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Résumé 

Peut-on mettre en place, aujourd’hui, une école réellement orientante ? Telle 

est la question à laquelle cette thèse tente, en partie, de répondre.  

Une école orientante suppose une prise en considération de l’élève comme un 

individu en construction identitaire, basée à la fois sur des aspects personnels et des 

objectifs vocationnels. Cette thèse s’appuie sur une revue de la littérature 

internationale relative à l’orientation, que celle-ci soit scolaire, professionnelle ou 

décrite comme tout au long de la vie. Ainsi, nos investigations se basent essentiellement 

sur le concept de l’approche orientante voulant intégrer les questions et les enjeux de 

l’orientation au sein même de l’École. Nous nous appuyons également sur un 

ensemble d’analyses liées à la fois au caractère personnel du développement des 

individus et aux aspects systémiques permettant de développer des actions 

collaboratives liées aux approches éducatives de l’orientation. 

Pour développer et étayer nos propos, les deux premiers chapitres proposent 

de définir l’orientation par son développement historique et théorique et à travers son 

actualisation au sein de différents systèmes scolaires. Le troisième chapitre résume les 

points principaux dans la mise en place d’une approche orientante à l’École à partir 

d’un ensemble de recherches-actions qui ont été menées et sont encore aujourd’hui 

poursuivies en Belgique francophone. Le quatrième chapitre décrit plusieurs analyses 

empiriques issues de ces recherches et permettant de jeter un regard évaluatif et 

réflexif sur les actions d’orientation et les différents types de résultats auxquels elles 

ont pu aboutir. Les cinquième et sixième chapitres proposent une réflexion davantage 

méta sur les principes, les enjeux et les objectifs des orientations scolaire et 

professionnelle qui doivent se développer au sein d’un monde empreint d’incertitudes 

diverses et croissantes. 
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Introduction : penser l’Orientation 

dans les écoles du XXIe siècle - vers une 

approche orientante de l’école1  

« Tant mieux si la route est 

longue, on pourra faire un peu 

plus de détours » (Orelsan) 

Étudier les approches éducatives de l’orientation, à l’aube du XXIe siècle, 

demande au chercheur d’investiguer tant leur caractère individuel que sociétal. En effet, 

les questions d’orientation touchent le cheminement personnel de tout un chacun, dans 

sa construction professionnelle et identitaire. Au cœur de celui-ci, se trouve en premier 

lieu, le parcours scolaire, puis viennent ensuite l’entrée sur le marché du travail, 

l’expérience professionnelle, les réorientations, les périodes d’inactivités et enfin la 

retraite. Ce cheminement personnel se construit donc tout au long de la vie de l’individu, 

par lui-même et avec les autres. Dès lors, si l’on veut analyser la place de l’orientation au 

sein de l’École, il est nécessaire de tenir compte de ces dimensions évolutive et 

environnementale. À la question Qu’est-ce que l’orientation scolaire ?, il apparaît alors plutôt 

réducteur de répondre uniquement le choix d’un cursus scolaire ou d’une option particulière.  

Notre travail de thèse ne prétend toutefois pas répondre à tous les 

questionnements induits par la prise en compte de l’Orientation, mais nous tentons, par 

l’ensemble des recherches auxquelles nous avons pris part, de déterminer comment 

l’École peut proposer une réponse cohérente et pertinente aux défis contemporains 

d’une Orientation qui tend à se développer tout au long de la vie. Afin d’entamer cette 

                                            
1
 Cette introduction se base sur un chapitre d’ouvrage dont nous sommes premier auteur (Canzittu & 

Carosin, 2019). 
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réflexion, il nous2 paraît utile, dans un premier temps, de développer les concepts 

centraux auxquels elle fera appel. 

 Orientation scolaire et orientation 

professionnelle : quelles réalités ? 

L’orientation professionnelle se développe dans les années 1900 (Jérome Martin, 

2014) des suites des transformations sociétales de la fin du XIXe siècle (Guichard, 

2013) : « avec l’avènement de l’industrialisation, de l’urbanisation et de la division du 

travail, les jeunes vont être confrontés à de nouvelles réflexions quant à leur choix de 

profession » (Canzittu & Demeuse, 2017, p.26). Ce développement, d’abord initié en 

Europe, s’est étendu rapidement vers les pays de l’Est sous les effets de la globalisation 

et de la mondialisation (Van Esbroeck, 2008).  

L’orientation professionnelle a préexisté à l’orientation scolaire (Guichard, 2006) 

et il faut attendre la moitié du XXe siècle pour que les réflexions d’intégration de 

l’orientation à l’école émergent. En 1957, Léon, dans son ouvrage intitulé Psychopédagogie 

de l’orientation professionnelle, critiquait les pratiques de l’orientation professionnelle qui 

consistaient en l’adaptation des individus aux professions. Léon dénonçait, sur la base 

de plusieurs études scientifiques, (1) l’utilisation non pertinente des diagnostics 

d’aptitudes qui étaient en large partie la méthode principale de l’orientation 

professionnelle, en France, à cette époque et (2) l’influence peu profonde de ce type de 

travail de l’orientation dans les choix vocationnels des élèves, ceux-ci étant plutôt 

élaborés sur la base de facteurs, tels que le niveau socio-économique dans lequel les 

jeunes vivent ou le capital culturel de leur famille. Léon met également en avant que, 

d’une part, dans les entretiens de conseil en orientation, le jeune arrive souvent avec un 

choix de métier déjà arrêté, basé sur des informations disparates, incomplètes et en partie 

fausses, et que, d’autre part, le conseiller se borne la plupart du temps à donner des 

informations sur ce métier, sans vraiment investiguer dans les raisons du choix. Léon en 

arrivait à une définition des rôles et des objectifs de l’orientation professionnelle qui se 

rapproche fortement de celle développée, aujourd’hui, notamment dans les travaux liés 

au Life Design de Savickas et ses collègues3. Pour Léon, l’orientation professionnelle doit 

accroître la liberté personnelle en favorisant le travail sur le choix vocationnel, tout en 

                                            
2
 L’accord avec le terme nous ou ses dérivés qui sont usités dans ce travail se fait par syllepse grammaticale, 

c’est-à-dire selon le sens (Grevisse & Goosse, 2016). Par exemple dans la proposition Nous nous sommes axé, 
le participe passé est laissé au masculin singulier et ne doit donc pas être vu comme une erreur d’orthographe 
oubliée. 
3 Cf. par exemple l’article de Savickas et al. (2009). 
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prenant en compte les goûts de l’individu. Pour ce faire, celui-ci doit pouvoir bénéficier 

d’un encadrement optimal, tout au long de la scolarité, du primaire jusqu’aux dernières 

classes, avec des moyens d’information et de formation guidant son travail de réflexion. 

Cet encadrement doit rendre l’élève actif dans l’élaboration de son projet personnel et 

professionnel et viser, également, à contrer les facteurs extérieurs (niveau socio-

économique, pauvreté culturelle…) comme prédicateurs de choix.  

Dans cette prise de position, on note, de façon claire, un intérêt d’intégrer 

l’orientation dans l’école. Dans l’introduction de l’ouvrage de Léon de 1957, Wallon 

(1957) stipulait ainsi que « l'école doit acheminer vers la profession, et plutôt de bonne 

heure que tard. Mais pas seulement vers elle : aussi vers le plein épanouissement de la 

personne. Et d'ailleurs elle guidera d'autant plus sûrement l’enfant vers l’activité la plus 

conforme à ses goûts et à ses possibilités que leurs manifestations auront été laissées 

plus libres et plus autonomes » (p.7). 

Dans un texte un peu plus récent, Léon (1991), dans son analyse d’un article de 

Danvers (1988), énonce deux conséquences à la mise en place d’une orientation 

éducative : « le déplacement vers l’école du centre de gravité des opérations d’orientation 

et le développement des pratiques d’information sur l’enseignement professionnel et la 

vie de travail » (p.94). D’ailleurs, l’auteur mentionne que c’est à travers des recherches 

expérimentales4, au sein des écoles, qu’il a pu étudier des concepts liés à l’orientation5, 

tels que l’autodétermination, la prise de conscience et la participation de l'enfant dans 

ses propres choix vocationnels. 

Dans le monde anglo-saxon, les mêmes réalités existent en ce qui concerne les 

types d’orientation : l’expression vocational guidance est traduite en français par orientation 

professionnelle et est centrée « sur le choix d’une profession et se distingue de ce qu’on 

désigne par « educational guidance » (orientation scolaire), qui est axée sur les choix 

relatifs aux études. L’expression « career guidance » recouvre ces deux notions et 

souligne l’interaction entre l’apprentissage et le travail » (Hansen, 2011, p.1). Des 

chercheurs comme Brewer & Landy (1943) ou encore Kitson (1954) proposent des 

pratiques d’orientation proches de celle énoncées par Léon avec l’objectif d’une 

construction vocationnelle établie sur des expériences concrètes, l’exploration des 

milieux de vie et des milieux professionnels et les interactions sociales. 

Si l’orientation professionnelle dans sa définition adéquationniste d’appariement 

individu-métier était pionnière au début du XXe siècle, la formation au choix 

professionnel et au développement de carrière va prendre son essor après la Deuxième 

                                            
4 Recherches qui s’apparentent à des évaluations de mises en place de projets d’orientation dans des 
établissements scolaires. 
5 L’auteur mentionne également que ces investigations théoriques ont débouché sur la conception d’outils 
pratiques. 
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Guerre mondiale (Guichard & Huteau, 2006a) et se développer particulièrement au sein 

de l’école à partir des années 70 (Pelletier, 2004). Pour Danvers (2009), c’est à cette 

période que l’école invente l’orientation par sa volonté d’aider les élèves, à tout âge, à faire 

des choix leur permettant une adaptation scolaire optimale et une carrière 

professionnelle future réussie (cf. Chiaverini & Dastié, 1971, cités par Danvers, 2009). 

Les systèmes éducatifs évoluant avec le temps, l’orientation scolaire s’est vue 

modifiée dans les textes légaux de l’éducation vers une sélectivité moins grande et des 

transitions école-emploi facilitées, avec plus ou moins de réussite (Euriat & Thélot, 

1995; E. Verdier, 2010), dans bon nombre de pays, tels que par exemple la France 

(Convert, 2003), la Belgique (Canzittu & Demeuse, 2017; Demeuse & Lafontaine, 2005; 

Lafontaine & Crahay, 2004), la Suisse (Hirschi, 2012; Masdonati & Zittoun, 2012) ou 

encore le Québec (Therriault, Bader, & Lapointe, 2011). Cette évolution tend vers une 

« conception éducative de l’orientation visant l’auto-orientation tout au long du cycle de 

l’existence » (Danvers, 2009, p.393). 

Questionner l’orientation scolaire et l’orientation professionnelle, c’est en 

quelque sorte questionner l’école, son but, ses objectifs, mais aussi son lien avec le 

monde professionnel. Le point suivant pose la question du rôle de l’école en regard de 

l’objectif qu’elle entend en termes d’orientation des élèves. 

 Questionner l’orientation, c’est questionner 

l’école 

À quoi sert l’école ? 

Cette question peut paraître naïve ou niaise, mais elle n’est assurément pas 

désuète. En effet, l’école d’aujourd’hui n’est plus celle de nos grands-parents et de nos 

parents et n’est pas encore celle de nos enfants et de nos petits-enfants. 

Troger & Ruano-Borbalan (2015) nous disent que l’école est apparue dans les 

sociétés organisées sous l’impulsion des besoins d’instruction liés aux activités 

administratives. Les auteurs stipulent également que la transmission des savoirs, la 

maîtrise de l’écriture en premier, était un pouvoir contrôlé et gardé par les puissances 

politiques ou religieuses. Avec l’avènement de l’imprimerie au XVIe siècle, l’école 

(primaire) va commencer à se démocratiser, même si elle reste onéreuse pour la grande 

majorité des individus (Arbois, 2016). En France, il faut attendre l’époque de la 

Révolution pour que l’Etat prenne vraiment en charge l’organisation de l’école : en effet, 

« sous l’Ancien Régime, l’institution scolaire est sous la tutelle de l’Église et la religion 

est la finalité de l’enseignement » (Verneuil, 2012, p. 131) et c’est l’apprentissage des 

rôles et interdits sociaux qui constitue le but premier de l’école plutôt que l’éducation. 
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Ce n’est que durant le XIXe siècle que l’école va peu à peu se démocratiser et devenir 

obligatoire (Merle, 2017). À titre d’exemple, si en France, les lois Ferry de 1881 et 1882 

promeuvent une école gratuite, obligatoire et laïque (Gautherin, 2005), il faut attendre, 

en Belgique, 1914 pour que l’instruction devienne obligatoire jusque 14 ans (Grootaers, 

1998) et 19436 au Québec (Hamel, 1984). 

Toutefois, si les buts de l’école tendent au fur et à mesure vers une prise en 

compte de tous les élèves, Brausch (2011) met en avant que l’école pour tous n’est pas 

née avec une volonté de rendre les enfants autonomes et qu’au début du XIXe siècle, 

assurer la scolarisation de tous les enfants, et en particulier des 

enfants pauvres, était aussi une manière d’avoir prise sur ces individus. 

Face au nouvel ordre socio-économique, l’énergie des enfants pauvres doit 

être canalisée afin qu’elle ne se transforme pas en rébellion contre cet 

ordre. En inculquant la morale et la religion, en apprenant un savoir 

minimal et en donnant le goût du travail, la scolarisation constitue un outil 

précieux pour rendre les enfants dociles et utiles à la nouvelle société 

(p.36). 

Néanmoins, si les objectifs de l’école étaient simplement utilitaristes, avec une 

visée de contrôle des individus ou réservés aux élites et aux puissances dominant les 

États et les hommes ou s’ils visaient à être un contre-pouvoir ou un facteur de 

démocratisation, force est de constater qu’ils ont, d’une part, fortement évolué en 

environ deux siècles et que, d’autre part, ils ont constitué (et, on peut le présumer, 

constituent toujours aujourd’hui) des enjeux primordiaux dans l’évolution des sociétés 

et dans les tensions et rapports de force entre individu et société, entre politique 

émancipatrice et visée économie, entre mixité et élitisme. 

Ces différents rapports de force sont quelquefois asymétriques. Par exemple, si 

l’on confronte la formation et l’emploi, on peut se poser la question du lien entre 

l’institution scolaire et le marché du travail, entre l’éducation et l’économie : quelle 

instance décide des compétences à développer ? Comment interagissent ces pôles pour 

déterminer l’apprentissage des individus ? 

À cette question Drexel (1995) répond que ce sont les entreprises qui d’une part, 

utilisent les qualifications des individus et d’autre part, les évaluent, ce qui, pour l’auteur, 

                                            
6 Hamel (1984) propose trois facteurs expliquant le retard du Québec sur les autres pays (même au sein du 
Canada où par exemple, en Ontario, l’obligation scolaire est actée en 1892) : (1) les jeunes enfants sont 
davantage mis au travail au Québec du fait du besoin de force de travail manuel supérieur à la force de travail 
intellectuel ainsi qu’à cause de la dominance des fermes d’autosuffisance sollicitant la main-d’œuvre familiale. 
(2) L’Église, opposée à l’obligation scolaire, est restée longtemps une force dominante au Québec. (3) Le 
mouvement ouvrier, syndical et populaire, militant pour l’obligation scolaire, a subi plusieurs divisions en 
son sein, affaiblissant son autorité. 
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signifie qu’elles « agissent indirectement sur les choix éducatifs et sur l’évolution du 

système de formation […] [à travers] un rapport dialectique entre deux domaines 

engagés dans une relation asymétrique où ce sont les entreprises qui ‘ont le dernier 

mot’ » (p.118-119). Cette réflexion rencontre le passé historique de la création de l’École 

mentionné dans les lignes précédentes pour répondre à un besoin immédiat de 

compétences particulières. 

Néanmoins, si on considère les investigations de Maroy & Doray (2001), il est 

possible de nuancer la relation économie/éducation en termes de négociations afin de 

« dégager les différents niveaux d'action et de saisir la contribution de chacun dans le 

développement de projets » (p.20). Pourtant, les auteurs constatent également, dans le 

champ de la formation professionnelle une dépendance des écoles vis-à-vis des 

entreprises du fait que les « pouvoirs publics s'adressent […] directement aux acteurs du 

système scolaire et non aux entreprises qui seront sollicitées par les promoteurs des 

expériences locales » et « qui sont dans la pratique relativement libres d'organiser le 

contenu des stages » (p. 20). 

Pour Forestier (2016), la question fondamentale pour la formation 

professionnelle est celle de l’adaptation de « la qualité et […] [des] flux de formation 

professionnelle initiale aux besoins économiques du pays […] [même si, pour lui, il n’est 

pas aisé d’y répondre du fait que] la réactivité des systèmes de formation est de plus en 

plus en décalage par rapport au rythme des évolutions technologiques et économiques » 

(p.31). En fait, cette question rejoint le principe de main-d’œuvre qui « consiste pour le 

système éducatif ou de formation à répondre au besoin de main-d’œuvre de l’économie 

[…] [et s’appuie] sur l’hypothèse d’une relation formation-emploi forte, de type 

mécaniste » (Marie-Sainte, 2016, p. 1). Cependant ce principe est souvent critiqué, 

notamment, car il est considéré comme rigide et qu’il envisage « le système éducatif 

comme un facteur passif. Or […] comme toute entreprise, les institutions de formation 

contribuent, par leurs actions, à faire évoluer les comportements et agissent sur les 

tendances du marché du travail. Elles influencent de façon non négligeable le monde de 

la production » (Doré, 2010, p. 67‑68). L’auteur ajoute qu’il « n’y a pas une relation 

linéaire entre la formation et l’emploi. Les formations reçues par un individu peuvent le 

pousser à créer des champs d’activité qui n’existent pas encore » (p.68). Cette critique 

renforce la position de Maroy & Doray (2001) qui jugent les relations emploi/formation 

comme des négociations, l’un impactant l’autre, ce que Paul & Suleman (2005) nomment 

« l’interaction dynamique entre le système éducatif et productif, le premier produisant 

des capacités utiles et productives, le second garantissant le développement des 

compétences, de même que la production d’autres capacités » (p.37). 

Une autre façon de considérer les politiques éducatives serait d’avoir recours au 

principe de rendement social qui considère que l’éducation engendre des bénéfices 

économiques à la fois individuels et sociaux. Le rendement social est basé sur la théorie 
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du capital humain : en ce sens, les investissements liés à l’éducation sont rentables 

lorsque leur taux de rendement est plus élevé que si ces investissements étaient engagés 

dans d’autres domaines (Michaut, 2006).   

D’après Canals, Diebolt, & Jaoul-Grammare (2016), la théorie du capital humain 

est issue des travaux de Mincer, Schultz et Becker (Becker, 1962, 1975; Mincer, 1958, 

1974; Schultz, 1961, 1962) dans les années 60 et 70 qui considèrent l’éducation et la 

formation comme « un investissement que les individus effectuent en vue de la 

constitution d'un capital productif, inséparable de la personne […] [qui espère] des 

bénéfices durables - marchands et non marchands - dès lors que ce capital est mis en 

œuvre » dans son activité professionnelle (Drosile Vasconcellos, 2003, p. 109). Dans ce 

modèle, l’hypothèse est que celui qui reçoit l’éducation ou la formation verra sa 

productivité augmenter : le capital humain, comme peut l’être le capital physique, 

engendre alors la production de richesse (Michaut, 2006).  

Si l’on examine ce modèle sous l’angle des choix d’orientation, l’individu étant 

caractérisé comme un sujet économique, « hyper rationnel, libre, informé [et] qui agit 

dans un monde de concurrence libre et parfaite » (Danvers, 2009, p. 82), on suppose 

qu’il optera pour des formations engendrant les bénéfices, au sens large du terme, les 

plus élevés ou, tout du moins, plus élevés que ne le sont les coûts associés. Ce modèle 

de décision peut également être appliqué aux instances éducatives « qui peuvent mesurer 

ainsi la rentabilité de leur investissement, ou aux employeurs, lorsqu’ils envisagent de 

contribuer à la formation de leurs salariés » (Rose, 2007, p. 57). Dans ce cadre, la 

personne choisira par exemple des études plus ou moins longues selon les bénéfices 

salariaux supposés, mais aussi selon les conjonctures sociétales du moment en termes 

de scolarisation ou de chômage, par exemple (Grosgeorge & Martin, 2017). L’entreprise 

pourra, quant à elle, développer une formation continue qu’elle considèrera comme un 

investissement immatériel (Drosile Vasconcellos, 2003) qui augmentera la productivité 

de l’employé et donc ses propres bénéfices. 

 Cette façon de penser l’individu comme opérant des choix rationnels7 se 

retrouve dans les travaux de Boudon sur les modes de décisions et de choix scolaires. 

Pour Boudon, les personnes posent des choix, rationnellement, selon la combinaison 

coût/risque/bénéfice qui va maximiser leur utilité, selon leur position sociale et le 

système d’attente qui est connexe (Boudon, 1973). Dès lors, puisque les parcours 

scolaires sont ponctués de nœuds décisionnels, chacun de ceux-ci est évalué selon ce 

raisonnement rationnel.  

                                            
7 D’après Becker (1996), le terme rationnel est à comprendre dans son acception « utilitariste selon laquelle 
toute action se justifie dans l’esprit de l’individu par son caractère instrumental – par les effets qu’il en attend 

– et égoïste – par le fait qu’il en attende des effets heureux pour lui » (Boudon, 2010, p. 46‑47). 
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Dans une perspective plus large que les choix scolaires, le choix rationnel est 

également mis en avant par Campbell (2002) lorsqu’il considère la réalité politique 

comme déterminée par la logique coûts/bénéfices d’individus instrumentalement 

motivés. C’est d’ailleurs cette instrumentalisation de l’action humaine (Meadwell, 2002) 

associée à la maximisation de l'utilité de l'acteur  (Demeuse, Derobertmasure, & Friant, 2009; 

Haine, 2000) qui entraînent ce raisonnement sous forme de rapport de force entre le 

choix et le non-choix. 

La théorie du capital humain comme explicative des liens entre marché 

professionnel et système éducatif a souvent été discutée et a engendré plusieurs théories 

complémentaires (Canals et al., 2016)8, notamment en ce qui concerne l’influence des 

niveaux de formation sur le salaire. Si celle-ci existe, d’autres variables (l’âge ou le sexe, 

par exemple) peuvent être tout autant explicatives des différences de rémunération. De 

plus, il est réducteur de considérer l’éducation comme « une dépense d’investissement 

productif […] [en occultant qu’elle est aussi un] moyen d’épanouissement personnel [et 

que] l’investissement éducatif ne rapporte pas seulement à l’individu, mais aussi à son 

entourage et à la société » (Rose, 2007, p. 58). Enfin, le calcul sous la forme d’un rapport 

coût/bénéfice immédiat tend à (1) considérer les individus comme des « agents 

économiques rationnels et calculateurs […] [(2) à] sous-estimer les différences sociales 

d’accès à la formation » (p. 58) et (3) à réduire les choix comme des construits ponctuels 

et non comme des « processus dont la construction implique plusieurs acteurs et 

s’effectue dans la durée » (M. Blanchard & Cayouette-Remblière, 2011, p. 9).  

Le principe de la demande sociale rejoint également cette vision de rapport entre 

utilité ou satisfaction et contrainte budgétaire ou d’aptitude. Si ce principe trouve son 

utilité dans les besoins de formation (Marie-Sainte, 2016), il peut difficilement constituer 

une politique éducative en termes de gestion de l’orientation puisque la variable 

temporelle demande des ajustements rapides. 

Marie-Sainte (2016) met en avant que la politique éducative peut également être 

pensée selon le principe d’équité, celui-ci se divisant en équité géographique (se référant 

à la couverture territoriale) et en équité sociale (équité entre individus). Friant (2012) 

ajoute que l’équité est en lien, directement, avec la politique éducative déclarée (les 

politiques d’éducation prioritaire en sont un exemple) et indirectement « comme 

héritages de l'histoire du système éducatif, à la manière des quasi-marchés scolaires ou 

l'organisation précoce de filières distinctes » (p.2) en Belgique francophone. Le concept 

d’équité est inhérent au système scolaire, car celui-ci « se présente, à la fois comme une 

instance importante de fixation des rapports de classe, de domination, et comme moyen 

                                            
8 Nous ne développerons pas ici ces théories, car leur contenu, bien qu’intéressant dans la compréhension 
des liens entre éducation et économie, dépasse le cadre de notre travail. L’article de Canals et al. (2016) 
propose une synthèse structurée de ces théories. 
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de retournement, de renversement de ces rapports » (Dandurand, 1980, cité par 

Demeuse & Baye, 2008, p. 91). 

En fait, la réflexion autour de ces principes de politique éducative s’intègre dans 

le champ de l’orientation, certainement au niveau des formations professionnelles qui 

mènent à l’exercice de compétences professionnelles (et donc liées intimement à un 

groupe de métiers) (OCDE, 2015), mais aussi au niveau de l’orientation dans sa 

globalité, qu’elle concerne la formation initiale ou en cours de carrière, qu’elle se borne 

à classer et gérer des flux d’individus ou à développer leur autonomie et leur projet 

personnel.  

En appliquant les considérations de Foucault quant au rôle de la prison (Foucault, 

1975) sur le domaine scolaire, Brausch (2007) stipule que l’école, 

tout comme les autres espaces disciplinaires, produit des désirs et 

notamment du désir d’apprendre. Mais l’école produit le désir d’apprendre 

certaines choses : celles qui sont avant tout nécessaires à la position que 

l’individu occupe dans le dispositif socio-économique (l’un les 

mathématiques, l’autre la cuisine ou la mécanique). Elle produit aussi le 

désir de ne pas désirer plus, de ne pas aller voir ailleurs ce qui s’y passe 

[…] Elle produit des individus qui désirent l’ordre, qui désirent l’obtention 

d’un diplôme du niveau qu’ils sont en droit d’espérer, qui désirent être 

meilleurs que l’autre et être performants (p.10). 

Brausch met ici en avant que l’école formate en quelque sorte les individus et que 

ceux-ci se complaisent dans ce formatage. Elle ajoute à cela, comme nous l’avons 

mentionné, que c’est aussi la base historique de l’école d’aujourd’hui, à savoir l’école 

organisée par l’Etat à partir du XIXe siècle qui engendre ce double système de 

détermination scolaire et professionnelle. Comme on le constate, on peut rapprocher 

cette vision de la sociologie de Bourdieu et Passeron puisque ceux-ci expliquent que les 

hiérarchies sociales (Brausch dit explicitement que l’individu choisira ses études selon sa 

position socio-économique) sont engendrées par l’héritage culturel des individus et que 

l’école est un lieu privilégié dans l’affectation de ces positions sociales (Bourdieu & 

Passeron, 1970). Cependant, les auteurs font entrer dans cette équation une variable 

supplémentaire, celle de la méritocratie.  Brausch ne la prend pas en compte dans ses 

propos. Pourtant, cette dernière est présente dans la majorité des systèmes éducatifs et 

est, par exemple, particulièrement marquée en France (Darchy-Koechlin & Draelants, 

2016; Tenret, 2011). La méritocratie est liée à l’obtention d’un diplôme qui, elle-même 

entraîne des structures professionnelles hiérarchiques induisant ou renforçant des 

inégalités sociales (Dubet, 2004). Dès lors, nous pensons que les propos de Bausch 

peuvent être nuancés : les acteurs de l’école ont un levier d’action possible dans ce 
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rapport à la méritocratie. La valorisation des apprentissages, particulièrement ceux-ci liés 

aux professions techniques, est un moyen permettant de réduire les inégalités. 

En ce sens, nous rejoignons Ferrara & Friant (2014) en ce que 

la revalorisation de la filière qualifiante appelée en partie par 

l’industrie et l’économie est un des défis majeurs des années à venir. La 

pénurie de main-d’œuvre dans certains secteurs et la remise en question 

de notre industrie qui se voit faiblir au fil des ans au profit de pays 

émergents ne sont pas étrangères à ce besoin (p.520). 

 Ils ajoutent « un changement de mentalité en profondeur de la part de tous les 

acteurs du système éducatif est donc nécessaire […]. Les élèves de la filière qualifiante 

[…] cherchent à donner un sens à leur tâche, prenons cela comme un levier » (Ferrara 

& Friant, 2014a, p. 520).  

Ajouté à cela, on ne peut pas postuler que les acteurs de l’école ne produisent, 

uniquement ou majoritairement, que des reproductions sociales ou scolaires : l’école, 

dans sa volonté de former les individus, va engendrer chez certains de ceux-ci un esprit 

critique leur permettant de penser et de remettre en cause l’existence de cette idéologie 

de reproduction (Dupriez, 2012). L’école forme des penseurs critiques (Boisvert, 2015; 

Chassé, 2010; Lipman, 1995) qui peuvent engager la réflexion sur les notions de 

méritocratie ou d’égalité. D’ailleurs, Guichard (1993, 2016) considère que le 

déterminisme social peut être impacté par la représentation qu’a l’individu sur la 

situation, ceci revenant à spécifier que le déterminisme n’est pas absolu et figé et qu’il 

est donc possible d’induire chez les élèves une réflexion personnelle permettant de 

dépasser le cadre, rigide, des reproductions et des hiérarchisations sociales. 

L’école peut certainement adopter un système d’enseignement-apprentissage 

permettant aux élèves d’atteindre ces objectifs, mais cette institution scolaire, quelle est 

telle ? Est-ce une utopie que de la considérer comme un matériau précieux et pertinent 

dans la construction d’une société humaniste où les individus peuvent se développer de 

façon autonome ? En ce sens, nous nous posons la question de savoir si cette école est 

une utopie ou si son existence est possible. 

 L’école orientante est-elle utopique ? 

La question de l’adéquation entre les besoins de la société et les besoins 

personnels des individus se retrouve dans le monde littéraire avec la tradition des récits 

utopiques, notamment à travers la notion d’égalité entre individus (Moreau, 1982). Déjà 

au XVIe siècle, More (2012 [1516]) dans son Utopie tentait de dresser le portrait d’un 
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état qui assurerait l’égalité et le bonheur individuel à tous les citoyens. Toutefois, les 

utopies ont souvent été contestées dans leur vision de la société idéale par leur rigidité : 

une utopie est « un univers parallèle où rien ne change ou ne devient: tout est, 

définitivement, dans un monde où la dynamique temporelle a fait place à l'éternité 

heureuse » (Trousson, 1998, p. 32). Pourtant leur contenu peut se révéler intéressant 

dans le traitement qu’elles proposent des inégalités sociales, économiques et culturelles, 

et ce, malgré le fait qu’elles tendent à expliquer des procédés collectifs de résolution de 

problème au détriment des initiatives individuelles (Paquot, 2005).  

Le rapport de l’homme au travail est également traité dans le genre utopique (et 

certainement dans les dystopies9 aussi) à travers les notions d’exclusion, de ségrégation 

ou de sélection scolaire et sociale (Paquot, 2004) : d’ailleurs, « la plupart des utopies 

misent sur l’éducation pour unifier l’idéal des membres d’une communauté » (Paquot, 

2005, p. 114). Ajouté à cela, il faut considérer que l’utopie trouve son sens par rapport 

au contexte dans lequel elle est proposée. Par exemple, même si comme le rappelle Roza 

(2016), Gramsci ne s’est jamais revendiqué de l’utopie, les propos qu’il tient dans ses 

cahiers apparaissent, en regard de l’époque, les année 30 en Italie, comme des tentatives 

de description d’une pédagogie idéale. Gramsci mise sur l’école pour transformer la 

société : son texte, rédigé au sein d’un régime fasciste, « à un moment où Gramsci 

[communiste] est […] coupé de toute possibilité d’intervention directe sur le monde 

réel, […] campe une institution imaginaire, faisant l’économie d’une réflexion sur les 

moyens qui pourraient permettre de passer de l’école réelle à l’école voulue » (Roza, 

2016, p. 1). 

Si le terme pédagogie est écrit en italique ci-dessus, c’est parce que Gramsci ne 

limite pas le sens de ce terme au monde scolaire : « Tout rapport d’hégémonie est nécessairement 

un rapport pédagogique. […] Pour Gramsci, le rapport pédagogique n’est pas à l’œuvre 

seulement à l’école. Syndicats, partis politiques, églises, journaux, etc. sont autant de 

lieux où il opère » (Roza, 2016, p. 1). La question de la prise en compte de la pédagogie 

par l’ensemble des acteurs de la société et leur influence sur celle-ci n’est ainsi pas neuve.  

L’école unique que l’on peut rapprocher des systèmes éducatifs proposant un 

système commun d’enseignement10 (les enseignements communs, ne dirigeant pas 

                                            
9 Si l’utopie décrit un monde parfait, son antonyme, la contre-utopie ou dystopie propose un monde non 
espéré, mais craint (Servier, 1979). D’ailleurs Booker (1994) décrit les dystopies comme un lieu privilégié 
pour critiquer et analyser les problématiques sociales et politiques : « en concentrant leurs critiques de la 
société dans des contextes imaginativement éloignés, les fictions dystopiques offrent de nouvelles 
perspectives sur des pratiques sociales et politiques problématiques qui pourraient autrement être tenues 
pour acquises ou considérées comme naturelles et inévitables » (p.3-4). 
10 On peut relever que Gramsci propose « une école unique de culture générale, humaniste et formatrice, 
alliant justement le développement des capacités manuelles (techniques, industrielles) et celui des capacités 
de travail intellectuel » (Roza, 2016, p. 3). Cette vision de l’école se rapproche de celle proposée, par exemple, 
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précocement les élèves vers des filières particulières, voient leurs caractéristiques varier 

d’un état à l’autre11, mais on peut citer par exemple la Pologne, la Corée, la Finlande, la 

Belgique…) et le rapport pédagogique qui concerne toute la société font échos aux 

questions que pose aujourd’hui la crise mondiale aux systèmes éducatifs : comment 

concilier l’éducation, la formation et le développement des individus avec les enjeux 

sociétaux actuels ? 

Cette question se retrouve dans bon nombre de domaines d’études : nous avons 

cité des exemples en pédagogie, en économie, en littérature, en sociologie… Elle se pose 

aussi en philosophie et même si elle n’est pas écrite sous forme interrogative on la 

retrouve par exemple chez Fromm (2005) : 

L’homme n’est pas seulement un membre de la société. L’homme 

est un membre du genre humain. L’homme a des besoins qui lui sont 

propres et qui existent tout à fait indépendamment de toute société. Il est 

vrai que l’homme doit vivre de façon à répondre aux demandes de la 

société, mais il est vrai aussi que la société doit être construite et structurée 

de façon à répondre aux besoins de l’homme (p.88). 

Si la crise touche l’humain, elle concerne également le monde physique, à travers 

le dérèglement climatique par exemple et on ne peut donc s’étonner qu’elle se retrouve 

aussi dans les réflexions des sciences exactes ; l’importance de la formation et de 

l’apprentissage étant mis en évidence : 

Notre planète et la race humaine font face à de multiples défis. Ces 

défis sont mondiaux et graves - changement climatique, production 

alimentaire, surpopulation, décimation d'autres espèces, maladies 

épidémiques, acidification des océans. De telles questions urgentes nous 

obligeront à collaborer, nous tous, avec une vision commune et un effort 

de coopération pour assurer la survie de l'humanité. Nous devrons nous 

adapter, repenser, recentrer et modifier certaines de nos hypothèses 

fondamentales sur ce que nous entendons par richesse, par possessions, 

par la mienne et la vôtre. Tout comme les enfants, nous devrons apprendre 

à partager (Hawking, 2016). 

Ces objectifs sociétaux touchent certainement tous les domaines scientifiques et 

donc, également, celui qui nous intéresse dans ce travail de thèse, le monde scolaire. Le 

                                            
en Fédération Wallonie-Bruxelles (Belgique) dans le Pacte pour un enseignement d’excellence où un tronc 
commun polytechnique est décrit pour les élèves du premier degré de l’enseignement secondaire. 
11 On peut consulter les travaux de Mons (2004b, 2004a) qui modélisent les systèmes éducatifs au regard de 
leur gestion des élèves au sein du curriculum. 
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modèle qui nous semble le plus pertinent pour répondre aux besoins et aux demandes 

de la société et permettant aux jeunes de développer des projets personnels et 

professionnels est celui de l’école orientante ou de l’approche orientante. Ce modèle 

n’est pas une utopie, car il s’inscrit dans les pratiques quotidiennes des acteurs de 

l’enseignement. Il n’est pas utopique non plus, car il est déjà mis en place, dans des 

écoles québécoises ou des institutions belges par exemple. La suite de ce texte propose 

une définition de l’approche orientante à travers les objectifs principaux qu’elle veut 

atteindre lors de son implémentation dans les écoles belges francophones. 

 Qu’est-ce qu’une école orientante ? 

1.4.1 L’approche orientante : une démarche qui vise 

l’autonomie 

Depuis plusieurs années, l’orientation scolaire est au cœur des préoccupations de 

l’école, en Belgique francophone, mais également en Europe ou en Amérique du Nord. 

En 2004, le Conseil de l’Union européenne (2004) en proposait déjà la définition 

suivante (p.2) :  

L’orientation se rapporte à une série d’activités qui permettent aux 

citoyens, à tout âge et à tout moment de leur vie, de déterminer leurs 

capacités, leurs compétences et leurs intérêts, de prendre des décisions en 

matière d’éducation, de formation et d’emploi et de gérer leurs parcours 

de vie personnelle dans l’éducation et la formation, au travail et dans 

d’autres cadres où il est possible d’acquérir et/ou d’utiliser ces 

compétences. 

Dans l’enseignement, cette orientation (scolaire) concerne à la fois la répartition 

des élèves dans les différentes filières, mais également toutes les activités qui visent la 

préparation des élèves à leurs choix de carrière (Guichard & Huteau, 2006a). « Dans 

cette optique, l’orientation peut devenir un dispositif fournissant des expériences aux 

élèves et favorisant la construction d’un projet professionnel » et peut donc être 

« intégrée au sein du cursus de l’élève » (Franquet, 2010, p. 6). 

Cette intégration de l’orientation dans la vie quotidienne de l’école nécessite une 

mise en place particulière et demande une structure d’actions réfléchie et concertée. 

Plusieurs axes peuvent en effet être développés : l’intégration du travail d’orientation 

dans les cours, la mise sur pied de projets orientants, le partenariat avec les centres PMS, 

les ASBL ou les industries, etc. Puisque l’orientation concerne l’individu à chaque 

moment de sa vie et qu’elle intervient sous diverses formes, on peut poser l’hypothèse 
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que si on désire la développer, il est nécessaire de solliciter plusieurs forces vives, faisant 

partie ou non du monde scolaire, qui doivent travailler ensemble, collaborer, pour 

permettre à l’élève, in fine, de construire un projet personnel et professionnel cohérent. 

Plusieurs théories de l’orientation12, qu’elles soient développementales, 

sociocognitives ou encore constructivistes, qu’elles proviennent des États-Unis ou de 

l’Europe, insistent à la fois sur la nécessité de prendre en compte l’individu en le plaçant 

au centre des questionnements, mais également sur l’impact du contexte dans le 

développement de la personne.  Pour toutes ces théories, il apparaît important, lorsque 

l’on veut étudier ou développer l’orientation d’une personne, de prendre en compte les 

aspects personnels, liés à la connaissance de soi de l’individu, et les aspects 

environnementaux, liés à nos sociétés et au monde dans lequel on vit. 

Si les théories de l’orientation permettent de construire un cadre d’analyse et de 

réflexion intéressant, il est nécessaire de les opérationnaliser en un ensemble de principes 

et d’actions réalisables lorsque l’on veut agir auprès de l’élève. C’est dans cette optique 

que l’approche orientante est développée. Celle-ci est issue d’un modèle québécois 

désigné au départ par les termes école orientante qui part du postulat que l’instance scolaire 

a un rôle prépondérant à jouer dans les processus d’orientation des jeunes et qu’elle se 

doit de tout mettre en œuvre afin de planifier avec l’élève un projet professionnel 

cohérent (Moisan, 2000). En fait, l’école orientante « intègre l’orientation dans son 

projet éducatif et […] revoit l’ensemble de ses pratiques pour en évaluer les effets sur 

l’orientation des élèves et les réajuster le cas échéant » (Bégin, Bleau, & Landry, 2000, p. 

12). L’approche orientante se traduit donc par la volonté d’aider les élèves à mieux se 

connaître, à être davantage motivés sur le plan scolaire et à établir des liens entre leur 

vécu à l’école et leurs projets de carrière (Gingras, 2007). 

1.4.2 L’approche orientante : une démarche qui structure et 

intègre l’orientation au sein des cours 

Afin de donner du sens aux apprentissages et d’intégrer l’orientation dans le 

fonctionnement quotidien de l’école, l’approche orientante propose qu’au sein même 

des cours, l’élève puisse travailler à la fois des compétences disciplinaires, des 

compétences transversales et des compétences vocationnelles (Pelletier, 2004). 

 Pour rencontrer ces objectifs, l’approche orientante s’articule selon trois 

principes (Pelletier, 2004) : 

• Le principe d’infusion qui consiste à permettre aux élèves d’intégrer, à 

partir de contenus disciplinaires ou interdisciplinaires, des références du 

                                            
12 On peut par exemple citer les théories de Super, de Savickas ou encore de Holland. On peut se référer au 
chapitre 1 de cette thèse pour plus d’informations sur les théories relatives à l’orientation. 
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monde scolaire et professionnel et de développer leur connaissance de soi. 

L’infusion se réalise donc par le biais de situations ou de références tirées 

du monde du travail, grâce à des approches pédagogiques favorisant le 

développement de l’identité et du projet personnel du jeune (Franquet, 

2010). 

• Le principe de collaboration qui vise à intégrer dans le processus 

d’orientation l’ensemble des acteurs et partenaires impliqués dans 

l’environnement éducatif. 

• Le principe de mobilisation qui consiste en l’intervention effective auprès 

des élèves. Ce principe veut motiver l’élève dans sa démarche d’orientation 

et son investissement dans le développement de son projet personnel et 

professionnel. 

 

En Belgique francophone, depuis 2009, l’approche orientante est mise en place 

dans les écoles secondaires de la Province de Hainaut et depuis 2014, elle est également 

testée au sein des écoles de la Province de Liège et de la Province du Brabant wallon. 

N’étant pas destinée aux seuls élèves du secondaire, cette approche est aussi initiée 

auprès de public d’élèves de l’enseignement primaire ordinaire et spécialisé au sein de la 

Ville de Liège. Plusieurs outils ont ainsi été construits et plusieurs projets ont été menés 

avec bon nombre d’acteurs, internes et externes à l’école13. Il ne s’agit pas dans ce cadre 

de façonner les élèves dès l’enseignement primaire à une profession ou un type d’études, 

mais bien de les faire réfléchir à leur projet personnel. 

1.4.3 L’approche orientante : une démarche au service de 

l’élève 

L’approche orientante (AO) vise à permettre à chaque jeune de développer son 

propre projet personnel et professionnel via une meilleure connaissance de lui-même, 

de ses envies, de ses besoins, de ses attentes et de ses rêves. L’AO veut également que 

l’élève puisse appréhender le monde scolaire, avec son organisation, ses principes et ses 

codes ainsi que le monde du travail. Pour ce faire, l’approche orientante nécessite de 

mobiliser différents types d’acteurs pour permettre aux jeunes de construire cette 

démarche. Ces acteurs ne joueront pas un même rôle et n’auront donc pas les mêmes 

objectifs. Si l’enseignant peut développer à la fois des compétences disciplinaires et des 

compétences vocationnelles (aider le jeune à se comprendre, à évaluer ses compétences) 

                                            
13 Pour des informations plus détaillées, nous vous invitons à consulter le site www.approcheorientante.be. 

https://alumniumonsac-my.sharepoint.com/personal/530755_umons_ac_be/Documents/14%20THESE/Fevrier%202019/www.approcheorientante.be
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le centre psycho-médico-social (CPMS)14 insistera plutôt sur des actions de construction 

de soi. Si des entreprises ou des ASBL peuvent participer aux diverses actions 

d’orientation et fournir l’occasion de rencontrer différents métiers parmi lesquels l’élève 

peut faire des choix éclairés, elles auront plutôt un rôle d’information et non pas 

d’éducation. L’élève est d’ailleurs encadré par les équipes pédagogiques et des centres 

PMS lors des activités, celles-ci développant avec eux un regard critique sur les 

informations reçues. Il ne faut en effet pas confondre approche orientante et 

information scolaire. L’approche orientante n’est pas que de l’information sur les 

métiers. Elle s’articule dans les processus pédagogiques et didactiques des écoles, au sein 

des cours, à travers des projets. Les actions entreprises sont donc encadrées et réfléchies 

par du personnel (compétent) ayant intégré cette philosophie de travail. L’objectif n’est 

en effet pas de faire des journées portes ouvertes ou de visiter des salons métiers, mais 

bien d’engager le jeune dans une réflexion sur son développement personnel et 

professionnel. Les élèves de l’enseignement général ne sont pratiquement jamais 

confrontés à l’orientation et ce n’est que lors de l’entrée dans l’enseignement supérieur 

qu’ils s’orientent et peuvent, parfois regretter certains choix. L’orientation scolaire et a 

fortiori l’approche orientante sont donc destinées à tous les élèves, à ceux qui sont 

orientés plus tôt ou plus tard comme à ceux qui se destinent à un certain métier ou qui 

n’ont encore aucune idée de leur futur professionnel. 

1.4.4 L’approche orientante : une démarche qui refuse la 

sélection 

Si l’on peut légitimement se poser la question d’une possible instrumentalisation 

de l’orientation scolaire, l’approche orientante ne veut nullement obliger le jeune à 

choisir une filière ou un métier particulier (ce qui se détache de la structure de certains 

systèmes scolaires qui sélectionnent très tôt les élèves à faire des études générales ou 

qualifiantes dont la Suisse, l’Allemagne ou encore le Luxembourg en sont des exemples). 

Elle a tout d’abord une visée développementale. L’approche orientante ne veut pas faire 

en sorte que la formation scolaire soit soumise au marché du travail ou aux desiderata des 

entreprises. Le développement de la connaissance de soi chez les élèves, de leur esprit 

critique et la sensibilisation des enseignants à la construction de projets 

pluridisciplinaires, intégrés à la vie scolaire et visant une construction positive de 

l’individu (construction qui demande du temps et qui remet également en question les 

                                            
14 Les centres psycho-médico-sociaux (PMS) sont l’organe, en Belgique francophone, qui assure, 
gratuitement, la guidance des élèves. Ils sont liés à une ou plusieurs écoles, au sein des trois réseaux 
d’enseignement (Communauté, officiel subventionné, libre subventionné) (Gouvernement de la 
Communauté française de Belgique, 2006). 
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sélections opérées dans notre enseignement et la différenciation précoce des parcours) 

sont les moteurs de l’approche orientante.  

De plus, l’approche orientante propose aux élèves de se renseigner sur le monde 

qui les entoure et donc, entre autres, sur le marché du travail et de l’emploi ou sur 

l’existence de métiers en pénurie ou de filières porteuses d’emploi. De plus, l’approche 

orientante veut faire en sorte que le jeune puisse, à travers ses projets personnels, 

développer son autonomie tout en le rendant responsable et intégré à la société. Il faut 

donc rappeler que l’approche orientante, telle qu’elle a été d’abord réfléchie lors de 

l’étude de l’Université de Mons (UMONS) au sein de la Province de Hainaut (ainsi que 

dans les autres pouvoirs organisateurs impliqués dans les projets d’orientation en 

Fédération Wallonie-Bruxelles), vise aussi, en priorité, les 4 objectifs principaux du 

décret Missions (Gouvernement de la Communauté française de Belgique, 2006) : 

• Promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de 

chacun des élèves. 

• Amener tous les élèves à s'approprier des savoirs et à acquérir des 

compétences qui les rendent aptes à apprendre toute leur vie et à prendre 

une place active dans la vie économique, sociale et culturelle. 

• Préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, capables de 

contribuer au développement d'une société démocratique, solidaire, 

pluraliste et ouverte aux autres cultures. 

• Assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipation sociale. 

1.4.5 L’approche orientante : une démarche scientifique et 

pratique 

L’approche orientante est une philosophie de travail et il ne faut donc pas la 

confondre avec les théories et/ou les outils qui peuvent être utilisés dans son cadre. En 

effet, les théories de Holland (1959, 1973, 1985, 1992, 1997) sur les types de personnalité 

ou celles de Pelletier, Noiseux et Bujold (1974) sur l’activation du développement 

vocationnel et personnel constituent par exemple15, des points de réflexion permettant 

aux acteurs de l’école de construire avec les élèves des projets personnels sur la base 

d’une meilleure connaissance de soi. Pris indépendamment et sans intégration au sein 

d’une réflexion pédagogique construite, ces théories et outils ne constituent pas un 

travail d’orientation à part entière. Ce sont des moyens de sensibiliser les élèves sur 

certaines de leurs caractéristiques et non des objectifs ou des fins en soi. C’est en faisant 

partie d’un tout, d’une réflexion conjointe entre élèves, enseignants, membres des 

                                            
15 Cette brève liste est loin d’être exhaustive. 
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centres PMS, parents… que ces outils trouvent du sens. Par exemple, si un élève, lors 

d’une activité liée aux théories de Holland sur les types de personnalité arrive à la 

conclusion que ses réponses coïncident majoritairement avec le type réaliste, il sera invité 

à décortiquer pourquoi cette conclusion ressort. Encore une fois, cet outil sera réutilisé 

en le décontextualisant et en le recontextualisant, à d’autres moments pour être mis en 

relief avec d’autres actions d’orientation. L’élève n’est donc pas du tout catalogué par un 

outil (par exemple, les tests d’orientation tendent à déterminer une ou plusieurs 

possibilités de carrière pour le jeune sans lui permettre de réfléchir sur ces possibilités) 

puisqu’on lui enseigne en même temps de porter un regard critique sur les informations 

qu’il reçoit. 

1.4.6 L’approche orientante : une démarche d’orientation 

pour tous 

Il est également important de rappeler que l’approche orientante, bien que 

d’abord mise en place dans le premier degré (commun) de l’enseignement secondaire 

dans les recherches menées par l’Université de Mons, est destinée à tous les élèves. Cette 

approche ne vise pas à favoriser un quelconque type d’enseignement et n’est pas destinée 

uniquement à l’enseignement qualifiant puisqu’elle poursuit des objectifs de 

construction de l’individu élève, quel qu’il soit. On ne peut dès lors cataloguer 

l’enseignement dans lequel elle s’insère et qu’elle définit en tant qu’enseignement 

généraliste. L’approche orientante n’est donc pas prioritairement destinée aux élèves qui 

ont déjà été orientés dans les filières qualifiantes même si les études menées avec 

l’UMONS étaient majoritairement à destination de celles-ci, l’enseignement de la 

Province de Hainaut étant par exemple riche de telles filières. L’approche orientante 

préconise plutôt un enseignement polytechnique, pour reprendre les termes utilisés dans 

la Déclaration de Politique Communautaire 2014-2019. Il faut en effet être prudent avec 

l’utilisation de qualificatifs qui pourraient engendrer des amalgames malheureux. Il existe 

encore aujourd’hui une certaine confusion chez les parents (notamment) entre le tronc 

commun et l’enseignement général, le premier étant assimilé au second. L’approche 

orientante est, d’après ses objectifs, destinée à tous les élèves, de l’enseignement 

qualifiant ou de transition, de l’enseignement fondamental comme secondaire, de 

l’enseignement spécialisé ou non.  

1.4.7 L’approche orientante : une démarche et une 

philosophie pour l’École 

L’approche orientante s’inscrit dans une démarche qui veut donner le pouvoir à 

chaque jeune de s’orienter par lui-même. Elle veut intervenir au niveau de l’aide et de 

l’éducation aux choix, tout en considérant prioritairement le développement de 
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l’individu, de sa personne. Par exemple, si les élèves peuvent être convaincus 

d’entreprendre certaines études à la suite d’émissions de télévision relatives aux métiers 

de bouches [des émissions, telles que Top Chef  (Studio 89 Productions, s. d.-a), Le 

Meilleur Pâtissier (Kitchen Factory Productions, s. d.), Un dîner presque parfait (Studio 89 

Productions, s. d.-b) ou encore Master Chef (Shine TV, s. d.) peuvent induire des 

vocations chez les jeunes ou simplement les intéresser au monde culinaire16], l’approche 

orientante est là pour informer ces jeunes sur les réalités et les exigences de ce type de 

métiers, sur les études nécessaires, sur les choix qui se poseront. Dans ce sens, 

l’approche orientante voudra décrire la réalité du monde scolaire et professionnel et ne 

sera pas une publicité, par exemple, pour les métiers en pénurie. 

Encore une fois, l’utilisation de certains outils comme ceux développés par 

Holland peuvent laisser entendre un certain déterminisme ou des correspondances entre 

les profils de personnalité et les professions. Néanmoins, ces outils sont utilisés pour 

permettre d’amener les élèves à réfléchir à leurs caractéristiques, celles qu’ils souhaitent 

valoriser ou celles qui sont nécessaires à certaines activités professionnelles ; ces 

caractéristiques pouvant être présentes et/ou travaillées. 

L’AO est donc une démarche critique, concertée et qui peut être menée 

précocement. L’approche orientante permet de poser des choix éclairés et non de suivre 

les effets toboggan (Vitiello, 2008) d’une École qui oriente et sélectionne à travers des 

attestations et qui réduit les marges de manœuvre de élèves. 

 Conclusion 

Les questions d’orientation sont fortement marquées par l’évolution de la société. 

À l’heure actuelle, c’est leur caractère moral et éthique qui est questionné et la 

« dimension morale tend à inclure le concept d’une ‘bonne’ orientation, d’une 

orientation permettant à chaque personne de s’insérer dans une société humaine et 

plurielle » (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 37). Il devient impératif que l’orientation 

puisse conduire les individus à anticiper et à gérer le changement afin de « vivre la crise 

d’une manière constante et soutenue parce que le changement est devenu l’objet à 

poursuivre » (Pelletier, 2004).  

C’est pour cela qu’il 

                                            
16 Bien que présentes à la télévision francophone depuis les années 50 (E. Cohen, 2015), les émissions de 
cuisine se sont transformées au fil du temps pour aboutir, depuis les années 2000, à de véritables jeux 
télévisés (Spies, 2010) mettant en scène des chefs en devenir ou des inconnus avec un succès d’audience 
certain (E. Cohen, 2015; Roger, 2015). 
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apparaît nécessaire d’adopter un modèle d’orientation prenant en 

compte la complexité de l’individu et celle de la société et qui s’intègre au 

système d’orientation ou qui le modifie pour le rendre plus efficient. 

L’orientation au vingt-et-unième siècle veut donc se centrer sur l’individu 

et le rendre capable de choisir de façon autonome et réfléchie sa formation 

et sa profession. Elle veut également donner à chacun la possibilité de se 

réorienter, et ce dans une vision de développement tout au long de la 

vie (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 37). 

Afin d’atteindre cet objectif, le modèle de l’approche orientante propose une 

philosophie de travail pour l’orientation, une réflexion qui sensibilise tous les acteurs qui 

gravitent autour de l’élève. 

L’école orientante veut penser son fonctionnement en plaçant le jeune au cœur 

de l’action, en mettant en place des activités et des services « intégrés au plan de réussite 

et au projet éducatif d’un établissement » (MEQ, 2002, p. 18). D’ailleurs, l’objectif de 

l’approche orientante n’est pas de conduire les apprenants vers des métiers qui leur sont 

adaptés, mais bien de leur permettre de se développer en toute connaissance de cause 

(Canzittu & Demeuse, 2017) ; elle n’est en aucun cas une sélection d’individus ou leur 

asservissement au marché du travail. L’approche orientante permet à l’enfant de rendre 

plus significatifs les apprentissages parce qu’elle met en valeur les liens qui existent, entre 

autres, entre la connaissance de soi, le monde scolaire et le monde du travail (Comtois, 

2007). Sa méthodologie, intégratrice et transversale, permet aux élèves de travailler à la 

fois des compétences disciplinaires, des compétences transversales et des compétences 

vocationnelles. 

Si au Québec, l’approche orientante se développe depuis le début des années 

1990 (Ferré, 2005), en Belgique francophone, elle s’est développée à partir de 2009 et 

s’actualise aujourd’hui dans plusieurs projets, en Province de Hainaut ou dans la 

Province et la Commune de Liège, par exemple. Elle se retrouve également dans les 

réflexions visant à allonger le tronc commun du premier degré de l’enseignement 

secondaire : le texte de réforme prévoit de pérenniser l’approche éducative de 

l’orientation afin de la généraliser, d’intégrer les contenus liés à la capacité à s’orienter 

dans les activités scolaires et de développer l’accès à une information de qualité sur 

toutes les filières et les métiers (FWB, 2017). 

L’école orientante se démarque de la conception toujours présente de 

l’orientation comme un instrument de gestion des flux d’élèves. Les effets attendus par 

une intégration d’une approche orientante sont, entre autres, une diminution (1) de la 

sélection académique qui entraîne un regroupement des élèves sur la base de leurs 
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performances scolaires et (2) des effets ségrégatifs liés aux parcours scolaires et 

caractéristiques socio-économiques. 

Dans la modernité liquide (Bauman, 2007) actuelle, l’approche orientante postule 

que le travail collaboratif de tous les acteurs amène chaque individu à créer du sens par 

l’élaboration de ses propres projets personnels et professionnels : « l’orientation scolaire 

ne peut faire l’impasse, aujourd’hui, de la nécessité de travailler ensemble, de partager et 

d’inscrire le développement de la personne comme moteur de ses réflexions et de ses 

actions » (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 147). Ses objectifs transcendent l’école, ils sont 

sociétaux et avant tout humains. 

 





 

 

Chapitre 1 L’évolution de l’orientation : 

perspectives historiques et théoriques 

« Bien des choses ne peuvent être 

comprises qu'avec l'éclairage du 

temps » (Murakami) 

Dans ce chapitre, nous proposons de définir les termes utilisés en orientation 

ainsi que les notions qui lui sont associées. Ensuite, nous dressons un historique (non 

exhaustif) de l’évolution des questions d’orientation et des théories majeures qui tentent 

d’y répondre. Ce chapitre se conclut par la mise en perspective de deux théories 

particulières que sont le Life Design, plutôt centrée sur l’orientation professionnelle et 

l’approche orientante, en lien, principalement, avec l’orientation scolaire et de leur 

pertinence dans la prise en compte d’un individu pluriel évoluant au sein d’un 

environnement complexe. 

 Évolution du concept d’orientation17 

Le terme orientation est, comme le soulignent Guichard & Huteau (2005), assez 

ambigu. En effet, alors qu’au début du XXe siècle, l’orientation ne désignait qu’ « une 

démarche reposant sur une investigation de nature psychologique et visant à favoriser 

la transition de l’école à l’emploi » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 3), elle concerne 

également aujourd’hui l’adulte et son cheminement personnel et professionnel. La 

signification du terme orientation s’est développée au cours des années et en 2004, le 

Conseil de l’Union Européenne en a proposé la définition suivante :  

L’orientation se rapporte à une série d’activités qui permettent aux 

citoyens, à tout âge et à tout moment de leur vie, de déterminer leurs 

                                            
17 Cette partie de notre travail de thèse provient, en partie, des chapitres 1 et 2 de notre ouvrage Comment 

rendre une école réellement orientante ? (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 22‑29). 
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capacités, leurs compétences et leurs intérêts, de prendre des décisions en 

matière d’éducation, de formation et d’emploi et de gérer leurs parcours 

de vie personnelle dans l’éducation et la formation, au travail et dans 

d’autres cadres où il est possible d’acquérir et/ou d’utiliser ces 

compétences (p.2). 

L’orientation se définit donc par la faculté des individus à prendre des décisions 

réfléchies quant à leurs choix de carrière. Les concepts de choix et d’autonomie sont 

sous-jacents à cette définition puisque l’individu pourra actualiser ses capacités, en 

regard de ses propres considérations, à un moment donné. Comme le précisent 

Guichard, Forner, & Danvers (2000), l’orientation doit être comprise comme une aide 

apportée à l’individu lui permettant de se déterminer qui a comme principe le 

développement de son autonomie. Dans ce sens, on ne parlera plus de conseil en 

orientation scolaire, mais bien d’une réelle éducation à l’orientation qui prend place 

durant toute la scolarité des élèves et qui vise à développer chez ceux-ci des compétences 

leur permettant d’opérer des choix (au niveau de leur cursus scolaire et in fine de leur 

future carrière) et d’être en mesure de s’orienter tout au long de leur vie (Paul & Suleman, 

2005). 

Pour la littérature scientifique et pour les politiques éducatives, l’orientation 

scolaire est un concept, une notion liée au développement de l’individu et recherchant 

l’intégration de celui-ci dans la société. Sur le terrain, l’orientation se traduit également 

par les liens qu’elle permet de tisser entre les individus, par les possibilités d’actions 

pédagogiques et didactiques qu’elle permet d’exploiter ou encore par les apports qu’elle 

entraîne dans le travail quotidien de l’enseignant. Dans les recherches que nous avons 

menées à l’Université de Mons, plusieurs acteurs, qu’ils soient coordinateurs de projet, 

directeurs ou enseignants, ont été questionnés sur leur définition de l’orientation 

scolaire. Quelques exemples sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 1 Définitions de l’orientation – paroles des acteurs de terrain 

Poste occupé Définition de l’orientation scolaire 

Coordinateur de projet orientant 
Orienter, « c’est créer des liens profonds entre les 

élèves et avec les enseignants » 

Chef d’établissement secondaire 
Orienter, c’est « un processus plus ou moins long où 
l’élève se construit grâce aux activités prévues et où il 

apprend à faire des choix » 

Enseignants (secondaire inférieur) 

Orienter, c’est « pour l’enseignant une façon de se 
rendre compte des différents parcours de ses élèves » 

Orienter, c’est « donner la possibilité au jeune de 
réfléchir sur son parcours scolaire et son projet 

professionnel » 

Orienter, c’est « donner les moyens aux jeunes de faire 
un choix professionnel pertinent et positif » 
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En résumant les cinq définitions d’acteurs présentées dans le tableau précédent, 

l’orientation scolaire pourrait être décrite comme un processus, inscrit dans la durée des 

parcours scolaires des élèves, engageant ces derniers et les enseignants dans une relation de partage 

d’activités, de moyens et de réflexions dont l’objectif final serait de rendre à même les apprenants à 

devenir autonomes dans leurs compétences à poser des choix et à construire des projets personnels et 

professionnels réfléchis, pertinents et positifs. 

Dans cette définition, qui rejoint celle proposée par exemple dans les textes de 

l'Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) (2004),  

l’enseignant et l’apprenant collaborent pour créer un sens aux contenus scolaires en les 

confrontant aux perspectives d’avenir des jeunes. Dans ce cadre, l’enseignant prend le 

rôle d’un orienteur. Celui-ci « est appelé à devenir, dans une acception moderne, un 

accompagnateur, rôle encore assez singulier au sein d’une école qui évalue le plus 

souvent davantage pour sanctionner (fonction certificative) que pour aider l’élève à se 

former (fonction formative) » (Demeuse & Lafontaine, 2005, p. 8).  

Ce rôle pour l’orienteur n’a pas toujours été défini dans ces termes. En fait, 

l’orientation a vu sa définition évoluer au cours du temps selon les époques et leur 

contexte. Cette évolution est brièvement retracée dans la suite de ce texte. 

Le rôle de l’orienteur est particulièrement important dans le processus 

d’orientation. En effet, lorsque c’est l’institution scolaire qui l’endosse, la barrière 

s’amenuise (Huteau, 2007d) entre (1) l’orientation scolaire qui concerne le parcours des 

cursus scolaires et les aides qui peuvent être apportées aux élèves dans ce cadre et (2) 

l’orientation professionnelle qui a trait aux attentes et aux choix d’un métier particulier 

par un individu ainsi qu’à la transition école/monde professionnel (OCDE, 1996). En 

effet, comme le souligne Huteau (2007d, p. 316) : 

bien que fréquente, la distinction entre l’orientation, avec ses 

connotations positives lorsqu’elle n’est pas imposée, qui évoque la liberté, 

et la sélection, généralement connotée négativement et qui évoque le 

contrainte, est toute relative. Si les sujets émettent bien des choix 

d’orientation, l’institution qui les valide procède à une sélection qui peut 

être plus ou moins sévère. La population scolaire étant répartie entre des 

filières d’inégale valeur quant aux bénéfices que l’on peut escompter tirer 

de leur fréquentation, les processus d’orientation peuvent être décrits 

comme des processus de sélection. 

Cette position paradoxale du système scolaire, en termes d’orientation, est ainsi 

bien une réalité : quel est le critère donnant aux élèves l’accès aux différentes filières 

d’enseignement ? La réponse est simple : les résultats scolaires. Si l’élève est en réussite 

(souvent, on parlera en termes de points obtenus, 50% de ceux-ci étant nécessaires pour 
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réussir), l’école, au sens large du terme, ne se posera pas beaucoup de questions et 

proposera au jeune d’accéder à l’année suivante, dans la même filière. Cependant, si 

l’élève est en échec scolaire, outre l’opportunité qui lui est laissée par la passation d’une 

deuxième session (pour les examens échoués), le conseil de classe le guidera souvent 

vers une filière connotée moins intellectuelle ou davantage manuelle. En fait, les élèves sont 

sélectionnés sur la base de leurs résultats scolaires et ce système induit que l’élaboration 

d’un projet personnel et professionnel est secondaire, voire inutile. En effet, à quoi bon 

prendre en compte le projet d’un jeune puisqu’il réussit à l’école et qu’il posera un choix 

(mais quel type de choix ?) en fin de cursus secondaire d’une formation de transition ? 

Pourquoi développer un projet de carrière avec un élève en échec puisqu’il sera orienté 

vers une filière qualifiante18 ? 

Bien que liées à l’école, ces interrogations questionnent elles-mêmes notre société 

et la vision du monde qu’elle nous renvoie. L’échec scolaire est perçu comme négatif. 

Dès lors on suppose également que pour bon nombre d’élèves, l’accès aux filières 

qualifiantes sera également perçu négativement. On peut aussi ajouter que si les filières 

qualifiantes sont vues comme négatives alors les métiers qu’elles permettent d’exercer 

doivent également être vus négativement. Du fait que l’école sélectionne plutôt qu’elle 

n’oriente, on peut émettre l’hypothèse qu’elle renforce, par la même occasion, les 

clivages entre types de métiers et les ségrégations que cela peut entraîner. 

La schématisation suivante vise à faire transparaître les liens qui s’établissent entre 

l’échec scolaire, la fréquentation des filières qualifiantes et l’exercice d’un métier manuel 

lorsque le choix d’orientation est entrainé par l’échec scolaire. 

 

 

Figure 1 Schématisation des liens existants entre échec scolaire, filières qualifiantes et exercice 
d’un métier manuel 

                                            
18 Cette situation est fréquente en Belgique francophone (Danhier, Martin, Alarcon-Henriquez, Kaelen, & 
Jacobs, 2017; Demeuse, Duroisin, Soetewey, & Derobertmasure, 2015; Demeuse & Lafontaine, 2005; 
Lafontaine & Monseur, 2011). Toutefois, cela n’est pas le cas dans d’autres systèmes scolaires, tels que par 
exemple ceux des cantons suisses (Eichhorst, Rodríguez-Planas, Schmidl, & Zimmermann, 2015; Garcon, 
2016; Vanhulle, 2009). 
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Les questions d’orientation ont beaucoup changé au cours du temps. Le 

développement qu’elles ont subi puise ses sources au niveau des théories 

psychologiques, sociologiques ou encore éducatives qui ont apporté leurs lots de 

nouveaux concepts, mais est également dû aux transformations subies ou engendrées 

par notre société. 

Comme nous l’avons déjà précisé, le terme orientation est polysémique. Il peut 

être synonyme de sélection ou de répartition lorsqu’il dirige vers certaines études ou 

professions. Par contre, il peut également désigner le fait, pour l’individu, de choisir sa 

formation et son futur métier et prend alors le sens de choix, de prise de décision, de 

construction professionnelle et personnelle (Huteau, 2007d). A l’heure actuelle, c’est 

cette définition qui est préférée : l’orienteur n’est plus la personne (ou l’institution) qui 

décide, mais c’est bien l’orienté qui est actif et qui pose des choix. Ce dernier est aidé 

dans ses démarches, mais il reste le personnage central de son orientation. 

L’évolution du terme orientation est tributaire de l’histoire de nos sociétés. En 

effet, les réalités couvertes par le champ de l’orientation sont complexes et ont évolué 

au cours du temps. Avant le XXe siècle, le destin professionnel de l’homme est 

« déterminé par sa naissance, son origine sociale et familiale » (Baudouin, 2007, p. 13) et 

« la division du travail est relativement peu poussée » (Guichard & Huteau, 2005, p. 7). 

L’orientation n’est donc pas, à cette époque, un problème. Cependant, avec l’avènement 

de l’industrialisation, de l’urbanisation et de la division du travail, les jeunes vont être 

confrontés à de nouvelles réflexions quant à leur choix professionnel. Dès le début du 

XXe siècle, et cela n’a cessé d’évoluer, un phénomène de globalisation va s’emparer 

d’abord de l’Europe et s’étendre ensuite aux pays de l’Est à cause, notamment, de la 

transformation des entreprises en multinationales, du développement des pays sous-

développés et de l’accroissement de l’usage des technologies de l’information et de la 

communication (TIC)  (Van Esbroeck, 2008, p. 23). En corollaire à ce développement, 

le début du XXe siècle verra apparaître les premières techniques d’aide en orientation. À 

cette époque, elles visent principalement les jeunes hommes et prennent comme 

« modèle dominant celui d’un appariement sujet-profession qui se fondait 

essentiellement sur les aptitudes des jeunes » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 3), ce que 

Guichard & Huteau (2005, p. 21) nomment « le système professionnel du travail ». 

Chaque personne est alors destinée à un seul métier qu’elle exercera toute sa vie. Il est 

donc nécessaire qu’elle acquière des aptitudes particulières, mais uniquement en lien 

avec son travail. L’orientation qui s’opère, dès que le jeune commence sa formation, 

consiste à mettre en relation un individu et un métier avec comme objectif que cette 

paire soit la plus durable possible et la plus performante. Ce sont les caractéristiques de 

la personne qui détermineront sa future activité. 
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Les origines des concepts de développement de carrière et d’orientation puisent 

notamment leurs sources dans divers travaux, tels que ceux de Henri Leneveux (1855) 

qui publia en France, l’ouvrage Almanach-manuel d’apprentissage – Guide pour le choix d’un 

état industriel ou de Lysander Salmon Richards (1881) qui proposa son ouvrage Vocophy : 

The new profession. A system enabling a person to name the calling or vocation one is best suited to 

follow19 (Guichard, 2011). Néanmoins, l’apport qui reste le plus connu aujourd’hui encore 

est celui de Parsons (1909) qui décrivit trois facteurs déterminants dans le choix d’une 

profession : 

(1) une compréhension claire de vous-même, vos aptitudes, 

capacités, intérêts, ambitions, ressources, limites et les connaissances de 

leurs causes ; (2) une connaissance des exigences, des conditions de 

réussite, des avantages et des inconvénients, de la rémunération, des 

possibilités et des perspectives de différents types de travail ; (3) un 

véritable raisonnement sur les relations de ces deux groupes de faits (p.5). 

Bien que ces trois recommandations concernant le choix de carrière ne puissent 

être considérées comme une théorie au sens strict, elles peuvent être envisagées comme 

le « premier cadre conceptuel pour la prise de décisions de carrière […] [qui devint] le 

premier guide pour les conseillers en orientation » (D. Brown, 2002a, p. 4). 

En fait, des traces d’un effort portant sur l’orientation des personnes en vue 

d’identifier une carrière qui leur serait appropriée apparaissent déjà au XVe siècle et 

plusieurs ouvrages traitaient du sujet au XIXe siècle (Savickas, 1993; Schmidt, 2003; W. 

Zhang, Hu, & Pope, 2002; W. Zhang & Pope, 1997). Savickas (2008b, p. 98) met en 

évidence que le soutien vocationnel a vu le jour à partir de la seconde moitié du XIXe 

siècle alors que l’économie des pays était encore basée principalement sur l’agriculture. 

À cette époque, le choix d’un travail pour un individu ne posait pas vraiment de 

problème puisque la société proposait relativement peu de choix d’occupation et que les 

normes sociales dirigeant l’assignement au travail étaient, entre autres, basées sur des 

notions telles que la primogéniture désignant l’ « antériorité, [la] priorité de naissance 

entraînant certains droits » (« Primogéniture », 1993) à l’aîné de la famille ou encore 

l’artisanat, s’héritant de génération en génération. 

L’industrialisation a bouleversé cet ordre : la migration des personnes des villages 

vers les villes leur a demandé de choisir une activité précise. Carlyle, en 1884, dans son 

ouvrage Sartor Resartus a mis en avant ce nouveau problème concernant les jeunes 

personnes « getting under way » (Carlyle, 1884, p. 87), c’est-à-dire démarrant dans la vie 

                                            
19 Traduction, d’après Guichard (2011) : Vocophy, une nouvelle profession: un système permettant à la 
personne d’énoncer la voie ou la vocation professionnelle qui lui convient le mieux. 
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active. Pour aider ces jeunes dans leurs choix vocationnels, des personnes appelées 

friendly visitors (aux États-Unis d’Amérique) ou voluntary visitors (au Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne) ont proposé leur mentorat qui s’est développé rapidement en 

organismes sociaux répondant aux problèmes de choix de carrière (Savickas, 2008b, p. 

99). 

Ainsi, en 1844, à Londres, fut fondée la Young Men’s Christian Association20 

(YMCA) afin d’aider les jeunes hommes, jeunes travailleurs et apprentis à accroître leur 

spiritualité. Plusieurs YMCA ont ouvert à travers le monde (États-Unis d’Amérique, 

Canada, Belgique…) et des bibliothèques, puis même des universités ont été ouvertes. 

C’est principalement à partir de 1901 que les YMCA, influencées par les nouvelles 

théories du développement de l’enfant (Davidson & Benjamin, 1987), vont s’atteler à 

prodiguer des conseils vocationnels aux jeunes garçons, principalement. Les 

programmes de guidance vocationnelle des YMCA vont se systématiser à partir des 

travaux de Robinson (1912, 1922) et son programme intitulé Find Yourself (Savickas, 

2008b) proposé à toutes les personnes participant à un programme d’une YMCA. 

Les éducateurs et les travailleurs sociaux des YMCA utilisaient la caractérologie 

pour aider le cheminement vocationnel des jeunes. La caractérologie [considérée 

aujourd’hui comme une pseudoscience21 (Lardellier, 2008; Stankiewicz, 2008)] est 

l’étude du caractère et se base sur des théories telles que la physiognomonie (étude du 

caractère à partir des traits de la physionomie) (Lavater, 1781), la phrénologie (ou 

cranioscopie ; étude du caractère à partir des bosses du crâne) (Clauzade, 2007), la 

biotypologie et la morphologie (qui visent à mettre en relation le comportement humain 

et le caractère de la structure physique du corps) (Gex, 1950). Cependant la 

caractérologie est rapidement apparue comme basée sur des justifications futiles et 

métaphysiques (De Nguyen, 1985) et sa non-efficacité a été prouvée dans le champ de 

l’orientation (Savickas, 2008b). 

Durant la première moitié du XXe siècle, c’est principalement le deuxième facteur 

du modèle de Parsons, à savoir la connaissance du monde du travail, qui fut utilisé par 

les conseillers en orientation. Après la Première Guerre mondiale et encore davantage 

après la Seconde Guerre, ce sont principalement les tests de mesure du fonctionnement 

intellectuel qui prédominent : ceux-ci se voient complétés par des tests relatifs aux 

intérêts des personnes, à leurs aptitudes et leur personnalité et sont encore aujourd’hui 

utilisés (D. Brown, 2002a; Chartier, Terriot, & Vrignaud, 2018). L’identification des 

                                            
20 En français, l’Association des Jeunes Hommes Chrétiens. 
21 La pseudoscience peut être définie comme toute pensée qui affirme comme vrais des phénomènes réels 
ou prétendus et que le monde scientifique considère comme peu probables ou complètement improbables. 
La pseudoscience se caractérise aussi par le fait d’étayer ces affirmations par des argumentations qui ne 
concordent pas avec la logique et les preuves données par le monde scientifique (Sokal, 2005). 
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aptitudes a posé des problèmes fondamentaux dans le travail des conseillers en 

orientation : en effet, pour associer une personne à un métier, il faut identifier les 

aptitudes de la personne en question, mais également dresser la liste de celles requises 

profession par profession. Cette tâche apparaît comme pratiquement impossible vu le 

nombre élevé de métiers existants et l’évolution, la création ou la disparition rapide de 

certains d’entre eux. Les tests vont donc s’articuler autour d’une analyse factorielle des 

traits des personnes au niveau de leur « intelligence verbale, spatiale, numérique… » 

(Huteau, 2007a, p. 37). L’idée centrale de ce type d’outils s’articule selon un 

raisonnement en trois points : 

1. La concordance entre les habilités individuelles et les exigences des 

professions entraîne la réussite professionnelle. 

2. La concordance entre les intérêts personnels et la valorisation, 

l’enrichissement ou la rémunération que peut apporter le métier 

entraîne la satisfaction personnelle. 

3. La réussite professionnelle et la satisfaction personnelle favorisent la 

stabilité professionnelle et la sécurité de l’emploi (Savickas, 2008b). 

 

Ce modèle d’approche du counseling d’orientation22 développé par Parsons 

(1909) et établissant des liens entre les aptitudes du sujet et les caractéristiques des 

métiers prit rapidement le nom de théorie des traits et des facteurs (trait-and-factor theory). 

Bien que majoritairement utilisés, les tests relevant de cette théorie furent rapidement 

critiqués. En effet, Savickas (2008b) rappelle que Kitson (1929, 1933, 1947, 1954) et 

Kitson & Newton (1950) de l’Université de Columbia ou encore Brewer (1916, 1922, 

1924, 1937) et Brewer & Landy (1943) de l’Université d’Harvard considéraient ces tests 

comme peu valides et n’ayant pas nécessairement le caractère prédictif qu’on leur 

attribuait. Ces chercheurs considéraient plutôt que la construction vocationnelle passait 

par l’expérimentation concrète de tâches variées, l’exploration de l’environnement et les 

interactions sociales. Cette vision du développement vocationnel relève donc plutôt 

d’une vision éducative de l’orientation alors que les tests d’intérêts sont davantage de 

nature psychologique (Savickas, 2008b). Néanmoins, ce n’est véritablement qu’à partir 

des années 40 avec les travaux de Carl Rogers (Rogers, 1951, 1968) que les tests « traits-

facteurs » furent réellement remis en question (D. Brown, 2002a). En fait, la différence 

majeure entre le modèle utilisé par Rogers et celui de Parsons est liée aux consultations 

d’orientation (ou conseil en orientation). Avant Rogers, le conseil en orientation adoptait 

                                            
22 Le counseling en orientation doit être compris comme « un ensemble d’activités diverses qui ont pour 
but d’aider les personnes à faire des choix professionnels, à trouver un métier ou à atteindre un certain degré 
de satisfaction et de réussite dans leur travail actuel » (D. Brown, 2006, p. 88). 
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des formes directives : le conseiller est assimilé à un expert qui, en utilisant des 

techniques particulières (questionnaires et tests, principalement) établit « l’équivalent 

d’un diagnostic médical et […] [propose] une solution d’orientation adaptée au 

consultant » (Guichard, 2007c, p. 97). Rogers a proposé un modèle de conseil en 

orientation centré sur le consultant et reposant sur l’activité mentale de celui-ci. Le 

caractère non directif de l’entretien se définit par le fait que les sujets abordés lors de 

celui-ci ne sont pas déterminés a priori, « ce sont les dires du consultant qui déterminent 

les interventions du conseiller » (Guichard, 2007f, p. 176) ; ce ne sont donc plus des 

questions figées qui guident l’entretien, mais bien la personne interrogée qui construit, 

à partir d’un questionnement plus ou moins ouvert, le contenu de ses réponses.  

À partir des années 50, les questions d’orientation vont davantage se centrer sur 

la formation du choix professionnel et sur le développement de carrière (Guichard & 

Huteau, 2006a). Le développement de l’informatique et de l’automation du travail est 

fortement lié à cette évolution. L’individu doit maintenant acquérir des compétences 

multiples et devenir en quelque sorte, un touche-à-tout. La formation reçue ainsi que les 

diverses expériences que la personne a accumulées sont combinées et deviennent le 

substrat des décisions d’orientation. C’est alors le bilan des diverses compétences 

acquises qui va influencer le choix de profession et guider l’individu dans son chemin 

professionnel. 

Dès le début des années 80, la mondialisation va très fortement influencer 

l’orientation. En effet, les emplois deviennent de plus en plus précaires et la place même 

de l’individu dans la société devient relativement incertaine (Bauman, 2007). 

L’orientation va alors s’opérer à divers moments de l’existence, lors de chaque transition 

apparaissant dans la vie de la personne. Comme le souligne Pelletier (2004, p. 18), « l’idée 

directrice (1970-1995) était celle d’une sorte d’automatisme développemental et de 

fonctionnement optimal ». Le développement vocationnel va se traduire à cette époque 

par l’ensemble et l’enchaînement des phases et des processus d’orientation que 

rencontrera l’individu. 

La suite de ce bref historique des conceptions théoriques liées à l’orientation est 

développée dans le point suivant. En effet, à partir des années 80, celles-ci ont 

particulièrement évolué et ont donné lieu à un nombre important de concepts se référant 

à divers modèles théoriques. La suite du texte développe donc ces conceptions de la fin 

du XXe siècle au début du XXIe. 
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 Théories de l’orientation23 

1.2.1 Introduction 

Depuis plus de 25 ans, les théories relatives au développement de carrière, à la 

prise de décisions professionnelles ou à l’aide à l’orientation se sont grandement 

diversifiées, même si le constat général des scientifiques engagés dans le domaine tend 

vers une critique plutôt sévère : d’après Patton & McMahon (2014) les propositions 

théoriques restent souvent incomplètes et manquent d’exhaustivité (cf. D. Brown, 

2002a; Savickas, 2009)24, sont axées sur des tranches de populations particulières ce qui 

réduit leur champ d’applicabilité (cf. Blustein, 2011; Richardson, 2012a, 2012b), 

abordent majoritairement les questions individuelles au détriment des questions 

contextuelles  (cf. D. Brown, 2002b; Savickas, 2013a) tendent à proposer des concepts 

dont les réalités se chevauchent et donc complexifient leur détermination (cf. Osipow, 

1990; Patton & McMahon, 2006) et prolifèrent en de nombreux modèles (cf. Guichard 

& Lenz, 2005) ce qui amène une forme de segmentation en de multiples modèles 

théoriques particuliers (cf. Super, 1990) qui se développent au sein d’une même 

discipline, avec peu d’ouverture vers des champs scientifiques externes (cf. S. D. Brown 

& Lent, 2005). 

D’après Patton & McMahon (2014), si certaines théories tendent à être délaissées 

aujourd’hui (comme celle de Ginzberg ou de Roe par exemple), d’autres se développent 

ou se précisent (par exemple, la théorie de Holland, celle de Lent, Brown, & Hackett ou 

encore celle de Savickas) et tendent de répondre, en ce début de XXIe siècle à trois 

enjeux clés : faire converger et intégrer les différentes théories existantes, élargir le 

champ disciplinaire en incluant d'autres domaines dans cette intégration et répondre à 

l’orientation constructiviste et sociale des considérations les plus récentes afin de 

prendre en compte tant l’individu, son développement et le contexte. 

En effet, la société actuelle est caractérisée par bon nombre de changements qui 

touchent à la fois les structures sociales, les politiques et l’économie des États ainsi que 

par un accroissement des échanges économiques et des flux migratoires (Cohen-Scali, 

Rossier, & Nota, 2018a). Ces contextes sociétaux de plus en plus liquides (Bauman, 

2000), variés et complexes entraînent deux conséquences majeures dans l’aide à 

l’orientation : (1) le développement professionnel devient plus complexe et les 

problèmes rencontrés, plus vastes et plus profonds qu'auparavant et (2) les individus, 

                                            
23 Cette partie de notre travail de thèse se base sur le chapitre 2 de notre ouvrage Comment rendre une école 

réellement orientante ? (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 29‑38). Cette partie étoffe grandement le contenu de 
l’ouvrage. 
24 Les auteurs mentionnés dans ce paragraphe sont cités par Patton & McMahon (2014). 
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dans de tels contextes, sont amenés à être de plus en plus proactifs en apportant eux-

mêmes un sens à leur vie, en y déterminant leurs priorités personnelles, les buts qui en 

découlent ainsi que le style de vie qu’ils désirent (Guichard & Pouyaud, 2015). 

Dans ce cadre, l’étude du développement professionnel s’est particulièrement 

marquée dans, notamment, l’émergence d'influences postmodernes et la prise en 

compte de concepts liés tant à l’individu qu’à l’environnement, tels que la subjectivité, 

la propension des personnes à se projeter vers l’avenir ou encore le contexte. A mi-

chemin entre le constructivisme et le constructionnisme social, les théories récentes 

tendent à considérer le développement de carrière comme une construction individuelle, 

socialement ancrée et impactée par les relations interpersonnelles et le contexte, au sens 

large du terme (Patton & McMahon, 2014). Du fait du caractère fragmenté des diverses 

théories de l’orientation, chacune investiguant des facteurs ou des paramètres 

particuliers du développement de carrière, on voit apparaître depuis quelques années 

une volonté d’organiser l’ensemble des savoirs dans une même représentation théorique, 

comme en témoignent les métathéories construites récemment [cf. par exemple, les 

travaux de Patton & McMahon (2017), Pryor & Bright (2007b), Savickas et al. (2009) ou 

encore Vondracek (1990)]. Au-delà de la recherche d’une théorie générale de 

l’orientation, c’est véritablement la mise au point d’un cadre conceptuel général qui 

conviendrait tant pour la théorie que pour les recherches scientifiques et les pratiques 

d’orientation qui est au centre des préoccupations scientifiques actuelles (Lent, 2017; M. 

S. Richardson, 2017). 

Un autre aspect du développement scientifique de l’orientation est le fait de 

considérer, aujourd’hui et de plus en plus souvent, davantage de populations différentes 

pour vérifier ou investiguer les propositions théoriques (Patton & McMahon, 2014). Ces 

populations peuvent manifester des caractéristiques particulières en termes de statut 

socio-économique (Donnelly, 2009; Jeffrey R. Harris, Huang, Hannon, & Williams, 

2011; Simosi, Rousseau, & Daskalaki, 2015), de genre ou de sexe (Betz, 2005; Cook, 

Heppner, & O’Brien, 2002, 2005; A.-K. Jung & Heppner, 2015), de race ou d’ethnies 

(D. Brown, 2002c, 2002d, 2011; Cook, 2015) ou faire partie de groupes minoritaires 

comme les homosexuels, les bisexuels ou les transgenres (Ragins, 2004; Ragins, Singh, 

& Cornwell, 2007; Sabat et al., 2017) ou encore les personnes à besoins spécifiques 

(handicap, vieillesse, maladie…) (Boot et al., 2013; Collins et al., 2005; Szymanski & 

Hershenson, 2005; Tokar & Kaut, 2018). La prise en compte des différentes cultures 

dans l’étude de l’orientation s’est également accrue comme en témoignent, notamment, 

les travaux de plusieurs scientifiques (Atitsogbe, Moumoula, Rochat, Antonietti, & 

Rossier, 2018; Blustein, 2006; Buyukgoze-Kavas, Duffy, & Douglass, 2015; Sultana, 

2007, 2014, 2017; Watts, 2014). 

Dans ce chapitre, nous proposons de définir plusieurs des théories liées à 

l’orientation afin de constituer un panorama étayé des considérations scientifiques dans 
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ce domaine et de mettre en lumière les particularités qu’elles arborent afin de les 

considérer, par la suite, dans cette optique d’intégration scientifique. 

Pour ce faire, nous nous basons sur le découpage proposé par Patton & 

McMahon (2014) pour classer les différentes théories. Si les auteurs définissent cinq 

catégories, nous n’en retiendrons ici que quatre : les théories centrées sur le contenu, les 

théories centrées sur les processus, les théories centrées sur le contenu et les processus 

et les théories basées sur une approche constructiviste ou socioconstructiviste. Nous 

n’aborderons pas les théories destinées à étudier des populations particulières (par 

exemple, les groupes ethniques, le cas particulier des femmes, les groupes minoritaires 

comme les personnes homosexuelles ou les personnes à besoins spécifiques) car nous 

désirons nous centrer sur l’évolution des théories générales explicatives et pouvant 

répondre à des problématiques non réduites à des individus spécifiques (ce qui dépasse 

largement le cadre d’investigation de notre travail de thèse). Nous avons également 

choisi de ne pas mentionner, afin de ne pas être redondant,  les théories écologiques et 

narratives comme par exemple celles de Bujold (2004) ou de Cochran (1997) car l’aspect 

écologique est fortement présent dans des travaux plus récents [cf. par exemple Blustein 

(2011) ou Patton & McMahon (2017)] et que la narration est au cœur d’autres modèles 

de l’orientation comme ceux de Guichard (2007d),  Guichard, Bangali, Cohen-Scali, 

Pouyaud, & Robinet (2017), Savickas (2013a) ou encore Savickas et al. (2009). 

Le tableau suivant (inspiré de Patton & McMahon, 2014, pp. 13–15) détaille le 

découpage en quatre catégories selon les théories envisagées dans notre travail et les 

auteurs s’y rapportant. 

 

Tableau 2 Structure en quatre catégories des théories de l’orientation abordées dans ce travail  

Les théories centrées sur le contenu 

Les théories traits/facteurs 
Parsons (1909)

25
 

La théorie de la personnalité Holland (1959, 1966, 1997) 

La théorie psychodynamique Bordin (1984, 1990) 

La théorie basée sur les valeurs D. Brown (2002d) ; D. Brown & Crace (1996, 2008) 

La théorie de l’adaptation au travail Dawis (2005); Dawis & Lofquist (1984); Lofquist & 
Dawis (1969) 

La théorie des cinq facteurs McCrae & Costa (1996, 2008); McCrae & John  (1992) 

Les théories centrées sur le processus 

La théorie développementale Ginzberg (1972, 1984) ; Ginzberg et al., (1951) 

La théorie de la construction de la carrière 
professionnelle dans l’espace et le cours de la vie 

Super (1963, 1980, 1990) ; (Super, Savickas, & Super, 
1996) 

La théorie de la circonscription et du compromis Gottfredson (1981, 1996, 2005) 

L’approche du développement de l’individu Miller-Tiedeman (1999); Miller-Tiedeman & Tiedeman 
(1990); Tiedeman & Miller-Tiedeman (1984)  

Les théories centrées sur le contenu et le processus 

                                            
25

 La vision de l’orientation de Parsons est brièvement expliquée dans les paragraphes relatifs à l’historique 
de l’orientation et ne fait pas l’objet d’un traitement individuel dans le texte qui suit. 
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La théorie des prises de décision de carrière 
 

Krumboltz (1998, 2011); Krumboltz, Foley, & Cotter, 
(2013); Krumboltz, Mitchell, & Jones (1976); L. K. 
Mitchell & Krumboltz (1996) 

Le modèle de la sélection et de la sériation des 
préférences professionnelles 

Huteau (1979, 1982); Huteau & Vouillot (1988) 

La théorie sociale cognitive Lent (2008); Lent & Brown (2013); Lent, Brown, & 
Hackett (2000, 2002); Lent, Hackett, & Brown (1999) 

L’approche cognitive du traitement de l’information Peterson, Sampson, Lenz, & Reardon (2002); Peterson, 
Sampson, Reardon, & Lenz (1996, 2008) 

L’approche du développement contextuel Vondracek (1990, 2007); Vondracek & Porfeli (2008) 

L’approche contextuelle de la carrière Young, Domene, & Valach (2014); Young, Valach, & 
Collin (2002); Young & Valach (1996) 

La théorie du développement de la personne et des choix 
de carrière 

Roe (1957); Roe & Lunneborg (1990) 

Les approches constructivistes et socioconstructivistes 

La théorie des systèmes McMahon & Patton (1995, 2017); Patton & McMahon 
(1999, 2006a) 

La théorie de la construction de la carrière Savickas (1997, 2001, 2002, 2011b, 2013a) 

Le modèle de la construction de soi Guichard (2000, 2005, 2009) 

La théorie du chaos Pryor & Bright (2003a, 2007b, 2011) 

Le modèle de la psychologie de l’activité de travail Blustein (2001, 2006, 2011); Duffy, Blustein, Diemer, & 
Autin (2016) 

 

1.2.2 Les théories centrées sur le contenu 

Les théories centrées sur le contenu examinent les facteurs qui influencent le 

développement personnel et professionnel des individus. Elles investiguent soit les 

facteurs personnels, soit les facteurs contextuels, même si les premiers ont été davantage 

étudiés dans la littérature. Les théories centrées sur le contenu figurent comme 

pionnières dans l’étude des choix d’orientation (les études traits/facteurs en font partie 

et sont les premières à être développées au début du XXe siècle) et, dès lors, plusieurs 

concepts clés fondamentaux dans le domaine y ont été élaborés  (Patton & McMahon, 

2014). 

Dans cette partie sont présentées la théorie de la personnalité de Holland (1959, 

1966, 1997), la théorie de la personnalité de Bordin (1984, 1990), la théorie basée sur les 

valeurs de  D. Brown (2002d), la théorie de l’adaptation au travail de Dawis & Lofquist 

Dawis & Lofquist (1984) et la théorie des cinq facteurs de McCrae & Costa (1996, 2008).  

 La théorie de Holland : les types de personnalité et les types 

d’environnements 

La théorie de Holland, commencée en 1959 et modifiée ou adaptée par l’auteur 

en 1966, 1973 et 1997 (Guichard & Huteau, 2006a) peut être considérée comme une 

théorie fondamentale concernant l’étude des choix de carrière, et ce, au niveau 

international (Leung, 2008) et a fait l’objet d’un grand nombre d’investigations 

scientifiques (Bujold & Gingras, 2000; T. P. Hogan, 2012; Tokar, Fischer, & Subich, 
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1998). Holland (1973) rejoint les considérations de Dawis & Lofquist (1984)26 en ce qui 

concerne la satisfaction au travail qui est, pour lui, le résultat du degré de 

correspondance entre ce que l’individu recherche et ce que l’environnement 

professionnel lui offre : chaque personne recherche un environnement de travail qui soit 

congruent avec son type de personnalité et plus cette congruence est élevée, plus 

l’individu est satisfait, efficient et stable (Guichard & Huteau, 2007). 

Holland se démarque néanmoins de Dawis & Lofquist par le postulat que les 

intérêts professionnels sont une expression particulière de la personnalité des individus 

et que celle-ci peut être de six types différents27 : 

• réaliste (R) ; 

• investigateur (I) ; 

• artistique (A) ; 

• social (S) ; 

• entreprenant (E) ; 

• conventionnel (C) (Spokane & Cruza-Guet, 2005). 

 

Holland va ainsi utiliser ces « dimensions de la personnalité […] pour décrire les 

environnements professionnels, spécifier leur mode d’organisation et préciser les liens 

qu’ils entretiennent avec les conduites d’orientation » (Guichard & Huteau, 2007, p. 

270). De plus, l’auteur spécifie également que les environnements de travail peuvent être 

distingués et répartis selon les mêmes six types cités ci-avant. 

Pour Holland, chaque individu se rapproche, de façon plus ou moins marquée 

d’un ou plusieurs types de personnalité selon ses caractéristiques personnelles 

(Guglielmi, Fraccaroli, & Pombeni, 2004). 

À partir de questionnaires d’intérêts professionnels utilisant le modèle RIASEC28, 

un score est calculé pour chaque type de personnalité ; le score le plus élevé attribuant 

le type de personnalité dominant. Il faut noter cependant que « les dimensions ne sont 

pas indépendantes. Ainsi, par exemple, celui qui est Réaliste a tendance à être aussi 

                                            
26

 Cf. dans cette partie, le point La théorie de l’adaptation au travail. 
27

 Ces six types de personnalité sont issus de l’analyse des travaux concernant « la structure des intérêts 
professionnels », notamment ceux de Guilford, Christensen, & Lewis (1954) et de Roe (1956) (Guichard & 
Huteau, 2006a, p. 60). 
28

 L’acronyme RIASEC est composé des premières lettres de chacun des types de personnalité. 
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Investigateur et Conventionnel, bien plus que Social et Artiste » (Guichard & Huteau, 

2007, p. 270). 

Chaque type de personnalité peut être défini par les types d’activités, par les types 

de compétences et par les valeurs qui sont préférés par les individus. Holland  (1997) 

part donc de l’hypothèse que la personnalité des individus s’exprime par les intérêts 

professionnels qu’elles manifestent. Dès lors, Holland considère que les choix 

d’orientation résultent de ce mode d’expression (Brehaut & Demeuse, 2016). 

D’après Demangeon (1984) et Walsh & Holland (1992), les différentes 

personnalités se caractérisent comme suit. Le style : 

• réaliste est lié aux activités techniques ou à l’extérieur ; préférence pour la 

manipulation d’objets, d’outils ; présente des compétences techniques et 

physiques ; met en avant les valeurs matérielles. 

• investigateur est lié aux activités d’observation et de recherche ; préférence 

pour la réflexion ; présente des compétences analytiques et scientifiques. 

• artistique est lié aux activités de création, libres et non systématiques ; 

présente des compétences de création ; valeurs non conventionnelles et 

d’indépendance. 

• social est lié aux activités sociales, d’information, d’éducation, d’aide ; 

présente des compétences sociales et morales ; valeurs sociales, d’entraide 

et de responsabilité. 

• entreprenant est lié aux activités utilisant ou gérant d’autres personnes ; 

présente des compétences de management, de gestion ; valeurs liées au 

pouvoir, à l’argent et au statut social. 

• conventionnel est lié aux activités systématiques et conventionnelles ; 

présente des compétences liées à l’ordre, au rangement, au classement ; 

valeurs liées à la conformité, au calme et à la réussite matérielle et sociale. 

 

Pour représenter les personnalités des individus, Holland (1985) propose une 

schématisation sous forme d’hexagone (figure ci-après) : les six types de personnalité 

sont répartis à chaque sommet de la figure selon l’ordre RIASEC et plus un type de 

personnalité est proche (géométriquement) d’un autre, plus ceux-ci présentent des 

similarités entre eux (Leung, 2008). 
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Figure 2 Représentation hexagonale des types de personnalité selon la théorie de Holland 

 

Pour Holland (1985), les distances entre les types de personnalité sont 

« inversement proportionnelles aux relations théoriques entre elles » (p.5). Ceci signifie 

que plus la distance est grande entre les types, plus la relation qu’ils entretiennent entre 

eux est faible, et inversement (Holland, 1992). Il faut tenir compte que la représentation 

ci-avant est schématique et présente donc une approximation des corrélations entre les 

dimensions de la personnalité, mais permet néanmoins de contraster visuellement les 

dimensions de la personnalité et est représentative du travail de Holland. Le tableau 

suivant propose les coefficients de corrélation (classés du plus grand au plus petit) entre 

les différentes dimensions de la personnalité identifiées par Holland (1985). On constate 

par exemple que le coefficient de corrélation entre la dimension entreprenant et la 

dimension artistique est plus grand que celui entre la dimension investigateur et la 

dimension artistique bien que schématiquement, ces dernières soient plus proches. 

 

Tableau 3 Coefficients de corrélation entre les dimensions de la personnalité (d’après Holland, 
1985) 

Association des dimensions de la personnalité 2 par 2 Coefficient de corrélation 

CE/EC 0,68 

ES/SE 0,54 

RI/IR 0,46 

SA/AS 0,42 

CR/RC 0,36 

EA/AE 0,35 

IA/AI 0,34 

IS/SI 0,3 
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Association des dimensions de la personnalité 2 par 2 Coefficient de corrélation 

RE/ER 0,3 

RS/SR 0,21 

EI/IE 0,16 

RA/AR 0,16 

CI/IC 0,16 

CA/AC 0,11 

 

Holland ajoute la notion de consistance aux types de personnalité : pour lui un 

individu qui présente un profil de personnalité consistant a plus de chance, par rapport 

à une personne dont le profil est moins consistant, de trouver un emploi qui le satisfera. 

Dans la figure ci-avant, le degré de consistance entre les différents types de personnalité 

est figuré par le type de trait et son épaisseur. Le tableau suivant définit les relations 

entre les types de personnalité selon leur degré de consistance. 

 

Tableau 4 Degrés de consistance entre les types de personnalité dans le modèle hexagonal de 
Holland (d’après Holland, 1973) 

Degrés de consistance Type de trait Types de personnalité 

Elevé 
 

RI
29

, RC, IR, IA, AI, AS, SA, SE, ES, 
EC, CE, CR 

Modéré 
 

RA, RE, IS, IC, AR, AE, SI, SC, EA, 
ER, CS, CI 

Peu élevé 
 

RS, IE, AC, SR, EI, CA 

 

En outre, un individu ou un environnement de travail peut être qualifié selon la 

différenciation qui « rend compte du degré de précision » (Bujold & Gingras, 2000, p. 

32) par lequel il est défini. La différenciation se traduit par le degré d’intensité des scores 

qu’il obtient aux différentes dimensions. Holland traduit cette différenciation par la 

hiérarchie développementale : un individu aura d’autant plus facile à choisir une 

profession qu’il manifestera une intensité forte pour une seule dimension. Dans le cas 

où plusieurs dimensions30 présentent des scores d’intensité élevée, la personne aura plus 

de difficulté à trouver un emploi où elle pourra réaliser les besoins liés à ces dimensions 

(Holland, 1985). Le profil est dit plat lorsque la personne se différencie peu (Bujold & 

Gingras, 2000). 

                                            
29

 Le tableau se lit comme suit : par exemple un individu qui a comme personnalités dominantes réaliste et 
investigateur aura un type de personnalité plus consistant qu’un individu ayant les personnalités dominantes 
réaliste et sociale. 
30

 Dans ce type de cas, Holland parle de sous-types qui peuvent se composer de deux à six types différents 
(Holland, 1973) 
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Enfin, Holland met également en avant, dans sa théorie, le concept d’identité 

vocationnelle qui se définit par le degré de perception ou de conscience qu’un individu 

a de sa propre personnalité ou de lui-même (Huteau, 2007c), c’est-à-dire de ses 

caractéristiques personnelles, de ses intérêts, de ses forces et faiblesses ou encore de ses 

objectifs et buts (Holland, 1985). Plus ce degré est élevé, et surtout si le degré de 

perception de l’environnement est également élevé, plus la personne a des chances de 

trouver une activité professionnelle qui lui correspond (Gladding, 2018). 

La théorie de Holland est encore, aujourd’hui, très souvent investiguée 

scientifiquement et sert de base à l’élaboration de multiples outils orientants  (Canzittu 

& Demeuse, 2017; Guglielmi et al., 2004; Nauta, 2010; Sharf, 2016). Elle fait l’objet, par 

exemple, de nombreuses adaptations dans différents pays : le rapport de Bullock, 

Andrews, Braud, & Reardon (2009) nous renseigne que les travaux de Holland ont été 

adaptés dans plus de 45 États différents. Elle est d’ailleurs toujours mise à l’épreuve 

selon des axes de recherche particuliers et entre 1953 et 2007, Ruff, Reardon, & Bertoch 

(2007) ont trouvé plus de 1 600 citations de cette théorie et de ses applications à travers 

197 revues différentes. Néanmoins, elle est également critiquée (Hesketh, 2000; Hough 

& Ones, 2005; H. E. A. Tinsley, 2000, 2006; Wiernik & Wille, 2018) du fait de son 

inadéquation avec les conceptions récentes en termes de travail et de construction 

personnelle et professionnelle (Blustein, 2008; Collin & Young, 2000). 

 Le modèle psychodynamique des choix de carrière de Bordin 

Le modèle psychodynamique31 de Bordin (1984, 1990; Bordin, Nachmann, & 

Segal, 1963) prend en compte essentiellement le développement de la personnalité de 

l’individu dès la petite enfance comme moteur de la motivation au travail. Il met l'accent 

sur le développement de la personnalité par l’impact du travail et du jeu ou du plaisir 

(Patton & McMahon, 2014). Pour Bordin, lors de l’enfance, le travail et le jeu ne forment 

qu’une seule et même entité et ce n’est qu’à partir du développement de la socialisation 

qu’ils se scindent en deux réalités différentes (Patton & McMahon, 2006a). 

L'envie de jouer peut être inconsciente, mais elle constitue un mécanisme 

d'orientation qui influence le développement de la personnalité et sa relation avec le 

choix de carrière, tant en ce qui concerne l’entrée en formation ou dans un emploi 

(première ou nouvelle profession) (Schreuder & Coetzee, 2006).  

Bordin (1994) stipule que le jeu produit un des trois éléments primaires du 

comportement humain, la spontanéité. Il l’oppose à la compulsion qui est un 

comportement issu de la motivation extrinsèque de l’individu. Bordin définit également 

                                            
31

 Le terme psychodynamique fait référence à tout système psychologique qui s'efforce d'expliquer le 
comportement des individus en termes de motivations ou de pulsions ou qui décrit un processus 
psychologique qui modifie ou provoque un changement (English & English, 1958). 
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un troisième élément, l’effort qui met en jeu les compétences de l’individu, ses 

connaissances et sa maîtrise des tâches. Bordin marque ainsi la différence entre le jeu 

spontané et le travail guidé par la motivation extrinsèque et contraint par l’effort (Bordin, 

1979). Ces trois éléments primaires du comportement humain (spontanéité, compulsion 

et effort) sont constitutifs des décisions de carrière des individus qui tendent à trouver 

un équilibre entre leur soi et leur emploi (Bordin, 1990). 

Selon Bordin, l’identité se construit, de façon majoritairement inconsciente, dans 

les premières années de l’enfance, à travers notamment, l’influence des rôles sexuels 

(biologiques et culturels), du niveau de soutien et d'éducation des parents et du besoin 

d’être à la fois une personne unique et connectée aux autres. Aux facteurs 

développementaux, Bordin ajoute d’autres types de facteurs comme influençant la 

constitution des choix professionnels de l’individu : les facteurs économiques, culturels, 

géographiques, biologiques et accidentels/ponctuels/fortuits (Patton & McMahon, 

2014). 

Ainsi, pour Bordin, le choix de carrière est guidé par le développement de la 

personnalité qui lui-même est influencé tant par des facteurs internes qu’externes : les 

facteurs internes sont constitués par la volonté d’augmenter le plaisir au travail et les 

facteurs externes relèvent des particularités des systèmes éducatifs. Le choix de 

l’individu est alors basé sur une auto-évaluation de la situation et de la probabilité de 

succès en regard de la satisfaction intrinsèque perçue (Patton & McMahon, 2014). 

Bordin (1990) propose sept propositions qui synthétisent les aspects de sa 

théorie : 

1. Le « sentiment de complétude [engendré par le jeu] […] est recherché 

par toutes les personnes, de préférence dans tous les aspects de la vie, 

y compris le travail » (p. 105). 

2. « Le degré de fusion du travail et du jeu est fonction des antécédents 

de développement d'un individu en matière de compulsion/contrainte 

et d'effort » (p. 108). 

3. « La vie d'une personne peut être considérée comme une série de 

décisions de carrière reflétant la recherche d'un équilibre idéal entre 

soi-même et le travail » (p. 109). 

4. « Le système le plus pratique de représentation des professions en ce 

qui concerne les motivations intrinsèques sera celui qui saisit le style 

de vie ou les styles de caractère et stimule ou est réceptif aux 

conceptions développementales » (p. 115).  
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5. « Les racines des aspects personnels du développement de carrière se 

trouvent dans le développement infantile de l'individu, parfois dès les 

premières années » (p. 116). 

6. « Chaque individu cherche à construire une identité personnelle qui 

incorpore des aspects du père et de la mère, tout en conservant des 

éléments uniques à soi-même » (p. 116). 

7. « Une source de perplexité et de paralysie lors des points de décision 

de carrière se trouve dans les doutes et les insatisfactions par rapport 

aux définitions actuelles de soi-même » (p. 117). 

 

La théorie de Bordin insiste sur le sens que donne l’individu à ses choix de 

carrière. Ainsi, dans l’aide à l’orientation, Bordin propose de mettre en avant ce sens par 

l’utilisation de techniques et méthodes permettant d’y accéder, via, par exemple 

l’investigation des rêves, l'examen des histoires de vie, des sentiments de la personne. 

En cela, les considérations de Bordin s’éloignent des conceptions classiques des conseils 

en orientation et rejoignent les théories de D. Brown (1996, 2002c, 2002d) qui considère 

le contexte large de l’aide à l’orientation (Patton & McMahon, 2014) ou encore les 

concepts relevant des approches narratives comme celles de Savickas (2015) ou de 

Guichard (2004), par exemple. 

 La théorie de D. Brown basée sur les valeurs 

D. Brown (1995, 1996, 2002c, 2002b, 2011, 2016; D. Brown & Crace, 2008) 

propose une théorie du développement de carrière analysant l’impact des variables 

contextuelles telles que le genre, la famille, le statut socio-économique et la 

discrimination sociale ou encore les valeurs de la personne sur la satisfaction de 

l’individu, ses choix professionnels et sa réussite. Ces dernières sont considérées par D. 

Brown comme le facteur clé dans l’explication des choix professionnels (Schellenberg, 

2018). D. Brown se base sur les recherches de Rokeach (1973) et celles de Super (1990) 

pour déterminer à la fois les processus de décisions professionnelles et la satisfaction 

que l’individu retire de ceux-ci (D. Brown & Crace, 2002). 

Les valeurs sont des structures cognitives permettant l’évaluation de soi et des 

autres. Elles amorcent et orientent les comportements de l’individu vers l’atteinte d’un 

but particulier, en adéquation avec elles. Pour D. Brown, les valeurs relèvent de traits 

davantage fondamentaux que les intérêts et devraient être la base sur laquelle les aides à 

l’orientation devraient être menées : en cela, « l'orientation professionnelle devrait dans 

la plupart des cas être une orientation sur le rôle de vie en raison de l'interaction entre 

les rôles de la vie [que l’individu arbore tout le long de sa vie] et le fait qu'il est peu 



L’évolution de l’orientation : perspectives historiques et théoriques 43 

 

probable qu'une profession puisse satisfaire toutes les valeurs d'une personne » (D. 

Brown & Crace, 2008, p. 1415). 

Selon D. Brown & Crace (2008), il existe trois types de valeur: 

1. les valeurs culturelles qui se subdivisent en cinq catégories, telles que 

les relations sociales, le temps, la relation à la nature, l’activité et la 

maîtrise de soi ; 

2. les valeurs professionnelles qui permettent de définir un objectif de 

carrière et de choisir un métier ; 

3. les valeurs de vie qui demandent à être satisfaites par les différents rôles 

(travailleur, citoyen…) pris par l’individu au cours de son existence et 

par ses relations à autrui. 

 

Pour D. Brown, ces valeurs, qui sont en nombre limité, jouent un rôle primordial 

dans les décisions d’orientation. Cependant, celles-ci ne sont pas considérées comme 

ayant un poids égal par l’individu et sont donc hiérarchisées. Les valeurs considérées 

comme les plus importantes seront celles qui dicteront principalement les choix 

d’orientation. Il faut noter que tous les individus ne partagent pas nécessairement les 

mêmes valeurs, celles-ci étant définies tant par les caractéristiques de la personne (sexe, 

niveau socio-économique…) que par son environnement (possibilités offertes, groupes 

culturels d’appartenance…) (Bujold & Gingras, 2000).  

D’après D. Brown (1995), cité par Patton & McMahon (2014), avant de 

hiérarchiser leurs valeurs, les individus doivent d’abord les cristalliser, c’est-à-dire être 

capables de les utiliser pour juger leur comportement et ceux d’autrui. C’est alors les 

individus qui ont procédé à une cristallisation et une hiérarchisation optimales de leurs 

valeurs qui sont les plus à même de poser des choix pertinents (D. Brown & Crace, 

1996).  

D. Brown considère que l’individu doit choisir une activité professionnelle qui lui 

permette d’accéder à un rôle (de vie) correspondant au mieux à ses valeurs prioritaires 

et qu’elle soit d’une difficulté acceptable pour celui-ci. C’est la mauvaise correspondance 

entre le rôle et les valeurs qui entraîne certaines formes d’inconfort, d’anxiété ou de 

dépression chez la personne. Lorsque la personne choisit de changer de rôle, c’est pour 

correspondre davantage à ses valeurs. Si elle peut aussi changer ses propres valeurs sous 

la pression extérieure (ou du moins du fait des caractéristiques de l’environnement), le 

succès dans son rôle n’est pas nécessairement assuré puisqu’il dépend aussi d’autres 

facteurs affectifs ou cognitifs comme déjà mentionné (Guichard & Huteau, 2007). 



44 L’évolution de l’orientation : perspectives historiques et théoriques 

 

D. Brown & Crace (2002, pp. 2–3) synthétisent ce modèle théorique selon dix 

points : 

1. « Chaque personne développe un nombre relativement restreint de 

valeurs qui sont organisées selon un système dynamique » (p.2). 

2. « Les valeurs cristallisées et hautement priorisées sont le déterminant 

le plus important des choix de rôle de vie, tant que l'information basée 

sur les valeurs concernant les choix est disponible » (p.2). 

3. « Les valeurs sont le facteur dominant dans le processus de prise de 

décision, mais d'autres facteurs l’influencent également » (p.2), tels que 

l’efficacité personnelle ou les intérêts. 

4. « En raison de la diversité des sources d'information et des expériences 

qui influencent le développement des valeurs, il est probable que 

chaque personne soit confrontée à des conflits de valeurs » (p.2). 

5. « En raison des différences dans leur processus de socialisation et des 

informations chargées de valeurs particulières qu'ils reçoivent, les 

personnes [de sexe différent et/ou] d'origines culturelles diverses sont 

susceptibles de développer des systèmes de valeurs différents » (p.2). 

6. « La satisfaction de vie sera supérieure à la somme de ce que les 

différents rôles de vie ont produit, considérés séparément32 » (p.2). 

7. « Les rôles de vie interagissent de façon caractéristique » (p.2) : de 

façon synergique (complémentaire), entropique (conflictuelle) ou en 

maintenant l'homéostasie (complémentaire). 

8. « L'importance d'un rôle particulier peut être déterminée par la mesure 

dans laquelle ce rôle satisfait des valeurs cristallisées et hautement 

prioritaires » (p.3). 

9. « Le succès dans un rôle de vie dépendra (1) de la congruence entre les 

valeurs de l'individu et celles mises en place dans ce rôle ; (2) des 

compétences liées au rôle que la personne a développées avant d'entrer 

dans le rôle ; (3) des aptitudes d’adaptation que possède la personne 

selon les changements exigés par le rôle ; et (4) de la nature de 

l'interaction du rôle avec d'autres rôles occupés par l'individu. » (p.3). 

10.  « Plusieurs types de problèmes fondés sur les valeurs se développent 

et nécessitent des interventions thérapeutiques » (p.3), tels qu’une 

                                            
32 D. Brown & Crace (2002) précisent néanmoins que cette hypothèse n’a pas été testée empiriquement 
bien que d’autres auteurs, comme Hesketh (1993), par exemple, l’ont également proposée. 
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mauvaise cristallisation ou hiérarchisation des valeurs, des conflits 

entre les valeurs personnelles ou intrinsèques ou encore l’impossibilité 

de satisfaire ces valeurs. 

 

Nous complétons ces propositions par trois autres énoncées par  D. Brown 

(2003), cité par Patton & McMahon, (2014, p. 54) : 

1. « Le processus de choix d'une profession implique une série 

d’« estimations » des capacités et des valeurs de l’individu, des 

compétences et des capacités requises pour réussir dans un domaine 

professionnel particulier et des valeurs professionnelles que les 

alternatives professionnelles satisferont. 

2. La réussite professionnelle est liée aux compétences liées à l'emploi, 

acquises dans le cadre de l'éducation formelle et informelle, aux 

aptitudes et compétences liées à l'emploi, au statut socio-économique, 

à la participation au travail et à la mesure dans laquelle la discrimination 

est vécue, quelle que soit la valeur de la relation sociale qui existe. 

3. L'ancienneté professionnelle est en partie le résultat de l'adéquation 

entre les valeurs culturelles et professionnelles du travailleur, des 

superviseurs et des collègues. » 

 

Le modèle proposé par D. Brown a comme intérêt principal de mettre en avant 

le concept de valeur qui est souvent peu considéré dans les théories liées à la carrière, au 

contraire des intérêts, par exemple (D. Brown, 2002d). D. Brown a également insisté sur 

le caractère interactionnel des différents facteurs influençant les choix professionnels 

(Guichard & Huteau, 2006a). Il est donc nécessaire de les considérer comme un système 

dynamique, changeant, induit par l’individu et son environnement, notamment dans les 

aides à l’orientation (Patton & McMahon, 2014).  

Le travail entrepris par D. Brown a mené, notamment, à l’élaboration de 

l’inventaire des valeurs de vie (The Life Values Inventory ; LVI) qui permet de mesurer le 

degré de certaines valeurs chez l’individu, telles que la réalisation, l’appartenance, la 

préoccupation pour l'environnement, la préoccupation pour les autres, la créativité, la 

prospérité financière, la santé et l’activité, l’humilité, l’indépendance, la loyauté envers la 

famille ou le groupe, le respect de la vie privée, la responsabilité, la compréhension 

scientifique et la spiritualité (Crace & Brown, 1996). L’intérêt de cet inventaire est que 

la personne découvre les valeurs qu’elle préconise selon ses rôles de vie, comment elle 

évalue les autres personnes et comment ces valeurs influencent sa motivation, ses 

objectifs, son auto-évaluation et sa satisfaction (D. Brown & Crace, 2008). 
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 La théorie de l’adaptation au travail de Dawis et Lofquist 

La théorie de l’adaptation au travail a été développée au cours des années 60 

(Guichard & Huteau, 2007) par des chercheurs de l’Université du Minnesota (Borgen, 

Weiss, Tinsley, Dawis, & Lofquist, 1968; Dawis, England, & Lofquist, 1964; Dawis & 

Lofquist, 1984; Lofquist & Dawis, 1969) dans le cadre du Work Adjustment Project33 

(Dawis, 2005). Les chercheurs considèrent dans leur théorie l’adaptation au travail 

comme le résultat de l’interaction personne-environnement (M.-J. Durand, Berthelette, 

Loisel, & Imbeau, 2012), c’est-à-dire comme la correspondance entre la personnalité de 

l’individu et les caractéristiques du travail, ceux-ci étant décrits « au moyen des mêmes 

attributs » (Huteau, 2007a, p. 39). 

Dans cette perspective, les auteurs considèrent que plus les capacités d’un 

individu sont en lien avec les exigences du travail, plus la probabilité de réussite au travail 

sera grande (tant en termes d’exécution du travail, qu’en termes de satisfaction de 

l’employeur) (Dawis, 1994). Ainsi, dans la TWA34, les besoins et les capacités 

professionnelles définissent le travailleur tandis que l'environnement de travail s’articule 

selon des exigences particulières en termes de capacités désirées (Haslberger, Brewster, 

& Hippler, 2014). En d’autres termes, les individus et les environnements de travail 

s’imposent des exigences particulières les uns aux autres et une adéquation réussie est le 

résultat d'ajustements destinés à créer un état de correspondance entre les 

caractéristiques individuelles et les caractéristiques environnementales (Bretz & Judge, 

1994). 

La satisfaction au travail est la mesure de l’adaptation au travail35 : elle se définit 

par le degré de correspondance entre les besoins et les valeurs d'une personne et les 

conditions36 de l'environnement de travail pour y répondre (R. J. Anderson, Keller, & 

Karp, 1998). Une bonne adaptation au travail peut, pour les chercheurs, se résumer en 

                                            
33 Le Work Adjustment Project, débuté en 1957, est un programme de recherche financé pendant 20 ans par 
le gouvernement fédéral des États-Unis d’Amérique concernant l’étude de la réadaptation professionnelle 
des individus dans un nouvel emploi (Dawis, 2005). 
34 Le sigle TWA correspond à la Theory of Work Adjusment (théorie de l’adaptation au travail). Nous utiliserons 
dans la suite de ce texte ce sigle pour faire référence à cette théorie. 
35 Pour mesurer l’adaptation au travail, plusieurs instruments ont été élaborés, tels le Minnesota Job Description 
Questionnaire (MJDQ) (Borgen et al., 1968) qui mesure le degré de satisfaction des employés par rapport à 
leur travail, le General Aptitude Test Battery (GATB) (United States Department of Labor, 1970) qui mesure 

les capacités liées au travail, ou le Minnesota Importance Questionnaire (MIQ) (Rounds, Henly, Dawis, Lofquist, 
& Weiss, 1981) qui mesure les besoins et les valeurs des travailleurs (McCloy et al., 1999). 
36 Les conditions peuvent être par exemple un lieu de travail stable et sécurisant ou des formations pour 
améliorer ou entretenir les capacités des individus ou des récompenses sous quelque forme que ce soit 
(Dawis & Lofquist, 1984). 
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un travailleur satisfait et qui se maintient dans son emploi (Huteau, 2007a) grâce à un 

environnement qui répond à ses besoins (Kristof-Brown et al., 2005). 

Dawis & Lofquist déterminent neuf facteurs qui permettent d’appréhender les 

capacités des individus (Guichard & Huteau, 2007) : capacité à apprendre, capacité 

verbale, capacité numérique, capacité spatiale, capacité de perception des formes, 

capacité pour le travail de bureau, capacité de coordination œil-main, capacité de 

dextérité digitale et capacité de dextérité manuelle (Guichard & Huteau, 2006a). Selon 

la TWA (Dawis & Lofquist, 1984), les individus recherchent l’accomplissement de six 

valeurs afin de répondre à leurs besoins : (1) la réalisation ou l’accomplissement de soi 

qui favorise le progrès individuel, (2) le confort qui réduit le stress, (3) le statut qui 

engendre la reconnaissance et le prestige, (4) l’altruisme qui favorise l'harmonie et le 

service à autrui, (5) la sécurité qui engendre la stabilité et (6) l’autonomie. Ces six valeurs 

conditionnent le degré de la maîtrise de soi et l'initiative des personnes (Dawis, 1994; 

Winter, 2009). De plus, quatre styles de personnalité peuvent distinguer les individus : 

la promptitude ou la rapidité à réagir, l’effort plus ou moins intense ou l’allure plus ou 

moins soutenue, le rythme et l’endurance. Les activités professionnelles peuvent être 

définies selon ces capacités, besoins et types de personnalité (Guichard & Huteau, 

2006a, 2007). 

Comme le mentionne Leung (2008), le choix et le développement de carrière sont 

conceptualisés dans la TWA comme un processus continu d'ajustement du travail induit 

par la satisfaction de l'environnement de travail par rapport à l'individu et par le 

sentiment de l'individu à l'égard de son environnement de travail (satisfaction 

réciproque).  

L’ensemble des conceptions de la TWA peuvent être schématisées comme un 

ensemble d’éléments entretenant des rapports (d’appariements ; de cause à effet ; directs 

ou indirects) entre eux (cf. schéma suivant). 
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Figure 3 Schématisation de l’adaptation au travail (d’après Dawis & Lofquist, 1984 et Dawis, 
Lofquist, & Weiss, 1968, p. 12) 

 

La personne présente un ensemble de compétences, de valeurs et de besoins. Le 

travail demande des compétences spécifiques et des caractéristiques qui peuvent 

répondre aux besoins de l’individu. Si les compétences et les besoins de l’un et de l’autre 

se répondent, cela entraîne à la fois la satisfaction de la personne et la satisfaction de 

l’environnement de travail par rapport à cette personne et ses compétences. Si le degré 

de satisfaction de la personne est élevé, elle se maintient dans son emploi, ce qui 

engendre une certaine stabilité et une bonne adaptation au travail. En revanche, si la 

satisfaction de l’individu est peu élevée, il tendra à quitter son emploi et un nouveau 

cycle recommence, basé sur les compétences et besoins de la personne et ceux attendus 

dans ce nouvel emploi. En fonction du niveau de satisfaction de l’environnement de 

travail par rapport à l’individu, celui-ci peut être promu, maintenu ou renvoyé. S’il est 

maintenu, cela participe à la stabilité de l’emploi. Dans tous les autres cas, l’individu se 

dirige vers un nouvel emploi et le cycle recommence également. 

Selon Guichard (2013), la TWA est l’aboutissement théorique et pratique des 

considérations de la première moitié du XXe siècle en ce qui concerne l’aide à 

l’orientation, c’est-à-dire dans une perspective d’appariement individu-profession. 

La TWA a été appliquée à de nombreuses reprises dans les conseils en 

orientation : l’individu remplit un test portant sur son « efficience pour les neuf capacités 

considérées, et un questionnaire qui permet d’évaluer son attachement aux six valeurs 

retenues » (Huteau, 2007a). Ensuite, les résultats sont discutés : le conseiller fournit de 

la documentation sur des métiers en termes de « compétences requises et de besoins 
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susceptibles d’être satisfaits, et il l’[le client] assiste dans son processus d’exploration » 

(Huteau, 2007a). 

Cette méthode, reposant sur un modèle prédictif, est moins utilisée aujourd’hui 

(Bright & Pryor, 2005b; S. D. Brown & Ryan Krane, 2000) car elle se base sur un 

postulat de stabilité de la personne et du travail (Guichard, 2005; Savickas & Baker, 

2005) qui est fortement remis en question avec l’avènement d’une société moins 

structurante et davantage liquide (Bauman, 2007; Davis, 2013; Dawson, 2013; Eco, 

2017; Eriksen, 2014; Guichard & Pouyaud, 2015; Heaphy, 2007; Hooley, Sultana, & 

Thomsen, 2017). De plus, le rapport entre individu et profession est approximatif et la 

théorie a un pouvoir prédictif peu élevé (Arnold, 2004; Huteau, 2007a; Osipow & 

Fitzgerald, 1996). Comme le mentionnent Jacquin & Juhel (2013), les outils conçus sur 

la base des modèles prédictifs ont été développés pour des contextes stables et n’ont pas 

été pensés pour traiter les réorientations ou les transitions professionnelles.  

Toutefois, on note que dans les trente dernières années, plusieurs chercheurs se 

sont basés sur la TWA pour la développer et l’intégrer dans un environnement moins 

stable et plus complexe. On peut mentionner, entre autres, les travaux de : 

• Tinsley (1993) qui propose une réflexion sur l’intégration des processus 

cognitifs dans la TWA, notamment en ce qui concerne l’analyse de l’affect 

et de la volonté des individus comme prédicteurs des comportements 

vocationnels. 

• Bizot (1993) et S. D. Brown (1993) qui analysent la TWA à travers les 

études portant sur les types de personnalité et les sciences cognitives afin 

d’en améliorer le caractère prédictif. 

• Hesketh (1993) qui propose des suggestions pour développer la TWA à 

partir de l'évaluation des renforcements fournis par les environnements de 

travail et de non-travail ou encore de l'application des idées de la théorie 

des facettes37 pour développer la mesure des types d’ajustement au travail 

(actifs et réactifs).  

• Melchiori & Church (1997) qui ont adapté et testé des outils relevant de la 

TWA auprès de travailleurs présentant un retard mental. 

• Lu, Wang, Lu, Du, & Bakker (2014) qui étudient l'engagement au travail 

et les changements professionnels sur la base d’un modèle personne-

                                            
37 D’après  Hackett (2016), la théorie des facettes a été définie comme une stratégie de recherche pour les 
sciences qui étudient des systèmes complexes et qui se concentrent sur la formalisation des contenus de la 
recherche et sur l'analyse des données intrinsèques dans le but de découvrir des lois stables et d'effectuer 
des mesures théoriques dans ces sciences. 
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environnement élargi par les théories du job crafting38, c’est-à-dire les 

capacités des individus à créer eux-mêmes le sens de leur travail et le 

modeler selon celui-ci (Bakker, Tims, & Derks, 2012; Tims, Bakker, & 

Derks, 2013). 

• Chen, Yen, & Tsai (2014) qui ont étudié le rôle de l'adéquation personne-

emploi dans le job crafting et l'engagement professionnel. 

• Bayl-Smith & Griffin (2015) qui examinent le concept de styles ou modes 

de travail à travers la construction d’une échelle permettant de les mesurer. 

• Tims, Derks, & Bakker (2016) qui ont analysé les relations entre le job 

crafting, l'adéquation personne-emploi et l'adaptation au travail. 

• Bayl-Smith & Griffin (2018) qui étudient l’influence de l’adaptation au 

travail sur les styles et les modes de travail au sein d’environnements 

professionnels complexes. 

 

 La théorie des cinq facteurs de McCrae et ses collègues 

La théorie des cinq facteurs, aussi nommée Big-Five theory (Goldberg, 1990), fait 

partie du paradigme traits/facteurs (McCrae & Costa, 2008) qui tente d’apparier les 

individus, sur la base de leurs traits de personnalité, à des emplois, définis par un 

ensemble de caractéristiques particulières ; les traits étant mesurés par des tests et les 

facteurs déterminant ces caractéristiques (McCrae & John, 1992; H. Rosenthal, 2008; 

Sharf, 2016; Zunker, 2016). 

En fait, le Big-Five n'est pas, à proprement parlé, une théorie du développement 

de carrière, mais plutôt un modèle qui se fonde sur les facteurs impactant ce 

développement (Patton & McMahon, 2014). Ceux-ci ont été déterminés empiriquement 

par une analyse factorielle des termes utilisés dans le langage pour décrire une personne 

ou pour se décrire (Plaisant et al., 2010) et la réplication de ces analyses auprès 

d’individus de cultures différentes tend à reproduire une structure à cinq facteurs 

similaires : ces résultats couplés au fait que le modèle à cinq facteurs reflète les 

dimensions de covariation des autres inventaires de personnalité donnent un caractère 

universel et exhaustif à ce modèle (D. A. McKay & Tokar, 2012). D’après McCrae & 

                                            
38 Le job crafting se définit comme la personnalisation de façon proactive par l’employé de son environnement 
de travail, que ce soit au niveau des ressources ou des exigences physiques, sociales ou cognitives attendues : 
l’employé adapte cet environnement à ses propres attentes et préférences (Cheng, Chen, Teng, & Yen, 2016; 
H. Kim, Im, & Qu, 2018; Slemp & Vella-Brodrick, 2013; Tims, Bakker, & Derks, 2012). 
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Costa (2008), ces cinq facteurs ont donc été déterminés à travers des échelles métriques, 

mais également à travers les adjectifs utilisés par les individus dans leurs descriptions de 

personnes (eux-mêmes et les autres), dans les questionnaires mesurant les besoins et les 

motivations, dans d’autres évaluations scientifiques portant sur le California Q-Test39 ou 

encore dans les classifications des symptômes des troubles de la personnalité. 

Les cinq facteurs40 déterminant la personnalité des individus sont l’ouverture à 

l’expérience, la conscienciosité (ou l’esprit consciencieux), l’extraversion, l’agréabilité et 

le neuroticisme (ou névrosisme) (Goldberg, 1993) : 

• « L'ouverture doit être considérée à la fois en termes structurels et 

motivationnels. L'ouverture se voit dans l'ampleur, la profondeur et la 

perméabilité de la conscience, et dans le besoin récurrent d'élargir et 

d'examiner l'expérience » (McCrae & Costa, 1997, p. 826). Les individus 

ouverts sont de nature curieuse et imaginative. Les personnes fermées sont 

plutôt conventionnelles (au niveau de leurs croyances et de leurs attitudes) 

conservatrices, dogmatiques et rigides (Widiger & Costa, 2013). 

• La conscienciosité correspond au degré d'organisation, de persistance, de 

contrôle et de motivation de l’individu dans les comportements qu’il met 

en place pour arriver à un but particulier. Les personnes qui ont un niveau 

élevé de conscienciosité ont tendance à être organisées, fiables, 

travailleuses, autogérées, scrupuleuses, ambitieuses et persévérantes, alors 

que celles qui ont un niveau peu élevé ont tendance à ne pas avoir de but 

précis, sont peu fiables, paresseuses, négligentes, laxistes, et hédonistes 

(Widiger & Costa, 2013). 

• L’extraversion se définit par les comportements d’interaction, d’activité et 

de stimulation des personnes. Les individus qui ont un niveau élevé 

d’extraversion sont plutôt sociables, actifs, optimistes, affectueux et portés 

vers autrui alors que ceux qui ont un niveau peu élevé sont réservés, 

distants, indépendants et calmes (Widiger & Costa, 2013). 

• L’agréabilité est la tendance à maintenir sa motivation et des relations 

positives avec les autres (Graziano & Tobin, 2017). Les personnes qui ont 

une agréabilité élevée sont douces, confiantes, serviables, indulgentes, 

                                            
39 Le California Q-Test est un instrument de mesure de la personnalité des adultes (dans sa forme pour 
adulte) et des enfants (dans sa forme pour jeune) (Caspi et al., 1992), mis au point et testé dans les années 
60 à l’Université de Californie, qui permet, par une analyse quantitative, de décrire la personnalité des 
individus, en termes psychodynamiques (Block, 1961). 
40 Pour une description plus complète de la théorie des cinq facteurs, on peut consulter, notamment, 
l’ouvrage de Widiger (2017) qui propose une revue récente de la question. 
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altruistes et empathiques. Par contre, les individus qui ont une agréabilité 

peu élevée sont plutôt cyniques, grossiers, peu coopératifs et irritables 

(Widiger & Costa, 2013). 

• Le neuroticisme est relatif à la tendance névrotique et caractérise les 

personnes qui peuvent éprouver facilement des émotions négatives ou peu 

agréables, telles que la colère, l’inquiétude, la dépression (Perbal, 2011). 

Les personnes qui ont un niveau élevé de neuroticisme ont donc peu de 

stabilité émotionnelle et sont sujettes à des réactions émotionnelles fortes, 

telles que le stress, l'anxiété, la dépression, la colère, l'irritabilité ou la 

panique (Allen & DeYoung, 2017). Les personnes qui ont par contre un 

niveau peu élevé de neuroticisme sont plutôt calmes et posées (Eysenck, 

2004). 

 

Les cinq facteurs des traits de personnalité ont été empiriquement testés et Nauta 

(2007) stipule qu’ils constituent un cadre valide pour déterminer les prédicateurs de 

l'exploration de carrière (Mount, Barrick, & Stewart, 1998). Ils permettent de décrire de 

façon globale la personnalité des personnes (McCrae & John, 1992) en tenant compte 

du concept de soi, des caractéristiques et des adaptations culturelles et sociales, des 

influences externes, des réactions émotionnelles et de la biographie de la personne 

(McCrae & Costa, 1996). 

Selon Pryor (1993), cité par Patton & McMahon (2014), le modèle des Big-Five 

peut amener à une compréhension pertinente de la construction de la personnalité dans 

la théorie du développement de carrière, notamment parce qu'elle fournit des 

instruments facilement utilisables (McCrae & John, 1992). Néanmoins, 

en raison de ses origines en psychologie de la personnalité, le 

modèle à cinq facteurs n'a pas encore eu une large application dans le 

domaine de la théorie des carrières, malgré les prédictions de Pryor. 

Cependant, l'influence du modèle à cinq facteurs continue d'imprégner le 

développement de carrière par son application (par exemple, Gardner, 

Reithel, Cogliser, Walumbwa, & Foley, 2012; Wille, Beyers, & De Fruyt, 

2012) » (Patton & McMahon, 2014, p. 36).  

1.2.3 Les théories centrées sur le processus 

Les théories centrées sur les processus, qui se sont principalement développées à 

partir des années 50, étudient les étapes, les changements intervenant dans le 

développement de l’individu. Souvent, elles considèrent des stades par lesquels les 

personnes passent et qui jalonnent, comme autant de balises, leurs constructions 
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personnelles et professionnelles. La dimension temporelle et le caractère dynamique de 

ces processus sont au cœur de ces théories (Patton & McMahon, 2014). 

Dans cette partie sont développées la théorie développementale Ginzberg et ses 

collègues (Ginzberg et al., 1951), la théorie de la construction de la carrière 

professionnelle dans l’espace et le cours de la vie de Super (1963, 1980, 1990), la théorie 

de la circonscription et du compromis de Gottfredson (1981, 1996, 2005) et l’approche 

du développement de l’individu de Tiedeman et ses collègues [Miller-Tiedeman (1999); 

Miller-Tiedeman & Tiedeman (1990)] 

 La théorie développementale de Ginzberg et ses collègues 

Au début de la deuxième moitié du vingtième siècle, la première grande évolution 

concernant les théories de l’orientation provient des travaux d’un économiste appelé 

Ginzberg. Celui-ci critiquait les aides à l’orientation, car elles ne reposaient sur aucune 

théorie scientifique et utilisaient simplement les tests traits/facteurs sans prendre en 

compte l’évolution des individus (Savickas, 2008b). Ginzberg et ses collègues (Ginzberg 

et al., 1951) ont mis au point une théorie développementale, considérée souvent comme 

la première de ce type (Zunker, 2012), du choix professionnel. Ces auteurs ont proposé 

de définir le développement professionnel comme un processus linéaire subdivisé en 

périodes et en stades (Austin, 2013; Canzittu & Demeuse, 2017; Guichard & Huteau, 

2006a; Hughes, 2014; Huteau, 2007a; Patton & McMahon, 2014) : 

• La première période est intitulée période des choix fantaisistes (avant 11 ans) 

où le choix vocationnel n’est pas vraiment réfléchi et correspond plutôt à 

des activités jugées positivement par les parents et l’enfant. 

• La deuxième période est celle des choix provisoires (de 11 à 17 ans). Cette 

période est divisée en quatre stades : le stade des intérêts, le stade des 

capacités, le stade des valeurs et le stade de la transition. Ainsi, la personne 

décidera d’un choix à partir de ses intérêts puis de ses capacités, puis selon 

ses valeurs et enfin selon des facteurs liés à la réalité. 

• La dernière période, celle des choix réalistes (après 17 ans) comporte trois 

stades que sont le stade de l’exploration (recherche d’informations sur les 

possibilités de formations et de carrières envisageables), le stade de la 

cristallisation (évaluation générale selon divers facteurs d’un ou plusieurs 

choix) et le stade de la spécification (délimitation et précision d’objectifs 

professionnels spécifiques). 

 

Outre ces périodes et ces stades, les auteurs ont délimité des types de personnalité 

(personnalités orientées vers le travail ou vers le plaisir) et deux attitudes vis-à-vis des 



54 L’évolution de l’orientation : perspectives historiques et théoriques 

 

choix d’orientation (individu actif ou passif). De plus, ces auteurs ont mis en avant cinq 

facteurs influençant très fortement le choix professionnel de l’individu : « le rôle de la 

famille, la préparation en vue du travail, le mariage, la résistance à admettre des erreurs 

de planification et des échecs, les inconvénients d’un changement de plan » (Bujold & 

Gingras, 2000, p. 9). 

La théorie de Ginzberg et ses collègues repose sur trois éléments clés : le 

processus, le compromis et l’irréversibilité (Ginzberg, 1972, cité par Patton & 

McMahon, 2014). Le processus concerne la prise de décision de carrière et l’engagement 

professionnel (Patton & McMahon, 2014). Selon Ginzberg et al. (1951), les choix de 

carrière peuvent être caractérisés par des compromis, c’est-à-dire par la recherche d’une 

adéquation efficiente entre différents facteurs, tels que les intérêts des individus, leurs 

capacités et la réalité du monde du travail (Ginzberg, 1972, cité par Patton & McMahon, 

2014). Ces compromis revêtent un caractère irréversible, une fois ceux-ci opérés, 

l’individu ne peut pas les outrepasser, les choix professionnels étant alors (à l’époque 

des auteurs) considérés comme presque immuables et les apprentissages scolaires les 

conduisant vers un type de métier particulier. 

La théorie de Ginzberg, Ginsburg, Axelrad et Herma peut être considérée 

comme un précurseur des théories modernes de l’orientation (Canzittu & Demeuse, 

2017), car elle stipule que : 

• le choix d’une formation ou d’une profession est un processus complexe 

et tributaire du développement à la fois psychologique et physique de la 

personne ; 

• les choix vocationnels sont influencés à la fois par la sphère familiale, le 

contexte dans lequel vit la personne ainsi que les intérêts, les capacités et 

les valeurs de l’individu ; 

• l’évolution et la construction des choix professionnels s’articulent selon 

trois étapes passant par la recherche d’informations, l’évaluation du choix 

posé et la précision d’objectifs spécifiques. 

 

Ginzberg (1984) a proposé une révision de cette théorie où les périodes de choix 

ne s’étendent plus à une période d’environ dix ans, mais constituent un processus se 

développant tout au long de la vie.  

La théorie de Ginzberg a également ceci d’intéressant qu’elle a servi de base au 

développement de deux théories de l’orientation, à savoir la théorie de Holland et la 

théorie de Super. Néanmoins, bien que la théorie de Ginzberg et ses collègues ait 

engendré une vague de recherches dans les années qui suivirent sa publication, elle n'a 
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eu que peu d'impact sur la pratique des aides en orientation, qui est restée très proche 

des modèles traits/facteurs (D. Brown, 2002a). 

 La théorie de la construction de la carrière professionnelle dans 

l’espace et le cours de la vie 

La théorie de Super fait partie de celles ayant eu le plus d’impact dans le monde 

de l’orientation scolaire et a évolué des années 50 jusqu’en 1994 (Šverko, 2006). Les 

travaux de Super ont pour but premier de « définir les principes pour des interventions 

d’orientation et de conseil efficaces » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 169). Il se détachera 

rapidement des théories « traits-facteurs » qu’il juge trop figées. 

Selon Guichard (2013), Super a introduit trois changements principaux par 

rapport au modèle de l’appariement : 

1. La subjectivité des individus (traduite, notamment, par le concept de 

soi professionnel) est aussi importante que les considérations 

objectives dont les résultats aux tests constituent l’actualisation. 

2. Le concept de soi professionnel trouve sens par ses liens avec les autres 

concepts de soi de la personne. 

3. Les métiers ou les professions doivent être envisagés à travers la notion 

de carrière qui prend en compte une dimension plus large du parcours 

professionnel au cours de la vie et qui ne réduit donc pas l’individu à 

un ensemble de capacités uniquement professionnelles. 

 

En fait, ses travaux s’articulent dans une conception du 

développement de la carrière basée sur l'espace et le cours de la vie41 (Gingras, 2005), 

c’est-à-dire comme un processus développemental continu (Betz, 2008) de mise en 

œuvre du concept de soi, démarrant à l’enfance et se terminant à la vieillesse (Leung, 

2008). D’ailleurs, pour Super, choisir une profession c’est une manière de réaliser un 

concept de soi (Super, 1951). Ce concept de soi est influencé, notamment, par la 

croissance de l’individu, son développement cognitif, ses expériences, son 

environnement… (Leung, 2008). 

Le processus d’exploration vocationnelle, c’est-à-dire le « processus 

psychologique qui permet l’émergence de préférences pour des voies d’études et des 

professions » (Huteau, 2007b, p. 191), repose sur la clarification et la transposition du 

concept de soi en termes professionnels (Jordaan, 1963, cité par Dupont, 2001). Le 

concept de soi vocationnel se définit alors comme « la constellation des attributs de soi 

                                            
41 Super emploi les termes life-span et life-space pour désigner ces concepts (Super, 1990). 
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que l’individu considère comme pertinents sur le plan vocationnel et qui peuvent se 

traduire ou non dans une préférence professionnelle » (Super, 1963, cité par Dupont, 

2001, p. 88). Pour Super (1990, p. 249), les « concepts de soi, y compris des qualités aussi 

diverses que l'estime de soi, l'auto-efficacité et la traduction professionnelle des traits de 

caractère auto-perçus, sont également des aspects importants de la personne que l'on 

peut évaluer dans le counseling », ce dernier faisant partie du développement global de 

la personne. 

Super (1990; Super et al., 1996) définit ce développement de l’individu comme 

un enchaînement de cinq phases principales : 

1. La croissance (environ de 4 à 13 ans) : stade du développement des 

compétences utiles à l’activité professionnelle, aux habitudes de travail 

et au sentiment d’efficacité personnelle (Guichard, 2007a). 

2. L’exploration (environ de 14 à 24 ans) : stade où le jeune tente de se 

connaître lui-même et d’appréhender le monde du travail pour s’y 

insérer (Šverko, 2006). Cette étape est constituée de trois phases de 

développement de carrière : 

o la cristallisation qui consiste à développer et planifier des objectifs 

de carrière ; 

o la spécification qui consiste à affirmer un choix précis ; 

o l’implémentation (ou la mise en œuvre) d’un choix de carrière qui 

consiste à se former pour ce choix et à l’affirmer. 

3. L’établissement (environ de 24 à 44 ans) : stade où la personne se 

stabilise dans la profession (remplit les exigences de l'organisation et 

réalise les tâches de manière satisfaisante), consolide sa position 

(attitudes positives au travail et assimilation des habitudes de 

l’organisation, bonnes relations avec ses confrères) et progresse dans 

son travail (nouvelles responsabilités, promotions) (Guichard & 

Huteau, 2006a; Šverko, 2006). 

4. Le maintien (environ de 44 à 65 ans) : stade où l’individu continue le 

même métier ou décide de changer. La personne mettra à jour ses 

compétences. 

5. Le désengagement (après 65 ans) : stade où le métier n’est plus le centre 

de l’existence (préparation à la retraite). 

 

Ces cinq stades constituent le développement complet d’une personne, mais 

apparaissent également lorsque des événements particuliers surviennent ; « on parle 
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alors de « mini-cycles » qui comprennent des phases de désengagement, de croissance, 

d’exploration et d’établissement » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 173). 

Super a présenté ce développement sous la forme d’un arc-en-ciel repris dans la 

figure ci-après. 

 

 

Figure 4 L’arc-en-ciel du cours de la vie  (d'après Super, 1985, p. 281, cité et traduit par Bujold & 
Gingras, 2000, p. 117) 

 

Super propose de différencier les étapes décrites ci-avant selon les âges des 

individus. Ainsi, chaque personne, en fonction de son développement, peut prendre des 

rôles différents. Super (1980) en définit neuf qu’il présente dans un ordre 

« approximativement chronologique » (p.283) : (1) enfant (y compris fils et fille), (2) 

étudiant, (3) leisurite42, (4) citoyen, (5) travailleur (y compris le travailleur sans emploi et 

le non-travailleur), (6) conjoint, (7) personne au foyer, (8) parent et (9) retraité. Ces rôles 

peuvent être plus ou moins importants en fonction de l’âge ou du développement de la 

personne : par exemple, 

                                            
42 Terme proposé par Super qui définit la position et le rôle d'une personne engagée dans la poursuite 
d'activités de loisirs ou d’inactivité. Guichard & Huteau (2006) traduisent ce terme par homme ou femme de 
loisir. D’autres auteurs (par exemple, Bujold & Gingras, 2000 ou Gingras, Spain, & Cocandeau-Bellanger, 
2006) utilisent le terme loisiriste. Dans notre texte, nous garderons le terme anglais, car il recouvre également, 
selon Super la notion d’inactivité qui est difficilement traduisible. 
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dans l'enfance, les rôles du leisurite, de l'étudiant et de l'enfant sont 

particulièrement importants, alors que les rôles du travailleur, du citoyen 

et de la personne au foyer (dans le sens de la responsabilité de ces rôles) 

sont minimes. À l'adolescence, les rôles des citoyens et des travailleurs 

peuvent devenir plus importants, mais ils sont généralement limités. À 

l'adolescence, le travail n'est pas souvent directement lié à une éventuelle 

carrière. C'est à l'âge adulte que l'on a le plus de choix dans les rôles de la 

vie. » (Sharf, 2016, p. 233). 

Le développement de l’individu est ainsi tributaire, à la fois, de déterminants 

personnels (biologique, psychologique…) et de déterminants situationnels (contexte, 

historique…). 

Selon Super (1957), les décisions professionnelles sont influencées par des 

facteurs43 personnels tels que les besoins et les valeurs, les attitudes, le rendement, les 

aptitudes et l'hérédité de la personne et la carrière est constituée par « la situation 

préprofessionnelle d’écolier ou de collégien qui se prépare à travailler, et la situation 

post-professionnelle d’homme à la retraite et cherchant des occupations qui 

remplaceront le travail » (Super, 1963a, p. 39). 

Dans la suite de son travail, Super a proposé, en complément du modèle de l’arc-

en-ciel, celui de l’arche des déterminants de carrière (cf. figure suivante) afin de rendre 

« plus explicites les principaux facteurs d’influence de la carrière et […] [de considérer] 

l’interaction des diverses variables relatives à l’environnement […] avec les 

caractéristiques personnelles » (Bujold & Gingras, 2000, p. 121).  

Dans cette représentation, deux types de variables composent les bases de 

l’arche : (1) les variables biographiques qui traduisent l’individu et qui comprennent ses 

besoins, ses valeurs et ses intérêts ainsi que son intelligence, ses aptitudes et ses aptitudes 

spéciales/particulières (ses dons, ses capacités ou ses caractéristiques héréditaires, etc.). (2) 

les variables géographiques qui composent l’environnement et où l’on retrouve la 

communauté, la famille, l’école, les groupes de pairs, mais aussi l’économie, la société et 

le marché du travail. Le premier groupe de variables se traduit par la personnalité qui se 

manifeste par les réalisations de la personne. Le deuxième groupe de variables a trait à 

la politique sociale mise en place dans l’environnement qui guide les pratiques 

professionnelles. La voûte se compose des divers stades de développement qui sont 

                                            
43 En fait, ces facteurs se définissent à partir d’un ensemble d’éléments sociaux qui constituent la vie de la 
personne et qui sont organisés selon un modèle de rôles centraux et de rôles périphériques, établissant d’une 
certaine configuration de base de la vie d’une personne (Super et al., 1996). 
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influencés par les deux types de variables cités précédemment et les concepts de soi que 

la personne définit selon les différents rôles qu’elle prend pendant sa vie. La pierre 

angulaire de l’arche est le soi, c’est-à-dire l’individu, qui va élaborer ses prises de 

décisions sous les pressions engendrées par les forces appliquées par les diverses 

variables décrites (Andersen & Vandehey, 2011; Bujold & Gingras, 2000; Dupont, 2001; 

Patton & McMahon, 2014; Super, 1990, 1992, 1994; Zunker, 2012). 

 

 

Figure 5 Arche des déterminants de carrière (d’après D. Brown & Brooks, 1990) 

 

Super (1990) ajoute que ce qui unit les différents composants de l’arche, c’est « la 

théorie de l’apprentissage. Essentiellement, il considère que la formation du concept de 

soi et du concept des professions se réalise à travers les apprentissages que fait l’individu 

en interaction avec son environnement » (Bujold & Gingras, 2000, p. 121‑122). 

 La structure des décisions selon les rôles et les âges des individus est synthétisée 

à travers les 14 points résumant la théorie de Super (1990) :  

1. « Les gens diffèrent dans leurs capacités, leur personnalité, leurs 

besoins, leurs valeurs, leurs intérêts, leurs traits de caractère et leurs 

conceptions de soi. 
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2. Chaque personne est qualifiée, en vertu de ses caractéristiques, pour 

un certain nombre de professions. 

3. Chaque profession exige un ensemble spécifique de capacités et de 

traits de personnalité, avec des tolérances suffisamment larges pour 

permettre une certaine variété de professions pour chaque individu et 

une certaine variété d'individus dans chaque profession. 

4. Les préférences et les compétences professionnelles, les situations 

dans lesquelles les gens vivent et travaillent et, par conséquent, leurs 

conceptions de soi changent avec le temps et l'expérience, bien que les 

conceptions de soi, en tant que produit de l'apprentissage social, soient 

de plus en plus stables de la fin de l'adolescence jusqu'à la fin de la 

maturité, offrant une certaine continuité dans le choix et 

l'ajustement/adaptation. 

5. Ce processus de changement peut se résumer en une série d'étapes de 

la vie (un maxi-cycle) caractérisée comme une séquence de croissance, 

d'exploration, d'établissement, de maintien et de déclin, et ces étapes 

peuvent à leur tour être divisées en (a) les phases fantaisiste, provisoire 

et réaliste de l'étape exploratoire, et (b) les phases d'essai et de 

stabilisation de l'étape d'établissement. Un mini-cycle a lieu lors des 

transitions d'une étape à l'autre ou à chaque fois qu'un individu est 

déstabilisé par une réduction d'effectifs, des changements dans les 

types de besoins en main-d'œuvre, une maladie ou une blessure, ou 

tout autre événement socio-économique ou personnel. De telles 

carrières instables ou multiples impliquent un nouveau 

développement, une réexploration et un ré-établissement (recyclage). 

6. La nature de la carrière - c'est-à-dire le niveau professionnel atteint et 

la séquence, la fréquence et la durée des essais et des emplois stables - 

est déterminée par le niveau socio-économique des parents, les 

capacités mentales, l'éducation, les compétences, les caractéristiques de 

la personnalité (besoins, valeurs, intérêts, traits et conceptions de soi), 

la maturité professionnelle et les possibilités auxquelles ils ou elles sont 

exposé(e)s. 

7. Le succès de l'adaptation aux exigences de l'environnement, à 

n'importe quel stade de la carrière, dépend de la capacité de l'individu 

à faire face à ces exigences (c'est-à-dire de sa maturité professionnelle). 

La maturité professionnelle est une constellation de caractéristiques 

physiques, psychologiques et sociales ; psychologiquement, elle est à la 

fois cognitive et affective. Elle comprend le degré de réussite à faire 
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face aux exigences des étapes et sous-étapes antérieures du 

développement de carrière, et en particulier aux étapes et sous-étapes 

les plus récentes. 

8. La maturité professionnelle est une construction hypothétique. Sa 

définition opérationnelle est peut-être aussi difficile à formuler que 

celle de l'intelligence, mais son histoire est beaucoup plus brève et sa 

réalisation encore moins définitive. […] elle n'augmente pas de façon 

monotone, et ce n'est pas un trait unitaire. 

9. Le développement à travers les étapes de la vie peut être guidé, en 

partie, en facilitant la maturation des capacités et des intérêts et en 

partie, en aidant à tester la réalité et à développer des concepts de soi. 

10. Le processus de développement de carrière est essentiellement celui de 

l'élaboration et de la mise en œuvre du concept de soi professionnel. Il 

s'agit d'un processus de synthèse et de compromis dans lequel le 

concept de soi est le produit de l'interaction des aptitudes héréditaires, 

de la constitution physique, de la possibilité d'observer et de jouer 

divers rôles et de l'évaluation de la mesure dans laquelle les résultats de 

ce rôle rencontrent l'approbation des supérieurs et des collègues 

(apprentissage interactif). 

11. Le processus de synthèse ou de compromis entre les facteurs 

individuels et sociaux, entre les conceptions de soi et la réalité, est un 

processus de jeu de rôle et d'apprentissage à partir de feedbacks, que 

ce rôle soit joué de façon fantaisiste, lors d'entretiens de conseil, ou 

dans des activités de la vie réelle comme les cours, les clubs, le travail 

à temps partiel et les premiers emplois. 

12. Les satisfactions au travail et dans la vie dépendent de la mesure dans 

laquelle l'individu trouve des débouchés adéquats pour ses capacités, 

ses besoins, ses valeurs, ses intérêts, ses traits de personnalité et ses 

conceptions de soi. Ils dépendent de l'établissement d'un type de 

travail, d'une situation de travail et d'un mode de vie dans lequel on 

peut jouer le genre de rôle que la croissance et les expériences 

exploratoires ont conduit à considérer comme agréable et approprié. 

13. Le degré de satisfaction que les gens tirent de leur travail est 

proportionnel au degré auquel ils ont été capables de mettre en œuvre 

les concepts de soi. 

14. Pour la plupart des hommes et des femmes, le travail et la profession 

sont au centre de l'organisation de la personnalité bien que pour 
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certaines personnes, ce centre d'intérêt soit périphérique, accessoire ou 

même inexistant. D'autres centres d'intérêt, tels que les activités de 

loisirs et l'entretien ménager, peuvent alors être au centre (les traditions 

sociales, comme les stéréotypes et le modelage des rôles sexuels, les 

préjugés raciaux et ethniques, la structure des opportunités, ainsi que 

les différences individuelles, sont d'importants déterminants des 

préférences pour les rôles tels que travailleur, étudiant, leisurite, femme 

au foyer et citoyen.) » (pp. 206-208). 

 

L’aboutissement du travail de Super résumé dans ces 14 propositions montre 

l’évolution que sa théorie a prise : basée d’abord sur la psychologie différentielle (en 

témoignent, les propositions 1, 2, 3, 9, 12 et 13), sa théorie a ensuite investigué d’autres 

domaines comme la psychologie du développement (proposition 4, 5, 8 et 10), 

l’apprentissage social (propositions 4, 6, 11 et 14) ou encore la phénoménologie 

(propositions 1, 7 et 10) (Patton & McMahon, 1999). Cette évolution se retrouve aussi 

dans les termes utilisés pour qualifier la théorie de Super : d’abord intitulée Career 

Development Theory (théorie du développement de la carrière ; Super, 1957), elle s’est 

transformée en Developmental Self-Concept Theory (théorie développementale du concept 

de soi ; Super & Knasel, 1981) et enfin en Life-Span, Life-Space Theory (théorie de l'espace 

et du cours de la vie ; Super, 1990) (Savickas, 1997). 

La théorie de Super a permis de sortir l’orientation du cadre des concepts « traits-

facteurs ». Néanmoins, comme le précisent Guichard & Huteau (2006), cette théorie 

arbore un « caractère « daté » […] [qui] n’explique pas l’émergence » (p.179) de l’état des 

choses, mais considèrent celles-ci comme fixées et effectives. Super lui-même, en 1990, 

déclarait que sa théorie était en fait un ensemble d’éléments disparates qui n’étaient pas 

correctement assemblés entre eux et qu’elle ne constituait donc pas une théorie 

complète du choix de carrière (D. Brown, 2002d). 

 La théorie de la circonscription et du compromis de Gottfredson 

La théorie de la circonscription et du compromis de Gottfredson (1981, 1986, 

1996, 2002, 2005) est une théorie développementale qui envisage les choix de carrière 

comme des processus et non des décisions ponctuelles (Swanson & Fouad, 2014). 

Développée au début des années 80, elle est semblable à la théorie de Holland sur le fait 

qu’elle a comme postulat que les individus opèrent des choix de carrière selon leurs 

intérêts, leurs buts, leurs compétences et leurs capacités (Gottfredson, 2005) et met en 

avant, comme la théorie de Super, le rôle prépondérant du soi et de son développement 

dans les processus décisionnels (Curry & Milsom, 2017). Gottfredson se concentre 

davantage que Holland et Super sur l’analyse des premières années du développement 

de l’enfant pour expliquer les choix vocationnels (Pryor & Bright, 2006) et elle définit 
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également deux notions qui influencent ces choix : le genre et le prestige sont considérés 

comme des éléments importants du développement de carrière durant l'enfance et 

l'adolescence (Gregoire & Jungers, 2007). 

Pour Gottfredson, la décision vocationnelle est déterminée par la circonscription 

et le compromis entre le concept de soi et les choix possibles pour un individu 

(Chamorro-Premuzic, 2016) : plus précisément, c’est le soi social qui prédomine dans 

les choix de carrière par rapport au soi psychologique, car les individus utilisent 

davantage des critères sociaux tels que les stéréotypes de genre ou le statut social des 

professions plutôt que leurs caractéristiques personnelles, telles que leurs intérêts ou leur 

personnalité (C. A. Blanchard & Lichtenberg, 2003). 

La théorie de la circonscription et du compromis 

suggère que quatre processus de développement sont 

particulièrement importants dans le processus d'appariement : la capacité 

cognitive liée à la croissance et à l'âge (croissance cognitive), le 

développement de plus en plus autonome de la perception du soi 

(autocréation du soi), l'élimination progressive des alternatives 

professionnelles les moins appréciées (circonscription) et la 

reconnaissance des contraintes externes sur le choix professionnel et 

l'adaptation à ces contraintes externes (compromis) (Gottfredson, 2005, 

p. 72‑73). 

La croissance cognitive est l’évolution des capacités d’apprentissage et de 

raisonnement de l’individu, de la naissance à l’adolescence (Gottfredson, 2005). Les 

compétences cognitives que les individus acquièrent les amènent à construire une carte 

cognitive des professions et à développer leur concept du soi, ceux-ci constituant leur 

compréhension du monde professionnel (Patton & McMahon, 2014). Pour 

Gottfredson, tous les enfants développent une carte cognitive semblable (Gottfredson, 

2005) et unique (Stevanovic, 2008) au fur et à mesure que leur conception du soi 

s’individualise.  

L’autocréation du soi correspond au développement d’un concept de soi propre 

à l’individu, basé sur l’influence relative de l’inné44 (les facteurs génétiques) et de l’acquis 

(les influences l’environnement) (Swanson & Fouad, 2014). Ceci signifie que les 

individus se gèrent et se créent eux-mêmes à travers leurs expériences (Gottfredson, 

1996) : d’après Swanson (2013), « les expériences répétées consolident les 

caractéristiques génétiques d'un individu, les transformant en traits qui gagnent en 

                                            
44 Le fait de considérer les facteurs génétiques comme prédicateurs du développement du soi de l’individu 
a suscité des critiques à cause du caractère déterministe de cette conception (Swanson & Fouad, 2014). 
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stabilité à travers une variété de situations » (p.54). Les influences de l’hérédité et de 

l’environnement entraînent ainsi la création de traits de personnalité différents d’un 

individu à l’autre et ceux-ci affectent leurs capacités de compromis (la persévérance est 

un trait de caractère qui influence directement les compromis, par exemple) (Cavallaro, 

2009) : « la richesse ou le manque d'exposition à une variété d'expériences influence 

l'expression de la constitution génétique d'un individu. De plus, les adolescents ont 

rarement suffisamment d'expériences sur lesquelles s'appuyer lorsqu'ils font des choix 

en matière d'éducation et de carrière » (Swanson & Fouad, 2014, p. 160). Ils peuvent 

être également encore influencés par la construction de leur soi social (Betz, 2008), au 

contraire des adultes qui ont pu solidifier leur trajectoire de vie, et, par la réalisation 

d’eux-mêmes, une fois susceptibles de poursuivre leur véritable vocation (Cavallaro, 

2009; Gottfredson, 2002). 

Le processus de circonscription [ou la restriction ou la délimitation (Bujold & 

Gingras, 2000] consiste à réduire le champ des aspirations professionnelles sur la base 

des critères de sexe, de classe sociale, de prestige et des intérêts (Swanson, 2013). Elle 

aboutit à la constitution d’une zone d’alternatives acceptables pour l’individu (Jackson, 

2015). C’est l’âge qui va influencer principalement le processus de circonscription, les 

critères de réduction variant selon la maturité de l’individu (Hesketh, Durant, & Pryor, 

1990). Quatre étapes sont décrites par Gottfredson (1981) et sont organisées selon le 

développement cognitif et l’évolution du concept de soi. À chaque étape du 

développement, un nouvel élément est incorporé dans le concept de soi professionnel, 

circonscrivant successivement l'éventail des alternatives professionnelles acceptables 

(Henderson, Hesketh, & Tuffin, 1988). La figure ci-après schématise les quatre étapes 

du développement. Celles-ci sont explicitées dans les points suivants. 
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Figure 6 Les quatre étapes de la circonscription des aspirations vocationnelles (d’après 
Gottfredson, 2005, p. 78) [Note : R= réaliste ; I : investigateur ; A= artiste ; S= social ; E= 

entreprenant ; C= conventionnel ; ens. sec. inf.= enseignement secondaire inférieur ; ens. sec. 
sup.= enseignement secondaire supérieur] 

 

Les quatre étapes de la circonspection des aspirations vocationnelles de 

Gottfredson sont : 

1. L’orientation vers la taille et le pouvoir (de 3 à 5 ans). À cet âge, les 

enfants apprennent à différencier les personnes de façon simple, en 

opposant les grands aux petits ou les forts aux faibles, par exemple 

(Guichard & Huteau, 2006a). Ils constatent à cet âge la différence de 

leur monde avec celui des adultes (Sharf, 2006) et « perçoivent les 

professions comme des rôles adultes » (Guichard & Huteau, 2001, p. 

142), passant d’une conception magique de la puissance à une 

conception liée à l’adulte comme disposant de cette force (Andersen 
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& Vandehey, 2011). Ils réalisent par exemple que le travail ou l’emploi 

d’outils particuliers demandent des aptitudes physiques qu’ils n’ont pas 

(Curry & Milsom, 2017). La puissance perçue peut ainsi être physique, 

mais elle peut aussi être associée à un caractère social ou prestigieux 

(comme être une vedette de cinéma, par exemple) (Shoffner Creager 

& Deacon, 2012). Les enfants commencent ainsi à développer un 

certain sens de la notion de sexe et des rôles ou différences attribuées 

à ceux-ci (Zunker, 2012) : « ils préfèrent jouer avec des pairs du même 

sexe et […] [ont] des préférences sexuelles marquées » (Guichard & 

Huteau, 2001, p. 143) dans les activités qu’ils préfèrent. 

2. L’orientation vers le rôle sexuel (de 6 à 8 ans). À cet âge, les enfants 

connaissent les différences de rôle sexuel entre homme et femme et 

celles-ci guident leurs comportements (Andersen & Vandehey, 2011). 

Les enfants commencent à reconnaître de plus en plus de professions, 

mais ils se basent sur les distinctions visibles pour déterminer les 

métiers (comme les uniformes, par exemple) (Luke & Redekop, 2014) ; 

le sexe étant un facteur principal dans la distinction dichotomique des 

professions homme/femme, les unes étant perçues comme bien 

séparées des autres (Gottfredson, 1981). L'adéquation personne-

profession est déterminée en termes de sexe : cette distinction rigide 

« confère un statut moral aux dichotomies qu'elle crée, et les enfants 

des deux sexes ont tendance à percevoir leur propre sexe comme 

supérieur et à considérer le comportement sexué [perçu comme 

approprié] comme un impératif » (Gottfredson, 2002, p. 77). La 

distinction de genre est ainsi également à la base de la construction du 

soi de l’individu (Sciarra, 2004). C’est à cet âge qu’ils éliminent les 

professions qui ne correspondent pas à la représentation qu’ils ont de 

leur sexe (Aiken, 1997). Ils déterminent également de plus en plus la 

direction que prend leur développement par l’élaboration de leurs 

propres expériences, comme le choix des amis ou les activités de jeu. 

Ce développement s’accompagne d’une différenciation des sexes 

soutenue par la société ou la culture même si cette dernière n’entretient 

pas seule et peut même s’opposer aux « différences entre les sexes dans 

les aspirations professionnelles (travailler avec les gens plutôt qu'avec 

les choses) » (Gottfredson, 2002, p. 78) comme lorsque les parents 

essayent d'intéresser les garçons aux poupées et les filles aux camions, 

par exemple (Gottfredson, 2002). Toutefois, la différenciation sexuée 

présente à cet âge n’est pas nécessairement immuable dans le temps, 

même si les « préférences ne changent guère des premières classes 
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élémentaires à la fin du lycée » (Gottfredson, 1981, p. 560 traduit par 

Guichard & Huteau, 2001, p. 143) et les enfants peuvent revoir leur 

choix de carrière par de nouvelles expériences orientantes, notamment 

par le travail des conseillers en orientation (Curry & Milsom, 2017). 

Gottfredson (2002) met également en avant que si les différences entre 

les sexes existent, la différenciation intra-sexe est également 

importante et dès lors, les prescriptions d’orientation qui tendent à être 

universelles peuvent engendrer de mauvais appariements personne-

emploi. 

3. L’orientation vers la valeur sociale (de 9 à 13 ans). À cette période, les 

jeunes identifient les concepts abstraits comme la classe sociale, par 

exemple (ils vont donc délimiter les individus et les professions selon 

cette classe et le statut reconnu des emplois constitue une nouvelle 

ligne de restriction dans le champ des possibles professionnels) et sont 

davantage influencés par les opinions des autres personnes (Patton & 

McMahon, 2014). Ils peuvent également conceptualiser des activités 

qu’ils ne percevaient pas avant : une personne qui rédige du texte sur 

un bureau peut maintenant être un secrétaire ou un journaliste 

(Gottfredson, 2005). Ils appréhendent ainsi les liens existant entre le 

salaire, l’éducation et la profession : les résultats scolaires influencent 

les types de métiers envisageables et donc la hiérarchie professionnelle 

qui y est liée (Gottfredson, 2005). En même temps, c’est aussi à cet âge 

que les jeunes déterminent les professions jugées trop difficiles à 

obtenir (notamment, en ce qui concerne les efforts scolaires 

nécessaires) selon les capacités qu’ils supposent avoir ou celles ne 

présentant pas un prestige ou un niveau social assez élevé pour eux 

(Watson & McMahon, 2017). 

4. L’orientation vers le soi interne (à partir de 14 ans). À cet âge, les 

jeunes, devenus adolescents, deviennent de plus en plus conscients 

d’eux-mêmes et peuvent déterminer les professions qui leur 

correspondent (Hutchison & Niles, 2016), tout en réfléchissant aux 

carrières qui seraient les plus compatibles avec leur personnalité. Leur 

croissance cognitive leur permet d’intégrer de plus en plus finement les 

caractéristiques abstraites des métiers, des domaines professionnels et 

des individus et de développer leurs intérêts, leurs capacités et leurs 

valeurs45 (Gottfredson, 2005). Cette étape représente le passage de la 

                                            
45 Selon Gottfredson (2005) les facteurs de la typologie de Holland deviennent, à cet âge, saillants dans 
l’appariement personne-travail, même s’ils peuvent ne pas être encore totalement définis par l’individu en 
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circonscription des professions potentielles à l'identification de celles 

qui sont les plus acceptables dans la zone d'aspirations 

professionnelles des individus. C'est à partir de cette zone que le 

compromis est utilisé pour réduire l'éventail des professions 

envisageables en fonction des obstacles externes perçus (Hutchison & 

Niles, 2016). Gottfredson (2005) met en avant que « l'un des risques à 

ce stade de développement est que les jeunes n'ont pas acquis, ou 

n'obtiendront pas, une expérience suffisante pour tester leurs intérêts 

et leurs capacités professionnelles, en particulier pour les professions 

qu'ils ont éjectées plus tôt de leur espace social. Un autre risque est 

qu'en raison de la pression extérieure ou de l'ignorance, de l'anxiété ou 

de l'inaction de leur part, ils peuvent s'engager dans un choix avant de 

connaître réellement les options qui s'offrent à eux. » (p.82).  

 

Le compromis consiste, quant à lui, pour l’individu, à abandonner les choix 

préférés pour des choix moins appréciés, mais qui sont perçus comme étant plus 

accessibles (Gottfredson, 2005). Le compromis est donc l’adaptation des aspirations 

personnelles aux caractéristiques de la réalité, comme par exemple, la disponibilité de 

programmes de formation, l’accessibilité à l'emploi, ou encore les obligations familiales 

(Zunker, 2016). Le compromis relève donc d’une appréciation entre la probabilité et le 

coût d’une réalisation particulière ; coût qui est caractérisé dans le cas de l’orientation 

des individus en termes de perte d'identité psychologique, d'identité sociale et/ou 

d'identité de genre (N. B. Taylor & Pryor, 1985). Selon (Gottfredson, 1981), « le modèle 

typique du compromis sera que les intérêts professionnels sont sacrifiés en premier, le 

niveau d'emploi en second, et la représentation sexuée du métier en dernier, parce que 

ces derniers sont un aspect plus central du concept de soi et sont des indices plus 

évidents de l'identité sociale d'une personne » (p.549). Gottfredson (2005) différencie 

ainsi le compromis qui consiste à choisir parmi des cursus scolaires ou des professions 

jugés comme acceptables et le choix vocationnel qui est l’évaluation de la valeur des 

alternatives les plus attrayantes dans l'espace social de l'individu. 

Gottfredson (2005) définit trois facteurs dans le processus de compromis qui 

peuvent engendrer des difficultés pour les jeunes : 

1. Une recherche tronquée, des connaissances limitées (truncated search, limited 

knowledge). D’après Sharf (2016), ce facteur détermine comment les 

individus minimisent leurs efforts en ne cherchant de l'information que 

                                            
regard de son soi interne. Outre ces facteurs internes, les adolescents envisagent également d’autres facteurs 
qui influencent leur processus vocationnel comme la part attribuée au développement d’une famille pour 
les filles ou la balance entre sécurité financière et intérêt professionnel pour les garçons. C’est ce que 
Gottfredson nommela balance entre le choix idéal et le choix réaliste. 
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pour leurs occupations préférées et uniquement lorsqu'ils ont besoin 

de prendre une décision. De plus, ils tendent à investiguer des sources 

qu'ils connaissent déjà. Cette stratégie réduit l'éventail d'informations 

professionnelles recueilli par les jeunes et donc également les 

possibilités qu'ils pourraient envisager. D’ailleurs, pour Gottfredson 

(2005), les jeunes ont tendance à connaître de ce fait peu 

d’informations sur l'accessibilité aux études postsecondaires et sur le 

monde professionnel, ce qui limite leurs options de choix qui 

dépendent alors d’opportunités ponctuelles ou de leur cercle social (ils 

tendent alors à moins s’éloigner de leur milieu de naissance). 

2. Des investissements plus importants, une meilleure accessibilité (bigger investment, 

better accessibility). Ce facteur fait référence au rôle proactif de l’individu 

dans sa recherche d’un large éventail d’informations professionnelles : 

plus la personne est active dans la création de ses alternatives possibles, 

plus le nombre de choix accessibles est élevé (Swanson & Fouad, 

2014). Selon Gottfredson (2005), « les gens apprennent davantage et 

élargissent leurs alternatives possibles lorsqu'ils sont à la recherche 

active d'informations, et non des consommateurs passifs de celles-ci » 

(p.83). Être actif signifie chercher des informations, mais également 

mettre en place des processus permettant d’être compétitif dans un 

domaine recherché. Ainsi, « plus les individus sont capables de 

découvrir des possibilités et d'améliorer leur compétitivité, plus les 

différences en matière de compétences personnelles, d'initiative et de 

persévérance auront de l'importance pour ouvrir des options, 

surmonter les obstacles et réduire le besoin de compromis » 

(Gottfredson, 2005, p. 83). 

3. Le suffisant ou le pas trop mauvais (the good enough or not too bad). Gottfredson 

stipule que les enfants, du fait d’un faible investissement ou d’un effort 

restreint, en arrivent à un éventail d'alternatives professionnelles qui 

sont considérées comme assez bonnes, suffisantes ou pas trop 

mauvaises, mais qui peuvent ne pas être leurs choix premiers (Peterson 

& Lenz, 2012) car ceux-ci sont moins facilement identifiables ou 

réalisables (Gottfredson, 2005). Gottfredson soutient que les 

dimensions les plus proches du concept du soi semblent être 

abandonnées en dernier. De plus, le compromis tient d’abord compte 

du facteur sexe, puis du facteur prestige et enfin du facteur domaine 

de travail pour poser un choix. Il sera plus facile pour un individu de 

faire un compromis quant à ce dernier facteur que par rapport à la 

perception genrée du métier. Gottfredson ajoute que ce n'est que 
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lorsque la dimension sexuée et le niveau de prestige du travail sont tous 

les deux minimalement acceptables que les individus choisissent de 

maximiser l'adéquation avec leurs intérêts professionnels plutôt que de 

choisir un emploi avec un niveau de prestige plus élevé ou plus en 

adéquation avec leur type de sexe. Il apparaît donc l’existence d’un seuil 

qui ne peut être franchi, mais qui apparaît comme suffisant pour 

chercher des emplois plus en adéquation avec le soi de l’individu 

(Gottfredson, 2005). 

 

Synthétiquement, Gottfredson (1981) représente le développement de 

l’aspiration professionnelle comme schématisé dans la figure suivante.  

 

 

Figure 7 Relations entre les construits théoriques de Gottfredson (d’après  Gottfredson, 1981, p. 
547) 

 

Gottfredson conçoit que les variables liées au concept du soi (genre, classe 

sociale, intelligence, intérêts et valeurs) associées aux variables relevant des images 

professionnelles (caractère sexué, prestige et domaine) déterminent les préférences et 

les perceptions de l’accessibilité à l’emploi. Ces perceptions et ces préférences entraînent 

la reconnaissance d’un certain nombre de métiers comme acceptables et déterminent 

une profession particulière ou un domaine d’activités précis. Une fois ces métiers ou ces 

domaines reconnus et acceptés, l’individu aboutit à la définition de son aspiration 

professionnelle. 
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Outre l’impact et les liens établis entre les construits théoriques, Gottfredson 

propose la représentation schématique de l’influence de ces processus par le biais d’une 

carte cognitive des professions (cf. figure suivante). 

 

 

 
Figure 8 Circonscription du choix professionnel : l’exemple hypothétique d’un garçon de classe 

sociale et d’intelligence moyennes (d’après Gottfredson, 1996, p. 188) 

 

Dans l’exemple figurant dans la figure ci-avant, la zone des alternatives 

acceptables pour un garçon de classe sociale et d’intelligence moyennes se limite par les 

efforts qu’il est prêt à fournir (avec une limite haute et une limite basse46) et par la limite 

du type sexuel tolérable. Si l’on était dans le cas d’une jeune fille de même intelligence 

et de même niveau social, la zone des alternatives tolérables se trouverait davantage dans 

la partie droite de la figure et au même niveau de l’axe des ordonnées (vers la droite sur 

l’axe des X et au même niveau pour l’axe Y).  

                                            
46 Gottfredson (2005) met en avant que des activités trop faciles tendent à ne pas rencontrer les exigences 
cognitives de l’individu. 
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Gottfredson (1981) propose également de déterminer un ensemble de métiers 

selon leur caractère prestigieux et leur caractère genré. La figure suivante reprend 

plusieurs professions disposées selon cette représentation. 

 

 

Figure 9 La carte cognitive des professions d’après Gottfredson (1981), traduite par Guichard & 
Huteau, 2001, p. 144 [Note : R= réaliste ; I : investigateur ; A= artiste ; S= social ; E= 

entreprenant ; C= conventionnel] 

 

Le repère cartésien ci-avant propose en axe des abscisses la dimension du 

caractère genré du métier, allant du plus masculin (1) vers le plus féminin (7). L’axe des 

ordonnées est celui du niveau de prestige du métier, allant de 0 à plus de 90. Chaque 

métier est également noté avec sa correspondance à la classification de Holland. 

En interprétant cette figure, on pourrait dire que le métier de psychiatre est plutôt 

neutre et très prestigieux, le métier de gardien de parc est peu prestigieux et très masculin 

et le métier d’artiste est neutre et d’un prestige moyen. Pour Gottfredson, cette carte est 

commune pour tous les individus de la société (Guichard & Huteau, 2006a) : « les 

corrélations entre les jugements des personnes appartenant à différents groupes sociaux 

sont généralement de l’ordre de .90, tant pour le degré de prestige que pour la 

masculinité-féminité (Gottfredson, 1981, p. 550, cité et traduit par Guichard & Huteau, 

2001, p. 144). 
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La figure suivante propose de superposer la circonspection schématisée plus 

avant à cette carte cognitive des professions. 

 

 

Figure 10 Circonscription de la carte cognitive pour un garçon de classe sociale et d’intelligence 
moyennes 

 

Si l’on reprend l’exemple du garçon de classe sociale et d’intelligence moyennes, 

il circonscrira son choix professionnel au sein de la zone des alternatives acceptables 

grisée sur la figure ci-avant. Les métiers de manucure (trop féminin) ou de pêcheur (trop 

peu prestigieux) ne feront par exemple pas partie de ses choix. Les métiers d’ingénieur, 

de vétérinaire ou de journaliste font eux partie des aspirations idéalistes de l’individu, 

ses aspirations réalistes étant plutôt, par exemple les métiers de policier, d’agent 

d’assurance ou encore de directeur commercial. Néanmoins, les choix de métiers sont 

également influencés, comme nous l’avons déjà mentionné, par l’influence des pairs et 

des parents (et des groupes sociaux d’appartenance) et dès lors, la carte cognitive des 

professions « est surtout une carte des relations sociales et des styles de vie » 

(Gottfredson, 1981, p. 551, cité et traduit par Guichard & Huteau, 2001, p. 144). Ceci 

enjoint Gottfredson à recentrer encore davantage la circonscription au sein de la carte 

cognitive de l’individu par l’espace social comme schématisé dans la figure ci-après. 
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Figure 11 Circonscription de la carte cognitive d’un garçon de classe sociale et d’intelligence 
moyennes selon ses aspirations idéalistes et son espace social (d’après Gottfredson, 2005, p. 80) 

 

L’espace social de l’individu tend à réduire la taille de la zone des alternatives 

acceptables, celle-ci étant toujours circonscrite par le niveau de prestige perçu, la 

difficulté à accéder à l’emploi et au caractère sexué de celui-ci. 

La théorie de Gottfredson propose une manière d’appréhender la façon dont les 

jeunes circonscrivent un choix professionnel par des processus, évoluant au cours du 

temps, d’élimination et de compromis (Mulhall & Campbell, 2017). Elle a été investiguée 

à de nombreuses reprises, tant dans le monde anglophone que francophone (C. A. 

Blanchard & Lichtenberg, 2003; Henderson et al., 1988; Munoz-Sastre, 1994, 1996; 

Walsh, Hildebrand, Ward, & Matthews, 1983). Néanmoins, si les dimensions liées au 

genre et au prestige ont été déterminées scientifiquement dans leur impact quant à la 

représentation des professions, Guichard (2007b) met en avant plusieurs hypothèses de 

Gottfredson qui ne se trouvent pas confirmées : 

• « l’absence de corrélation entre les degrés de prestige et de masculinité-

féminité » (p.71) : les métiers masculins sont perçus comme plus 

prestigieux que les métiers féminins sauf dans les cas extrêmement 

masculins qui eux sont vus comme moins prestigieux ; 

• « l’existence d’une carte cognitive des professions consensuelle » (p.72). 

Les cartes cognitives construites sur la base des axes de prestige et de genre 
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par les individus diffèrent selon leur positon scolaire et leur origine 

sociale ; 

• « la formation des préférences professionnelles fondée sur un processus 

de circonscription et de compromis » (p.72).  

 

Malgré ces trois confirmations manquantes, la théorie de Gottfredson a mis en 

avant la pertinence d’investiguer les choix vocationnels des individus dès leur enfance, 

ceux-ci se construisant sur les premières expériences et le développement du soi, et 

notamment au niveau des restrictions ou des éliminations de professions effectuées par 

la personne et des élargissements envisageables. Gottfredson a recommandé que les 

conseillers en orientation aident les personnes à développer un large éventail 

d'expériences afin d'être en mesure de découvrir leurs intérêts, leurs valeurs et leurs 

capacités personnelles. Les conseillers en orientation peuvent dès lors aider les individus 

à apprendre non seulement à se construire, mais également à modifier leur 

environnement pour faire ressortir leurs qualités et leurs traits de caractère (Cavallaro, 

2009). 

 L’approche du développement de l’individu de Tiedeman et ses 

collègues 

La théorie de Tiedeman & O’Hara (1963) s’ancre dans le paradigme 

développemental des choix de carrière et considère que le processus de décision 

implique le développement d'une identité professionnelle, prenant appui sur la théorie 

d’Erikson (1968)47 : la construction du soi et de l’identité est le moteur principal des 

motivations de choix (Miller-Tiedeman, 1999; Miller-Tiedeman & Tiedeman, 1979, 

1990; Oliver, 1977). D’ailleurs, selon Savickas (2008), cité par Patton & McMahon 

(2014), le travail réalisé par Tiedeman a eu une influence particulière par sa 

conceptualisation de la construction de carrière, suggérant que ce dernier « devrait être 

honoré en tant qu'ingénieur principal de la construction de carrière » (Savickas, 2008a, 

p. 223). 

Pour Tiedeman & O’Hara le développement de la carrière s’articule tout le long 

de la vie par le développement de l’identité qui se forme par la différenciation 

[« mécanisme permettant de percevoir des différences entre certains éléments, de 

séparer une partie du tout » (Bujold & Gingras, 2000, p. 10)] et par l’intégration 

                                            
47 Erikson considère le développement de l’individu comme « l’interaction entre le moi du sujet (l’ego) et son 
environnement social (ses offres d’identification et de réalisation ainsi que ses exigences) à chaque stade 
psychogénétique » (Cohen-Scali & Guichard, 2008). 
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[« mécanisme permettant de réorganiser dans un tout les éléments différenciés » (Bujold 

& Gingras, 2000, p. 10)]. 

Tiedeman & O’Hara (1963) identifient sept phases dans le développement de 

carrière que l’on peut scinder en deux périodes principales (Bujold & Gingras, 2000), 

comme représentées dans la figure suivante.  

 

 

Figure 12 Les sept phases du développement de carrière selon Tiedeman & O’Hara (1963) 
(d’après Newman & Newman, 2017) [Note : la traduction française utilisée est celle proposée par 

Bujold & Gingras, 2000, p. 10] 

 

La première étape d'anticipation est celle de l’exploration des possibilités, de la 

cristallisation des alternatives, du choix et de la clarification des actions à mettre en place 

pour réaliser la décision prise. Ensuite, intervient l’étape de réalisation ou de mise en 

œuvre où l'individu se réalise ou s'ajuste selon l’adoption d’une solution de rechange 

choisie (Phillips, 2008). 

L’étape d’exploration (entre 14 et 18 ans)48 consiste donc, pour l’individu, à 

réfléchir à un plan d'action sur la base de ses aspirations, ses capacités et ses intérêts et 

du contexte sociétal (Seligman, 2004) en considérant un ensemble varié de possibilités 

(Bujold & Gingras, 2000). L’étape de cristallisation (entre 18 et 21 ans) consiste à 

                                            
48 Les tranches d’âges ne sont pas nécessairement fixes pour tous les individus et sont données à titre 
d’exemple par Nayak & Rao (2002). 
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déterminer dans cette réflexion une tendance de choix et un ensemble de possibilités 

(Schreuder & Coetzee, 2006) sur la base de ses valeurs (Bujold & Gingras, 2000). 

L’individu est davantage au clair avec ses objectifs et les alternatives envisageables. Il 

développe des stratégies de décision et peut, sur la base des coûts et bénéfices perçus, 

s’engager dans des emplois volontaires et/ou temporaires afin de déterminer 

l’adéquation de ceux-ci avec son identité, ses talents et ses valeurs (Newman & Newman, 

2017). L’étape du choix (entre 18 et 25 ans) est relative à la prise de décision (Bujold & 

Gingras, 2000), par l’intégration des raisons du choix par l’individu (Newman & 

Newman, 2017). La clarification (entre 18 et 25 ans) est la réalisation du choix de carrière 

et annonce la phase de mise en œuvre véritable dans le cas de la confirmation de ce 

choix (Cybal-Michalska, 2016). C’est aussi lors de cette étape que la décision peut ne pas 

être tenue et l’individu revient dans une nouvelle étape d’exploration des alternatives 

envisageables (Tiedeman & Field, 1964). L’étape d’induction (entre 21 et 30 ans) 

consiste pour la personne à commencer un emploi ou un cursus scolaire particulier. Elle 

s’intègre dans l’environnement en adaptant ses comportements selon ce qui est attendu 

(Harris-Bowlsbey, 1984). Lors de l’étape de réformation (entre 21 et 30 ans), l’individu 

tente d’adapter son environnement à lui-même (Bujold & Gingras, 2000). Enfin, l’étape 

d’intégration (entre 30 et 40 ans) consiste à mettre en place un ensemble de compromis 

entre les attentes de l’environnement et les volontés de l’individu (Harris-Bowlsbey, 

1984). 

Le processus du choix professionnel n’est pas nécessairement linéaire et 

irréversible et chaque étape peut être réinvestie à n’importe quel moment (Phillips, 

2008). Lors de chacune de ces phases, l’individu organise donc (il agit, ajuste, change, 

développe) par différenciation et intégration son processus de choix professionnel à 

partir de son concept de soi (C. P. Chen, 2006).  Ainsi, pour Tiedeman & O’Hara, 

l’individu est pleinement responsable (Bujold & Gingras, 2000) de son comportement 

puisqu’il agit et choisit par un ensemble d’actions ciblées et reconnues : chaque étape est 

considérée comme une situation problématique et la personne doit mettre en place une 

stratégie de résolution efficace par l’expression de son identité (Harren, 1976). Selon 

Tiedeman, O’Hara et Miller-Tiedeman (Miller-Tiedeman & Tiedeman, 1990; Tiedeman 

& Miller-Tiedeman, 1984), 

le processus de développement de carrière se situe dans le contexte 

du développement de toute la personne, et la prise de décision en est une 

composante permanente. […] l’avancement dans la carrière est en relation 

avec le degré de conscience qu’une personne peut avoir du processus 

décisionnel à la base de son cheminement […] [et] plus la personne 

parvient à comprendre ce qui se passe en elle lorsqu’elle réfléchit tout en 

travaillant avec les données de la réalité commune, plus elle a de chances 

de devenir proactive (Bujold & Gingras, 2000, p. 10). 
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Un intérêt tout particulier de la théorie de Tiedeman, O’Hara et Miller-Tiedeman 

est la considération selon laquelle c’est la personne qui construit elle-même son 

processus de choix professionnel et que dès lors, l'individu est le « narrateur de sa propre 

histoire en évolution. ... La théorie n'est pas séparée de l'expérience. La théorie ne fait 

que refléter l'histoire de l'expérience de quelqu'un » [Miller-Tiedeman (1999, p. 52) cité 

par Patton & McMahon (2014, p. 86)]. Sur la base des travaux de Tiedeman & O’Hara, 

Miller-Tiedeman a en effet élaboré une théorie dite de la nouvelle carrière ou de la lifecareer, 

c’est-à-dire de la carrière ne se rapportant pas uniquement à l’emploi, mais à la vie entière 

de l’individu (Patton & McMahon, 2014) : Miller-Tiedeman (1999) se base sur diverses 

disciplines, telles que la mécanique quantique, la théorie des systèmes auto-

organisateurs, la théorie des processus universels et la théorie de la prise de décision 

pour étayer sa théorie (Patton & McMahon, 2014) et aboutit à la conclusion que 

l'individu est « un système vivant et interactif qui fournit des informations 

autocorrectives. Cela offre à l'individu l'occasion de grandir et de développer sa propre 

théorie de carrière, et non pas de chercher à l'extérieur […] des modèles plus érudits de 

la part des théoriciens » [Miller-Tiedeman (1999, p. 55) cité par Patton & McMahon 

(2014, p. 86)]. 

Selon Osipow (1983) et Osipow & Fitzgerald (1996), cités par Bujold & Gingras 

(2000), la conception des choix de carrière proposée par les auteurs est relativement 

complexe et difficile à appréhender, car peu utilisable dans les faits et relevant plutôt 

d’une philosophie du développement des individus. Toutefois, la théorie de Tiedeman, 

O’Hara et Miller-Tiedeman trouve aujourd’hui écho dans les théories du Life Design 

(Savickas et al., 2009) et notamment dans les méthodes de conseil en orientation basées 

sur la narration des sujets, telles que celles de Savickas et de Guichard (Guichard, 2004; 

Guichard et al., 2017; Savickas, 2011a, 2015; Savickas & Guichard, 2016). 

1.2.4  Les théories centrées sur le contenu et le processus 

Les théories centrées sur le contenu et le processus tentent de rapprocher les 

deux investigations principales que sont les facteurs d’influence et le développement de 

l’individu dans un même cadre scientifique. Elles étudient donc à la fois les 

caractéristiques de la personne et de l’environnement et les processus qui se manifestent 

chez eux et entre eux (Patton & McMahon, 2014). 

Dans cette partie sont présentées la théorie des prises de décision de carrière de 

Krumboltz et ses collègues [Krumboltz (1998, 2011); Krumboltz, Foley, & Cotter, 

(2013); Krumboltz, Mitchell, & Jones (1976); L. K. Mitchell & Krumboltz (1996)], le 

modèle de la sélection et de la sériation des préférences professionnelles de Huteau 

[Huteau (1979, 1982)], la théorie sociale cognitive de Lent et ses collègues [Lent (2008); 

Lent & Brown (2013); Lent, Brown, & Hackett (2000, 2002); Lent, Hackett, & Brown 

(1999)], l’approche cognitive du traitement de l’information de Peterson et ses collègues 
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[Peterson, Sampson, Lenz, & Reardon (2002); Peterson, Sampson, Reardon, & Lenz 

(1996, 2008)], l’approche du développement contextuel de Vondracek et ses collègues 

[Vondracek (1990, 2007); Vondracek & Porfeli (2008)], l’approche contextuelle de la 

carrière de Young et ses collègues [Young, Domene, & Valach (2014); Young, Valach, 

& Collin (2002); Young & Valach (1996)] et la théorie du développement de la personne 

et des choix de carrière de Roe [Roe (1957); Roe & Lunneborg (1990)]. 

 La théorie des prises de décision de carrière de Krumboltz et ses 

collègues 

Le modèle de Krumboltz (Krumboltz, 1975, 1979) peut être décrit comme une 

tentative d’explication des prises de décision d’orientation par l’apprentissage social 

(Guichard & Huteau, 2006a). Selon Krumboltz (1975) et Krumboltz, Mitchell, & Jones 

(1976) les prises de décision d’orientation puisent leurs sources dans, d’une part, des 

facteurs qui peuvent être externes ou génétiques (facteurs biologiques, historiques, 

sociétaux ou encore contextuels) et sur lesquels l’individu a peu d’emprise, mais qu’il 

doit néanmoins prendre en compte (Guichard & Huteau, 2006a) et, d’autre part, des 

facteurs liés à l’apprentissage. Lors des activités produites (qui relèveront de 

l’apprentissage instrumental), envisagées ou observées (entraînant l’apprentissage 

associatif) par l’individu, des apprentissages peuvent se faire et la personne constituera, 

d’une part, certaines représentations de soi selon, par exemple, le sentiment d’être 

compétent ou non pour ces activités et d’autre part, certaines habiletés à approcher les 

tâches [« par exemple, en matière de choix professionnel : comment procéder pour 

trouver une information utile ? » (Guichard, 2007e, p. 135)]. L’ensemble des 

apprentissages se renforcent mutuellement et ces habilités d’approche des tâches vont 

tendre à ce que l’individu reproduise une manière de procéder ayant apporté satisfaction 

si une nouvelle circonstance similaire apparaît et doit être traitée. Outre la recherche 

d’informations, ces habiletés d’approches des tâches, dans le champ de l’orientation 

scolaire et professionnelle, consistent « à réinterpréter les événements passés, à prévoir 

des événements futurs, à imaginer et à sélectionner des solutions alternatives, à clarifier 

ses valeurs, à définir des objectifs, et à planifier » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 127). 

Ces habiletés (les intérêts ou les valeurs personnels peuvent également l’être) sont ainsi 

jugées par l’individu qui effectuera une généralisation d’observation de soi, c’est-à-dire 

une évaluation de ces performances relatives à une activité donnée ou un domaine 

particulier (Guichard & Huteau, 2006a). Une généralisation semblable peut également 

être opérée par l’individu au niveau de l’environnement. Il va alors juger, sur la base des 

différents facteurs énoncés (génétique, environnementaux, d’apprentissage ou d’habileté 

d’approches de tâche) et de son expérience au sein de son environnement, d’autres 

réalités et fabriquer des généralisations qui peuvent être exactes ou non (puisque 

dépendantes des représentations et perceptions de la personne) (Bujold & Gingras, 

2000). 
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Selon Mitchell & Krumboltz (1996), cités par Larson (2012), les décisions de 

carrière s’articulent pour l’individu via la préférence ou l’évitement d’une profession 

selon (1) ses réussites et ses échecs dans les tâches demandées par celle-ci ou qui lui sont 

similaires, (2) que les modèles de référence pour cette profession aient été renforcés 

positivement ou non (des modèles sont-ils considérés et sont-ils perçus positivement ?) 

et (3) que les discours entendus sur cette profession aient été positifs ou pas. 

Krumboltz (Krumboltz, 1979; L. K. Mitchell & Krumboltz, 1996) a proposé, sur 

cette base, un processus de définition des décisions professionnelles défini par le modèle 

DECIDES qui est l’acronyme de : 

• Define the problem (définir le problème, ses caractéristiques et l’impact du 

contexte). 

• Establish the action plan (établir un plan d’action en définissant les objectifs 

poursuivis). 

• Clarify the values (clarifier les valeurs de soi et celles qui seront plébiscitées 

dans les objectifs poursuivis et/ou propres au contexte). 

• Identify alternatives (identifier des alternatives ou des solutions connexes). 

• Discover probable outcomes (découvrir les conséquences et les résultats qui 

pourraient être engendrés par les actions et objectifs prévus). 

• Eliminate alternatives (éliminer par l’évaluation les alternatives ou les 

possibilités au préalablement définies afin de raffiner les actions à 

envisager). 

• Start action (mettre en œuvre le plan d’action prévu suivant les étapes de ce 

modèle). 

 

 Selon Krumboltz, ces sept propositions sont à considérer comme des activités 

relevant de la prise de décision et nécessaires au processus de choix vocationnel (Inkson, 

Dries, & Arnold, 2015). 

Krumboltz (2009) détermine donc que les décisions professionnelles peuvent 

être travaillées, élaborées sur la base d’activités d’orientation particulières et il propose 

ainsi quatre propositions quant aux pratiques de counseling et d’orientation : 

• « L'objectif de l'orientation professionnelle est d'aider les personnes à 

apprendre à prendre des mesures pour atteindre une carrière et une vie 

personnelle plus satisfaisantes - et non à prendre une seule décision de 

carrière » (p.141). 
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• « Les évaluations de carrière sont utilisées pour stimuler l'apprentissage et 

non pour faire correspondre les caractéristiques personnelles aux 

caractéristiques professionnelles » (p.143). 

• « Les clients apprennent à s'engager dans des actions exploratoires afin de 

générer des événements bénéfiques non planifiés » (p.144). 

• « Le succès du counseling est évalué en fonction de ce que le client 

accomplit dans le monde réel en dehors de la séance de counseling » 

(p.145). 

 

Sur la base de ces quatre propositions, Krumboltz (2009, pp. 146–148) définit 

cinq objectifs ou actions à mettre en place dans l’aide à l’orientation : 

1. « Orienter les attentes des clients. […] 

2. Identifier la préoccupation du client comme point de départ. […] 

3. Utiliser les expériences passées réussies du client avec des événements 

imprévus comme base pour les actions en cours. […] 

4. Sensibiliser les clients à reconnaître les opportunités potentielles. […] 

5. Surmonter les obstacles à l'action. » 

 

Les propositions d’aide à l’orientation envisagées par Krumboltz et ses collègues 

(Krumboltz, 2003; K. E. Mitchell, Levin, & Krumboltz, 1999) sont synthétisées dans ce 

qu’il nomme l’Happenstance Learning Theory (HLT) (ou la théorie de l’apprentissage basé 

sur le hasard). Selon Krumboltz, Foley, & Cotter (2013)  le hasard peut influencer, peu 

ou prou, le destin professionnel des individus. Néanmoins, même si le hasard peut 

difficilement être prédit et qu’il entraîne parfois des résultats inattendus, ces auteurs ne 

considèrent pas que l’individu n’a aucun pouvoir sur celui-ci, ou du moins, sur ce qu’il 

peut entraîner et que la personne peut donc l’exploiter et en tirer avantage. 

Krumboltz et ses collègues (Krumboltz, 2011; Krumboltz & Levin, 2004) 

proposent, en guise d’aide pour mettre à profit le hasard, la Planned happenstance theory, 

c’est-à-dire la théorie du hasard planifié. Cette théorie veut permettre aux individus de 

développer des compétences, des capacités ou des habiletés (par exemple, le 

développement de la flexibilité, de l’optimisme ou encore de la curiosité) à définir et 

utiliser le hasard pour transformer ce qu’il a engendré en opportunité de carrière. Les 

résultats du hasard sont alors considérés comme un type d’apprentissage à part entière 

et non comme des obstacles ou des freins au processus de décision professionnelle. 
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Krumboltz (Krumboltz, 1998) met donc en avant le concept de sérendipité (serendipity) 

au centre de sa théorie du hasard planifié. 

Par rapport aux considérations et aux propositions relatives aux aspects 

théoriques mis en avant par Krumboltz et ses collègues, Bujold & Gingras (2000) 

énumèrent plusieurs constatations ou conclusions qui les soutiennent : 

• « Les préférences scolaires et professionnelles s’acquièrent par le biais des 

expériences d’apprentissage de type instrumental et associatif que la 

personne réalise » (p.348). 

• Des applications de programmes d’orientation, basés sur le mentorat et la 

simulation d’expérience tendent à accroître les possibilités de choix 

vocationnels (notamment chez les femmes). 

• « Les croyances d’une personne tirent leur origine des observations 

effectuées à propos d’elle-même lors des apprentissages antérieurs » 

(p.348). 

• Les « attentes d’efficacité personnelle peuvent prédire le niveau de 

scolarité, la persévérance scolaire et l’étendue des possibilités 

professionnelles perçues dans les domaines scientifiques et techniques et 

que, en plus, elles peuvent être modifiées par le counseling ou d’autres 

techniques semblables » (p.348). 

• Les compétences de décision vocationnelle, telles que « la clarification de 

valeurs, l’établissement de buts, la prédiction d’événements futurs, 

l’expression de solutions de rechange, la recherche d’information, la 

planification et la généralisation […] [sont plus susceptibles d’être acquises 

par les personnes] si 1) elles sont renforcées positivement lorsqu’elles en 

font la démonstration ou essaient de les acquérir ; 2) elles ont eu l’occasion 

d’observer des modèles qui ont été renforcés positivement lors de la 

démonstration de ces compétences » (p.349). 

• « Les préférences exprimées par une personne constituent un bon indice 

prédicteur de son entrée dans une profession » (p.349). 

• « Les expériences de travail ou de formation semblent influer de façon 

marquante sur les choix professionnels » (p.349). 

• Il existe « une influence considérable des facteurs de l’environnement sur 

les décisions et les actions entreprises par rapport à la carrière » (p.349). 
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Si la théorie de Krumboltz et ses collègues a amené des résultats intéressants 

quant à la genèse des décisions d’orientation, elle apparaît floue quant à l’explication des 

processus permettant de mettre en place un choix vocationnel. De plus, même si les 

auteurs considèrent les décisions professionnelles comme s’élaborant à travers le temps, 

ils se cantonnent à définir un enchaînement linéaire d’expériences, les plus anciennes 

impactant les plus récentes. Ils ne développent pas, par exemple, des moments 

particuliers pouvant rompre ce fil linéaire, comme l’adolescence ou des faits de vie 

entraînant des changements rapides et prégnants. Enfin, ils considèrent le contexte dans 

lequel l’individu vit comme un ensemble de facteurs qui l’influencent, mais où, une fois 

encore, les processus sous-jacents, comme les liens existant entre ces facteurs, ne sont 

pas explorés  (Guichard & Huteau, 2006a).  

 Le modèle de la sélection et de la sériation des préférences 

professionnelles de Huteau 

Le modèle de Huteau (1982), inspiré par la théorie de la dissonance cognitive de 

Festinger (1957)49 (Danvers, 2009), propose de déterminer l’apparition de préférences 

professionnelles (en termes d’orientation scolaire ou de choix de métier) (Guichard & 

Huteau, 2006a). Selon lui, les préférences de l’individu se forment à partir d’un processus 

de comparaison des représentations de soi et du métier envisagé. Ce modèle est 

schématisé dans la figure suivante. 

                                            
49 On peut définir la dissonance cognitive comme l’état d’un individu lorsqu’il est confronté à un stress ou 
un inconfort mental issu de la confrontation de deux ou plusieurs croyances, idées ou valeurs 
contradictoires, présentes au même moment et relatives à une même information (Festinger, 1962; Gosnell, 
2018; Harmon-Jones, Harmon-Jones, & Levy, 2015). Cette dissonance peut aussi se manifester lorsque 
l’individu est confronté à de nouvelles informations entrant en conflit avec des croyances, idées ou valeurs 
préexistantes (Joseph & Rangaiah, 2017). Selon Festinger (1957), l’individu cherche à éviter ou réduire cette 
dissonance afin d’aboutir à une cohérence interne satisfaisante. 
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Figure 13 Schématisation du modèle de sélection des préférences professionnelles de Huteau 
(1982) (d’après Guichard & Huteau, 2006, p. 95). 

 

Envisager un nouveau métier peut venir soit de l’individu, soit d’une sollicitation 

extérieure. La personne va soit, à partir de son schéma de soi (dont les variables visibles 

sont définies par quelques traits de personnalité reconnus) activer un prototype (c’est-à-

dire un ensemble de représentations liées à un métier, une profession, un cursus scolaire, 

une activité particulière…) qui lui correspond ou soit, à partir d’un prototype spécifique, 

activer un schéma de soi qui en partage des éléments communs. C’est donc la phase de 

comparaison des représentations de soi et des métiers (Guichard & Huteau, 2006a; 

Huteau, 1982). Guichard & Huteau (2006, p. 96) précisent que cette correspondance 

« suppose que l’information sur le monde soit personnalisée, c’est-à-dire que les métiers 

et formations soient décrits sur les mêmes attributs que les personnes ». 

À partir de cette comparaison, l’individu évaluera l’adéquation des 

caractéristiques du schéma de soi et du prototype. Si la correspondance est bonne, le 

métier ou la formation est provisoirement retenu et dans le cas contraire, elle est rejetée. 

Si la congruence est modérée, le schéma de soi et le prototype peuvent être réexaminés 

plus finement afin d’établir ou pas d’accord entre eux (Guichard & Huteau, 2006a). 

Huteau (1982) précise que l’individu est davantage influencé, sur la base de son 

expérience et de sa représentation de lui-même, par la représentation qu’il a de 

l’environnement plutôt que par le contexte lui-même. Ainsi, si l’image de soi est 

mauvaise ou peu positive, la décision (de métier, de formation) peut en être inhibée, car 

le choix est considéré comme un dépassement de soi, un progrès (Danvers, 2009). 
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Le modèle de Huteau est relativement proche des théories de Young et ses 

collègues (2002), mais est davantage général (Guichard & Huteau, 2006a) car il propose 

une vision d’ensemble des processus de choix au niveau de la personne, déterminés par 

ses représentations. L’intérêt de ce modèle est qu’il positionne l’individu au centre de la 

réflexion et, si ses représentations jouent un rôle prépondérant dans les prises de 

décision, on peut envisager qu’un travail (d’aide à l’orientation) particulier sur celles-ci 

induise des choix plus construits et, in fine, davantage pertinents. 

 La théorie sociale cognitive de Lent, Brown et Hackett 

À la fin des années 90, Lent, Brown, & Hackett (1994, 1996) ont élaboré la théorie 

sociale cognitive de l’orientation scolaire et professionnelle (TSCO)50. Cette théorie a 

engendré de nombreuses études sur le développement de carrière et les processus de 

formation des intérêts et des décisions et choix professionnels (S. Y. Kim, Fouad, & 

Lee, 2018) et a été testée et confirmée de manière empirique dans différentes cultures 

depuis plus de vingt ans (Lee & Shin, 2017a). Elle se base sur (1) les travaux de Bandura 

(1976, 1977a, 1977b, 1980, 1986a, 1986b, 1992, 1993, 2003) en ce qui concerne la théorie 

de l’apprentissage social (Guichard, 2007e), (2) les travaux de Krumboltz (1975, 1979, 

1994) et ses collègues (Krumboltz et al., 1976; Krumboltz, Mitchell, & Jones, 1979; L. 

K. Mitchell & Krumboltz, 1984, 1990, 1996) quant à « la théorie de l’apprentissage social 

appliquée au processus de prise de décision »  (Bujold & Gingras, 2000, p. 370) et (3) les 

travaux de Betz & Hackett  (1981, 1983; G. Hackett & Betz, 1981) quant à « l’application 

du concept d’efficacité personnelle au développement de carrière des femmes » (Bujold 

& Gingras, 2000, p. 370). 

Les auteurs ont ainsi voulu étendre le modèle sociocognitif du développement de 

la personne de Bandura (Andersen & Vandehey, 2011; Byars & Hackett, 1998; Canzittu 

& Demeuse, 2017; G. Hackett & Byars, 1996) en se centrant sur le rôle de l’auto-

efficacité dans les choix professionnels et en incluant, par exemple, les intérêts de 

l’individu dans le modèle explicatif des causes du développement professionnel (G. 

Hackett & Kohlhart, 2012). Selon Bandura, les individus se construisent par l’interaction 

de leurs comportements et de leur environnement (Bandura, 2003). Le schéma suivant 

illustre la construction des comportements de l’enfant. 

 

                                            
50 En anglais, social cognitive career theory (SCCT). 
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Figure 14 Schématisation du développement des comportements chez l’enfant selon la théorie de 
Bandura (1979), d'après Canzittu & Demeuse, 2017, p. 35 

 

L’enfant va donc évaluer et adapter son comportement (en l’adoptant, le rejetant 

ou le faisant évoluer) selon la réaction de ses parents, de ses amis ou des personnes qui 

se trouvent dans son environnement. Ceci signifie que la construction du soi de la 

personne est induite par la personne elle-même, mais aussi par l’impact de ses 

comportements et de son environnement. C’est donc par son vécu, ses expériences 

antérieures et les processus cognitifs qu’il a développés que l’individu va adopter un type 

de comportement particulier (Carosin, Canzittu, & Loisy, 2019). Parmi les processus 

cognitifs, Bandura met en exergue le sentiment d’efficacité personnelle (Bandura, 1980) 

qui 

désigne les croyances des individus quant à leurs capacités à réaliser 

des performances particulières. Il contribue à déterminer les choix 

d’activité et d’environnement, l’investissement du sujet dans la poursuite 

des buts qu’il s’est fixés, la persistance de son effort et les réactions 

émotionnelles qu’il éprouve lorsqu’il rencontre des obstacles (Rondier, 

2004, p. 475). 

Le concept de sentiment d’efficacité personnelle est un point essentiel de la 

théorie de Lent et al. (2002) dans le développement d’un projet professionnel. Les 

auteurs (Lent et al., 1994, 2002) associent le sentiment d’efficacité personnelle à deux 

autres concepts, les attentes de résultats et les buts personnels (cf. figure suivante). Les 

attentes de résultats sont « des croyances personnelles relatives au résultat ou aux 

conséquences de certaines conduites » (Guichard, 2007e, p. 135) et les buts personnels 

sont « la combinaison des attentes de résultats et du sentiment d’efficacité personnelle 

de l’individu » (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 36).  
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Figure 15 Schématisation de la théorie sociale cognitive de l’orientation de Lent et al. (1994, 2000, 
2002), d'après Canzittu & Demeuse, 2017, p. 36 

 

Selon la théorie sociale cognitive de l’orientation, l’individu opérationnalisera ses 

choix à partir de ses intérêts. Ceux-ci se développent via le sentiment de compétence et 

les attentes de résultats de la personne qui proviennent des caractéristiques de l’individu 

et de ses expériences avec son environnement. Ainsi, les intérêts deviennent des buts ou 

des objectifs particuliers pour la personne et, selon qu’ils soient maintenus ou adaptés, 

s’actualisent en activités particulières (Canzittu & Demeuse, 2017). Selon (Guichard & 

Huteau, 2006a), les activités vont entraîner des résultats « qui vont conduire, par 

rétroaction, à une modification du sentiment de compétence et des attentes » (p.91) de 

l’individu. Cette théorie est donc basée sur un processus cyclique, les performances 

influençant les choix de la personne et inversement. D’après Williams & Subich (2006), 

plusieurs recherches ont démontré « l'impact des expériences d'apprentissage sur l'auto-

efficacité et les attentes en matière de résultats dans le domaine professionnel (p. ex., 

Betz & Schifano, 2000; Diegelman & Subich, 2001; Hackett, Betz, O’Halloran, & 

Romac, 1990; Hackett & Campbell, 1987; Lent, Lopez, & Bieschke, 1991) » (p.262-263). 

La théorie sociale cognitive met donc en avant le rôle prépondérant de 

l’environnement scolaire (ou d’apprentissage) dans le développement des processus 

vocationnels des individus et Thompson & Dahling (2012) et Williams & Subich (2006) 

préconisent par exemple que l’exploration personnelle et professionnelle (à l’école) peut 

jouer le rôle de réduction de différences entre individus (ceux-ci recevant des aides 

personnalisées) et notamment en ce qui concerne les différences de genre : « comme le 

suggèrent Betz & Hackett (1981, 1983) et comme l'illustrent les travaux […] de Betz & 

Schifano (2000), la correction des disparités entre les sexes peut commencer par 

encourager l'exploration et l'apprentissage dans des domaines de carrière en dehors des 

normes traditionnelles de genre. » (Williams & Subich, 2006, p. 273). 
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La TSCO est toujours investiguée aujourd’hui et Lent & Brown (2013) ont élargi 

leur modèle pour étudier spécifiquement l'autogestion de carrière (S. Y. Kim et al., 

2018) : si leurs études antérieures se concentraient sur des questions de contenu, telles 

que la prédiction d’un certain type de carrière, leur dernier modèle traite davantage des 

processus mis en œuvre par les individus dans leurs choix de carrière et lors de leurs 

premières années professionnelles (notamment en ce qui concerne la gestion du 

triptyque travail/famille/vie personnelle ou encore l’adaptation au travail) (Ireland & 

Lent, 2018). La TSCO est également confrontée à des environnements et des publics 

divers afin d’en déterminer son applicabilité (Sheu & Lent, 2008, cités par Ezeofor & 

Lent, 2014), comme en témoignent les travaux suivants, cités par Ezeofor & Lent 

(2014) : plusieurs recherches ont investigué le domaine de la prévision de la satisfaction 

professionnelle des enseignants aux États-Unis (Duffy & Lent, 2009), en Italie (Lent et 

al., 2011) et dans les Émirats arabes unis (Badri, Mohaidat, Ferrandino, & El Mourad, 

2013). D’autres recherches ont étudié la prédiction de la satisfaction et du bien-être chez 

les étudiants, aux États-Unis (Lent et al., 2005; Lent, Singley, Sheu, Schmidt, & Schmidt, 

2007), au Portugal (Lent, Taveira, Sheu, & Singley, 2009), à Taiwan et à Singapour (Sheu, 

Chong, Chen, & Lin, 2014), ainsi qu’en Angola et au Mozambique (Lent et al., 2014). 

Cette théorie a également évolué en intégrant d’autres concepts, comme celui du 

bien-être (Lent, 2004). Pour Lent, celui-ci se détermine par la satisfaction de l’individu 

en ce qui concerne son expérience émotionnelle dans les domaines familiaux, scolaires 

ou professionnels, par exemple : l’individu atteint une satisfaction globale dans sa vie s’il 

est satisfait dans ces domaines (Işık, Ulubey, & Kozan, 2018). 

D’après Lent et al. (2005, 2009) et Lent & Brown (2008), cités par Işık et al. 

(2018), les composantes cognitives, comportementales, sociales, environnementales, 

personnelles et affectives de l’individu vont déterminer à la fois son ajustement à un 

domaine spécifique et sa satisfaction globale de vie (cf. figure suivante). 
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Figure 16 Contributions de la personnalité, des variables affectives, sociales et cognitives au bien-
être dans des conditions de vie normatives (d’après Lent, 2004, p. 500) [Notes : PA : affectivité 

positive, NA : affectivité négative, EGE : auto-efficacité généralisée ; névrosisme
51

] 

 

D’après Lent et al. (2015) et Lent & Brown (2006) :  

• Les traits de personnalité et les dispositions affectives se définissent 

comme des caractéristiques qui contribuent à l'expérience de satisfaction 

d’un domaine particulier. 

• Les soutiens et les ressources font référence aux caractéristiques de 

l’environnement qui peuvent faciliter la poursuite d'un objectif. 

• L'auto-efficacité fait référence aux croyances en la capacité d’un individu 

à adopter des comportements ou des plans d'action particuliers. 

• Les attentes en matière de résultats sont les conséquences anticipées de 

l'exécution des actions. 

• Les objectifs ou les buts entraînent l'intention d'une personne à exécuter 

des actions. 

• Les intérêts se caractérisent par le degré d’appréciation d’une activité 

particulière par une personne. 

 

                                            
51 Le névrosisme « oppose une stabilité émotionnelle et une humeur égale avec des émotions négatives » 
(Rolland, Parker, & Stumpf, 1998, p. 121). Il est également nommé neuroticisme (Jeronimus, Riese, 
Sanderman, & Ormel, 2014). 
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La satisfaction est définie par le plaisir ressenti par un individu par rapport à 

l’environnement dans lequel l’activité se déroule. 

Cet élargissement de la TSCO permet de relier la satisfaction de l’individu et son 

impact quant aux processus d’adaptation de ses comportements et de ses décisions. Les 

traits de personnalité et les dispositions affectives de l’individu impactent les ressources 

et les soutiens environnementaux : ils peuvent « influencer l'adaptation professionnelle 

en facilitant (ou en décourageant) les performances comportementales ou en engageant 

des tendances émotionnelles d'adaptation » (Lent & Brown, 2013, p. 563). Ils induisent 

ainsi des attentes spécifiques en termes d’auto-efficacité et de résultats. Ces attentes et 

ces ressources entraînent un certain degré de participation et de progrès quant aux 

objectifs poursuivis. La satisfaction globale de la personne est induite par l’ensemble de 

ces variables qui se traduisent chacune pour un domaine particulier : les différentes 

satisfactions ressenties par l’individu, sur la base des variables citées, dans les multiples 

domaines possibles engendrent chacune une part de la satisfaction globale. Ainsi, la 

satisfaction au travail ou à l’école (pour les étudiants) peut être une indication du bien-

être d'un individu et peut influencer sa satisfaction globale de vie : les variables 

cognitives et personnelles, comme l'auto-efficacité, la perception de contrôle, les 

attentes en matière de résultats, les conditions et les objectifs du travail et les 

caractéristiques de l'environnement contribuent de façon majeure à la satisfaction et au 

bien-être dans le domaine professionnel ou scolaire fréquenté (Lee & Shin, 2017b). 

 L’approche cognitive du traitement de l’information de Sampson et ses 

collègues 

La théorie de Sampson et ses collègues (Peterson, Sampson, & Reardon, 1991; 

Peterson et al., 1996, 2008; Sampson, Peterson, & Reardon, 1989; Sampson, Peterson, 

Reardon, & Lenz, 2003) s’ancre dans l’approche cognitive des conduites 

d’orientation [qui se réfère au concept de traitement cognitif de l’information issu des 

travaux de Hunt (1971), Lachman, Lachman, & Butterfield (1979) et Newell & Simon 

(1972), cités par Peterson, Sampson, Lenz, & Reardon (2002)] qui stipule que devant 

des problèmes particuliers, les individus doivent traiter certaines informations afin de 

« réduire l’écart entre la représentation d’un état actuel (je suis indécis) et celle d’un état 

jugé souhaitable (je dois avoir pris une décision. […] on considèrera que l’élaboration 

d’une préférence suppose la confrontation d’informations relatives à soi et […] au 

monde des formations et des métiers. Les préférences […] élaborées, il faudra ensuite 

les réaliser » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 93) ce qui engendre un nouvel ensemble de 

problèmes. Ces problèmes d’orientation sont spécifiques, car ils sont souvent mal 

définis et plusieurs hypothèses de résolution peuvent être posées, sans savoir, a priori, 

l’impact qu’elles pourront avoir (Guichard & Huteau, 2006a). 
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Les auteurs ont élaboré une approche cognitive du traitement de l’information52 

lors des prises de décision et des résolutions de problèmes qui se base sur quatre 

hypothèses majeures : 

1. « La résolution de problème d’orientation et la prise de décision 

comportent à la fois un processus affectif et cognitif […] 

2. La capacité de résolution de problèmes dépend aussi bien de la 

présence des fonctions cognitives que des connaissances acquises […] 

3. Le développement de carrière implique une évolution continuelle et un 

changement constant de la structure cognitive […] 

4. Le développement des habiletés de prise de décision et de résolution 

de problèmes se réalise à travers l’accroissement des capacités de traiter 

l’information. » (Bujold & Gingras, 2000, p. 366). 

 

Peterson et al. (2008) ont affiné, nuancé et complété ces quatre propositions par 

les quatre acceptions suivantes : 

1. Ce qui relève de la cognition et des affects ne peut être séparé lors des 

décisions de carrière et la résolution de problèmes. Les émotions 

motivent, soit positivement, soit négativement, les individus. 

2. Les problèmes liés à la carrière sont appréhendés à la fois par le 

contenu ou la connaissance relative à la prise de décision et la réflexion 

sur cette connaissance (réflexivité). 

3. Les individus peuvent faire appel à des ressources d’information sur le 

monde professionnel et sur eux-mêmes afin d’étayer, de façon la plus 

pertinente possible, leurs choix. 

4. Les individus peuvent également être aidés dans leurs prises de 

décisions par le travail, l’amélioration et l’acquisition de compétences 

liées au traitement de l'information. 

 

L'approche de Peterson et ses collègues s’articule donc à travers l’élaboration 

d’une théorie du comportement professionnel et d’une théorie de l'intervention 

professionnelle. La première est dérivée de la théorie du traitement cognitif de 

l'information et comprend la pyramide du domaine du traitement de l'information (en 

ce qui concerne le contenu du choix de carrière) et le cycle CASVE. La seconde vient 

                                            
52 En anglais, cognitive information processing approach (CIP). 
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également de la théorie du traitement cognitif de l'information et comprend la 

préparation à la prise de décisions de carrière, la préparation à l'intervention 

professionnelle, la prestation de services différenciés, l'évaluation des pensées négatives 

sur la carrière et l'évaluation de l'espace de décision de carrière (Sampson, 2017). 

La figure suivante présente la pyramide des domaines du traitement de 

l'information. 

 

 

Figure 17 Pyramide des domaines du traitement de l'information d’après Peterson et al., (1991) 

 

La pyramide est constituée, à sa base, par les deux types de connaissance que 

l’individu peut développer dans ces processus décisionnels, tels que la connaissance de 

soi et la connaissance du monde professionnel. L’étage supérieur de la pyramide 

concerne les compétences que la personne peut mettre en place afin de déterminer 

comment décider (via des informations, notamment, sur la façon dont elle construit ses 

décisions). Enfin, le dernier étage est relatif aux métacognitions, c’est-à-dire sur les 

réflexions à propos de la décision prise. Ainsi, sur la base de ces connaissances, l’individu 

réfléchit son choix et détermine des caractéristiques particulières de décision et ensuite, 

il réexamine celle-ci en regard des processus exécutés (Gordon, 2006; Patton & 

McMahon, 2014). 
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D’après Guichard (2014), Peterson et ses collègues ont opérationnalisé les 

habiletés de prise de décision par le cycle CASVE chaque lettre représentant une phase 

du processus de choix : 

• La communication (C) est la phase d’identification du problème (lié à la 

carrière) par la définition de l’état actuel de l’individu, de ses 

caractéristiques et de ses projections futures (Peterson et al., 1991). C’est 

la phase d’identification du problème et des besoins de solution par la 

personne (Bujold & Gingras, 2000). 

• L’analyse (A) est la phase de définition des causes problématiques. 

L’individu détermine le problème selon ses connaissances (de soi et du 

monde professionnel), ses habiletés de prise de décision et les processus 

exécutifs qui seront sollicités (Guichard, 2014). 

• La synthèse (S) est la phase où l’individu détermine des options 

envisageables et en cristallise quelques-unes (Bujold & Gingras, 2000). 

• L’évaluation (V53) permet d’analyser les options cristallisées et de les 

hiérarchiser selon leur priorité attribuée par la personne (en regard, 

notamment, de ses valeurs, mais aussi des facteurs externes tels que l’avis 

des proches ou des parents) (Peterson et al., 2002). 

• L’exécution est l’étape de l’actualisation des choix par l’établissement d’un 

plan d’action en confrontant ces choix a priori avec les réalités externes 

(Bujold & Gingras, 2000; Guichard, 2014; Sampson et al., 1989). 

 

Le cycle CASVE est donc un modèle de prise de décision basé sur le traitement 

cognitif des processus de traitement des informations. Se déroulant selon cinq phases, 

il doit se comprendre comme fonctionnant en boucle, la fin d’un cycle donnant 

naissance à un nouveau cycle qui recommence par la phase de communication. De plus, 

bien que linéaire, le cycle CASVE permet un retour vers une phase précédente si besoin 

(notamment lorsqu’un nouveau problème apparaît et qu’il demande un traitement de 

résolution). Le cycle CASVE est destiné à résoudre les décisions de carrière des 

individus, mais il peut aussi convenir pour élaborer ou évaluer des programmes de 

carrière (Osborn, & Lenz, 2017). 

La théorie de Peterson et ses collègues veut donner de l’aide aux individus dans 

leurs décisions professionnelles en s’axant sur les processus cognitifs qui s’y opèrent. 

Les liens entre théorie, recherche et pratique sont très étroits, chaque entité nourrissant 

                                            
53 En anglais, valuing. 
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les deux autres. La figure suivante synthétise les interactions existant dans la 

combinaison de ces trois entités. 

 

 

Figure 18 Intégration de la théorie, de la recherche et de la pratique, d’après Sampson (2017, p. 
63) 

 

Dans ce cadre, l’approche cognitive du traitement de l’information « fournit un 

exemple pratique d'une perspective théorique et convient aux citoyens qui évoluent dans 

un marché dynamique et mondial présentant de nombreux défis en matière de résolution 

de problèmes de carrière et de prise de décision tout au long de leur vie » (Reardon, 

Lenz, Sampson, & Peterson, 2011, p. 241). 

 L’approche du développement contextuel de Vondracek et ses 

collègues 

L’approche de Vondracek, Lerner, & Schulenberg (1986) tente de poser une 

explication quant au développement de carrière des individus, du point de vue personnel 

et professionnel (Guichard & Huteau, 2006a). Ils ont souligné la complexité et la variété 

des influences contextuelles, en s’inspirant des concepts de l’écologie du développement 

humain de Bronfenbrenner (1979)54 et en considérant ce développement comme 

s’étalant sur toute la durée de la vie, afin de parvenir à un modèle de développement de 

carrière qui considère l'individu et les multiples niveaux de contexte comme 

interdépendants et évolutifs dans le temps (Araújo & Taveira, 2009). Le modèle de 

Vondracek et ses collègues repose donc 

                                            
54 Explicités ci-après. 
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sur deux concepts fondamentaux : ‘l’intrication structurale’ […] des 

contextes et l’interaction dynamique. L’intrication structurale considère 

l’environnement social de l’individu comme constitué d’une structure de 

contextes structurés et interconnectés. ‘L’interaction dynamique’ fait 

référence aux faits que l’individu se développant exerce une influence sur 

les différents niveaux de contexte en interaction et que ceux-ci exercent 

une influence sur cet individu et son développement (Guichard & Huteau, 

2006a, p. 186). 

En ce qui concerne les contextes, selon Bronfenbrenner (1979), l’environnement 

a un certain impact sur le développement de l’enfant. D’ailleurs, il stipule que 

l’écologie du développement humain implique l’étude scientifique 

de l’accommodation progressive et mutuelle entre un être humain qui 

grandit et les changements des propriétés des milieux dans lesquels la 

personne vit ; étant donné que ce processus est influencé par les relations 

entre ces milieux et les contextes qui les englobent (Bronfenbrenner, 1979, 

cité par Absil, Vandoorne, & Demarteau, 2012, p.4-5). 

Bronfenbrenner développe l’idée que l’environnement peut se représenter 

comme un ensemble de milieux qui s’emboîtent les uns dans les autres et qui peuvent 

relever de quatre niveaux :  le microsystème, le mésosystème, l’exosystème et le 

macrosystème (Guichard & Huteau, 2006a). C’est le changement d’un niveau à l’autre 

et son implication sur l’individu qui intéresse Bronfenbrenner : il a étudié les 

interrelations entre la personne en développement et les contextes évoluant. La figure 

suivante est une schématisation des propos de Bronfenbrenner. 
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Figure 19 Modèle bioécologique du développement (d’après Hayes, O’Toole, & Halpenny (2017, 
p. 14) 

 

Bronfenbrenner a fait évoluer sa théorie en insistant d’abord sur le rôle du 

contexte dans le développement de l’individu, ensuite sur le rôle actif de la personne 

dans ce développement et enfin sur la nature dynamique du développement dans ce qu’il 

a nommé le cadre Processus-Personne-Contexte-Temps (PPCT) où il prend en compte 

les processus proximaux et l’influence du contexte dans leur développement (Hayes et 

al., 2017). 

Sans entrer dans les détails55, dans le cadre PPCT, le premier niveau est celui de 

l’individu, avec ses caractéristiques propres (Santrock, 2007). Il peut être aussi nommé 

ontosystème et comprend les caractéristiques, les capacités, l’hérédité, la personnalité… 

de la personne. C’est le système relatif à l’individu dans sa globalité, tant physique ou 

intellectuel qu’émotionnel ou comportemental (Hage & Reynaud, 2014). Le deuxième 

niveau est celui des microsystèmes où la personne interagit via des relations 

interpersonnelles et qui se traduisent par le cercle familial, l’école, les groupes d’amis, 

etc. (Taveira, Oliveira, & Araújo, 2016). Le troisième niveau est composé par les 

mésosystèmes qui décrivent les relations établies entre les microsystèmes. Les 

mésosystèmes sont formés des mêmes éléments principaux que les microsystèmes, mais 

                                            
55

 Pour davantage d’informations, on peut, par exemple, consulter les textes suivants: Absil et al., 2012; 
Bronfenbrenner, 1979; Guichard & Huteau, 2006, pp. 187–193; Hayes et al., 2017. 
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les processus qui s’y développent font intervenir plusieurs milieux, contrairement aux 

microsystèmes qui correspondent chacun à un cadre spécifique (Guichard & Huteau, 

2006a). Le quatrième niveau est composé des exoystèmes qui sont des milieux où 

l’individu n’agit pas, mais qui ont une certaine forme d’influence sur lui (Hayes et al., 

2017). Guichard & Huteau (2006) donnent comme exemple le licenciement d’un parent 

qui va obliger un déménagement et donc un changement d’école pour l’enfant. Le 

monde professionnel du parent est donc un exosystème pour le jeune qui, même s’il n’y 

intervient pas, en subit, ici, les décisions. Le cinquième niveau est le macrosystème qui 

englobe les quatre autres systèmes et qui est relatif aux normes idéologiques (religion, 

langue, culture, tradition…) et au contexte sociétal, aux caractéristiques sociales, 

économiques, techniques, etc. qui régissent les autres systèmes et donc, dans le cas qui 

nous occupe, les transitions professionnelles (Absil et al., 2012; Guichard & Huteau, 

2006a). Le dernier niveau est celui des chronosystèmes qui composent la temporalité de 

la personne, tout au long de sa vie. Le temps considéré est multiple : biologique, familial, 

perçu ou construit. D’après Hage & Reynaud (2014), les différents systèmes possèdent 

chacun leur temporalité propre qui est en interaction avec celles des autres systèmes.  

Les relations existantes entre les différents systèmes entraînent une forme de 

dynamique entre eux, les changements intervenant dans un système pouvant impacter 

les autres selon le cadre qui les délimite. En effet, même si tous les systèmes possèdent 

un 

éventail des changements possibles […], aucun […] n’est jamais 

complètement contraint. Même dans un état avancé de son 

développement il existe des possibilités de le réorganiser [même si] [sa] 

plasticité est […] plus grande en début de vie [et qu’] il existe alors un 

potentiel plus important pour des interventions (Guichard & Huteau, 

2006a, p. 193) d’aide à l’orientation. 

Une dynamique semblable existe aussi chez l’individu qui agit sur son 

environnement et sur son propre développement. L’impact des caractéristiques de la 

personne sur elle-même et sur l’environnement trouve sens dans le concept du bon 

ajustement (goodness of fit) (Hayes et al., 2017) qui comme le concept de congruence tend à 

chercher un contexte adéquat dans lequel l’individu peut s’insérer, mais en stipulant que 

ce contexte est changeant (et donc, un contexte peut convenir à un moment donné et 

ne plus convenir par la suite) et que la personne tend aussi à le modifier, à le construire 

(Guichard & Huteau, 2006a). 

Même si le modèle de Vondracek et ses collègues est à considérer comme un 

cadre conceptuel général ou un cadre métathéorique, plutôt que comme une théorie du 

développement de carrière (Patton & McMahon, 2014) et que les fondements 
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empiriques sont ténus (Guichard & Huteau, 2006a), un de ces intérêts est de prendre en 

compte l’analyse du développement de carrière à travers le développement de l’individu 

et des relations que lui et les différents contextes entretiennent : étudier ces entités sans 

tenir compte des liens qui se tissent (inévitablement) entre eux peut conduire à une 

compréhension exhaustive du développement de l’individu et de ses choix 

professionnels (Guichard & Huteau, 2006a). De plus, comme le mentionnent les 

auteurs, ce modèle ouvre la voie, tant vers des considérations théoriques que vers des 

constructions pratiques : les concepts clés, tels que les intrications structurales, les 

interactions dynamiques (des systèmes et des individus), la recherche du bon ajustement, 

associés à la notion d'orientation tout au long de la vie, « suggèrent d'importantes 

possibilités d'intervention et reflètent donc le potentiel d'intégration entre la théorie et 

la pratique » (Patton & McMahon, 2014, p. 111). 

 L’approche contextuelle de la carrière de Young et ses collègues 

L’approche de Young et ses collègues, introduite en 1996 (R. A. Young, Valach, 

& Collin, 1996) veut apporter un regard contextualisé de la carrière basé sur la théorie 

de l'action (R. A. Young et al., 2002) : le contexte est considéré comme un cadre 

interprétatif qui permet d’appréhender le sens d’une action particulière (Guichard & 

Huteau, 2006a). Cette action est à comprendre comme une intention, orientée par des 

préoccupations personnelles et dirigée vers un but (R. A. Young & Valach, 2004), et 

peut dès lors se traduire, notamment, par un projet personnel et professionnel 

(Guichard & Huteau, 2006a; R. A. Young et al., 2002). 

Ces deux notions (action et contexte) constituent le cœur de leur théorie de 

l’action en contexte56 (R. A. Young & Valach, 2016). Cette théorie se définit ainsi par 

trois propositions principales : (1) la plupart des comportements humains sont dirigés 

vers un but et sont intentionnels. Ces comportements dirigés sont désignés sous le terme 

actions. (2) La plupart des actions sont construites conjointement avec d’autres 

individus. (3) Les actions se déroulent dans le temps57. Généralement, les actions 

individuelles se déroulent pendant un laps de temps réduit. Quand plusieurs actions 

individuelles sont mises en place pour arriver à un même objectif, on parle alors de 

projet. Lorsque plusieurs projets se rencontrent pendant une période de temps plus 

longue, on utilise alors le terme de carrière. Plusieurs types de carrières peuvent exister, 

telles que la carrière parentale, la carrière relationnelle ou encore la carrière 

                                            
56 En anglais, Contextual Action Theory (CAT). Nous utiliserons le sigle anglais dans la suite de ce texte pour 
nous référer à cette théorie. 
57 Les actions revêtent donc une triple dimension : hiérarchique, car elles sont dépendantes des objectifs 
fixés, séquentielle, car elles s’articulent dans le temps et parallèle, car plusieurs actions, liées à plusieurs 
objectifs, peuvent coexister (Broonen, 2010; Bujold & Gingras, 2000). 
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professionnelle (R. A. Young & Popadiuk, 2012). Cette carrière doit être comprise 

comme 

un concept surordonné permettant aux individus de construire des 

liens entre les actions, de rendre compte des efforts, projets, buts et 

conséquences […] au niveau social, la carrière est prise dans un réseau de 

significations […] [elle] constitue un construit que les individus utilisent 

pour organiser leur conduite dans le long terme (Young & Valach, 2000, 

p. 188, cités et traduits par Guichard & Huteau, 2006, p. 220). 

La carrière, comme entendue par ces auteurs, revêt un caractère interprétatif, car 

la compréhension et la définition des actions diffèrent selon les cultures. Celles-ci sont 

en effet définies comme « un processus réflexif, partagé, interactif et intergénérationnel 

portant sur les actions, les projets et les carrières » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 220). 

Young et al. (1996) représentent les caractéristiques contextuelles de l’action sous 

la forme d’un cube (cf. figure suivante) dont les trois axes sont (1) les perspectives sur 

l'action, c’est-à-dire les comportements mis en place, leur signification sociale (a priori 

ou induite) et les aspects cognitifs conscients par lesquels ils sont construits, qu’ils 

entraînent ou qui lui sont liés, (2) les systèmes d'action (qui se traduisent selon l’action 

individuelle ou ponctuelle, l’action conjointe, le projet et la carrière) et (3), les niveaux 

d'organisation de l'action qui sont constitués par les éléments qui composent les actions, 

les étapes fonctionnelles qui contextualisent les différents éléments de l’action et les 

objectifs qui eux-mêmes contextualisent les étapes. 
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Figure 20 Représentation sous forme de cube des caractéristiques contextuelles de l’action 
(d’après Young et al., 1996) 

 

L'approche contextuelle liée à la théorie de l'action s’est fortement développée 

depuis le début du XXIe siècle. Si elle était d’abord pensée pour être actualisée dans les 

pratiques de conseil en orientation, elle constitue aujourd’hui un cadre de réflexion pour 

le champ de l’orientation en proposant, notamment une vue plus large de la notion 

d’action dans les théories de Krumboltz ou de Lent  et leurs collègues. Néanmoins, elle 

ne questionne pas le processus de développement des choix en ne proposant qu’un 

cadre de causalités explicatives, même si Young et ses collègues mettent en avant que le 

soi se construit par l’individu en interaction avec les facteurs culturels ou de genre (ceux-

ci faisant partie du contexte), par exemple. Cette approche permet une application des 

concepts qu’elle identifie à travers la pratique des conseils en orientation et se base, 

notamment, sur les actions qui sont mises en place quotidiennement par les individus : 

au-delà de la narration, l’attention est donnée aux faits, aux gestes, aux pensées, aux 

actions pour investiguer la construction des connaissances de la personne, c’est-à-dire 

que la focale est centrée sur les objectifs plutôt que sur les causes (Patton & McMahon, 

2014). 

La théorie de l’action contextuelle est également en lien étroit avec le concept de 

Life Design puisque le conseil en orientation y est vu comme une activité conjointe 

orientée vers un objectif particulier et que l'action (en tant qu’intentionnalité) de 

l’individu et le langage prennent une part prépondérante dans l'autoconstruction de la 

personne (R. A. Young & Valach, 2004). La réflexion de l’individu et sa traduction par 
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le langage ne sont donc pas isolées de l’action, ce dernier étant d’ailleurs une action 

conjointe, partagée avec d’autres (R. A. Young & Valach, 2016).  

La théorie de l’action en contexte a étudié, notamment, lors de ces dernières 

années, les relations que les adolescents entretiennent avec leurs parents et 

particulièrement le lien existant entre le projet de carrière des parents et des jeunes et 

leur projet relationnel. Ces recherches ont mis en avant le rôle central de la relation et 

de la communication entre les parents et les adolescents dans la construction de projet 

et particulièrement les projets de vie. Les tâches de développement de carrière, telles que 

mises en place dans les conseils d’orientation, trouvent davantage de sens lorsqu’elles 

s’ancrent dans des projets communs (R. A. Young et al., 2006). En étudiant le cas de 

familles sino-canadiennes, Young, Ball, Valach, Turkel, & Shuen Wong (2003) ont 

constaté que les projets de carrière font partie de projets familiaux qui sont influencés 

par des facteurs à la fois culturels et de communication (projets culturels, migratoires au 

sein de communautés communicatives). 

L’approche contextuelle de l’action a également servi de cadre pour l’étude des 

projets personnels et professionnels des personnes présentant des déficiences 

particulières ou des problèmes de santé (Aeyelts, Marshall, Grant, & Young, 2016; 

Valach & Young, 2017; R. A. Young, Marshall, et al., 2016; R. A. Young, Stainton, et 

al., 2016) et notamment à travers le prisme de la construction de ces projets par les 

jeunes et leurs parents (R. A. Young et al., 2018). Elle a également investigué les relations 

parents-enfants dans la construction de ces projets dans les pays en développement 

(Khalifa, Alnuaim, Young, Marshall, & Popadiuk, 2018) ou encore les discours 

prospectifs chez les jeunes adultes (R. A. Young, Marshall, & Murray, 2017) et dans leur 

entrée dans le monde professionnel (J. M. Wall et al., 2016; R. A. Young et al., 2015). 

Cette approche sert également dans l’étude de phénomènes ne relevant pas de 

l’orientation, comme le suicide, par exemple (Valach, Michel, & Young, 2016). 

 La théorie du développement de la personne et des choix de carrière 

de Roe 

D’après H. E. A. Tinsley (1997), la théorie de Roe s’inscrit dans un paradigme 

semblable aux théories de Ginzberg et al. (1951) et de Super (1963b), car elle tente de 

mettre en lumière un modèle développemental des choix de carrière et des 

comportements professionnels en se détachant des théories traits/facteurs comme 

modèle explicatif. 

Roe a ainsi publié en 1956 (Emmons & McCullough, 2012) un ouvrage intitulé 

The Psychology of Occupations où elle décrit une théorie du développement de carrière : pour 

elle, les environnements côtoyés par le jeune enfant le prédisposent à intégrer, plus tard, 

certains groupes professionnels (D. Brown, 2002a). Roe a également développé, en 



102 L’évolution de l’orientation : perspectives historiques et théoriques 

 

parallèle, une théorie structurale des intérêts (Guichard & Huteau, 2006a) qui préfigure la 

théorie de Holland et qui permet de classifier les professions.  

En ce qui concerne la théorie du choix professionnel, Roe a proposé plusieurs 

hypothèses d’explication concernant les décisions vocationnelles des individus, tels que 

« le rôle des facteurs génétiques, des aptitudes spéciales et des besoins individuels » 

(Bujold & Gingras, 2000, p. 7), le genre, les attributs physiques, les déficiences, les pairs, 

les amis, le mariage ou encore le hasard et l’impact économique (Lunneborg, 1997).  

Selon Roe & Lunneborg (1990), cités par Patton & McMahon (2014), ces variables ont 

été examinées (1) selon le degré de contrôle que l'individu a sur elles, (2) les unes par 

rapport aux autres afin de définir la nature de leurs interactions et (3) selon l’âge pendant 

lequel elles se manifestent à des degrés divers, en se basant sur la théorie de Super (1980). 

En fait, Roe utilise la hiérarchie des besoins de Maslow pour déterminer les 

variables qui peuvent affecter les choix de carrière (H. Rosenthal, 2008; Simpson, 1980) : 

les premiers besoins sont d’ordre physiologique (nourriture, abri…) et les deuxièmes 

sont liés à la sécurité. Une fois ces besoins rencontrés, viennent les besoins 

psychologiques comme l’appartenance ou l’estime et enfin le besoin d’accomplissement, 

de réalisation de soi (Maslow, 1954), « ces derniers ne pouvant se manifester que si les 

besoins inférieurs sont satisfaits » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 59). Les besoins qui 

ne peuvent être pleinement rencontrés deviennent alors des facteurs de motivation 

importants dans les choix professionnels : par exemple, une personne consciente d’un 

besoin de sécurité est susceptible de chercher du travail dans un environnement sans 

danger ou rassurant (Lock, 2005). 

Bien que ces dispositions aient un impact sur les choix professionnels, Roe insiste 

particulièrement sur « l’influence des pratiques familiales » (Guichard & Huteau, 2006a) 

et notamment sur les premières interactions de l'enfant avec ses parents (Roe, 1957) et 

sur la façon dont les besoins de l'enfant sont satisfaits (Patton & McMahon, 2014). Les 

types et les degrés de satisfaction de ces besoins déterminent lesquels parmi ceux-ci vont 

devenir les plus prégnants (Patton & McMahon, 2014). Pour Roe, c’est donc le type 

d’atmosphère familiale (traduite par les interactions enfants/parents) qui est un prédicteur 

de l’orientation prise par un individu vers une carrière spécifique (Hagen, 1960). 

Roe différencie trois types d’atmosphères familiales (Kottler & Shepard, 2015) : 

la concentration émotive qui peut entraîner la surprotection ou l’exigence excessive, 

l’évitement qui peut se traduire par le rejet ou la négligence et l’acceptation. Selon Roe, 

les individus choisiront ainsi une situation professionnelle qui reflète le climat 

psychologique de leur environnement familial (Lock, 2005). 

Ainsi, pour Roe, une quantité satisfaisante d'attention et d’encadrement reçue par 

l’enfant va engendrer chez lui une certaine tendance à se diriger vers des professions en 

lien avec les personnes alors qu’un degré élevé d’exigence ou au contraire de 



L’évolution de l’orientation : perspectives historiques et théoriques 103 

 

désinvolture de la part des parents le conduira vers des professions plutôt liées aux 

choses (ou aux non-personnes) (Di Vesta & Thompson, 1970). 

Afin d’actualiser sa théorie avec le monde professionnel et peu satisfaite des 

classifications existantes (Emmons & McCullough, 2012; Watson & McMahon, 2017), 

elle a regroupé les activités professionnelles selon « leur parenté psychologique » 

(Guichard & Huteau, 2006a, p. 58) en définissant huit groupes de professions et six 

niveaux de qualification (cf. tableau suivant). 

 

Tableau 5 Groupes d’activité professionnelle et niveaux de qualification (Roe, 1957) [Note : 
traduction française des groupes d’activité professionnelle par Guichard & Huteau, 2006)] 

Groupes d’activité professionnelle Niveaux de qualification 

I. Service 
II. Affaires 

III. Organisation 
IV. Technologie 
V. De plein air 

VI. Science 
VII. Culture générale 

VIII. Arts et divertissement 

1. Professionnel et managérial 1 
2. Professionnel et managérial 2 
3. Semi-professionnel, petite affaire 
4. Expérimenté 
5. Semi-expérimenté 
6. Inexpérimenté 

 

 

Nous utilisons, dans la figure suivante, la représentation de Lock (2005) qui 

s’inspire de Roe (1957) pour représenter les liens entre les différents groupes d’activités 

professionnelles et les attitudes parentales. 
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Figure 21 Représentation de la théorie de la carrière de Roe (1957)  (d’après Lock, 2005) 

 

Les attitudes chaudes comprennent la surprotection, l’attention aimante et 

l’attention occasionnelle. Celles-ci favoriseront plutôt le développement d’une carrière 

liée au service, aux affaires, à l’organisation, à la culture générale et aux arts et 

divertissement. Les attitudes froides  représentées par la surexigence, le rejet et la 

négligence enjoindront l’individu vers des professions liées aux technologies, au plein 

air et aux sciences (Emmons & McCullough, 2012). 

Guichard & Huteau (2006) se basent quant à eux sur le travail de Gati (1985) 

pour représenter sur un cercle les huit groupes professionnels selon leurs relations de 

proximité, « les distances spatiales qui les séparent […] [correspondant] 

approximativement aux distances psychologiques » (Guichard & Huteau, 2006a, p. 58). 
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Figure 22 Représentation en cercle des relations de proximité entre les groupes professionnels 
définis par Roe (Guichard & Huteau, 2006a) 

 

Bien que la théorie de Roe ait été investiguée à travers plusieurs recherches 

scientifiques [Roe & Lunneborg (1990), cités par D. Brown (2002)], elle n'a jamais eu 

d’influence majeure sur les pratiques en orientation, car trop peu exploitée [M. T. Brown, 

Lum, & Voyle (1997), cités par Guichard & Huteau (2006)]. Néanmoins, comme le 

rappellent Patton & McMahon (2014), le travail réalisé par Roe et réexaminé par M. T. 

Brown et al. (1997) a contribué de manière significative au développement des théories 

liées à la carrière, car (1) elle a annoncé le modèle RIASEC de Holland (1997), (2) elle a 

mis en évidence les différences existant entre ce qui est de l’ordre des données et de 

l’ordre des idées concernant les intérêts et la personnalité et (3) elle a lié les structures 

des besoins des individus avec leurs comportements de choix professionnels, annonçant 

la théorie de l’ajustement au travail de Dawis & Lofquist (1984) (Dawis, 1997). 

1.2.5  Les approches constructivistes et socioconstructivistes 

Les théories relevant des approches constructivistes et socioconstructivistes sont 

apparues récemment pour placer l’individu au centre de leur élaboration. Celui-ci est vu 

comme le constructeur de sa propre existence et donc de sa carrière et les explications 

sociales du développement professionnel sont prépondérantes. Le constructivisme et le 



106 L’évolution de l’orientation : perspectives historiques et théoriques 

 

constructionnisme y sont vus comme des termes relativement synonymes qui 

considèrent l’individu comme un système ouvert, en interaction avec l’extérieur 

(l’individu impactant ce qui est externe à lui-même, c’est-à-dire le contexte, 

l’environnement, les autres et ceux-ci influençant à leur tour l’individu) et cherchant une 

forme de stabilité au sein des changements et des mouvements de systèmes. 

Contrairement aux théories citées précédemment, le résultat n’est pas l’objectif 

recherché dans l’aide à l’orientation, car il est d’une part difficile de l’identifier et que 

d’autre part, sa réalisation est incertaine et est extrêmement tributaire d’un ensemble de 

paramètres qu’il est peu aisé de déterminer a priori [cf. par exemple la théorie du chaos 

et la maxime bien connue que Lorenz énonça en 1972, Le battement d'ailes d'un papillon au 

Brésil peut-il provoquer une tornade au Texas ? (Lorenz, 1995)]. C’est donc principalement les 

processus en jeu qui sont examinés, ceux qui définissent le développement de l’individu 

dans son ensemble (Patton & McMahon, 2014). 

Dans cette partie sont décrites la théorie des systèmes  de Patton et McMahon 

[McMahon & Patton (1995, 2017); Patton & McMahon (1999, 2006a)], la théorie de la 

construction de la carrière de Savickas [Savickas (1997, 2001, 2002, 2011b, 2013a)], le 

modèle de la construction de soi de Guichard [Guichard (2000, 2005, 2009)], la théorie 

du chaos de Pryor et Bright [Pryor & Bright (2003a, 2007b, 2011)] et le modèle de la 

psychologie de l’activité de travail de Blustein [Blustein (2001, 2006, 2011)]. 

 La théorie des systèmes de Patton et ses collègues 

La théorie des systèmes58 propose un cadre général pour traiter des problèmes 

de comportement humain et prend ses sources dans divers domaines, tels que les 

sciences physiques, les sciences biologiques, l’anthropologie ou encore la psychologie. 

D’après Patton & McMahon (2006b), la théorie des systèmes de développement de D. 

H. Ford (1987) et D. H. Ford & Lerner (1992) ainsi que la théorie des systèmes 

motivationnels de M. E. Ford (1992) fournissent un cadre intégré du développement 

humain et favorisent le développement et la compréhension de la théorie des systèmes 

en illustrant leur applicabilité. 

Au sein des questions d’orientation, le cadre de la théorie des systèmes59 a 

principalement été étudié par Patton, McMahon et Watson (M. McMahon & Patton, 

                                            
58 La théorie générale des systèmes, basée sur les travaux du biologiste von Bertalanffy, débutés dans les 
années 30 et 40, explique que les organismes vivants fonctionnent comme des machines constituées de 
multiples parties qui travaillent toutes ensemble et qui engendre, linéairement, un produit final. Ces systèmes 
dépassent néanmoins la simple somme de leurs parties par les interactions qu’ils opèrent avec leur contexte 
(Bertalanffy, 1973, 1993; Plane, 2017). 
59 En anglais Systems Theory Framework (STF). Nous utiliserons dans notre texte le sigle anglais pour 
désigner ce cadre. 
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1995, 2018; M. McMahon, Patton, & Watson, 2004; M. McMahon, Watson, & Patton, 

2015; Patton & McMahon, 1999, 2014, 2015). 

Le STF est à la fois un cadre pour les théories du développement et pour les 

théories de l’orientation, notamment dans sa volonté d’articuler ces considérations 

scientifiques avec les pratiques. Initialement, le STF a été élaboré afin de constituer un 

modèle explicatif et contextuel des prises de décision de carrière chez les adolescents. 

L'individu comme créateur de sens dans un contexte particulier  (social, 

environnemental, sociétal, temporel…) est au cœur de la STF qui tente de décrire, sur 

cette base, à la fois le contenu et le processus dynamique du développement de carrière 

(Patton & McMahon, 2017). 

La STF propose ainsi un cadre regroupant tant les théories positivistes qui 

mettent l'accent sur les données objectives et les processus logiques et rationnels que les 

théories constructivistes qui sont davantage holistes. Ces dernières se centrent sur le 

sens donné par l’individu, la subjectivité et la récursivité entre les différentes influences 

qui s’opèrent sur le développement personnel et professionnel (M. McMahon & Patton, 

2017). Ces différents facteurs impactant le projet professionnel des individus sont 

représentés dans la figure suivante. 
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Figure 23 Le cadre de la théorie des systèmes (STF) du développement de carrière (d’après 
Patton & McMahon, 2017, p. 52) 
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Dans la figure précédente, l’individu est au centre du cadre conceptuel. Autour 

de lui se constitue un premier cercle, un premier système, où gravitent l’ensemble des 

caractéristiques individuelles qui peuvent influencer son développement professionnel : 

genre, valeurs, facultés, santé, invalidité, qualifications, âge, personnalité, croyances, 

orientation sexuelle, intérêt, aptitudes, attributs physiques, connaissances du monde 

professionnel, concept de soi et origine ethnique. Selon les individus, celles-ci 

influencent plus ou moins fortement ce développement. Le deuxième système est le 

système social qui comprend les pairs, la famille, les médias, les communautés, le milieu 

du travail et les institutions d’enseignement. Ce système est lui-même porteur de valeurs 

ou de croyances qui peuvent influencer l’individu, sa composition va évoluer dans le 

temps du fait de l’entrée ou de la sortie de l’individu des différents groupes qui le 

composent (par exemple, le passage de l’école au monde professionnel). Le troisième 

système est celui de l’environnement sociétal. Il comprend l’endroit géographique, les 

décisions politiques, l’évolution historique, le statut socio-économique et la tendance à 

la globalisation. Même si l’influence de ce système est moins directe que les autres, elle 

peut être néanmoins profonde. Les auteurs ajoutent que les systèmes décrits sont 

considérés comme ouverts, c’est-à-dire soumis à l'influence de l'extérieur et influençant 

ce qui dépasse leurs limites, ceci représentant le concept de récursivité ou de 

perméabilité. Si ces systèmes constituent des facteurs d’influence des projets de 

l’individu, la chance ou le hasard peut également intervenir à des moments particuliers. 

Enfin, le temps participe aussi à l’influence de la construction des projets, le passé 

impactant le présent et le futur et ceux-ci redéfinissant le passé (M. McMahon & Patton, 

2017; Patton & McMahon, 1999, 2014, 2017). 

Selon Patton & McMahon (2014, pp. 260–263), le STF présente plusieurs 

avantages : 

• « L’importante contribution de toutes les théories de carrière peut être 

reconnue. […] 

• Le STF peut placer les théories existantes dans le contexte d'autres 

théories, et leurs interconnexions peuvent être démontrées. […] 

• Une perspective de la théorie des systèmes reconnaît la contribution 

d'autres disciplines à la théorie et à la pratique du développement de 

carrière. […] 

• La théorie des systèmes apporte au développement de carrière une 

convergence entre la théorie et la pratique, et de nouvelles approches à 

utiliser dans la pratique professionnelle. […] 

• Dans le développement de carrière, l'accent est mis sur l'individu et non 

sur la théorie. Par conséquent, la théorie des systèmes peut être applicable 
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à un macro-niveau d'analyse théorique, ainsi qu'à un micro-niveau 

d'analyse individuelle. […] 

• La perspective de la théorie des systèmes permet aux praticiens de choisir 

parmi la théorie la plus pertinente aux besoins et à la situation de l'individu. 

[…] 

• La théorie des systèmes offre une perspective qui sous-tend la philosophie 

reflétée dans le passage des approches positivistes aux approches 

constructivistes. » 

 

La STF a servi de cadre à de nombreux travaux, tant théoriques que pratiques, 

notamment en diversifiant les publics cibles [en investiguant des populations non 

occidentales, de race blanche, à besoins spécifiques, de niveaux socio-économiques 

différents60, etc. (cf. par exemple, Abkhezr & McMahon, 2017; Abkhezr, McMahon, 

Glasheen, & Campbell, 2018; Abkhezr, McMahon, & Rossouw, 2015; McMahon, 

Limerick, Cranston, & Andersen, 2006; McMahon, Watson, & Bimrose, 2012; 

McMahon, Watson, Foxcroft, & Dullabh, 2008; Sgaramella, Ferrari, & Ginevra, 2015; 

Watson, 2017; Yim, Wong, & Yuen, 2015)], en intégrant les théories en orientation les 

plus récentes dans son cadre, en privilégiant le développement de pratiques ancrées dans 

la STF, par l’élaboration d’outils d’orientation ou d’instruments d’évaluation de carrière 

(cf. par exemple, McMahon, 2017; McMahon & Patton, 2015; McMahon et al., 2004; 

McMahon, Patton, & Watson, 2017a, 2017b, McMahon, Watson, & Patton, 2013a, 

2013b, McMahon & Watson, 2012a, 2013; Schindler & Schreiber, 2015). Ainsi, le STF 

rassemble un grand nombre de chercheurs et de praticiens de pays différents qui 

travaillent à la fois à la constitution d’un cadre général de description et de 

compréhension du développement de l’orientation chez les individus et à l’élaboration 

de pratiques destinées à aider les personnes dans leurs choix personnels et 

professionnels (Patton & McMahon, 2017). 

 La théorie de la construction de la carrière de Savickas 

Savickas a élargi la théorie de Super en intégrant une approche constructiviste 

pour définir le développement de carrière à travers l’identification des processus de 

choix et des expériences professionnelles en prenant en compte le contexte et le sens 

que l’individu attribue à ses expériences d’adaptation à l’environnement (Lamas, 2017; 

Savickas, 2005). 

                                            
60 Le fait que les premières théories de l’orientation concernaient spécifiquement des populations le plus 
souvent composées d’un public occidental, blanc et masculin a été un reproche énoncé et un manque 
constaté par plusieurs scientifiques (Flores, Spanierman, & Obasi, 2003 ; Leong & Hartung, 2000). 
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La théorie de la construction de carrière propose un modèle de compréhension 

du comportement professionnel tout au long du cycle de vie ainsi que les méthodes et 

le matériel que les conseillers d'orientation professionnelle utilisent pour aider les 

personnes à faire des choix professionnels et à maintenir une vie professionnelle réussie 

et satisfaisante (Savickas, 2005, 2011a, 2011b). Cette théorie veut aider les individus à 

trouver un sens et une direction à leurs aspirations vocationnelles au sein d’une société 

multiculturelle et une économie mondiale (Savickas, 2008b). 

Selon Savickas (2002), la théorie de la construction de carrière s’ancre dans le 

constructivisme épistémologique que l’auteur définit par le fait que l’on construit des 

représentations de la réalité alors qu’elle s’éloigne du constructivisme ontologique qui 

stipule que l’on construit la réalité elle-même. De plus, cette théorie arbore une vision 

du monde contextualisée et non plus organisationnelle puisqu’elle repose sur le postulat 

que les carrières professionnelles se construisent plutôt qu’elles ne se déroulent : pour 

Savickas, l’association de ces visions constructiviste et contextuelle a amené comme 

innovation la plus notable « le remplacement de l'étape de maintien de la théorie du 

développement professionnel par l'étape de gestion dans la théorie de la construction 

de carrière » (Savickas, 2002, p. 154). 

Savickas (2002) définit la théorie de la construction de carrière à travers 16 

propositions : 

1. « Une société et ses institutions structurent le parcours de vie d'un 

individu à travers les rôles sociaux. La structure de vie d'un individu, 

façonnée par des processus sociaux tels que le genre, se compose de 

rôles centraux et périphériques. L'équilibre entre les rôles essentiels, 

comme le travail et la famille, favorise la stabilité, tandis que les 

déséquilibres créent des tensions. 

2. Pour la plupart des hommes et des femmes, les professions fournissent 

un rôle central et un centre d'intérêt pour l'organisation de la 

personnalité, bien que pour certaines personnes, ce centre d'intérêt soit 

périphérique, accessoire ou même inexistant. D'autres rôles de la vie, 

tels que l'étudiant, le parent, la femme au foyer, le leisurite et le citoyen, 

peuvent être au cœur de la vie des individus. Les préférences 

personnelles pour les rôles dans la vie sont profondément ancrées dans 

les pratiques sociales qui engagent les individus et les situent dans des 

positions sociales inégales. 

3. Le profil de carrière d'une personne - c'est-à-dire le niveau 

professionnel atteint et la progression, la fréquence et la durée des 

emplois - est déterminé par le niveau socio-économique des parents et 

par l'éducation, les capacités, les traits de personnalité, les concepts de 
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soi et la capacité d'adaptation de la personne en fonction des 

possibilités offertes par la société. 

4. Les gens diffèrent dans leurs caractéristiques professionnelles telles 

que les capacités, les traits de personnalité et les conceptions de soi. 

5. Chaque profession exige un modèle différent de caractéristiques 

professionnelles, avec des tolérances suffisamment larges pour 

permettre une certaine variété d'individus dans chaque profession. 

6. Les gens sont qualifiés pour une variété de professions en raison de 

leurs caractéristiques professionnelles et de leurs exigences 

professionnelles. 

7. La réussite professionnelle dépend de la mesure dans laquelle les 

individus trouvent dans leur rôle professionnel des débouchés 

adéquats pour leurs caractéristiques professionnelles prédominantes. 

8. Le degré de satisfaction que les gens tirent de leur travail est 

proportionnel au degré auquel ils sont capables de mettre en œuvre 

leurs propres conceptions professionnelles. La satisfaction 

professionnelle dépend de l'établissement dans un type de profession, 

d'une situation de travail et d'un mode de vie dans lequel on peut jouer 

les (types de) rôles que la croissance et les expériences exploratoires 

nous ont amenés à considérer comme agréables et appropriés. 

9. Le processus de construction de carrière est essentiellement celui de 

l'élaboration et de la mise en œuvre du concept de soi professionnel 

dans les rôles professionnels. Les concepts de soi se développent par 

l'interaction des aptitudes héréditaires, de la constitution physique, des 

occasions d'observer et de jouer divers rôles et des évaluations de la 

mesure dans laquelle les résultats des rôles endossés rencontrent 

l'approbation des pairs et des superviseurs. La mise en œuvre des 

concepts de soi professionnel dans les rôles professionnels implique 

une synthèse et un compromis entre les facteurs individuels et sociaux. 

Le soi professionnel évolue à partir des jeux de rôle et de 

l’apprentissage à partir de feedbacks, si le rôle est joué de manière 

fantaisiste, dans l'entretien de conseil, ou dans des activités de la vie 

réelle telles que les passe-temps, l’école, les clubs, le travail à temps 

partiel et les premiers emplois. 

10. Bien que les conceptions professionnelles de soi deviennent de plus en 

plus stables à partir de la fin de l'adolescence, offrant ainsi une certaine 

continuité dans le choix et l'ajustement, les conceptions de soi et les 
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préférences professionnelles changent avec le temps et l'expérience, à 

mesure que les situations dans lesquelles les gens vivent et travaillent 

changent. 

11. Le processus de changement professionnel peut être caractérisé par un 

maxicycle d'étapes de carrière qui se caractérise par des périodes de 

croissance, d'exploration, d'établissement, de gestion et de 

désengagement. Les cinq étapes sont subdivisées en périodes marquées 

par des tâches de développement professionnel que les individus 

vivent comme des attentes sociales. 

12. Un minicycle de croissance, d'exploration, d'établissement, de gestion 

et de désengagement se produit pendant les transitions d'une étape de 

carrière à l'autre, ainsi que chaque fois que la carrière d'une personne 

est déstabilisée par des événements socio-économiques et personnels 

comme la maladie et les blessures, les fermetures d'usines et les mises 

à pied d'entreprises ou la restructuration et l'automatisation des 

emplois. 

13. La maturité professionnelle est une construction psychosociale qui 

désigne le degré de développement professionnel d'un individu tout au 

long du continuum des étapes de sa carrière, de la croissance jusqu'au 

désengagement. D'un point de vue sociétal, la maturité professionnelle 

d'un individu peut être définie de manière opérationnelle en comparant 

les tâches de développement rencontrées à celles attendues, en 

fonction de l'âge chronologique. 

14. L'adaptabilité à la carrière est une construction psychologique qui 

désigne la préparation et les ressources d'un individu pour faire face 

aux tâches actuelles et anticipées du développement professionnel. La 

capacité d'adaptation des attitudes, des croyances et des compétences 

- l'ABC de la construction de carrière - augmente le long des axes de 

développement de l’intérêt, du contrôle, de la curiosité et de la 

confiance. 

15. La construction d'une carrière est motivée par des tâches de 

développement professionnel et produite par les réponses à ces tâches. 

16. La construction d'une carrière, à n'importe quelle étape donnée, peut 

être favorisée par des conversations qui expliquent les tâches de 

développement professionnel, des exercices qui renforcent la capacité 

d'adaptation et des activités qui clarifient et valident les concepts de soi 

professionnel. » (pp.154-157). 
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Les trois premières propositions de la théorie de Savickas concernent 

principalement l’axe du contexte de développement de l’individu, les propositions 4 à 

10, l’axe du développement du concept de soi professionnel/vocationnel et les 

propositions 11 à 16, les tâches de développement comme les nœuds de la construction 

de carrière. 

Savickas s’est basé sur les travaux de McAdams (1995) concernant les théories de 

la personnalité pour établir le fondement de son modèle et y incorporer les notions de 

traits de personnalité, de tâche développementale et stratégies d’adaptation et de 

motivation psychodynamique : ces notions représentant le quoi, le comment et le 

pourquoi des comportements professionnels (Savickas, 2008b). La théorie de la 

construction de la carrière intègre ces trois composantes à travers les types de 

personnalité professionnelle, l'adaptabilité de carrière61 et les thèmes de vie (Savickas, 

2006, 2019b). En 2013, Savickas, se reposant sur l’évolution des théories de McAdams 

(McAdams & Olson, 2010) a exprimé ces trois composantes en soi acteur, soi-agent et 

soi-auteur : « les individus, à travers leurs actions au sein de la famille, composent un 

rôle social en tant qu'acteur, puis adaptent ce rôle pour l'utiliser comme agent dans le 

cadre de l'école et de la communauté, et deviennent éventuellement auteur à travers le 

récit autobiographique qui explique la continuité et la cohérence des expériences 

professionnelles » (Savickas, 2013a, p. 151). La théorie de la construction de la carrière 

définit donc l’individu comme un acteur qui joue un rôle, un agent qui poursuit des 

objectifs spécifiques dans un contexte particulier et un auteur qui scénarise ses actions 

(Savickas, 2002, 2015). C’est dès l’enfance que le soi comme acteur, agent et auteur se 

construit, se développe et engage l’individu vers sa carrière professionnelle future 

(Hartung, 2015). D’ailleurs, pour Hartung, « l'exploration professionnelle, la 

sensibilisation et l'information sur les carrières, les aspirations professionnelles et les 

attentes, les intérêts professionnels et la capacité d'adaptation à la carrière commencent 

au cours de l'enfance » (2015, p.90).  

La première composante, le soi comme acteur, se définit par les capacités, les 

besoins, les valeurs et les intérêts liés à la carrière d'un individu (Savickas, 2005), c’est-à-

dire sur ce qui fonde et construit l’individu au sein des contextes sociaux (Savickas, 

2013a) et des contextes professionnels (le soi acteur se traduisant alors à travers la 

personnalité professionnelle) sur la base de ses différences individuelles objectives 

(Savickas, 2011b, 2011a). D’après Patton & McMahon (2014), « essentiellement, cette 

                                            
61 L’adaptabilité à la carrière est une notion développée par Super pour remplacer ou du moins affiner celle 
de maturité vocationnelle : « alors que Super avait originellement développé sa théorie principalement pour 
les adolescents, il en est venu à constater que chez les adultes, le processus développemental serait davantage 
de l'ordre de l'adaptation que de la maturation (Super & Knasel, 1981, cité par Corff & Gingras, 2011, p.2). 
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composante examine le contenu de la construction de carrière en utilisant le travail de 

Holland sur les intérêts en relation avec l'auto-organisation des individus et 

l'organisation sociale des professions » (p.81). Néanmoins, les auteurs mentionnent que 

Savickas va adopter une vision plus dynamique des types de personnalité que dans la 

théorie de Holland, voyant ceux-ci comme s’autoconstruisant et non stables. En fait, 

Savickas considère que les intérêts professionnels s’organisent selon un processus 

dynamique et se combinent avec d’autres types d’intérêts qui peuvent également mener 

à une congruence et une réussite professionnelle : en cela, les inventaires d’intérêt ne 

sont pas des prédicateurs, mais plutôt des générateurs de possibilités (Patton & 

McMahon, 2014; Savickas, 2005; Savickas & Pouyaud, 2016). Dès la prime enfance, le 

jeune se définit ainsi comme acteur par les jeux qu’il élabore (jouer à être policier, par 

exemple) ou par l’influence de sa famille (jouer à être comme papa ou comme maman) 

en jouant des rôles sociaux (Savickas, 2013a).  

La deuxième composante, le soi comme agent, définit la personne comme 

autorégulatrice de ses objectifs et de ses choix par leur adaptation aux tâches, aux 

transitions et aux traumatismes vécus (Patton & McMahon, 2014; Savickas, 2013a). Le 

développement du soi comme agent commence vers la fin de l’enfance : c’est à ce 

moment que la personne commence à identifier des futurs plans de carrières 

professionnelles et à préparer l’intégration du travail dans sa vie par les jeux fantaisistes, 

la curiosité et les aspirations personnelles (Hartung, 2017). D’ailleurs, Hartung (2017), 

Krieshok, Black, & McKay (2009) et Savickas (2013) mettent en avant que le travail 

vocationnel (information, exploration, enrichissement…) à cet âge a déjà engrangé 

certaines dispositions quant aux réflexions d’avenir, aux représentations d’un soi futur 

ou encore à l’adaptabilité à la carrière. 

La conception du soi comme agent entraîne une représentation subjective de la 

carrière (Patton & McMahon, 2014) et s’articule à travers le concept d’adaptabilité à la 

carrière définie comme la capacité d’autorégulation de l’individu. Elle est « une 

construction psychosociale qui désigne la préparation et les ressources d'un individu 

pour faire face aux tâches de développement professionnel, aux transitions 

professionnelles et aux traumatismes personnels actuels et imminents » (Savickas, 2005, 

p. 51). Selon Le Corff & Gingras (2011, p. 2), « l'adaptabilité à la carrière se définit 

comme la capacité à s'adapter aux tâches prévisibles de préparation et de participation à 

un rôle professionnel, ainsi qu'aux ajustements imprévisibles qui seront engendrés par 

des changements relatifs au travail ». En fait, comme le souligne Danvers (2009), 

l’adaptabilité à la carrière revêt un caractère développemental puisqu’elle est en lien avec 

l’évolution des facteurs historiques et culturels aussi bien que des situations actuelles et 

locales. Elle se traduit donc à travers une perspective temporelle diachronique, liée à 

l’histoire et aux cultures et synchronique, liée à l’endroit et au rôle social de l’individu. 
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L’adaptation à la carrière peut être évaluée par des indicateurs tels que le succès, la 

satisfaction et le bien-être de la personne (Savickas, 2013b). 

D’après Patton & McMahon (2014), l’adaptabilité à la carrière peut également 

être approchée par les étapes et les tâches développementales précisées dans la théorie 

de Super (1990) : ces étapes sont constituées par un ensemble de comportements 

adaptatifs s’articulant au sein d’un maxi-cycle à travers la carrière de l’individu et selon 

des périodes de croissance, d'exploration, d'établissement, de gestion et de 

désengagement (Savickas, 2002, 2013a). Comme cela a déjà été mentionné, les 

comportements adaptatifs des individus peuvent aussi s’articuler au sein de mini-cycles 

(lors des transitions entre école et travail ou d’un emploi à un autre, par exemple) qui 

font aussi appel aux cinq étapes de la théorie de Super (Glavin, Haag, & Forbes, 2017; 

Inkson, 2007; Inkson et al., 2015; Savickas, 2005; R. A. Young et al., 2014) : « les étapes 

représentent un compte-rendu structurel de l'adaptabilité des carrières » (Patton & 

McMahon, 2014, p. 82). 

L'adaptabilité de carrière apparaît comme « l'objectif principal de la théorie de la 

construction de carrière » (Patton & McMahon, 2014, p. 82) parce qu’elle permet aux 

individus de s’autoréguler dans les contextes de changement. Pour Porfeli & Savickas 

(2012) et Savickas & Porfeli (2012), l’adaptabilité de carrière se décrit à travers quatre 

dimensions62 : l’intérêt, le contrôle, la curiosité et la confiance. Celles-ci se traduisent par 

des individus qui arborent quatre types de comportements : « (1) se préoccuper de leur 

avenir en tant que travailleur ; (2) accroître le contrôle personnel sur leur avenir 

professionnel ; (3) faire preuve de curiosité en explorant des scénarios possibles et 

futurs ; (4) et renforcer la confiance en soi pour poursuivre leurs aspirations » (Savickas, 

2005, p. 52). En d’autres termes, l’intérêt63 permet aux individus de se projeter vers 

l’avenir et de les préparer en manifestant des attitudes positives ou optimistes par 

rapport à celui-ci et en étant capables d’établir les liens existant entre leurs actions et 

leurs plans d’avenir (Savickas, 2005). Le contrôle relève d’un processus intrapersonnel 

qui favorise l’autorégulation lors des tâches développementales et des transitions 

professionnelles (Guan et al., 2013). La curiosité fait référence au fait de s’intéresser aux 

métiers et aux travailleurs (Savickas, 2005). Elle induit chez les individus une recherche 

d’informations (connaissance de soi, connaissance du monde du travail…) et une 

volonté d’essayer des choses nouvelles (Curry & Milsom, 2017). La confiance renvoie 

chez l’individu la croyance en sa capacité à surmonter les obstacles éventuels qui peuvent 

                                            
62 Dans certains travaux de conceptions d’échelle pour tester l’adaptabilité à la carrière auprès d’individus, 
une cinquième dimension, la coopération (cooperation) est également définie (Gedro, 2017; Maree, 2014; M. 
McMahon et al., 2012). 
63 L’intérêt est considéré comme le comportement le plus important dans l’adaptabilité de carrière, car il est 
indispensable aux autres comportements (Öncel, 2014). 
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se dresser lors de son parcours personnel et professionnel ou ceux qui apparaissent lors 

de son travail effectif (Ng, Lyons, & Schweitzer, 2018; Savickas, 2019b). 

D'après Hirschi, Herrmann, & Keller (2015), Hirschi & Valero (2015) et  

Urbanaviciute, Kairys, Pociute, & Liniauskaite (2014), les ressources que mettent en 

place les individus dans le cadre de l’adaptabilité à la carrière sont suivies par des 

réponses d’adaptation particulières qui « sont en fait des constructions de second ordre 

théoriquement et empiriquement distinctes, les ressources d'adaptabilité fonctionnant 

comme des médiateurs partiels entre la capacité d'adaptation et les réponses 

d'adaptation, créant un lien entre les traits et les croyances réelles et les comportements 

exécutés » (Neureiter & Traut-Mattausch, 2017, p. 58). 

La troisième composante, le soi comme auteur, décrit l’aptitude des individus à 

donner du sens à leurs actions et réflexions par leur intégration « dans une identité 

unique soutenue par une histoire de vie » (Savickas, 2013a, p. 163). La carrière est 

considérée comme une histoire de vie professionnelle (Walsh & Osipow, 1990) faisant 

partie des thèmes de vie de la personne (Savickas, 2019a). Ceux-ci sont une 

« composante narrative qui met l'accent sur le pourquoi du comportement professionnel 

à travers les thèmes qui imprègnent les histoires des individus et apportent un sens de 

cohérence et d'unité à travers les histoires vécues et décrites » (Patton & McMahon, 

2014, p. 82). Ces histoires permettent aux individus d’exprimer leur unicité et de se 

contextualiser en termes de temps, de lieu et de rôle (Patton & McMahon, 2014; 

Savickas, 2011c, 2011b). Selon McMahon & Watson (2013), les récits de vie permettent 

de construire, déconstruire et reconstruire le sens donné par l’individu à sa carrière et à 

sa vie en reformulant son identité. Les récits de vie traitent finalement de « la question 

« qui suis-je ? ». L’intrigue explique comment l’individu se conduit « en tant [que] sujet 

agissant et avec qui il se sent en relation. Ces histoires de compétences et de relations à 

autrui imposent une structure narrative à l’expérience vécue, une structure qui explique 

le but et le sens de la vie » (Savickas, 2001, pp. 301–311,cité et traduit par Guichard, 

2007d, p. 245). 

D’après Patton & McMahon (2014, p. 83), « pour chaque acteur, agent et auteur, 

Savickas (2012) préconise un type d'intervention différent. Plus précisément, il estime 

que l'orientation professionnelle est appropriée pour les acteurs, l'éducation à la carrière 

ou le coaching est approprié pour les agents et que le conseil de carrière est approprié 

pour les auteurs. » 

En conclusion, on peut considérer la construction de carrière comme une série 

de tentatives de mise en œuvre d'un concept de soi. Dans le lien entre Personne et 

Environnement (P-E), la théorie de la construction de carrière ne se concentre pas 

uniquement sur la personne ou sur l'environnement, mais aussi, et particulièrement sur 

le lien entre ces deux entités, « affirmant que la construction d'une carrière est une 
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activité psychosociale, une activité qui synthétise le soi et la société » (Savickas, 2002, p. 

45). Du fait d’un soi et d’environnements changeants, c’est plutôt sur l’ensemble des 

liens qui se forment au cours du temps que la construction de carrière se concentre, le 

processus d'appariement n’étant jamais vraiment terminé : « l'objectif principal vers 

lequel l'adaptation de la carrière doit s'orienter est une situation dans laquelle le rôle 

professionnel justifie et valide le concept de soi de l'individu » (Savickas, 2002, p. 45). 

 Le modèle de la construction de soi de Guichard 

Le modèle proposé par Guichard se centre sur la construction de soi qu’il 

considère comme l’objet central de l’orientation. En cela, l’aide à l’orientation se traduit 

par l’aide à la construction de soi et l’orientation scolaire ou professionnelle ne sont que 

des aspects particuliers de cette construction (Guichard & Huteau, 2006a). 

En s’inspirant des travaux de Bourdieu (1984), Dubar (1992, 1998a, 1998b), Elias 

(1991), Foucault (1982, 1994), Giddens (1991, 1992) et Goffman (1974), Guichard 

(2004, p. 501) stipule que « l’individu oriente sa vie et se rapporte à lui-même dans une 

société donnée : celle-ci, parce qu’elle est organisée d’une certaine manière, lui fournit 

des repères – des cadres sociaux – dans lesquels il se construit d’une certaine manière ». 

Ainsi, la construction de soi s’opère dans des contextes sociaux structurés où les 

individus interagissent entre eux au sein d’un sociétal défini dont ils font partie et qu’ils 

s’approprient aussi. Cette intégration, cette saisie du monde social par l’individu 

s’élabore par des schémas mentaux qui sont des cadres cognitifs identitaires (Guichard, 2004; 

Guichard & Huteau, 2006a) organisant la vision que la personne a du monde qui 

l’entoure et de lui-même (Dumora & Boy, 2008). Ces cadres cognitifs s’organisent en 

formes identitaires selon les contextes (Guichard, 2019b) : Guichard & Huteau (2006) 

donnent l’exemple d’un jeune qui, selon le contexte, peut se percevoir comme lycéen et 

percevoir une telle personne comme un enseignant. Dans d’autres contextes, il pourrait, 

par exemple, se représenter comme un garçon ou un sportif ou un Belge… De plus, les 

formes identitaires, lorsqu’elles concernent la perception de soi, sont dites subjectives et 

c’est l’évolution de celles-ci qui amène l’individu à se construire et à s’anticiper (Guichard 

& Huteau, 2006). 

Guichard (2008) propose une schématisation simplifiée de la conception de 

l’identité via le système des formes identitaires subjectives d’un individu déterminé à un 

moment précis (cf. figure suivante). Les formes identitaires subjectives sont représentées 

par les sphères et les relations qu’elles entretiennent entre elles sont matérialisées par les 

traits qui les relient. L’axe central représente l’évolution temporelle de ces formes : les 

sphères supérieures représentent le futur, les sphères centrales, le présent et les sphères 

inférieures, le passé. 
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 Figure 24 Le système des formes identitaires subjectives d’après Guichard (2008) 

 

Pour expliquer ce schéma, Guichard propose l’exemple d’un jeune adolescent 

nommé Hasni. Pour celui-ci, la forme identitaire scolaire est la plus centrale, car, à ce 

moment, c’est la plus importante pour lui. Elle se traduit par un ensemble de traits 

particuliers, tels que par exemple « une valorisation de la réflexion devant des situations 

pratiques, un surinvestissement dans les savoirs décontextualisés, une volonté de 

s’affranchir de son statut d’élève dominé, l’anticipation d’un avenir scolaire meilleur » 

(Guichard, 2008a, p. 417), etc. Les quatre autres sphères qui l’entourent représentent, 

chacune, une forme particulière ; par exemple joueur de football ou amoureux de Nathalie. La 

sphère inférieure représente le fils d’immigré et la sphère supérieure centrale, l’étudiant en 

informatique. Les trois autres sphères supérieures représentent d’autres anticipations de 

soi, selon des domaines différents. 

Guichard insiste sur le fait que ce schéma est fortement simplifié et qu’il ne prend, 

par exemple, pas en compte l’impact des formes identitaires externes ni les formes que 

l’individu rejette. De plus, il est à contextualiser avec l’environnement et le monde 

extérieur : les catégorisations sociales induites par le contexte entraînent les individus à 

se penser d’une certaine façon, à se représenter et construire leur vie selon certaines 

formes biographiques. Guichard met également en avant que ce schéma ne peut retranscrire 

la dynamique d’élaboration des formes identitaires. 
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En effet, la construction de soi se met en place par (1) les anticipations identitaires 

qui unifient l’expérience de l’individu et (2) la distanciation de son expérience par rapport 

au point de vue des autres personnes ou des catégories de personnes qui donne sens à 

son existence en construction. La construction de soi se révèle donc comme une 

« capacité méta-réflexive permettant de mettre à distance sa propre expérience et de 

s’interroger sur les facteurs qui la déterminent » (Guichard, 2008a, p. 419). 

Dans ce cadre, Guichard (2019b) propose que les aides à l’orientation 

s’intéressent au système de formes identitaires subjectives afin que l’individu puisse les 

cartographier et les mettre en relation avec leurs actualisations (activités, dialogues…). 

L’identification des formes identitaires prioritaires ou désirées est ainsi centrale dans ce 

type d’aide, mais également la définition des activités, des interactions ou des dialogues 

qui permettent de les anticiper. Pour Guichard, du fait du caractère postmoderne de nos 

sociétés, ce travail ne peut se réaliser que via une réflexion éthique de la personne sur sa 

construction et ses choix par rapport à autrui (Guichard, 2000, 2008a, 2009, 2018a, 

2019a; Guichard & Huteau, 2006a; Guichard, Pouyaud, de Calan, & Dumora, 2012; 

Guichard, Pouyaud, & Dumora, 2011). 

 La théorie du chaos de Pryor et ses collègues 

Pryor & Bright (2003a, 2007b) se sont référés à la théorie du chaos pour analyser 

le développement de la carrière en définissant la complexité comme génératrice du 

changement.  D’après les auteurs, l’individu fait partie d’un système complexe et 

dynamique où les changements qui s’y opèrent ne peuvent être prédits ou identifiés, 

rendant ce système sujet à une certaine forme de chaos, c’est-à-dire à la combinaison de 

l’ordre et de l’imprévisible. Avec le temps, les systèmes chaotiques tendent à 

s’autoorganiser et les individus sont considérés comme des systèmes ouverts, 

complexes, dynamiques, non linéaires, uniques, émergents et interagissant avec 

l’environnement qui est composé lui-même de systèmes présentant des caractéristiques 

similaires (Patton & McMahon, 2014). 

La théorie du chaos des carrières64 de Pryor et Bright, appliquée à l’orientation 

professionnelle, est à considérer davantage comme un cadre de réflexion et d’intégration 

des facteurs impactant le développement professionnel de la personne, à l’image de la 

théorie des systèmes de Patton et McMahon, plutôt que comme une tentative 

d’explication des contenus liés au développement de carrière (Pryor & Bright, 2003b; 

Schlesinger & Daley, 2016). 

La réalité dans laquelle les individus se meuvent est donc à la fois ordonnée et 

imprévisible. Pour Pryor et Bright, appréhender cette réalité demande de passer par une 

                                            
64 En anglais, Chaos Theory of Careers (CTC). Nous utiliserons dans ce texte le sigle anglais pour désigner cette 
théorie. 
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investigation directe ou réaliste de ces composants, en opposition à l’approche 

phénoménologique qui se centre davantage sur les perceptions ou les représentations de 

la réalité. Celle-ci se traduit à la fois par les existences et les relations : les premières sont à 

comprendre comme des entités ayant des propriétés observables ou tout du moins 

appréhendables et les relations sont les liens qui existent entre les existences (Bright & 

Pryor, 2005a). Définir la réalité, c’est alors se centrer sur les caractéristiques des 

existences et non sur les relations, les premières étant intrinsèquement liées à l’objet 

étudié alors que les secondes sont changeantes et ne constituent qu’un aspect non 

définitif de l’existence. Cette conception qui se fonde sur l’analyse de la réalité par ses 

attributs propres dans la CTC l’oppose ici, par exemple, à la théorie de Patton et 

McMahon qui tente de l’appréhender par l’interprétation qu’en font les individus (Pryor 

& Bright, 2007a). 

Dans ce cadre, la difficulté de définir le développement de carrière réside dans le 

fait que l’entité individu fait partie d’un système complexe qui peut s’organiser, mais qui 

va subir des modifications ou des perturbations qui ne peuvent être définies a priori. De 

plus, ces modifications peuvent apparaître sans engendrer de bouleversement ou au 

contraire entraîner des effets marqués. Les systèmes envisagés, comme les parcours 

professionnels, par exemple, sont donc incertains et complexes (Valléry, Bobillier-

Chaumon, Brangier, & Dubois, 2016) et ne peuvent être appréhendés qu’en considérant 

le contexte dans sa globalité. 

D’après Pryor & Bright (2014), ces systèmes ont quatre caractéristiques 

fondamentales : 

1. Ils sont apériodiques, car ils fonctionnent selon des schémas 

généralement similaires, mais qui ne sont jamais exactement les mêmes 

et présentent donc un certain potentiel de changement. 

2. Ils sont circonscrits, car ils sont cohérents et fonctionnent dans des 

limites ou une gamme finie de valeurs. 

3. Ils sont causaux dans leur fonction parce qu’ils sont régis à travers des 

principes déterministes, mais leur complexité peut aboutir à des 

résultats non prévisibles. 

4. Ils sont relativement peu dépendants des conditions initiales, car des 

systèmes présentant des conditions initiales semblables peuvent 

évoluer de façon fort différente et non linéaire du fait des différentes 

influences internes et externes qu’ils peuvent subir. 

 

Outre ces quatre caractéristiques, Pryor & Bright (2007b, 2007a, 2014) définissent 

quatre attracteurs qui décrivent le fonctionnement d’un système en regard du 
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développement de carrière. Les attracteurs65 sont les trajectoires caractéristiques d'un 

système, ses mécanismes de rétroaction, ses États finaux, ses limites, la vision de la réalité 

qu’il renvoie et sa balance entre équilibre et fluctuation : 

1. Le point fixe attracteur qui attire à lui seul l’ensemble du système. Il 

correspond à un objectif précis qui guide le comportement physique 

et cognitif de l’individu. 

2. L’attracteur pendulaire ou le mouvement du système est caractérisé par 

des oscillations périodiques entre deux points. Dans le développement 

de la carrière, cela correspond aux pensées ou comportements 

dichotomiques, tels que les comportements de rapprochement ou 

d’évitement, les conflits pouvant apparaître dans la définition des rôles 

et la priorité donnée à l’équilibre. 

3. L’attracteur tore où le mouvement du système est complexe, mais 

prévisible du fait de sa périodicité. Dans le cadre du développement de 

la carrière, l’individu peut agir de façon structurée, organisée ou 

disciplinée à travers des routines établies, des procédures ou des 

habitudes ou encore par ses traits de caractère et ses dispositions 

particulières. 

4. L’attracteur étrange où le mouvement du système est complexe, qui se 

répète de manière similaire, mais pas identique. Pour l’orientation, cela 

correspond à penser et à agir en prenant en compte le caractère 

prévisible ou non de la réalité : c’est penser la planification et la prise 

de décision de manière logique et rationnelle en prenant en compte et 

en mobilisant les événements imprévus afin de s’y adapter. 

 

La figure suivante schématise ces quatre attracteurs. On peut noter que 

l’attracteur étrange proposé dans le schéma est l’attracteur de Lorenz qui ne représente 

pas tous les attracteurs étranges, ceux-ci pouvant arborer des aspects différents. 

 

                                            
65 Le terme attracteur doit être compris comme force d’attraction. 
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Figure 25 Quatre types d’attracteurs qui définissent le fonctionnement des systèmes 

 

Ces attracteurs sont considérés comme des systèmes ouverts ou fermés par les 

individus ce qui entraînera chez eux une certaine manière de penser leur développement 

au sein de ceux-ci (Pryor & Bright, 2007b). En effet, d’après Pryor & Bright (2014), 

l’attracteur point fixe, l’attracteur pendulaire et l’attracteur sous forme de tore peuvent 

induire de fausses hypothèses qui concluraient à la prévisibilité des événements, à la 

représentation que la vie devrait être juste ou que les individus contrôlent le contexte ou 

encore que l'avenir est le reflet du passé et que tout ce qui apparaît de façon 

exceptionnelle est une erreur que le temps et l'effort résoudront afin de tendre vers un 

fonctionnement normal du système. Pour les auteurs, ces hypothèses sont fausses parce 

qu’elles ne peuvent pas s'appliquer à toutes les situations, en tout temps, même si, à 

court terme, elles peuvent sembler être une stratégie efficace pour faire face au monde 

et aux défis du développement de carrière. De plus, d’après Pryor et Bright (2014), 

l’existence même de systèmes fermés est discutable, car leurs limites sont souvent 

perméables, ceci engendrant des liens vers l’extérieur, vers d’autres systèmes et ce qui 

rend donc leur caractère fermé soit sporadique, soit incomplet. 

Dans ce contexte, la CTC propose aux conseillers d’orientation ou aux personnes 

qui aident les individus dans leur développement de carrière de toujours penser leurs 
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paroles et leurs actes vers cette réalité complexe, incertaine, imprévisible et stochastique 

(Pryor & Bright, 2012a, cités par Pryor & Bright, 2014) qui induit nécessairement une 

part d’échec ou de non-atteinte des objectifs poursuivis ou du succès escompté. Cet 

échec, dans le développement de carrière, doit alors être considéré comme normal, 

attendu, non craint et non internalisé (Pryor & Bright, 2012b, cités par Pryor & Bright, 

2014), mais plutôt contrôlé, évalué et l’individu doit être préparé à y répondre de façon 

adéquate. 

Pryor & Bright (2008) définissent, sur cette base, trois types d’actions que l’aide 

à l’orientation peut mettre en place : 

1. Aider les individus à se détacher de leurs présupposés en leur offrant 

de nouvelles perspectives de développement qui leur permettent de 

comprendre leur expérience et de générer de nouvelles stratégies de 

motivation et d'action pour leur carrière. 

2. Permettre à l’individu de reconnaître la complexité et l’imprévisibilité 

du développement de carrière ce qui entraîne d’avoir intégré que les 

décisions sont prises sans connaissance complète de la situation et que 

leurs conséquences ne sont pas prévisibles. 

3. Induire chez la personne des capacités d’utilisation de cette incertitude 

afin de développer des moyens de la reconnaître et de la gérer en créant 

des opportunités positives pour le développement professionnel par la 

préparation à la chance (Neault, 2002 et Pryor & Bright, 2005, cités par 

Pryor & Bright, 2008) et la prise en compte des possibilités de réussite 

et d’échec (Pryor, Amundson, & Bright, 2007, cités par Pryor & Bright, 

2008). 

 

Le CTC a engendré plusieurs techniques (activités, tests) d’aide à l’orientation, 

telles que, par exemple : 

• L’usage de cartes mentales (mindmaps) explorer les possibilités de soi en 

tant qu'approche adaptative à l'incertitude (Brooks, 2009, cité par Pryor & 

Bright, 2014). 

• La liste de la réalité (reality checklist) qui permet aux individus de réfléchir 

(par réponses et discussions avec le conseiller en orientation) sur les 

caractéristiques de leur réalité personnelle par la découverte des différents 

attracteurs qui y entrent en jeu (et notamment l’attracteur étrange) et la 

reconnaissance de la nature chaotique des carrières (Pryor & Bright, 2005). 
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• Les archétypes narratifs ou récits archétypiques (archetypal narratives) qui 

sont basés sur la travail de Booker (2004) et définis selon sept narrations 

particulières qui mettent en avant des systèmes ayant du sens pour 

l’individu dans l’interprétation de ses expériences. Les conseillers amènent 

les personnes, confrontées à certains obstacles, à élaborer et raconter, sur 

cette base, de nouvelles histoires afin de trouver de nouvelles perspectives 

de développement (Pryor & Bright, 2008, 2014). Les intrigues des récits 

sont des points importants dans la CTC, car elles témoignent des types 

d’attracteurs présents et les identifier permet de déterminer à la fois les 

difficultés liées au développement de carrière et la ou les façons dont les 

récits des personnes peuvent être reformulés (Pryor & Bright, 2008, 2011). 

• Les cartes d’intérêt que les individus sont invités à trier afin d’identifier et 

évaluer le caractère complexe et incertain des réalités investiguées. L’usage 

de plusieurs types de cartes est proposé, comme les cartes magiques66 qui 

peuvent engendrer des nouveaux récits de carrières ou encore les cartes 

relatives aux stratégies de pensée créative (creative thinking strategies) qui 

permettent d’explorer les possibilités de carrière dans leur caractère non 

linéaire. Celles-ci se concentrent sur le processus qui engendre l’apparition 

de nouvelles idées afin d’outrepasser les obstacles professionnels 

rencontrés. Ces cartes, où se trouve, sur chacune d’elle, une question 

particulière, visent donc à faire émerger des stratégies de résolution de 

problème en lien avec la carrière des personnes. Elles investiguent ainsi 

trois catégories de réflexion : les probabilités, les possibilités et les plans 

d’action (Pryor & Bright, 2009, 2011). 

• L'indice de perception de la complexité (complexity perception index) qui 

mesure, dans le cadre de la CTC, les réactions d'une personne lors d’un 

changement continu dans sa carrière. Cet indice mesure 10 dimensions du 

changement qui incluent les types d’attitudes manifestées envers le 

changement continu, les objectifs, les rôles, les routines, la certitude, la 

complexité et l’objectif poursuivis. Cette mesure fait par exemple ressortir 

les limitations des réflexions de l’individu (en termes de perspectives ou 

d’acceptation de la complexité), les pensées dichotomiques ou les routines 

qui apparaissent par le degré d'acceptation par la personne de l'inévitabilité 

                                            
66 D’après Pryor & Bright (2007a), les cartes magiques sont inspirées de l’activité Sometimes Magic : Celebrating 
the Magic of Everyday Learning  de Vallence & Deal (2001). Les mots Sometimes Magic HAPPENS WHEN... 
sont inscrits sur les cartes avec une action spécifique (par exemple : quelquefois, la magie apparaît quand… 
j’apprends). Les individus sont encouragés à réfléchir à des actions passées où quelque chose de magique a 
émergé d'un événement quotidien afin d’en saisir le sens et de l’utiliser pour transformer leur pensée actuelle 
relative à un obstacle spécifique de transition de carrière. 
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du changement, etc. (Bright & Pryor, 2005a; Bright, Pryor, & Harpham, 

2005; Bright, Pryor, Wilkenfeld, & Earl, 2005; H. McKay, Bright, & Pryor, 

2005). 

• L’indice de préparation à la chance (luck readiness index) qui se définit par 

« la reconnaissance, la création, l'utilisation et l'adaptation aux occasions et 

aux résultats occasionnés par le hasard. L'indice de préparation à la chance 

évalue huit dimensions : la flexibilité, l’optimisme, le risque, la curiosité, la 

persistance, la stratégie, l’efficacité et la chance. Ce sont ces 

caractéristiques qui renforcent la capacité des individus à faire face à 

l'incertitude ou même à s'épanouir dans l'incertitude. Des suggestions sont 

offertes sur la façon dont les personnes peuvent développer chacune de 

ces caractéristiques pour négocier le changement et créer des 

opportunités » (Pryor & Bright, 2007a, p. 389). 

 

Pryor et ses collègues ont également élaboré le modèle du papillon (butterfly model) 

qui est destiné à travailler l’orientation des élèves de l’enseignement secondaire. Ce 

modèle veut les aider à saisir la complexité du développement professionnel, notamment 

par le travail sur leur compréhension de la nature planifiée et non planifiée de la carrière. 

Pour ce faire, l’étrange attracteur identifié est représenté graphiquement sous la forme 

d’un papillon schématique, c’est-à-dire comme deux cercles qui sont connectés et qui 

tournent ensemble (Borg, Bright, & Pryor, 2006; Schlesinger & Daley, 2016). Ce modèle 

est schématisé dans la figure ci-après. 

 

 

Figure 26 Le modèle du papillon dans la CTC (d’après Borg et al., 2006) 
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Borg et al. (2006) et Borg (2015) donnent un exemple de méthodologie 

permettant d’utiliser ce modèle : 

1. Sur une feuille de travail, on demande aux élèves de prendre des notes 

sur l'endroit où ils se voient vivre et travailler dans un, deux, trois et 

cinq ans. 

2. Les étudiants fabriquent des cartes avec ces emplois et ces plans de vie. 

3. Les élèves reçoivent des cartes chance contenant un événement fortuit, 

tel que par exemple le fait de se blesser et de ne pas pouvoir aller 

travailler ou encore un déménagement obligatoire dans une autre ville. 

4. Les élèves discutent de la possibilité que cela se produise. 

5. Les élèves donnent des exemples de planification et de chance issus de 

leur propre vie, comme le cheminement de carrière d'un membre de la 

famille ou des histoires comme la rencontre de leurs parents ; 

6. Le modèle du papillon est montré sur le tableau et est discuté. 

7. Seul ou en petits groupes, les élèves dessinent le modèle et y placent 

leurs exemples personnels (ce qui leur est arrivé ou ce qu’ils projettent). 

a. Ils y dessinent ce qu’ils prévoient pour leur futur (en termes de 

carrière ou de vie). 

b. Ils inscrivent les résultats attendus dans 3, 6 et 9 ans. 

c. Ils piochent une carte chance. 

d. Ils inscrivent le contenu de la carte chance dans leur 

représentation. 

e. Ils réfléchissent à l'impact du contenu de la carte sur leur 

planification et le notent.  

f. Ils écrivent l’impact dans les trois ans puis les six ans et les neuf 

ans suivants en révisant à chaque fois le plan de départ. 

g. Ils sont amenés à mettre en évidence les différences, les 

évolutions, les améliorations relatives aux plans révisés par 

rapport au plan initial. 

h. Un débriefing est réalisé à la fin de l’activité et l’accent est mis 

sur les transformations que le plan initial a subies par l’effet de 

la chance ou du hasard et sur les actions d’adaptation que les 

élèves ont dû spécifier. 
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La théorie du chaos adaptée à la carrière donne un cadre de réflexion pour les 

actions d’orientation. Elle a l’avantage de mettre en avant le rôle prépondérant du hasard 

dans les choix professionnels et de l’imprévisibilité des trajectoires. De plus, elle fournit 

un ensemble d’activités et d’outils permettant d’investiguer avec les individus tant leur 

perception de leur carrière ou projet personnel et professionnel que les actions qu’ils 

pourraient mettre en place pour atteindre des objectifs spécifiques. 

 La psychologie de l’activité de travail de Blustein 

Blustein (2006, 2011) a proposé une approche psychologique de l’activité de 

travail67 qui se veut pluridisciplinaire en prenant en compte tant la sociologie que 

l’économie ou encore l’anthropologie et qui considère que le rôle du travail dans le 

développement des individus est central et qu’il constitue un facteur particulier du bien-

être de la personne (Bangali, 2007). 

Blustein (2013, pp. 7–8), cité par Duffy, Blustein, Diemer, & Autin (2016, p. 128) 

résume ce cadre théorique en sept points : 

1. « Le travail est un aspect essentiel de la vie et une composante 

essentielle de la santé mentale. 

2. Aucune épistémologie ne devrait être privilégiée par rapport à une 

autre dans l'explication de la nature psychologique du travail. 

3. L'étude psychologique du travail devrait être inclusive, englobant tous 

ceux qui travaillent et qui veulent travailler dans le monde entier. 

4. Dans de nombreux cas et situations, les expériences professionnelles 

et non professionnelles sont étroitement liées. 

5. Le travail comprend les efforts déployés sur le marché du travail ainsi 

que le travail de soin aux personnes qui souvent n'est pas reconnu 

socialement et économiquement. 

6. Le travail a le potentiel de répondre à trois besoins humains 

fondamentaux : le besoin de survie et de pouvoir, le besoin de liens 

sociaux et le besoin d'autodétermination. 

7. Pour mieux comprendre la nature psychologique du travail, il faut 

examiner attentivement les forces sociales, économiques, politiques et 

historiques pertinentes qui façonnent, contraignent et facilitent de 

nombreux aspects du travail contemporain. » 

                                            
67 En anglais, psychology of work framework (PWF). Nous utiliserons le sigle anglais dans notre texte pour faire 
référence à cette approche. 
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Sur la base de ces sept points et sur son analyse de la situation du travail dans le 

monde, Blustein stipule que l’analyse de l’activité de travail est nécessaire et centrale dans 

le champ de la psychologie, notamment en ce qui concerne les populations pauvres ou 

discriminées et les répartitions des ressources inéquitables, systématiquement en 

défaveur de ces populations. Pour Blustein, c’est la question du sens, attribué aux 

situations de travail qui s’élabore à travers le temps, à tous les âges, par les individus qui 

est primordiale à investiguer (Blustein, 2006). 

Pour appréhender la complexité des parcours humains, Blustein se base 

conceptuellement sur le constructionnisme social (Gergen, 2001)68 et l’émancipation  

des individus (Prilleltensky, 1996)69 en proposant une investigation qualitative, centrée 

sur les individus à travers, notamment, l’utilisation des récits de vie ou des méthodes 

d’observations directes (Bangali, 2007). 

La théorie de Blustein peut se schématiser par les liens qui sont créés entre des 

modérateurs, des indicateurs et des résultats (cf. figure suivante). 

 

                                            
68 Le constructionnisme social postule que les connaissances du réel des individus sont des constructions 
sociales (et non uniquement individuelles) (Gergen & Gergen, 2006). 
69 Prilleltensky et ses collègues (Prilleltensky, Nelson, & Peirson, 2001; Prilleltensky & Prilleltensky, 2006) 
travaillent sur les besoins d’émancipation des individus au sein des diverses communautés et notamment 
dans le cadre des populations en difficultés. Le développement du bien-être, la réduction de l’oppression et 
l’accroissement des libertés sont, par exemple, trois voies investiguées par les auteurs pour accroître 
l’émancipation des personnes. 
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Figure 27 Représentation du modèle théorique de Blustein (d’après Duffy et al., 2016) 

 

La personnalité proactive et la conscience critique de l’individu ainsi que le degré 

ou le type de support social et les conditions économiques dans lesquels il se trouve 

tendent à modérer les caractéristiques du travail, telles que les contraintes économiques, 

la marginalisation, le volume du travail et l’adaptabilité à la carrière. 

L’élément central de ce modèle est le travail décent. Il est impacté par l’ensemble 

des indicateurs et des modérateurs cités et il entraîne un certain degré de rencontre des 

besoins de l’individu. Ceux-ci, selon qu’ils sont plus ou moins rencontrés, induisent le 

bien-être et l’épanouissement professionnel de la personne. Le travail est donc tributaire, 

à la fois, de facteurs psychiques, sociaux, économiques, politiques, historiques et 

relationnels et ces derniers sont perçus comme fondamentaux dans le développement 

des individus à travers le travail. Pour Blustein, les relations entre individus, liées 

intrinsèquement au travail et au contexte sociétal, peuvent influencer positivement et 

négativement les parcours professionnels et personnels (tant dans leur construction que 

dans leur actualisation par le travail ou la prise de décision) et ceux-ci impactent aussi 

ces relations (Blustein, 2011). 

Duffy et al. (2016) se basent sur l’Organisation Internationale du Travail ( 2008, 

2012) pour définir quatre aspects du travail décent : 

1. Les gouvernements et les responsables politiques permettent la 

création d’emploiss et la favorisent afin d’offrir des possibilités 

professionnelles raisonnables aux individus. 
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2. Le travail décent repose sous la garantie des droits des travailleurs, tels 

que, entre autres, le droit à la représentation, à la liberté d'association 

ou encore à l'accès à la négociation collective. 

3. Le dialogue social doit exister entre les travailleurs, les employeurs et 

les dirigeants gouvernementaux afin de faciliter un monde du travail 

communautaire. 

4. Toute personne, homme ou femme, a le droit à des conditions de 

travail sûres et à des temps de repos adéquats. Le travail doit tenir 

compte des valeurs familiales et sociales et prévoir une indemnisation 

adéquate en cas de perte ou de réduction des revenus tout en 

permettant l'accès à des soins de santé convenables. 

 

Le modèle de Blustein propose une vision de l’orientation qui considère le bien-

être et l’épanouissement professionnel comme les buts à atteindre. Sa particularité est 

qu’il se propose d’informer et de promouvoir des pratiques qui se veulent socialement 

justes, significatives et équitables. Le modèle vise à faire prendre conscience, tant à 

travers les pratiques de conseil en orientation, que dans les politiques publiques de la 

nécessité de réduire l’iniquité dans la distribution des ressources, tant scolaires, 

financières que communautaires. De ce fait, Blustein a élaboré, complété et testé son 

modèle auprès de populations discriminées ou fragilisées par des facteurs raciaux, 

ethniques, économiques ou de classe sociale (Blustein, Kenna, Gill, & DeVoy, 2008). 

 L’approche de la construction de la vie ou Life Design 

La polysémie que le terme orientation arbore en langue française ajoute une 

difficulté de traduction, notamment en anglais. Si l’on considère l’orientation comme la 

répartition des élèves au sein des différentes formations d’enseignement, on utilisera les 

termes students selection, students distribution, streaming ou encore tracking. Si l’on considère 

l’orientation dans son acception de développement de processus ou de projet personnel 

et professionnel de la personne, on parlera davantage en anglais de career decision making, 

choosing a vocation ou personal and career development. Lorsque l’orientation est synonyme de 

l’aide aux individus, la langue anglaise utilise les termes de vocational guidance, school and 

career counseling ou encore career education (Guichard, 2006). 

Une autre appellation que propose Guichard pour parler d’orientation dans le 

sens de l’engagement d’une personne dans un projet d’orientation est Life Design. Ce 

concept est assez récent dans le champ théorique de l’orientation et est issu des travaux 

entrepris par un groupe de chercheurs constitué sous l’impulsion de Raoul Van 

Esbroeck et de Mark Savickas en 2006. Ce groupe qui a travaillé aux questions 

d’orientation jusqu’en 2014 était composé de différents scientifiques dans le domaine de 
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la psychologie venant de Belgique, des États-Unis, de France, d’Italie, des Pays-Bas, du 

Portugal et de Suisse. En 2009, ces chercheurs publièrent le premier article traitant à 

part entière du concept de Life Design : Life Design : A paradigm for career construction in the 

21st century (Savickas et al., 2009). Cet article a été traduit en français en 2010 et l’on peut 

y lire l’objectif  principal du Life Design : « aider les personnes à accroître leur adaptabilité, 

leur narrativité et leur activité. Alors que l’adaptabilité est relative au changement, la 

narrativité concerne la continuité. Ensemble, adaptabilité et narrativité donnent aux 

individus la flexibilité et la fidélité à soi qui leur permettent d’entreprendre des activités 

ayant du sens pour eux et de se développer dans les sociétés du savoir. » (p.251). 

D’ailleurs, les auteurs spécifient que le 

Life-designing a été traduit par « construire sa vie ». To design en 

anglais signifie en effet « concevoir dans son esprit », « inventer », « former 

un plan ou un projet », « avoir un but ou une intention » (American 

Heritage Dictionary). Une traduction possible aurait été « projeter sa vie » 

ou « faire des projets de vie ». Le suffixe « ing », qui désigne l’action en 

train de se faire, a été rendu par l’infinitif. Nous avons opté pour 

« construire » afin d’évoquer, dès le titre, les épistémologies 

constructivistes et sociales constructionnistes qui sont au principe de la 

thèse développée dans l’article (p.240). 

Le principe du Life Design est de concevoir les actions d’orientation non dans 

une perspective de faciliter l’insertion professionnelle, mais comme une aide apportée 

aux individus pour répondre à la question générale Par quelle vie active donner sens et 

perspective à mon existence ? (Guichard et al., 2017, p. 9). 

Le Life Design prône une « approche sur toute la vie, holistique, contextuelle et 

préventive » (Danvers, 2017a, p. 1338) qui s’est développée « à la suite des changements 

apparus dans, premièrement, les sociétés modernes, deuxièmement, l'organisation du 

travail et la répartition des emplois et, troisièmement, les approches scientifiques 

étudiant les comportements humains » (Guichard, 2016, p. 24). La progression 

technologique, la diversité grandissante des types de main-d’œuvre et les changements 

dans les structures organisationnelles du travail ont amené des changements profonds 

dans l’organisation et la nature même des parcours professionnels (Sullivan, 1999, cité 

par Hirschi & Dauwalder, 2015). Le Life Design a d’ailleurs été pensé afin de combler 

l’écart constaté entre les théories traditionnelles liées à l’orientation professionnelle et 

les réalités du marché de l’emploi et du monde du travail (Duarte & Cardoso, 2015). 

 En effet, les contextes sociaux et économiques actuels entraînent des parcours 

professionnels moins fixes qu’auparavant et dont la trajectoire n’est plus linéaire et donc 

moins facilement appréhendable (Boutinet, 2007; Guichard, 2019a). Cet environnement 
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mouvant, voire imprévisible (Fromage, 2013) entraîne des sociétés liquides (Bauman, 

2000) : ces sociétés « sont soumises à des évolutions extrêmement rapides dans le 

contexte de systèmes d’échanges économiques et culturels mondialisés. Les institutions 

et représentations sociales n’ont plus le temps de se solidifier. Elles ne peuvent fournir 

des cadres de référence aux individus pour y définir des projets de vie à long terme » 

(Guichard et al., 2017, p. 12). Guichard ajoute à la notion de modernité liquide le 

concept de société des individus issu des travaux de Norbert Elias. Celui-ci met en avant la 

« propension des individus dans la société moderne à se voir foncièrement indépendants 

les uns des autres, laquelle a pour effet de renforcer la fausse opposition entre individu 

et société » (Déchaux, 2001, p. 164). Si la nature de l’homme est sociale, l’autonomie de 

chacun est une « obligation qui résulte de la mobilité des individus et de la réduction de 

leur encadrement par la famille, les communautés préétatiques et les groupes restreints » 

(Le Coadic, 2006, p. 327). C’est ce que Savickas et ses collègues (Savickas et al., 2010) 

mettent en avant lorsqu’ils mentionnent la nécessité pour les individus de s’engager dans 

un « processus continué de réflexion visant à concevoir et à orienter leur vie » (Guichard, 

2015b, p. 3). Ce processus de réflexion se traduit en l’élaboration de projet personnel et 

professionnel au sein d’un projet de vie (R. A. Young & Valach, 2006) pour les individus. 

Loisy & Carosin (2017) insistent sur la pertinence de l’emploi du terme projet pour 

qualifier le développement des réflexions vocationnelles chez les personnes et 

particulièrement chez les adolescents. Les auteurs mettent ainsi en parallèle ce processus 

de construction qui se verra modifié et adapté par le jeune qui, à travers son besoin de 

reconnaissance, poursuit à cet âge un objectif d’intégration dans la société et la volonté 

d’y contribuer. 

La notion de projet, comme le rappelle Guichard (2007g) dépasse la simple 

intention d’accomplir quelque chose, elle s’actualise dans l’action, c’est-à-dire dans la 

réalisation de cette chose ; on ne peut donc réduire le projet à la définition des objectifs 

et des moyens de les atteindre. Si l’on considère le projet dans un contexte éducatif, 

celui-ci désigne « l’engagement de la personne dans l’orientation de son existence, qu’il 

s’agisse des élèves – « projet personnel », « projet de l’élève », « projet d’orientation » 

[…] – ou des enseignants : « projets personnels concernant l’amélioration des 

enseignements, « projet personnel dans le cadre de la formation tout au long de la vie » » 

(Guichard, 2007h, p. 346). 

En se référant aux principes philosophiques de Heidegger (1927) et de Sartre 

(1943), Guichard (1993) insiste sur le caractère temporel du projet : celui-ci se définit 

« comme une mise en relation significative du passé, du présent et du futur […] La 

détermination d’un projet constitue toujours une réinterprétation, une relecture, une 

mise en perspective du passé et du présent » (p.15). Comme l’auteur le signale, la 

temporalité tournée vers l’avenir du projet entraîne la coexistence à la fois d’un « déjà-

là » et d’une réalité en devenir : la notion de projet met donc en exergue le caractère non 
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(entièrement) déterminé de l’homme. Ce dernier est « originellement projet. […] Tous 

les actes de l’individu sont à rattacher à ce projet fondamental » (Guichard, 2007h, p. 

347). 

Si le projet est personnel et tourné vers l’avenir, il n’en est pas moins socialement 

situé : pour Danvers (2009), la capacité à élaborer et mettre en place un projet est même 

scolairement déterminée : pour l’auteur, les interventions pédagogiques et 

vocationnelles prennent sens justement à cause de cette détermination sociale reproduite 

par l’école, les élèves présentant des projets scolaires déterminés « sont ceux qui 

réussissent bien et se trouvent dans des filières favorisées » (p.450). 

Néanmoins, si sous couvert de la volonté de palier à cette reproduction 

d’inégalités sociales, l’école développe des actions visant à aider les élèves les moins 

favorisés, Danvers (2009), en citant les travaux de Rochex (1992), rappelle qu’il peut ne 

pas être prudent de « ne justifier la scolarité que par sa fonction de préparation à l’avenir 

social et professionnel », car cela peut « enfermer les jeunes d’origine populaire dans un 

rapport au savoir et à l’école ne leur permettant pas de comprendre le sens du savoir » 

(p.450). Danvers ajoute, en reprenant les travaux de Dubet (1991) et de Charlot et ses 

collègues (Charlot, Bautier, & Rochex, 1992) que « projet et réussite ne sont pas dans 

une relation de causalité linéaire univoque » : le projet, en tant que processus ne peut 

être résumé au simple ajustement des compétences de l’individu aux possibilités de 

formation et de carrière. En effet, celui-ci doit, aussi, « optimiser ses chances de réussite 

par la mise en œuvre de stratégies adaptées (Ballion, 1993 cité par Danvers, 2009, p. 

451) ; et ces stratégies vont porter, assurément, sur les caractéristiques personnelles de 

l’individu, mais également sur le développement de celui-ci, c’est-à-dire au niveau de 

l’enseignement qui le guidera et de l’apprentissage qu’il en fera : le sens des 

apprentissages « devient la question centrale concernant l’orientation » (Danvers, 2009, 

p. 451). La question du sens dépasse cependant le strict cadre 

enseignement/apprentissage lorsque l’on parle de projet personnel et professionnel : 

celui-ci « repose sur une interrogation de la personne au sujet de ce qui importe pour 

elle aujourd’hui […] [et] ce qui importera véritablement […] dans le futur » (Guichard, 

1993, p. 18). 

Les théories liées au concept de Life Design synthétisent l’ensemble de ces 

problématiques liées à nos sociétés modernes occidentales en trois points (Guichard, 

2015a, 2016; Guichard et al., 2017) :  

1. Le mode d’organisation des sociétés reposant sur l’initiative et la 

responsabilité individuelle. Celui-ci, déjà discuté ci-avant, repose sur 

les théories d’Elias et induit chez les individus une obligation d’être 

libre de décider de leur sort. L’obligation de liberté peut paraître 

comme une combinaison oxymorique de termes désignant des réalités 
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opposées. Il faut ici l’entendre dans le sens donné par Elias aux sociétés 

des individus : l’individu, dégagé de la protection de groupes 

d’appartenance, va être amené à développer des potentialités qui 

importent pour soi, à concevoir sa responsabilité individuelle « comme 

la capacité à se saisir de ses conditions pour déterminer ses conduites 

et sa propre ligne de vie » (Guichard et al., 2017, p. 11). Aujourd’hui, 

notre société occidentale moderne valorise davantage le « je » au 

« nous », « au point que les « je » s’imaginent comme s’ils 

n’appartenaient pas à un « nous » » (Van Campenhoudt & Marquis, 

2014, p. 268). La liberté du « je » est donc induite par la société, 

l’autonomie est liée au contexte social qui la délimite et oblige son 

existence. 

2. L’effacement des ethos familiers d’actions et la perception de l’avenir 

comme étant fondamentalement incertain. Ces problématiques font 

échos au concept de société liquide de Bauman mentionné plus tôt 

dans le texte et qui définit l’effacement des repères stables sur lesquels 

les individus peuvent s’accrocher dans leur conception de leur projet 

de vie (Guichard, 2016). En citant les travaux de D. Parker (2007) et 

de C. Taylor (1998), Guichard et al.  (2017) mettent en avant que dans 

de telles sociétés, « l’individu n’a d’autres alternatives que de 

déterminer par lui-même les valeurs fondamentales – les biens de sa 

vie ordinaire – lui fournissant les repères nécessaires pour donner un 

sens à sa vie, c’est-à-dire pour percevoir ses différentes expériences de 

vie comme formant une continuité orientée » (p.13). 

3. La centralité de la vie active. Celle-ci devient dans nos sociétés, « l’idéal 

de l’accomplissement de soi » (Schlanger, 1997, citée par Guichard et 

al., 2017, p. 14). Néanmoins, comme le souligne l’auteur, il ne fait pas 

réduire la vie active à la vie professionnelle ou au métier. Le travail ne 

constitue pas l’unique sphère d’activité dans nos sociétés bien qu’elle 

en soit encore une des plus centrale. De plus, le processus du travail va 

transformer, comme l’a théorisé Marx, « dialectiquement, non 

seulement l’objet, mais également le travailleur, ainsi que ses conditions 

de travail. Travailler, ce n’est pas exclusivement transformer un objet 

en quelque chose d’autre, en un objet, c’est aussi se transformer soi-

même dans et par le travail » (M. Tardif & Lessard, 1999, p. 17) et c’est 

du fait que le travail transforme le travailleur que « l’activité de travail 

est l’objet d’attentes de réalisation de soi : l’individu perçoit une 

certaine vie active, comme étant celle par laquelle il peut devenir 

« celui-ci » qu’il anticipe d’être » (Guichard et al., 2017, p. 15). 
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Ces trois problématiques positionnent les questionnements d’orientation dans 

une prise en compte large de l’individu et de la société et amènent à considérer l’aide à 

l’orientation comme un véritable accompagnement de la personne dans l’élaboration de 

ses propres projets et ses propres objectifs et donc nécessitent de dépasser la simple 

question de l’insertion professionnelle (Guichard et al., 2017). L’orientation, qu’elle soit 

scolaire ou professionnelle, doit pouvoir répondre aux besoins des (futurs) travailleurs 

qui s’engagent dans des sociétés qui tendent à dénormaliser les parcours de vie (Duarte, 

2009), c’est-à-dire à complexifier les trajectoires professionnelles et à translater la 

responsabilité de construction de carrière des institutions vers les individus (Elias, 1991; 

Giddens, 1991; Habermas & Bluck, 2000). C’est sur cette base que le Life Design veut 

développer une aide à l’orientation biographique, narrative et dialogique (Drabik-

Podgórna, 2016; Guichard, 2019b, 2019a; Savickas, 2019b). 

Savickas (2001, 2011b, 2013b) différencie cet objectif d’avec ceux de l’orientation 

professionnelle et ceux de l’éducation à la carrière. Le tableau suivant structure ces 

différences selon le type de bénéficiaire, le point de vue adopté, l’objectif recherché, la 

temporalité et le type de comportements prévu dans les trois visions de l’orientation. 

 

Tableau 6 Différences entre orientation professionnelle, éducation à l’orientation et Life Design 
selon (Savickas, 2011a, 2013b) 

 
Type 

bénéficiaires
70

 

Point de vue 
adopté 

Objectif 
recherché 

Temporalité 
Type de 

caractérisation 
de l’individu 

Orientation 
professionnelle 

Acteur Objet Ressemblance 
Scores 

ponctuels 
Traits 

Éducation à la 
carrière 

Agent Sujet Préparation Étapes Tâches 

Life Design Auteur Projet Réflexivité Histoires Thèmes 

 

Selon Savickas (2013b), dans une perspective d’orientation professionnelle, le 

bénéficiaire est considéré comme un acteur qui se caractérise à travers des traits de 

caractère (estimés sous forme de scores à des échelles particulières). L’objectif ici est 

d’aider ce bénéficiaire, à travers les ressemblances ou différences constatées avec 

d’autres individus (ce sont ces ressemblances qui constituent en fait l’objet visé dans 

l’orientation professionnelle), à s’adapter à des professions qui lui conviennent. 

L’éducation à la carrière va considérer le bénéficiaire comme une personne qui agit (un 

agent), caractérisée par sa préparation à s’engager dans des tâches de développement 

appropriées selon ses étapes de vie. L’éducation à la carrière se centre sur le bénéficiaire 

comme sujet d’analyse chez qui il faut développer des compétences vocationnelles. Le 

                                            
70 Les types de bénéficiaires sont issus des travaux de McAdams & Olson (2010). 
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Life Design s’articule autour d’un projet de construction (sociale) et considère le 

bénéficiaire comme le créant et comme en faisant partie. L’individu est caractérisé par 

son ou ses histoires autobiographiques. Le Life Design veut aider la personne à réfléchir 

sur ses propres histoires de vie (c’est-à-dire à être réflexif71) qui seront la base de sa 

construction professionnelle. 

Comme le souligne Savickas (2013b, p. 649), 

Selon les besoins personnels et le contexte social du client, les 

praticiens peuvent appliquer des interventions professionnelles qui 

reflètent différents paradigmes : l’orientation professionnelle pour 

identifier l'adéquation professionnelle, l’éducation professionnelle pour 

favoriser l'adaptation professionnelle, ou le Life Design pour construire 

une histoire de carrière.  

D’après Van Esbroeck & Augustijnen (2015), bien que Savickas (2013a) 

considère que le coaching de carrière (career coaching) soit une alternative particulière de 

l’éducation à la carrière, Kets de Vries (2004) les différencie par le fait que les coaches 

ont, comparativement aux conseillers en orientation, une perspective plus large de la 

conception de carrière et tiennent compte à la fois de l’organisation et du contexte du 

monde professionnel. Le coaching adoptant une position de développement de 

l’individu plutôt large et employant diverses techniques d’aide, de thérapie, de soutien, 

etc. Donner une définition générale du coaching paraît relativement difficile (Adams, 

2016; Anthony, Gordon, Gucciardi, & Dawson, 2018; Stephen Palmer & Whybrow, 

2005), car il se définit via un domaine particulier dans lequel il est mis en place, chacun 

de ceux-ci entraînant des définitions différentes du coaching (Van Esbroeck & 

Augustijnen, 2015b). 

Dans le domaine de l’aide à l’orientation, le coaching (de carrière) se structure 

autour d’individus considérés comme auteurs, construisant « leurs histoires de vie et de 

carrière au cours du processus de coaching en dialogue avec leur organisation du travail, 

en intégrant leurs expériences, activités et observations présentes et passées » (Van 

Esbroeck & Augustijnen, 2015a, p. 172). 

En reprenant la structure du tableau précédent, le coaching en carrière se 

définirait donc avec un bénéficiaire coauteur, un projet comme point de vue adopté, un 

objectif de co-réflexivité, une temporalité basée sur l’histoire des personnes et un 

individu caractérisé par des thèmes de vie. La co-construction et la co-réflexivité mises 

en jeu dans le coaching de carrière tendent à le rapprocher de l’orientation scolaire : 

l’enseignant dans des projets d’approche orientante, par exemple, prend une place de 

                                            
71 La réflexivité doit être considérée comme une forme d'autofondation de la pensée (Ricard-Fersing, 2001). 
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médiateur, de catalyseur ou d’accompagnateur proche du rôle d’un coach : d’ailleurs, 

Duarte (2017) précise que le coaching en carrière peut être vu comme un pont entre 

l’orientation scolaire et l’orientation professionnelle. D’ailleurs, la définition de 

l’enseignant orientant de Pelletier (2004) rencontre la perspective à la fois de construction 

d’identité, de prise en compte du contexte (avec donc une approche plutôt meta) et de 

projection vers la réussite vocationnelle puisque l’enseignant s’adresse à « des jeunes 

nécessairement en évolution des contextes révélateurs d’identité et indicateurs d’avenir 

quant à leur réussite scolaire et professionnelle » (p. 4).  

Nous rejoignons Savickas (2013a) en ce que chaque domaine peut viser, dans des 

contextes différents, des objectifs particuliers. Toutefois, que l’on parle d’orientation 

professionnelle, d’orientation scolaire, de coaching de carrière ou de Life Design, on ne 

se situe finalement qu’à un endroit ou dans un temps particulier du développement de 

l’individu. C’est à travers le lifelong guidance (ou orientation tout au long de la vie) que les 

objectifs principaux en orientation doivent trouver leurs sources (European Lifelong 

Guidance Policy Network (ELGPN), 2015; Kraatz, 2015). 

1.2.6  Conclusion72 

Depuis le début du XXe siècle jusqu’à l’heure actuelle et compte tenu de 

l’évolution des sociétés et de la mondialisation, l’intérêt pour les questions d’orientation 

a fortement progressé. Aujourd’hui, c’est leur caractère moral et éthique qui est au cœur 

des préoccupations. On parle de plus en plus d’orientation tout au long de la vie, 

d’adaptation, de choix raisonné, de planification… Cette dimension morale tend à 

inclure le concept d’une « bonne » orientation, d’une orientation permettant à chaque 

personne de s’insérer dans une société humaine et plurielle. Pour Pelletier (2004), le 

caractère mouvant ou changeant de nos sociétés actuelles est une réalité en soi, une 

valeur même dont on doit absolument tenir compte. Bien que le changement puisse 

engendrer un certain état de crise, le développement de l’orientation doit permettre, 

aujourd’hui, « de vivre la crise d’une manière constante et soutenue parce que le changement est devenu 

l’objet à poursuivre » (p.19). 

L’orientation est ainsi définie comme un processus continu, inhérent à la 

personne et différent d’un individu à l’autre, qui se réalisera tout au long de la vie 

(Biemar, Brasseur, François, & O’Flynn, 2003). L’orientation vise alors deux objectifs 

principaux que sont l’épanouissement personnel et l’insertion sociale, et ceci à partir 

d’une « analyse conjointe des caractéristiques personnelles et des opportunités de formation scolaire et 

professionnelle qui permettra une prise de décision » (p.68). 

                                            
72 Cette partie de notre travail de thèse se base sur notre ouvrage Comment rendre une école réellement orientante ? 

(Canzittu & Demeuse, 2017, p. 37‑38). 
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L’orientation, qu’elle soit scolaire ou professionnelle, a fait l’objet de nombreux 

travaux scientifiques, aussi bien dans le monde anglophone que francophone. Chaque 

théorie, chaque concept a apporté de nouvelles connaissances et a permis de développer 

un système d’orientation de plus en plus complexe et centré sur l’individu. Des 

premières propositions de Parsons à la prise en compte de l’individu, de son 

développement et de sa construction, les théories de l’orientation ont beaucoup évolué. 

Malgré l’apport de ces théories, des problèmes persistent encore, qu’ils concernent les 

choix d’orientation au sein d’un système scolaire ou la décision à prendre quant à 

l’exercice d’une profession. En fait, les difficultés rencontrées proviennent 

principalement de deux sources distinctes : (1) la société et plus particulièrement le 

système éducatif et (2) le modèle théorique choisi. En d’autres termes, il apparaît 

nécessaire d’adopter un modèle d’orientation prenant en compte la complexité de 

l’individu et celle de la société et qui s’intègre au système d’orientation ou qui le modifie 

pour le rendre plus efficient. L’orientation au XXIe siècle veut donc se centrer sur 

l’individu et le rendre capable de choisir de façon autonome et réfléchie sa formation et 

sa profession. Elle veut également donner à chacun la possibilité de se réorienter, et ce, 

dans une vision de développement tout au long de la vie. 

1.2.7  Conclusion bis repetita, Life Design et Lifelong 

guidance : vers un homo biographica ? 

L’orientation tout au long de la vie est donc un processus qui permet à toute 

personne et à tous les âges ou moments de vie d’identifier leurs compétences, leurs 

intérêts, leurs capacités afin de choisir et d’utiliser ces compétences pour pouvoir gérer 

leurs parcours scolaires, leurs formations ou leurs professions (Concil of the European 

Union, 2008). Cette orientation « comprend des activités individuelles ou collectives 

d'information, de conseil, de bilan de compétences, d'accompagnement ainsi que 

d'enseignement des compétences nécessaires à la prise de décision et à la gestion de 

carrière » (p.2). 

Le Lifelong guidance est déjà amorcé dans plusieurs pays, en témoigne par exemple, 

en Europe, les travaux entrepris par la Commission européenne pour réaliser un espace 

européen de l’éducation et de la formation tout au long de la vie (European Commission 

& Directorate-General for Employment Social Affairs and Inclusion, 2015). Des 

initiatives similaires se retrouvent dans d’autres États, comme aux États-Unis 

d’Amérique (United Nations, 2011) ou en Chine (Z. Zhang, 2016), par exemple. 

Si la visée d’une orientation permanente couvre toutes les étapes de la vie (Arnkil, 

Spangar, & Vuorinen, 2017), les différentes actions visant l’aide à la construction de la 

personne, que l’on parle de Life Design pour répondre aux problèmes fondamentaux 

d’orientation de la personne adulte (ou jeune adulte/grand adolescent) dans une visée 
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d’entretien ou de dialogue ou que l’on envisage une école ou une approche orientante 

permettant le développement personnel et professionnel des jeunes au cours de leur 

scolarité, doivent être repensées pour être positionnées sur un continuum, à la fois 

temporel et de construct73, constitué, comme toute histoire, par un paysage d’actions et 

un paysage de conscience (Bruner, 1986; Bubenzer, West, & Boughner, 1994) le premier 

induit par le second ou le définissant74. C’est, pour reprendre l’analogie de Pelletier 

(2001), permettre la cohabitation du Kaïros et du Chronos, du temps événementiel, non 

prévu, et du temps programmé, linéaire et prévisible. 

La conception relevant de la construction narrative des individus au sein de ces 

deux types de paysages comme aide à l’orientation s’est d’ailleurs développée à travers 

plusieurs formes depuis les vingt dernières années et est considérée par Del Corso & 

Rehfuss (2011), cités par Watson & McMahon (2015, p. 76)75 comme « la clé pour aider 

les personnes à s'adapter dans un milieu de travail transitoire et en constante évolution ». 

Par analogie avec différentes caractérisations de l’homme effectuées tant dans le 

monde littéraire que dans le monde scientifique, nous sommes tentés d’essayer de 

donner un nom à cet homme en construction et surtout qui assure sa propre 

construction. Néanmoins, nous ne nous retrouvons pas dans le self-made-man américain 

                                            
73 Nous entendons le terme construct dans le sens qu’il prend associé à la notion de validité. Le construct 
désigne « un objet mental (une construction de l’esprit) destiné à représenter quelque chose qui n’est pas 
explicitement concret, n’a pas en soi de grandeur et n’a de réalité que celle créée par l’opération de mesure » 
(N. André, Loye, & Laurencelle, 2015, p. 128). Dans notre cas, le continuum de construct représente les 
opérations de construction de l’individu émanant à la fois des caractéristiques personnelles, du contexte, des 
périodes d’âge, du développement, des aides reçues, etc. de l’individu. Puisque la construction de l’identité 
se fait par l’individu selon un ensemble de variables particulières et complexes (construction sociale et 
cognitive, notamment dans le cadre de l’orientation ; cf. les travaux de Lent et al., 1999, par exemple sur ce 
sujet) et que l’individu construit, déconstruit, reconstruit et coconstruit son indentité (Savickas, 2013b), ce 
sont bien ces (ses) opérations qui permettent de représenter le continuum de sa construction. 
74 Basé, notamment sur les travaux de Bruner, White a développé, dans le cadre de l’aide thérapeutique, un 
modèle d’intervention reposant sur la narration des sujets. L’homme est engagé à réinterpréter son histoire, 
à la recréer : « Dans un cadre narratif, les problèmes humains sont considérés comme découlant d'histoires 
oppressantes qui dominent la vie de la personne. Les problèmes de l’homme surviennent lorsque le récit de 
leur histoire, raconté par eux-mêmes ou par d’autres personnes, ne correspond pas de façon significative à 
leur expérience vécue. En effet, des aspects importants de leur expérience vécue peuvent contredire le récit 
dominant dans leur vie. Le développement de solutions thérapeutiques à des problèmes, dans le cadre 
narratif, implique l'ouverture d'un espace pour l'écriture d'histoires alternatives, dont la possibilité a été 
marginalisée par la narration oppressive dominante qui maintient le problème. » (Carr, 1998, p. 486). 
75 Watson et McMahon citent par exemple comme théories développées dans ce champ, outre le Life 
Design, le narrative career counseling (Cochran, 1997), le sociodynamic counseling (Peavy, 1998), l’active 
engagement (Amundson, 1998), le self-consctruction (Guichard, 2009), l’action theory (R. A. Young et al., 
2011), le chaos theory of careers (Pryor & Bright, 2011) et le story-telling (M. McMahon & Watson, 2012a, 
2012b). Nous proposons une approche de ces théories plus tôt dans ce chapitre. L’émergence d’un nombre 
important de concepts issus de la prise en compte de la “narration” dans la construction identitaire témoigne 
de l’intérêt porté au domaine dans le champ de l’aide à l’orientation. 
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qui, parti de rien, a acquis fortune et place sociale élevée76 (Wyllie, 1954, 1955). De Keere 

(2014) met d’ailleurs en avant que le self-made-man a laissé sa place, dans la société 

capitalise qui s’est développée au cours du XXe siècle, à l’already-made-man, c’est-à-dire 

un homme qui ne cherche pas à s’adapter à un travail, mais qui tend à choisir une 

profession en fonction de sa personnalité. Toutefois, il nous semble que les théories 

actuelles citées dans ce texte s’élaborent dans une perspective de co-construction entre 

l’individu et donc sa personnalité et la société. Nous nous retrouverions donc plutôt 

quelque part entre ces deux définitions. 

En effet, l’homme se construit et se déconstruit lui-même, par lui et par la société. 

Il n’est pas non plus un Homme illustré (illustrated Man) pour reprendre les termes de 

Bradbury (1954), c’est-à-dire qu’il n’est pas couvert de tatouages apparus presque de 

façon magique et prédisant l’avenir : l’histoire de l’homme n’est pas écrite à l’avance et 

en orientation, cela se témoigne dans les actions visant à réduire les inégalités sociales 

par exemple.  

L’homme d’aujourd’hui est-il alors l’homo faber proposé en 1907 par Bergson 

(Bergson, 2007) ou un tool-making animal comme le disait Benjamin Franklin (Sigaut, 

2007) puisqu’il construit, mais construit-il uniquement des outils ? Se reconnaît-il 

exclusivement dans cette action ? Les outils lui servent-ils à se construire lui-même ? 

Serait-il l’homo oeconomicus se développant de manière rationnelle et intéressée au 

sein de systèmes d’échanges économiques et sociaux (Kluver, Frazier, & Haidt, 2014), 

l’homo sociologicus qui voit ses pratiques définies par sa communauté (Mérand & Pouliot, 

2008) ou leur version plus récente de l’homo situs (Zaoual, 1998, 2005), l’homme du site, 

social, transdisciplinaire et écologique, traditionnel et futuriste, pensant et agissant dans 

une situation donnée et surtout, communiquant avec son milieu ? Alors est-il peut-être  

un homo donator induit par ses pulsions à se satisfaire par le don (Godbout, 2005) ou un 

homo duplex, basculant sans cesse entre deux idées, deux façons de voir les choses 

différentes (Durkheim, 1914, cité par Kluver et al., 2014; Le Breton, 2010). Est-il aussi 

un homo heuristicus qui, par le fait qu’il ne possède pas l’entièreté des informations (quelle 

que soit leur origine) est plus à même de prendre en charge efficacement des situations 

incertaines77 (Gigerenzer & Brighton, 2009). 

L’homme se construit, sur des bases complètes ou non et il se construit à travers 

la culture aussi où il devient un homo consultans d’après Kargulowa (2013). Finalement, 

                                            
76 La notion de self-made-man est d’ailleurs discutée par Baker (2015) qui remet en cause son adéquation 
avec les caractéristiques de la société actuelle. 
77 The less is more effect (Gigerenzer & Brighton, 2009) se rapproche des propos déjà tenus par Nietzsche 
(1878, IX 578) : « Le demi-savoir triomphe plus facilement que le savoir complet: il voit les choses plus 
simples qu’elles ne sont, et par là en donne une idée plus compréhensible et plus convaincante ». 
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l’homme est assurément pluriel, empreint à diverses socialisations l’entraînant vers une 

individualisation de plus en plus marquée (Lahire, 1998). 

Dans le jeu de l’adjectivation et dans le champ de l’orientation, basé sur la 

construction de l’individu, construction qui s’opère tout le temps, selon des 

méthodologies diverses, nous pensons que nous pouvons adjoindre à l’homme le terme 

biographique. D’ailleurs Guichard (2004) nous rappelle que Malrieu (2003) considère 

que l’individu va donner du sens à ses activités, en sortant cette activité de son contexte 

ou de son domaine et en la référant à d’autres domaines dans lesquels elle se verra une 

nouvelle fois retirer son sens et ensuite resignifiée. Les termes employés par Bujold & 

Gingras (2010) pour qualifier le caractère et les buts d’intervention des conceptions 

basées sur l’histoire des individus conviennent aussi à la perspective de définition de 

l’orientation que nous venons d’établir : basée sur un « caractère longitudinal, global, 

contextuel et préventif […] [elle vise] « à favoriser l’adaptabilité, la narrabilité, l’activité 

et l’intentionnalité » (p.76) de la personne. 

L’homo biographica, le constructeur de sa vie, non seul, mais au sein des réalités 

plurielles qu’il côtoie. 



 

 

Chapitre 2 Les déterminants de 

l’orientation 

« J’ai bien peur que les 

parapluies n’attirent la pluie 

comme les sabres la bataille. 

L’un veut du sang, l’autre de 

l’eau. Et ça ne tarde guère. 

Dans ces pays où les gens sortent 

avec un parapluie, eh bien, il 

pleut presque toujours » 

(Norge) 

 Introduction 

Le présent chapitre s’intéresse aux déterminants de l’orientation et 

particulièrement aux choix qui se posent aux élèves durant leur scolarité. 

La littérature scientifique sur les facteurs de choix d’orientation, leur construction 

et la prise de décision est très fournie (Sauermann, 2005; Volodina & Nagy, 2016) : loin 

d’être exhaustif, nous pouvons citer les études portant sur l’influence du genre (Baudelot 

& Establet, 1991; Bosse & Guégnard, 2007; Chazal & Guimond, 2003; Duru-Bellat, 

2008, 2017; Duru-Bellat, Jarousse, Labopin, & Perrier, 1993; Stevanovic & Mosconi, 

2007; Vouillot, 2007b), des résultats scolaires (Betz & Hackett, 1983; Roux & Davaillon, 

2001), du lieu de vie (Alpe, Champollion, & Poirey, 2005), des caractéristiques familiales 

(G. André, 2012) et particulièrement le niveau socio-économique (Ali, McWhirter, & 

Chronister, 2005; Duru-Bellat, Jarousse, & Mingat, 1993; van Zanten, 2009a), de 

l’institution scolaire, sa structure et son fonctionnement (Charles & Deles, 2018; 

Demeuse & Lafontaine, 2005; Felouzis, 2003; Le Bastard-Landrier, 2004; Masson, 1997; 

Nakhili, 2005), des pairs ou les « autres » (van Zanten, 2009b), de la réputation de 

l’établissement (Ballion, 1986) ou des types d’enseignement et l’image qu’ils véhiculent 

(Souto Lopez et al., 2010), des enjeux professionnels (de Kerchove & Lambert, 2001), 
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des médias (Bigeon, 2012; Bigeon, Dosnon, & Guichard, 2010; Olry-Louis, 2010) ou 

plus simplement des caractéristiques du monde professionnel (Savage, 2000)... Ces 

facteurs sont ainsi autant de déterminants mis en avant par les chercheurs. Dans tous 

les cas, ces déterminants n’agissent pas indépendamment les uns des autres, mais 

influencent, peu ou prou, le processus de construction du choix (Stalder & Schmid, 

2012). C’est d’ailleurs cette idée d’interaction entre la personne et l’environnement, au 

sens large du terme, qui est mise en avant par Holland (1959, 1966) et qui a été reprise 

dans de nombreuses recherches dans le domaine des choix d’orientation (Brehaut & 

Demeuse, 2016). 

Si certaines théories, dont la plus connue est certainement celle de Gottfredson 

(1981, 1996), tentent d’expliquer le choix (professionnel) comme le traitement d’un 

ensemble d’informations par l’individu qui évalue les différents facteurs en regard de ses 

propres caractéristiques, d’autres, comme celles de Patton et ses collègues (M. McMahon 

et al., 2015; Patton & McMahon, 2006a) ou encore de Lent et ses collègues (Lent, 2008; 

Lent et al., 2002) pour ne citer qu’eux, insistent davantage sur le contexte qui peut être 

imposé aux individus, sélectionné ou créé par ceux-ci (Lawson, Lee, Crouter, & McHale, 

2018), selon le rôle, actif ou passif, qu’il peuvent prendre par rapport aux différents 

choix qui se posent à eux. Nous nous trouvons en quelque sorte à la limite entre la 

théorie du choix rationnel de Boudon et les concepts de capital et d’habitus de Bourdieu, 

où se confondent les facteurs du choix et ses causes. D’ailleurs, Boudon fait remarquer 

que dans les sciences sociales, les théories qui se veulent générales sont confrontées à 

un double écueil, qu’elles ne peuvent éviter : 

1. Entretenir la bizarrerie qui veut que l’homo 

sociologicus choisisse rationnellement les moyens qu’il utilise, 

mais qu’il adhère à telle valeur ou à telle représentation sous 

l’effet de forces occultes. 2. Se condamner à l’hypothèse de 

la « fausse conscience », puisque les motivations et les 

raisons qui lui semblent l’animer sont tenues par principe 

comme n’étant pas les véritables causes de ses actions, de ses 

attitudes ou de ses croyances (Boudon, 2008, p. 37). 

En fait, ces théories générales tentent de déterminer le pourquoi tel individu opère tel 

choix, c’est-à-dire la raison sous-jacente, même si, comme on vient de le souligner, raison 

et causes peuvent parfois être difficilement différenciables. Dans ce chapitre, nous nous 

bornerons à questionner le comment s’opère le choix à partir d’un ensemble de facteurs 

particuliers mis en avant par les élèves eux-mêmes. D’ailleurs, nous ne considérons pas 

un choix unique (le choix professionnel, par exemple), mais plusieurs étapes du choix 

au sein du milieu scolaire : nous nous intéressons d’abord au choix de l’école par l’élève, 

puis au choix d’une section d’enseignement particulière et enfin au choix d’un métier. 
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Ensuite, nous discutons, sur la base de deux recherches que nous avons 

supervisées et dont les contenus font l’objet de deux articles78 dont nous sommes co-

auteur de deux aspects particuliers liés aux processus du choix dans le contexte de 

l’enseignement : l’indécision vocationnelle et l’influence de l’enseignant sur les 

stéréotypes de genre. L’indécision vocationnelle permet d’analyser le degré de certitude 

du jeune face à ses choix d’orientation et en cela de nuancer les analyses présentées 

avant. L’analyse du comportement de l’enseignant étaye également ces investigations en 

mettant en avant la concordance relative entre le but de l’activité d’orientation et sa mise 

en place effective. 

 Choisir une école 

2.2.1 Introduction 

Afin de déterminer les critères de choix des élèves quant à la fréquentation d’un 

établissement d’enseignement secondaire, nous nous basons sur deux études menées au 

sein du service de Méthodologie et Formation en ce qui concerne l’implémentation de 

l’approche orientante dans les écoles belges francophones. La première recherche a été 

menée auprès d’élèves de 5e et 6e années de l’enseignement primaire et la deuxième 

recherche auprès d’élèves de 1e, 3e et 5e années de l’enseignement secondaire. Les 

données ont été recueillies de manière anonyme. 

Deux questionnaires d’enquête ont été conçus, l’un pour les élèves de 

l’enseignement primaire et l’autre pour les élèves de l’enseignement secondaire. Ces 

questionnaires sont respectivement consultables en annexes 1 et 2. Dans ce point, nous 

nous focalisons uniquement sur les questions relatives au choix de l’école. 

La première enquête a été réalisée durant l’année scolaire 2016-2017 auprès d’un 

échantillon de 1561 élèves de 5e et 6e années primaires issus de 38 établissements 

d’enseignement fondamental de la région liégeoise. L’échantillon comprend 

pratiquement autant d’élèves de 5e année (n=756 ; 50,4%) que de 6e année (n=784 ; 

48,4%). Sur les 1561 questionnaires récoltés, 51,6% (n=806) des élèves sondés sont des 

filles et 48,1% sont des garçons (n=751). Quatre apprenants (0,2%) n’ont pas indiqué 

leur sexe. Vingt-et-un sondés n’ont rien indiqué concernant leur année d’études (1,4%). 

A titre d’information, selon les indicateurs de l’enseignement, en 2016-2017, dans 

l’enseignement primaire, 49,3% des élèves sont des filles et 50,7% des garçons. Les 

élèves féminins sont donc légèrement surreprésentés dans l’échantillon. 

                                            
78

 Les articles ont été soumis. 
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La deuxième enquête a été réalisée durant l’année scolaire 2017-2018 auprès de 

984 élèves issus de 11 établissements secondaires ordinaires de la région liégeoise, 

scolarisés en 1e, 3e et 5e années secondaires dont 503 filles (51,1%) et 481 garçons 

(48,9%). Selon les indicateurs de l’enseignement, en 2016-2017, en moyenne, dans 

l’enseignement secondaire (tous degrés et toutes sections confondues, hors CEFA et 4e 

degré), 49,3% des élèves sont des filles et 50,7% des garçons. Les filles sont donc, ici 

aussi, légèrement surreprésentées dans l’échantillon. 

2.2.2 Quels sont les critères de choix des élèves de 

l’enseignement primaire ? 

 Les raisons du choix 

Sur 1561 questionnaires, 1314 élèves (84,7%) disent avoir déjà posé un choix 

d’école secondaire (10 abstentions et 237 réponses négatives).  

Concernant les raisons de ce choix, les élèves avaient la possibilité de cocher une 

ou plusieurs réponses parmi 9 choix possibles repris dans le tableau suivant. Ils avaient 

également la possibilité d’écrire un commentaire ou de spécifier une autre réponse que 

celles proposées. Les réponses ont été listées et catégorisées selon leur contenu : choix 

discuté avec les membres de la famille ; choix effectué par l’élève ; idée de l’élève 

concernant le mode de fonctionnement de l’école ; ce que l’apprenant pense de l’école 

secondaire ; information reçue sur l’école secondaire par le biais de connaissances ; 

cours proposés dans l’école secondaire choisie ; facilités organisationnelles ; localisation 

géographique particulière de l’établissement choisi ; spécificité de l’école choisie.  

 

Tableau 7 Items proposés aux élèves – choix école 

• parce que l’école se trouve près de chez moi ; 

• parce que c’est facile d’aller dans cette école pour moi (facilité de transport) ; 

• parce que j’ai une sœur ou un frère qui fréquente déjà cette école ; 

• parce que cette école a une bonne réputation ; 

• parce que cette école est adaptée à mes caractéristiques, à moi ; 

• parce que mes parents ont été dans cette école ; 

• parce que mes parents veulent que j’aille dans cette école ; 

• parce que j’ai des amis qui vont ou qui se trouvent dans cette école ; 

• parce que cette école propose des formations en lien avec ce que je veux faire plus tard comme métier. 

 

En ce qui concerne les raisons mises en avant, on constate dans la figure suivante 

que le fait d’avoir des amis dans l’école secondaire se positionne comme la première 

explication et a été cochée 832 fois parmi les 1338 élèves qui ont répondu à cette 

deuxième question (ceci correspond à un peu plus de 6 élèves sur 10). 
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Figure 28 Nombre d’occurrences des raisons évoquées par les élèves dans leur choix d’école 
secondaire (plusieurs choix pouvaient être exprimés) 

 

La réputation de l’école apparaît comme la deuxième raison principale (n=721 ; 

un peu plus de la moitié des élèves). La facilité d’accès (n=551) et la proximité 

géographique de l’école secondaire (n=527) sont respectivement les troisième et 

quatrième raisons mises en avant par les élèves et se retrouvent environ chez 4 

répondants sur 10. On peut aussi noter que le choix de l’école secondaire est vu par 

environ 36% des élèves comme une décision parentale. Environ 35% des élèves disent 

choisir l’école secondaire parce que les formations dispensées semblent adaptées à leurs 

besoins et 25% parce que ces formations sont en lien avec ce qu’ils voudront exercer 

plus tard comme métier. Ces résultats mettent en avant que les contenus des formations 

dispensées dans l’enseignement secondaire ne semblent pas être des critères 

prépondérants dans le choix d’établissement. La raison prédominante liée à l’école 

semble être la réputation qu’elle véhicule. 

On peut toutefois nuancer ces résultats par le traitement des réponses ouvertes 

donnée par les élèves à cette même question. En effet, d’autres raisons sont évoquées 

par les élèves (14,5% des élèves, soit 227 réponses). Il est possible d’identifier quatre 

types principaux de réponses : 

1. Les raisons liées à la famille ou aux connaissances. 33 élèves (14,5% des 

répondants) expliquent avoir choisi cette école soit parce qu’un membre 

de la famille y va (n=20), soit parce qu’un membre de la famille y a été 

(n=6), soit encore parce qu’un/ des ami(s) y va/vont (n=7).  

2. Les raisons liées à l’école. On peut inclure les raisons liées aux visites de 

l’école (n=11 ; 4,8%), mais on y trouve aussi celles liées à la pédagogie de 
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l’école (pédagogie active/Freinet). 25 élèves (11%) évoquent la pédagogie 

Freinet (n=14) et la pédagogie active (n=9) comme raisons. On peut noter 

que 3 élèves mentionnent que cette pédagogie active est choisie pour 

l’établissement secondaire car elle est déjà mise en place dans leur école 

primaire. On peut aussi inclure dans ces caractéristiques d’autres 

arguments de choix : 35 élèves (15,3%) citent que l’école propose des 

langues étrangères, des options intéressantes, une organisation et une 

structure des cours pertinentes, l’utilisation de technologie de 

l’information et de la communication (p. ex. tablettes). Un élève met 

également en avant le projet pédagogique de l’école qu’il considère comme 

« intéressant » et d’autres caractéristiques sont également mentionnées, 

telles que les idées et valeurs de l’école, la liberté d’apprentissage laissée 

aux élèves, la rigueur, les activités sportives proposées, l’adaptation des 

cours aux dyspraxiques… Un autre aspect aussi mis en avant est 

l’immersion linguistique : 11 (4,8%) élèves sondés disent avoir choisi une 

école soit parce qu’il y a l’immersion en anglais (5 fois), soit parce que 

l’école propose l’immersion (2 fois), soit pour continuer le néerlandais (3 

fois), soit parce que l’école propose l’anglais (1 fois). D’autres raisons liées 

à l’école sont d’ordre non-pédagogiques : 24 élèves (10,6%) citent, entre 

autres, la taille de l’école (grande ou petite), le fait qu’un distributeur de 

boissons soit présent, la propreté de l’école ou des locaux, la beauté de 

l’école, sa luminosité, le fait que les professeurs ou les élèves soient 

gentils… La réputation de l’établissement scolaire est également 

mentionnée par 6 élèves (2,6%). 

3. Les raisons liées aux préférences non expliquées de l’élève pour 

l’établissement secondaire. Pour cette catégorie, 22 apprenants (9,7%) 

déclarent faire ce choix parce que c’est le premier choix (4 fois) ; parce 

qu’ils aiment cette école (16 fois) et parce qu’il s’agit du choix d’école 

depuis longtemps/ depuis l’enfance (2 fois).  

4. Les raisons liées à la proximité : 9 apprenants (4%) évoquent soit la 

proximité par rapport au lieu de travail d’un parent (5 fois), soit la 

proximité par rapport à l’école primaire (2 fois), soit la proximité par 

rapport à un membre de la famille ou le fait qu’il ne faut pas beaucoup de 

temps pour aller jusqu’à l’école choisie (1 fois chacune des raisons).  

 

Afin de déterminer les types de raisons s mises en avant, les réponses données 

par les élèves aux choix multiples et à la question ouverte sont additionnées et groupées. 
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Aux quatre catégories précédentes, une cinquième s’ajoute, celle du choix imposé par 

les parents. Ces cinq types de raisons  sont reprises dans la figure suivante : 

1. Les connaissances (les amis et la famille déjà présente dans l’école, qui y 

est allé ou qui ira). 

2. L’école (la réputation, le type de formation, les caractéristiques non 

pédagogiques, les caractéristiques pédagogiques). 

3. L’accès (facilité d’accès et proximité). 

4. Les parents (décision de leur part). 

5. Le soi (école adaptée à soi). 

 

 

Figure 29  Types de raisons s énoncées par les élèves du primaire dans leur choix d’école 
secondaire (n=4628) 

 

En additionnant l’ensemble des items codés selon ces 5 types de raisons s, on 

obtient 4628 réponses dont 1400 (30%) correspondent aux raisons liées à la présence 

de connaissances dans l’école, 1189 (26%) sont liées aux caractéristiques de l’école 

secondaire, 1087 (23%) sont liées aux facilités d’accès, 486 (11%) correspondent à la 

décision des parents et 466 (10%) sont liées au soi de l’élève. Il semble donc se dégager 

trois raisons principales au choix d’une école secondaire : les amis ou les parents qui la 

fréquentent (principalement les amis ; 839 réponses), les caractéristiques de l’école 

(surtout au niveau de sa réputation qui correspond à 730 réponses) et l’accès à 

l’établissement (proximité et facilité de transport ; respectivement 560 réponses et 527 

réponses).  
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 Les processus du choix 

Pour déterminer les processus mis en place lors du choix d’école secondaire, les 

élèves ont été invités à répondre à la question suivante : Comment as-tu fait pour choisir cette 

école ? Si tu n’as pas encore choisi, comment penses-tu procéder pour faire ton choix ? J’ai choisi cette 

école en…/ Je vais choisir mon école en… Exemple : j’ai choisi ce film en lisant les résumés des sorties 

de la semaine. 

Cette question est donc relative, non pas au pourquoi tel ou tel choix est posé, mais 

au comment ce choix s’est déterminé. 

Sur les 1561 élèves, 225 n’ont pas répondu (14,4%). Les réponses à cette question 

sont parfois jusqu’au nombre de trois, selon les élèves. Ceux-ci ont proposé plusieurs 

processus, même si parfois des réponses sont semblables à certaines des propositions 

de la question précédente ou sont exprimés en commençant par « parce que… ». 

Au total, 1932 réponses ont été données par l’ensemble des répondants (n=1336), 

ce qui correspond à environ 1,4 réponses donnée par élève. Les occurrences de réponses 

sont présentées dans le tableau suivant. Les réponses ont été codées selon leur 

thématique. Quatre thématiques en lien avec des processus de choix sont apparues et 

quatre thématiques liées aux raisons du choix ont également été déterminées. 

 

Tableau 8 Nombre d’occurrences des réponses à la question relative aux processus de choix des 
élèves de l’enseignement primaire 

Thématiques liées au processus Thématiques liées aux raisons 

Visite de l'école 668 Connaissances 492 

Discussion avec la famille ou les amis 286 Ecole 209 

Prise d'informations (Internet) 54 Accès 101 

Envie non expliquée 42 Parents 80 

Total 1050 Total 882 

 

On constate que parmi l’ensemble des réponses, 882 correspondent en fait à des 

raisons et non des processus de choix. Il semble que la différence entre la raison et le 

processus soit assez complexe pour des élèves de cet âge. Vu l’amalgame opéré par les 

élèves, nous ne considérons pas dans la suite de l’analyse les réponses liées aux raisons 

du choix pour nous centrer exclusivement sur les processus mis en avant dont les 

données sont reprises dans la figure ci-après. 
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Figure 30 Occurrences et pourcentages des réponses données par les élèves du primaire quant 
aux processus de choix d’école mis en place 

 

On remarque que le processus dominant est la visite de l’école qui semble être 

un déclencheur de choix d’établissement. Les discussions avec les amis ou la famille 

correspondent à un peu plus d’un quart des processus mis en avant. Les prises 

d’informations (sur l’Internet) sont très peu représentées (5%) et environ 4% des 

réponses traduisent des envies non expliquées par les élèves. 

 L’information et les types de conseils reçus 

Il a été demandé aux élèves s’ils ont reçu des conseils dans leur choix d’école 

secondaire et dans l’affirmative qui les a conseillés. Le tableau suivant propose les 

occurrences et pourcentages d’élèves selon les réponses données. 

 

Tableau 9 Nombre d’occurrences et pourcentages d’élèves conseillés ou non dans leur choix 
d’école secondaire 

Conseillés Pas conseillés Sans réponse 

1133 (72,6%) 375 (24,0%) 53 (3,4%) 

 

Un peu plus de sept élèves sur dix disent avoir été conseillés par quelqu’un contre 

un peu moins d’un quart qui n’ont pas reçu de conseil. 

Afin de déterminer les personnes qui conseillent les élèves, une liste de six choix 

a été proposée aux élèves : 

• les parents ; 

• quelqu’un de ma famille (sœurs, cousins, oncle, belle-mère…) ; 
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• un (ou plusieurs) enseignant(s) de mon école primaire ; 

• le centre PMS ; 

• la direction de mon école ; 

• des amis.  

 

En outre, l’élève pouvait citer d’autres personnes qui ont guidé son choix 

d’établissement dans un espace de commentaire libre et non obligatoire. Certains élèves 

ne semblent pas avoir compris la deuxième partie de la question et ont répondu en 

réutilisant un ou plusieurs choix qu’ils pouvaient cocher dans la première partie. 

Les réponses à la question à choix multiples ainsi que les réponses ouvertes des 

élèves ont été codées conjointement selon leur thématique. Le tableau suivant renseigne 

sur les réponses données. 

 

Tableau 10 Types de personnes ayant donné des conseils relatifs au choix d’une école secondaire 
aux élèves du primaire 

Connaissances Ecole 

Parents/famille Amis Enseignant CPMS Direction  

1340 646 98 21 19 

Total : 1986 Total : 138 

 

On remarque que deux types d’acteurs apparaissent dans les conseils prodigués : 

les connaissances qui regroupent les parents, la famille et les amis qui est le type 

largement majoritaire et l’école qui comprend les enseignants, les directions et les 

membres des centres PMS. Sur l’ensemble des réponses données par les élèves 

(n=212479), plus de 9 réponses sur 10 (93,5%) sont liées aux connaissances de l’élève et 

parmi celles-ci, ce sont les parents ou la famille qui sont majoritairement les pourvoyeurs 

de conseils (n=1340). Les acteurs de l’école sont relativement peu mentionnés (n=138). 

Parmi ceux-ci, ce sont quand même les enseignants qui apportent le plus de conseils de 

choix d’école (n=98) alors que les membres des centres PMS er les directions sont 

nettement moins nombreux (respectivement n=21 et n=19). Encore une fois, le choix 

semble se construire majoritairement en dehors de l’école, auprès des parents et des 

amis. 

Concernant le sentiment d’être assez informés quant aux parcours scolaires 

envisageables et aux métiers futurs possibles, deux questions ont été posées aux élèves : 
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 Les 2124 réponses ont été données par 1135 élèves (27,3% d’abstentions). Ceci correspond à environ 1,9 
réponses par élèves. 
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(Q.10) Penses-tu être suffisamment informé quant aux options et aux filières d’enseignement qui 

s’offrent à toi dans l’enseignement secondaire ? (Q.11) Penses-tu être suffisamment informé quant aux 

métiers et aux possibilités de carrières professionnelles qui s’offrent à toi ? 

Le tableau suivant reprend les occurrences et les pourcentages de réponses aux 

deux questions. 

 

Tableau 11 Nombre d’occurrences et pourcentages d’élèves qui disent être informés sur les 
parcours scolaires et sur les métiers 

 
Oui Non Sans réponse 

Q11 : informés sur les parcours scolaires 1013 ; 64,9% 548 ; 35,1% 70 ; 4,5% 

Q12 : informés sur les métiers 885 ; 56,7% 676 ; 43,3% 62 ; 4,0% 

 

Un peu moins de deux tiers des élèves disent se sentir assez informés quant au 

parcours scolaire envisageable dans l’enseignement secondaire. Ils sont un peu plus de 

la moitié à dire être suffisamment informés sur les métiers possibles. Si ces deux résultats 

semblent a priori positifs, ils ne permettent pas de conclure que dans les faits, les élèves 

soient véritablement bien informés sur l’école et les professions. En effet, les 

investigations dans le domaine tendent à montrer que les informations détenues par les 

élèves sont souvent peu fournies, stéréotypées, voire erronées et que dès lors, leur 

croyance en une information suffisante ne témoignent en fait que d’une vision appauvrie 

et tronquée des parcours scolaires et des professions (Canzittu & Demeuse, 2017; 

Canzittu, Duroisin, & Demeuse, 2011b, 2011c; Canzittu, Malaise, & Tutak, 2015). 

2.2.3 Quels sont les critères de choix d’école des élèves de 

l’enseignement secondaire ? 

 Les raisons du choix 

Afin de déterminer les critères de choix de l’école mis en avant par les élèves de 

l’enseignement secondaire, une enquête semblable à celle menée avec les élèves de 

l’enseignement primaire a été reproduite (questions à choix multiples et possibilités de 

réponses ouvertes). Le questionnaire utilisé dans ce cadre est disponible en annexe 2. 

Nous résumons ici les résultats de cette analyse. 

984 élèves de 1e, 3e et 5e années de l’enseignement secondaire ont répondu au 

questionnaire dont 503 filles et 481 garçons. 

Le critère dominant mis en avant par les élèves dans leur choix d’école secondaire 

est l’option d’enseignement qui revient chez plus de 6 répondants sur 10 (60,9%). 

Viennent ensuite les critères de facilité de trajet (30,2%), les valeurs de l’établissement 

(28,3%), les activités proposées par l’école (24,9%) et la présence d’amis (24,6%). 
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Figure 31 Nombre d’occurrences des raisons évoquées par les élèves du secondaire dans leur 
choix d’école secondaire 

 

Les réponses données par les élèves sont catégorisées selon les cinq catégories 

(connaissances, école, accès, parents et soi) proposées dans l’analyse des réponses des 

élèves de l’enseignement primaire. 

 

 

Figure 32 Types de raisons s énoncées par les élèves du secondaire dans leur choix d’école 
secondaire 

 

En additionnant l’ensemble des items codés selon ces 5 types de raisons s, on 

obtient 2541 réponses dont 1406 correspondent aux caractéristiques de l’école 

Connaissances; 
348; 14%

Ecole; 1406; 55%

Accès; 476; 19%

Parents; 168; 6%

Soi; 143; 6%



Les déterminants de l’orientation 155 

 

secondaire, 476 aux facilités d’accès, 348 aux connaissances dans l’école, 168 à la 

décision/appréciation des parents et 348 au Soi de l’élève. Les caractéristiques de l’école 

sont donc largement majoritaires comme choix d’établissement. 

Chez les élèves de l’enseignement primaire, les connaissances, l’école et l’accès 

étaient les trois critères mentionnés le plus souvent par, respectivement 30%, 26% et 

23% des répondants. Chez les élèves du secondaire, les caractéristiques de l’école 

semblent être le critère majeur du choix d’établissement puisque mentionné chez 55% 

des répondants. Ce résultat est intéressant car l’on peut supposer d’une forme de 

reconstruction de l’importance des critères de choix d’établissement dans le temps par 

les élèves : en effet, d’après les indicateurs de l’enseignement (Etnic, 2018), en 2016-

2017, dans l’enseignement primaire et secondaire, 12,2 % des élèves ont changé 

d’établissement scolaire80. Cela signifie que presque 9 élèves sur 10 n’ont pas changé 

d’école et donc que leurs critères de choix, basés d’abord sur des éléments externes à 

l’école (l’avis des amis, la réputation, les facilités d’accès), tendent à se modifier pour se 

reconstruire vers une prise en compte accrue des caractéristiques de l’établissement.  

La figure suivante propose une comparaison des cinq types de critères énoncés 

par les élèves du primaire et du secondaire selon leur pourcentage de réponse. 

 

 

Figure 33 Comparaison entre les élèves du primaire et du secondaire selon les 5 types de critères 
de choix de l’école secondaire 

 

                                            
80

 Ces chiffres ne tiennent pas compte des changements d’école se déroulant entre la sixième année primaire 
et la 1ère année secondaire ni entre la sixième année secondaire et les études supérieurs.  
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Les critères relatifs au Soi et aux décisions parentales sont dans les deux cas peu 

mis en avant par les élèves. Ils ne semblent donc pas constituer des critères majeurs de 

choix d’école secondaire. La facilité d’accès à l’établissement se retrouve chez environ 

un élève sur cinq. Même s’il ne fait pas partie des critères les plus énoncés, il semble 

avoir un certain impact dans le choix de l’établissement selon les élèves. Le critère relatif 

à la présence de connaissances dans l’école passe de 30% au primaire à 14% au 

secondaire. Son impact semble donc décroître entre ces deux périodes. Si d’autres 

investigations (par exemple de type qualitative, sous forme d’interviews) pourraient 

apporter des explications sur ce phénomène, on peut poser l’hypothèse que les élèves 

scolarisés en fin de l’enseignement primaire entrent dans la période de l’adolescence 

fortement marquée par l’influence des pairs (Carosin et al., 2019) ce qui renforcerait la 

prégnance de ce critère lors du passage primaire-secondaire ; le poids de ce critère 

diminuant lors des années suivantes, avec le développement de l’individu. De plus, la 

transition primaire-secondaire peut être source de difficultés particulières (anxiété, 

conflits familiaux, dépression…) chez l’élève et l’attachement aux amis (et aux parents) 

se voit alors renforcée car estimée comme une source d’aide contre ces difficultés 

(Duval, 2017; Lanson & Marcotte, 2012; Marcotte, Cournoyer, Gagné, & Bélanger, 

2005). Les élèves de 1e, 3e et 5e années secondaires se trouvent encore ou terminent cette 

période, leurs groupes d’amis et de connaissances peuvent déjà être circonscrits et 

diversifiés et le passage primaire-secondaire a été effectué. Son influence tendrait alors 

à être moins prégnante sur les décisions scolaires. 

 Les critères de choix selon le sexe au secondaire 

Les données relatives aux réponses des filles et des garçons sont présentées dans 

le graphique suivant. On constate que les facteurs mis en avant par les filles et les garçons 

des écoles secondaires sont similaires : 60% des filles et des garçons indiquent avoir 

choisi leur école secondaire en fonction des options qu’elle propose. En effet, une 

analyse de variance simple ne montre pas de différence significative selon le genre 

(F=,508 ; p=,483). 
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Figure 34 Facteurs mis en avant par les filles et les garçons dans le choix d’école (filles, n=503, garçons, 

n=481) 

Cependant, plus de filles que de garçons semblent accorder de l’importance à la 

facilité de trajet (34,4% contre 26,0%), aux valeurs mises en avant par l’école (33,6% 

contre 22,9%) et aux activités extrascolaires qu’elle propose (30,6% contre 19,1%). Plus 

d’un élève sur dix indique avoir choisi l’école selon le souhait de ses parents (14,5% des 

filles et 10,8% des garçons). Peu d’élèves indiquent être dans l’école parce que leurs 

parents y sont allés (4,2% des filles et 4,6% des garçons) ou parce que leurs frères ou 

sœurs y sont (14,3% des filles et 6,9% des garçons). 

 L’information et les types de conseils reçus 

Il a été demandé aux élèves s’ils ont reçu des conseils dans leur choix d’école 

secondaire et dans l’affirmative qui les a conseillés. Le tableau suivant propose les 

occurrences et pourcentages d’élèves selon les réponses données. 

 

Tableau 12 Nombre d’occurrences et pourcentages d’élèves du secondaire conseillés ou non dans 
leur choix d’école secondaire 

Conseillés Pas conseillés Sans réponse 

701 (71,2%) 230 (23,4%) 53 (5,4%) 
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Un peu plus de sept élèves sur dix disent avoir été conseillés par quelqu’un contre 

un peu moins d’un quart qui n’ont pas reçu de conseil. Ces résultats sont très semblables 

à ceux obtenus auprès des élèves de l’enseignement primaire (72,6% disent être 

conseillés). 

Afin de déterminer la provenance de ces conseils, les types de personnes ayant prodigué 

des conseils de choix d’école sont renseignés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 13 Types de personnes ayant donné des conseils relatifs au choix d’une école secondaire 
aux élèves du secondaire 

Connaissances Ecole Autre 
Parents/famille Amis Enseignant CPMS Direction  

57 
683 229 75 38 14 

Total : 912 Total : 127 Total : 57 

 

Pour les élèves du secondaire, les parents, la famille et les amis est, comme pour 

les élèves du primaire, le type de conseiller majoritaire et l’école qui comprend les 

enseignants, les directions et les membres des centres PMS est relativement peu 

représentée. Sur l’ensemble des réponses données par les élèves (n=1096), plus de 8 

réponses sur 10 (83,2%) sont liées aux connaissances de l’élève et parmi celles-ci, ce sont 

les parents ou la famille qui sont majoritairement les pourvoyeurs de conseils (n=683). 

Les acteurs de l’école sont moins mentionnés (n=127). Parmi ceux-ci, ce sont quand 

même les enseignants qui apportent le plus de conseils de choix d’école (n=75) alors 

que les membres des centres PMS et les directions sont nettement moins nombreux 

(respectivement n=38 et n=14). A l’instar des résultats relatifs aux analyses pour les 

élèves de l’enseignement primaire, le choix d’établissement pour les élèves du secondaire 

semble se construire majoritairement en dehors de l’école, auprès des parents et des 

amis, même si cette influence est plutôt moins forte qu’au primaire. 

On peut également nuancer cela par le fait que, même si le choix de 

l’établissement secondaire est relativement peu cité comme imposé par les parents 

(12,7%), ils sont néanmoins les premiers conseillers :  45,9% des garçons et 54,3% des 

filles interrogés indiquent que les parents sont les premiers à les conseiller dans le choix 

d’école (cf. figure suivante). 
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Figure 35 Personnes qui conseillent les filles et les garçons dans le choix d’école (filles, n=503, 
garçons, n=481) 

 

 Plus de 20% des filles disent avoir aussi demandé conseil à leurs amis ou à un 

autre membre de la famille (25,8% et 23,3% respectivement). Ce taux est moins élevé 

chez les garçons (20,6% et 15% respectivement). Au moins un élève sur quatre indique 

n’avoir demandé conseil à personne pour choisir son école (26,6% des garçons et 21,9% 

des filles). Et finalement les enseignants, le personnel d’autres institutions et des CPMS 

semblent très peu sollicités : moins de 10% des élèves en font mention. 

2.2.4 Différences dans les critères de choix d’école entre les 

élèves de la fin de l’enseignement primaire et les élèves 

de 1e, 3e et 5e années secondaires 

Les analyses que nous avons menées ne sont pas longitudinales dans le sens où 

ce ne sont pas les mêmes élèves qui ont été interrogés au cours de leur scolarité. Il est 

donc difficile de statuer quant à une évolution des critères d’orientation pendant le 

cheminement scolaire. Toutefois, nous proposons de comparer les fréquences 

d’apparition des différents critères mentionnés par les élèves questionnés dans les deux 

enquêtes. Cette comparaison permet de déterminer les critères prépondérants à une 

étape scolaire particulière et d’analyser si ces critères se retrouvent à chaque étape ou si 
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certains sont davantage sollicités que d’autres. Le tableau suivant propose les 

pourcentages de réponses pour chaque critère81 selon l’année d’étude82. 

 

Tableau 14 Comparaison des critères de choix d’école selon l’année d’étude 

 5e/6e 1e 3e 5e 

Options 7,7 18,8 29,9 38,3 

Facilité 12,3 16,8 14,9 13,7 

Activités 10,4 12,7 11,3 13,0 

Amis 18,6 16,1 10,7 10,7 

Proche 11,8 8,9 9,5 8,5 

Réputation 16,2 8,5 9,2 5,9 

Parents 10,9 8,7 6,3 4,6 

Frère/sœur 9,7 6,0 6,4 3,8 

Parents scol. 2,3 3,4 1,8 1,6 

 

Le critère lié à l’intérêt pour les options de l’école est de plus en plus souvent cité 

par les élèves selon qu’ils sont avancés dans leur cursus scolaire. Alors qu’il représentait 

moins de 8% des réponses des élèves de l’enseignement primaire, il constitue un peu 

moins de 40% des réponses des élèves de 5e année secondaire. On constate donc que 

l’intérêt pour le contenu optionnel proposé par l’école est peu marqué chez les élèves 

jeunes et particulièrement prégnants chez les élèves plus âgés. 

A l’inverse, le critère lié à la réputation de l’école secondaire apparaît comme 

important chez les élèves de l’enseignement primaire, mais il est nettement moins cité 

dès que l’élève fréquente l’enseignement secondaire pour finalement ne plus représenter 

qu’environ 6% des réponses des élèves de 5e année secondaire. 

Le critère lié à la présence d’amis à l’école apparaît le plus souvent chez les élèves 

du primaire et il est également prégnant chez les élèves de 1e année secondaire. Il est 

par contre moins souvent cité par les élèves de 3e et 5e années. Les critères liés au choix 

des parents et à la présence d’un membre de la famille dans l’école tendent également à 

être de moins en moins cités par les élèves au fur et à mesure qu’ils progressent dans 

leur cursus scolaire. Les autres critères, tels que la proximité géographique, la facilité 

d’accès ou l’intérêt pour les activités proposées par l’école tendent à peu évoluer d’une 

année à l’autre et représentent, en moyenne, entre 10% et 15% des réponses énoncées 

par les élèves, selon leur année d’étude. Enfin, le critère relatif au choix des parents 

                                            
81

 Il faut noter que les critères liés aux valeurs, aux remédiations (difficultés) et le critère Autres ne sont pas 
retenus dans cette comparaison car ils apparaissent uniquement chez les élèves de l’enseignement 
secondaire. Ils n’ont donc pas été comptabilisés. 
82

 Le tableau se lit comme ceci : le critère lié à la facilité d’accès à l’école représente 12,3% des réponses des 
élèves de 5e et 6e primaire. Plus le pourcentage est élevé, plus le critère est mis en avant par les élèves. 
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diminue au cours du temps : il représente presque 11% des réponses des élèves du 

primaire alors qu’ils constituent moins de 5% des réponses des élèves de 5e année. 

De façon générale, on constate donc une évolution des critères de choix de 

l’établissement secondaire selon l’avancée dans le cursus scolaire des élèves. Afin de 

schématiser cette évolution, nous avons constitué trois groupes de variables : la variable 

liée aux intérêts pour les cours (qui comprend les critères Options et Activités), la 

variable liée aux intérêts extérieurs (qui comprend les critères Amis, Parents, 

Frère/sœur, Réputation et Parents scolarisés) et la variable liée aux intérêts de facilité 

d’accès (qui comprend les critères Proche géographiquement et Facilité d’accès). Chaque 

variable est constituée par l’addition des pourcentages relatifs à chacun des critères la 

composant, selon les années d’études83. Le schéma suivant reprend les pourcentages 

relatifs à chacune des variables par rapport à l’année d’étude. 

 

 

Figure 36 Comparaison des pourcentages relatifs aux types de variables d’intérêts dans le choix 
d’école 

 

On constate d’abord, comme nous l’avons déjà mentionné, que la variable liée 

aux intérêts de facilité d’accès fluctue peu d’une année scolaire à l’autre. Cependant, on 

constate une évolution inverse entre la variable liée aux intérêts des cours et la variable 

liée aux intérêts extérieurs. La première prend de plus en plus d’importance au cours des 

années alors que la seconde tend à être moins prégnante avec le temps. Il serait 

intéressant d’analyser si la motivation scolaire des élèves tend également à basculer d’un 

niveau externe vers un niveau interne comme le laisse présupposer ces résultats : en 

effet, le choix de l’établissement tend à être de plus en plus lié à un intérêt pour les cours 

                                            
83

 Par exemple, la variable liée aux intérêts des cours représente 18,2% (7,7% + 10,4%) des réponses des 
élèves de 5e et 6e années primaires. 
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et les activités. En d’autres termes, ce choix tend à se réaliser davantage pour les contenus, 

plutôt que par les autres et l’extérieur. 

 Choisir une option 

Afin d’appréhender les mécanismes de choix opérés par les élèves quant aux 

options d’enseignement, nous nous basons sur deux recherches : 

4. La première recherche est la prise de données expliquée dans le point 

précédent auprès des élèves de l’enseignement secondaire. Puisque les 

élèves de 1e année secondaire n’ont pas encore posé de choix d’option 

ou de formes d’enseignement, nous ne considérons que les données 

relevées auprès des élèves de 3e et 5e années. L’échantillon est ainsi 

constitué de 796 élèves dont 418 filles (52,5%) et 378 garçons (47,5%). 

5. La deuxième recherche consiste à analyser les représentations sociales 

des équipes pédagogiques et des élèves quant à la mise en place d’une 

3e année secondaire orientante au sein de l’enseignement secondaire 

professionnel. La méthodologie de la recherche est davantage 

explicitée dans les points suivants. 

2.3.1 Choix de formes et d’options 

Les recherches conduites ces dernières années mettent en exergue le paradoxe de 

la situation des filles qui, malgré une meilleure réussite scolaire que les garçons et des 

parcours plus longs, s’insèrent plus difficilement sur le marché du travail (Duru-Bellat, 

2017). Cela serait la conséquence de choix d’orientation plus stéréotypés (selon le genre) 

et plus conventionnels que ceux des garçons (Vouillot, 2007b). Pour contrer ces 

tendances, il semble essentiel d’analyser les différences de genres dans les choix 

d’orientation afin d’identifier des interventions ciblées qui puissent offrir plus de liberté 

aux élèves, notamment aux filles. Compte-tenu de cette différence attendue entre les 

filles et les garçons, nous avons choisi de présenter les données selon cette variable. 

Conformément à ce qu’indiquent les travaux sur le genre, l’analyse de la 

répartition des filles et des garçons par forme d’enseignement montre une relation 

significative entre le choix de forme d’enseignement et le genre (p<0.000). Les filles sont 

plus représentées en enseignement général et technique de qualification alors que les 

garçons sont plus présents en enseignement professionnel et technique de transition (cf. 

figure suivante). 
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Figure 37 Pourcentage de filles et de garçons dans chaque forme d’enseignement tous niveaux 
confondus (n=786) 

 

Les questions relatives au choix d’options ont été administrées aux élèves de 3e 

et 5e années de l’enseignement secondaire (n=796). La figure suivante présente à 

l’extrémité gauche, les options les plus populaires choisies les filles et les garçons et à 

l’extrémité droite, les options les moins populaires (choisies par 1 élève seulement).  

 

 

Figure 38 Options les plus populaires en fonctions du genre (filles, n=413, garçons, n=391) 
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Parmi les options les plus populaires choisies par les filles et les garçons, on 

remarque que les sciences, sciences sociales sont plus choisies par les filles (20%) que 

par les garçons (12%), peut-être parce que les filles sont plus nombreuses au sein de 

l’enseignement général. L’hôtellerie est un choix plus populaire chez les garçons (10%) 

que chez les filles (6%). Les options coiffure, art et boulangerie sont aussi davantage 

choisies par les filles, alors que chez les garçons choisissent les options informatique, 

armurerie et mécanique. Il est intéressant de noter que l’option mécanique ainsi que les 

options électricité, soudure et dessin technique restent encore exclusivement masculines 

alors que deux options bioesthétique et esthétique restent exclusivement féminines (en 

gras dans le graphique). Les seules options choisies à la fois par les garçons et les filles 

sont les sciences économiques, les mathématiques-sciences, les travaux de bureautique 

et les langues. 

On remarque dans la figure suivante que les motivations mises en avant par les 

filles et les garçons dans les choix d’options adoptent une tendance similaire, même si 

certains facteurs semblent plus marqués chez les filles que chez les garçons. 

 

 

Figure 39 Tendances générales dans les motivations de choix d’options mises en avant par les 
garçons et les filles de 3e et 5e secondaire (pourcentage exprimé sur 413 filles et 383 garçons) 

 

En effet, davantage de filles disent accorder de l’importance à l’intérêt qu’elles 

portent pour le contenu des cours, au fait que l’option leur permette de réaliser leurs 

rêves d’avenir, et d’exercer un métier qui leur plaît. Elles sont également sensibles au fait 

de se sentir bien dans l’option et à l’ouverture que celle-ci apporte (l’option ne ferme 
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pas de portes). Ce dernier facteur semble cohérent avec la forte présence des filles dans 

la forme d’enseignement général (cf. 2.2.1. Le choix de forme d’enseignement). Le seul 

facteur sur lequel les garçons se démarquent des filles est celui de la réputation de 

l’option (12% des garçons contre 9% des filles). Finalement, autant de filles que de 

garçons (environ 1 sur 4) indiquent avoir fait leur choix d’option pour « réussir leur vie ». 

Le tableau suivant présente les motivations des filles et des garçons par rapport 

au choix d’option selon leur forme d’enseignement d’origine. Les cases les plus foncées 

correspondent aux critères les plus choisis par les élèves et les plus claires à ceux les 

moins relevés par les élèves en réponse à l’énoncé « J’ai choisi cette option parce 

que… ». De manière générale, on remarque que selon la forme d’enseignement dans 

laquelle se trouvent les élèves, leur intérêt pour les cours et la perception qu’ils ont par 

rapport à leur option (qui ne ferme pas de portes) diffèrent : dans l’enseignement général 

62,6% des filles et 50,8% des garçons disent être intéressés par les cours et 44,3% des 

filles et 28,8% des garçons mentionnent que leur option leur ne ferme pas de portes. 

Ces taux baissent considérablement chez les élèves de l’enseignement professionnel : 

seulement 22,4% des filles et 21,4% des garçons disent être intéressés par les cours et 

10,5 filles et 15,4 des garçons pensent que leur option ne ferme pas de portes. Pour les 

élèves de l’enseignement technique et professionnel, il semble que ce soit davantage le 

projet professionnel qui guide le choix d’option (soit le rêve d’avenir ou futur métier, ou 

les deux raisons). Les motivations des filles sont principalement de réaliser leurs rêves 

d’avenir (45,9%) et celles des garçons d’exercer un métier qui leur plaît (47,1%). 

Légèrement plus de filles que de garçons indiquent aussi un intérêt pour le contenu des 

cours (39,8% contre 33,8% respectivement). Dans l’enseignement technique de 

transition, c’est le contenu des cours qui est le plus relevé par les filles (60%), puis le fait 

de se sentir bien dans ce choix (55%). Quant aux garçons, ils indiquent que leur choix 

d’option leur permettra de réaliser leurs rêves d’avenir (56,4%) et près de la moitié 

s’intéresse aussi au contenu des cours (48,7%). On remarque que dans l’enseignement 

professionnel, c’est davantage pour exercer un métier qui leur plaît (49,6 % pour les 

filles et 42,1% pour les garçons) et/ou réaliser leurs rêves d’avenir (44,4% pour les filles 

et 36,8% pour les garçons) que les filles et les garçons choisissent leurs options. 

Finalement, notons que la peur de rater dans une autre option est peu présente chez les 

élèves : seuls un garçon sur dix de la forme d’enseignement général de transition et une 

fille sur dix de la forme d’enseignement technique de transition exprime que ce facteur 

a compté dans le choix d’option. 

Globalement, on ne constate pas de différence significative entre les formes 

d’enseignement et les types de motivation mis en avant (F=,485 ; p=,695). Toutefois, 

on remarque que les élèves des formes d’enseignement technique anticipent davantage 

leur entrée sur le marché du travail par rapport à ceux des autres formes d’enseignement. 

On voit également que, selon les élèves, les options proposées par certaines formes 
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d’enseignement correspondent davantage à leurs rêves d’avenir : la forme 

d’enseignement technique de transition pour les garçons et la forme d’enseignement 

technique de qualification pour les filles. Dans la forme d’enseignement professionnel, 

plus de 40% des élèves se projettent dans un métier qui leur plaît. Cette projection dans 

un métier peut s’expliquer par la nature des enseignements dispensés dans 

l’enseignement technique et professionnel. Elle n’en est pas moins importante pour les 

élèves de l’enseignement général, notamment afin d’éviter les difficultés d’insertion sur 

le marché du travail qui pourraient advenir, en particulier chez les filles. Pour compenser 

cette tendance, il est recommandé d’inclure davantage d’activités orientantes dans le 

cursus des élèves (Canzittu & Demeuse, 2017).  
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Tableau 15 Pourcentage de filles et de garçons de chaque forme d’enseignement ayant indiqué chaque motivation dans le choix d’options. 

 
Général Technique de transition Technique de qualification Professionnel 

Motivations 
% de filles 
(n=174) 

% de 
garçons 
(n=118) 

% de filles 
(n=20) 

% de 
garçons 
(n=39) 

% de filles 
(n=98) 

% de 
garçons 
(n=68) 

% de filles 
(n=117) 

% de 
garçons 
(n=152) 

Valeurs qu’elle met en avant (solidarité, égalité …) 19,5 10,2 20,0 2,6 11,2 11,8 5,3 6,0 

Permet de réaliser mes rêves d’avenir 39,7 34,7 45,0 56,4 45,9 33,8 36,8 44,4 

Pour poursuivre de longues études 33,3 24,6 15,0 17,9 13,3 11,8 2,6 12,0 

Pour me sentir bien 39,1 41,5 55,0 28,2 37,8 26,5 27,0 29,9 

Pour réussir ma vie 23,6 16,9 10,0 25,6 21,4 32,4 24,3 28,2 

Intérêt pour le contenu des cours 62,6 50,8 60,0 48,7 39,8 33,8 22,4 21,4 

Ne ferme pas de portes 44,3 28,8 40,0 20,5 28,6 22,1 10,5 15,4 

Peur de rater dans une autre option 4,0 9,3 10,0 7,7 5,1 2,9 5,3 6,8 

L'école est bien équipée 10,9 7,6 25,0 15,4 15,3 14,7 11,2 12,0 

Bonne réputation 10,9 10,2 10,0 2,6 11,2 7,4 17,1 3,4 

Pour exercer le métier qui me plaît 37,9 27,1 35,0 30,8 35,7 47,1 42,1 49,6 

Bonne entente avec les professeurs 24,1 11,9 15,0 7,7 23,5 27,9 15,8 16,2 
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2.3.2 Qui conseille les choix d’option ? 

Au moins un élève sur quatre (26,4% des filles et 33,5% des garçons) dit n’avoir 

reçu de conseils de personne pour faire son choix d’option. Comme on le constate dans 

la figure suivante, les filles indiquent davantage être conseillées que les garçons, en 

premier lieu par les parents (47,0% des filles et 35,3% des garçons), puis par les amis 

(23% des filles et 16,4% des garçons) et/ou les frères et sœurs (16,5% et 9,7%) et 

finalement par une personne de l’option (14,3% et 7,9%).  

 

 

Figure 40 Pourcentage de filles (n=413) et de garçons (n=391) de 3e et 5e primaire selon les 
personnes les ayant conseillés 

 

Il est étonnant de constater que, d’après les élèves, les enseignants, les agents 

CPMS, le SIEP et le conseil de classe les conseillent peu sur le choix d’option : 4,6%, 

2,2% et 0,2% respectivement pour les filles et 4,9%, 2,8% et 1,8% respectivement pour 

les garçons. Ces résultats mettent en avant la nécessité pour le personnel des écoles et 

des CPMS ou du SIEP de travailler en collaboration avec les parents pour conseiller les 

élèves sur le choix d’options. Par ailleurs, il est possible que les élèves remarquent peu 

l’implication des instances officielles dans leur choix d’option parce que les interventions 

de ces derniers ont lieu dans le quotidien de l’école et remplissent plusieurs objectifs.  

Dans tous les cas, il semble pertinent pour les acteurs de l’éducation d’expliciter 

davantage les objectifs de leurs interventions en orientation afin que les élèves fassent le 

lien avec les choix qu’ils doivent exercer, notamment le choix d’option. 

 

0,2

2,2

2,2

4,6

14,3

16,5

23,0

26,4

47,0

1,8

2,8

4,6

4,9

7,9

9,7

16,4

33,5

35,3

0,0 5,0 10,0 15,0 20,0 25,0 30,0 35,0 40,0 45,0 50,0

Le conseil de classe

Un conseiller CPMS et/ou du SIEP

Autre(s)

Un enseignant qui m’a aidé à découvrir ce que …

Une personne qui est dans cette option

Frères et sœurs

Amis

Personne

Un parent ou les deux

Garçons Filles



170 Les déterminants de l’orientation 

 

2.3.3 Postposer le choix d’orientation : analyse d’une 3P 

orientante84 

 Introduction 

Les analyses décrites ici se basent sur le travail réalisé pendant les années scolaires 

2012-2013 et 2013-2014 dans le cadre du projet Expairs développé sous l’impulsion de 

la Ministre de l’enseignement obligatoire de l’époque : 45 établissements d’enseignement 

secondaire issus des différents réseaux d’enseignement en Fédération Wallonie-

Bruxelles (FWB) et organisant l’enseignement professionnel ont mis en place des projets 

innovants visant à lutter contre l’échec et le décrochage scolaire au sein du deuxième 

degré professionnel. Considérant les pairs (enseignants) comme des experts, le projet 

Expairs a pleinement impliqué les équipes éducatives et a accordé une place 

prépondérante à leur parole, à leur action et à leur expérience. Les projets expérimentés 

ont été élaborés par les équipes éducatives elles-mêmes, sur la base de leur connaissance 

du terrain tout en s’inscrivant dans une des trois thématiques imposées : l’organisation, 

l’orientation et la motivation scolaire.  

Ces deux années de travail ont permis à certaines écoles de mettre en œuvre des 

projets déjà bien cadrés alors que pour d’autres établissements, ces deux années ont 

davantage été l’occasion d’élaborer un nouveau projet. En vue de permettre aux 

établissements de poursuivre la mise en œuvre de leur projet après les deux années 

d’expérimentation, une circulaire parue en avril 2014 invitait l’ensemble des 

établissements d’enseignement secondaire organisant de l’enseignement professionnel 

en FWB à poursuivre la démarche entamée.  

Si lors des deux premières années d’expérimentation, trois thématiques ont été 

mises en avant, dans le cadre de la troisième année, c’est l’orientation des jeunes qui a 

été au cœur des attentions. Bien que les écoles pouvaient poursuivre le travail déjà 

entamé, la circulaire invitait les écoles à mettre en place des pratiques visant à développer 

les compétences d’orientation des élèves de 3e année professionnelle dont on sait que le 

choix de s’inscrire dans l’enseignement professionnel est rarement un choix positif et 

effectué sur la base d’un projet personnel et professionnel, mais bien souvent le résultat 

d’un « effet toboggan » (Canzittu & Demeuse, 2017; Franquet, Friant, & Demeuse, 2010; 

Grootaers, 2006; Vitiello, 2008) engendré par un système d’orientation proche de la 

sélection et amenant les élèves en échec scolaire à s’inscrire dans les filières qualifiantes.  

Parmi les 26 écoles s’étant manifestées, 14 ont choisi de mettre en place un projet 

axé sur l’orientation scolaire et, au sein de ces dernières, 11 se sont fixé comme objectif 

                                            
84

 Ce point est issu d’un rapport de recherche dont nous sommes co-auteur et portant sur l’analyse 
d’innovation pédagogique en Fédération Wallonie-Bruxelles (Canzittu et al., 2015). 
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de proposer une option « 3P orientante », visant à permettre à l’élève de s’interroger sur 

les métiers qu’il pourrait envisager d’effectuer plus tard et de tester différentes options 

en vue de mettre à l’épreuve ces choix.  

Le projet Expairs, visait l’atteinte de trois objectifs principaux : la diminution du 

taux d’échec, l’amélioration du rapport à l’école et à l’apprentissage et l’augmentation du 

nombre d’élèves fréquentant le 3e degré professionnel. Tous les établissements scolaires 

d’enseignement secondaire professionnel de la Fédération Wallonie-Bruxelles ont été 

invités à élaborer et à tester des dispositifs visant à améliorer le rapport à l’école et à 

l’apprentissage des élèves de 3e année professionnelle.  

Si le projet Expairs a pris fin avec l’année scolaire 2013-2014, les écoles ont eu 

l’opportunité de donner suite aux actions entreprises au sein du projet Expairs, grâce à 

une circulaire intitulée « Possibilité d’expérimentation pour la 3ème année professionnelle 

durant l’année scolaire 2014-2015 » (FWB, 2014) et envoyée aux établissements scolaires 

organisant un 2e degré professionnel dans l’enseignement secondaire ordinaire de plein 

exercice. La circulaire spécifiait d’ailleurs que « Le Conseil général de concertation de 

l’enseignement secondaire a remis un avis positif […] sur certaines dispositions qui ont 

été expérimentées durant les deux années du dispositif ‘’Expairs’’. Sur cette base, et sans 

préjuger d’une réforme complète du 2e degré de l’enseignement professionnel, Madame 

la Ministre souhaite que le travail entamé par les équipes pédagogiques puisse se 

poursuivre sans interruption durant l’année scolaire 2014-2015 » (FWB, 2014, p. 2). 

L’idée centrale de cette circulaire était de promouvoir la mise en place d’une 3e 

année professionnelle « orientante ». Dans cette perspective, le Conseil général de 

concertation a développé un schéma permettant la mise en place d’une année orientante 

axée sur le développement de la maturation du choix de l’élève. La circulaire spécifie 

également que cette 3P orientante « doit rester une alternative proposée aux élèves qui 

n’ont pas construit de choix d’orientation clair au cours du 1e degré » (FWB, 2014, p. 

3). Ce schéma est repris dans la figure suivante. 
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Figure 41 Schéma proposé dans la circulaire 4816 du 29/04/2014 pour la mise en place d’une 3P 
orientante 

 

La 3e année orientante proposait d’organiser les cours en modules : le premier 

module était destiné à de l’observation, via des stages ou des visites d’entreprises, des 

lieux de travail. Pendant ce module qui s’étalait de septembre à décembre, outre les 

contenus disciplinaires, les élèves devaient suivre des activités portant sur le travail de 

l’orientation (connaissance de soi, du monde scolaire et du monde professionnel). 

Ensuite, le deuxième module (de janvier à mars) consistait à tester des options 

particulières, suivant les choix opérés par les élèves. Le troisième module (avril à juin) 

voyait l’élève soit, rester dans le choix opéré car considéré par lui comme pertinent, soit 

orienté vers une ou plusieurs autres options qu’il peut appréhender en suivant les cours 

liés. Le troisième module se termine par le choix d’une option pour la 4e année 

secondaire. 

Dans ce cadre, les pratiques visant à favoriser l’orientation positive des élèves, 

que ce soit en intégrant des activités dans le cadre habituel des cours ou en proposant la 

structuration modulaire décrite avant orientante ont été analysées. Nous présentons ici 

une partie de ces analyses en nous centrant sur les représentations des acteurs impliqués 

dans les projets ainsi que des élèves quant à la mise en place d’une 3e année 

professionnelle orientante. Ce travail de questionnement et d’analyse des discours des 

différents acteurs impliqués vise donc à identifier leurs représentations liées à 

l’orientation des élèves dans les filières qualifiantes.  
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 Sélection des écoles et échantillons 

Au total, 14 établissements (répartis en Fédération Wallonie-Bruxelles) ont 

proposé un projet qui développait une dimension d’orientation : 11 projets avaient pour 

objectif la mise en place d’une 3e année professionnelle orientante et 3 projets 

proposaient des 3P classiques couplées à des activités d’orientation.  Parmi les 11 écoles 

proposant la mise sur pied d’une 3e année professionnelle orientante, 5 ont accepté de 

répondre à notre enquête (questionnaire des évocations libres hiérarchisées) et chez les 

3 autres établissements, seuls deux ont accepté cette passation. Ces 7 établissements 

constituent donc notre échantillon. Le tableau suivant propose les effectifs de 

répondants selon le type de projet mis en place. 

 

Tableau 16 Effectifs de répondants – projet Expairs 

Projet Nombre d’écoles Nombre d’enseignants Nombre d’élèves 

3P classique + act. 
orientantes 

2 12 7 

3PO 5 28 47 

Total 7 40 54 

 

 Le questionnaire des évocations libres hiérarchisées 

Visant à recueillir la représentation qu’ont des individus d’un objet étudié, 

l’évocation libre hiérarchisée se déroule en deux phases. Dans un premier temps, à partir 

d’un terme inducteur correspondant à l’objet de la représentation, le sujet nomme un 

certain nombre de mots ou d’expressions qui lui viennent spontanément à l’esprit. La 

question qui lui est posée est la suivante « Qu’évoque chez vous l’expression « objet de 

la représentation étudiée » ? Indiquez les cinq mots ou expressions qui vous viennent 

spontanément à l’esprit ». Dans un second temps, il est amené à classer sa production 

selon « l’importance qu’il accorde à chaque terme pour définir l’objet en question » 

(Abric, 2003b, p. 63). Cette phase de hiérarchisation est essentielle puisque l’on sait que 

lors d’une énonciation libre, les mots ou idées les plus importants ne sont pas 

nécessairement ceux qui sont énoncés en premier (Abric, 2003b). Les productions 

récoltées auprès de l’échantillon correspondent au contenu de la représentation.  

Outre cette première évocation, la technique de substitution (Abric, 2003b, 

2003a) est également utilisée. Celle-ci a pour objectif de faire apparaître des éléments 

centraux qui ne seraient pas exprimés par les sujets interrogés en vue de préserver leur 

image. Pour ce faire, on permet aux individus d’exprimer leurs idées en les attribuant à 

d’autres personnes. Dans le cadre de l’évocation libre hiérarchisée, le même terme 

inducteur est utilisé, mais le sujet est invité à répondre comme le grand public le ferait. 
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Dans notre investigation, les enseignants ont répondu aux questions suivantes : 

1. Concernant l’orientation scolaire 

a. Qu’évoque chez vous l’expression « orientation scolaire » ? 

Indiquez ci-dessous les cinq mots ou expressions qui vous 

viennent spontanément à l’esprit. 

b.  Maintenant, classez les mots ou expressions que vous avez 

indiqués à la question 1 dans l’ordre d’importance que vous leur 

accordez. (Mettez, le chiffre 1 devant le plus important pour 

vous, puis le chiffre 2, et ainsi de suite, par ordre d’importance 

décroissante jusqu’à 5.) 

c.  Selon vous, qu’évoque « orientation scolaire » chez Monsieur et 

Madame tout le monde ? Indiquez ci-dessous les cinq mots ou 

expressions qui vous viennent spontanément à l’esprit. Classez-

les ensuite par ordre d’importance. 

2. Concernant la 3P orientante 

a. Qu’évoque chez vous l’expression « 3P orientante » ? Indiquez 

ci-dessous les cinq mots ou expressions qui vous viennent 

spontanément à l’esprit. 

b. Maintenant, classez les mots ou expressions que vous avez 

indiqués à la question 1 dans l’ordre d’importance que vous leur 

accordez. (Mettez, le chiffre 1 devant le plus important pour 

vous, puis le chiffre 2, et ainsi de suite, par ordre d’importance 

décroissante jusqu’à 5.)  

c. Selon vous, qu’évoque « 3P orientante » chez Monsieur et Madame 

tout le monde ? Indiquez ci-dessous les cinq mots ou expressions 

qui vous viennent spontanément à l’esprit. Classez-les ensuite 

par ordre d’importance. 

 

Les élèves ont répondu aux questions suivantes : 

• Qu’évoque chez vous l’expression « enseignement professionnel » ? 

Indiquez ci-dessous les cinq mots ou expressions qui vous viennent 

spontanément à l’esprit. 

• Maintenant, classez les mots ou expressions que vous avez indiqués à la 

question 1 dans l’ordre d’importance que vous leur accordez. (Mettez, le 
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chiffre 1 devant le plus important pour vous, puis le chiffre 2, et ainsi de 

suite, par ordre d’importance décroissante jusqu’à 5.) 

•  Selon vous, qu’évoque « enseignement professionnel » chez Monsieur et 

Madame tout le monde ? Indiquez ci-dessous les cinq mots ou expressions 

qui vous viennent spontanément à l’esprit. Classez-les ensuite par ordre 

d’importance. 

 Substrat théorique 

2.3.3.4.1 La théorie du noyau central 

La théorie du noyau central envisage les représentations sociales comme « des 

systèmes cognitifs hiérarchisés sur la base de deux dimensions, l’une centrale et l’autre 

périphérique » (Bonardi & Roussiau, 1999, p. 119). 

Dans cette approche structurale, on considère que le système central se compose 

de « cognitions consensuelles et "non négociables" au sens où elles sont 

systématiquement associées à l’objet de représentations sociales » (Tafani, Haguel, & 

Ménager, 2007, p. 29). Le système périphérique, quant à lui, est composé d’éléments qui 

« sont plus ou moins instables et [qui] dépendent du contexte des individus constituant 

le groupe qui a construit la représentation sociale » (Ferrara & Friant, 2014b, p. 499). 

La manière dont les cognitions sont structurées a une grande importance. En 

effet, selon que les éléments soient périphériques ou centraux, deux contenus identiques 

peuvent correspondre à deux représentations différentes (Abric, 2003a). Le noyau 

central est constitué d’un ensemble d’éléments stables qui relèvent de la mémoire 

collective des groupes (Bonardi & Roussiau, 1999) et qui sont essentiels à l’existence de 

la représentation. Ce système est donc collectivement partagé, stable et résistant au 

changement (Mamontoff, 2002; Rateau, 2002). De plus, il est indépendant du contexte 

immédiat dans lequel la représentation est activée (Souchet & Tafani, 2004). 

Le système périphérique est beaucoup plus flexible que le système central. Il est 

influencé par le vécu de l’individu (Dany & Apostolidis, 2007, p. 11). Il « comprend les 

cognitions conditionnelles en ce qu’elles s’avèrent fréquemment, mais non 

nécessairement associées à l’objet de représentation » (Tafani et al., 2007, p. 29). 

Le système périphérique assure ainsi trois fonctions : 

• Une fonction de régulation qui consiste à adapter la représentation au 

contexte (Roland-Lévy, 2002). Il régule les éventuelles incohérences entre 

les informations situées dans le système central et l’environnement social 

(Bonardi & Roussiau, 1999) et permet ainsi l’application du principe 

d’économie cognitive. 
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• Une fonction de protection du système central puisqu’il constitue une 

« zone tampon » entre le noyau central et les informations susceptibles de 

le remettre en cause (Bonardi & Roussiau, 1999; Dany & Apostolidis, 

2007). 

• Une fonction de concrétisation qui « rend compréhensible pour les 

individus les éléments de la représentation qui rendent compte d’une 

situation donnée » (Bonardi & Roussiau, 1999, p. 88). 

 

L’étude de la représentation sociale d’un objet par l’intermédiaire de la théorie du 

noyau central consiste à mettre en évidence le contenu de cette représentation au sein 

d’un groupe donné et d’identifier les liens entre les éléments dont elle est composée 

(Bonardi & Roussiau, 2001). 

En effet, comme souligné précédemment, lorsque deux représentations sociales 

d’un même objet comprennent les mêmes cognitions réparties différemment entre le 

noyau central et la zone périphérique, il s’agit de deux représentations différentes. Le 

repérage et l’analyse du contenu d’une représentation ne sont donc pas suffisants pour 

la définir. Pour effectuer une analyse structurale d’une représentation sociale, il est 

nécessaire de rechercher « ses trois composantes essentielles : son contenu, sa structure 

interne, son noyau central » (Abric, 2003a, p. 376). Pour ce faire, la méthode de 

l’évocation libre hiérarchisée a été utilisée. Cette technique a été sélectionnée pour 

différentes raisons. Premièrement, elle est peu coûteuse en termes de temps pour les 

répondants85. Deuxièmement, cette technique associative permet d’accéder facilement 

au contenu et au noyau figuratif de la représentation.  Enfin, le caractère spontané rend 

possible l’actualisation d’éléments implicites ou latents généralement noyés ou masqués 

dans les productions discursives obtenues à l’aide d’entretiens (Abric, 2003a, 2003b). 

Cette technique est donc complémentaire aux entretiens et au Focus groups mis en place 

dans les différentes écoles. 

Dans le cadre de l’analyse prototypique, chaque item est caractérisé par deux 

indicateurs quantitatifs : sa saillance - c’est-à-dire sa fréquence d’apparition - et son score 

moyen d’importance. L’analyse prototypique, qui consiste à croiser le rang moyen 

associé à chaque item et les fréquences d’apparition, permet de dégager une première 

structure de la représentation sociale (Jeoffrion, 2009) : chaque élément de la 

représentation peut alors être classé dans l’une des quatre cases d’un tableau. 

 

                                            
85

 Le recueil de données s’effectue grâce à un questionnaire papier/crayon dont la passation est simple et 
n’excède pas 10 minutes. 
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Tableau 17 Analyse des évocations hiérarchisées 

 

RANG MOYEN D’IMPORTANCE 

PREMIERS RANGS 
(très importants) 

DERNIERS RANGS 
(moins importants) 

Fréquence 

FORTE 
Case 1 

ZONE DU NOYAU 
Case 2 

1e PERIPHERIE 

FAIBLE 
Case 3 

ZONE DES ELEMENTS 

CONTRASTES 

Case 4 
2e PERIPHERIE 

 

La première case du tableau comprend les éléments cités fréquemment et jugés 

très importants par les personnes interrogées. Tous les éléments constituant le noyau 

central se trouvent donc dans cette case. Toutefois, d’autres éléments comme des 

synonymes ou des prototypes associés à l’objet peuvent également se trouver dans cette 

zone. La deuxième case correspond à la zone de la première périphérie. Elle comprend 

les éléments périphériques les plus importants. La troisième case du tableau représente 

la zone des éléments contrastés, c’est-à-dire des éléments jugés très importants mais par 

un nombre de sujets limité. Ces éléments complètent la première périphérie ou sont la 

manifestation de « l’existence d’un sous-groupe minoritaire porteur d’une représentation 

différente, c'est-à-dire dont le noyau central serait constitué par l’élément (ou les 

éléments) présents dans cette case, en sus du noyau central repéré dans la case 1 » (Abric, 

2003b, p. 64). Enfin, la quatrième case correspond à la deuxième périphérie, c’est-à-dire 

aux éléments évoqués par un nombre de sujets limité et qui ont été classés parmi les 

termes les moins importants. 

Les analyses ont été effectuées à l’aide du logiciel IRaMuTeQ® 0.786 qui est libre 

et distribué sous les termes de la licence GNU GPL (v2)87. Ce logiciel permet de mener 

des analyses statistiques à partir de corpus de texte ou sur des tableaux 

individus/caractères. IRaMuTeQ® se base sur le logiciel de statistique R88 et propose 

donc un ensemble de traitements et d'outils pour l'aide à la description et à l'analyse de 

corpus textuels. 

 Les représentations des équipes pédagogiques 

2.3.3.5.1 L’orientation scolaire  

Le questionnaire a été transmis pour être passé auprès des enseignants impliqués 

dans les projets d’orientation. Cette passation a permis de recueillir, au total, 200 entrées 

                                            
86

 Le logiciel est téléchargeable gratuitement à cette adresse : http://www.iramuteq.org/telechargement 
87

 Les termes de cette licence sont disponibles sur cette page internet : https://www.gnu.org/licenses/old-
licenses/gpl-2.0.html 
88

 Des informations sur le projet R pour les traitements statistiques sont disponibles sur cette page internet : 
https://www.r-project.org/ 

http://www.iramuteq.org/telechargement
https://www.gnu.org/licenses/old-licenses/gpl-2.0.html
https://www.gnu.org/licenses/old-licenses/gpl-2.0.html
https://www.r-project.org/
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relatives à la représentation sociale de l’orientation scolaire (n=40). Parmi celles-ci, 140 

sont issues d’acteurs travaillant dans une école proposant une 3P orientante (n=28) et 

60 proviennent d’acteurs issus d’écoles proposant uniquement des 3P classiques (n=12). 

En ce qui concerne la technique de substitution, visant à accéder à la zone muette, 137 

entrées ont été relevées (n=40). Parmi celles-ci, 101 proviennent de personnes issues 

d’une école proposant une 3P orientante (n=28) et 36 proviennent de personnes étant 

associées à une école proposant uniquement des 3P classiques (n=12)89 (cf. tableau 

suivant). 

 

Tableau 18 Nombre d’entrées relatives aux représentations sociales et à la technique de 
substitution selon le type de 3P – représentation orientation scolaire 

Type de 3P 
Nombre d’entrées relatives à la 

représentation sociale de 
l’orientation scolaire 

Nombre d’entrées relatives à la 
technique de substitution 

3P orientante 140 101 

3P classique 60 36 

Totaux 200 137 

 

Avant de passer aux analyses, un nettoyage des données a été opéré. Celui-ci 

consiste à renommer les mots ou expressions ayant la même signification sous une seule 

et même appellation. Par exemple, les évocations « futur » et « avenir » ont été 

regroupées sous le terme « avenir », afin qu’au moment de l’analyse, le logiciel les 

considère comme deux évocations identiques. 

Après nettoyage des évocations des acteurs des projets 3PO, les 140 items 

récoltés ont pu être regroupés en 48 catégories et les 101 évocations issues de la 

technique de substitution sont passées à 39. En ce qui concerne les réponses des acteurs 

non impliqués dans un projet de 3P orientante, le nettoyage des données a abouti à 38 

items différents pour la première technique et à 17 pour la technique de substitution. 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des informations issues de l’analyse de 

la représentation de l’orientation scolaire par les acteurs.  

 

                                            
89

 Les différences de nombres d’entrées relevées s’expliquent par le fait que plusieurs répondants n’ont pas 
nécessairement donner 5 entrées lors de la technique de substitution alors que cela a été le cas, 
systématiquement, pour la première question. 
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Tableau 19 Tableau synthétique – représentation de l’orientation scolaire 

 3PO 3P classique 

Noyau central 

Choix 

Avenir 

Métier/profession 

Projet 

Découverte 

Choix 

Connaissance de soi 

1e périphérie 

Motivation 

Information 

Bien-être 

Travail 

Accompagnement 

Métier/profession 

Information 

Projet 

Motivation 

2e périphérie 

Trouver sa voie 

Réflexion 

Difficile 

Ecole 

Collaboration 

Modules 

Parcours 

Aimer ce que l’on fait 

CPMS 

Individuel 

Investissement 

Avenir 

Réussite 

Bien-être 

Eléments contrastés 
Option 

Connaissance de soi 

Réflexion 

Elèves 

 

Quel que soit le type d’école (mettant en place une 3PO ou ne mettant pas en 

place une 3PO), les intervenants associent principalement l’orientation scolaire au fait 

de devoir effectuer un choix. Il s’agit du seul élément central commun aux deux groupes. 

En ce qui concerne les professionnels impliqués dans un projet de 3P orientante, 

quatre autres éléments font partie du noyau central : 

• L’avenir de l’élève : le choix opéré conditionne l’avenir de l’élève. 

• Métier / profession : l’orientation vise à choisir un métier. 

• Projet : cette orientation s’inscrit dans un projet de vie. 

• Découverte des métiers ou des options. 
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Parmi les personnes associées à une école ne mettant pas en place une 3PO, le 

noyau central n’est composé que de l’item « Choix » et de l’item « Connaissance de soi ». 

Les variables « Métier/profession » et « Projet », éléments centraux pour le premier 

groupe, ne se retrouvent ici que dans la zone de la première périphérie. La variable 

« avenir de l’élève » se trouve reléguée en seconde périphérie » et la variable « découverte 

des métiers » ne fait pas partie de la représentation. 

On constate que les personnes travaillant avec des classes de 3P orientante ont 

une vision plus large de ce que recouvre l’orientation. Pour eux, l’orientation est plus 

qu’un choix d’une option basée sur la connaissance de soi, mais un choix qui aura un 

impact sur l’avenir des élèves et qui doit être effectué en fonction d’un projet de vie. Ces 

acteurs associent également l’orientation scolaire à la découverte des métiers ou des 

options, ce qui n’est pas étonnant puisque cette découverte est pleinement intégrée au 

projet mené au sein de l’établissement. 

La zone de la première périphérie de la représentation de l’orientation scolaire 

qu’ont les équipes éducatives mettant en place une 3P orientante comprend les items 

« Motivation », « Information », « Bien-être », « Travail » et « Accompagnement ». 

Encore une fois, on remarque que la mise en place de la 3PO influence la représentation 

des intervenants puisque les notions de « Bien-être » et d’« Accompagnement » de 

l’élève, évoqués à plusieurs reprises lors des entretiens, ne se retrouvent qu’en seconde 

périphérie ou n’apparaissent pas du tout chez les autres membres d’équipes 

pédagogiques. 

L’étude de la zone muette apporte peu d’informations complémentaires. Il est 

toutefois important de noter que c’est uniquement dans ce questionnaire et uniquement 

avec les personnes non impliquées dans une 3PO que le centre PMS est mentionné. Il 

se trouve d’ailleurs dans le noyau central. Ce résultat tend à confirmer un certain manque 

d’implication des membres du CPMS au sein des projets d’orientation, surtout dans les 

écoles organisant une 3P orientante. 

2.3.3.5.2 La 3P orientante  

La passation des questionnaires a permis de recueillir 129 entrées (après 

nettoyage) auprès des acteurs impliqués dans une école proposant une 3P orientante 

(n=28) et 57 auprès des professionnels issus d’une école proposant uniquement des 3P 

classiques (n=12). En ce qui concerne la technique de substitution, visant à accéder à la 

zone muette, les acteurs impliqués dans une école proposant une 3P orientante ont 

évoqué 83 variables (n=28) et les autres en ont évoqué 15 (n=12). 
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Tableau 20 Nombre d’entrées relatives aux représentations sociales et à la technique de 
substitution selon le type de 3P - représentation 3P orientante 

Type de 3P 
Nombre d’entrées relatives à la 

représentation sociale de 
l’orientation scolaire 

Nombre d’entrées relatives à la 
technique de substitution 

3P orientante 129 83 

3P classique 57 15 

Totaux 186 98 

 

On constate une plus grande diversité des réponses parmi les personnes 

impliquées dans des projets de 3PO, ce qui est logique puisque ce groupe est plus 

important en termes d’effectifs que le groupe des acteurs non impliqué dans un projet 

de 3PO. Toutefois, ce n’est pas la seule explication à cette différence. En effet, il est 

arrivé plus fréquemment que les membres des écoles ne mettant pas en place une 3P 

orientante n’aient pas fourni 5 mots ou expressions, mais seulement 3 ou 4. 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des informations issues de l’analyse de 

la représentation de la 3P orientante par les acteurs. 

 

Tableau 21 - Tableau synthétique – représentation de la 3P orientante 

 3PO 3P classique 

Noyau central 

Choix 
Découverte des métiers 

Epanouissement 
Collaboration 

Motivation 
Orientation 

Choix 
S’essayer 

1e périphérie 
Projet 

Métier/profession 
Projet 

2e périphérie 

Avenir 
Travailler autrement 
Accompagnement 
Interdisciplinarité 
Individualisation 

Parcours 
Donner du sens 

S’essayer 
Sans option 

Information 
Passer le temps 

Ouverture 
 

Eléments contrastés 

Information 
Réflexion 

Module 
Élèves 

Opportunité 
Epanouissement 

Réflexion 

 

Comme c’était le cas pour la représentation de l’orientation scolaire, la 3P 

orientante renvoie en priorité à la notion de choix, quel que soit le groupe interrogé. 

Dans le noyau central de la représentation du groupe ne mettant pas en œuvre la 3PO, 

le seul élément supplémentaire est le fait que la 3P orientante permette aux élèves de 

s’essayer à un métier. Le noyau central de l’autre groupe est plus vaste puisqu’il renvoie 
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à la découverte des métiers et à l’orientation ; à l’épanouissement et à la motivation et 

enfin, à la découverte de métiers. Ces acteurs voient donc à travers la 3P orientante plus 

qu’une année d’essai ou de découverte. Il s’agit d’une année visant à veiller au bien-être 

des élèves en vue de les motiver. En outre, il s’agit aussi d’un projet favorisant la 

collaboration avec les collègues et avec les professionnels. 

Dans les deux groupes, la zone de la première périphérie est constituée de la 

variable « projet », qu’il faut ici comprendre comme un projet mené dans une école (et 

non un projet de vie, comme dans l’analyse précédente). 

Pour de nombreux acteurs mettant en place la 3PO, on constate, en deuxième 

périphérie, l’apparition d’items liés à la manière de travailler avec les élèves : 

« Interdiscplinarité » ; « Visites » ou « Individualisation ». 

Enfin, le questionnaire de substitution permet de mettre en évidence que, selon 

les équipes pédagogiques, la 3P orientante est une forme d’organisation de 

l’enseignement méconnue du grand public. Si la technique de substitution a également 

permis de dégager le fait que la 3PO est considérée comme une opportunité par les 

professionnels qui la mettent en place, elle montre également que pour ces personnes, 

il s’agit d’une option choisie par défaut et constitue un moyen de reléguer les élèves en 

échec scolaire. 

 Les représentations élèves 

Les projets mis en place, qu’ils soient basés sur la 3PO ou non, visent à valoriser 

l’élève et à améliorer l’image qu’il a de lui. Aussi, il est intéressant d’interroger leur 

représentation de l’enseignement professionnel et d’identifier ainsi si un travail 

d’orientation peut avoir une incidence sur la représentation du milieu dans lequel ils 

évoluent puisque celui-ci a souvent une connotation péjorative pour les élèves en 

difficultés scolaires (Ferrara & Friant, 2014b). 

La première partie du questionnaire a permis de récolter 164 évocations 

regroupées en 73 catégories chez les élèves inscrits en 3PO. Chez les élèves inscrits en 

3P classique, 23 items ont été relevés et classés en 15 catégories. La seconde partie du 

questionnaire, visant à accéder à la zone muette, a fait émerger 130 évocations 

regroupées en 70 catégories pour les élèves de 3PO et 21 évocations regroupées en 14 

catégories pour les élèves inscrits en 3P classique. 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des informations issues de l’analyse de 

la représentation de l’enseignement professionnel par les élèves. 
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Tableau 22 - Tableau synthétique – représentation enseignement professionnel - élèves 

 3PO 3P classique 

Noyau central 

Plus de pratique 
Métier 

Découverte de différents métiers 
Travail 

Plus de pratique 
Moins de théorie 

1e périphérie 

Etudes faciles 
Orientation 
Bonne école 

Moins de théorie 

 

2e périphérie 

Obligation 
Nom de l’option 

Plusieurs modules 
Comprendre 

Élèves 
Apprendre 
Exercices 

C’est chouette 

Métier manuel 
 

Eléments contrastés 

Manque d’intelligence 
Diplôme 

Métier que l’on souhaite exercer 
Enseignant 

Accéder à un emploi 
Mauvaise image 

École 
Peu de travaux à domicile 

Métier manuel 
Choix 

Travailler sur ordinateur 
Bonne ambiance 

Etudes faciles 

 

Pour les deux groupes d’élèves interrogés, l’enseignement professionnel est un 

enseignement axé sur la pratique. Chez élèves inscrits dans une 3e année professionnelle 

classique, le noyau central est également composé de l’item « moins de théorie ». 

Les élèves inscrits en 3PO associent très fort l’enseignement professionnel au fait 

d’accéder à un métier ou à un travail. Outre le fait que l’enseignement professionnel soit 

davantage concret, il est, pour ces élèves, associé à un emploi effectué dans le futur, ce 

qui n’est pas le cas dans l’autre groupe. En outre, les élèves inscrits en 3PO associent 

fortement l’enseignement professionnel à la découverte de différents métiers. On 

remarque ici un amalgame fait entre la 3P orientante et l’enseignement professionnel, ce 

qui n’est pas étonnant puisque pour la plupart des élèves, la 3PO correspond à leur 

première année dans l’enseignement professionnel. 

En première périphérie de la représentation des élèves inscrits en 3PO, on 

retrouve la facilité des études. Néanmoins, on trouve également des items plus positifs 

tels que « je suis dans une bonne école ». 

Si l’analyse relative à la première technique de recueils des données dévoile que 

le noyau central et la première périphérie ne contiennent pas (3P) ou peu (3PO) 

d’éléments dépréciatifs, la technique de substitution en fait apparaître un bon nombre. 
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Ainsi, pour les élèves de 3PO, l’enseignement professionnel est considéré comme un 

enseignement qui a une « mauvaise image », que les gens « n’aiment pas » et qui organisé 

pour « les personnes moins intelligentes », « ceux qui sont bêtes », voire même pour les 

« cons ». Il s’agit donc d’ « études faciles ». Parmi les élèves inscrits en 3P classique, le 

noyau central est composé de l’unique variable « Fainéants ». L’enseignement 

professionnel, considéré comme « facile » (seconde périphérie) est donc un 

enseignement proposé aux élèves qui ne veulent pas travailler. 

Chez les élèves inscrits en 3PO, la zone de la seconde périphérie comprend des 

items positifs tes que « c’est chouette » et des items décrivant l’organisation des cours 

tel que « plusieurs modules ». La zone des éléments contrastés comprend des items 

positifs (« bonne ambiance », « métier que l’on souhaite exercer »), des items négatifs 

(« moins intelligent », « mauvaise image ») et des items décrivant leur quotidien (« moins 

de travaux à domicile »). En zone muette, on constate également une diversité dans les 

évocations. Toutefois, le nombre d’items positifs est moindre. 

La représentation des élèves inscrits en 3P orientante comprend un éventail de 

concepts plus diversifié. Si, comme les élèves inscrits en 3P classique, les élèves inscrits 

en 3P orientante associent l’enseignement professionnel à un enseignement plus facile, 

davantage axé sur la pratique et moins sur les cours généraux, ils l’associent également à 

la découverte d’un métier et évoquent des éléments positifs liés à la manière dont ils se 

sentent à l’école. Toutefois, on constate, notamment grâce à la technique de substitution, 

que quel que soit le type de 3P fréquentée, la représentation que les élèves ont de 

l’enseignement professionnel est emprunte de termes péjoratifs. L’enseignement 

professionnel serait un enseignement de moindre qualité, organisé pour les personnes 

peu intelligentes ou fainéantes ; pour des « ratés » qui n’ont pas d’avenir. La mise en 

place de projets axés sur la connaissance de soi, l’orientation positive et la valorisation 

des élèves de l’enseignement professionnel devrait donc sans doute également faire 

l’objet de réflexions en amont et en aval de la troisième année professionnelle. 

 Conclusion 

L’analyse menée auprès des équipes pédagogiques engagées dans les projets 

investigués a permis de mettre en avant une définition majoritairement admise chez eux 

en ce qui concerne l’orientation scolaire : celle-ci est définie comme l’opération d’un 

choix de cursus scolaire. De notre étude, nous avons également pu dégager que des 

acteurs impliqués dans un projet visant à travailler ce choix (ici, sous la forme d’une 

année orientante) tendent à nuancer cette définition à travers 4 éléments principaux : (1) 

l’orientation scolaire comme préparation de l’avenir des élèves, (2) l’orientation scolaire 

comme préparation au choix de métier, (3) l’orientation scolaire comme étape de la 

construction d’un projet de vie et (4) l’orientation scolaire comme découverte du monde 

scolaire et professionnel. Chez les acteurs non impliqués dans une année orientante, ces 
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éléments de construction et de découverte n’apparaissent pas comme centraux dans leur 

représentation. Il apparaît donc que des enseignants impliqués dans un projet orientant 

tendent à élargir leur représentation de l’orientation scolaire en ne la considérant non 

simplement comme une obligation de choix, mais plutôt comme une opportunité de 

développement personnel. Cet élargissement de la représentation de l’orientation 

scolaire se constate également par l’évocation de notions telles que le développement 

du bien-être ou encore de l’accompagnement dans la construction de projet chez les 

enseignants impliqués dans une année orientante. Toutefois, si la représentation de 

l’orientation scolaire tend à s’élargir chez ces derniers, elle semble s’auto-centrer sur leur 

propre personne ou leur propre pratique : en effet, les acteurs extérieurs, et notamment, 

le centre PMS, n’apparaît pas dans leur réponse alors qu’il est présent chez les 

enseignants non impliqués dans une année orientante. Ces résultats tendent donc à 

conclure que si un projet orientant est soutenu et mis en place par l’équipe pédagogique 

de l’école, il permet d’élargir la représentation que les acteurs ont de l’orientation 

scolaire, en particulier les notions de développement de projet personnel et 

d’accompagnement, mais qu’il est néanmoins nécessaire de prêter une attention 

particulière à la collaboration entre partenaires et notamment avec les membres des 

centres PMS afin de mettre sur pied des projets davantage fédérateurs. 

Concernant la représentation qu’ont les acteurs d’une 3e année professionnelle 

orientante, celle-ci renvoie également à la notion de choix. Encore une fois, les 

représentations sociales des enseignants impliqués dans une année orientante sont plus 

fournies et touchent particulièrement les notions de découverte de métier, 

d’épanouissement et de motivation. Comme nous le mentionnions plus haut, cette 

année orientante tend à être définie comme une année permettant l’accroissement de la 

motivation des jeunes par une prise en compte plus accrue de leur bien-être à l’école. 

Contrairement aux représentations liées à l’orientation scolaire, celles relatives à 

la 3P orientante recouvrent, en partie, la notion de collaboration et particulièrement avec 

les autres collègues de l’école ou avec les professionnels, à travers, par exemples, des 

notions comme l’individualisation de l’apprentissage, les visites (en entreprises) ou 

l’interdisciplinarité. 

En outre, un aspect négatif de la 3e année orientante apparaît dans les 

représentations des acteurs, à savoir le choix de cette année, par les élèves, comme un 

choix par défaut, permettant, justement, de ne pas poser de choix d’option. On peut 

toutefois poser l’hypothèse, dans la lignée d’autres recherches déjà mentionnées dans 

cette thèse, que ce choix « de ne pas choisir » s’effectue par les élèves parce qu’ils n’ont 

pas pu, plus tôt dans leur scolarité, développer leurs propres projets, comme le propose 

par exemple l’approche orientante. L’intérêt de proposer une année d’orientation 

supplémentaire tient donc dans le fait d’amener les élèves à mieux ou davantage se 
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découvrir eux-mêmes ainsi qu’à explorer plus en profondeur le monde professionnel, 

tout en construisant leur projet de vie. 

Concernant la représentation qu’ont les élèves de l’enseignement professionnel, 

celle-ci est liée, principalement, à un enseignement moins théorique que l’enseignement 

de transition et axé sur le développement de la pratique professionnelle. Pour les élèves, 

l’enseignement professionnel a pour objectif premier l’accès à un travail (manuel). Ces 

notions sont liées à cet enseignement par la majorité des élèves qu’ils fréquentent ou 

non une année orientante. 

L’enseignement professionnel est vu par les élèves, majoritairement, à travers des 

aspects négatifs : la facilité des études (et donc non comme un vœu d’orientation, mais 

comme un choix basé sur la facilité des contenus scolaires), une image peu valorisante 

et un enseignement peu apprécié par les gens, un enseignement destiné aux moins 

intelligents, voire aux fainéants. Ces représentations sont partagées par tous les élèves, 

mais ceux inscrits en année orientante tendent à associé l’enseignement professionnel à 

d’autres aspects, davantage positifs, comme l’opportunité de découverte de métiers ou 

le bien-être à l’école. 

Nos résultats rencontrent ceux de Ferrara et Friant sur leur analyse des 

représentations sociales des élèves du premier et du dernier degré de l’enseignement 

secondaire en Belgique francophone par rapport aux différentes filières qui mettaient en 

avant que  

la représentation des élèves vis-à-vis des filières repose sur les 

notions de facilité / difficulté, les caractéristiques de la population 

d’élèves, les caractéristiques de l’enseignement et l’aboutissement de 

l’enseignement. Étonnamment, les éléments qui constituent le quotidien 

des élèves n’apparaissent qu’en zones périphériques, les éléments centraux 

sont plus souvent empreints de valeurs (positives ou négatives) (Ferrara & 

Friant, 2014b, p. 522). 

Notre analyse fait, en quelque sorte, suite à celle de Ferrara et Friant sur l’aspect 

particulier du développement de l’orientation scolaire. En effet, les auteurs concluaient 

que pour transformer la représentation sociale des acteurs, il faut, comme le mentionne 

Abric, transformer leur noyau central et qu’ 

 adopter une approche orientante constitue un exemple de 

changement intéressant […] [pour contrer] l’orientation négative basée sur 

la performance scolaire et non sur les intérêts professionnels des élèves. 

Le système de relégation vient donc ternir l’image des filières qualifiantes 

puisque les élèves seraient orientés majoritairement sur la base de leurs 
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performances scolaires et non selon leurs aspirations professionnelles 

(Ferrara & Friant, 2014b, p. 523‑524). 

La mise en place d’un projet basé sur l’orientation semble donc transformer, en 

partie, le noyau central des individus, en ne supprimant pas nécessairement certaines 

représentations négatives qui semblent fortement ancrées, mais (peut-être en premier 

temps) plutôt en élargissant ces représentations vers des aspects davantage positifs, 

comme la construction de soi et du bien-être à l’école. Peut-être qu’un projet orientant 

mis en place en amont, dès l’enseignement fondamental, permettrait de transformer ces 

représentations négatives qui seraient alors supplantées par les représentations positives 

citées ici ? C’est ce que tendent à montrer la majorité des théories de l’orientation tout 

au long de la vie (Canzittu & Demeuse, 2017; Centre européen pour le développement 

de la formation professionnelle (CEDEFOP), 2010; Gingras, 2005; Guichard, 2014; 

Jacquin & Juhel, 2013; É. Verdier, 2008). 

 Choisir un métier 

2.4.1 Introduction 

Afin d’analyser les choix de métier posés par les élèves, nous nous basons sur les 

deux études déjà mentionnées dans les points précédents (cf. choix d’école) et menées 

auprès d’élèves de 5e et 6e années de l’enseignement primaire et la deuxième recherche 

auprès d’élèves de 1e, 3e et 5e années de l’enseignement secondaire. Les données sont 

anonymisées. 

Pour rappel, la première enquête a été réalisée auprès d’un échantillon de 1561 

élèves de 5e et 6e années primaires issus de 38 établissements d’enseignement 

fondamental et la deuxième enquête, auprès de 984 élèves issus de 11 établissements 

secondaires ordinaires. 

Les analyses menées auprès du public de l’enseignement primaire se focalisent 

sur les types de métiers cités (le quoi ?) et, notamment, sur leur aspect genré ou non. Les 

analyses menées avec le public de l’enseignement secondaire se centrent uniquement sur 

les motivations des élèves (le pourquoi ?) dans leur choix et sur les dispositifs leur 

permettant de poser le choix (le comment ?). 



188 Les déterminants de l’orientation 

 

2.4.2 Quel métier envisage-t-on quand on est dans 

l’enseignement primaire ? 

 Les métiers envisagés 

Deux questions demandent aux élèves s’ils ont déjà un choix de métier futur en 

tête et quel est ce choix. Le tableau suivant renseigne quant aux nombres de réponses 

données par les élèves.  

 

Tableau 23 Nombre d’occurrences et pourcentages d’élèves qui disent avoir une idée de métier 
futur 

Métiers envisagés Pas de métiers envisagés Sans réponse 

1215 (80,1%) 302 (19,9%) 44 (2,8%) 

 

Seulement 2,8% des élèves sondés n’ont pas répondu à cette question. Une 

grande majorité des apprenants (80,1%) ont une idée de métier en sortie de leur cursus 

scolaire et presqu’un cinquième des sondés (19,9%) n’ont pas d’idée.  

En ce qui concerne les métiers cités, les 1242 élèves (sur un total de 1561 élèves) 

qui ont répondu (592 garçons, 646 filles et 4 dont le sexe n’est pas spécifié), ont proposé 

un grand nombre de professions différentes. Pour l’ensemble des répondants, 1549 

réponses ont été données par les élèves, ce qui correspond à environ 1,25 réponses par 

élève. En fait, comme présenté dans le graphique ci-après, la majorité des élèves 

(n=998 ; 80,4% des répondants) propose un seul choix de métier. Environ 15% donnent 

2 choix, 4% donnent 3 choix et moins de 1%, 4 ou 5 choix. 

 

 

Figure 42 Nombre d’occurrences et pourcentages de métiers cités par les élèves selon leur 
nombre de réponses fournies 
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En considérant l’ensemble des données, le tableau suivant propose les 20 métiers 

les plus cités par les élèves (ces métiers ont tous été cités au moins 20 fois).  

 

Tableau 24 - Classement des 20 métiers les plus cités : nombre et pourcentage d’élèves ayant cité 
le métier 

Métiers Fréquence d’apparition 
Pourcentages d’élève 

répondant ayant cité le 
métier 

Docteur/ médecin 129 10,4 

Footballeur 90 7,2 

Vétérinaire 74 6,0 

Architecte 65 5,2 

Policier 52 4,2 

Avocat 49 3,9 

Institutrice/ maîtresse 48 3,9 

Acteur/comédien 33 2,7 

Ingénieur 32 2,6 

Coiffeur 32 2,6 

Chirurgien 31 2,5 

Pédiatre 29 2,3 

Informaticien 27 2,2 

Cuisinier 27 2,2 

Professeur de gym/ de sport 24 1,9 

Militaire/ armée 22 1,8 

Infirmier 21 1,7 

Styliste de mode 21 1,7 

Mécanicien 20 1,6 

Puéricultrice 20 1,6 

 

Si l’on examine les métiers cités en regard de la Classification internationale type 

de professions (CITP-08) (Organisation internationale du Travail (OIT), 2018), les 

domaines de professions sont majoritairement les professions intellectuelles, 

scientifiques et artistiques ; le personnel des services directs aux particuliers, 

commerçants et vendeurs ; les professions intermédiaires ; les métiers qualifiés de 

l’industrie et l’artisanat et les professions militaires.  

Le tableau suivant présente les principaux choix émis par les élèves en fonction 

de ces domaines professionnels.  
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Tableau 25 - Métiers choisis en regard de la Classification Internationale Type de Professions 

Professions intellectuelles, scientifiques 
et artistiques 

Personnel des 
services 

directs aux 
particuliers, 

commerçants 
et vendeurs 

Professions 
intermédiaires 

Métiers 
qualifiés de 
l’industrie 

et 
l’artisanat 

Professions 
militaires 

Docteur/médecin 
Vétérinaire 
Architecte 

Avocat 
Instituteur 

Acteur/comédien 
Ingénieur 
Chirurgien 
Pédiatre 

Informaticien 
Professeur de 
gymnastique 

Styliste 

Professeur 
Dentiste 

Pharmacien 
Scientifique 
Chanteur 

Archéologue 
Architecte/décorateur 

d’intérieur 
Danseur 

Dessinateur 
Journaliste 

Ecrivain/romancier 
Développeur de jeux 

vidéo 

Policier 
Coiffeur 
Cuisinier 

Esthéticien 
Puéricultrice 

Pompier 

Footballeur 
Infirmier 

Photographe 

Mécanicien 
Maçon 

Pâtissier 

Militaire 

 

 Choix de métier et genre 

2.4.2.2.1 Des métiers pour les filles, des métiers pour les garçons ? 

Afin de déterminer si certains métiers sont davantage plébiscités par les filles ou 

par les garçons, le tableau suivant propose le nombre d’occurrence de réponses données 

par chaque sexe pour les 20 métiers les plus cités. Par exemple, le métier de 

docteur/médecin est cité par 46 garçons et 83 filles. On constate donc qu’en comparant 

les réponses selon le sexe, ce métier est davantage plébiscité par les filles que les garçons 

(environ 64% des élèves qui ont cité ce métier sont des filles). 

Comme dans le point lié l’étude du genre dans les stéréotypes véhiculés par les 

enseignants préscolaires, nous nous basons sur le critère de dominance de Hakim (1993) 

pour déterminer le degré de féminisation des métiers cités. Ce critère consiste à 

considérer qu’on peut classer les métiers selon la part de femmes qui exercent dans 

chacun d’eux : l’auteur met en avant trois catégories de métiers : (1) les métiers à 

dominance féminine, (2) les métiers à dominance masculine et (3) les métiers mixtes. 

Hakim propose de classer dans la première catégorie les métiers qui présentent une part 

de femmes supérieure de plus de 15 points à la part des femmes dans l’ensemble des 

métiers. Dans le cas où le métier présente une part de femmes inférieure d’au moins 15 

points à la part moyenne des femmes dans tous les métiers, ce métier appartient à la 

deuxième catégorie. Les métiers sont dits mixtes s’ils comprennent une part de femmes 

qui se situe entre les deux autres catégories. Toutefois, dans nos analyses, nous 

considérons, non pas la part de femmes qui exercent dans les métiers ciblés pour définir 

ce degré de féminisation, mais la part des élèves filles ayant cité le métier. On peut ainsi 
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mettre en avant, dans une logique semblable à celle d’Hakim, (1) les métiers à dominance 

féminine, (2) les métiers à dominance masculine et (3) les métiers mixtes. Ainsi, nous 

proposons de classer dans la première catégorie les métiers qui sont cités par une part 

de jeunes filles supérieure de plus de 15 points à la part des jeunes filles dans l’ensemble 

des métiers cités. Dans le cas où le métier présente une part de jeunes filles inférieure 

d’au moins 15 points à la part moyenne des jeunes filles dans tous les métiers cités, ce 

métier appartient à la deuxième catégorie. Les métiers sont dits mixtes s’ils sont cités par 

une part de des jeunes filles qui se situe entre les deux autres catégories. 

Le tableau suivant propose la classification selon le critère de dominance de 

Hakim (1993) pour les métiers cités dans notre recherche. 

Sur l’ensemble des métiers cités, la moyenne des pourcentages de filles est de 

58,7%. Pour déterminer le critère de dominance par rapport aux métiers cités par les 

élèves, le pourcentage de filles associé à chaque métier (colonne 3) se voit soustrait de 

la moyenne des pourcentages (58,7%). Le nombre ainsi obtenu et nommé ici différence 

(colonne 4) témoigne de la part des femmes qui cite le métier par rapport à la part des 

hommes. Un nombre positif indique que plus de femmes que d’hommes ont cité le 

métier. Le critère de dominance féminin est déterminé à partir d’une différence plus 

grande ou égale à 15 points de pourcentage. Un critère de dominance masculin 

correspond à une différence inférieure à -15 points de pourcentage. Le reste des résultats 

étant considérés comme mixtes. 
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Tableau 26 - Classement général des métiers les plus cités par rapport au sexe des élèves 

Métiers 
Pourcentage de 

garçons 
Pourcentage de 

filles 

Différence par 
rapport à la 

moyenne des 
choix féminins 

Critère de 
dominance 

Styliste 0,0 100,0 41,3 Féminin 

Puériculteur 0,0 100,0 41,3 Féminin 

Architecte/décorateur d’intérieur 0,0 100,0 41,3 Féminin 

Danseur 0,0 100,0 41,3 Féminin 

Esthéticien 0,0 100,0 41,3 Féminin 

Coiffeur 3,1 93,8 35,1 Féminin 

Chanteur 6,3 93,8 35,1 Féminin 

Photographe 9,1 90,9 32,2 Féminin 

Infirmier 9,5 90,5 31,8 Féminin 

Pédiatre 10,3 89,7 31,0 Féminin 

Instituteur 10,4 89,6 30,9 Féminin 

Pharmacien 14,3 85,7 27,0 Féminin 

Journaliste 20,0 80,0 21,3 Féminin 

Professeur 21,1 79,0 20,3 Féminin 

Pâtissier 26,7 73,3 14,6 Mixte 

Avocat 28,6 71,4 12,7 Mixte 

Dentiste 31,6 68,4 9,7 Mixte 

Docteur/médecin 35,7 64,3 5,6 Mixte 

Dessinateur 36,4 63,6 4,9 Mixte 

Vétérinaire 40,5 58,1 -0,6 Mixte 

Acteur/comédien 42,4 57,6 -1,1 Mixte 

Ecrivain/romancier 44,4 55,6 -3,1 Mixte 

Chirurgien 48,4 51,6 -7,1 Mixte 

Archéologue 50,0 50,0 -8,7 Mixte 

Scientifique 53,9 46,2 -12,6 Mixte 

Architecte 58,5 41,5 -17,2 Masculin 

Professeur de gymnastique 62,5 37,5 -21,2 Masculin 

Cuisinier 63,0 37,0 -21,7 Masculin 

Policier 65,4 34,6 -24,1 Masculin 

Pompier 78,6 21,4 -37,3 Masculin 

Ingénieur 81,3 18,8 -40,0 Masculin 

Militaire (armée) 81,8 18,2 -40,5 Masculin 

Maçon 93,8 6,3 -52,5 Masculin 

Footballeur 96,7 3,3 -55,4 Masculin 

Informaticien 100,0 0,0 -58,7 Masculin 

Mécanicien 100,0 0,0 -58,7 Masculin 

Développeur de jeux vidéo 100,0 0,0 -58,7 Masculin 
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Plusieurs choix de métiers ont tendance à être opérés par un sexe particulier.  

D’un côté, certaines professions peuvent être considérées, sur la base du critère de 

dominance inspiré des travaux de Hakim, comme particulièrement féminines, telles que 

les métiers de styliste, puériculteur, architecte, esthéticien, etc. Les métiers de professeur 

ou de journaliste, bien que proches du caractère mixte sont également plutôt féminins. 

De même, d’autres métiers sont plus largement cités par les garçons : mécanicien, 

footballeur, militaire ou ingénieur. Le métier d’architecte est proche d’un caractère 

mixte, mais est davantage cité par des garçons. 

Cependant, d’autres choix ne révèlent pas de tendances genrées particulières : 

vétérinaire, acteur ou comédien, dessinateur, écrivain ou romancier, chirurgien, docteur. 

Si le métier de scientifique se rapproche d’un caractère masculin, les métiers de pâtissier 

et avocat sont plus proches du caractère féminin. 

Afin de compléter les résultats, nous traitons également des métiers qui sont peu 

cités par rapport à l’ensemble des répondants, et où des différences entre sexes 

apparaissent. Parmi les métiers moins souvent cités par les répondants, certains sont 

uniquement cités par des filles : styliste (2190), puéricultrice (20), architecte d’intérieur 

ou décoratrice (12), danseuse (11), esthéticienne (10), couturière (7), vendeuse ou 

secrétaire ou hôtesse de l’air (6), sage-femme (5), institutrice maternelle ou professeur 

de danse ou infirmière pédiatrique ou professeur d’équitation (4), aide-soignante ou 

gérante d’un centre équestre (3).   

Le tableau suivant reprend les choix essentiellement effectués par des filles et 

cités à deux reprises.  

 

Tableau 27 - Choix des métiers cités 2X par les filles 

Manucure 
Fermière 

Logopède 
Assistance sociale 

Masseuse 
Serveuse 

Orthodontiste 
Educatrice 

Vendeuse de vêtements 
Gérante d’un café licorne 

Détective 
Traductrice 

Kiné sportive 
Fleuriste 

Astronome 
Profileuse 

Maquilleuse 
Soigneuse pour animaux 
Agent immobilière 

 

 

D’autres métiers sont essentiellement choisis par des garçons : informaticien (27), 

mécanicien (20), ingénieur (10), développeur de jeux vidéo (9), électricien (5), boxeur ou 

                                            
90

 Le nombre entre parenthèses correspond à la fréquence d’occurrences de chacun des métiers. 
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humoriste ou technicien ou membre des forces d’intervention spéciale (4), basketteur 

ou chauffeur de bus ou chef d’entreprise ou membre du PAB (peloton anti-banditisme) 

ou hackeur ou « sciences appliquées » (3). 

Le tableau suivant reprend les choix essentiellement effectués par des garçons et 

cités à deux reprises.  

 

Tableau 28 - Choix des métiers cités 2X par les garçons 

Paléontologue 
Journaliste sportif 

Tireur d’élite/ snipeur 
Travailleur dans un zoo 

Banquier 
Membre de la police scientifique 

Astrologue 
Concepteur de voitures 

Vendeur de voitures 
Chauffeur de camions (poids lourds) 

Entrepreneur 
DJ 

Electromécanicien 
Entraîneur de foot 
Gardien de foot 

Ingénieur scientifique 
Chef d’un zoo 

Electronicien 
Médiateur familial 

Diplomate 

 

2.4.2.2.2 Comparaison avec les résultats obtenus par Gottfredson 

Comme nous l’avons spécifié dans la partie théorique de ce travail de thèse, 

Gottfredson s’est intéressée notamment à la question de l’influence des normes sociales, 

de classes et de genre sur le choix professionnel. Gottfredson (Gottfredson, 1981, 1996, 

2005) a déterminé une carte cognitive des professions bâtie selon deux axes (le prestige 

et le genre) comprenant différentes professions. Cette théorie n’est pas récente, mais est 

toujours utilisée comme référence dans de nombreuses recherches sur le domaine 

(Friant, 2012; Guichard & Huteau, 2006b). 

La comparaison effectuée dans cette partie de l’exposé ne s’intéresse qu’à l’axe 

genre car les données récoltées dans le cadre de l’enquête ne permettent pas de déterminer 

un axe de prestige des métiers cités.  

Pour réaliser cette comparaison, seuls les métiers qui sont cités avec le même 

terme que ceux usités par Gottfredson (selon les traductions réalisées dans cette thèse) 

ont été utilisés. D’autres métiers apparaissaient dans la représentation de Gottfredson, 

mais ne correspondaient pas à des professions évoquées par les sondés.  

La figure suivante propose une échelle allant de 1 à 7 sur l’axe vertical : 1 

correspond à « degré de masculinité maximal » et 7 pour « degré de féminité maximal ». 

Sur la partie gauche de la figure, sont reprises les positions des métiers selon la théorie 

de Gottfredson et sur la droite de la figure, les positions des métiers selon notre 

échantillon. 

Afin de pouvoir comparer nos résultats avec ceux de Gottfredson, nous avons 

transformé nos données pour les adapter à la représentation de cette auteure. Dans notre 
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précédente analyse, nous avons pu déterminer pour les métiers une différence 

témoignant du caractère plus ou moins féminin selon les choix des élèves catégorisés en 

fonction de leur sexe. Nous avons ainsi obtenu, par exemple, une différence (par rapport 

à la moyenne des choix féminins) de 41,3% pour le métier de styliste, le positionnant 

comme métier très féminin et une différence de -58,7% pour le métier de mécanicien le 

plaçant comme métier très masculin. Nous considérons ces deux valeurs comme les 

bornes de notre plage qui est donc de 100. Ensuite, nous délimitons au sein de notre 

plage 5 valeurs permettant de la découper en 6 parts égales, l’étendue de chaque part 

étant égale à la valeur absolue de 100/6 (=16,67). Nous pouvons ainsi déterminer une 

échelle à 7 degrés comme Gottfredson le propose. Le tableau suivant compare notre 

découpage à celui de l’échelle théorique de Gottfredson. 

 

Tableau 29 Correspondance entre l’échelle de Gottfredson et la nôtre par rapport au degré de 
masculinité/féminité des métiers 

Echelle de Gottfredson Correspondance avec notre échelle 

1 -58,7 

2 -42,1 

3 -25,4 

4 -8,7 

5 8,0 

6 24,6 

7 41,3 

 

A partir de cette adaptation de données, il est possible de représenter, sous la 

forme d’une échelle à 7 niveaux, à la fois les données de Gottfredson et les nôtres (cf. 

figure suivante). 
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Figure 43 Evolution du caractère féminisé (7) ou masculinisé (1) des métiers entre la théorie de 
Gottfredson et nos analyses 

 

On peut noter que le critère de dominance de Hakim est relativement proche du 

découpage proposé par Gottfredson. En effet, l’étendue comprise entre les niveaux 1 et 

3 et l’étendue comprise entre les niveaux 5 et 7 recouvrent très majoritairement les 

degrés de féminisation/masculinisation de Hakim. On remarque également que seuls 2 

métiers se retrouvent chez Gottfredson et dans notre analyse aux mêmes niveaux 

d’échelle : l’infirmier reste dans les professions très féminines et le mécanicien dans les 

métiers très masculins. Il est aussi intéressant de constater que les 10 autres métiers ont 

tous progressé vers un niveau de féminisation plus marqué comme en témoigne le 

tableau suivant. 

 

Tableau 30 Progression de la place des métiers entre les résultats de Gottfredson et nos analyses 

Métiers 
Place dans l’échelle de 
Gottfredson (étendues) 

Place dans notre échelle Progression 

Mécanicien 1 1 = 

Ingénieur 1 2 +1 

Policier 1 3 +2 

Chirurgien 2 4 +2 

Vétérinaire 2 4 +2 

Médecin 2 4 +2 

Pharmacien 2 6 +4 

Journaliste 3 5 +2 

Ecrivain 3 4 +1 

Professeur 3 5 +2 

Instituteur 5 6 +1 

Infirmier 6 6 = 
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Si l’on peut poser l’hypothèse d’une féminisation des métiers par rapport à nos 

résultats, il convient de mettre en avant que la majorité de ceux traités ici font partie, 

selon la classification internationale type de professions, des professions intellectuelles, 

scientifiques et artistiques (8 métiers sur 11) et que les deux métiers n’évoluant pas font 

partie des professions intermédiaires (infirmier) et des métiers qualifiés de l’industrie 

(mécanicien). Il serait intéressant de pousser plus loin les investigations quant à 

l’évolution des perceptions genrées des métiers chez les individus, qu’ils soient 

apprenants ou déjà dans la vie active. En effet, si pour des jeunes élèves, des stéréotypes 

marqués émergent des résultats, il pourrait être intéressant de mettre en place des 

activités particulières permettant de les diminuer. De plus, un réexamen des théories de 

Gottfredson pourrait amener à déterminer si, d’une part, l’établissement de carte 

cognitive des professions est un mécanisme toujours actif chez les individus (et 

particulièrement chez les élèves) et si cette carte cognitive tend à se transformer avec le 

temps et si elle est toujours socialement partagée. Dans notre étude, nous n’avons pas 

contrôlé les variables liées au statut socio-économique des répondants (variables 

influençant les espaces de choix possibles des individus au sein de leur carte cognitive 

chez Gottfredson) et nous n’avons pas investigué la notion de prestige, deuxième axe 

permettant de positionner les métiers chez Gottfredson. 

Néanmoins, si l’on ne peut analyser ici le caractère prestigieux perçu par les élèves 

quant aux différents métiers cités, en examinant les choix principaux évoqués, on 

constate que la tendance des choix effectués va (à 19,11%) vers des professions 

spécialisées de la santé. Parmi celles préférées par les sondés, il y a les professions de 

médecin, chirurgien, vétérinaire et pharmacien. Selon la théorie de Gottfredson, ces 

dernières sont perçues comme à haut niveau de prestige et les choix des élèves, dans 

notre étude, s’orientent vers ce type de professions « prestigieuses ». Cette notion de 

prestige de profession n’est d’ailleurs pas sans rappeler la notion de réputation mise en 

avant par les élèves dans leur choix d’école secondaire. 

2.4.3 Choisir un métier quand on est élèves dans 

l’enseignement secondaire 

 Quelles sont les déterminants et les raisons du choix ? 

Afin de déterminer les déterminants perçus par les élèves dans leur choix de 

métier, il leur a été demandé de spécifier pourquoi ils avaient posé un choix particulier 

de métier, en cochant une ou plusieurs possibilités proposées à la question (et en ayant 

l’opportunité d’ajouter du texte libre). Les types de réponses et les pourcentages 

associés, selon le sexe, sont présentés dans la figure suivante. 
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Figure 44 Pourcentage de filles (n=172) et de garçons (n=204) indiquant les raisons contribuant 
au choix de métier, tous niveaux confondus 

 

Les déterminants principaux mis en avant par les filles et les garçons sont 

similaires, mais plus marquées chez les filles. En effet, la majorité des élèves disent que 

le métier qu’ils ont choisi correspond à ce qu’ils aimeraient faire. Plus d’une fille sur deux 

estime pouvoir réussir dans ce domaine (54,7% des filles contre 44,1% des garçons). Un 

élève sur trois accorde de l’importance aux conditions de travail (salaire, train de vie et 

horaires) du métier. Le fait que ce métier soit exercé par une personne modèle est 

mentionné par peu de filles (18,6%) et de garçons (13,7%). Il en est de même pour les 

valeurs véhiculées par le métier (18,0% des filles, 12,3% des garçons). On remarque que 

les parents influencent peu le choix de métier des filles et des garçons (4%) et qu’une 

minorité d’élèves indique ne pas avoir d’autres idées (1,7% des filles et 2% des garçons). 

Pour déterminer les facteurs contribuant au choix de métier, les élèves ont dû 

mettre en avant ce à quoi ils accordaient de l’importance par rapport à un ensemble de 

propositions (plusieurs réponses possibles). Les facteurs mis en avant sont repris dans 

la figure suivante avec leurs pourcentages respectifs, selon le sexe. 
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Figure 45 Pourcentage de filles (n=172) et de garçons (n=204) indiquant les facteurs contribuant 
au choix de métier tous niveaux confondus 

 

Parmi les facteurs contribuant au choix de métier, les filles ont tendance à 

davantage prendre en compte leurs connaissances à propos du métier (40,1% des filles 

et 36,3% des garçons), alors que les garçons sont plus nombreux à considérer leurs 

connaissances à propos du monde du travail (24,0% des garçons et 18,0% des filles). Il 

semble donc que certaines filles soient davantage focalisées sur le métier alors que 

certains garçons prennent en considération l’ensemble du monde du travail. On peut 

estimer toutefois que le taux d’élèves prenant en considération le monde du travail dans 

le choix de métier est insuffisant et que ces derniers mériteraient d’être améliorés pour 

encourager des choix plus éclairés. 

Il est intéressant de constater que les filles semblent accorder davantage 

d’importance à ce que disent les personnes qui exercent le métier souhaité (41,9% des 

filles contre 30,4% des garçons), alors que comme nous l’avons vu précédemment, elles 

sont moins nombreuses à rencontrer ces personnes. Cela confirme donc la nécessité 

d’encourager ces rencontres et surtout d’aider les élèves à expliciter et discuter 

l’influence qu’elles peuvent avoir sur leur choix de métier.  

La formation et les caractéristiques personnelles nécessaires pour exercer le 

métier souhaité semblent peu considérées par les filles (26,2% et 23,3% respectivement) 

et les garçons (23,0% et 16,7% respectivement) dans leurs choix. Finalement, les garçons 

sont trois fois plus nombreux à considérer les progrès technologiques dans leurs choix 

(14,7% des garçons contre 4,1% des filles). Etant donné les changements actuels dans 

le monde du travail (World Economic Forum, 2018), la faible prise en compte de ce 

facteur nécessite certainement une action de sensibilisation particulière chez les filles en 
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les renseignant, par exemple, sur les compétences mécaniques, algorithmiques ou 

technologiques qui seront requises pour travailler avec les machines dans le futur 

(Bouchet, Bertacchini, & Bénet, 2016), d’autant plus qu’on a pu constater, dans l’analyse 

des choix d’options, que ces domaines professionnels sont peu choisis par les filles. 

Dans le cas où l’élève n’avait pas posé de choix de métier, il lui a été demandé de 

choisir, parmi un ensemble d’items préétablis, la ou les raisons de ce choix non encore 

arrêté. Les raisons mises en avant sont reprises dans le tableau suivant avec leurs 

pourcentages respectifs, selon le sexe. 

 

Tableau 31 Pourcentage de filles (n=309) et de garçons (n=255) indiquant les raisons pour 
lesquelles ils n’ont pas choisi de métier 

Raisons pour lesquelles les élèves n'ont pas choisi de métier % de filles % de garçons 

Je n’y réfléchis pas encore 12,3 16,9 

Parmi les métiers que je connais, aucun ne m’attire. 9,7 10,6 

Je n’ai pas assez d’informations pour choisir 16,5 16,9 

Je ne veux pas me sentir lié pour la vie 8,7 5,5 

Penser à un métier me rend inquiet 9,7 5,5 

L’école ne propose pas d’options permettant de découvrir des métiers 7,4 5,5 

 

En ce qui concerne les raisons pour lesquelles les élèves n’ont pas encore choisi 

de métiers, 16,5% des filles et 16,9% des garçons indiquent que c’est parce qu’ils ne 

disposent pas assez d’informations. 12,3% des filles et 16,9% des garçons précisent qu’ils 

n’y ont pas encore réfléchi ou qu’aucun des métiers qu’ils connaissent ne les attire (9,7% 

des filles et 10,6% des garçons). Les filles semblent davantage inquiètes au fait de penser 

à un métier (9,7% des filles contre 5,5% des garçons). Elles sont également plus 

nombreuses à dire qu’elles ne veulent pas se sentir liées pour la vie (8,7% des filles contre 

5,5% des garçons) et que l’école ne propose pas d’options permettant de découvrir des 

métiers (7,4% des filles contre 5,5% des garçons). 

 Quels types d’activités permettent de poser un choix ? 

Pour identifier les activités et les actions mises en place par les élèves pour 

élaborer leur choix de métier, ceux-ci ont pu cocher une ou plusieurs activités proposées 

dans le questionnaire et ils avaient également la possibilité d’ajouter un texte libre. Neuf 

types de réponses ont été mises en avant dont huit déjà pré-encodées et une qui a été 

proposée par les élèves (rencontrer des personnes qui exercent déjà le métier). Ces types 

de réponses sont présentées avec leurs pourcentages de réponses associés selon le sexe 

du répondant dans la figure suivante. 
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Figure 46 Pourcentage de filles (n=503) et de garçons (n=481) ayant conduit chaque activité 
d’exploration de métier 

 

Les données recueillies indiquent que les filles sont généralement plus impliquées 

que les garçons, en particulier dans la réflexion, dans la communication avec des 

membres de la famille, les amis et dans les recherches conduites sur Internet. La seule 

activité dans laquelle plus de garçons que de filles indiquent mettre en œuvre est la 

rencontre avec des personnes qui exercent le métier souhaité. Cette distinction est 

particulièrement intéressante car elle indique que la rencontre avec le monde du travail 

est plus fréquente chez les garçons que chez les filles. Il est difficile de savoir pourquoi 

cela est le cas : si la rencontre a lieu dans le cadre scolaire, il est possible que cela soit 

plus souvent le cas dans l’enseignement technique et professionnel où les garçons sont 

plus nombreux, en particulier pour certaines options exclusivement masculines comme 

les options mécanique, électricité, soudure, etc. Quoiqu’il en soit, cette rencontre est 

essentielle pour que l’élève construise un projet réaliste et qui corresponde à ses attentes 

en termes de souhaits de carrières, il est donc nécessaire de l’encourager peu importe la 

filière et en particulier du côté des filles. Il est également intéressant de noter ici aussi 

que, selon les élèves, les institutions sont peu impliquées dans leur réflexion : seulement 

5,2% des garçons et 9,3% des filles ont assisté à un salon SIEP et encore moins d’élèves 

ont parlé de leur métier souhaité à un enseignant ou conseiller PMS (4,6% des garçons 

et 6,0% des filles). Finalement, une minorité d’élèves ne fait aucune activité d’exploration 

(3,3% des garçons et 3,4% des filles). Pour approfondir la compréhension des activités 

mises en œuvre par les garçons et les filles et identifier les points de vigilance, nous 

avons analysé le pourcentage d’élèves impliqués dans ces activités d’exploration de 

métier par niveau scolaire (voir tableau suivant). 
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Tableau 32 Pourcentage de filles (n=503) et de garçons (n=481) ayant conduit chaque activité d’exploration de métier 

Activités mises en œuvre par rapport à l’exploration de 
métiers 

1e secondaire 
différenciée 

1e secondaire 
commune 

3e secondaire 5e secondaire 

% de filles 
(n=12) 

% de 
garçons 
(n=24) 

% de filles 
(n=78) 

% de 
garçons 
(n=66) 

% de filles 
(181) 

% de 
garçons 
(n=169) 

% de filles 
(n=232) 

% de 
garçons 
(n=222) 

Réfléchi à un métier qu'il/elle aimerait faire 50,0 25,0 41,0 28,8 42,5 34,9 49,1 37,8 

Lu des documents sur un ou plusieurs métiers qui 
l’intéressent 

0,0 8,3 2,6 3,0 11,0 8,9 23,3 16,2 

Fait des recherches sur des métiers qu'il/elle aimerait 
faire 

8,3 8,3 19,2 15,2 19,9 13,0 38,4 17,1 

Parlé avec ma famille du métier qu'il/elle veut faire 58,3 37,5 41,0 31,8 38,1 24,9 50,0 32,4 

Parlé avec mes amis du métier qu'il/elle veut faire 33,3 12,5 30,8 18,2 26,5 18,3 33,6 24,3 

Assisté à un salon de l’emploi (SIEP) 0,0 0,0 3,8 1,5 4,4 3,0 15,5 8,6 

Parlé avec un enseignant et/ou un conseiller du CPMS 0,0 8,3 1,3 0,0 7,7 2,4 6,5 7,2 

Rencontré des personnes qui exercent le métier qu'il/elle 
souhaite faire 

16,7 25,0 32,1 42,4 24,9 36,1 16,8 27,5 

Rien fait de tout cela 0,0 4,2 5,1 3,0 3,3 1,8 3,0 4,5 



Les déterminants de l’orientation 203 

 

On remarque que peu importe l’année de scolarité, entre 37,8% et 50% des filles 

disent réfléchir à un métier qu’elles aimeraient faire et en discuter en famille. La part de 

garçons qui a la même réflexion est moindre en particulier chez ceux de 1e secondaire 

différenciée et commune : seulement 24,9 à 37,5 % des garçons en parlent en famille. Il 

semble que les garçons soient moins loquaces que les filles sur cette question en 

particulier au début de leur scolarité. On voit cependant que les garçons en première 

année secondaire, sont plus nombreux à lire des documents sur les métiers qui les 

intéressent (11,3 % des garçons contre 2,6% des filles). La tendance s’inverse en 3e et 5e 

année de l’enseignement secondaire (34,3 % des filles contre 25,1% des garçons).  

Les élèves de première secondaire commune semblent plus actifs que les élèves 

de 1e différenciée, dans les recherches conduites sur les métiers qu’ils aimeraient faire. 

Le faible taux d’élèves qui se renseignent en lisant des documents sur les métiers et qui 

font des recherches confirme la nécessité de pratiquer l’infusion, notamment durant les 

premières années du secondaire pour améliorer leur connaissance du monde du travail 

(Canzittu & Demeuse, 2017). 

Le contact avec le monde du travail se concrétise dans la rencontre avec un 

professionnel principalement chez les élèves de 1e secondaire commune (42,4% des 

filles et 32,1% des garçons), peut-être grâce aux visites d’entreprises organisées durant 

l’année scolaire. Le taux d’élèves rencontrant un professionnel est moins important pour 

les élèves de 3e secondaire et encore moindre chez les élèves de 5e secondaire, toutes 

formes d’enseignement confondues. Il semble donc intéressant d’organiser davantage 

de rencontres avec les professionnels durant les dernières années de scolarité des élèves. 

Ces rencontres pourraient être facilitées par les institutions telles que le CPMS et le SIEP 

qui semblent peu sollicitées par les élèves. Notons toutefois que les filles de 5e secondaire 

sont plus nombreuses à se rendre à un salon SIEP (15,5% contre 8,6% pour les garçons). 

Peu d’élèves mentionnent avoir parlé du métier souhaité avec un enseignant ou un 

membre de CPMS : 8,3% les garçons de 1e secondaire différenciée, et 7,7% des filles de 

3e secondaire et 6,5% des filles et 7,2% des garçons de 5e secondaire. Ces faibles taux 

accentuent encore une fois la nécessité pour le personnel enseignant et des CPMS 

d’aborder ces questions avec les élèves de façon explicite, peu importe leur niveau 

scolaire. 

2.4.4 Conclusion 

Le choix d’un établissement scolaire chez les élèves scolarisés en fin 

d’enseignement fondamental (5e et 6e années du primaire) semble principalement 

reposer sur le fait que des amis ou de la famille fréquentent l’école visée. Cette raison 

est d’ailleurs plus souvent mise en avant que les caractéristiques de l’école secondaire. Si 

les types de formations dispensées ou les caractéristiques pédagogiques de 

l’établissement ne semblent pas jouer un rôle majeur dans le choix de l’élève, la 
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réputation de l’établissement apparaît comme un facteur décisif. Les facilités d’accès 

liées aux transports en commun ou la proximité de l’école secondaire par rapport au 

domicile de l’élève représentent la troisième raison principale dans le cadre de ce choix 

d’école. 

Le choix imposé par les parents et décrit comme tel par l’élève est relativement 

anecdotique et représente environ 10% des réponses données par notre échantillon. La 

prise en compte du soi de l’élève se trouve dans un cas similaire et est donc peu mise en 

avant par les répondants. 

Il apparaît ainsi que le choix d’école secondaire est davantage induit par des 

facteurs ne relevant ni de la construction personnelle ni des caractéristiques de l’école. 

L’avis des pairs et la réputation de l’école sont donc les moteurs principaux du choix.  

Si ces résultats posent la question de l’existence de motivations intrinsèques dans 

le choix d’une école secondaire chez les élèves de 10 à 12 ans, il n’est pas étonnant de 

trouver comme raisons de choix, l’avis des autres ou de la communauté ou encore le fait 

de suivre ses amis. En effet, comme le mentionnent, les groupes de pairs sont un acteur 

central dans la construction socialisée de l'identité du jeune adolescent : « la construction 

d'espaces extra-familiaux est l'un des travaux psychiques centraux que réalisent les 

sujets : les liens avec les figures parentales surévaluées (ou les subrogés) de l'enfance sont 

remplacés par des liens avec les pairs (amis, groupes d'appartenance et couples) qui 

deviennent centraux dans la construction de nouvelles identifications et identités » 

(Aisenson et al., 2019, p. 84). 

Si les raisons du choix semblent extérieures aux caractéristiques de l’école, la visite 

de celle-ci est un facteur relativement prégnant dans la décision de l’élève : si elle se 

retrouve chez environ un tiers des répondants, elle constitue le processus de choix 

majoritairement représenté dans notre échantillon (lorsqu’un élève décrit un processus 

de choix, plus de 6 fois sur 10, c’est lié à la visite de l’école secondaire). Les discussions 

avec la famille ou les amis représentent un peu plus d’un processus sur 4 alors que la 

prise d’informations est très peu mentionnée. 

Ces résultats tendent à renforcer les précédents : lorsque les amis ou la famille 

sont les déterminants du choix, il semble que ce soit plus une raison liée à la construction 

identitaire de l’adolescent plutôt qu’une raison basée sur une discussion. Le choix serait 

donc basé sur l’image de l’ami ou la connaissance qui va dans une école particulière et 

non sur un l’échange avec celui-ci sur le choix en lui-même. 

La visite de l’école semble toutefois être un processus impactant le choix. Cette 

dimension peut être prise en compte par les établissements dans les actions qu’ils 

prévoient lors de ces visites et notamment en proposant des réflexions sur les choix 

dépassant les raisons extérieures décrites ci-avant. 
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Afin de déterminer si les élèves ont eu accès à de l’information utile pour leur 

choix d’établissement, trois questions leur ont été posées. La première est en lien avec 

la source des conseils. La majorité des élèves disent avoir été conseillés (plus de 7 élèves 

sur 10). Ces conseils proviennent majoritairement de la famille et des amis et 

relativement peu des acteurs de l’école.  

En ce qui concerne les deux autres questions, elles ont trait à l’information que 

pensent avoir reçu les élèves quant aux parcours scolaires et aux professions : si dans les 

deux cas, plus de la moitié des jeunes disent avoir été suffisamment informés, ils sont 

respectivement 35% et 43% à dire le contraire. De plus, les résultats précédents peuvent 

poser la question de la qualité de ces informations puisque l’Ecole n’apparaît pas comme 

le premier pourvoyeur de conseils en matière de choix scolaires91. En effet, la première 

instance d’information sur les choix d’établissement semble donc être les personnes 

proches de l’enfant. Si ce résultat peut paraître logique, il induit l’hypothèse d’une place 

peu présente et donc peu prégnante de l’environnement scolaire du jeune dans la 

construction de ses choix. Puisque la littérature, comme nous l’avons déjà mentionné, 

tend à montrer la pauvreté des informations pertinentes et non tronquées possédées par 

les élèves par rapport au monde scolaire et au monde professionnel, la mise en place 

d’une Ecole qui permet une véritable construction personnelle et professionnelle 

pourrait être une piste d’action pertinente dans une approche éducative de l’orientation 

visant à davantage d’équité entre les individus. 

En ce qui concerne le choix de métier, la grande majorité des élèves disent avoir 

déjà une idée des professions envisageables pour leur futur. Celles-ci sont assez 

diversifiées même si des professions intellectuelles, scientifiques, artistiques ou encore 

liées aux soins et à la santé sont mises en avant. 

L’analyse de ces choix par rapport au genre de l’élève nous amène à constater 

certains choix toujours stéréotypés (p.ex., infirmier pour les filles et mécanicien pour les 

garçons) même si, en comparant nos résultats à ceux de Gottfredson, on remarque une 

tendance à la féminisation pour l’ensemble des métiers. Notre étude ne permet 

cependant pas d’investiguer plus avant cette possible transition vers une réduction des 

stéréotypes professionnels. Les liens que cette réduction peut avoir avec le prestige qui 

est accordé à chaque profession mériteraient d’être analysés dans une autre étude. 

Les analyses menées auprès des élèves de 1e, 3e et 5e secondaires a permis 

d’explorer plus particulièrement les facteurs et les raisons contribuant au choix d’école, 

au choix d’option et au choix de métier. 

                                            
91

 On peut poser l’hypothèse que les connaissances, les amis, la famille ne sont pas nécessairement des 
professionnels de l’information scolaire ou liée aux métiers et que celle-ci peut alors ne pas être juste, 
pertinente ou à jour. 
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En ce qui concerne le choix d’école, l’analyse a permis de dégager que les élèves 

sont principalement guidés par leur choix d’option, même si les critères liés à la facilité 

de trajet ou de la proximité du domicile, ou encore des valeurs que porte l’école peuvent 

aussi influencer ce choix. Par ailleurs, une partie (environ 20%) des élèves estime ne pas 

avoir reçu de conseil pour opérer (ou non) ce choix. Il apparaît pertinent de s’intéresser 

à ces élèves dont la motivation scolaire et la motivation en orientation peut être affectée 

par le fait de ne pas se sentir soutenus dans le choix d’école. On pourrait envisager dans 

ces écoles des initiatives qui permettent d’impliquer davantage les parents dans 

l’orientation des élèves : par exemple en les tenant informés des activités d’orientation 

conduites, mais aussi en communiquant sur les activités que les élèves font pour explorer 

le monde scolaire et le monde du travail. 

L’analyse s’est également intéressée aux différences entre les filles et les garçons 

notamment par rapport à leur inscription dans les formes d’enseignement et concernant 

leur choix d’option. Ainsi, les filles sont plus présentes dans les formes d’enseignement 

général et technique de qualification, alors que les garçons sont plus nombreux en 

enseignement professionnel et technique de transition. Il semble important de pouvoir 

informer, à la fois les filles et les garçons sur les différentes possibilités qui s’offrent à 

eux en termes de parcours et d’options, et ce même si certains parcours sont encore 

exclusivement masculins ou féminins. En effet, les acteurs l’éducation peuvent offrir le 

maximum d’opportunités possible à chaque élève, peu importe son genre ou son origine 

sociale. Pour encourager les élèves à dépasser ces stéréotypes, il serait utile d’envisager 

des rencontres avec des professionnels qui ont défié les stéréotypes dans leur choix 

d’orientation afin qu’ils partagent les réussites et les difficultés rencontrées dans leur 

parcours scolaire. 

Par rapport au choix d’option, l’intérêt pour le contenu des cours semble plus 

marqué chez les filles et dans l’enseignement général que dans les autres formes 

d’enseignement. Chez les élèves de l’enseignement technique et professionnel, les choix 

d’options sont guidés par les projets professionnels des élèves. Si cette tendance est 

compréhensible étant donné la spécialisation des enseignements proposés, il semble 

toutefois important d’accompagner davantage les élèves de l’enseignement général à se 

projeter dans un futur métier, en particulier les filles. En effet, les études montrent que 

si elles choisissent des parcours plus longs, leur insertion professionnelle est plus difficile 

(Vouillot, 2007a). 

Par rapport aux activités d’exploration de métier, les données récoltées auprès 

des élèves indiquent qu’ils sont moins de 40% à prendre en compte leurs connaissances 

à propos des métiers et les informations obtenues auprès de professionnels dans leur 

choix. Il semble pertinent d’encourager à tous les niveaux de la scolarité des activités de 

rencontres avec des professionnels, mais également de la transmission de contenu sur 

les différents parcours professionnels possibles et sur les réalités du futur monde du 



Les déterminants de l’orientation 207 

 

travail afin que les élèves construisent un projet qui soit réaliste par rapport à leurs 

ambitions ou selon les opportunités dont ils disposent et celles qu’ils pourraient créer. 

Pour que chaque projet d’orientation soit durable et s’inscrive dans un parcours de vie 

cohérent et pertinent, il est essentiel de l’inscrire et de le mettre en lien avec les différents 

systèmes de chaque élève, identifiés par Patton & McMahon (2006). Cela suppose 

d’interroger les intérêts des élèves, leurs connaissances du monde scolaire et du monde 

du travail, mais également d’identifier les éléments de leur système social (famille, pairs, 

enseignants, etc.) qui peuvent les soutenir dans leur orientation. 

Afin de vérifier les analyses menées ici, il serait intéressant de conduire une étude 

longitudinale sur l’évolution des activités, des facteurs et des personnes qui contribuent 

aux choix d’école, d’option et de métier au sein des différentes formes d’enseignement 

et selon le genre des élèves. Cela permettrait d’obtenir une représentation plus précise 

des éléments qui influencent les élèves dans leurs choix et qui s’influencent 

réciproquement. Pour cela, on pourrait envisager une méthodologie qui privilégie les 

réponses dichotomiques (oui ou non) ou évaluées sur une échelle de Likert (beaucoup 

d’influence, pas d’influence sur mon choix). En effet, les questions à choix multiples ne 

permettent pas de déterminer l’importance de chaque facteur de manière isolée pour 

chaque élève. Cette précision permettrait de contrôler plus finement l’influence des 

différents systèmes (individuel, social, environnemental et sociétal, temporel) sur le 

choix des élèves et ainsi de mieux cibler le type d’accompagnement (renforcement du 

sentiment d’efficacité personnel, conscientisation des influences contextuelles – y 

compris des stéréotypes, etc.) qui aiderait les élèves à se sentir acteurs de leurs choix et 

d’avoir une meilleure emprise sur leur orientation (Loisy & Carosin, 2017). 

De façon générale, nos analyses ont permis de mettre en avant que les choix de 

cursus scolaires et de métiers (l’un impactant inévitablement l’autre) sont 

majoritairement effectués par les élèves sur la base de conseils prodigués par la famille 

ou les amis. L’école est peu présente dans ces discussions relatives aux choix 

d’orientation et nos résultats, soutenus par la littérature sur le développement 

vocationnel, nous font dire qu’elle ne l’est pas assez. Un autre aspect qui ressort de nos 

analyses est la prégnance de la réputation comme catalyseur de choix d’établissement 

chez les élèves plus jeunes et, même si cela n’a pu être investigué, on peut penser que 

son pendant relatif aux métiers, le prestige, pourrait avoir une influence similaire dans 

les choix de professions. D’ailleurs, la relation de notions telles que le prestige des 

métiers et des filières d’enseignement, la féminisation des professions ou encore la 

question du genre dans le monde professionnel se retrouvent dans un grand nombre de 

travaux comme, pour n’en citer que quelques-uns, ceux de Achin (2005), de Baudelot et 

Establet (1991, 2008), de Cacouault-Bitaud (2001, 2007), de Falquet et ses collègues 

(2010), de Ferrand (2009), de Friant et Demeuse (2011), de Hirata et Kergoat (2017), de 

Kergoat (2010), de Marry (2004) ou encore de  Maruani (2011). Buscato et Marry ont 
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d’ailleurs proposé une analyse de la « féminisation remarquable des professions de 

prestige sur le long XXe siècle » (Buscatto & Marry, 2009, p. 174) qui montre une 

évolution positive du nombre de femmes dans des professions dites réputées au cours du 

siècle passé. 

En comparant les résultats obtenus auprès des élèves du primaire et ceux du 

secondaire, on constate une évolution des facteurs d’influence des choix d’orientation, 

basculant d’intérêts extérieurs (les amis, la réputation…) vers des intérêts davantage 

internes (le contenu des cours) et liés aux disciplines scolaires. Il serait intéressant de 

déterminer si la motivation scolaire des individus tend également à devenir de plus en 

plus intrinsèque par rapport à l’école et aux choix vocationnels, mais également 

d’identifier si le développement du Soi suit une même trajectoire de construction 

similaire. Ceci permettrait de développer des activités ciblées liées tant au 

développement de la motivation scolaire qu’à celui de la construction de l’élève et de 

son projet personnel et professionnel. 

 La construction du choix : évaluer le degré 

d’indécision vocationnelle des élèves 

2.5.1 Introduction 

L’orientation, qu’elle soit scolaire ou professionnelle, relève depuis plusieurs 

années d’enjeux à la fois personnels et sociétaux (Canzittu & Demeuse, 2017). 

L’évolution des technologies et la massification industrielle couplées à une libéralisation 

accrue de l’économie a abouti à ce qu’Elias (1991) nomme une société des individus où 

chaque personne est responsable de la gestion de sa vie active (Guichard, 2018c). Dans 

ce cadre, l’orientation est à la fois constructiviste et « immergée dans des contextes 

d’incertitudes et de hasards » (Danvers, 2017b, p. 10). 

Les théories récentes liées à l’orientation professionnelle tendent à porter leur 

attention sur la construction de l’individu par et pour lui-même, comme en témoignent, 

par exemple, les travaux sur la théorie des systèmes de McMahon et ses collègues (Patton 

& McMahon, 2017), la théorie de la construction de la carrière de Savickas (Savickas, 

2005) ou encore les récents travaux concernant le Life Design (Cohen-Scali, Rossier, & 

Nota, 2018b; Duarte & Cardoso, 2015; Guichard, 2015a; Savickas et al., 2009). 

L’orientation scolaire n’est pas en reste avec notamment des volontés politiques visant 

à renforcer les liens entre l’école et le monde du travail en concevant des aides à 

l’orientation à partir de projets donnant du sens aux apprentissages et permettant aux 

élèves de construire leur projet personnel et professionnel : on peut citer par exemple la 

volonté d’allongement du tronc commun dans l’enseignement belge francophone 
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(Fédération Wallonie-Bruxelles, 2017) ou encore le récent projet de loi, en France, pour 

la liberté de choisir son avenir professionnel, préconisant, notamment, le transfert des 

dispositifs d’orientation vers les régions et les collectivités territoriales (Philippe & 

Pénicaud, 2018). 

Au sein des systèmes éducatifs, les problèmes liés à l’orientation tendent à être 

semblables d’un pays à l’autre (même si leur degré d’impact peut largement différer selon 

les États), comme en témoignent les études et les analyses internationales (Organisation 

de Coopération et de Développement Économiques, 2004, 2015, 2016) : les modalités 

de passage d’une année à l’autre ou encore la structure en filières d’enseignement tendent 

à impacter l’égalité et l’équité entre les élèves (Blaya, 2012; Demeuse & Lafontaine, 2005; 

Felouzis, 2009; Landrier & Nakhili, 2010; Sousa & Armor, 2010), souvent en défaveur 

des enseignements qualifiants (et principalement au sein des cursus professionnels) 

(Canzittu & Demeuse, 2017; Ferrara & Friant, 2014b; Franquet et al., 2010).  

Par exemple, en Belgique francophone, le constat dressé par les autorités 

politiques est que « de trop nombreux élèves fréquentent des écoles, des filières ou des 

options qu'ils n'ont pas choisies, soit parce qu'ils n'ont pas de projet, soit parce que des 

difficultés précédentes les ont éloignés de leur projet » (Gouvernement de la 

Communauté française de Belgique, 2005, p. 3). Cette situation est alors la source de 

démotivation chez les jeunes ce qui entrave à la fois leurs apprentissages scolaires et leur 

développement personnel. Ajouté à cela, l’iniquité liée à l’origine socio-économique est 

présente dès l’enseignement fondamental, que ce soit au niveau des résultats au 

Certificat d’Études de Base (CEB), du retard scolaire ou de l’orientation vers 

l’enseignement spécialisé. Cette iniquité influence fortement le parcours scolaire des 

élèves et il est observé que les élèves de familles défavorisées, accumulant plus de retard 

que les autres, s’orientent davantage vers le qualifiant (Ministère de l’Education de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles, 2015). Le constat est identique en France, où dès 

l’enseignement maternel « les performances scolaires commencent à varier […] selon la 

profession du père » (Institut National de Recherche Scientifique, 2008, p. 9). Dans 

l’enseignement fondamental les caractéristiques sociales influencent ou se retranscrivent 

sous forme d’acquis scolaire ce qui creuse les inégalités d’années en années (Joigneaux, 

2009) et dans les enseignements secondaire et supérieur, les stratégies familiales, 

l’influence des pairs et le capital culturel participent également à la production des 

inégalités sociales, notamment en ce qui concerne les aspirations et les choix 

professionnels  (Dupriez, Monseur, & Van Campenhoudt, 2009). En fait, de façon 

schématique, les inégalités socio-économiques vont de pair avec les inégalités scolaires : 

les élèves présentant les résultats scolaires les plus élevés proviennent le plus souvent de 

milieux socio-économiques favorisés et fréquentent des établissements scolaires réputés 

ou bénéficiant d’enseignement de qualité reconnue (Dubet, 2004). 
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Plusieurs chercheurs (Convert, 2003; Draelants & Dumay, 2016; Institut National 

de Recherche Scientifique, 2008; Liechti, 2012; van Zanten, 2010) ont également mis en 

évidence que le choix en matière d’établissement et d’option est socialement diversifié, 

ce qui tend à produire ces inégalités. Des inégalités sont aussi provoquées à cause du 

principe de la carte scolaire, les établissements étant choisis sur base de la zone 

géographique. Concernant les décisions prises par le Conseil de classe, l'Institut National 

de Recherche Scientifique (2008) précise qu’elles sont davantage perçues comme étant 

subies que choisies par deux élèves sur cinq en fin de troisième et de seconde, 

notamment chez les filles. La hiérarchisation des filières, dans l’enseignement secondaire 

et dans l’enseignement supérieur est d’ailleurs toujours d’actualité (Ferrara & Friant, 

2014b; Friant, 2012), même si la démocratisation de l’enseignement tend vers une 

gestion des effectifs d’élèves relativement plus équitable (Convert, 2003). 

Une des solutions envisagées pour impliquer davantage les enfants dans leur 

orientation est la mise en place d’un modèle d’orientation visant l’aide à l’orientation et 

la construction de carrière chez les élèves. En Belgique, il s’agit de mettre en place une 

approche éducative de l’orientation dès l’enseignement fondamental (Canzittu & 

Demeuse, 2017, Demeuse, 2015; Malarme, 2015). En France, le rapport du Haut Conseil 

de l’Education, indique aussi qu’il faut renforcer l’éducation à l’orientation notamment 

pour pallier l’influence des stéréotypes et des préjugés sur les prises de décision des 

élèves et des parents afin d’éviter des effets d’autocensure qui peuvent alors apparaître 

chez ceux-ci (Haut Conseil de l’Education, 2012). Selon ce rapport, il faut également 

aider les équipes éducatives, conseillers et psychologues à mener à bien leur mission 

d’orientation, notamment en renforçant leur formation dans ce domaine. 

2.5.2 Objectifs de la recherche 

Comme nous l’avons déjà développé plus tôt dans ce document, en Province de 

Hainaut, l’approche orientante est implémentée dans plusieurs établissements de 

l’enseignement secondaire depuis 2009-2010, et elle fait partie des projets éducatifs et 

pédagogiques du pouvoir organisateur provincial. Les activités d’orientation mises en 

place peuvent être évaluées à l’aide d’outils mesurant, par exemple, des concepts des 

théories vocationnelles, comme l’indécision. A notre connaissance, en Belgique, il 

n’existe pas encore de travaux dans ce domaine. Le but de notre étude est donc de 

proposer un outil permettant d’évaluer et de diagnostiquer les causes de l’indécision 

vocationnelle des élèves dès l’enseignement fondamental. Parmi les outils existants pour 

identifier les causes de l’indécision vocationnelle, figure l’Épreuve de Décision 

Vocationnelle-Forme scolaire de Forner, revue en 2009. C’est cet outil qui a été 

choisi car il est récent, en version française, et conçu spécifiquement pour des groupes-

classes. L’épreuve a été validée en France auprès d’un public de 12 à 20 ans, possédant 

« un niveau verbal suffisant » (Forner, 2009, p. 5). Si au départ, la recherche prévoyait 
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d’utiliser l’outil de Forner pour évaluer l’impact des activités d’approche orientante sur 

le niveau de décision vocationnelle, il s’est avéré que certains termes n’étaient pas 

compris par des élèves de cinquième année primaire (équivalent du CM2). Si, en France, 

certaines étapes essentielles à l’apprentissage de la lecture sont développées dès la 

maternelle, elles ne le sont pas nécessairement en Belgique (Lucchini, 2010). De plus, 

les élèves de ce niveau scolaire ne sont pas considérés comme des lecteurs confirmés. 

Leurs stratégies de compréhensions de lecture ne sont donc pas encore suffisamment 

affinées pour que tous les textes leur soient accessibles (Giasson, 2007). Dès lors, il s’est 

avéré nécessaire d’adapter le questionnaire pour qu’il soit accessible à un public belge 

francophone dont l’âge minimum est d’environ 11 à 12 ans. Une fois l’adaptation 

effectuée, nous avons vérifié que la version adaptée du questionnaire est identique à la 

version initiale de l’EDV-S (Forner, 2009) en comparant la structure générale des tests 

et en analysant les résultats des élèves soumis aux deux versions du questionnaire. 

Dans notre travail de thèse, nous ne développons pas la méthodologie et l’analyse 

de l’adaptation du questionnaire afin de nous centrer sur les résultats obtenus par les 

élèves au questionnaire mesurant l’indécision et sur l’intérêt d’un tel outil dans 

l’évaluation des pratiques d’orientation. L’adaptation de l’outil est expliquée en détail 

dans un article dont nous sommes co-auteur et qui a été soumis à une revue relative à 

l’orientation (Sadek & Canzittu, s. d.) et dans le travail de fin d’étude de notre collègue 

Gihane Sadek dont nous avons assuré le suivi et l’encadrement (Sadek, 2016). 

Notre objectif est de comparer les résultats des élèves de 5e année primaire (CM2) 

(qui ont reçu la version adaptée du questionnaire), avec ceux des élèves de 1e et de 3e 

années secondaires. Le but est d’observer le comportement des enfants face à 

l’indécision au moment de la transition primaire-secondaire ainsi que de l’évolution de 

cette indécision avant, pendant et après le 1er degré de l’enseignement secondaire. Plus 

précisément, nous désirons comparer les prédicteurs les plus susceptibles d’expliquer 

l’indécision vocationnelle auprès de ces d’élèves. 

2.5.3 L’indécision vocationnelle : le questionnaire de 

Décision-Indécision et l’épreuve de Décision 

Vocationnelle de Forner 

Il existe différentes approches de l’indécision : elle a d’abord été définie comme 

étant une absence de choix, puis comme étant un processus normal ancré dans le 

développement de l’adolescent. Une autre conception est de la déterminer comme étant 

un dysfonctionnement dans les processus de décision. Enfin, elle peut être observée 

comme étant liée à plusieurs facteurs ou sources de cet état indécis.  
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Crites (1969, cité par Danvers, 2009, p. 295) définit l’indécision comme : 

Un fait qui peut être observé dans la situation où une personne à 

laquelle on demande d’exprimer son choix, se trouve dans l’incapacité de 

le faire, ou quand elle parvient à sélectionner une éventualité, mais éprouve 

un sentiment d’incertitude à propos du but visé.  

Selon Dosnon (1996), l’indécision est « l’incapacité d’une personne à choisir ou à 

s’engager dans un cours d’action particulier quand on lui demande de le faire ou quand, 

l’ayant sélectionné, elle éprouve un sentiment d’incertitude, d’un manque de confiance 

envers ce choix » (p.130). Elle « désigne l’incapacité d’une personne à exprimer un choix 

pour une activité différenciée lorsqu’elle est incitée à le faire. On fait état d’indécision 

vocationnelle lorsque le choix porte sur la future activité professionnelle ou sa 

préparation » (Forner, 2010, p. 2) 

La décision porte non seulement sur le moyen, que ce soit la formation scolaire, 

universitaire ou professionnelle, mais aussi sur le but de la démarche, à savoir l’exercice 

même de la profession (Forner, 2009). Dosnon (1996) explique que l’indécision 

vocationnelle est « opérationnalisée par un événement comportemental, par l’absence 

de formulation d’un choix scolaire ou professionnel en réponse à une question portant 

sur les intentions d’avenir et par l’expression de l’incertitude, d’un manque de confiance 

envers ce choix » (p.130). De plus, d’après l’auteur, « selon que la question posée vise à 

l’expression du projet en termes de secteur professionnel ou d’emplois ou bien encore 

de filières de formation, elle différencie suivant les domaines dans lesquels elles se 

manifestent l’indécision scolaire et l’indécision professionnelle » (p.130). Forner (2009) 

précise également que l’indécision vocationnelle se compose de l’indécision scolaire, 

portant sur la formation, et de l’indécision professionnelle, portant sur le métier. Selon 

Forner & Martin (1998), l’indécision est socialement déconsidérée et le terme est 

connoté négativement. Il fait souvent référence au doute, à l’hésitation, au flou et à la 

désorientation.  

L’indécision est donc définie différemment selon les conceptions qu’en ont les 

auteurs. Les quatre conceptions principales sont (1) l’approche dichotomique, 

considérant l’indécision comme une absence de choix, (2) l’approche développementale, 

considérant l’indécision comme une période de l’adolescence, (3) l’indécision comme 

étant un dysfonctionnement des processus de choix et (4) l’indécision comme étant une 

multi-détermination potentielle. La première conception de l’indécision, visant à la 

considérer comme une absence de choix, a notamment été traitée dans les recherches 

menées par Crites (1969). Ces recherches précisaient uniquement la fréquence de ce 

comportement indécis à l’adolescence et tentaient de différencier les personnalités 

indécises des personnes décidées. Les théories sous-jacentes à la deuxième conception 
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supposent que les décisions d’orientation ne peuvent se prendre qu’à la fin d’un long 

processus (Erikson, 1950; Ginzberg et al., 1951; Super, 1957). Il y aurait ainsi, durant 

l’adolescence, une période d’élaboration du choix, et donc d’indécision. Comme cette 

approche est liée au développement de la personne et que le choix professionnel est 

dans ce cas une étape au cours du développement, certains individus sortent de cet état 

plus ou moins rapidement que d’autres, l’adolescence se terminant à des âges différents. 

Ainsi, certaines personnes vont paraître artificiellement décidées (développement 

précoce) et d’autres indécises (développement tardif) (Forner, 2007). La troisième 

conception complète l’approche développementale et vise, selon Forner, « à déterminer 

les formes et les contenus des phases successives du traitement nécessaire de 

l’information concernant la personne elle-même, les métiers, le monde du travail et celui 

des formations » (2007, p.219). On considère ici que l’individu qui doit élaborer des 

préférences et prendre une décision est en face d’un problème à résoudre par le 

traitement d’informations : « le problème consiste à réduire l’écart entre la 

représentation de l’état actuel (je suis indécis), et celle d’un état jugé souhaitable (je dois 

avoir pris une décision) » (Guichard & Huteau, 2006b, p. 93). On se centre donc sur 

l’activité mentale du sujet. Enfin, de nombreux systèmes de diagnostic de l’indécision 

tentant « de classifier les problèmes d’orientation et signalent notamment les difficultés 

qui peuvent être à la source de l’indécision » (Dosnon, 1996, p. 135) ont été élaborés par 

les auteurs considérant l’indécision comme une multi-détermination potentielle. Les 

échelles ainsi construites permettent non seulement de mesurer les niveaux d’indécision, 

mais aussi d’en repérer les composantes. Par exemple, l’absence d’informations sur soi 

ou sur le monde du travail a été associée à d’autres États d’indécision, tout comme 

l’existence d’un état indécis lié à un conflit interne. Forner (2007) explique que « l’on est 

alors progressivement passé d’une analyse de deux ou quelques formes possibles 

d’indécision à l’analyse de l’importance, chez un même sujet, de ses principaux facteurs 

potentiels et on a fait état d’un diagnostic différentiel de l’indécision » (p.221).  

Le questionnaire Décision-Indécision, mis au point par Forner, est la première 

version de l’Epreuve de Décision Vocationnelle-9S. Sa structure est identique au 

questionnaire actuel : deux questions portent sur l’indécision scolaire (score de 0 à 3) et 

deux autres portent sur l’indécision professionnelle (score de 0 à 3). Le sujet indique 

alors l’intensité de ses types d’indécisions, et les deux scores sont ensuite additionnés 

(de 0 à 6), donnant le score d’indécision vocationnelle. La seconde partie du 

questionnaire traite des facteurs susceptibles d’être responsables de l’indécision 

vocationnelle du sujet. Pour le questionnaire de Décision-Indécision, l’auteur avait 

retenu huit facteurs appréciés par 5 items chacun : (1) les obstacles externes (exemple 

« j’ai découvert que je ne pourrai pas exercer le métier qui m’intéresse »), (2) le manque 

de développement (exemple « Je me préoccupe encore assez peu de mon avenir 

professionnel »), (3) l’indécision généralisée (exemple « Je retarde toujours autant que je 
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peux la prise de toute décision »), (4) l’absence de méthode (exemple « Plusieurs métiers 

me semblent également attirants »), (5) l’anxiété dans la décision (exemple « Devoir 

choisir un métier me met mal à l’aise »), (6) le manque d’informations (exemple « je 

manque d’informations sur les professions »), (7) les anticipations pessimistes (exemple 

« J’ai peur de ne pas réussir dans les études que je voudrais faire ») et (8) le 

désinvestissement au travail (exemple « Je trouve que faire des études ne me servirait à 

rien »). Cette épreuve a été testée en 1995 par Forner, auprès de 150 jeunes. L’analyse 

factorielle exploratoire avec rotation varimax a indiqué que certains facteurs pouvaient 

être regroupés : Indécision généralisée et Anxiété dans la décision se confondent. De 

plus, la mesure de deux autres facteurs (obstacles externes et anticipations pessimistes) 

doit être améliorée, et il s’est avéré que le facteur « désinvestissement au travail » 

manquait de cohérence. À la suite de ces constats, un nouvel outil appelé l’épreuve de 

Décision Vocationnelle (EDV) a été créé.  

De la même façon que dans le questionnaire précédent, dans le questionnaire de 

Décision Vocationnelle, le sujet doit évaluer ses degrés d’indécision scolaire et 

professionnelle dont les deux scores donnent le degré d’indécision vocationnelle. Il 

répond ensuite à 32 items pour évaluer ses scores aux facteurs Personnalité (exemple 

« J’ai peur que mon choix professionnel ne soit pas le bon »), Manque de 

Développement (exemple « Je n’ai pas besoin de choisir dès maintenant ce que je veux 

faire plus tard »), Absence de Méthode (exemple « Je manque de méthode pour choisir 

les études qui me plairaient ») et Manque d’Informations (exemple  « Je manque 

d’informations sur le monde du travail »), puis à 12 items évaluant les Obstacles externes 

(exemple « J’ai découvert que je ne pourrai pas exercer le métier qui m’attire ») , les 

Anticipations pessimistes (exemple « Je crains de ne pas parvenir au métier qui 

m’intéresse ») et le Désinvestissement scolaire (exemple « Je trouve que toutes les 

formations sont sans intérêt pour moi »). Il s’agit d’une échelle de Likert allant de « Ça 

ne me correspond pas du tout » à « Ça me correspond tout à fait » codée de 1 à 4.  

Il existe deux formes à cette épreuve : la forme Scolaire, prévue pour évaluer les 

besoins des groupes, et la version Insertion, prévue pour les bilans individuels. La forme 

Scolaire évalue six facteurs, et la forme Insertion en évalue huit. 

La structure de l’épreuve actuelle (EDV-9, formes S et I) est identique à la 

précédente, mais certains items ont été modifiés. L’Epreuve a été validée après sa 

passation auprès d’une population de 1152 élèves du secondaire inscrits en 1ère lycée et 

3e collège. La tranche d’âge des sujets s’étendait de 12 à 20 ans. 

Concernant les qualités psychométriques de l’Epreuve de Décision 

Vocationnelle-forme Scolaire actuelle (EDV-9S), la fidélité des sous-échelles est bonne, 

les coefficients d’homogénéité interne alphas étant compris entre .657 et .867. L’analyse 

factorielle exploratoire (en composantes principales) suivie d’une rotation orthogonale 
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(varimax) indique une structure en en six composantes, chacune correspondant à un 

facteur. Elle est donc similaire au modèle théorique de base. Chaque facteur est apprécié 

par huit items.  

L’analyse des résultats indique également qu’il n’y a pas d’effet simple du niveau 

de formation sur l’indécision vocationnelle et les facteurs. Les garçons et les filles ont 

des scores moyens à l’indécision qui sont comparables mais ils sont indécis pour des 

raisons différentes, l’indécision des garçons étant le fait d’un manque de développement 

et celle des filles étant plutôt le fait d’anticipations pessimistes, de manque de 

connaissance de soi et de manque de méthode pour décider. Il n’y a pas non plus d’effet 

de l’âge sur l’indécision vocationnelle et ses facteurs. 

2.5.4 Adaptation du questionnaire 

Le travail d’adaptation a consisté à simplifier le vocabulaire de l’EDV-S (2009) 

pour qu’il soit compréhensible pour des élèves de cycle 4 et à vérifier si cette adaptation 

donne des résultats similaires à ceux obtenus avec la version initiale. Des élèves de 1e et 

de 3e secondaire de plusieurs établissements de la province du Hainaut ont passé 

l’épreuve initiale (EDVS, 2009, Forner) et l’épreuve adaptée. La passation s’est faite en 

demi-classes et les élèves ont été choisis aléatoirement. 

Une analyse factorielle en composantes principales avec rotation varimax (afin 

d’isoler les items mesurant plusieurs dimensions) a été utilisée pour valider (validité 

conceptuelle) la version adaptée de l’EDV-S. Afin de s’assurer que les versions des tests 

sont identiques, cette analyse a été effectuée deux fois : une fois sur la version initiale et 

une fois sur la version adaptée. Les résultats des deux analyses ont ensuite été comparés 

entre eux. L’analyse factorielle confirmatoire en facteurs a permis notamment d’indiquer 

que les composantes du test adapté sont identiques à celles du test initial de Forner (six 

composantes au total). La consistance interne des six échelles a également été calculée 

par coefficients d’homogénéité interne alphas de Cronbach. 

Les résultats montrent que les structures des versions sont semblables : les six 

dimensions qui ressortent dans chaque version correspondent aux six facteurs 

explicatifs de l’indécision vocationnelle définis par Forner (2009), et ces six composantes 

expliquent pratiquement le même pourcentage de variance du questionnaire (48.36% et 

46.08%). Les résultats indiquent également que la fidélité de chacune des six échelles 

(alphas de Cronbach) est identique dans la version adaptée et dans la version initiale. 

L’hypothèse d’obtenir deux structures générales identiques est confirmée, la version 

adaptée du questionnaire donnant par ailleurs les mêmes résultats que ceux obtenus par 

l’auteur lors de la validation de l’outil (2009). 
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2.5.5 Procédure d’enquête 

Le questionnaire adapté a été complété, au sein de l’enseignement provincial 

hainuyer, par 97 élèves (46 filles et 51 garçons) de 5e année primaire dont l’âge moyen 

est de 11 ans, par 89 élèves (45 filles et 44 garçons) de 1e année secondaire dont l’âge 

moyen est de 13,5 ans et par 142 élèves (75 filles et 67 garçons) de 3e année secondaire 

dont l’âge moyen est de 16 ans. Les élèves de 5e année primaire proviennent de 5 

établissements différents, les élèves de 1e année secondaire de 11 établissements 

scolaires différents et les élèves de 3e année secondaire de 10 écoles différentes. Les 

élèves interrogés en 3e secondaire suivent l’enseignement général, technique ou 

professionnel, ce qui explique le nombre plus élevé de classes. Il y a au total cinq classes 

de troisième générale, six classes de technique de qualification, deux classes de technique 

de transition et six classes de troisième professionnelle. Il a été décidé de considérer 

toutes les filières de troisième année, afin de se rapprocher le plus possible de la 

composition de l’échantillon de Forner (2009), lors de la validation de son outil. 

L’outil utilisé est donc l’adaptation de l’Epreuve de Décision Vocationnelle de 

Forner (2009). Ce sont des questionnaires papiers qui ont été distribués. L’EDV-S 

adaptée comporte 52 items. Elle mesure le score d’indécision vocationnelle et le(s) 

facteur(s) susceptible(s) d’être responsable(s) de l’indécision. Le questionnaire est 

composé de deux questions fermées mesurant les scores d’indécision scolaire et 

professionnelle, de deux questions ouvertes (permettant de vérifier la cohérence de la 

réponse à la question précédente) et de six sous-échelles réparties sur 48 items et 

renvoyant aux six facteurs susceptibles d’être responsables de l’indécision. Les six 

facteurs sont le manque de développement vocationnel (par exemple, « Pour le moment, 

je vois mal l’utilité de réfléchir à un métier »), le manque de méthode pour décider (par 

exemple, « Je serais content(e) de faire un tri dans tout ce qui m’intéresse ») le manque 

d’informations (par exemple, « Je manque d’informations sur le niveau d’études 

nécessaire aux professions qui m’intéressent »), les anticipations pessimistes (par 

exemple, « J’ai peur que mon choix professionnel ne soit pas le bon »), les obstacles 

externes (par exemple, « Mes projets sont bloqués à cause de mes résultats scolaires ») 

et le manque de connaissance de soi (par exemple,  « J’aimerais mieux connaître mes 

goûts et mes intérêts »). Des renseignements concernant l’âge, le sexe, la filière et 

l’origine sociale ont également été demandés par le chercheur. 

Le codage des données est similaire à celui imposé par Forner (2009) : les scores 

d’indécision scolaire et professionnelle sont compris entre 0 à 3, leur somme étant 

l’indécision vocationnelle de l’élève (allant de 0 à 6). Les 48 items des sous-échelles sont 

ensuite codés de 1 à 4 (échelle de Likert à 4 modalités allant de « ça ne me correspond 

pas du tout » à « ça me correspond tout à fait »), et donnent un score moyen à chaque 

facteur. Les réponses recueillies ont été encodées puis traitées via le logiciel SPSS 23. 
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2.5.6 Comparaison du niveau d’indécision vocationnelle et de 

ses déterminants chez des élèves de 5e année primaire, 

de 1e année secondaire et de 3e année secondaire 

Afin de comparer les résultats obtenus par les élèves de 5e année primaire, de 1e 

année secondaire et de 3e année secondaire au questionnaire adapté mesurant 

l’indécision vocationnelle, plusieurs analyses sont menées :  (1) une analyse de variance 

afin d’observer un éventuel effet-classe sur l’indécision vocationnelle et sur chacun des 

facteurs, (2) un test t de Student pour comparer les moyennes des scores à l’indécision 

et aux différents facteurs des garçons et des filles afin d’observer un possible effet du 

sexe, (3) des corrélations r de Bravais Pearson pour observer l’éventuel lien entre l’âge 

et l’indice socio-économique sur l’indécision vocationnelle et ses facteurs explicatifs, (4) 

des régressions simples pour quantifier un éventuel effet de ces variables, et (5) une 

régression multiple pour déterminer quel(s) facteur(s) parmi ceux que Forner a relevés 

(six) est/sont le(s) plus explicatif(s) de l’indécision vocationnelle chez les élèves. 

Dans le questionnaire, l’indécision scolaire et l’indécision professionnelles sont 

codées de 0 à 3, selon que l’élève a coché le 1e (codé 0) ou le 4e item comme réponse 

(codé 3). Un score pour chaque type d’indécision est ainsi obtenu. L’addition de ces 

deux scores donne le score, allant de 0 à 6, à l’indécision vocationnelle. Chaque échelle 

(6 correspondantes aux six facteurs de l’indécision vocationnelle) comporte 8 items 

auxquels les élèves répondent selon une échelle de Likert allant de « ça ne me correspond 

pas du tout » à « ça me correspond tout à fait », codée de 1 à 4. Le score moyen à chaque 

échelle est ainsi le score moyen obtenu aux 8 items. 

 Scores des élèves au questionnaire 

Les moyennes et les écarts-types des scores à chacune des sous-échelles sont 

comparés entre les élèves de 5e primaire, 1e secondaire et 3e secondaire et sont présentés 

dans le tableau suivant. 

 

Tableau 33 Scores moyens des élèves à l'épreuve adaptée 

 5e primaire 1e secondaire 3e secondaire 

 N=97 N=89 N=142 

Variables M (ET) 

Indécision vocationnelle 3.34 (1.75) 3.34 (1.60) 3.05 (1.87) 

Développement 1.93 (.62) 1.91 (.67) 1.82 (.69) 

Méthode 2.25 (.81) 2.08 (.78) 2.09 (.70) 

Informations 2.54 (.62) 2.26 (.75) 2.17 (.74) 

Anticipations pessimistes 2.19 (.60) 2.25 (.73) 2.30 (.73) 

Obstacles externes 1.40 (.41) 1.37 (.40) 1.38 (.48) 

Soi 2.13 (.61) 2.11 (.70) 2.03 (.75) 
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Les scores moyens ont été calculés pour l’indécision vocationnelle et par sous-

échelle (la somme des réponses aux items d’une sous-échelle est divisée par 8) (Forner, 

2009). Les moyennes aux 6 sous-échelles pour le groupe de 5e primaire, varient de 1.40 

à 2.54, pour le groupe de 1e secondaire de 1.37 à 2.26 et pour le groupe de 3e secondaire 

de 1.38 à 2.30. On remarque que le score moyen des élèves est identique en 5e primaire 

et en 1e année secondaire (3.34), mais qu’il est moins élevé en 3e année secondaire (3.05). 

Les scores aux sous-échelles sont également très proches entre les trois années. On note 

cependant que pour toutes les sous-échelles, excepté celle des anticipations pessimistes, 

les scores des élèves de 1e année secondaire sont légèrement moins élevés que ceux des 

élèves de 5e année primaire. Les élèves de 3e année secondaire présentent quant à eux, 

les scores les moins élevés pour les sous-échelles relatives au développement, aux 

informations et au soi. Globalement, on remarque donc que les scores à toutes les sous-

échelles tendent à plutôt diminuer entre les élèves de l’enseignement primaire et ceux de 

l’enseignement secondaire sauf en ce qui concerne les anticipations pessimistes. 

 Influence du groupe-classe et de la filière d’enseignement sur 

l’indécision vocationnelle et les facteurs 

Une analyse de variance simple a été effectuée afin d’identifier un éventuel effet 

de la classe (en 5e année primaire et en 1e année secondaire) et un éventuel effet filière 

(en 3e année secondaire) sur les scores moyens des élèves à l’indécision vocationnelle et 

à chacun des facteurs. 

2.5.6.2.1 L’effet-classe en cinquième année primaire 

Concernant les scores à l’indécision vocationnelle, l’analyse de données indique 

que les individus des 5 classes ont des moyennes différentes mais qu’aucune de ces 

différences n’est significative (F = 1.300 à p =.276). Concernant les scores aux différents 

facteurs, aucune des différences n’est significative : manque de développement (F = 

1.125 à p =.350), manque de connaissance de soi (F = .348 à p =.094), manque 

d’informations (F = .961 à p =.433), manque de méthode (F = 2.050 à p =.127, 

anticipations pessimistes (F = 1.843 à p =.074), obstacles externes  (F = 2.212 à p 

=.845).  

Il peut être conclu qu’il n’y a pas d’effet-classe en cinquième année primaire qui 

soit susceptible d’influencer les scores à l’indécision vocationnelle ou aux différents 

facteurs. 

2.5.6.2.2 L’effet-classe en première secondaire  

Concernant les scores à l’indécision vocationnelle, l’analyse de données indique 

que les individus des 11 classes ont des moyennes différentes mais qu’aucune de ces 

différences n’est significative (F = 1.258 à p =.269). Concernant les scores aux différents 
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facteurs, aucune des différences n’est significative : manque de développement (F = 

1.193 à p =.310), manque de connaissance de soi (F = .567 à p =.835), manque 

d’informations (F = .567 à p =.835), manque de méthode (F = .980 à p =.468, 

anticipations pessimistes (F = 1.448 à p =.177), obstacles externes  (F = 1.787 à p 

=.078).  

Il peut être conclu qu’il n’y a pas d’effet-classe en première secondaire qui soit 

susceptible d’influencer les scores à l’indécision vocationnelle ou aux différents facteurs. 

2.5.6.2.3 L’effet-filière en troisième secondaire 

Concernant le score moyen à l’indécision vocationnelle, l’analyse indique que les 

différences ne sont pas significatives entre les élèves inscrits dans les quatre filières (F= 

1.814 à p = .147), même si le score des élèves inscrits en section générale (N=43) est 

plus élevé (m = 3.53, ET = 1.62) que celui des autres élèves (Technique de qualification : 

N=40, m=2.75, ET=1.93 ; Technique de transition : N= 18, m = 3.28,  ET=2.10 ; 

Professionnel : N=44 , m=2.75,  ET =1.86 ). La moyenne du score à l’indécision 

vocationnelle de ceux inscrits en technique de qualification (N=40 ; m=2.75 ET=1.93 ) 

est identique à celle de ceux inscrits en professionnelle (N=44 ; m= 2.75 ET = 1.87). La 

moyenne du score à l’indécision vocationnelle pour les élèves inscrits en technique de 

transition (N=17), est plus élevée que les deux groupes précédents (m=3.28 ET=2.11), 

mais plus basse que celle des élèves inscrits en section générale.  

Les différences de moyennes obtenues entre les groupes aux facteurs 

« Anticipations pessimistes » et « Obstacles externes » sont toutes non-significatives. Par 

contre, l’analyse indique des différences de moyennes significatives entre les groupes 

pour les facteurs « Manque d’informations » (comme dans la version initiale) et 

« Manque de méthode ». Le test de Scheffé indique qu’une différence de moyenne 

significative ( à p< .01) se situe entre la filière générale et la filière technique de 

qualification et qu’une autre différence significative (à p <.05) se situe entre les scores 

moyens des élèves de la filière générale et ceux de la filière professionnelle. Dans les 

deux cas, c’est le score moyen des élèves de l’enseignement général qui est le plus élevé 

(Général : m=2.53 ET =.73 ; Professionnel : m= 2.03 ET=.71 ; Technique Q. : m= 1.83 

ET =.64). Une différence significative à p <.05 se situe également entre les élèves de la 

filière technique de qualification (N=39 ; m= 1.83 ET=.64) et ceux de la filière technique 

de transition (N=17 ; m=2.41 ET=.63), les élèves de transition ayant une moyenne plus 

élevée. Concernant le facteur « manque de méthode », une différence de moyenne 

significative à p<.05 est observée entre le score obtenu par les élèves inscrits en général, 

et ceux inscrits en professionnel. C’est à nouveau le score moyen des élèves de 

l’enseignement général (N=43 ; m=2.35, ET= 1.88) qui est plus élevé que ceux des 

élèves de l’enseignement professionnel (N=43 ; m=1.83,  ET =.64). 
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Les scores moyens des élèves diffèrent selon la filière d’enseignement suivie, que 

ce soit à l’indécision vocationnelle ou aux six facteurs. Majoritairement, ces différences 

ne sont pas significatives. Des différences significatives entre les scores moyens des 

élèves de l’enseignement général et ceux issus les filières qualifiantes ont pu être 

observées concernant les facteurs « manque d’informations ». Ce sont les élèves du 

général qui ont un score plus élevé. Les  élèves de l’enseignement technique de transition 

ont un score moyen plus élevé que ceux de l’enseignement technique de qualification, 

uniquement pour le manque d’informations également. Enfin, une différence est 

également observée au manque de méthode entre les élèves de l’enseignement général 

et les élèves de l’enseignement professionnel. 

 L’effet des variables individuelles (sexe ; âge ; origine sociale) sur 

l’indécision vocationnelle et les facteurs 

2.5.6.3.1 Le sexe 

En 5e année primaire, comme on le constate dans le tableau suivant, le score 

moyen des filles à l’indécision vocationnelle est plus élevé que celui des garçons, mais 

cette différence n’est pas significative. Les scores des filles sont tous plus élevés que les 

garçons, sauf pour le facteur « obstacles externes ». Aucune des différences n’est 

significative. 

 

Tableau 34 5e année primaire - Comparaisons des scores moyens selon le sexe à l'indécision 
vocationnelle et aux facteurs 

 

Comme on le note dans le tableau suivant, en première année secondaire on 

constate que les filles sont plus indécises que les garçons, même si  cettedifférence n’est 

pas significative (Filles : m=3.53  ET=1.33 ; Garçons : m= 3.14 ET=1.82). Les filles ont 

des scores moyens plus élevés aux manque de connaissance de soi, manque de méthode, 

et obstacles externes. Les garçons ont des scores moyens plus élevés aux facteurs 

manque de développement, manque d’informations et anticipations pessimistes, mais 

aucune de ces différences n’est significative. 

 Garçons (N=51) 
Filles 

(N=46) 
  

Variables M (ET) M (ET) t Valeur de p 

Indécision vocationnelle 3.16 (1.75) 3.54 (1.74) -1.092 .278 

Développement 1.82 (.59) 2.05 (.65) -1.767 .081 

Méthode 2.21 (.81) 2.29 (.80) -.541 .590 

Informations 2.52 (.65) 2.56 (.59) -.289 .773 

Anticipations pessimistes 2.12 (.63) 2.26 (.57) -1.064 .290 

Obstacles externes 1.48 (.44) 1.31 (.37) 1.851 .067 

Soi 2.09 (.62) 2.17 (.59) -.663 .509 
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Tableau 35 1e année secondaire - Comparaisons des scores moyens selon le sexe à l'indécision 
vocationnelle et aux facteurs 

 

Les filles  ont un score d’indécision vocationnelle plus élevé, mais cette différence 

n’est pas significative. Aucune différence significative entre les moyennes des scores aux 

facteurs n’est observée.  

En troisième année, on constate dans le tableau suivant que le score à l’indécision 

vocationnelle est plus élevé chez les garçons que chez les filles. De plus, leurs scores 

moyens sont plus élevés pour le manque de méthode et le manque de connaissance de 

soi. A contrario, le score moyen des filles est plus élevé aux anticipations pessimistes 

aux obstacles externes. Les scores sont identiques au facteur manque d’informations. 

Aucune des différences observées n’est significative. 

 

Tableau 36 3e année secondaire - Comparaisons des scores moyens selon le sexe à l'indécision 
vocationnelle et aux facteurs 

 

2.5.6.3.2 L’âge et l’origine sociale 

Pour les élèves de 5e année primaire, on constate dans le tableau suivant que l’âge 

n’est jamais corrélé significativement avec les scores à l’indécision vocationnelle ou aux 

facteurs. En revanche, l’indice socio-économique est ici corrélé de façon significative au 

score du facteur « obstacles externes ». Etant donné qu’il y a effet de l’indice socio-

économique sur le facteur « obstacles externes » une régression linéaire simple peut être 

 Garçons 
(N=44) 

Filles 
(N=45) 

  

Variables M (ET) M (ET) t Valeur de p 

Indécision vocationnelle 3.14 (1.82) 3.53 (1.33) -.176 .243 

Développement 1.93 (.67) 1.88 (.67) .330 .742 

Méthode 2.04 (.80) 2.12 (.77) -.153 .645 

Informations 2.55 (.76) 2.27 (.73) 1.666 .100 

Anticipations pessimistes 2.31 (.78) 2.20 (.67) .713 .478 

Obstacles externes 1.38 (.41) 2.20 (.67) .070 .944 

Soi 2.10 (.77) 2.12 (.63) -.153 .879 

 
Garçons 
(N=67) 

Filles 
(N=75) 

  

Variables M (ET) M (ET) t Valeur de p 

Indécision vocationnelle 3.28 (1.92) 2.84 (1.81) 1.407 .161 

Développement 1.92 (.73) 1.74 (.66) 1.505 .135 

Méthode 2.09 (.70) 2.07 (.70) .180 .857 

Informations 2.17 (.70) 2.17 (.78) .009 .993 

Anticipations pessimistes 2.24 (.68) 2.36 (.77) -1.023 .308 

Obstacles externes 1.37 (.41) 1.39 (.54) -.273 .785 

Soi 2.11 (.75) 1.97 (.74) 1.080 .282 
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effectuée entre ces deux variables. La corrélation entre l’indice socio-économique et le 

facteur obstacles externes est relativement faible, car r=.24. Le coefficient de 

détermination R2  vaut .056, ce qui explique qu’à peine 6 % des variations du facteur 

« obstacles externes » s’explique linéairement par l’indice socio-économique sur cet 

échantillon. L’effet de l’indice socio-économique est donc relativement faible. 

De plus, en première comme en troisième secondaire, l’âge n’est pas corrélé de 

façon significative ni avec l’indécision vocationnelle, ni avec les facteurs explicatifs, que 

ce soit dans la version adaptée ou dans la version initiale. 

 

Tableau 37 Corrélations r de Bravais-Pearson. Age-Indécision V; âge-facteurs; indice socio-
économique-indécision V; indice socio-économique -facteurs (**p<.01 ; * p<.05) 

 

En première année comme en troisième, l’indécision vocationnelle est corrélée 

positivement et significativement avec l’indice socio-économique. Une régression 

linéaire simple a été effectuée entre l’indice socio-économique et l’indécision 

vocationnelle et l’effet constaté est à nouveau faible. Il explique à peine 3% des 

variations de l’indécision vocationnelle.  

 Les facteurs prédisant l’indécision vocationnelle  

Comme dit précédemment, l’indécision vocationnelle peut, selon l’outil de 

Forner, être causée par six facteurs. Certains facteurs prédisent mieux l’indécision 

Variables Age Indice socio-économique 

5e année primaire 

Indécision vocationnelle -.060 -.189 

Développement .139 -.035 

Méthode -.127 -.007 

Informations -.096 .103 

Anticipations pessimistes .021 -.150 

Obstacles externes -.056 -.236* 

Soi -.020 -.160 

1e année secondaire 

Indécision vocationnelle -.209 .319* 

Développement -.133 .177 

Méthode -.138 .002 

Informations -.156 -.091 

Anticipations pessimistes .038 -.201 

Obstacles externes .039 -.210 

Soi -.068 -.003 

3e année secondaire 

Indécision vocationnelle -.076 .204* 

Développement -.055 .071 

Méthode -.071 .146 

Informations -.105 .082 

Anticipations pessimistes .062 -.074 

Obstacles externes .149 .017 

Soi -.026 .119 
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vocationnelle que d’autres, en tout cas dans notre échantillon. Cela pourrait être lié au 

fait que ce n’est pas exactement le même échantillon que celui avec lequel Forner a validé 

son outil et que certains enfants sont plus sensibles à certains facteurs qu’à d’autres.  

En première année secondaire, le modèle expliquant le plus de variations de 

l’indécision vocationnelle (environ 28%) est la combinaison des facteurs « manque de 

méthode » et « manque de développement » (R = .546). En troisième, le modèle 

expliquant le plus de variations de l’indécision (environ 43%) est la combinaison du 

« manque de développement », « manque de connaissance de soi » et « manque de 

méthode » ( R = .661).  Il peut être conclu que les facteurs prédisant le mieux l’indécision 

vocationnelle sont identiques quelle que soit l’année d’étude. 

Suite aux résultats présentés, nous pouvons conclure que l’hypothèse d’obtenir 

deux structures générales identiques est confirmée, la version adaptée du questionnaire 

donnant par ailleurs les mêmes résultats que ceux obtenus par l’auteur lors de la 

validation de l’outil (2009). 

Pour les élèves de 5e année primaire, une régression multiple a également été 

effectuée afin d’identifier les prédicteurs les plus susceptibles d’expliquer l’indécision 

vocationnelle auprès des élèves de 5e année primaire. Les trois modèles sortis par 

l’analyse indiquent tous une valeur de F significative (Modèle 1 : F= 20.58 à p<.01 ; 

Modèle 2 : F = 13.884 à p <.01 ; Modèle 3 : F= 11.387 à p< .01) , les prédicteurs 

permettent donc d’obtenir une estimation fiable de l’indécision vocationnelle. Les 

modèles retenus par l’analyse sont les suivants : 

1. Modèle 1. Manque de connaissance de soi. Le lien entre l’indécision 

vocationnelle et le manque de connaissance de soi est modéré (R=.439). 

Le R2 vaut ici .193 et le modèle est significatif à p<.01. Ceci signifie que le 

facteur « manque de connaissance de soi » seul explique une proportion 

significative de la variance de l’indécision vocationnelle. Ici c’est 19% des 

variations de l’indécision vocationnelle qui sont expliquées par le manque 

de connaissance de soi.  

2. Modèle 2. Manque de connaissance de soi et manque de développement. 

Le lien entre l’indécision vocationnelle et la combinaison du manque de 

connaissance de soi et du manque de développement augmente à R =.496. 

Le R2 vaut ici .246 . Ce modèle explique donc 25 % des variations de 

l’indécision vocationnelle qui sont expliquées par cette combinaison.  

3. Modèle 3. Manque de connaissance de soi, manque de développement, 

manque de méthode. Le lien entre l’indécision vocationnelle et la 

combinaison du manque de connaissance de soi et du manque de 

développement augmente à R =.538. Le R2 vaut ici .264 . Ce modèle 
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explique donc 26 % des variations de l’indécision vocationnelle qui sont 

expliquées par cette combinaison.  

 

En conclusion, il peut être constaté que les facteurs qui prédisent le plus 

l’indécision vocationnelle, parmis ceux de Forner sont, pour les élèves de 5e primaire, la 

combinaison du manque de connaissance de soi, du manque de développement, et du 

manque de méthode. Ces résultats congruent avec la théorie d’approche orientante, qui 

prône la mise en place pour les enfants du primaire (qui sont encore dans un stade 

d’exploration) d’activités principalement axées sur la connaissance de soi.  

2.5.7 Discussion 

Le questionnaire adapté de l’Epreuve de Décision Vocationnelle de Forner 

(2009)-forme scolaire a été utilisé pour déterminer le niveau d’indécision vocationnelle 

des élèves de cinquième année primaire de l’enseignement fondamental et de première 

et troisième années de l’enseignement secondaire.   

Nous constatons des analyses que les si l’indécision est égale entre les élèves de 

5e année et ceux de 1e année, elle est moins prononcée chez les élèves de 3e année. 

Toutefois, les scores des élèves à la sous-échelle relative aux anticipations pessimistes 

tendent à s’accroître avec les années d’études. En outre, on ne constate pas d’effet du 

groupe- classe sur l’indécision vocationnelle et les facteurs quelle que soit l’année 

d’étude. A priori, les élèves n’ayant pas effectué d’activité spécifique concernant 

l’orientation, il était prévisible de ne pas observer d’effet-classe sur l’indécision et ses 

facteurs. De plus, il n’y a pas d’effet de l’âge ni sur l’indécision vocationnelle ni sur les 

facteurs. Ces résultats convergent avec ce qui était attendu. En effet, comme la littérature 

le met en avant, concernant les corrélations entre l’âge et l’indécision vocationnelle/les 

facteurs, Forner (2009) indique ne pas avoir observé de corrélations significatives. 

En ce qui concerne les facteurs prédisant le mieux l’indécision vocationnelle, on 

peut considérer que chacun d’entre eux peuvent expliquer l’indécision vocationnelle des 

élèves. En effet, comme vu dans la théorie, les auteurs relèvent plus ou moins de facteurs 

expliquant l’indécision vocationnelle. Forner (2009) indique d’ailleurs que « les relations 

entre les facteurs d’indécision et le sentiment d’indécision sont variables et faibles : 

variables en fonction de la manière dont on évalue ce sentiment, faibles car chaque 

facteur joue un rôle différent selon les personnes » (p.13). L’indécision vocationnelle des 

élèves de première année s’explique principalement par la combinaison d’un manque de 

développement vocationnel et d’un manque de méthode pour décider. Le modèle 

explique environ 28% des variations de l’indécision vocationnelle et ce dans les deux 

versions. En troisième année, les facteurs prédisant le mieux l’indécision vocationnelle 

sont la combinaison du manque de développement vocationnel, du manque de 
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connaissance de soi et du manque de méthode pour se décider. Le modèle explique 43% 

des variations de l’indécision, dans les deux versions également. 

On relève toutefois des différences de moyennes observées entre les filles et les 

garçons. En 1e année, les filles sont plutôt plus indécises que les garçons, mais cette 

différence n’est pas significative. Cette observation rejoint les conclusions de Forner 

(2009) qui indique que « les garçons et les filles présentent en moyenne des États 

d’indécision comparables » (p.36) avec des résultats non significatifs. Les scores aux 

facteurs ne diffèrent pas de façon significative entre les garçons et les filles. 

En troisième année, contrairement au résultat attendu Forner (2009) qui a 

observé un score plus élevé aux facteurs « anticipations pessimistes », « manque de 

connaissance de soi » et « manque de méthode », on ne constate pas de différence dans 

nos analyses, même si le score des filles est plus élevé au manque de méthode. En outre, 

les garçons n’ont pas de score plus élevé significativement au facteur manque de 

développement. 

Concernant l’origine sociale, un très faible lien positif et significatif entre l’indice 

socio-économique et l’indécision vocationnelle est observé, en première et en troisième 

année. Forner indique à ce sujet que « les effets entre l’indice socio-économique et 

l’indécision devraient être relativement faibles, s’ils existent » (Forner, 2016). 

Concernant l’effet de la filière en troisième année, aucun effet significatif n’a été 

observé sur le score à l’indécision vocationnelle, même si les élèves de l’enseignement 

général sont plus indécis que les autres. Un faible effet significatif a cependant été 

observé sur le facteur « manque d’informations », entre les élèves du général et ceux 

issus des filières qualifiantes. A cela s’ajoute un faible effet de la filière sur le facteur 

manque de méthode visible. Dans tous les cas, ce sont les élèves de l’enseignement 

général qui ont le score le plus élevé. Comme expliqué dans la littérature, donner 

beaucoup d’informations sur les filières et les professions aux élèves peut contribuer à 

faire diminuer leur indécision vocationnelle mais pas systématiquement (Forner, 2009). 

Le manque de méthode est lui associé au fait que l’individu hésite entre plusieurs 

formations. Ces résultats sont explicables, car dans l’enseignement général les élèves ne 

sont pas nécessairement poussés à la décision. On peut également ajouter que les 

résultats obtenus sur les liens des variables externes avec l’indécision vocationnelle et les 

facteurs restent relativement similaires en 1ère et en 3e année. 

A propos des résultats permettant de comparer les prédicteurs d’indécision en 5e 

primaire et en 1e secondaire, nous observons qu’ils ne sont pas identiques aux deux 

années. Les facteurs qui prédisent le plus l’indécision vocationnelle sont, pour les élèves 

de 5e primaire, la combinaison du manque de connaissance de soi, du manque de 

développement et du manque de méthode. Les facteurs relevés en 1e secondaire sont la 

combinaison du manque de développement et du manque de méthode. Ces 
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observations appuient la théorie d’approche orientante, prônant la mise en place pour 

les enfants du primaire (qui sont encore dans un stade d’exploration) d’activités 

principalement axées sur la connaissance de soi. En revanche, le manque de 

développement vocationnel, qui est « une implication insuffisante dans le processus 

d’orientation (souvent associée à l’idée que ces questions d’orientation pourront être 

traitées ultérieurement), un processus qu’il convient d’activer, selon les tenants de 

l’ADVP » (Forner, 2009, p.7) est un prédicteur en 5e année primaire, en 1e année 

secondaire, mais aussi en 3e année. En d’autres termes, on peut estimer que l’élève 

semble ne pas être amené à s’impliquer dans son processus d’orientation ou qu’il 

s’implique plus tardivement, lors des années suivantes. Les résultats obtenus appuient à 

nouveau l’utilité de mettre en place la pédagogie de l’approche orientante issue du 

courant de l’Activation du Développement Vocationnel et Personnel afin 

d’accompagner l’élève dans le développement de son identité et dans son cheminement 

vocationnel (Ministère de l’Education du Québec, 2002) et ce, le plus tôt possible. 

2.5.8 Conclusion 

Plusieurs études (Baye, 2015b, 2015a; CNESCO, 2016; Demeuse et al., 2007; 

Demeuse, Lafontaine, & Straeten, 2005; Franquet et al., 2010) réalisées sur les inégalités 

scolaires dans le système éducatif belge relèvent que celui-ci sélectionne plus les élèves 

qu’il ne les aide à s’orienter. Pourtant le décret « Missions » (Gouvernement de la 

Communauté française de Belgique, 1997) indique que l'orientation doit être intégrée 

« au sein même du processus éducatif, notamment en favorisant l'éveil aux professions 

et en informant les élèves à propos des filières de formation » (article 8, 6°). L’objectif 

est d’impliquer l’élève et de le rendre actif dans son choix. Comme développé dans cette 

thèse, un des moyens existant pour préparer l’élève à sa décision est d’implémenter, le 

plus tôt possible, une approche éducative de l’orientation. Ce type d’approche permet 

de préparer l’élève à sa prise de décision. 

Le but de l’étude présentée ici est de proposer un outil diagnostiquant les causes 

de l’indécision vocationnelle et utilisable dès la fin de l’enseignement fondamental.  

Comme nous venons de le rappeler, l’indécision vocationnelle semble plutôt 

décroître avec les années d’études, alors que les anticipations pessimistes tendent à se 

renforcer. De plus, on ne voit pas d’effets extérieurs marqués, tels que l’âge, le sexe ou 

l’effet-classe, sur l’indécision et les facteurs (seul le niveau socio-économique les 

influence légèrement ; l’élève dont l’indice socio-économique est plus élevé est plus 

indécis. Ce lien n’était pas forcément attendu étant donné que Forner n’avait pas 

confirmé son existence en 2009). 

En troisième année, il était attendu que les élèves suivant l’enseignement général 

soient significativement plus indécis que ceux des filières qualifiantes. Ce ne fut pas le 
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cas, même si leurs scores étaient plus élevés. Par contre, les élèves inscrits en troisième 

général ont obtenu un score significativement plus élevé au facteur manque 

d’informations. Un score plus élevé au manque de méthode a aussi été observé. 

A propos de la comparaison des prédicteurs d’indécision en 5e primaire et en 1ère 

secondaire, nous constatons que les causes d’indécision en 5e année relèvent 

principalement d’un manque de connaissance de soi, d’un manque de développement 

vocationnel, et d’un manque de méthode. En première année secondaire il s’agit d’une 

combinaison de manque de développement vocationnel et de manque de méthode, le 

manque de connaissance de soi ne figurant plus comme facteur explicatif de leur 

indécision. Ces résultats concordent avec la littérature traitant de la mise en place de 

l’approche orientante dans le fondamental. Il est essentiel de d’abord aider l’enfant à se 

connaitre, avant d’envisager de lui donner des informations sur les professions et les 

métiers. Par ailleurs, les résultats obtenus en première secondaire indiquent que les 

élèves de ce niveau ont davantage besoin de ces informations, même s’ils sont toujours 

considérés comme étant en phase d’exploration, selon les principes théoriques de 

l’ADVP (Mouillet & Colin, 1998, 2002; Pelletier et al., 1974), par exemple. 

Le manque de développement vocationnel, relevé dans les deux niveaux, 

démontre une implication insuffisante des élèves dans leur orientation (Forner, 2009). 

Cela s’explique, par exemple, par le fait qu’aucune activité n’est mise en place dans les 

classes pour que l’enfant puisse faire le lien entre les matières vues au cours et les 

professions existantes. Il ne peut donc pas avoir une démarche de réflexion active sur 

son orientation et avoir reçu les outils pour décider. Il est cependant inquiétant de 

constater que le manque de développement vocationnel est le facteur qui prédit le mieux 

l’indécision vocationnelle en troisième année, combiné au manque de connaissance de 

soi et au manque de méthode. Cela confirme que l’élève n’est amené à s’impliquer dans 

son orientation, s’il l’est, que relativement tard 

Le questionnaire adapté peut être utilisé sur le terrain auprès d’élèves du cycle 4 

afin d’identifier les causes de leur indécision et de mettre en place des activités 

pertinentes répondant à leurs besoins. L’épreuve peut également être intégrée aux 

pratiques des centres PMS impliqués dans les projets d’approche orientante afin 

d’identifier les axes à travailler en priorité. Plusieurs perspectives à cette recherche 

peuvent être envisagées. La passation de la version adaptée de l’EDV-S pourrait faire 

l’objet d’une étude à plus large échelle, afin de renforcer sa validité. L’indécision 

vocationnelle et les facteurs l’expliquant peuvent aussi être mesurés auprès d’un 

échantillon plus vaste et à différents niveaux scolaires (à l’université par exemple) pour 

étudier de façon plus approfondie l’évolution de ce concept auprès des élèves. 
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 La construction du choix : l’influence de 

l’enseignant sur les représentations 

stéréotypées des métiers 

2.6.1 Introduction 

L’orientation des individus est sexuée parce que le travail, les savoirs et les 

compétences le sont aussi (Vouillot, 2007b). Cette réalité trouve ses fondements dans la 

division sexuée du travail (Bessin, 2009; Hirata & Kergoat, 2017; Verschuur, 2005) et 

dans la différenciation verticale et horizontale de l’emploi (S. Blanchard, Le Feuvre, & 

Metso, 2009; Gildemeister & Robert, 2015; Guichard & Huteau, 2006b; Paillet & Serre, 

2014). La structure de l’emploi définie par le genre (Maruani, 2011) a commencé à être 

étudiée au début des années 60 aux Etats-Unis (Maruani, 2001; Mura, 1991), mais il faut 

attendre la fin des années 70 (Berger, 2008) pour que la question du genre soit abordée 

dans le monde francophone (Jarlégan, 2009) et particulièrement dans les années 80 et 

les années 90 dans le monde de l’éducation92 avec les travaux de Duru-Bellat et Mosconi 

(Duru-Bellat, 1990; Mosconi, 1989). Dans ce texte, nous aborderons les enjeux de 

l’éducation à travers le prisme du genre et des questions de différences et de ségrégations 

sexuées.  

Avant d’entrer dans les détails de cette analyse, nous proposons de définir les 

termes principaux qui seront utilisés dans la suite du texte afin de différencier les notions 

de genre ou de sexe. 

Le terme genre est apparu sous l’impulsion des féministes américains93 qui 

voulaient mettre en avant le « caractère fondamentalement social des distinctions 

fondées sur le sexe […] [rejeter] le déterminisme biologique implicite dans l’usage de 

termes comme ‘sexe’ ‘différence sexuelle’ […] [et souligner] l’aspect relationnel des 

définitions normatives de la féminité » (Scott, 1988, p. 125). 

Comme le mentionnent Chasserio et ses collègues (Chasserio, Pailot, & Poroli, 

2016, p. 65), « la notion de ‘genre’ est utilisée dans de très nombreux champs de 

connaissance, parfois éloignés » ce qui rend difficile une définition unanimement 

                                            
92

 En France, même si la question de la formation des filles est apparue dans les années 60, elle a fait l’objet 
d’une prise en considération fluctuante et erratique depuis les années 80, au niveau des mondes politique et 
scientifique (Cromer, 2015). 
93

 Néanmoins, Klinkenberg (2016) met ceci en cause en stipulant que « le concept auquel il renvoie n’a pas 
été inventé par les féministes, contrairement à ce qui est communément allégué. Il est d’abord utilisé dans 
la première moitié du XXe siècle par des équipes médicales en charge d’enfants intersexes (ou, selon 
l’ancienne appellation, d’enfants « hermaphrodites ») » (p.255). 
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reconnue de celle-ci. Pour Toczek (2005), citant Bussey et Bandura (Bussey & Bandura, 

1999) le genre se « construit à partir de l’interaction entre les actions de l’individu et 

celles de son environnement […] [mais il est aussi] sous-tendu par des structures 

cognitives, des connaissances sur soi liées aux stéréotypes94 de genre, qui guident l’action 

et orientent le comportement (C. L. Martin, Ruble, & Szkrybalo, 2002) » (p.441). La 

différence entre identité de genre et identité sexuée tient au fait que la première 

correspond à la connaissance des individus de leur appartenance à leur sexe (Mieyaa & 

Rouyer, 2013) et la seconde au « degré d’adhésion (de conformité) […] [manifesté] à 

l’égard des différentes catégories de rôles de sexe prescrits à leur sexe biologique » 

(Vouillot, 2002, p. 485‑486). Ces deux notions ne « sont pas indépendantes, puisque 

l’identité sexuée se construit et s’affirme en référence aux normes prescrites au sexe 

biologique assigné à la naissance au vu de l’apparence des organes génitaux externes » 

(Vouillot, 2002, p. 486). La distinction entre le sexe et le genre repose sur le fait que le 

sexe se défini par les différences biologiques et le genre par les références culturelles 

(Klinkenberg, 2016). 

Plusieurs recherches ont mis en exergue le rôle de l’école, mais aussi de la famille 

ou des médias dans la « production et reproduction des normes et des rôles de sexe » 

(Jarlégan, 2009, p. 11). Ces stéréotypes participent à la « construction identitaire 

permanente [des individus] et constituent une preuve d’appartenance à l’une ou l’autre 

catégorie de sexe » (Vouillot, Abadie, & Porlier, 2003, p. 282, cités par Bigeon, 2012; 

West, Zimmerman, & Malbois, 2009). En fait, les élèves arrivent à l’école avec des 

préconceptions sexuées. L’école étant un microcosme imitant la société, ces conceptions 

sont renforcées et sont réinjectées dans les autres activités interpersonnelles : l’école 

reproduit [et légitimise (Ben Ayed, 2015)] les rapports sociaux et les inégalités de la 

société, qu’elles reposent sur le genre (Collet, 2017), qu’elles soient culturelles et 

économiques (Felouzis, 2014) ou ethniques (Felouzis & Perroton, 2009) ou tout 

simplement d’ordre social (Duru-Bellat, 2015). Les inégalités sont ainsi liées aux 

reproductions sociales (Bourdieu, 1966) et à la stratification sociale (Boudon, 1973). 

Cette question du genre trouve sens dans l’analyse et le questionnement des 

processus d’orientation. En effet, ces différences se définissent dans le monde scolaire 

par un ensemble d’inégalités genrées qui « bien plus que les inégalités de réussite, 

modèlent les inégalités de carrière entre les sexes comme entre les groupes sociaux » 

(Duru-Bellat, 2004, p. 70). D’ailleurs, « on sait que cette division sexuée de l’orientation 

scolaire n’assure pas l’égalité des chances entre les filles et les garçons au moment de 

l’insertion » (Vouillot, 2002, p. 486). Les stéréotypes genrés marquent de leur empreinte 
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 Nous entendons le terme « stéréotypes » comme « des croyances partagées concernant les caractéristiques 
personnelles d’un groupe de personnes, généralement des traits de personnalité, mais aussi des 
comportements » (Duru-Bellat, 2017, p. 24). 
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les choix vocationnels des individus (Gianettoni, Carvalho Arruda, Gauthier, Gross, & 

Joye, 2015). 

 La suite de notre texte tente de faire le point sur ces inégalités entre individus en 

regard des parcours scolaires et des perspectives d’orientation. Une investigation quant 

aux reproductions des stéréotypes de genre par les enseignants est également proposée 

afin de confronter celles-ci au terrain belge francophone. 

2.6.2 Scolarité et différences sexuées 

Dans sa dernière publication sur l’état de l’éducation dans le monde, l’OCDE 

met en avant des différences marquées en ce qui concerne les types de diplomation selon 

le genre, particulièrement au niveau des domaines d’étude en filière 

professionnelle (OCDE, 2017b). Si, dans les pays de l’OCDE, les femmes représentent, 

en moyenne, 46 % des diplômés en filière professionnelle et 55 % en filière générale95, 

« le pourcentage de femmes optant pour une formation professionnelle en ingénierie, 

industries de transformation et construction est faible dans le deuxième cycle de 

l’enseignement secondaire : elles ne représentent que 11% des diplômés dans ce 

domaine d’études. Par contraste, les femmes sont surreprésentées dans les formations 

dans le domaine de la santé et de la protection sociale, où elles représentent 80% des 

diplômés. » (OCDE, 2017b, p. 61) sauf en Inde (41%), en Pologne (51%) et en Slovénie 

(69%). L’OCDE met également en avant que d’autres domaines montrent un degré de 

mixité plus élevé, tels que les domaines des services (constitués de 58% de femmes 

diplômées) et du commerce, de l’administration et du droit (constitués de 63% de 

femmes diplômées).  

Ces différences de choix de métier entre hommes et femmes se marquent 

particulièrement dans certaines fonctions (Burchell, Hardy, Rubery, & Smith, 2014; 

Schwiter et al., 2014) telles que, par exemple, la profession enseignante où plus de 70% 

des enseignants, dans les pays de l’OCDE, sont des femmes (OCDE, 2017b). Cette 

prédominance féminine dans le secteur de l’enseignement pourrait s’expliquer par la 

« comparaison entre les salaires effectifs des enseignants et les revenus du travail des 

diplômés de l’enseignement tertiaire qui exercent une autre profession » (OCDE, 2017b, 

p. 390). En effet, celle-ci « montre que le ratio des enseignantes est supérieur de 25 

points de pourcentage à celui des enseignants dans l’enseignement préprimaire, primaire 

et secondaire. Ce ratio plus favorable aux enseignantes montre que, par comparaison 

avec d’autres professions, la profession d’enseignant est plus attractive pour les femmes 

que pour les hommes » (OCDE, 2017b, p. 390). 
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 A titre d’exemple, l’OCDE (2017b, p. 65) mentionne, pour la Belgique, les chiffres de 56% de diplômés 
de sexe féminin dans les filières générales et de 48% pour les filières professionnelles. 
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Cette différence sexuée dans le métier d’enseignant est particulièrement marquée 

dans les premières années d’études : « les pourcentages les plus élevés d’enseignantes 

s’observent […] dans les premières années de la scolarité et diminuent à chaque niveau 

supérieur d’enseignement » (OCDE, 2017b, p. 415). En moyenne, dans les pays de 

l’OCDE, les femmes représentent 97% des enseignants de l’enseignement préprimaire, 

83% dans l’enseignement primaire, 69% dans le premier cycle de l’enseignement 

secondaire, 59% dans le deuxième cycle de l’enseignement secondaire et 43% dans 

l’enseignement tertiaire. L’OCDE explique ces différences de taux par le fait que moins 

d’hommes s’intéressent à l’enseignement du fait de raisons d’ordre culturel : « les 

perceptions sociales des liens entre le sexe et les professions pourraient influencer les 

choix de carrière des hommes et des femmes. Cette différenciation commence souvent 

très tôt, lorsque les parents nourrissent pour leurs enfants des ambitions 

professionnelles basées sur des stéréotypes sexistes (Croft, Schmader, Block, & Baron, 

2014; Kane & Mertz, 2012; OCDE, 2015a; Willemart, 2010) » (OCDE, 2017b, p. 416). 

Toutefois, l’OCDE mentionne également que bien que les hommes soient moins 

nombreux en tant qu’enseignants, ils sont majoritaires chez les chefs d’établissement. Le 

même constat est énoncé par Buisson-Fenet (Buisson-Fenet, 2017) qui mentionne une 

réalité semblable dans l’enseignement supérieur français où la balance entre le nombre 

de rectrices et de recteurs est de l’ordre de 3 pour 7. 

En 2015, l’OCDE mettait déjà en avant des différences marquées entre sexe au 

cours de la scolarité : « bien que les filles devancent les garçons aux évaluations PISA de 

sciences, ces derniers sont plus susceptibles qu’elles d’envisager exercer une profession 

scientifique lorsqu’ils auront 30 ans » (OCDE, 2017b, p. 13). De plus, dans tous les pays 

de l’OCDE, « le taux de réussite du deuxième cycle de l’enseignement secondaire est 

plus élevé chez les filles que chez les garçons » (OCDE, 2017b, p. 158) même si cet écart 

diminue lorsque l’on se focalise sur ce taux deux ans après la fin de la durée des études : 

les garçons ont donc tendance, davantage que les filles, à obtenir plus tard leur diplôme. 

Cette différence se marque aussi selon les filières d’enseignement : « l’écart de taux de 

réussite favorable aux filles tend à être plus élevé encore en filière générale, tandis que 

les taux de réussite des garçons sont supérieurs à ceux des filles en filière professionnelle 

dans plusieurs pays » (OCDE, 2017b, p. 164), tels que, par exemple, la Finlande, la Grèce 

ou la Hongrie. En France, les mêmes constatations apparaissent : les filles, davantage 

diplômées que les garçons, réussissent mieux que ces derniers à l’école et elles s’orientent 

plutôt vers l’enseignement général pour ensuite fréquenter des cursus longs de 

l’enseignement supérieur. Cependant, on les retrouve moins souvent dans les 

formations scientifiques ou sélectives (INSEE, 2017). On peut, toutefois, nuancer ces 

résultats : les différences de choix constatées entre les deux sexes s’estompent si l’on 

considère la variable des notes obtenues au contrôle continu du brevet : dans le tableau 

suivant sont repris les données en ce qui concerne les vœux d’orientation des garçons et 
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des filles en troisième année générale (Ministère de l’Education nationale de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2018). 

 

 Tableau 38  Vœux d’orientation des garçons et des filles en troisième année générale (Ministère 
de l’Education nationale de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2018) 

 

Lorsque la moyenne des notes obtenues est en dessous de 9 sur 20, la majorité 

des filles (58% d’entre elles) et des garçons (54% d’entre eux) mentionnent vouloir 

s’orienter vers une filière professionnelle. Cependant, lorsque les moyennes sont 

comprises entre 9 et 13 sur 20, la majorité veulent se diriger vers une filière générale ou 

technologique (respectivement 70% des filles et 67% des garçons). Lorsque les résultats 

sont supérieurs à 13 sur 20, ils sont plus de 9 élèves sur 10, quel que soit leur sexe, à 

vouloir s’orienter vers de telles filières (respectivement 96 et 94%). 

Ces résultats tendent donc à penser qu’à résultats scolaires égaux, filles et garçons 

ont des perspectives d’avenir scolaire semblables et que « ce sont donc les meilleurs 

résultats des filles qui expliquent leur orientation plus fréquente vers l’enseignement 

général et technologique » (INSEE, 2017, p. 10). Cependant, outre les stéréotypes 

sexués déjà cités, on peut se demander si plutôt que de faire un choix identique, les 

élèves, quel que soit leur sexe, ne font en fait, pas de choix. En effet, on a déjà montré 

que les voies royales de l’enseignement sont à caractère général. Dès lors, le fait de ne pas 

dire vouloir s’orienter dans une autre filière serait plutôt une réponse coûtant moins aux 

élèves et qui n’implique de toute façon aucun barrage vers des réorientations futures 

possibles, au contraire d’autres filières (p. ex., les travaux de Demeuse et al., 2007). Nous 

pouvons rapprocher ce type de processus de choix des théories de Boudon qui articule, 
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 D’après le site internet du Ministère de l’Education français (Ministère de l’Education nationale de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2018) : « Le diplôme national du brevet évalue les 
connaissances et les compétences acquises à la fin du collège. À partir de la session 2018, il est rééquilibré 
entre évaluation du socle (contrôle continu) et épreuves finales. Chaque discipline évaluée fait l'objet d'une 
épreuve distincte, sauf en sciences (deux disciplines), et d'une épreuve orale pour les candidats scolaires. ». 
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 Filière générale ou technologique. 
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 La catégorie « Autre » est composée des réponses « CAP » (certificat d’aptitude professionnelle) et 
« Redoublement ». 
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Moins de 9/20 16% 58% 26% 15% 54% 32% 

Entre 9 et 13/20 70% 25% 5% 67% 27% 6% 

Plus de 13/20 96% 3% 0% 94% 5% 1% 
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notamment, les concepts de coût économique et social et de bénéfices : le calcul coûts 

anticipés et bénéfices fait que les élèves préfèrent ne pas poser de choix d’orientation, 

les bénéfices récoltés étant perçus comme plus élevés que les coûts que cela pourrait 

engendrer (coût au sens pécuniaire, mais également au sens plus large de coût d’effort, 

d’investissement, etc.). D’ailleurs, toute chose étant égale par ailleurs « si les décisions 

sont influencées par la plus ou moins grande réussite scolaire de l’élève (qui détermine 

le risque de poursuite d’études), l’inégalité des chances s’explique quasi exclusivement 

par les choix scolaires » (M. Blanchard & Cayouette-Remblière, 2011, p. 8). 

Outre les notes obtenues et leur impact sur les choix scolaires, on constate que 

les filles présentent des taux de décrochage scolaire plus faibles que les garçons 

(Eurostat, 2017) : en 2016, en moyenne dans les 28 pays de l’Union Européenne, les 

pourcentages de jeunes ayant quitté l’école sont de 9,2% chez les filles contre 12,2% 

chez les garçons. Ceci est également vrai au Québec avec des taux de sortie de 11% pour 

les filles et de 17,4% pour les garçons pour l’année scolaire 2013-2014 (MELS, 2017). 

Cet état de fait est expliqué en partie par les performances scolaires plus élevées des 

filles conduisant par exemple à une nécessité amoindrie de réorientation, mais également 

par un « rapport à la scolarité plus conforme à la norme attendue par l’institution » 

(Bernard & Michaut, 2017, p. 41). De plus, les auteurs mettent en avant que les 

justifications données par les filles en ce qui concerne leur décrochage scolaire sont 

davantage d’ordre personnel alors que les garçons se justifient plutôt en remettant en 

cause l’école. 

Comme on le voit, il existe des disparités entre filles et garçons en ce qui concerne 

l’éducation (Duru-Bellat, 2017). D’ailleurs, « il existe une socialisation différenciée qui 

peut engendrer des différences d’attitudes, de conduites, d’investissement de soi et 

même de performances entre filles et garçons dans le domaine scolaire notamment » 

(Courtinat-Camps & Prêteur, 2010, p. 112). Les auteurs concluent, en rejoignant les 

études de Bouchard et Saint-Amant (1996) et Rosenwald (2008) que les filles et les 

garçons ont finalement des itinéraires scolaires différents et que leur rapport à l’école 

n’est pas identique. De plus, les filles sont à la fois plus attentives et mieux organisées 

dans leurs apprentissages et elles respectent davantage les règles scolaires, à l’inverse des 

garçons : « elles se montreraient de fait plus conformes aux attentes de l’institution 

scolaire » (Van de Gaer, Pustjens, Van Damme, & De Munter, 2006 cités par Mieyaa, 

Rouyer, & Le Blanc, 2012, p. 61). 

Malgré ces différences, on constate que certains domaines de la scolarité tendent 

à progresser vers une plus grande équité entre sexes. Par exemple, au niveau de l’accès 

des enfants à l’éducation préscolaire ou maternelle, les pays membres ou partenaires de 

l’OCDE sont parvenus à une parité parfaite entre les sexes (OCDE, 2017b, p. 34). 

Toutefois, il convient de préciser que cet indicateur semble être le seul présentant une 

réelle mixité. En effet, l’OCDE présente 4 indicateurs relatifs à la parité entre sexe : le 
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taux de scolarisation un an avant l’âge du début de l’enseignement primaire, le niveau de 

compétence des jeunes à 15 ans en mathématiques et en compréhension à l’écrit (cf. test 

PISA), la participation des adultes à l’éducation et le niveau de compétence des adultes 

en littératie et en numératie. 

Comme nous venons de le préciser, les taux de scolarisation pré-primaire sont 

égaux entre filles et garçons et les jeunes filles de 15 ans réussissent mieux les épreuves 

PISA que les garçons. Par contre, chez les adultes, l’OCDE met en avant les différences 

existantes entre hommes et femmes en ce qui concerne « le pourcentage d’adultes qui 

atteignent le niveau minimum de compétence en littératie et en numératie [qui] varie 

sensiblement entre les sexes, attestant de l’inégalité de la maîtrise des compétences de 

base dans les pays de l’OCDE » (OCDE, 2017b, p. 14), en défaveur des femmes. De 

plus, les taux de participation des adultes à des activités d’éducation et de formation 

formelles et/ou non formelles sont également une variable sexuée : bien que « les pays 

membres ou partenaires de l’OCDE sont parvenus à la parité entre les sexes » au niveau 

de ce taux de participation, ceci est très variable d’un état à l’autre, « le ratio 

femmes/hommes qui ont participé à ce type d’activités durant cette période étant 

compris entre 0.7 et 1.4 selon les pays » (OCDE, 2017b, p. 14) et « si la participation est 

plus forte chez les femmes dans 11 pays et économies, elle est néanmoins plus 

importante chez les hommes dans 10 pays et économies. Les cas les plus extrêmes sont 

le Japon et la Turquie, où la participation des femmes est inférieure d’environ 30% à 

celle des hommes, et la Fédération de Russie, la Lettonie et la Lituanie, où la participation 

des femmes est supérieure de 40% » (OCDE, 2017b, p. 36). 

Les différences entre sexes se marquent aussi dès le choix du domaine d’études. 

Le tableau suivant reprend les données de l’OCDE. Par exemple, plus de trois quarts 

des étudiants en ingénierie sont des hommes et ils sont même de 80% de représentants 

masculins dans le domaine des TIC. 

 

Tableau 39 Pourcentage de femmes entamant des études tertiaires selon les domaines en 2015 
pour les pays de l’OCDE (OCDE, 2017b, p. 29) 

Domaine des études (tertiaires) % de femmes entamant des études dans le 
domaine 

Education 78% 

Santé et protection sociale 76% 

Sciences sociales, journalisme et information 64% 

Lettres et arts 63% 

Commerce, administration et droit 54% 

Sciences naturelles, mathématiques et statistiques 50% 

Ingénierie 24% 

TIC 19% 
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Même si le choix d’étude tente à penser à un certain manque d’intérêt des femmes 

pour les études scientifiques, les aspirations professionnelles des filles de 15 ans 

fluctuent selon les pays et ne sont pas nécessairement en adéquation avec les choix 

opérés. Ainsi, « on compte plus de 40% d’adolescentes parmi les élèves de 15 ans qui 

envisagent d’exercer une profession scientifique dans tous les pays sauf en Hongrie, et 

la moyenne des pays de l’OCDE dont les données sont disponibles (48%) est proche de 

la parité hommes-femmes. Toutefois, le fossé se creuse entre les hommes et les femmes 

à l’entrée dans l’enseignement tertiaire, au moment de choisir le domaine d’études » 

(OCDE, 2017b, p. 287), comme nous l’avons déjà mentionné. L’OCDE propose 

d’expliquer l’écart entre aspiration et choix d’études scientifiques chez les filles « par les 

différences d’efficacité perçue entre les sexes et le caractère traditionnellement masculin 

des professions scientifiques, accentué par les stéréotypes sexistes dans l’entourage des 

élèves (Cheryan, Ziegler, Montoya, & Jiang, 2017) » (p.287). 

Stevanovic et ses collègues (Stevanovic, Grousson, & de Saint-Albin, 2016) 

constatent également que 

bien que les filles réussissent en moyenne mieux leur scolarité que 

les garçons, elles se dirigent, au moment des grands paliers d’orientation, 

vers les sections littéraires et tertiaires, vers des voies moins rentables en 

termes professionnels que les sections scientifiques et techniques 

industrielles vers lesquelles s’orientent préférentiellement les garçons, de 

sorte qu’elles “perdent ainsi une partie du bénéfice de cette meilleure 

réussite scolaire”  (Couppié & Epiphane, 2001) » (p.92). 

Cette socialisation différenciée n’est pas nouvelle et si les recherches récentes 

tendent à montrer qu’elle est toujours d’actualité, elle était déjà constatée il y a quelques 

années. Bujold et Gingras (2000) citent, par exemple, un ensemble de recherches menées 

à la fin du XXe siècle sur l’impact des caractéristiques de la socialisation sur les choix 

scolaires des filles et des garçons [impact de l’image de la femme sur les informations 

qu’elle peut espérer recevoir sur les métiers et professions au cours de leur scolarité 

(Fahmy, 1982) ; utilisation de critères externes par les femmes dans leurs décisions 

d’orientation plutôt que des critères personnels (Stonewater, 1987) ; scores plus élevés 

des femmes dans la typologie de Holland, pour les types social et conventionnel 

(Riverin-Simard, 1996; Stonewater, 1987) ; dilemme des filles surdouées de se 

conformer à l’image de la femme véhiculée dans la société ou de se réaliser dans le travail 

et dans ce cas (Petersen, 1982) ; structuration du monde professionnel impactant le 

développement de carrière des femmes et stéréotypes de genre marqué par les acteurs 

sociaux (Fahmy, 1983) ; impact de la socialisation sur les premières ambitions ou 

aspirations professionnelles des filles (Smith & Leduc, 1992) ; intégration des 

stéréotypes de genre entraînant des ambitions salariales plus basses chez les femmes que 
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les hommes, et en corollaire une domination sociale de ces derniers (Swanson & 

Parcover, 1998) ; Genre fortement marqué dans le choix des études chez les garçons et 

moins chez les filles (Bouchard, Saint-Amant, & Tondreau, 1997a)]. 

Même si la socialisation des filles tend à engendrer des stéréotypes, des recherches 

qualitatives (Bouchard, Saint-Amant, & Tondreau, 1997b) tendent à montrer que les 

filles reconnaissent les inégalités existantes entre hommes et femmes, qu’elles « semblent 

résister à la catégorisation sociale selon le sexe et qu’elles manifestent la volonté de se 

détacher des modèles traditionnels auxquels les femmes sont exposées » (Bujold & 

Gingras, 2000, p. 228) alors que les garçons ont tendance à garder et intégrer des 

stéréotypes de genre. De plus, on constate également que des hauts résultats scolaires 

chez les filles ne sont pas corrélés avec les stéréotypes véhiculés, tels que la docilité, la 

passivité ou la soumission : « la résistance des filles à la ségrégation sexuelle, mais aussi 

de leur préoccupation marquée devant l’avenir, deux facteurs qui constituent […] les 

principales motivations de ces filles à l’effort et à la réussite scolaire » (Gagnon, 1998, 

1999, cités par Bujold & Gingras, 2000, p. 228). 

2.6.3 Activités professionnelles et différences sexuées 

Stevanovic et ses collègues (2016) citent Mosconi et Stevanovic (2007) en 

insistant ainsi sur le fait que « ces orientations scolaires et professionnelles produisent et 

reproduisent une division sexuée du marché du travail, et entraînent pour les femmes 

des difficultés d’insertion professionnelle, des risques plus élevés de chômage, des 

inégalités de salaire, des emplois à temps partiel et de statuts précaires » (p.93). 

Même au sortir de l’école, les différences entre sexes restent marquées : une fois 

engagées dans un travail, « les femmes gagnent […] moins que les hommes quel que soit 

leur niveau de formation » (OCDE, 2017b, p. 112), avec une différence de 32% en 

défaveur des femmes au niveau de la rémunération des individus âgés de 25 à 64 ans 

dans le secteur tertiaire. Si l’on ne considère que le travail à temps plein, cette différence 

baisse (mais reste particulièrement marquée) à 26%. L’OCDE remarque également que 

cet écart est moins grand chez les personnes avec un niveau de formation inférieur ou 

égal au deuxième cycle de l’enseignement secondaire et de l’enseignement post-

secondaire non tertiaire, avec 22%. 

Outre, l’activité des individus, le chômage semble être davantage une réalité pour 

les femmes : « les taux d’inactivité100 sont systématiquement plus élevés chez les femmes 

que chez les hommes à tous les niveaux de formation » et « en moyenne, dans les pays 

de l’OCDE, près de la moitié (45%) des femmes moins instruites sont inactives, contre 

moins d’un cinquième des hommes (18%) » (OCDE, 2017b, p. 102). Ces différences de 
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 Ces taux d’inactivités sont particulièrement haut chez les jeunes les moins instruits. 
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taux entre sexes sont très variables entre les pays : par exemple, en Arabie saoudite, 75% 

des femmes les moins instruites sont inactives contre 4% des hommes les moins 

instruits alors que ces taux sont de respectivement 18% et 13% au Portugal. Cette 

différence entre sexes se marque également de façon générale chez les personnes plus 

instruites à travers le fait que les taux d’inactivité sont plus élevés dans les domaines où 

les personnes diplômées sont de sexe féminin. 

Ces taux de chômage moins élevés ou encore les salaires plus conséquents chez 

les garçons engendrent également un phénomène de changement d’orientation plus 

rapide chez les filles que chez les garçons, ceux-ci s’obstinant davantage dans une filière 

particulière (Stevanovic et al., 2016) : ceci impacte directement le fait que les garçons 

tentent davantage des voies moins marquées typiquement « masculin » au contraire des 

filles qui éviteront des formations « atypiques » ; « les jeunes filles qui ont obtenu un 

CAP ou un BEP en ayant suivi une filière « atypique » ont un début de vie 

professionnelle plus chaotique puisque, globalement, leur parcours d’insertion et leurs 

conditions d’emploi sont moins favorables que ceux des garçons issus des mêmes 

filières » (p.95). 

En France, l’INSEE (2017) mentionne que même si des différences persistent, 

aux « âges actifs, les comportements d’activité des femmes se rapprochent de ceux des 

hommes : deux tiers des femmes de 15-64 ans participent au marché du travail contre 

trois quarts des hommes de la même classe d’âge » (p.9). D’ailleurs, l’INSEE constate 

une augmentation du nombre de femmes parmi les catégories de cadres101 dans les 

entreprises, passant de 31% à 42% sur une période de vingt ans, mais aussi une réduction 

des écarts de salaire entre hommes et femmes102. Les femmes françaises tendent 

également à partir à la retraite plus tard que les hommes avec une différence moyenne 

d’un an entre les deux sexes avec un accès à des pensions moins élevées de 42% par 

rapport aux hommes. 

2.6.4 Différences sexuées à l’Ecole : quelles explications ? 

Il existait dans la pensée collective plusieurs préjugés quant aux différences entre 

hommes et femmes au niveau de leurs capacités cérébrales. Broca stipulait que « toutes 

choses égales d’ailleurs, il y a un rapport remarquable entre le développement de 
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 Nous entendons les « cadres » comme « les employés qui, à l'exclusion de ceux qui font partie du 
personnel de direction […] exercent dans l'entreprise une fonction supérieure réservée généralement au 
titulaire d'un diplôme d'un niveau déterminé ou à celui qui possède une expérience professionnelle 
équivalente » (Etat belge, 1948). 
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 Néanmoins, l’INSEE (2017, p.9) insiste sur le fait que « le revenu salarial des femmes reste inférieur en 
moyenne de 24 % à celui des hommes. Un quart de cet écart seulement s’explique par des différences de 
durée de travail ». 
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l’intelligence et le volume du cerveau » (Broca, 1861, p. 50) et que « la femme étant plus 

petite que l’homme, et le poids du cerveau variant avec la taille, on s’est demandé si la 

petitesse du cerveau de la femme ne dépendait pas exclusivement de la petitesse de son 

corps. Cette explication a été admise par Tiedemann. Pourtant il ne faut pas perdre de 

vue que la femme est en moyenne un peu moins intelligente que l’homme ; différence 

qu’on a pu exagérer, mais qui n’en est pas moins réelle. Il est donc permis de supposer 

que la petitesse relative du cerveau de la femme dépend à la fois de son infériorité 

physique et de son infériorité intellectuelle » (Broca, 1861, p. 15). Vouillot mentionne 

également qu’à la fin du XIXe et qu’au début du XXe siècle, Gustave Le Bon tenait des 

propos semblables à ceux de Broca dans ses travaux anthropologiques ou encore que 

Moebius sortait un ouvrage de physiologie intitulé De la débilité mentale physiologique de la 

femme qui énonçait l’infériorité mentale des femmes (Vouillot, 2014). 

Aujourd’hui, les études en neuroscience tentent à montrer qu’il n’existe pas de 

processus neuronaux contribuant à constituer les identités sexuées des individus (Vidal, 

2015). Ainsi, aucune différence entre fille et garçon n’a pu être montrée scientifiquement 

en ce qui concerne par exemple les compétences en raisonnement mathématique (Vidal, 

2012) : « le concept de plasticité cérébrale103 apporte […] un éclairage neurobiologique 

fondamental sur les processus de construction sociale et culturelle de nos identités 

sexuées. Il vient ainsi conforter et enrichir les recherches en sciences humaines sur le 

genre » (Vidal, 2013, p. 188). 

Stevanovic et ses collègues mentionnent que les perceptions stéréotypées du 

monde professionnel influencent les choix d’orientation posés chez les filles à travers la 

question de la « conciliation » entre vie familiale et vie professionnelle et dès 15 ans, du 

phénomène de doute et d’incertitude liés à leurs compétences conjoint à leur souci de 

conformité aux normes sexuées (Mosconi et Stevanovic, 2007, cités par Stevanovic, 

Grousson, & de Saint-Albin, 2016). Les auteurs ajoutent également que le sentiment de 

compétence est également sexué : les filles ayant un sentiment de compétence plus élevé 

en ce qui concerne les métiers dits féminins (tels que les métiers de l’éducation ou les 

métiers sociaux) et les garçons un sentiment de compétence plus élevé pour les métiers 

traditionnellement masculins, tels que les métiers scientifiques. La sous-estimation de 

leur sentiment de compétences dans les cours scientifiques chez les filles peut entraîner 

également « les enseignant-e-s à ne pas les encourager dans une voie où elles auraient 

justement besoin d’avoir confiance en elles » (Fontanini, 2002 cité par Stevanovic et al., 

2016, p. 94). 
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 La plasticité cérébrale peut être définie comme les remodelages effectués par le cerveau à travers 
l’influence de l’expérience individuelle sensorielle et affective (Schiffmann, 2001). 
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Ce sentiment de conformité liée au sexe provient de la socialisation104 différenciée 

subie par les garçons et les filles : la société, à travers les liens familiaux ou amicaux, les 

médias, l’école, « veille à ce que dès sa naissance, chaque enfant apprenne ce qu’il est 

censé être selon le sexe qui lui a été déclaré à la naissance » (Duru-Bellat, 2017, p. 23). 

En effet, ces stéréotypes sexués interviennent au niveau de l’école où les individus 

tendent à choisir des voies scolaires et professionnelles où ils retrouvent la majorité de 

leur semblables genrés (Felouzis, 2014 ; Rees, 2001, cité par Stevanovic et al., 2016). 

Pourtant, dans les toutes premières années de scolarité, on ne note aucune différence de 

performance ou d’attitude entre les sexes (Buisson-Fenet & Morin-Messabel, 2017). 

Même si la famille est le lieu le plus prégnant dans la socialisation des jeunes (Darmon, 

2016), en 1922, Durkheim définissait déjà l’école comme une instance majeure de la 

socialisation primaire (Baudelot & Establet, 2008; Vause, 2010) : d’une part, les adultes 

inculquent aux élèves les normes et valeurs de la société ainsi que leurs propres 

intégrations et représentations de ces valeurs et d’autre part, les jeunes se socialisent via 

les interactions qu’ils ont avec leurs pairs (de Singly, 2017; Durkheim, 2013; Judith Rich 

Harris, 1998). Buisson-Fenet et Morin-Messabel ajoutent que d’autres éléments, tels que 

les interactions entre enseignants et élèves, l’évaluation des apprentissages ou le contenu 

même des curricula et des manuels scolaires scientifiques sont marqués par la 

reproduction des stéréotypes de sexe et le plus souvent sont « favorables aux garçons » 

(Stevanovic et al., 2016, p. 94). 

Plusieurs auteurs (Buisson-Fenet & Morin-Messabel, 2017; Stevanovic et al., 

2016) citent l’exemple des manuels scientifiques ou des cours d’étude de l’histoire où les 

femmes sont peu mises en avant et où elles sont plutôt mentionnées comme 

« collaboratrices » que comme véritables scientifiques ou chercheures. En Belgique 

francophone, des constats similaires apparaissent notamment dans les analyses 

regroupées sous le titre Sexes et manuels. Promouvoir l’égalité dans les manuels scolaires 

(Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, 2012) : par exemple, les filles sont 

décrites dans les manuels scolaires comme sages, aimant le rose et destinées à s’occuper 

de leur maison alors que les garçons sont représentés comme des caïds, attachés à la 

couleur bleue et se préparant à entrer sur le marché du travail. Vouillot (2014) constate 

également que le personnel éducatif, mais aussi les élèves et leur famille, lors des 

décisions d’orientation, « fonctionnent sur des représentations et des stéréotypes encore 

solides sur ‘ce qui est’ ou ‘ce qui n’est pas’ pour les filles et les garçons » (p.20), ceci 

entraîne un très faible nombre de filières insensibles au sexe.  

Outre le monde scolaire, les médias véhiculent également des stéréotypes de 

genre (Bigeon et al., 2010; Morin-Messabel, 2013; Morin-Messabel & Salle, 2013; 

                                            
104

 Nous entendons le terme socialisation comme « le processus par lequel les individus d’une société 
apprennent les modèles de cette société et les intériorisent » (Danvers, 2009, p. 516). 
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Rouyer, 2007). Vouillot (2014) prend l’exemple d’une étude d’Ephiphane (Epiphane, 

2007) sur les albums illustrés pour enfants où 78% des personnages sont des hommes, 

qui occupent 414 métiers différents, contre 161 pour les femmes. « Les métiers masculins 

sont les plus prestigieux, voire héroïques […]. Les femmes exercent des métiers d’aide, 

d’accueil, d’enseignement ou liés à l’apparence » (Vouillot, 2014, p.33). Ephiphane 

(2007) en arrive à la conclusion que les métiers présents dans les albums d’enfants sont 

des archétypes liés au sexe montrant un clivage plus prégnant encore et une ségrégation 

plus présente que dans la réalité des professions envisagées et du monde du travail. 

 Nous nous limiterons ici à un dernier exemple d’influence des médias sur les 

stéréotypes de genre en mentionnant le concept de gender marketing : dans les publicités, 

les jouets sont présentés et commercialisés selon les représentations hypothétiques des 

clients présumées par les spécialistes en marketing quant au caractère sexué que doivent 

adopter les marchandises. Auster et Mansbach (Auster & Mansbach, 2012) citent 

d’ailleurs les recherches de Kahlenberg et Hein (Kahlenberg & Hein, 2010) qui ont 

analysé les publicités pour jouets qui étaient diffusées sur la chaine américaine pour 

enfants Nickelodeon. Ceux-ci ont constaté que les publicités pour garçons se focalisaient 

sur les figurines d’action, les sports ou le transport alors que les publicités pour filles 

mettaient en scène des poupées, des animaux ou des jouets liés au toilettage, au soin aux 

enfants et à la vie domestique. Plusieurs chercheurs ont également abordé la 

compréhension de ces publicités chez les enfants et sur leur propension à restructurer 

et assimiler les contenus selon un angle genré (Cherney, 2005; Frawley, 2008). 

Ces représentations stéréotypées se retrouvent d’ailleurs chez les jeunes enfants 

qui assimilent eux-mêmes telle pratique ou tel objet selon une dichotomie de genre : 

d’après Morin-Messabel et ses collègues (Morin-Messabel, Ferrière, Lainé, Mieyaa, & 

Rouyer, 2016), les enfants catégorisent les jouets selon leur caractère féminin ou 

masculin. Les auteurs ont également constaté que cette catégorisation est persistante et 

forte. Ils rejoignent également les conclusions des recherches de Cherney et ses collègues 

(Cherney, Harper, & Winter, 2006) en distinguant « des profils de différenciation chez 

les plus jeunes sur les deux catégories de jouets moins stéréotypées : les garçons 

associent les jouets éducatifs et ambigus au masculin, alors que les filles associent les 

jouets éducatifs aux deux sexes et les jouets ambigus au féminin » (Morin-Messabel et 

al., 2016, p. 542). 

Dumora avait déjà mentionné que les projets d’orientation des élèves se 

construisaient, notamment, à travers la comparaison qu’ils faisaient avec des personnes 

de leur famille ou vues dans les médias ; comparaison particulièrement genrée (Dumora, 

1990). En fait, la question de l’existence de stéréotypes de genre, avec notamment, les 

processus d’appariements prototypiques des individus vers d’autres personnes du même 

sexe ou du même genre (Thiault, 2016), relève d’une question plus générale, à savoir 

celle de la construction de l’identité, de la création de soi. Les réflexions d’orientation, 
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demandant aux individus une élaboration de projet personnel et professionnel engagent 

les personnes dans une 

forme de création de soi : comment je m’imagine, comment je 

m’envisage. À travers ses choix d’orientation, la personne montre au 

regard et au jugement d’autrui l’image qu’elle a d’elle-même. Comme les 

filières de formation et les professions sont hiérarchisées et sexuées, le 

projet énoncé situe le niveau d’ambition du sujet, ce qu’il pense valoir, ses 

goûts, mais aussi son degré de conformité ou d’excentricité vis-à-vis des 

normes et attentes sociales qui lui sont adressées selon son statut social et 

son sexe. Il y a donc des enjeux dans le projet : est-ce que ce que je désire 

pour moi m’assure estime et reconnaissance de la part de mon 

environnement ? Le projet scolaire et/ou professionnel implique à la fois 

un « enjeu » et une « mise en jeu » de l’identité et des rapports aux autres 

(Vouillot, 2007b, p. 93‑94). 

2.6.5 La construction de l’identité dans les processus 

d’orientation 

Selon Vouillot, la construction des choix professionnels des individus est 

influencée par les normes de la société et en corollaire par l’identité sexuée de la 

personne (Vouillot, 2007b). Celle-ci est en lien avec la reproduction sociale qui s’opère 

dans la définition des rôles. Vouillot la différencie de l’identité sexuelle qui relève, elle, 

de l’ordre naturel. Les différences hommes/femmes trouvent ainsi naissance dans les 

caractéristiques biologiques des individus, mais aussi dans la définition des identités 

réalisée par la société. Par exemple, on constate que les différences morphotypiques se 

marquent, dès la fin de la puberté, vers une élévation du taux de masse musculaire par 

rapport au taux de masse graisseuse chez l’homme et non chez la femme (Shephard, 

2000; Wells, 2007). Ceci est une différence liée à l’identité sexuelle. Le fait, par exemple, 

qu’il existe une ségrégation verticale105, c’est-à-dire que les femmes ont moins de chances 

que les hommes de progresser dans leur profession (vers des postes à responsabilités 

plus élevées) est davantage induit par des différences sexuées puisque provenant de 

l’image des sexes véhiculées dans la société (Dubar, Tripier, & Boussard, 2015a) ; les 
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 Ce type de ségrégation est également appelée plafond de verre (Morrison, White, & Van Velsor, 1987; 
Sanchez-Mazas & Casini, 2005). D’ailleurs, les diverses métaphores qualifiant les difficultés de progression 
des femmes dans les hiérarchies du travail témoignent de l’existence de cette problématique et d’une certaine 
prise de conscience de la société : « cueillette des edelweiss (Meynaud, 1988), plafond de verre, ciel de plomb 
(Marry, 2004), plancher collant ou tuyau percé (European Commission, 2000) » (Buscatto & Marry, 2009, 
p. 171), sont autant d’images pour ce type de ségrégation. 
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différences de salaire, à travail égal, existant entre les deux sexes, en défaveur des femmes 

en est un autre exemple (L’Horty & Meurs, 2016). 

Bien que le rapport de l’OCDE n’explique que peu les raisons des différences 

constatées entre les sexes dans son étude de 2017, l’existence de ces différences est 

corrélée, comme nous venons de le mentionner, aux « perceptions traditionnelles qui 

assignent une identité et un rôle particuliers à chacun des sexes, ainsi que par les valeurs 

culturelles parfois associées à des domaines d’études particuliers » (OCDE, 2017b, p. 

61). Cependant, l’OCDE met en avant l’importance de l’équilibre des sexes dans les 

différents domaines d’études en rappelant d’une part, la nécessité de garantir l’égalité 

(morale) des chances entre hommes et femmes et, d’autre part, « qu’une participation au 

marché du travail plus équilibrée entre les hommes et les femmes se traduit par une 

croissance du PIB » (OCDE, 2017b, p. 61). Bien que les auteurs constatent cela pour 

tous les États, les études de Aguirre et ses collègues (Aguirre, Hoteit, Rupp, & Sabbagh, 

2012) tendent à montrer que c’est principalement dans les pays émergents ou en 

développement que le taux d'activité des femmes pourrait être davantage augmenté : 

parmi les « 865 millions de femmes dans le monde qui ont la possibilité de contribuer 

plus pleinement à leurs économies nationales, 812 millions d’entre-elles vivent dans des 

pays émergents et en développement » (Elborgh-Woytek et al., 2013, p. 4). 

La lutte contre les inégalités sexuées trouve certainement un intérêt dans les 

volontés d’amélioration des aides à l’orientation. En témoignent par exemple les 

recherches de Wohlgemuth et ses collègues qui permettent aux auteurs de conclure que 

« les jeunes auxquels le parcours scolaire n’offre qu’un éventail de choix limité de 

formations professionnelles […] envisagent les formations à leur disposition en filières 

‘faites pour’ les hommes ou les femmes et les choisissent en fonction de ce principe. Les 

jeunes qui perçoivent un éventail plus large d’options grâce à leur succès scolaire 

s’orientent plus fortement par rapport à l’avenir » (Wohlgemuth, Schoch, & Imdorf, 

2017, p. 55). 

2.6.6  Le genre mis à l’épreuve auprès des enseignants belges 

francophones 

Même si, comme le précisent Monseur et Demeuse (1998), la mixité scolaire a 

permis aux filles et aux garçons de suivre des cursus scolaires basés sur les mêmes 

curricula, force est de constater que l’égalité homme/femme n’est pas complète au sein 

de l’enseignement belge francophone : par exemple les données issues des derniers 

Indicateurs de l’Enseignement (Etnic, 2016), amènent à conclure que l’orientation 

semble influencée par le genre. Le tableau suivant propose la répartition des filles et des 

garçons (en pourcentages) dans les différents enseignements pour les 2e et 3e degrés. 
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Tableau 40 Répartition selon le sexe des élèves dans les 2e et 3e degrés de l’enseignement 
secondaire général, technique de transition, technique de qualification et professionnel de plein 

exercice et en alternance selon (d’après Etnic, 2016) 

 Filles Garçons 

Général 53%
106

 47% 

Technique de transition 44% 56% 

Section de transition 52% 48% 

Technique de qualification 49% 51% 

Professionnel 46% 54% 

Section de qualification 45% 55% 

Alternance 34% 66% 

 

On constate par exemple, au sein des 2e et 3e degrés, que la section de transition 

est composée d’une majorité de filles (52%) alors que la section de qualification regroupe 

davantage de garçons (55%). Au sein de la section de transition, on voit que 

l’enseignement général est composé par une majorité de filles (53%) et l’enseignement 

technique de transition par une majorité de garçons (56%). Dans les deux formes de 

l’enseignement de transition, les garçons sont plus nombreux que les filles : ils 

représentent 51% des élèves en technique de qualification et 54% des élèves en 

professionnel. L’alternance est également surreprésentée chez les garçons, à raison d’une 

proportion d’environ 2/3.  

A la lecture du tableau suivant, on peut apporter une information plus précise 

dans les répartitions des élèves. 
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 Les pourcentages ont été calculés et arrondis à l’unité sur la base des données fournies aux pages 20 et 
28 des Indicateurs de l’Enseignement (Etnic, 2016). 
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Tableau 41 Représentation féminine dans les différents secteurs de l’enseignement secondaire de 
plein exercice en technique de transition, technique de qualification et professionnel (d’après 

Etnic, 2016) 

 Technique de 
transition 

Technique de 
qualification 

Professionnel  

Industrie 2% 2% 2% 

A tendance 
masculine 

Construction 19% 4% 2% 

Agronomie 24% 16% 34% 

Hôtellerie/Alimentatio
n 

/ 34% 37% 

Arts appliqués 63% 56% 53% 
A tendance 

mixte 
Economie 40% 50% 52% 

Sciences appliquées 29% 50% / 

Humanités artistiques 66% / / 

A tendance 
féminine 

Beaux-Arts 76% 59% / 

Services aux personnes 50% 70% 90% 

Habillement / 90% 94% 

 

Si l’on se penche sur les différents secteurs de l’enseignement secondaire de plein 

exercice, on remarque que les secteurs de l’industrie, de la construction, de l’agronomie 

et de l’hôtellerie/alimentation sont davantage fréquentés par les garçons, quel que soit 

le type d’enseignement. Au contraire, les secteurs de l’habillement, des services aux 

personnes et les beaux-arts ainsi que les humanités artistiques regroupent plus de filles. 

Les arts appliqués, l’économie et les sciences appliquées présentent des répartitions assez 

homogènes des garçons et des filles. Ces chiffres sont similaires aux données fournies 

par les recherches scientifiques et les enquêtes nationales et internationales et l’on peut 

estimer que les problématiques décrites dans les points précédents existent aussi en 

Belgique francophone (Blidon, 2015; Boudesseul et al., 2014; Buisson-Fenet, 2017; 

Cayouette-Remblière, 2016; Conseil national d’évaluation du système scolaire 

(CNESCO), 2015, 2016; Duru-Bellat, 2017; Le Prévost, 2009; Ministère de l’Education 

nationale de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Direction de l’évaluation de 

la prospective et de la performance, 2016; OCDE, 2017a, 2017b; Organisation des 

Nations Unies pour l’Education la Science et la Culture (UNESCO), 2012, 2018; 

Vouillot, 2014) ainsi qu’aux données que nous avons récoltées et présentées dans les 

points précédents. 

Afin de réduire les différences de genre dans l’enseignement, le Décret du 6 

janvier 2016 relatif à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des 

politiques de la Communauté française vise à 

réaliser l'égalité des droits et la dignité intrinsèque des hommes et 

des femmes […] par :  
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• l'adoption et la mise en œuvre d'un plan quinquennal d'objectifs 

stratégiques et de mesures visant la pleine égalité entre hommes et 

femmes ; 

• l'intégration de la dimension de genre dans l'ensemble des politiques, 

mesures ou actions qu'il prend, en vue d'éviter ou de corriger d'éventuelles 

inégalités entre les femmes et les hommes ;  

• l'intégration de la dimension de genre dans les budgets et comptes de la 

Communauté ;  

• le suivi et le pilotage des politiques et mesures adoptées dans le cadre de 

ce décret (art. 2, p.1). 

 

Ce Décret veut donc responsabiliser toutes les dimensions politiques en évaluant 

l’impact des propositions ministérielles quant à l’égalité homme/femme : « chaque 

ministre intègre la dimension de genre dans toutes les politiques, mesures et actions 

relevant de ses compétences » (art. 4, p.2). Pour cela, 

• il/elle établit, pour chaque projet d'acte législatif et réglementaire, un 

rapport d'évaluation de l'impact du projet sur la situation respective des 

femmes et des hommes, dit « test genre » ;  

• il/elle veille à intégrer la dimension de genre dans les contrats 

d'administration ainsi que dans tout autre instrument de planification 

stratégique et opérationnel des services du Gouvernement, des organismes 

d'intérêt public et des entreprises publiques autonomes, qui relèvent de sa 

compétence ;  

• il/elle établit les indicateurs de genre pertinents permettant de mesurer le 

processus d'intégration de la dimension de genre dans la mise en œuvre de 

ses politiques ;  

• il/elle veille, dans le cadre des procédures de passation des marchés 

publics et d'octroi de subsides, à la prise en considération de la dimension 

de genre (art. 4, p.2). 

 



246 Les déterminants de l’orientation 

 

Si ce décret n’est pas nécessairement spécifique à l’enseignement, on trouve dans 

les recommandations du Pacte pour un enseignement d’excellence107 la nécessité de 

prendre en compte les inégalités liées au genre. Le texte du Pacte rappelle que même si 

la Fédération Wallonie-Bruxelles a un système scolaire parmi les plus équitables de 

l’OCDE, les stéréotypes de genre sont encore souvent transmis par les acteurs mêmes 

du système (FWB, 2016), ceux-ci étant souvent peu ou mal outillés pour répondre à 

cette problématique. Le Pacte propose ainsi de sensibiliser les acteurs et de les former à 

ces questions d’inégalité de genre, tant lors de leur formation initiale que pendant les 

formations continuées et met particulièrement en avant la nécessité d’enrayer le 

décrochage des garçons, principalement dans les filières qualifiantes (FWB, 2017). 

Dans la recherche que nous présentons ci-après, il s’agit de questionner les 

stéréotypes genrés véhiculés par le discours des enseignants. 

2.6.7 Contexte de l’étude108 

Si plusieurs études ont abordé l’analyse des projets visant à réduire les inégalités 

de genre (Duru-Bellat, 2004, 2008; Mieyaa et al., 2012; Morin-Messabel & Salle, 2013), 

peu ont abordé ce sujet à travers l’analyse de l’agir enseignant même si certaines variables 

telles que, le type de questions énoncées par l’enseignant vers les élèves (Fize, 2003), le 

temps de parole mesuré selon le sexe ou les types d’attention portées aux élèves (Duru-

Bellat, 2004), la perception des enseignements chez les enseignants sous le prisme du 

genre (Dutrévis & Toczek, 2007) ou encore l’effet Pygmalion (Gauthiez-Rieucau, 2010; 

R. Rosenthal & Jacobson, 1971) ont été abordés. 

Notre étude porte sur l’analyse du comportement verbal et non verbal de 

l’enseignant à travers la transmission de stéréotypes de genre en ce qui concerne les 

métiers. Notre question de recherche se positionne donc dans l’analyse de l’agir 

enseignant en ce qu’il déconstruit ou au contraire favorise le maintien ou le 

développement de ces stéréotypes. 

 Echantillon et dispositif de recueil de données 

L’échantillon est constitué de neuf institutrices109 préscolaires enseignant à des 

élèves de troisième année110 de l’enseignement préscolaire ou faisant partie d’une classe 
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 Le Pacte pour un Enseignement d’excellence est le fruit d’un travail collaboratif entamé en 2015 qui vise 
à proposer un ensemble de réformes de l’enseignement en Belgique francophone. Plus d’informations 
peuvent être trouvées sur le site officiel : http://www.pactedexcellence.be/ 
108

 Nous avons collaboré à cette étude menée avec Evelyne Wiels au cours de l’année scolaire 2014-2015 
109

 Aucun enseignant masculin n’a été volontaire pour l’étude. Ceci peut s’expliquer par le fait qu’au niveau maternel, le 
personnel enseignant est à 97 % féminin (Etnic, 2017). 
110

 Les élèves ont entre 5 et 6 ans. 

http://www.pactedexcellence.be/
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verticale, c’est-à-dire une classe regroupant des enfants d’âges différents111 (Rey, 

Ivanova, Kahn, & Robin, 2003). Huit écoles sur les neuf concernées ont un indice socio-

économique faible112.  

Le dispositif de recueil des données consiste à filmer une activité de langage ayant 

pour thème les métiers. Le recueil des données se fait par un enregistrement vidéo de 

l’activité afin de « révéler un curriculum caché » (Morin-Messabel & Salle, 2013, p. 159). 

Ce dispositif a été conçu de sorte que la discussion entre l’institutrice et les élèves aborde 

les métiers tout en aiguillant l’activité sur les différences de genre. En effet, afin d’éviter 

l’effet Hawthorne, l’enseignante ne devait pas connaître a priori le but de l’étude.  

La vidéo des activités a été codée via une grille d’observation réalisée en référence 

au modèle de la situation d’enseignement-apprentissage par aires d’action (Dehon & 

Derobertmasure, 2010). Ce modèle prend en compte les intentions de l’enseignant et le 

processus psychologique des enfants. Dans notre recherche, nous nous sommes 

principalement intéressé à l’aire psychopédagogique113, c’est-à-dire sur les 

comportements adoptés par l’enseignant face aux éventuels stéréotypes de genre. 

D’après Dehon et Derobertmasure (2010), les indicateurs qui permettent d’analyser le 

processus d’interactions entre les élèves et l’enseignant sont les interactions langagières, 

la situation de classe et la gestuelle.  

 Afin d’engager et d’assurer les échanges verbaux quant à la thématique des 

métiers, un support didactique, inspiré d’une étude de Gelman et ses collègues (Gelman, 

Taylor, & Nguyen, 2006) a été conçu. Néanmoins, les enseignants pouvaient ou non 

discuter des choix de métiers pour les filles ou pour les garçons et proposer ou sous-

entendre des contre-stéréotypes ou au contraire ne pas réagir en ce sens. Le matériel ne 

pouvait qu’appuyer ou non le maintien des stéréotypes ou leur déconstruction de la part 

de l’enseignante. 

Le support didactique est composé de deux représentations de personnage, l’un 

garçon et l’autre fille. Ceux-ci sont identiques sauf en ce qui concerne les cheveux : le 

même personnage avec des cheveux courts représente le garçon et celui avec des 

cheveux longs, la fille. Les personnages sont représentés en sous-vêtements (figure 

suivante). Les deux personnages sont parés de Velcro® ce qui permet aux élèves de les 
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 Regroupement d’enfants de 2,5 à 5 ans. Selon le jugement de l’enseignante sur la faisabilité de l’activité, 
les plus jeunes enfants n’ont pas participé.  
112 Le calcul de l’indice socio-économique d’un élève permet au Gouvernement d’attribuer aux écoles des 
moyens financiers et humains supplémentaires en fonction du public fréquenté par celles-ci, sachant que 
plus on augmente, plus on atteint un public favorisé (Gouvernement de la Communauté française, 2017). 
113

 Pour plus d’informations relatives au modèle de Dehon et Derobertmasure, on peut consulter, 
notamment, Bocquillon, Dehon, & Derobertmasure, 2015; Bocquillon, Derobertmasure, & Dehon, 2017; 
Dehon & Derobertmasure, 2010; Derobertmasure, 2012; Derobertmasure, Bocquillon, & Dehon, 2015. 
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habiller d’une tenue de leur choix. Le Velcro® collé sur la tête des personnages est 

destiné à y ajouter une coiffe telle qu’un casque ou un chapeau, par exemple. Le Velcro® 

collé sur les mains permet d’ajouter un outil ou un accessoire (p.ex. clef anglaise, râteau, 

pelle…) et celui collé à côté des personnages peut avoir d’autres fonctions telles 

qu’ajouter du matériel ou coller d’autres tenues qui conviendraient soit aux filles soit aux 

garçons. 

 

 
Figure 47 Support didactique pour l’analyse des stéréotypes induits par les enseignants 

 

Pour habiller les personnages, les élèves disposent des tenues se rapportant aux 

métiers suivants : pompier, cuisinier, fermier, mécanicien, coiffeur, policier, pilote, 

footballeur, médecin ou infirmier. 

La présentation de l’activité aux enseignants mentionne qu’ils peuvent ouvrir la 

discussion et ne pas rester cantonnés sur les tenues proposées, l’idée étant que le support 

est présent afin de favoriser les échanges verbaux et non de les restreindre. A titre 

d’exemple, certains enfants ont proposé pour la tenue de « pompier » la représentation 

de « pilote ». D’autres enfants ont attribué la tenue de coiffeur à un peintre ou à un 

métier de l’esthétique. 

Les métiers ont été choisis sur la base d’un degré construit de masculinité ou de 

féminité : comme pour nos analyses précédentes, le critère de dominance de Hakim 

(1993) est utilisé pour déterminer le degré de féminisation des métiers. Le tableau suivant 

propose la classification selon le critère de dominance de Hakim (1993) pour les métiers 

choisis dans notre recherche. 
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Tableau 42 Degré de féminisation et de masculinisation des métiers abordés dans le support 
didactique sur l’étude de l’agir enseignant quant aux stéréotypes de genre (Service Public Fédéral 

Belge, 2017) 

Métier Degré de féminisation 
Degré de 

masculinisation 
Critère de dominance 

Personnel infirmier 89,9% 10,1% Féminin 

Instituteur 86,6% 13,4% Féminin 

Coiffeur – spécialiste de 
soins de beautés 

81,5% 18,5% Féminin 

Garçon de salle, serveurs 
et travailleurs assimilés 

60,3% 39,7% Mixte 

Médecin généraliste 55,1% 44,9% Mixte 

Cuisinier 37,1% 62,9% Mixte 

Policier ou gendarme 19,0% 81,0% Masculin 

Boulanger - pâtissier 14.8% 85.2% Masculin 

Agriculteur 7,4% 92,6% Masculin 

Pompier 1.1% 98.9% Masculin 

Electricien 0,9% 99,1% Masculin 

Conducteur de camion 0,7% 99,3% Masculin 

Footballeur
114

 / / Masculin 

Tous les métiers 
confondus 

46,2% 53,8% / 

 

Les enregistrements vidéo ont été traités à l’aide du logiciel CaptivETA®, qui 

permet d’analyser de manière détaillée des comportements et pratiques de classe. Le 

logiciel nécessite d’abord de créer la grille d’observation avec différentes classes et 

observations associées à ces classes. Dans notre cas, il y a deux classes : le verbal et le 

non verbal (gestuelle). Dans un premier temps, tous les comportements des 

enseignantes en rapport avec les stéréotypes de genre liés aux métiers ont été codés pour 

chacune des séquences filmées. Le tableau ci-après liste les comportements observables 

associés à ces deux classes. 
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 Bien que le métier de footballeur ne soit pas repris dans les deux outils cités (nomenclature des métier 
et degré de féminisation), nous nous attendons à ce qu’il soit connoté comme masculin (Mennesson, 2005). 
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Tableau 43 Grille d’observation des comportements enseignants en lien avec les stéréotypes de 
genre liés aux métiers 

 Déconstruction des stéréotypes Construction / maintien des stéréotypes 

Comportement 
verbal 

Confirme une idée contre-stéréotypée 
Infirme une idée stéréotypée 
Encourage/induit un contre-stéréotype par des 
questions dirigées/des explications 
Référence aux médias pour confirmer un 
contre-stéréotype 
Nomme un métier au féminin (voir contexte) 

Confirme une idée stéréotypée 
Infirme une idée contre-stéréotypée 
Encourage/induit un stéréotype par des 
questions dirigées/des explications 
Référence aux médias pour confirmer un 
stéréotype 
Nomme un métier au féminin (voir contexte) 

Comportement 
non verbal 
(gestuelle) 

Tête en mouvement du haut vers le bas pour 
confirmer un contre-stéréotype 
Tête en rotation de gauche à droite pour 
infirmer un stéréotype 
Mouvement de tête ou faciès contrarié pour 
marquer une hésitation suite à un stéréotype 
 
Mouvement de bras/mains pour encourager 
un contre-stéréotype en montrant quelque 
chose ou en imitant 
Faciès sourire/rire suite à un contre-stéréotype 
Faciès surpris suite à un stéréotype 
 

Tête en mouvement du haut vers le bas pour 
confirmer un stéréotype 
Tête en rotation de gauche à droite pour 
infirmer un contre-stéréotype 
Mouvement de tête ou faciès contrarié pour 
marquer une hésitation suite à un contre-
stéréotype 
Mouvement de bras/mains pour encourager 
un stéréotype en montrant quelque chose ou 
en imitant 
Faciès sourire/rire suite à un stéréotype 
Faciès surpris suite à un contre-stéréotype 

 

Ensuite, selon les comportements codés, les interactions enseignantes/élèves ou 

les paroles des enseignantes ont été retranscrites pour donner du sens au codage en ce 

qui concerne les différents points à traiter, à savoir, l’occurrence des mots au féminin, 

les références aux médias et leur utilisation éventuelle dans le cadre du renforcement 

d’un stéréotype ou d’un contre-stéréotype, les comportements favorisant les stéréotypes 

ou contre-stéréotypes en lien avec les métiers et enfin les interventions enseignantes face 

aux perturbations des enfants.  

2.6.8 Résultats 

Afin de déterminer l’impact des pratiques enseignantes sur les représentations 

stéréotypées de genre en ce qui concerne les métiers, nous analysons l’utilisation des 

termes langagiers inadéquats, les comportements enseignants favorisant le sentiment 

d’efficacité personnelle, ceux tendant à maintenir ou déconstruire les stéréotypes de 

genre et les références aux médias. Ces données sont également analysées de manière 

plus générale en étant mise dans le contexte de classe lors de l’activité de langage.  

 Stéréotypie des métiers par l’utilisation de termes langagiers 

inadéquats 

De manière générale, les métiers sont le plus souvent cités au masculin. Si l’on se 

réfère à l’Académie française, les noms de métiers sont cités au masculin, genre non 

marqué, ce qui signifie qu’il doit être compris de manière générique, sans intention de 

mettre en avant le sexe masculin (Dumézil & Lévi-Strauss, 1984). Par ailleurs, les auteurs 
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de cette déclaration précisent que l’utilisation du féminin est du genre marqué, ce qui le 

différencie du masculin. Il faut donc comprendre que c’est l’utilisation du féminin dans 

certains cas qui peut être abusive car elle laisse entrevoir que le masculin n’est alors pas 

concerné. L’utilisation abusive de noms de métiers cités au féminin peut donc induire 

un stéréotype de genre. De même, l’utilisation des termes « Monsieur » ou « Madame » 

peut clairement induire un stéréotype de genre allant à l’encontre de ce que l’enseignant 

souhaite faire passer comme message.  

L’analyse contextuelle des séquences vidéo a permis de mettre en avant le fait que 

l’utilisation du féminin des métiers par les enseignantes ne signifie pas forcément qu’il 

s’agit de stéréotypie. Bien souvent, les institutrices répètent les mots utilisés par les 

enfants et dans ce cas de figure, c’est plutôt lié aux stéréotypes présents chez les enfants. 

Par contre, les termes « Monsieur » et « Madame » ont été souvent utilisés par les 

enseignantes. Dans certains cas, celles-ci se sont rendu compte que les termes étaient 

mal choisis puisqu’ils influencent clairement les enfants.  

Ce constat ainsi que l’analyse contextuelle laissent penser que les enseignantes 

ont utilisé instinctivement des termes favorisant les stéréotypes de genre alors que leur 

intention était plutôt de les déconstruire. 

 Comportement influençant le sentiment d’efficacité personnelle des 

élèves 

Les interventions des enseignantes vis-à-vis des garçons perturbateurs sont 

inconsciemment plus nombreuses que pour les filles, ce qui corrobore les études 

précédentes (Duru-Bellat, 2008; Mosconi, 2001; Petrovic, 2004). L’occupation de 

l’espace montre que les enfants se regroupent souvent en fonction de leur sexe. La classe 

où ce constat était le plus flagrant est aussi celle où l’institutrice a dû le plus intervenir 

auprès des garçons sans pour autant les faire changer de place. Les classes où les enfants 

ont été le plus sollicités individuellement par l’enseignante sont celles où ils ont été les 

plus attentifs à l’activité. Il est donc essentiel que les enfants se sentent personnellement 

impliqués dans l’activité et surtout dans la réflexion collective. 

2.6.8.2.1 Maintien ou déconstruction des stéréotypes de genre 

Les résultats des occurrences montrent que la tendance est plutôt de déconstruire 

les stéréotypes présents chez les enfants d’âge préscolaire. Toutefois, cela ne se vérifie 

pas chez toutes les enseignantes.  

En effet, les enseignantes qui ont le plus déconstruit les stéréotypes l’ont fait en 

posant des questions pour faire réfléchir l’enfant tandis que celles qui ont maintenu 

ceux-ci ont plutôt conforté l’idée de l’enfant en acquiesçant ou en ne réagissant pas, 

préférant mettre en avant le fait qu’il faut respecter les avis de chacun. Elles ne 
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semblaient pas à l’aise avec l’activité et n’avaient pas réfléchi au préalable à la façon dont 

elles allaient mener celle-ci. 

Dans certains cas, l’affectivité positive ou négative de l’enseignante doit être 

rapportée au contexte pour savoir si elle a agi en faveur ou non de la déconstruction des 

stéréotypes présents chez l’enfant. La gestuelle accompagnait souvent les dires de 

l’institutrice sauf en ce qui concerne les réprimandes vis-à-vis des garçons.  

L’activité a donc finalement été abordée de différentes façons par les 

enseignantes. Il semblerait que celles qui n’ont pas réagi aux dires des enfants 

souhaitaient les laisser décider de leur propre façon de voir les choses et ont donc 

favorisé la vision stéréotypée des métiers selon le genre. Celles qui ont cependant conclu 

l’activité en y ayant pensé ou non au préalable ont plutôt favorisé l’idée de la mixité des 

métiers. La vision parfois réduite de l’enseignante vis-à-vis de la mixité des métiers est 

sans doute due à la norme sociale et à ses propres préconceptions alors que les enfants 

étaient pour la plupart ouverts à l’idée de la mixité. Les détails des tenues vestimentaires 

choisies pour représenter le métier (coloris, chaussures plus masculines ou féminines, 

port d’une cravate, etc.) ont renforcé dans certaines interactions cette forte empreinte 

liée à la norme sociale. D’ailleurs, les enseignantes ont presque toutes utilisé les détails 

vestimentaires pour faire deviner de quel métier il s’agissait. La capacité de s’éloigner des 

détails vestimentaires est donc essentielle pour pouvoir se focaliser sur les métiers eux-

mêmes.  

Le support a également été un frein pour certaines enseignantes ou certains 

enfants. Quelques-uns ont cherché où placer la tenue si le métier était mixte. Une des 

enseignantes a proposé de les placer entre les deux bonhommes. Cette façon de faire 

pouvait poser un problème pour la conclusion si certains enfants choisissaient un des 

deux personnages uniquement car dans ce cas, la conclusion montre que certains métiers 

sont pour les hommes, d’autres pour les femmes et d’autres pour les deux. Il est donc 

important de bien penser le support et surtout ce que l’on va en faire, en sachant qu’il 

ne faut pas forcément s’y cantonner à tout prix. 

2.6.8.2.2 Recours aux références des médias pour appuyer ou non un 

stéréotype ou un contre-stéréotype lié aux métiers 

Les enfants comme les enseignantes ont fait appel aux références des médias que 

ce soit au service ou non de la déconstruction des stéréotypes. Les enfants sont souvent 

imprégnés par une norme présentée dans les médias que ce soit dans les dessins animés, 

les publicités ou les émissions télévisées. Deux des trois enseignantes y faisant référence 

l’ont fait pour déconstruire les idées préconçues. Dans ce cas, les enfants sont intéressés 

par ce qu’ils connaissent dans les médias et écoutent attentivement les discussions, ce 

qui est plutôt positif. Tout dépend donc de l’utilisation que l’on fait de la référence aux 

médias.  
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2.6.9 Discussion 

Notre recherche consistait à savoir si les enseignants, à travers leur langage verbal 

et non verbal lors d’une activité sur les métiers, ont tendance à déconstruire les 

stéréotypes de genre présents chez l’enfant ou plutôt à les maintenir ou même les 

développer.  

Une analyse de la méthodologie permet de mieux comprendre les intentions des 

enseignantes. Les comportements verbaux et non verbaux doivent être placés dans leur 

contexte. Le chercheur interprète ceux-ci avec une vision personnelle mais en se basant 

sur des observations concrètes (Lejeune, 2014). 

Dans cette étude, il est difficile d’affirmer clairement que les enseignantes ont 

tendance à contre-stéréotyper les idées préconçues des enfants, même si l’analyse des 

résultats montre que l’occurrence des comportements visant à déconstruire les 

stéréotypes est supérieure aux comportements les maintenant ou favorisant leur 

construction. En effet, il est nécessaire d’analyser les résultats en deux étapes pour mieux 

comprendre.  

Dans un premier temps, les comportements sont répertoriés selon qu’ils 

maintiennent ou construisent les stéréotypes chez l’enfant ou au contraire qu’ils les 

déconstruisent. Ensuite, une analyse contextuelle plus large permet de mieux 

comprendre les intentions des enseignantes et les comportements allant dans le sens ou 

non de leurs intentions.  

Les résultats montrent que trois enseignantes déconstruisent fortement les 

stéréotypes, trois autres les maintiennent ou favorisent même leur développement et les 

trois dernières ont l’intention de déconstruire les idées préconçues mais acceptent les 

idées des enfants sans les discuter.  

Les questions posées par les institutrices sont souvent liées à l’idée de 

déconstruire les préjugés et de faire réfléchir l’enfant. En effet, ce dernier a une vision 

limitée du monde qui l’entoure avec des références liées à la famille, aux médias et à 

l’école. Plus l’enfant est mis en contact avec différents milieux de vie, plus sa vision du 

monde est élargie (Mieyaa & Rouyer, 2011). L’enfant, du fait de son jeune âge, associe 

le métier au garçon ou à la fille sans connaître les caractéristiques du métier (Dafflon 

Novelle, 2006) et tout en faisant une généralisation abusive. Les médias sont d’ailleurs 

un vecteur intéressant de déconstruction des stéréotypes pour autant que l’information 

aille dans ce sens115. 
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 Le projet international Girls Day, Boys Day propose par exemple des activités permettant d’utiliser les 
médias pour déconstruire les stéréotypes de genre (FWB, 2019). 
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Le support et les tenues vestimentaires ont également leur importance dans ce 

genre d’activité. Il est nécessaire de pouvoir prendre du recul par rapport aux couleurs 

ou détails des vêtements ou par rapport aux possibilités offertes par le support. 

L’enseignante est la médiatrice qui doit guider les enfants à se distancer des a priori. 

Néanmoins, la norme sociale imprégnée chez les adultes ne permet pas à toutes les 

enseignantes de pouvoir s’en détacher. Quant aux enfants, certains s’attachent fortement 

aux détails et d’autres pas du tout. La tendance de l’enseignante, lorsque l’enfant n’a pas 

d’idée du métier représenté, est de faire décrire le vêtement par l’enfant. Cette façon de 

faire peut aider l’enfant à trouver de quel métier il s’agit ou au contraire peut induire des 

stéréotypes auxquels il n’aurait pas pensé. L’utilisation des termes « Monsieur » ou 

« Madame » est déconseillée car cela influence le choix que doit faire l’enfant. Les 

enseignantes y ont souvent recours car il s’agit d’un langage accessible aux enfants en 

bas âge.  

Certaines enseignantes utilisent les idées contre-stéréotypées des enfants aux fins 

de les faire réfléchir aux idées préconçues de l’ensemble de la classe, la conclusion étant 

que le choix posé par l’enfant n’est pas le seul possible. Dans ce cas de figure, 

l’enseignante peut faire émerger une conclusion. Les enseignantes qui ne discutent pas 

les choix des enfants sont moins à l’aise avec l’activité. Il est plus facile d’empêcher la 

discussion en expliquant à l’ensemble de la classe que c’est le choix de l’enfant et qu’il a 

le droit d’avoir son idée.  

Par ailleurs, l’attention accordée aux enfants est liée au sentiment d’efficacité 

personnelle (Bandura, 2010). On constate ici que les institutrices s’adressent 

globalement autant aux filles qu’aux garçons. La seule différence est la façon de rappeler 

à l’ordre les enfants lorsqu’ils ont tendance à se désintéresser de l’activité. Les 

enseignantes s’expriment plutôt verbalement aux filles, mais utilisent davantage le 

langage corporel pour rappeler les garçons à l’ordre. 

De manière générale, l’enseignant qui se positionne en tant que médiateur en 

favorisant les échanges et le débat favorise les contre-stéréotypes de genre et développe 

chez l’enfant la réflexion aux fins de déconstruire les idées préconçues présentes chez 

lui. Néanmoins, l’enseignant a bien malgré lui des comportements stéréotypés qu’il 

transmet inconsciemment à l’enfant et qui font partie de ce qu’on appelle le curriculum 

caché (Demeuse & Strauven, 2013). Toute personne est tributaire de la norme sociale 

et de l’éducation qu’elle a reçue. Il est donc essentiel de préparer consciencieusement ce 

style d’activité en préparant les interventions, en ayant une ligne de conduite avec un 

objectif clair et une conclusion. Une manière de réduire les risques de maintien des 

stéréotypes est d’imaginer ceux qui seront présents chez l’enfant pour anticiper les 

contre-stéréotypes auxquels on peut faire référence. 
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 Conclusion 

Les différents résultats que nous avons obtenus permettent de mettre en évidence 

plusieurs caractéristiques concernant les choix scolaires et leur construction. 

En ce qui concerne le choix d’un établissement scolaire secondaire, globalement 

les élèves de l’enseignement primaire mettent en avant 5 types de facteurs d’influence 

principaux dans cet ordre (dont les trois premiers sont largement plébiscités) : 

1. Les connaissances (30%) 

2. Les caractéristiques de l’école (26%) 

3. L’accès (23%) 

4. Les parents (11%) 

5. Le soi (10%) 

 

Pour les processus principaux entrant dans la construction du choix, les élèves 

pointent principalement la visite de l’école secondaire et les discussions avec les amis ou 

la famille. De plus, un peu plus 7 élèves sur 10 disent avoir été conseillés dans leur choix 

d’école et principalement par leurs parents et leurs amis. L’institution scolaire n’apparaît 

pas comme un pourvoyeur de conseil reconnu par les élèves. Environ 6 élèves sur 10 

disent se sentir suffisamment informés sur les métiers et sur les formations 

envisageables. 

Au secondaire, le choix de l’école se justifie principalement par les mêmes types 

de facteurs que chez les élèves du secondaire, mais dans un ordre différent : 

1. Les caractéristiques de l’école (55%)  

2. L’accès (19%) 

3. Les amis ou les connaissances (14%) 

4. Les parents (6%) 

5. Le soi (6%) 

 

Concernant les pourvoyeurs de conseil, c’est également les parents et les amis qui 

en constituent la majorité alors que l’institution scolaire apparaît une nouvelle fois 

anecdotique dans ce cadre. On note également qu’environ un quart des élèves disent 

n’avoir reçu de conseil de personne. On ne constate pas de différence liée au genre dans 

les facteurs de choix de l’école. 
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En comparant les résultats obtenus auprès des élèves de l’enseignement primaire 

et ceux de l’enseignement secondaire, on constate une évolution des critères de choix 

de l’établissement. Si le facteur relatif aux facilités d’accès se retrouve à peu près en 

mêmes proportions dans les réponses des deux groupes d’élèves, on constate une 

évolution de la place des intérêts des élèves : les intérêts liés aux contenus des cours sont 

davantage mentionnés par les élèves du secondaire alors que les intérêts autres que 

scolaires tendent à être moins cités avec la progression dans le cursus de l’élève. Le choix 

semble donc davantage centré sur les contenus plutôt que sur des aspects externes à 

l’école. 

En revanche, en ce qui concerne le choix de la section d’enseignement on voit 

une relation significative avec le genre : les filles fréquentent davantage l’enseignement 

de transition alors que les garçons sont plus présents en enseignement de qualification. 

Globalement, on ne constate pas de différence significative entre les formes 

d’enseignement et les types de motivation mis en avant. En revanche, il y a une tendance 

pour les élèves des formes d’enseignement techniques de plutôt anticiper l’entrée sur le 

marché du travail et les élèves du qualifiant se projettent plus que les autres dans un 

métier espéré ou envisagé. En ce qui concerne les pourvoyeurs de conseil mis en avant 

par les élèves, l’école apparaît toujours très peu à l’inverse des parents et des amis. 

Dans nos analyses concernant les représentations des acteurs par rapport à 

l’orientation, on constate que l’orientation est majoritairement définie comme un choix : 

(s’)orienter, c’est (se) choisir. Toutefois on remarque que les enseignants fréquentant 

une école en projet orientant ont tendance à développer leur définition de l’orientation 

plutôt comme une préparation au choix. 

L’enseignement professionnel est défini par les élèves, globalement à partir de 

caractéristiques négatives : enseignement peu valorisé et facile à destination des élèves 

moins intelligents ou fainéants. Si ces représentations sont partagées par tous les élèves 

ceux fréquentant une année « orientante » (c’est-à-dire permettant un travail sur le choix) 

tendent à associer l’enseignement professionnel à des aspects plus positifs (découverte 

de métiers, bien-être…). 

En ce qui concerne le choix d’un métier, on constate chez les élèves de 

l’enseignement primaire des différences marquées selon le genre, certains métiers étant 

particulièrement plébiscités par les garçons (p.ex., mécanicien) et d’autres par les filles 

(p.ex., infirmière). En comparaison avec les résultats de Gottfredson, nous constatons 

une certaine féminisation de l’ensemble des métiers envisagés par les élèves. 

Chez les élèves du secondaire, on constate que la majorité des élèves disent que 

le métier qu’ils ont choisi correspond à ce qu’ils aimeraient faire et environ la moitié des 

élèves estiment pouvoir réussir dans ce domaine. 
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Les facteurs de choix mis en avant sont principalement la connaissance qu’ils 

disent posséder sur le métier envisagé. Lorsque l’élève dit n’avoir pas fait de choix, c’est 

principalement parce qu’il n’y a pas encore réfléchi, parce qu’aucun métier ne l’attire ou 

parce qu’il n’a pas reçu assez d’informations. En ce qui concerne les activités permettant 

de construire le choix, les élèves mettent en avant la réflexion sur le choix (sans détails 

supplémentaires), le fait de parler avec les parents et les amis et la rencontre avec un 

professionnel. 

Dans notre questionnaire portant sur le degré d’indécision vocationnelle, on 

constate que si le genre n’est pas corrélé avec le degré d’indécision vocationnelle de 

l’élève, le niveau socio-économique l’est : plus ce dernier est élevé, plus l’indécision est 

grande. De plus, on ne note pas de différence significative entre les sections 

d’enseignement. Les causes de l’indécision relèvent principalement du manque de 

connaissance de soi, de développement vocationnel, et de méthode chez les élèves de 5e 

année primaire alors que chez les élèves de 1re année secondaire, elles sont limitées au 

manque de développement vocationnel et de méthode. 

En ce qui concerne l’attitude de l’enseignant, on remarque que dans la 

construction du choix de l’élève, même s’il peut tenter de déconstruire certains 

stéréotypes de genre, cela n’est pas toujours le cas : lorsqu’il agit comme un médiateur, 

il favorise les échanges entre élèves et tend à favoriser les contre-stéréotypes de genre. 

En revanche, il peut dans certains cas avoir lui-même des comportements stéréotypés 

qu’il transmet inconsciemment aux élèves. 

Nos analyses rejoignent en grande partie celles d’une recherche récente de 

Hoibian et Millot (2018), en France, même si leur étude s’adressait à un public plus âgé 

(18-25 ans). En effet, ces dernières ont mis en avant le fait que les jeunes choisissent 

leur orientation selon leur goût personnel pour un métier ou pour une discipline 

d’enseignement, que les parents sont les principaux interlocuteurs des élèves et surtout 

qu’ils sont les principaux « conseillers », que les élèves ne disent pas être particulièrement 

mal accompagnés dans leur processus de choix par l’école (même s’ils la mentionnent 

peu, ils n’ont pas d’avis négatif particulier). 

Les résultats que nous avons obtenus par ces différentes recherches questionnent 

la construction des facteurs de choix d’orientation. Comme nous le précisions dans 

l’introduction, il semble que la détermination des choix d’orientation s’opèrent en partie 

par ce que développe Boudon et en partie par ce que développe Bourdieu : en effet, si 

les élèves semblent rationnels dans les explications concernant leur choix (ils se basent 

sur des éléments particuliers pour choisir) on leur non-choix en mettant en avant 

certains coûts (ne pas tenir compte des facilités d’accès, par exemple) et bénéfices (au 

contraire, considérer l’accès ou la proximité comme des arguments de choix), il semble 

en fait que ceux-ci puissent être peu élaborés, voire mal définis (notamment dans la 
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connaissance de soi et de l’environnement). Ceci nous enjoint à considérer que le choix 

se construit à partir d’un ensemble d’autosélections a priori et par une rationalisation a 

posteriori (Franquet, Friant & Demeuse, 2010), en d’autres mots, la rationalisation opérée 

par l’individu se réalise à partir d’un ensemble d’éléments en partie connus et en partie 

méconnus, tronqués ou erronés. C’est en quelque sorte comme si l’on construisait sur 

un sol tantôt meuble, tantôt stable. 

D’ailleurs le substrat sur lequel les actions d’orientation peuvent être développées 

apparaît comme important, comme en témoigne notre recherche sur l’étude du genre. 

En effet, outre les volontés de faire, il ressort de nos analyses qu’il est primordial d’examiner 

la mise en place des activités pédagogiques en ce qu’elles visent explicitement, mais 

également en ce qu’elles induisent implicitement. L’évaluation et le regard critique et 

réflexif sur les pratiques apparaissent donc comme nécessaires à la bonne mise en place 

d’actions d’orientation, et l’on peut estimer, pédagogiques également. 

En effet, nous avons constaté dans notre étude que si certains comportements 

des enseignants visent à déconstruire les stéréotypes de genre, d’autres, a priori non 

prévus, les maintiennent ou les construisent : un certain gap existe donc entre l’intention 

et la réalisation de l’action de déconstruction des stéréotypes de genre. 

Un point qui nous paraît essentiel est de questionner l’élève sur ces 

représentations ou ses croyances car, comme la littérature le met en avant (Dafflon 

Novelle, 2006; Mieyaa & Rouyer, 2011; Mieyaa et al., 2012), les élèves, jeunes et moins 

jeunes, possèdent relativement peu d’informations sur les métiers et professions et celles 

qu’ils possèdent peuvent se révéler fausses ou incomplètes. 

La mise en place d’action d’orientation doit donc faire l’objet, notamment lorsque 

l’on considère les stéréotypes de genre, d’une attention double : (1) la présence de ces 

stéréotypes chez les élèves est souvent due à des connaissances lacunaires et (2) les 

enseignant peuvent induire des stéréotypes dans leurs pratiques sans s’en rendre compte. 

Si le premier point peut se travailler en classe par l’action pédagogique de l’enseignant, 

la deuxième nécessite certainement d’être intégrée dans les démarches habituelles des 

enseignants dans leurs préparations et donc que ceux-ci puissent y être sensibilisés dans 

leurs formations initiale et en cours de carrière. 



 

 

Chapitre 3 Evaluer l’implantation de 

l’approche orientante auprès des 

acteurs de terrain 

« C'est l'un des plaisirs rares et 

subtils de la vie que de se voir de 

l'extérieur en train d'accomplir 

l'acte qui fait de vous l'auteur de 

quelque chose de beau, même si 

ce quelque chose n'est rien 

d'autre qu'une cendre qui vient 

se poser sur l'eau » (Maclean) 

 

 Introduction 

Les analyses décrites dans cette partie se basent sur une recherche-action portant 

sur le suivi, l’encadrement et l’évaluation des projets d’implantation de l’approche 

orientante au sein d’écoles secondaires belges francophones. Cette recherche-action 

s’est déroulée pendant cinq ans, de 2009 à 2014, au sein de l’enseignement provincial du 

Hainaut. 

Le commanditaire, la Province de Hainaut, a souhaité, après plusieurs rencontres 

avec des professionnels de l’orientation au Québec, développer un projet orientant pour 

l’ensemble de ses écoles secondaires. L’objectif principal de cette recherche-action était 

d’implémenter l’approche orientante dans l’enseignement secondaire provincial en 

sensibilisant l’ensemble des acteurs pédagogiques (enseignants, directions 

d’établissement, membres des centres PMS…) à cette démarche et en favorisant le 

développement des compétences vocationnelles des élèves. C’est ainsi, aussi bien des 
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enseignants, des directions d’établissement, des parents, des membres des centres 

psychomédicosociaux ou encore d’autres partenaires gravitant autour de la sphère 

éducative (conseillers en information scolaire, bureau pédagogique…) qui ont été 

conviés à travailler ensemble, autour de projets concrets afin de permettre à chaque élève 

de mieux se connaître lui-même, de comprendre le système scolaire dans lequel il se 

trouve, d’établir des liens entre ce qu’il apprend et le monde professionnel et de 

développer des projets de carrière cohérents et réfléchis. 

Afin d’assurer une cohérence dans le développement de ce projet, les chercheurs 

ont mis au point une méthodologie particulière en définissant pour chaque année un ou 

plusieurs objectifs spécifiques. Lors de la première année de recherche en 2009/2010, 

l’objectif était d’analyser le contexte d’application de la recherche afin de déterminer et 

d’ajuster au mieux les actions qui seraient mises en place. Pour ce faire, les chercheurs 

ont analysé le système scolaire en Fédération Wallonie-Bruxelles en termes 

d’orientation, défini un cadre théorique relatif au concept d’approche orientante et ont 

mené une enquête auprès des acteurs impliqués dans le projet afin de déterminer leur 

perception de l’orientation scolaire et les actions d’orientation qu’ils menaient déjà. Les 

résultats de cette investigation ont pointé que bien que l’orientation fût une 

préoccupation importante des enseignants, ceux-ci se sentaient quelque peu démunis, 

car ils ne disposaient pas nécessairement d’outils concrets pour travailler l’orientation 

de façon optimale. Dès lors, pour la deuxième année du projet (2010/2011), les 

chercheurs ont axé leur travail sur la conception d’outils orientants prêts à l’emploi. 

Plusieurs fascicules destinés aux cours de français et aux cours philosophiques ont été 

rédigés et des supports vidéo de sensibilisation ou encore des brochures d’information 

ont été conçus. Ces outils se voulaient directement utilisables par les enseignants et 

permettaient de travailler à la fois des compétences vocationnelles, des compétences 

transversales et des compétences disciplinaires116. 

Les deux premières années de recherche ont amené les six établissements-pilotes 

impliqués à poser les bases d’une pédagogie orientante. Cependant, plusieurs difficultés 

se sont posées et la plus prégnante était celle de la coordination des actions d’orientation 

et du pilotage du projet lui-même. En effet, une différence assez marquée s’est 

manifestée entre les différents établissements, certains proposant par exemple des 

réunions interdisciplinaires régulières pour la planification des activités alors que d’autres 

ne développaient leur projet qu’à partir d’un nombre restreint d’enseignants, ceux-ci se 

sentant alors peu appuyés par leur direction et livrés à eux-mêmes dans leurs tentatives 

pédagogiques. Le travail entrepris lors de la troisième année de recherche (2011/2012) 

a donc voulu remédier à ce problème et il apparut rapidement qu’un organe de pilotage 

                                            
116

 Pour de plus amples informations sur ces productions, on peut consulter le site 
http://www.approcheorientante.be 

http://www.approcheorientante.be/
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du projet était nécessaire à son bon fonctionnement. C’est dans cette optique qu’un 

comité de suivi pour la recherche a été créé. Ce comité regroupe un ensemble de 

partenaires directement impliqués dans le projet et représentant chacun un organisme 

particulier : on retrouve par exemple des membres des centres PMS, des représentants 

du pouvoir organisateur, des représentants de l’Université, des conseillers en 

information scolaire et professionnelle117, des membres du Bureau Pédagogique118…  

Chaque membre du comité avait ses propres rôles et objectifs définis et assurait 

le lien entre les acteurs de terrain et la direction de l’enseignement. Bien que le comité 

ait rempli plusieurs tâches qu’il s’était définies, il est apparu que certaines difficultés 

persistaient. Celles-ci étaient toujours liées au manque d’implication des directions dans 

le projet et aux liens, trop peu nombreux, existant entre les membres de ce comité et les 

enseignants. Un effort a été fait à ce niveau, mais on a constaté rapidement qu’il fallait 

renforcer la communication au sein du projet et mettre davantage en lumière les activités 

et projets orientants développés dans les écoles. Pour ce faire, les chercheurs ont conçu 

un outil à destination du comité et de ces membres, mais aussi utilisable par les 

enseignants, les directions, les coordinateurs. Cet outil est intitulé « Les conditions 

idéales d’implémentation de l’approche orientante » et propose des pistes d’actions et 

un ensemble d’objectifs à remplir en fonction de la place de l’acteur dans le projet119. 

Outre cette volonté d’améliorer le pilotage du projet, l’équipe de recherche a continué 

le développement d’outils orientants vers d’autres disciplines scolaires, telles que les 

cours scientifiques ou technologiques. 

Au début de la quatrième année du projet, puisque l’approche orientante était 

connue par une majorité d’enseignants, il apparut qu’elle pouvait maintenant être 

reconnue par tous. Cette nécessité d’asseoir l’approche orientante comme faisant partie 

intégrante de l’enseignement provincial était un des deux objectifs principaux de cette 

année, l’autre étant la mise sur pied d’une évaluation générale du projet avant la fin du 

contrat de l’équipe de recherche. Pour réaliser le premier objectif, le Pouvoir 

organisateur demanda aux chercheurs de réécrire les projets éducatif et pédagogique en 

y intégrant l’approche orientante comme « squelette » et comme structurant des actions 

                                            
117

 Les conseillers en information scolaire et professionnelle travaillent de manière transversale avec les 
Centres PMS, les directions d’école, les enseignants, les mandataires publics et privés et le monde 
associatif. Leur mission principale est l'information sur les études, les formations et les métiers qui se traduit 
par la sensibilisation aux études et aux métiers dès l'enfance, l’information actualisée pour les jeunes, les 
parents, les enseignants et l’information continue sur l'évolution des métiers et du marché du travail. 
118

 Le Bureau pédagogique est appelé aujourd’hui le Centre d’Actions et de Projets Pédagogiques de la 
Province de Hainaut (CAPP-Hainaut). C’est un centre pédagogique qui organise des formations et 
développe des projets pédagogiques pour les institutions scolaires et leurs équipes éducatives. Davantage 
d’informations sont consultables sur le site https://www.capp-hainaut.be/ 
119 Ces conditions idéales sont reprises dans l’ouvrage Comment rendre une école réellement orientante ? (Canzittu 

& Demeuse, 2017, p. 164‑173). 

https://www.capp-hainaut.be/
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éducatives. Ces projets ont alors été approuvés et diffusés dès la rentrée scolaire de 2013. 

Outre ceci, une charte de mise en œuvre à destination des établissements scolaires, une 

réflexion quant à la labellisation des écoles orientantes et la construction d’une 

plateforme électronique d’échanges pour les différents acteurs ont été autant de travaux 

entrepris afin de renforcer le statut de l’approche orientante dans l’enseignement 

provincial et d’améliorer la communication au sein du projet. Néanmoins, la charte et la 

labellisation n’ont pas abouti. La plateforme informatique n’a pas été mise en place avec 

l’aide de la Province, mais l’équipe de recherche a créé un site120 qui propose un 

ensemble d’informations sur l’approche orientante et, plus généralement, sur les travaux 

liés à l’orientation au sein du service d’enseignement et de recherche du l’Université de 

Mons. Le deuxième objectif relatif à l’évaluation générale du projet a été mené par 

l’équipe de recherche et plusieurs résultats sont présentés dans les points suivants. Outre 

ces deux objectifs principaux, les chercheurs ont construit de nouveaux outils orientants, 

notamment en partenariat avec des acteurs extérieurs au projet, tels que la Haute Ecole 

Condorcet ou les membres du SIEP121 et ceci, dans une volonté de partage de 

connaissances et de compétences et de visibilité du projet qui se veut systémique. Le 

travail s’est poursuivi en province du Brabant wallon pendant une courte période et est 

toujours en cours au sein de la province de Liège et de la ville de Liège. 

Nous développons dans ce travail de thèse trois analyses portant sur chacun des 

trois acteurs de terrain privilégiés par nos recherches, à savoir les élèves, les enseignants 

et les membres des centres PMS. 

La première étude concerne les enseignants et les perceptions qu’ils ont des 

actions envisageables dans un projet d’approche orientante. Plus particulièrement, nous 

avons relevé un ensemble d’informations auprès de ces acteurs, avant que ne soient mis 

en place les projets, afin de déterminer si les différents concepts et activités liés à l’AO 

faisaient échos à leurs pratiques de terrain et s’ils étaient perçus (ou non) comme 

réalisables et pertinents par rapport à celles-ci. 

La deuxième étude concerne la mise au point d’un questionnaire d’enquête et 

l’analyse de ses résultats auprès des élèves des écoles secondaires faisant partie des 

recherches-actions. La construction du questionnaire est explicitée et les résultats 

obtenus sont discutés, notamment, à l’aulne de l’effet de la mise en place d’un projet 

d’approche orientante dans les écoles. 

                                            
120 www.approcheorientante.be 
121 Le SIEP (Service d’Information sur les Etudes et les Professions) est une ASBL qui a pour mission de 
mettre au service de la communauté, l’information sur les études, les formations, les professions et d'autres 
thématiques telles que : la citoyenneté, le travail, les droits, les projets internationaux, les loisirs, la culture, 
etc. Plus d’informations sont consultables sur le site http://www.siep.be/ 

https://alumniumonsac-my.sharepoint.com/personal/530755_umons_ac_be/Documents/14%20THESE/Fevrier%202019/www.approcheorientante.be
http://www.siep.be/
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La troisième étude vise la description des actions envisagées par les centres PMS 

dans les projets d’approche orientante afin de déterminer les plus-values, les besoins et 

les perspectives de développement. 

 Quelles sont les Perceptions des enseignants 

concernant leurs pratiques d'orientation ? 

Analyse des « déjà-là » avant la mise en place 

d’un projet d’approche orientante 

Lors de la première année de recherche, nous avons analysé les Perceptions des 

enseignants vis-à-vis des « déjà-là » présents dans leurs pratiques d’orientation. Cette 

étude se base sur les travaux réalisés par Pelletier (2004) à partir des trois principes de 

l’approche orientante que sont l’infusion, la collaboration et la mobilisation. 

3.2.1 L’outil d’investigation 

L’outil d’investigation choisi pour la prise d’informations auprès des enseignants 

a consisté en la passation d’un questionnaire écrit afin d’obtenir des résultats 

quantifiables auprès d’un nombre assez important d’enseignants travaillant au sein du 

pouvoir organisateur provincial (n=150). Le questionnaire proposé est composé de 

quatorze items adaptés d’un test élaboré par Pelletier (2004) dans un contexte semblable 

de prise de données auprès d’enseignants. Les quatorze items relèvent d’un ensemble 

d’activités courantes pouvant être assimilées à l’un des trois principes de l’approche 

orientante : 4 items sont en lien avec le principe d’infusion, 6 avec le principe de 

collaboration et 4 avec le principe de mobilisation. 

Ce questionnaire a pour but de statuer quant au travail de chacun de ces principes 

et donc, par la suite, d’ajuster au mieux les actions à entreprendre. Les 14 questions sont 

fermées et le sujet a le choix entre trois réponses : 

• Je le fais déjà actuellement  

• Je pourrais envisager de le faire  

• Ce n’est pas mon rôle  

 

Le questionnaire est consultable en annexe 2. 

Les coefficients d’homogénéité interne alpha de Cronbach (tableau suivant) 

obtenus pour le groupe (n=150) et calculés pour chacune des sous-échelles, sont 
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compris entre .87 et .97. Cela indique que les éléments sont homogènes et que les sous-

échelles de l’enquête sont fiables. 

 

Tableau 44 Coefficients alphas de Cronbach pour le questionnaire d’enquête AO 

Infusion .87 

Collaboration .96 

Mobilisation .97 

 

3.2.2 Population et échantillon 

La population ciblée par le questionnaire est constituée par l’ensemble des 

enseignants des six établissements pilotes. Le questionnaire a soit été transmis lors de 

réunions avec les enseignants et sa passation a donc été immédiate (les chercheurs ont 

repris le questionnaire complété le jour même), soit été envoyé au chef d’établissement 

qui a distribué les questionnaires à l’équipe éducative. Au total, 442 sujets représentent 

la population.  

Sur les 442 répondants potentiels, 150 enseignants ont complété le questionnaire, 

ceux-ci représentant près de 34% de la population, dont 96 (64%) enseignent dans des 

disciplines générales (français, mathématique, langue…) et 54 (36%) dispensent des 

cours techniques. Les personnes ayant répondu au questionnaire exercent leur activité 

au sein des trois degrés d’enseignement. 

3.2.3 Analyse des résultats 

 Les items liés au principe d’infusion 

Dans le tableau suivant sont présentés les occurrences et les pourcentages de 

réponses aux quatre items correspondant au principe d’infusion. 
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Tableau 45 Occurrences et pourcentages de réponses relatifs au principe d’infusion 

Items 
Je le fais 

déjà 
Je pourrais 
l’envisager 

Ce n’est pas 
mon rôle 

Absence de 
réponses 

1. Enseigner régulièrement des notions de ma 
discipline au moyen d’exemples d’applications 
dans des fonctions de travail 

125 
83,3% 

18 
12% 

5 
3,3% 

2 
1,3% 

2. Tenter de faire comprendre l’importance et 
l’utilité de ma discipline dans l’exercice de 
nombreuses professions 

113 
75,3% 

35 
23,3% 

2 
1,3% 

0 
0% 

3. Associer régulièrement des compétences 
liées au développement de carrière à des 
compétences transversales dans le cadre de 
mon enseignement 

70 
46,7% 

73 
48,7% 

3 
2% 

4 
2,7% 

4. Réexploiter les activités d’information et 
d’orientation scolaire et professionnelle pour 
les intégrer à mon enseignement 

28 
18,7% 

106 
70,7% 

11 
7,3% 

5 
3,3% 

 

Avant le début du projet, la majorité des enseignants dit déjà enseigner des 

notions de leur discipline au moyen d’exemples liés aux métiers (83,3%) ainsi que de 

tenter de faire comprendre l’importance et l’utilité de leur discipline dans l’exercice de 

professions (75,3%). La moitié des enseignants (46,7%) vise des compétences liées au 

développement de carrière. Les compétences vocationnelles sont aujourd’hui encore 

peu utilisées au sein de l’enseignement francophone belge puisqu’elles ne sont pas 

définies dans les textes légaux, tels que les programmes de cours ou les socles de 

compétences. Tout au plus, on peut considérer que certaines compétences 

interdisciplinaires relèvent du cadre motivationnel. D’ailleurs, les travaux engagés dans 

le cadre du Pacte pour un enseignement d’excellence mettent en avant la nécessité de 

renforcer l’intégration de l’orientation dans les disciplines, notamment par la mise au 

point, pour les enseignants, d’un « outil commun de référence précis, cohérent et 

progressif en termes d’objectifs à poursuivre, dès l’enseignement fondamental, pour 

développer l’ensemble des dimensions de la capacité à s’orienter avec des exemples 

d’activités » (FWB, 2016, p. 89) que notre équipe de recherche réalise pendant cette 

année scolaire 2018-2019. Néanmoins, près de la moitié (48,7%) des répondants 

estiment qu’ils pourraient avoir recours à ce genre de compétences. Ces résultats nous 

engagent dans une réflexion concernant la place donnée à l’orientation dans les 

programmes scolaires : aucun cadre, en termes de savoirs ou de compétences, n’est, 

comme nous l’avons déjà dit, disponible pour les enseignants. Or, les résultats présentés 

dans le tableau précédent témoignent d’un avis plutôt positif quant à l’intérêt qu’ont les 

enseignants pour le développement vocationnel des jeunes. Enfin, seulement 18,7% des 

enseignants réexploitent les activités d’information scolaire et professionnelle pour les 

intégrer à leur enseignement. On observe ici encore a priori un manque d’impulsion pour 

ce type de pratiques, mais un engouement pour leur mise en place (plus de 70% des 

répondants envisagent ce genre d’action). 
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Chez les enseignants qui disent ne pas pratiquer l’infusion, on constate que la 

majorité estime pouvoir envisager les différents items proposés dans leur pratique 

quotidienne. Ils sont relativement peu à penser que la mise en place d’actions d’infusion 

ne relève pas de leur rôle professionnel. Globalement, la plupart des enseignants portent 

un avis favorable aux activités liées au principe d’infusion. 

 Les items liés au principe de collaboration 

Dans le tableau suivant, sont présentés les occurrences et les pourcentages de 

réponses aux six items correspondant au principe de collaboration. 

 

Tableau 46 Occurrences et pourcentages de réponses relatifs au principe de collaboration 

Items 
Je le fais 

déjà 
Je pourrais 
l’envisager 

Ce n’est pas 
mon rôle 

Absence de 
réponses 

1. Travailler en interdisciplinarité avec les 
autres enseignants pour développer et réaliser 
des activités d’information et d’orientation 
scolaire et professionnelle intégrées à mon 
enseignement 

59 
39,3% 

78 
52% 

9 
6% 

4 
2,7% 

2. Travailler en complémentarité avec un agent 
du centre PMS associé à mon établissement 

48 
32% 

83 
55,3% 

19 
12,7% 

0 
0% 

3. Travailler en complémentarité avec les 
parents d’élèves lors d’activités d’information 
scolaire et professionnelle 

14 
9,3% 

95 
63,3% 

40 
26,7% 

1 
0,7% 

4. Dans le cadre de mon cours, je fais appel à 
des représentants du monde du travail 

30 
20% 

107 
71,3% 

10 
6,7% 

3 
2% 

5. Participer à des rencontres avec des 
partenaires de l’école et du monde du travail 
pour organiser des activités d’information 

33 
22% 

93 
62% 

22 
14,7% 

2 
1,3% 

6. Participer à des formations continues 
portant sur l’approche orientante, par exemple 
celles organisées par la Province de Hainaut 

41 
27,3% 

97 
64,7% 

8 
5,3% 

4 
2,7% 

 

Le travail en interdisciplinarité au niveau des activités d’orientation est déjà réalisé 

par environ quatre enseignants sur dix (39,3%) et ils sont un peu plus de la moitié à 

envisager de le pratiquer (52%). Seulement 6% des répondants pensent que la 

collaboration entre enseignants ne fait pas partie de leur rôle. 

En ce qui concerne la collaboration avec les membres des centres PMS, 32% la 

mettent déjà en place et 55,5% estiment qu’ils pourraient l’envisager. Ils sont un peu 

plus de dix pourcents (12,7%) à ne pas entrevoir le partenariat avec le centre PMS 

comme faisant partie de leur métier d’enseignant. 

Concernant la collaboration avec les parents d’élèves, moins d’un enseignant sur 

dix (9,3%) la pratique. Néanmoins, ils sont plus de 60% (63,3%) à avoir un avis positif 

vis-à-vis de cette pratique, même s’ils sont 26,7% à ne pas considérer la collaboration 
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avec les parents comme faisant partie de leur mission. Bien que recevant un taux de 

réponses favorables assez élevé (72,6%122), cet item est celui qui recueille le plus grand 

nombre d’avis négatifs (plus d’un quart). 

Le partenariat avec les représentants du monde du travail est déjà mis en place, 

au sein des cours, par 20% des répondants et 71,3% disent l’envisager. En ce qui 

concerne les rencontres avec le monde du travail, 22% le font déjà et 62% pourraient 

les mettre en place. On constate que les avis positifs concernant la collaboration avec le 

monde du travail sont majoritaires, bien que ce genre d’actions reste relativement peu 

exploité. 

Pour les formations continues, plus d’un quart des répondants (27,3%) en ont 

déjà suivies et ils sont 64,7% à y porter de l’intérêt. Environ 5% (5,3%) des enseignants 

ne portent pas d’attention à ce type de formation. 

Chez les enseignants qui disent ne pas pratiquer le principe de collaboration, on 

constate, tout comme pour le principe d’infusion, que la majorité estime pouvoir 

envisager les différents items proposés dans leur pratique quotidienne. Ils sont 

relativement peu à considérer que la mise en place d’actions de collaboration ne relève 

pas de leur rôle professionnel. Globalement, la plupart des enseignants portent un avis 

favorable aux activités liées au principe de collaboration. On peut néanmoins mettre en 

avant que l’item qui apparaît le moins favorable chez les répondants est celui lié au travail 

complémentaire avec les parents (95 avis favorables contre 40 défavorables). Ce résultat, 

bien qu’encourageant dans la mise en place d’un projet d’orientation, n’est pas étonnant : 

en effet, la difficulté d’intégrer les parents dans les projets scolaires, liés à l’orientation 

ou non, est mise en avant, depuis plusieurs années et internationalement, par diverses 

recherches (Ceballo, Huerta, & Epstein-Ngo, 2010; Eccles & Harold, 1996; Epstein, 

2001; X. Fan & Chen, 2001; Gao & Tsang, 2019; Gouyon & Guérin, 2006; Hill et al., 

2004; Magnan, Pilote, Grenier, & Darchinian, 2017; McCoy & Bowen, 2015; Monceau, 

2017; Schneider & Arnot, 2018; Smyth, 2018), tout comme le rôle crucial qu’ils ont dans 

les processus de choix vocationnel de leurs enfants et dans leur scolarité en général 

(Agger, Meece, & Byun, 2018; G. André, 2012; Anicama, Zhou, & Ly, 2018; Benner & 

Mistry, 2007; Brasselet & Guerrien, 2019; Canzittu & Demeuse, 2017; Clerc, 1964; 

Cuervo, Chesters, & Aberdeen, 2019; Desimone, 1999; Duval, 2017; W. Fan & Williams, 

2010; Flouri, Tsivrikos, Akhtar, & Midouhas, 2015; J. M. Gerard & Booth, 2015; 

Jacobsen, 1971; S. won Kim, 2018; McDaniels & Hummel, 1984; Noël, Bourdon, & 

Brault-Labbé, 2017; Sylvia Palmer & Cochran, 1988; Penick & Jepsen, 1992; Rebelo 

                                            
122

 Nous considérons, dans ce cas, comme avis positifs les enseignants qui pratiquent déjà la collaboration 
avec les parents et ceux qui estiment pouvoir la mettre en place. 
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Pinto & Soares, 2004; Schulenberg, Vondracek, & Crouter, 1984; Simone, 2018). Les 

résultats de nos analyses rejoignent également ces constats. 

 Les items liés au principe de mobilisation 

Dans le tableau suivant, sont présentés les occurrences et les pourcentages de 

réponses aux six items correspondant au principe de mobilisation. 

 

Tableau 47 Occurrences et pourcentages de réponses relatifs au principe de mobilisation 

Items 
Je le fais 

déjà 
Je pourrais 
l’envisager 

Ce n’est pas 
mon rôle 

Absence de 
réponses 

1. Rappeler régulièrement aux élèves 
l’importance de leurs études actuelles pour leur 
avenir professionnel… 
- En les invitant à s’informer sur les formations 
possibles, les professions et le monde du travail 

70 
46,7% 

73 
48,7% 

3 
2% 

4 
2,7% 

- En les habituant à prendre des décisions à 
l’occasion d’activités d’information et 
d’orientation scolaires et professionnelles pour 
mieux les préparer à faire 

70 
46,7% 

73 
48,7% 

3 
2% 

4 
2,7% 

- En les amenant à prendre conscience de 
l’existence d’une grande variété de professions et 
des exigences requises pour y accéder 

100 
66,7% 

37 
24,7% 

11 
7,3% 

2 
1,3% 

2. Inviter au besoin mes élèves à rencontrer un 
agent PMS ou un conseiller en information 
scolaire et professionnelle de la Province 

85 
56,7% 

51 
34% 

14 
9,3% 

0 
0% 

3. Me préoccuper de l’objectivité de 
l’information scolaire et professionnelle 
véhiculée par les médias, les parents, les élèves et 
le monde du travail 

84 
56% 

46 
30,7% 

16 
10,7% 

4 
2,7% 

4. Corriger les stéréotypes sexistes ou sociaux qui 
entravent la liberté de choix scolaires et 
professionnels 

108 
72% 

36 
24% 

5 
3,3% 

1 
0,7% 

 

L’item lié au rappel régulier aux élèves de l’importance des études pour l’avenir 

professionnel est subdivisé en trois sous-items. Le premier a trait à l’information sur les 

professions et le second à la prise de décision. Ceux-ci sont déjà mis en place par près 

de la moitié des enseignants (46,7%) et ils sont un peu plus (48,7%) à envisager de les 

mettre en place. Seulement 2% ne désirent pas les actualiser dans leurs cours. Le 

troisième sous-item lié à la variété des métiers est quant à lui travaillé par 66,7% des 

répondants et ils sont 24,7% à l’envisager. 

Pour l’item lié à l’invitation de professionnels de l’orientation, 56,7% des 

enseignants le réalisent (ils sont 56% à pratiquer l’item défini par l’objectivité des médias 

et 72% pour l’item lié aux stéréotypes sociaux). Ils sont 34% à envisager l’item 2 et 

respectivement 30,7% et 24% pour les items 3 et 4. 
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Chez les enseignants qui disent ne pas pratiquer le principe de mobilisation, on 

note comme pour les deux autres principes que la majorité estime pouvoir envisager les 

différents items proposés dans leur pratique quotidienne. Ils sont relativement peu à 

considérer que la mise en place d’actions de mobilisation ne relève pas de leur rôle 

professionnel. Globalement, la plupart des enseignants portent un avis favorable aux 

activités liées au principe de mobilisation. 

3.2.4 Discussion et conclusion 

L’implémentation de l’approche orientante dans les écoles secondaires 

provinciales a commencé par une analyse de contexte et, plus particulièrement, par une 

étude des perceptions des enseignants vis-à-vis de leurs pratiques d’orientation. À partir 

des trois principes définis, plusieurs constatations peuvent être posées. 

Le principe d’infusion qui consiste à intégrer des références au monde 

professionnel au sein des contenus disciplinaires est bien accueilli par les enseignants. 

Enseigner au moyen d’exemples d’applications professionnelles, faire comprendre 

l’utilité de la discipline, associer les compétences vocationnelles aux compétences 

transversales et intégrer les activités d’orientation dans leurs pratiques quotidiennes sont 

des actions envisageables par la majorité des enseignants qui ont participé à l’enquête. 

Ces résultats sont encourageants pour la mise en place d’un projet d’orientation. Par 

exemple, d’après plus de huit enseignants sur dix, la mise en parallèle des contenus d’une 

discipline avec les applications possibles au sein d’une profession donnée est déjà 

réalisée.Un autre résultat positif de l’enquête est le fait que très peu de répondants 

estiment que les actions d’infusion ne peuvent être appliquées dans leurs activités 

quotidiennes. Les résultats sont sensiblement proches en ce qui concerne la prise de 

conscience de l’importance d’une discipline dans l’exercice de diverses professions : plus 

de trois quarts des enseignants y portent déjà attention et uniquement 2 enseignants de 

l’échantillon pensent que ce n’est pas leur rôle. En ce qui concerne l’intégration de 

compétences vocationnelles au sein des cours et la réexploitation des activités 

d’information et d’orientation, bien que les résultats soient plus faibles en termes de 

mise en place, nombreux sont les enseignants à envisager de les inclure dans leur 

pratique. 

Les deux actions qui ressortent le plus des réponses des enseignants concernent 

le fait d’enseigner des notions de la discipline par le biais d’applications dans des 

fonctions de travail et de réexploiter les activités d’information et d’orientation au sein 

des cours. Néanmoins, cette action est également celle qui reçoit le plus d’avis négatifs 

dans sa possible mise en place. Il pourrait être intéressant de proposer aux enseignants 

démarrant un projet d’orientation de combiner ces deux types d’activités afin, d’une part 

d’intégrer l’orientation dans leurs activités quotidiennes et d’autre part, de réinvestir les 
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activités réalisées en dehors de la classe afin d’assurer un suivi et une cohérence des 

actions. 

En ce qui concerne le principe de collaboration, nous avons remarqué qu’il semble 

moins intégré dans les pratiques déjà mises en place, mais qu’il est néanmoins bien 

accueilli par les répondants. En effet, les six actions d’orientation définies pour ce 

principe (travailler en interdisciplinarité, travailler avec le CPMS, travailler avec les 

parents, faire appel à des représentants du monde professionnel, rencontrer des 

partenaires extérieurs du monde du travail, se former en cours de carrière) ressortent 

comme positivement perçues par les enseignants ; particulièrement le travail en 

interdisciplinarité avec les autres enseignants et le fait de faire appel à des représentants 

du travail dans le cadre des cours. Cependant, l’intégration des parents dans le travail 

d’orientation à l’école semble être plus difficilement envisageable par les répondants. Ce 

type de résultat était attendu puisque la littérature met en avant que le lien parent-école 

est parfois fragile et que les enseignants éprouvent des difficultés à les intégrer (de façon 

active) dans les projets scolaires (Asdih, 2012; Deslandes & Bertrand, 2004; Epstein, 

2001; Maubant & Leclerc, 2008; Périer, 2007; Poncelet & Francis, 2010; Prévôt, 

2008)D’ailleurs, une enquête française de 2011 a mis en avant que si les parents 

témoignent d’un intérêt certain pour les questions d’orientation, ils définissent leurs 

rôles par rapport à celles-ci en dehors de l’école qu’ils considèrent comme l’instance 

première de structuration des actions orientantes : pour renforcer le lien parent/école 

les auteurs préconisent d’apporter aux parents « une plus grande lisibilité sur le 

fonctionnement des différentes filières et les possibilités existantes en matière 

d’orientation et de les sensibiliser davantage à ce qui existe pour qu’ils puissent s’en saisir 

et être confortés dans leur rôle » (UDAF, 2011, p. 43). Le renforcement des liens 

parents-écoles est d’ailleurs une des actions envisagée dans le Pacte pour un 

enseignement d’excellence (FWB, 2017). 

Le principe de mobilisation semble également être bien accueilli par les 

enseignants, que ce soit par le fait de rappeler l’importance des études pour l’avenir 

professionnel, inviter les élèves à rencontrer le CPMS, avoir un regard critique quant à 

l’objectivité de l’information et ou corriger les stéréotypes. C’est d’ailleurs ce dernier 

point qui est le plus souvent mis en avant par les répondants. Par contre, le fait de se 

préoccuper de l’objectivité de l’information scolaire et professionnelle véhiculée par les 

médias, les parents, les élèves et le monde du travail semble être plus difficilement 

envisageable par ceux-ci. 

Globalement, les analysées menées témoignent donc d’un avis positif concernant 

les actions orientantes liées aux trois principes d’infusion, de collaboration et de 

mobilisation. Plusieurs activités sont déjà d’ailleurs mises en place dans les 

établissements scolaires, telles que l’utilisation d’applications en lien avec les professions 

au sein de l’apprentissage ou encore la mise en avant de l’importance et l’utilité des cours 
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donnés pour l’exercice d’une future profession. Les enseignants, qu’ils soient conscients 

ou non du caractère orientant de leurs pratiques ont déjà entamé un processus 

d’enseignement lié à l’apprentissage vocationnel. Ainsi, au cours de l’implémentation du 

projet d’approche orientante, le travail des chercheurs sera également de promouvoir les 

actions déjà menées ou les outils déjà construits. Cette valorisation pourra faire l’objet 

d’une généralisation si les conditions et le contexte le permettent. La situation est 

également positive s’agissant des enseignants qui arrivent à envisager les pratiques qui 

leur ont été proposées comme réalisables à l’avenir. Ce positionnement des enseignants 

sous-entend la mise à disposition de supports suffisants pour leur donner l’impulsion. 

Quant aux enseignants ayant exprimé un écart trop important entre les situations 

proposées dans les items et les missions qu’ils doivent déjà assumer, on peut souligner 

le fait qu’ils ne sont pas très nombreux. De plus, les proportions de refus les plus 

importantes sont apparues dans les actions relatives au principe de collaboration123. Cela 

permettra d’orienter une série de conseils et de perspectives prenant en compte la 

nécessité de renforcer l’axe de collaboration entre enseignants et avec les partenaires 

alternatifs. Dans le cadre de la mise en place d’un projet d’éducation et d’apprentissage, 

l’évaluation des « déjà-là » au niveau des pratiques enseignantes a comme intérêt de 

définir et d’analyser une partie du contexte d’application, mais également d’orienter les 

démarches d’accompagnement dans le suivi des différents acteurs. 

 Evaluation des pratiques d’approche 

orientante auprès des élèves de 

l’enseignement secondaire 

3.3.1 Introduction 

La première partie de ce point traite de la construction et de la validation du 

questionnaire d’enquête. Le questionnaire, les items le composant et sa composition en 

échelles et sous-échelles sont d’abord décrits. Ensuite,  

                                            
123

 Il faut tenir compte du fait que seulement un peu plus d’un tiers des enseignants sollicités pour l’enquête 
ont répondu au questionnaire. Il nous est impossible de déterminer avec certitude la cause ou les causes 
d’abstention des autres enseignants. Cependant, au sein des établissements scolaires visés par l’enquête, seule 
une partie des enseignants projetait de s’engager dans le projet. Peut-être ceux-ci ont-ils répondu 
majoritairement à l’enquête et les enseignants non désireux de s’engager se sont abstenus ? 
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3.3.2 Construction et validation du questionnaire d’enquête 

 Caractéristiques du questionnaire d’enquête 

Afin de statuer quant à la mise en place effective de l’approche orientante au sein 

des établissements scolaires provinciaux et de déterminer de l’impact de celui-ci sur les 

élèves, des questionnaires ont été diffusés aux élèves. Les questionnaires sont composés 

de 12 questions124. Ces questions se basent sur des travaux antérieurs d’Artus et ses 

collègues (Artus, Franquet, & Demeuse, 2010), de Canzittu et ses collègues (Canzittu, 

2012; Canzittu et al., 2011c, 2011b; Canzittu, Duroisin, & Demeuse, 2011a; Canzittu, 

Tutak, & Willam, 2012; Canzittu, Willam, & Brehaut, 2013b, 2013a, 2014) de Gingras 

et ses collègues (Dupont, Gingras, & Marceau, 2002a, 2002b; Gingras, 2007) et de 

Pelletier (2004).  

Celles-ci se répartissent en quatre groupes de questions : 

• Les questions d’identification, au nombre de 5 (genre, école et classe 

fréquentées, sexe, mois et année de naissance125). 

• Les questions relatives à l’analyse des processus orientants mis en jeu par 

les élèves, au nombre de 2 (la première question comporte 11 items relatifs 

à la connaissance de soi de l’élève et la deuxième question comporte 7 

items relatifs à la connaissance du monde scolaire et professionnel). 

• Les questions relatives à l’analyse des performances des élèves, au nombre 

de 3 (une question comportant 6 items et deux questions dont l’une est 

relative à l’intérêt des activités orientantes dans l’information sur des 

professions envisageables pour les élèves et l’autre sur son intérêt par 

rapport à des formations envisageables par les élèves). 

• Les questions relatives à l’analyse de la perception des élèves, au nombre 

de 2 (le fait d’être suffisamment informé quant aux métiers et possibilités 

de carrière et l’intérêt des activités d’approche orientante). 

 

Le questionnaire d’enquête se compose donc selon la structure proposée dans le 

tableau suivant. 

 

                                            
124 Le questionnaire est consultable en Annexe 1. 
125

 Les dates de naissance ne sont pas traitées dans ces analyses. 
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Tableau 48 Composition du questionnaire d’enquête : items, sous échelles et échelles 

Échelles et sous-échelles de 
mesure  

Items 
Codage 
utilisé 

Processus 
orientants 
[Processus] 

La connaissance de 

soi [Soi]
126

 

1. Leurs aspirations professionnelles Soi1 

2. Leurs intérêts Soi2 

3. Leurs aspirations personnelles Soi3 

4. Leurs qualités morales et personnelles Soi4 

5. Leurs faiblesses (ce qu’ils font le moins bien, les domaines où ils 
ont des difficultés) 

Soi5 

6. Leurs aptitudes Soi6 

7. Leurs valeurs Soi7 

8. Leurs forces (ce qu’ils font le mieux, les domaines dans lesquels 
ils sont les plus performants) 

Soi8 

9. Leurs caractéristiques personnelles semblables ou différentes de 
celles des autres 

Soi9 

10. Leurs limites (jusqu’où ils peuvent aller dans leurs activités) Soi10 

11. Aucun de ces choix Soi11 

La connaissance du 
monde scolaire et 

professionnel 
[Monde] 

1. Les responsabilités en tant qu’adulte qu’ils auront en tant que 
travailleur 

Monde1 

2. Les enjeux et les exigences du monde du travail (en comparaison 
du « métier » d’élève) 

Monde2 

3. Les programmes de la formation qu’ils sont en train de suivre Monde3 

4. Des professions, des métiers (informations, caractéristiques) Monde4 

5. Les programmes des autres formations qu’ils pourraient suivre 
(dans l’école ou ailleurs) 

Monde5 

6. Les différents lieux de travail où s’exercent les métiers Monde6 

7. Aucun de ces choix Monde7 

Performances atteintes 
[Performances] 

1. Prendre des décisions qui viennent d’eux-mêmes au sujet de 
leurs études 

Perf1 

2. Prendre des décisions qui viennent d’eux-mêmes au sujet de 
leurs formations futures 

Perf2 

3. Avoir des responsabilités lors de la mise en place d’un projet Perf3 

4. Faire des liens entre la connaissance d’eux-mêmes, du monde 
scolaire et du monde du travail 

Perf4 

5. Réaliser des projets qui traitent de leur avenir, des métiers, du 
monde scolaire… 

Perf5 

6. Aucun de ces choix Perf6 

7. Est-ce que les activités d’AO t’ont amené à penser à des 
professions intéressantes ? 

Perf7 

8. Est-ce que les activités d’AO t’ont amené à penser à des 
formations intéressantes ? 

Perf8 

Perception 
des 

répondants 
[Perception] 

Les informations 
reçues 

[Informations] 

1. Es-tu suffisamment informé quant aux études envisageables et 
aux métiers et possibilités de carrières professionnelles qui 
s’offrent à toi ?  

Percep1 

La pertinence des 
activités 

[Activités] 
2. As-tu apprécié les activités d’approche orientante ? Percep2 

 

Les élèves devaient cocher les items s’ils étaient d’accord avec leur contenu ou 

s’ils avaient mis en place l’action décrite par l’item. Un item coché s’est vu attribuer un 

                                            
126

 Entre crochets sont notés les termes utilisés pour le codage des échelles et des sous-échelles. 
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score de 1 et un item non coché, un score de 0. Le score maximum peut être différent 

du nombre d’items, car l’item stipulant que l’élève n’a fait aucune des activités proposées 

n’est pas tenu en compte pour le traitement statistique. Ainsi, le score maximum est de 

10 pour la sous-échelle de connaissance de soi, de 6 pour la sous-échelle de connaissance 

du monde scolaire et professionnelle (donc de 16 pour l’échelle des processus), de 6 

pour l’échelle des performances et de 2 pour l’échelle des Perceptions. 

 Échelles de mesure et variables 

3.3.2.2.1 Corrélations entre les échelles et sous-échelles du questionnaire 

Lors de l’élaboration du questionnaire, nous nous sommes centré sur trois 

dimensions : les processus mis en jeu, les performances atteintes et les perception des 

répondants. Les processus se composent de la connaissance de soi et de la connaissance 

du monde scolaire et professionnel et les perceptions des informations reçues et de la 

pertinence des activités. 

Notre objectif principal est de déterminer, chez les élèves de 1re, 3e et 5e années 

de l’enseignement secondaire, si ces dimensions et composantes entretiennent des 

relations en entre-elles et si elles sont corrélées avec une ou plusieurs des variables 

nominales définies, telles que le groupe classe, l’école, l’année scolaire, la section et la 

forme d’enseignement fréquentées, le genre de l’élève et l’ancienneté de l’école dans le 

projet d’approche orientante. Cette dernière variable nous intéresse particulièrement, car 

nous posons les hypothèses que (1) le fait qu’une école soit en projet d’approche 

orientante entraîne des scores plus élevés chez les élèves (c’est-à-dire que l’élève dit avoir 

mis en place davantage d’items relatifs aux différentes dimensions et composantes) et 

(2) que le nombre d’années d’implication dans le projet influence également 

positivement ces scores (plus une école participe depuis longtemps au projet d’approche 

orientante, plus les élèves ont des scores élevés). 

Le tableau suivant synthétise les mesures effectuées sur les différentes données. 

Le score total représente le travail global envisagé dans l’approche orientante en ce qui 

concerne les processus et les performances (sans considérer les perceptions comme cela 

est expliqué juste après). Le processus est constitué par la somme des scores aux sous-

échelles Soi et Monde :  la sous-échelle Soi est relative au travail de la connaissance de 

soi et la sous-échelle Monde au travail de la connaissance du monde scolaire et 

professionnel. Nous ne considérons pas les perceptions à partir des deux composantes 

que sont les informations reçues et la pertinence des activités, car le nombre d’items est 

insuffisant (d’ailleurs, l’alpha de Cronbach pour celles-ci est très proche de 0. Cette 

valeur n’est pas suffisamment satisfaisante pour que l’on puisse calculer un score 

correspondant à l’ensemble de l’échelle. Les deux composantes sont donc traitées 

indépendamment). De ce fait, dans le calcul du score total, nous n’avons pas tenu 
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compte des items liés à la perception, car ils ne constituent pas des actions ou des 

activités que peut mettre en place l’élève, mais uniquement son avis sur ces activités. 

En ce qui concerne les analyses de la fiabilité, on obtient une cohérence interne 

satisfaisante, puisque l’alpha de Cronbach est supérieur à 0,7 (Nunnally, 1978), pour 

chacune des échelles (processus, soi, monde et performance). Les matrices de 

corrélation montrent que la majorité des éléments sont suffisamment corrélés selon les 

échelles (r > 0,4). On peut noter cependant que l’item 10 de l’échelle du Soi présente 

deux corrélations inférieures à 0,4 (0,35 et 0,37), mais la présence ou non de cet item 

n’influence pas l’alpha de Cronbach et nous avons donc choisi de le garder dans l’échelle. 

L’item 2 de la sous-échelle Monde présente deux corrélations inférieures à 0,4 (0,3 et 

0,37), mais la présence ou non de cet item n’influence pratiquement pas l’alpha de 

Cronbach et nous avons donc choisi de le garder également dans l’échelle. En ce qui 

concerne l’échelle performance, deux items présentent des corrélations 

systématiquement inférieures à 0,4 (de 0,14 à 0,28). Si l’on ne tient pas compte de ces 

deux items, l’alpha de Cronbach passe de à 0,78 à 0,82. De plus, l’alpha de Cronbach 

entre ces deux items est de 0,29. Nous constatons donc qu’il est préférable de ne pas les 

tenir en compte afin d’augmenter la consistance interne de notre échelle. Néanmoins, 

les échelles de performance avec ou sans ces deux items présentent des coefficients de 

corrélation avec les autres échelles et variables semblables comme on le voit dans le 

tableau présenté en annexe 5 (différence maximale constatée de 0,07 entre les 

corrélations que présentent les deux échelles avec les autres variables). 

 

Tableau 49 Moyennes, écarts-types, alpha de Cronbach et coefficients de corrélation entre les 
échelles 

 
M ET α 1 2 3 4 5 6 

1 Total 9,76 7,48 -       

2 Processus 7,41 6,42 0,91 0,97      

3 Soi 4,94 4,09 0,96 0,95 1,0     

4 Monde 2,48 2,38 0,91 0,98 0,99 0,96    

5 Performance 2,35 2,12 0,78 0,61 0,38 0,35 0,41   

6 Information 0,65 0,48 - 0,07 0,05 0,04** 0,07* 0,1  
7 Activité 0,6 0,49 - 0,27 0,24 0,23 0,24 0,25 -0,02** 

 

Tableau50 Légende 

Coefficients de corrélation pour p < .01 sauf indication contraire 

** non significatif 

*p < .05 

Corrélation Code couleur 

très forte si r > 0,8  

forte si r se situe entre 0,5 et 0,8  

d'intensité moyenne si r se situe entre 0,2 et 0,5  

faible si r se situe entre 0 et 0,2  
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Les coefficients de corrélation ont été calculés afin de déterminer les relations 

entre les échelles et sous-échelles de l’enquête. En ce qui concerne les échelles, on 

remarque tout d’abord que les échelles relatives au Soi et au Monde sont fortement 

corrélées entre elles (α= 0,96) et il est logique qu’elles le soient également avec l’échelle 

Processus puisqu’elles en sont les composantes (respectivement α= 1 et α= 0,99). La 

corrélation est d’intensité moyenne entre l’échelle Processus et l’échelle Performance 

(α= 0,38) ainsi qu’avec la variable Activité (α= 0,24). L’échelle Performance et la variable 

Activité ont un coefficient de corrélation de force modérée également (α= 0,25). L’item 

Information n’est corrélé avec aucune autre variable ou échelle. 

3.3.2.2.2 Analyse factorielle en composantes principales 

Afin d’approfondir l’analyse de nos échelles, nous avons réalisé, pour chacune de 

celles-ci127 une analyse en composantes principales128.  

3.3.2.2.2.1 Sous-échelle Soi 

L’échelle comprend 10 items à réponse dichotomique. Nous nous assurons tout 

d’abord que les items sont minimalement corrélés entre eux à partir de la matrice de 

corrélation présentée dans le tableau suivant. Nous observons que tous les items 

semblent corrélés entre eux.  

 

Tableau 51 Matrice de corrélation – échelle soi - élèves 

 Soi1 Soi2 Soi3 Soi4 Soi5 Soi6 Soi7 Soi8 Soi9 Soi10 

Soi1 1,00 ,94 ,69 ,65 ,56 ,54 ,49 ,49 ,46 ,35 

Soi2 ,94 1,00 ,73 ,69 ,59 ,57 ,52 ,52 ,49 ,37 

Soi3 ,69 ,73 1,00 ,95 ,81 ,78 ,71 ,72 ,67 ,50 

Soi4 ,65 ,69 ,95 1,00 ,85 ,82 ,75 ,75 ,70 ,53 

Soi5 ,56 ,59 ,81 ,85 1,00 ,97 ,87 ,88 ,83 ,62 

Soi6 ,54 ,57 ,78 ,82 ,97 1,00 ,91 ,92 ,86 ,64 

Soi7 ,49 ,52 ,71 ,75 ,87 ,91 1,00 ,84 ,77 ,51 

Soi8 ,49 ,52 ,72 ,75 ,88 ,92 ,84 1,00 ,94 ,70 

Soi9 ,46 ,49 ,67 ,70 ,83 ,86 ,77 ,94 1,00 ,75 

Soi10 ,35 ,37 ,50 ,53 ,62 ,64 ,51 ,70 ,75 1,00 

 

Tableau 52 Légende de la matrice de corrélation 

r ≥ 0,75  

0,5 ≤ r < 0,75  

r < 0,5  

                                            
127

 Les deux questions liées à la Percepion sont traitées individuellement et non comme échelle de mesure. 
128

 Nous répondons aux critères de nombre minimum de participants et d’au moins 10 fois plus de 
personnes que de variables, selon la recommandation de Hair et ses collègues (Hair, Anderson, Tatham, & 
Black, 1998). 
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On remarque que peu de corrélations ont un indice inférieur à 0,5 et que la 

majorité présente un indice supérieur ou égal à 0,75 

Nous procédons ensuite à la mesure de l'adéquation de l'échantillonnage (KMO) 

et au test de sphéricité de Bartlett qui peuvent être considérés comme deux indicateurs 

de la qualité de l’analyse : la mesure de Kaiser-Meyer-Olkin (KMO) permet de 

déterminer le degré d'adéquation de la solution factorielle et d’évaluer si celle-ci est 

statistiquement acceptable ou non (C. Durand, 2005) et le test de Bartlett qui évalue 

« l’hypothèse nulle selon laquelle la matrice des corrélations serait une matrice identité 

et qu’il n’existerait donc aucune relation entre les items. Si le résultat est significatif, 

l’hypothèse nulle est rejetée, signalant ainsi qu’il existe des corrélations inter-items » 

(Bourque, Poulin, & Cleaver, 2006, p. 328) et qu’il est donc envisageable de mener 

l’analyse factorielle. 

Il indique jusqu'à quel point l'ensemble de variables retenu est un ensemble 

cohérent et permet de constituer une ou des mesures adéquates de concepts. Un KMO 

élevé indique qu'il existe une solution factorielle statistiquement acceptable qui 

représente les relations entre les variables. 

 

Tableau 53 Test KMO et Bartlett – échelle soi - élèves 

Mesure de Kaiser-Meyer-Olkin d’échantillonnage d’adéquation  ,89 

Test de Bartlett de sphéricité Khi-Deux approx. 20873,86 

 df 45 

 Sig. ,000 

 

L’indice KMO de 0,89 est méritoire129 et indique donc que les corrélations entre 

les items sont de bonne qualité. Le résultat du test de sphéricité de Bartlett est très 

significatif. On rejette donc l'hypothèse nulle stipulant que les données proviennent d’un 

échantillon pour lequel la matrice serait une matrice d’identité. L'analyse factorielle en 

composantes principales est donc recommandée. Afin de déterminer le nombre de 

facteurs à extraire de l’échelle testée, nous nous basons sur le tableau de la variance totale 

expliquée ci-après. 

 

 

                                            
129

 La calibration pour la mesure du KMO est la suivante : KMO> 0.9 : merveilleux ; KMO> 0.8 : 
méritoire ; KMO> 0.7 : moyen ; KMO> 0.6 médiocre ; KMO> 0.5, misérable ; KMO< 0.5 : inacceptable 
(Kaiser & Rice, 1974). 
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Tableau 54 Total expliqué de la variance – échelle soi - élèves 

Composante Total % de variance % cumulé 

1 7,32 73,18 73,18 

2 1,26 12,61 85,79 

3 ,59 5,89 91,68 

4 ,36 3,63 95,31 

5 ,18 1,82 97,12 

6 ,11 1,09 98,21 

7 ,06 ,56 98,77 

8 ,05 ,53 99,30 

9 ,04 ,43 99,73 

10 ,03 ,27 100,00 

 

On constate que deux composantes ont une valeur propre plus élevée que 1. La 

première composante explique à elle seule 73,18% de la variance totale des 10 items de 

l’échelle Soi. À deux, ces composantes expliquent 85,79 % de la variance. Le graphique 

des valeurs propres nous conforte dans notre analyse précédente puisque la rupture du 

coude de Cattell se situe bien entre la 2e et la 3e composante. 

 

  

Figure 48 Graphique des valeurs propres– échelle soi - élèves 

  

Afin de déterminer la combinaison d’items qui est la plus associée à chacune de 

ces deux composantes, nous analysons la matrice des composantes. On observe que les 

10 items saturent plus fortement sur la composante 1. Les items Soi1 et Soi2 définissent 

particulièrement la deuxième composante. 
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Tableau 55 Matrice des composantes – échelle Soi - élèves 

 1 2 

Soi1 ,71 -,64 

Soi2 ,74 -,62 

Soi3 ,89 -,22 

Soi4 ,91 -,15 

Soi5 ,95 ,14 

Soi6 ,95 ,19 

Soi7 ,87 ,18 

Soi8 ,92 ,28 

Soi9 ,88 ,32 

Soi10 ,70 ,35 

 

Les 10 items saturent fortement la première composante, ce qui nous conduit à 

les garder pour composer notre sous-échelle relative à la connaissance de soi.  

3.3.2.2.2.2 Sous-échelle Monde 

Les mêmes analyses sont reproduites pour l’échelle de connaissance du monde 

scolaire et professionnel. L’échelle comprend 6 items à réponse dichotomique. 

Le KMO est moyen (0,75) et le test de Bartlett est très significatif. Le tableau de 

la variance ci-après nous renseigne sur le fait que deux composantes ont des valeurs 

propres supérieures à 1. La première composante explique 70,02% de la variance tandis 

que la deuxième explique à peine 17% (ce qui équivaut à 1 item). 

 

Tableau 56 Total expliqué de la variance – échelle Monde - élèves 

Composante Total % de variance % cumulé 

1 4,20 70,02 70,02 

2 1,01 16,81 86,83 

3 ,50 8,26 95,09 

4 ,16 2,67 97,76 

5 ,10 1,70 99,46 

6 ,03 ,54 100,00 

 

La matrice des composantes suivante renseigne sur le fait que c’est bien la 

composante 1 qui est saturée par les 6 items de l’échelle. 
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Tableau 57 Matrice des composantes – échelle Monde - élèves 

 1 2 

Monde1 ,92 ,05 

Monde2 ,72 -,63 

Monde3 ,92 ,00 

Monde4 ,86 ,42 

Monde5 ,78 ,50 

Monde6 ,79 -,42 

 

Les 6 items saturent fortement la première composante, ce qui nous conduit à les 

garder pour composer notre sous-échelle relative à la connaissance du monde scolaire 

et professionnel. 

3.3.2.2.2.3 Échelle Processus 

Les Processus sont déterminés à partir des deux sous-échelles Soi et Monde. 

Nous voulons vérifier si ces deux sous-échelles peuvent être utilisées pour définir un 

concept les englobant. L’échelle Processus est donc composée de 16 items à réponse 

dichotomique. 

Le KMO et le test de Bartlett ne sont pas calculables dans le cas de l’échelle 

Processus. En effet, nous avons constaté que deux paires d’items sont parfaitement 

corrélées entre elles : Soi5 et Monde1 (aptitudes et programme de la formation suivie) 

et Soi6 et Monde3 (valeurs et informations sur les professions). Nous n’expliquons pas 

a priori que ces items soient complètement corrélés entre eux puisqu’ils ne définissent 

pas les mêmes réalités et qu’ils n’ont pas un lien direct entre eux. Nous avons, dans un 

premier temps, supprimé les deux variables relatives au Soi afin de rendre possible 

l’analyse. 

Le KMO est moyen (0,87) et le test de Bartlett est très significatif. Le tableau de 

la variance ci-après nous renseigne sur le fait que deux composantes ont des valeurs 

propres supérieures à 1. La première composante explique 68,48% de la variance tandis 

que la deuxième en explique 13,82% (ce qui équivaut à presque deux items). 

 

Tableau 58 Total expliqué de la variance – échelle Processus – élèves 

Composante Total % de variance % cumulé 

1 9,59 68,48 68,48 

2 1,94 13,82 82,31 

3 ,92 6,57 88,88 

4 ,58 4,17 93,05 

5 ,40 2,86 95,91 

6 ,18 1,32 97,23 

7 ,12 ,88 98,11 

8 ,06 ,46 98,57 

9 ,05 ,39 98,96 

10 ,05 ,37 99,33 

11 ,04 ,31 99,63 

12 ,02 ,17 99,81 
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Composante Total % de variance % cumulé 

13 ,02 ,14 99,95 

14 ,01 ,05 100,00 

 

La matrice des composantes suivante renseigne sur le fait que c’est bien la 

composante 1 qui est saturée par tous les items de l’échelle. 

 

Tableau 59 Matrice des composantes – échelle Processus - élèves 

 1 2 

Soi1 ,69 -,45 

Soi2 ,73 -,45 

Soi3 ,89 -,29 

Soi4 ,91 -,24 

Soi7 ,88 ,00 

Soi8 ,90 ,22 

Soi9 ,87 ,31 

Soi10 ,72 ,59 

Monde1 ,93 ,03 

Monde2 ,71 ,59 

Monde3 ,93 ,09 

Monde4 ,85 -,34 

Monde5 ,78 -,46 

Monde6 ,74 ,45 

 

Ces résultats nous permettent de dire que les deux sous-échelles Soi et Monde 

peuvent être considérées comme deux composantes de l’échelle Processus si l’on prend 

soin de réduire l’une ou l’autre des deux sous-échelles des deux items parfaitement 

corrélés (ou d’enlever un de ces deux items par sous-échelle). D’ailleurs, en enlevant 

l’item Monde1, on constate que le KMO passe de 0,75 à 0,76. Le KMO le plus élevé 

que l’on puisse obtenir dans les autres cas apparaît lorsque l’on enlève l’item Soi6, faisant 

passer le KMO de 0,89 à 0,87. L’échelle Processus qui paraît donc donner les résultats 

les plus pertinents serait celle composée de tous les items des deux sous-échelles excepté, 

les items Monde1 et Soi6. 

3.3.2.2.2.4 Échelle Performance 

L’échelle des performances comprend 7 items à réponse dichotomique. 

Le KMO est de 0,85 et le test de Bartlett est très significatif. Le tableau de la 

variance ci-après nous renseigne sur le fait qu’une seule composante a une valeur propre 

supérieure à 1, mais n’explique toutefois que 45,39% de la variance. 
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Tableau 60 Total expliqué de la variance – échelle Performance – élèves 

Composante Total % de variance % cumulé 

1 3,18 45,39 45,39 

2 ,97 13,79 59,18 

3 ,86 12,24 71,42 

4 ,58 8,28 79,70 

5 ,54 7,67 87,37 

6 ,48 6,79 94,17 

7 ,41 5,83 100,00 

 

La matrice des composantes suivante renseigne sur le fait que la composante 1 

est saturée par les 5 premiers items et que la composante 2 l’est par les deux derniers 

items.  

 

Tableau 61 Matrice des composantes – échelle Performance - élèves 

 1 2 

Perf1 ,76 ,02 

Perf2 ,74 -,22 

Perf3 ,77 -,08 

Perf4 ,78 -,23 

Perf5 ,73 -,16 

Perf7 ,42 ,54 

Perf8 ,39 ,74 

 

Ce résultat n’est pas étonnant, car nous avions remarqué dans les analyses 

précédentes que deux items présentent des corrélations systématiquement inférieures à 

0,4 et qu’ils réduisaient l’alpha de Cronbach de l’échelle, le faisant passer de 0,78 à 0,82. 

Ces deux résultats tendent à penser que les items Perf7 et Perf8 n’évaluent pas la 

même dimension que les autres items et nous décidons donc de réitérer les analyses 

factorielles en les enlevant de l’échelle. 

Le KMO reste identique à 0,85 et le test de Bartlett est toujours très significatif. 

Le tableau de la variance ci-après nous renseigne sur le fait qu’une seule composante a 

une valeur propre supérieure à 1 et qu’elle explique maintenant 58,95% de la variance. 

 

Tableau 62 Total expliqué de la variance – échelle Performance bis – élèves 

Composante Total % de variance % cumulé 

1 2,95 58,95 58,95 

2 ,61 12,14 71,09 

3 ,55 10,90 81,99 

4 ,48 9,54 91,53 

5 ,42 8,47 100,00 
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En revanche, maintenant, la matrice des composantes renseigne sur le fait que la 

composante 1 est saturée par tous les items de l’échelle 5 premiers items.  

 

Tableau 63 Matrice des composantes – échelle Performance bis - élèves 

 1 2 3 4 

Perf1 ,75 ,51 ,32 -,19 

Perf2 ,76 -,28 -,01 -,44 

Perf3 ,77 ,09 ,06 ,47 

Perf4 ,81 ,15 -,53 ,00 

Perf5 ,74 -,48 ,19 ,15 

 

Ces 5 items saturent fortement la première composante, ce qui nous conduit à 

les garder pour composer notre échelle relative aux performances.  

 Questionnaire final 

Le questionnaire final se compose donc d’une échelle relative aux processus et 

d’une échelle relative aux performances. Les analyses ne permettent pas de retenir les 

deux questions liées aux perceptions. Elles sont donc analysées comme questions 

annexes au questionnaire d’enquête. 

L’échelle des processus se compose d’une sous-échelle liée à la connaissance de 

soi qui comporte 9 items et d’une sous-échelle liée à la connaissance du monde scolaire 

et professionnel qui comporte 5 items. L’échelle des performances se compose de 5 

items. Au total, 19 items composent donc le questionnaire d’enquête. 

3.3.3 Méthodologie de la prise de données 

Durant la quatrième année, la Province de Hainaut a mandaté l’équipe de 

recherche pour mettre en place une évaluation générale de l’implémentation de 

l’approche orientante dans ses établissements. La Province de Hainaut comptait 20 

établissements scolaires secondaires. Compte tenu des impératifs organisationnels et des 

moyens humains et de temps disponibles, il n’a pas été possible pour l’équipe de 

recherche de contacter l’ensemble de ces écoles. 

La méthodologie de prise de données qui a alors été choisie a consisté tout 

d’abord à sélectionner un ensemble d’établissements scolaires afin d’en réduire le 

nombre. Cependant, cette sélection n’a pu être aléatoire du fait que les écoles sont 

entrées dans le projet d’approche orientante en trois temps et que les équipes 

pédagogiques n’avaient donc pas une expérience semblable (en termes d’années de mise 

en place) dans ce type de projet. 

Les 20 établissements scolaires ont alors été répartis en 3 groupes (mutuellement 

exclusifs) selon leur période d’entrée dans le projet d’approche orientante : 
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• Groupe 1 : les 6 écoles pilotes entrées dans le projet en 2009. 

• Groupe 2 : les 7 écoles pilotes entrées dans le projet en 2011. 

• Groupe 3 : les 7 écoles qui n’étaient pas encore entrées dans le projet lors 

de l’évaluation menée par l’équipe de recherche. 

 

Au sein de chaque groupe, 3 établissements scolaires ont été choisis de façon 

aléatoire pour prendre part à l’enquête. Cependant, sur les 9 établissements sélectionnés, 

seulement 6 ont répondu (deux établissements par groupe) à l’enquête : une école a 

refusé que ses élèves participent au testing invoquant le manque de temps et d’autres 

priorités et les deux autres écoles n’ont pas envoyé les informations demandées130. Ceci 

fait que l’évaluation de l’approche orientante n’a pu se faire qu’auprès de six 

établissements scolaires, dont deux pilotes dès 2009, deux pilotes dès 2011 et deux non-

pilotes. Par souci d’anonymat, les établissements scolaires sont nommés à partir de 

lettres et se répartissent comme suit : 

• Groupe 1 : école A et école B. 

• Groupe 2 : école C et école D. 

• Groupe 3 : école E et école F. 

 

En ce qui concerne les élèves, uniquement ceux fréquentant une première année 

secondaire, une troisième année secondaire et une cinquième année secondaire ont été 

visés par l’étude. Ces trois années ont été choisies afin de réduire, en termes de nombre, 

la population totale, et ce par facilité pour les établissements scolaires et par contrainte 

de temps. Néanmoins, ces trois groupes d’élèves permettent de représenter les trois 

degrés de l’enseignement secondaire.  

                                            
130 La réponse tardive de la non-participation d’une école du groupe 3 a engendré l’impossibilité de choisir 
un autre établissement scolaire pour l’évaluation. Les deux autres établissements avaient accepté de 
participer, mais n’ont pas envoyé les informations nécessaires à l’évaluation. Du fait de contraintes 
temporelles, il n’a pas été possible de solliciter d’autres établissements. 
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3.3.4 Caractéristiques de l’échantillon 

Au total, 1324 questionnaires131 élèves ont servi à l’analyse des données et 

proviennent des six établissements scolaires ; 714 garçons (53,9%) et 610 filles (46,1%) 

ont répondu. 

Le tableau ci-après reprend les nombres de questionnaires traités par rapport au 

nombre de questionnaires attendus selon les établissements. Il faut noter que l’effectif 

théorique est celui qui a été communiqué aux chercheurs par la direction de 

l’établissement concerné. 

 

Tableau 64 Comparaison entre l’effectif théorique attendu des écoles et les nombres de réponses 
traitées (écoles et groupes) 

Établissements scolaires Effectifs théoriques 
Nombre de réponses 

obtenues 

Pourcentages de réponses 
obtenues en fonction de 

l’effectif théorique (en %) 

Ecole A 322 174 54,0 

École B 363 205 56,5 

Groupe 1 685 379 55,3% 

École C 441 371 84,1 

École D 363 312 86,0 

Groupe 2 804 683 85,0% 

École E 122 85 69,7 

École F 257 177 68,9 

Groupe 3 379 262 69,1% 

Total 1868 1324 70,9 

 

Les écoles C et D sont les deux établissements les plus représentés avec 

respectivement 371 (ce qui équivaut à 27,9% du nombre total de questionnaires reçus) 

et 312 (23,5%) réponses envoyées. Au contraire, l’école G n’a renvoyé que 85 (6,4%) 

questionnaires. En groupant les écoles en fonction des groupes de l’échantillonnage, on 

constate que ce sont les établissements du deuxième groupe (écoles engagées dans le 

projet depuis 2011) qui sont les plus représentés (683 questionnaires correspondant à 

un peu plus de 50% des réponses obtenues). Le premier groupe des établissements 

pilotes de 2009/2010 représente 28,5% du total des réponses (379) et le troisième 

groupe des établissements non-pilotes en représente 19,7% (262). En ce qui concerne 

les écoles, les deux établissements dont le nombre de réponses reçues est le plus proche 

de l’effectif théorique sont l’école D (86%) et l’école C (84,1%). Cependant, seulement 

un peu plus de la moitié de l’effectif théorique de l’école A (54%) et de l’école B (56,5%) 

                                            
131

 1324 questionnaires ont été retenus (sur 1512) après le nettoyage des données qui a consisté à ne pas 
tenir compte des questionnaires incomplets ou présentant des réponses non conformes (par exemple, 
cocher à la fois OUI et NON). 
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a complété le questionnaire. Globalement, 70% de l’effectif théorique a répondu au 

questionnaire. 

Une question posée aux élèves consistait pour eux à cocher la classe qu’ils 

fréquentent. Le tableau suivant détaille les nombres d’occurrences et les pourcentages 

associés selon les classes fréquentées par les élèves.  

Les classes les plus représentées dans les réponses des élèves sont les 5TQ 

(n=245), les 3P (n=193), les 1C (n=192) et les 5P (n=185). En revanche, les classes de 

5G (n=33), de 5TT (n=43), de 1D (n=46) et de 1S (n=47) sont peu représentées. En ce 

qui concerne la répartition des réponses entre les trois années d’étude visées, comme on 

le voit dans le tableau suivant, la 3e et la 5e année représentent chacune environ 40% de 

l’effectif total. Au sein de la 1re année, la classe de 1C représente un peu moins de 70% 

des réponses, au sein de la 3e année les classes de 3TQ et de 3P représentent à elles deux 

un peu plus de 60% des réponses et au sein de la 5e année la 5TQ et la 5P représentent 

à elles deux 85% des réponses. 

 

Tableau 65 Répartition des effectifs en nombre d’occurrences et en pourcentages selon l’année, la 
classe et la section et la forme 

Année Classes 
Nombre 

d’occurrences 
Pourcentages (en %) 

Nombre 
d’occurrences total 

Pourcentage total 
(en %) 

1re année 

1C 192 67,4 

285 21,5 1D 46 16,1 

1S 47 16,5 

3e année 

3G 112 21 

533 40,2 
3TT 85 15,8 

3TQ 143 26,9 

3P 193 36,3 

5e année 

5G 33 6,5 

506 38,3 
5TT 43 8,5 

5TQ 245 48,4 

5P 185 36,6 

Section Forme 
Nombre 

d’occurrences 
Pourcentages (en %) 

Nombre 
d’occurrences 

total 

Pourcentage total 
(en %) 

Transition 
TT 128 46,9 

273 26,3 
G 145 53,1 

Qualification 
TQ 388 50,7 

766 73,7 
P 378 49,3 

 

En ce qui concerne les sections et les formes, nous n’avons considéré que les 

élèves de 3e et 5e années secondaires puisque les élèves de 1re année fréquentent le 1er 

degré commun. Près de trois quarts des répondants de 3e et 5e années sont issus d’une 

section de qualification (n=766 ; 73,7%). Parmi ceux-ci, ils se répartissent à environ pour 
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moitié dans les formes de technique de qualification(n=388) et de professionnelle 

(n=378). 

Nous comparons notre échantillon à la population des élèves de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles (Etnic, 2018) par rapport aux effectifs des élèves en 1er degré, en 

section de transition et en section de qualification, (1) pour l’ensemble de nos 

répondants et (2) par rapport à leur sexe. 

 

Tableau 66 Comparaison d’effectifs entre notre échantillon et la population d’origine (élèves) 

 
FWB Échantillon 

Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

1er degré 59613 (51,6%) 
56032 

(48,4%) 
115645 149 (52,3%) 136 (47,7%) 285 

Transition 61033 (48,3%) 
65456 

(51,7%) 
126489 123 (45%) 150 (55%) 273 

Qualification 52665 (53,1%) 
46516 

(46,9%) 
99181 442 (57,7%) 324 (42,3%) 766 

Total 
173311 
(50,8%) 

168004 
(49,2%) 

341315 714 (53,9%) 610 (46,1%) 1324 

 

On constate que globalement les garçons (53,9%) sont surreprésentés dans notre 

échantillon par rapport à la population des élèves de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

On remarque également que, dans notre échantillon, les filles de la section de transition 

sont surreprésentées (55%), ainsi que les garçons fréquentant une section de 

qualification (57,7%). D’ailleurs, le test d’homogénéité nous renseigne sur le fait que 

seuls les échantillons des répondants du 1er degré et de la section de transition sont 

homogènes à ceux de la population en FWB (voir tableau suivant). De plus, si l’on 

considère l’ensemble des répondants, les élèves de qualification sont surreprésentés par 

rapport à la population en FBW. 

 

Tableau 67 Résultats aux tests d’homogénéité entre les effectifs de notre échantillon et ceux de la 
population d’origine 

Ensemble des 
répondants 

1e degré/sexe Transition/sexe Qualification/sexe Total/sexe 

Khi² 
(Valeur 

observée) 
530,800 

Khi² 
(Valeur 

observée) 
0,061 

Khi² 
(Valeur 

observée) 
1,115 

Khi² 
(Valeur 

observée) 
6,466 

Khi² 
(Valeur 

observée) 
5,236 

DDL 2 DDL 1 DDL 1 DDL 1 DDL 1 

p-value < 0,0001 p-value 0,805 p-value 0,291 p-value 0,011 p-value 0,022 

Conclusion : 

surreprésentation de 

l'échantillon en élèves 

de qualification 

Conclusion : 
homogène 

Conclusion : 
homogène 

Conclusion : 
surreprésentation de 

l'échantillon en 
garçons 

Conclusion : 
surreprésentation de 

l'échantillon en 
garçons 
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On peut retenir, au niveau des caractéristiques de notre échantillon que : 

• Au total, 6 établissements scolaires ont répondu au questionnaire.  

• 1324 questionnaires ont été retenus pour l’analyse. 

• 379 élèves proviennent d’écoles-pilotes participant au projet depuis 

l’année scolaire 2009/2010, 683 sont issus d’écoles pilotes participant 

depuis l’année scolaire 2011/2012 et 262 viennent d’écoles ne participant 

pas encore au projet. 

• Environ 20% des répondants fréquentent une classe de 1re année 

secondaire, environ 40% une classe de 3e année et également 40% une 

classe de 5e année. 

• Le nombre de répondants garçons (n=714) est supérieur à celui des 

répondants féminins (n=610). 

• Il y a une surreprésentation des élèves de la section de qualification dans 

notre échantillon, ce qui est lié à la composition des écoles du pouvoir 

organisateur. 

 

3.3.5 Analyse descriptive des données recueillies 

 Variables indépendantes et tests statistiques 

A partir des questions d’identification du questionnaire d’enquête, 8 variables 

indépendantes ont été constituées et sont reprises dans le tableau suivant avec le codage 

utilisé. 

 

Tableau 68 Variables nominales et codage 

Variables nominales Codage utilisé 

La classe fréquentée Classe 

Le genre Genre 

L’année scolaire Année 

La section scolaire Section 

La forme scolaire
132

 Forme 

                                            
132

 Le terme forme que nous employons ici est un abus de langage, mais il permet de rendre la 
compréhension de nos propos plus simple. En effet, selon la terminologie employée par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, l’enseignement secondaire ordinaire comprend 4 formes d’enseignement : général (G), 
technique (T), artistique (A) et professionnel (P). Chacun des enseignement technique et artistique peut être 
organisé en section de transition (Tr) et en section de qualification (Q). L’enseignement général est organisé 
en section de transition et l’enseignement professionnel est organisé en section de qualification. 
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Variables nominales Codage utilisé 

L’école fréquentée École 

L’ancienneté de l’école dans le projet AO Groupe 

L’école met en place un projet d’approche orientante Fait_AO 

 

Un score total est calculé pour chaque dimension du questionnaire. Pour tester 

l’implémentation de l’approche orientante auprès des élèves, nous nous sommes focalisé 

sur les relations qu’entretiennent les différentes dimensions étudiées, entre elles et avec 

les variables nominales. Nous avons calculé les coefficients de corrélation entre chaque 

dimension et chaque variable. Les résultats sont proposés dans la suite du texte. Nous 

avons au préalable mené une analyse factorielle en composantes principales avec 

rotation varimax (sous-échelles indépendantes) pour valider le questionnaire et la 

consistance interne des échelles et sous-échelles a été calculée par des coefficients 

d’homogénéité interne alphas de Cronbach. 

En outre, des t de Student ont été calculés entre les scores moyens des élèves au 

questionnaire avec les différentes échelles et sous-échelles. Ensuite, les effets des 

différentes variables indépendantes (genre, école, classe, année, section, forme, école en 

projet AO et ancienneté dans le projet AO) sur le score total au questionnaire ont été 

investigués par une analyse de variance simple. 

 Analyse globale des résultats 

3.3.5.2.1 Analyse des scores moyens des répondants aux échelles et sous-

échelles 

Dans un premier temps, nous examinons les résultats globaux des élèves 

interrogés au questionnaire d’enquête. Comme on peut le lire dans le tableau suivant, 

globalement, les élèves obtiennent un score moyen de 7,97 au questionnaire sur un score 

maximal de 19. 

 

Tableau 69 Moyenne, écart-types, scores maximums et rapport entre la moyenne et le score 
maximum – scores totaux élèves 

 Soi Monde Processus Performance Total 

m 4,49 2,01 6,5 1,48 7,97 

σ 3,62 1,94 5,49 1,72 6,26 

Score max. 9 5 14 5 19 

% de m par rapport au score max. 49,9 40,2 46,4 29,6 41,9 

 

La sous-échelle Soi obtient un score moyen de 4,49 (sur un score maximum de 

9). La sous-échelle Monde obtient un score moyen de 2,01 (sur un score maximum de 

5), l’échelle Processus, un score moyen de 6,5 (sur un score maximum de 14) et l’échelle 

Performances, un score moyen de 1,48 (sur un score maximum de 5). 
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Proportionnellement, l’échelle des processus présente un score moyen plus élevé que 

l’échelle des performances (cf. dernière ligne du tableau précédent). Les autres 

statistiques descriptives sont reprises dans le tableau suivant. 

 

Tableau 70 Statistiques descriptives complémentaires des échelles et sous-échelles 

 Soi Monde Processus Performance 

Mode 0 0 0 0 

Plage 9 5 14 5 

Minimum 0 0 0 0 

Maximum 9 5 14 5 

Quartiles 

25 ,00 ,00 ,00 ,00 

Médiane 4,00 2,00 6,00 1,00 

75 8,00 3,00 11,00 3,00 

 

On remarque au niveau des quartiles qu’au moins 25 % des données sont égales 

à 0 pour les 4 échelles, que 50% des données sont inférieures ou égales à 4 pour la sous-

échelle Soi, à 2 pour la sous-échelle Monde, à 6 pour l’échelle Processus et à 1 pour 

l’échelle Performance et que 75% des données sont inférieures ou égales à 8 pour la 

sous-échelle Soi, à 3 pour la sous-échelle Monde, à 11 pour l’échelle Processus et à 3 

pour l’échelle Performance. En outre, pour toutes les échelles et sous-échelles, on 

remarque que la valeur du mode est 0. Cela signifie que le score qui revient le plus 

souvent est nul. On suppose donc qu’un nombre certain d’élèves disent ne mettre en 

place aucune action d’orientation reprise dans notre questionnaire. Pour chaque échelle 

et sous-échelle, nous décrivons la répartition des réponses aux items dans la suite du 

texte. 

3.3.5.2.2 Analyse globale des résultats selon le genre 

Une analyse de variance simple133 a été effectuée afin d’identifier un éventuel effet 

des variables indépendantes sur les scores aux échelles et sous-échelles. 

Les résultats de l’analyse de variance montrent que les scores obtenus à toutes les 

échelles et sous-échelles sont influencés par le genre sauf en ce qui concerne la sous-

échelle Soi, comme on peut le lire dans le tableau suivant. 

 

Tableau 71 Analyse de variance – genre – échelles et sous-échelles du questionnaire 

Échelles et sous-échelles du 
questionnaire 

F Sig. 
Moyenne et écart-type 

filles (n=610) 
Moyenne garçons et écart-

type (n=714) 

Soi 1,46  0,159 4,28 3,65 4,67 3,59 

Monde 3,16  ,008 1,87 1,89 2,13 1,96 

                                            
133

 Toutes nos variables indépendantes ont une valeur d’aplatissement comprise entre -2 et +2 et une valeur 
d’asymétrie comprise entre -2 et +2. 
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Échelles et sous-échelles du 
questionnaire 

F Sig. 
Moyenne et écart-type 

filles (n=610) 
Moyenne garçons et écart-

type (n=714) 

Processus 2,31  ,004 6,14 5,46 6,80 5,50 

Performance 2,17  ,000 1,16 1,60 1,75 1,77 

Total 1,3 ,000 7,30 6,01 8,54 6,42 

 

Les garçons présentent systématiquement les moyennes les plus élevées pour 

toutes les échelles et sous-échelles ce qui nous renseigne sur le fait que ce sont eux qui 

disent avoir suivi le plus d’actions travaillant leur orientation au sein de l’école. 

3.3.5.2.3 Analyse globale des résultats selon l’ancienneté de l’école dans le 

projet d’approche orientante 

En ce qui concerne la variable Groupe, on note également une différence 

significative pour toutes les échelles et sous-échelles. 

 

Tableau 72 Analyse de variance – Groupes – échelles et sous-échelles du questionnaire 

Échelles et 
sous-échelles 

du 
questionnaire 

F Sig. 
Moyenne et écart-type 

Groupe 1 (n=379) 
Moyenne et écart-type 

Groupe 2 (n=683) 
Moyenne et écart-type 

Groupe 3 (n=262) 

Soi 434,49 ,049 6,32 2,81 5,19 3,31 ,00 ,00 

Monde 273,46 ,013 2,98 1,74 2,24 1,86 ,00 ,00 

Processus 383,15 ,030 9,31 4,50 7,43 5,08 ,00 ,00 

Performance 194,09 ,000 2,68 1,67 1,21 1,59 ,43 ,95 

Total 460,00 ,000 11,99 5,55 8,63 5,24 ,43 ,95 

 

En fait, dans tous les cas, le Groupe 1 présente les moyennes aux échelles et sous-

échelles les plus hautes et le Groupe 3 n’a coché aucune réponse sauf en ce qui concerne 

les performances même si le résultat reste marginal. Les différences étant significatives, 

on en conclut à un effet de l’ancienneté de l’école dans le projet AO sur les résultats au 

questionnaire. Plus l’école a de l’ancienneté dans un projet AO, plus les élèves ont des 

résultats positifs en ce qui concerne le travail des activités de connaissance de soi, de 

connaissance du monde scolaire et professionnel et des performances atteintes. 

3.3.5.2.4 Analyse globale des résultats selon la section fréquentée 

En ce qui concerne la variable Section, on note également une différence 

significative pour toutes les échelles et sous-échelles et les élèves de section de 

qualification ont systématiquement les moyennes les plus élevées pour toutes les 

échelles. 
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Tableau 73 Analyse de variance – Sections – échelles et sous-échelles du questionnaire 

Variable Section n m σ F Sig. 

Total 
Transition 273 5,69 4,35 

407,02 ,000 
Qualification 766 11,09 5,83 

Soi 
Transition 273 3,62 2,90 

459,36 ,000 
Qualification 766 6,27 3,17 

Monde 
Transition 273 1,40 1,33 

375,46 ,000 
Qualification 766 2,93 1,86 

Processus 
Transition 273 5,02 4,16 

445,15 ,000 
Qualification 766 9,21 4,94 

Performance 
Transition 273 ,67 1,16 

61,74 ,000 
Qualification 766 1,88 1,81 

 

On en conclut que les élèves de qualification disent davantage travailler les 

différents items du questionnaire. Toutefois, il faut tenir en compte que le Groupe 1 

comprend 76,53% d’élèves du qualifiant, le Groupe 2, 59,59% et le Groupe 3, 26,34%. 

Des différences significatives sont observées entre les scores totaux moyens des trois 

groupes et le test de Scheffé indique qu’une différence de moyenne significative 

(p=.000) se situe entre les trois groupes et également entre les deux formes 

d’enseignement (p=.000). Par contre, le test de Scheffé indique qu’il n’y a pas de 

différence significative entre les formes Générale et Technique de Transition (p=.780), 

d’une part, et Technique de Qualification et Professionnelle (p=.279), d’autre part. On 

note donc un clivage marqué entre la section qualifiante et la section de transition. 

3.3.5.2.5 Analyse globale de l’effet de l’interaction entre l’ancienneté de l’école 

dans le projet d’approche orientante et la section fréquentée par les 

élèves sur les résultats 

Le tableau suivant nous renseigne quant aux moyennes des scores totaux (m), au 

nombre de répondants (n) et à l’écart-type (σ) des élèves classés à la fois selon leur 

section d’enseignement et leur groupe d’appartenance. 

 

Tableau 74 Nombre de répondants, moyenne et écart-type des scores totaux selon la section 
[Transition (n=273 ; m=5,7 ; σ=4,4) ; Qualification (n=766 ; m=11,1 ; σ=5,8)] et le groupe 

d’appartenance de l’élève 

Groupe Section m σ n 

1 

1degré 2,27 ,827 22 

Transition 5,52 4,215 67 

Qualification 14,22 3,784 290 

Total 11,99 5,551 379 

2 

1degré 2,90 1,831 136 

Transition 8,16 3,096 140 

Qualification 10,71 5,126 407 

Total 8,63 5,239 683 
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Groupe Section m σ n 

3 

1degré ,50 ,983 127 

Transition ,62 1,212 66 

Qualification ,13 ,339 69 

Total ,43 ,947 262 

Total 

1degré 1,78 1,851 285 

Transition 5,69 4,352 273 

Qualification 11,09 5,830 766 

Total 7,97 6,264 1324 

 

Globalement, en moyenne, les élèves de Qualification ont les scores totaux les 

plus élevés (11,09). Cela est également le cas dans les Groupes 1 et 2, mais pas pour le 

Groupe 3. Néanmoins, les moyennes très peu élevées du Groupe 3 (0,62 et 0,13) 

témoignent de scores très faibles. D’ailleurs, ce sont les élèves du Groupe 1 qui 

présentent les scores moyens les plus élevés (11,99). Par ailleurs, une analyse des 

comparaisons appariées entre les trois Groupes synthétisée dans le tableau suivant 

témoigne d’une différence significative entre les Groupes 1 et 3 et les Groupes 2 et 3, 

mais pas entre les Groupes 1 et 2. 

 

Tableau 75 Comparaisons appariées entre les Groupes selon la variable Score Total 

(I) Groupe (J) Groupe 
Différence 

moyenne (I-J) 
Erreur standard Significationb 

Intervalle de confiance à 95 % 
pour la différenceb 

Borne 
inférieure 

Borne 
supérieure 

1 
2 ,082 ,351 ,815 -,605 ,770 

3 6,923* ,393 ,000 6,152 7,693 

2 
1 -,082 ,351 ,815 -,770 ,605 

3 6,840* ,288 ,000 6,276 7,405 

3 
1 -6,923* ,393 ,000 -7,693 -6,152 

2 -6,840* ,288 ,000 -7,405 -6,276 

Basées sur les moyennes marginales estimées 

*. La différence moyenne est significative au niveau ,05. 

b. Ajustement pour les comparaisons multiples : Différence la moins significative (aucun ajustement). 

 

On suppose donc qu’il existe des différences en fonction du Groupe 

d’appartenance de l’école et la section d’études. Nous poursuivons les analyses afin de 

déterminer si ces différences sont dues à la variabilité naturelle ou s’il est possible qu’elles 

soient suffisamment importantes dans l’échantillon pour que l’on puisse rejeter 

l’hypothèse nulle voulant que tous les élèves peu importe leur section d’études et leur 

Groupe d’appartenance présentent des scores totaux équivalents.  

L’analyse principale est synthétisée dans le tableau suivant. 
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Tableau 76 Analyse de l’influence de l’interaction des variables Groupes et Sections sur le score 
total 

Source 
Somme des 

carrés de 
type III 

ddl Carré moyen F Signification η² η²p ω² ω²p 

Modèle corrigé 33916,809a 8 4239,601 309,690 ,000 - - -  

Constante 17142,492 1 17142,492 1252,208 ,000 - - -  

Groupe 8314,054 2 4157,027 303,658 ,000 0.232
134

 0.316
135

 0.231
136

 0,314
137

 

Section 5301,763 2 2650,882 193,639 ,000 0.148 0.228 0.147 0,225 

Groupe * 
Section 

4259,329 4 1064,832 77,783 ,000 0.119 0.191 0.117 0,188 

Erreur 18002,101 1315 13,690   - - -  

Total 136048,000 1324    - - -  

Total corrigé 51918,909 1323    - - -  
a. R-deux = ,653 (R-deux ajusté = ,651)  

 

La valeur F est significative pour le Groupe [F(2,1321)=303,7, p= ,000], la section 

[F(2,1321)=193,6, p= ,000] et l’interaction Groupe-Section [F(4,1319)=77,8, p = ,000]. 

On rejette donc H0 pour ces deux variables et leur interaction : les élèves des trois 

Groupes, tout comme ceux des deux Sections n’obtiennent pas les mêmes scores quand 

                                            
134

 L’êta-carré (η²) est une mesure de l’intensité d’une relation entre deux variables au sein d’une analyse de 
variance. Cette mesure correspond à la proportion de variation dans la variable dépendante expliquée par 
l’action de la variable indépendante (Fox, 1999). 
135

 L’êta-carré partiel (η²p) est le rapport de la variance entre l’effet considéré et la somme de la variance d'erreur et de la 
variance de cet effet. 
136

 Si η² indique la portion de la variance (ou un ratio de corrélation) d’une variable expliquée par une autre 
variable (Randolph & Myers, 2013), plusieurs scientifiques lui préfèrent l’Omega-carré (ω²) qui présente 
moins de biais, particulièrement si l’échantillon est de petite taille (Albers & Lakens, 2018; Okada, 2013; 
Troncoso Skidmore & Thompson, 2013). En effet, η² « ne tient pas compte de la valeur de l’erreur […] [et] 
surestime systématiquement la taille réelle de l’effet » (Bourque, Blais, & Larose, 2009, p. 220). L’Omega-
carré est la proportion de la variance de la variable dépendante qui s’explique par la variable indépendante 
(De Muth, 2014). Même si nous n’avons pas un petit échantillon dans notre recherche, nous proposons 
également le ω² à titre indicatif. Nous remarquons d’ailleurs que sa valeur est presque identique à celle de η² 
dans nos résultats. 
137

 À titre d’information, nous avons calculé manuellement l’Omega-carré partiel (ω²p) par la formule : 

 
ω²p permet d’estimer la relation entre un facteur ou une interaction et une variable, en ignorant tous les 
autres facteurs, interactions et variables. C’est donc le rapport entre la variance d’un facteur et l’addition de 
cette variance avec la variance de l’erreur du facteur en question (Olejnik, 2010). Pour une analyse 
multivariée, il est préférable d’utiliser ω²p par rapport à ω² (Keren & Lewis, 1979). Dans notre étude, nous 
remarquons que ω²p est très proche de η²p. La taille de notre échantillon n’étant pas petite, l’utilisation de 
η²p ne devrait pas induire d’erreur particulière, comme cela est mis en avant par les auteurs précités. Les 
logiciels de traitement statistiques utilisés, SPSS® et JASP®, ne fournissent pas l’indice ω²p. Par commodité 
et puisque nous constatons des différences minimes entre ces deux indices dans nos analyses, seul η² sera 
traité dans la suite de nos investigations. 
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on ne tient pas compte de l’une ou l’autre de ces deux variables. Puisque la valeur F 

associée à l’effet d’interaction est significative, on en déduit que l’effet du Groupe sur le 

score total varie en fonction de la section de l’élève. En observant le graphique des 

moyennes marginales estimées on peut estimer l’effet d’interaction entre les deux 

variables sur le score total. 

 

 
Figure 49 Moyennes marginales estimées pour l’interaction entre les variables Groupe et Section 

 

Comme cela a déjà été estimé, on constate que chez les élèves des deux sections, 

les différences de score total sont plus importantes entre les élèves du Groupe 3 et les 

deux autres Groupe. On note également des différences de score total selon la section 

d’appartenance pour les Groupes 1 et 2. Les élèves de transition du Groupe 2 ont des 

scores totaux moyens plus élevés que les élèves de transition du Groupe 1. Par contre, 

en qualification, c’est l’inverse : les élèves du Groupe 1 ont des scores plus élevés. 

Toutefois, on remarque que quelle que soit la section, les élèves de qualification ont des 

scores plus élevés que ceux de transition pour les Groupes 1 et 2. La variation dans les 

scores des élèves confirme donc l’effet du Groupe, mais aussi celui de la section. 

Les segments tracés sur le graphique précédent facilitent la lecture de celui-ci 

même s’ils ne représentent aucune réalité (il n’existe « rien » entre les deux sections, il 

n’y a pas de point intermédiaire ou de gradation entre ces deux sections) : le croisement 

entre les segments tracés pour les Groupes 1 et 2 représente cet effet d’interaction entre 

les deux variables et illustre le fait que les élèves du qualifiant ont bien des scores totaux 
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supérieurs à ceux des élèves de transition et que cette différence est particulièrement 

marquée au sein du Groupe 1. 

 Ainsi, en transition, ce sont les élèves du Groupe 2 qui obtiennent, en moyenne, 

les scores les plus hauts (8,2) alors que les élèves du Groupe 3 n’obtiennent que 0,6. En 

qualification, ce sont les élèves du Groupe 1 qui ont les scores les plus élevés (14,2) et 

ceux du Groupe 3 ont, en moyenne, un score proche de 0 (0,1). On observe donc bien 

la différence entre les sections calculée statistiquement précédemment. On note aussi 

que la moyenne des scores totaux des élèves de qualification est nettement plus haute 

que chez ceux de transition (respectivement 11,1 et 5,7). Si l’on ne considère pas le 

Groupe 3 puisque les scores totaux semblent anecdotiques, on voit que dans tous les 

cas, les élèves de qualification ont des scores plus élevés que les élèves de transition. Par 

contre, les élèves du Groupe 1 n’ont pas nécessairement les scores les plus hauts dans 

tous les cas de figure puisque dans la section de transition, ce sont les élèves du Groupe 

2 qui ont des scores plus élevés que ceux du Groupe 1. 

Le test de Scheffé nous renseigne également qu’il existe une différence 

significative entre le score des élèves des trois Groupes (p =,000 dans tous les cas). 

En ce qui concerne la taille de l’effet, nous nous reportons à la valeur de l’êta-

carré partiel (η2p) de l’analyse principale pour les deux variables et l’effet d’interaction de 

celles-ci (Groupe η2p= 0,316 ; Section η2p= 0,228 ; Groupe*Section η2p= 0,191). 

Pour estimer cette taille d’effet, nous nous basons sur les balises proposées par 

Cohen (1969, p. 284-288) qui précise que l’obtention d’un η2p dont la valeur se situe 

autour de .0099 témoigne d’un petit effet, qu’un η2p dont la valeur se situe autour de  

.0588 témoigne d’un effet moyen et qu’un η2p dont la valeur se situe autour de  .1379 

témoigne d’un grand effet (J. T. E. Richardson, 2011).  Dans notre cas, on constate que 

les trois effets sont de grande taille et que c’est la variable Groupe qui présente la taille 

d’effet la plus forte. Le calcul de l’oméga-carré donne des résultats semblables. La taille 

de l’effet du Groupe est environ 1,5 fois plus grande que celle de la section fréquentée 

sur le score total des élèves au questionnaire. 

Analyse globale des résultats selon le genre et la classe, l’année, la forme et l’école 

fréquentées 

À titre d’analyses complémentaires, le tableau suivant propose les F et Sigma pour 

les variables indépendantes Classe, Genre, Année, Forme, École et Fait_AO en ce qui 

concerne les différentes échelles et sous-échelles du questionnaire. 
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Tableau 77 Analyse de variance – Classe, Année, Forme, École, Fait_AO – échelles et sous-
échelles du questionnaire – F (sig.) 

Échelles Classe Année Forme École Fait_AO 

Soi 205,51 (,000) 207,35 (,000) 133,8 (,000) 107,96 (,000) 345,29 (,000) 

Monde 371,73 (,000) 344,15 (,000) 209,78 (,000) 84,10(,000) 170,31 (,000) 

Processus 152 (,000) 155,28 (,000) 87,81 (,000) 68,50 (,000) 221,12 (,000) 

Performances 26,36 (,000) 18,93 (,000) 42,91 (,000) 52,35 (,000) 30,67 (,000) 

Total 104,97 (,000) 94,51 (,000) 59,25 (,000) 44,80 (,000) 167,27 (,000) 

 

Comme on pouvait le prévoir par rapport aux analyses précédentes, la classe, 

l’année, la forme et l’école ont un impact significatif sur les échelles et sous-échelles. En 

effet, l’école est liée au Groupe tout comme la classe et la forme. De plus, nous avons 

vu que les élèves de 1re année ont obtenu des scores très peu élevés comparativement 

aux élèves de 3e année et surtout aux élèves de 5e année ce qui se traduit dans l’influence 

des années d’étude.  

On peut conclure de ces résultats que (1) la variable qui influence le plus le score 

des élèves est le fait que l’école soit en projet AO (lorsqu’elle ne l’est pas, les scores sont 

proches de 0), (2) l’ancienneté de l’école dans le projet d’AO est une variable influençant 

fortement les scores des élèves, une école ayant plus d’expérience en AO possède, en 

moyenne, les élèves présentant les scores les plus élevés, (3) la section d’enseignement 

influence également les scores des élèves, toujours en faveur des élèves du qualifiant  et 

(4) les élèves de qualification appartenant à une école faisant partie des premières à 

pratiquer l’approche orientante obtiennent (donc celles ayant le plus d’expérience), en 

moyenne, les scores les plus élevés. 

 Analyse des processus 

3.3.5.3.1 Analyse de l’échelle des processus 

Le tableau suivant propose les fréquences des scores et leur pourcentage associé 

pour l’échelle Processus138 qui regroupe les deux sous-échelles Soi et Monde. 

 

                                            
138

 Les Processus et Performances sont davantage analysés dans la partie suivante portant sur l’influence 
des variables indépendantes. 
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Tableau 78 Fréquence et pourcentage des scores à l’échelle Processus 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 

0 344 26,0 26,0 26,0 

1 31 2,3 2,3 28,3 

2 136 10,3 10,3 38,6 

3 55 4,2 4,2 42,7 

4 32 2,4 2,4 45,2 

5 3 ,2 ,2 45,4 

6 103 7,8 7,8 53,2 

7 23 1,7 1,7 54,9 

8 8 ,6 ,6 55,5 

9 49 3,7 3,7 59,2 

10 98 7,4 7,4 66,6 

11 129 9,7 9,7 76,4 

12 32 2,4 2,4 78,8 

13 12 ,9 ,9 79,7 

14 269 20,3 20,3 100,0 

Total 1324 99,9 100,0  

 

On note sans surprise que les scores extrêmes sont particulièrement représentés 

et constituent à eux deux (0 et 14) 46,3% du nombre total de réponses. La moyenne des 

autres scores est d’environ 4%. 

Comme on le voit plus loin dans le texte pour la sous-échelle Soi, on remarque 

sur la figure suivante que la courbe de tendance (polynomiale de degré 2 ; R2=0,4326) a 

une forme de parabole témoignant également d’un nombre conséquent d’élèves ayant 

des scores extrêmes et relativement peu des scores moyens. Toutefois, cela est moins 

marqué que pour la sous-échelle Soi (pour trouver un R2 presque équivalent à celui de 

la courbe dans le graphique de la sous-échelle Soi, on doit prendre en compte une courbe 

polynomiale de degré 4 voire 5 qui aboutit à une courbe en forme de W, attestant de la 

présence de scores moyens plus élevée que pour la sous-échelle citée). 
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Figure 50 Représentation graphique des fréquences de réponses positives pour les items de 
l’échelle Processus 

 

3.3.5.3.2 Analyse globale des sous-échelles Soi et Monde 

Pour la sous-échelle Soi, on voit dans le tableau suivant que 26% répondants ont 

un score de 0, mais que 21,2% ont un score de 9. D’ailleurs, on remarque sur la figure 

suivante que la courbe de tendance (polynomiale de degré 2 ; R2=0,6347) a une forme 

de parabole (relation non linéaire et non monotone) témoignant d’un grand nombre 

d’élèves ayant des scores extrêmes et relativement peu des scores moyens. En poussant 

l’interprétation, cela signifierait que soit l’élève dit avoir mis en place toutes les actions 

liées à la connaissance de soi, soit, au contraire, aucune. L’analyse des données à partir 

de l’influence des variables indépendantes permet, dans la partie correspondante, 

d’éclairer ce résultat, mais on peut penser a priori qu’il devrait en effet exister des 

différences marquées entre les élèves qui se trouvent dans des écoles pratiquant l’AO et 

ceux dans les écoles ne mettant en place aucun projet spécifique à l’orientation. 
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Figure 51 Représentation graphique des fréquences de réponses positives pour les items de la 
sous-échelle Soi 

 

Tableau 79 Fréquence et pourcentage des scores à la sous-échelle Soi 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 

0 344 26,0 26,0 26,0 

1 31 2,3 2,3 28,3 

2 191 14,4 14,4 42,7 

3 32 2,4 2,4 45,2 

4 106 8,0 8,0 53,2 

5 31 2,3 2,3 55,5 

6 49 3,7 3,7 59,2 

7 42 3,2 3,2 62,4 

8 217 16,4 16,4 78,8 

9 281 21,2 21,2 100,0 

Total 1324 99,9 100,0  

 

Pour la sous-échelle Monde, on voit dans le tableau suivant que 38,6% des 

répondants ont un score de 0, mais que 20,3% ont un score maximal de 5. 13,7% des 

élèves ont un score de 2 et 17,2% un score de 3. Si les élèves ont plus souvent un score 

extrême, les scores moyens constituent néanmoins environ 30% des réponses. 
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Tableau 80 Fréquence et pourcentage des scores à la sous-échelle Monde 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 

0 511 38,6 38,6 38,6 

1 90 6,8 6,8 45,4 

2 182 13,7 13,7 59,1 

3 228 17,2 17,2 76,4 

4 44 3,3 3,3 79,7 

5 269 20,3 20,3 100,0 

Total 1324 99,9 100,0  

 

Le tableau ci-après reprend les pourcentages de réponses des élèves selon les 

items relatifs à la connaissance de soi et à la connaissance du monde scolaire et 

professionnel. 

 

 Tableau 81 Items relatifs à la connaissance de soi/monde scolaire et professionnel – analyse 
globale 

Items Occurrences 
Pourcentages 

(%) 

Connaissance de soi 

Leurs aspirations professionnelles Soi1 980 74,0 

Leurs intérêts Soi2 949 71,7 

Leurs aspirations personnelles Soi3 758 57,3 

Leurs qualités morales et personnelles Soi4 726 54,8 

Leurs faiblesses (ce qu’ils font le moins bien, les domaines 

où ils ont des difficultés) 
Soi5 620 46,8 

Leurs aptitudes
139

 Soi6 597 45,1 

Leurs valeurs Soi7 540 40,8 

Leurs forces (ce qu’ils font le mieux, les domaines dans 

lesquels ils sont les plus performants) 
Soi8 533 40,3 

Leurs caractéristiques personnelles semblables ou 

différentes de celles des autres 
Soi9 498 37,6 

Leurs limites (jusqu’où ils peuvent aller dans leurs activités) Soi10 337 25,5 

Aucun de ces choix Soi11 111 8,4 

Connaissance monde scolaire et professionnel 

Les responsabilités en tant qu’adulte qu’ils auront en tant 

que travailleur 
Monde5 757 57,2 

Les enjeux et les exigences du monde du travail (en 

comparaison du « métier » d’élève) 
Monde4 667 50,4 

Les programmes de la formation qu’ils sont en train de suivre Monde1 620 46,8 

Des professions, des métiers (informations, 

caractéristiques) 
Monde3 597 45,1 

Les programmes des autres formations qu’ils pourraient 

suivre (dans l’école ou ailleurs) 
Monde2 325 24,6 

Les différents lieux de travail où s’exercent les métiers Monde6 313 23,6 

Aucun de ces choix Monde7 140 10,6 

                                            
139

 Les items qui n’ont pas été retenus dans les analyses statistiques précédentes figurent à titre d’information 
dans les tableaux et figures qui suivent (en italiques), mais ne sont pas pris en compte dans les analyses. 
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En ce qui concerne la connaissance de soi, de l’ensemble des réponses obtenues, 

on note que les élèves disent travailler en particulier les items relatifs aux aspirations 

professionnelles (n=980 ; 74,0%) et à leurs intérêts (n=949 ; 71,7%). L’item concernant 

leur connaissance de leurs limites (jusqu’où peuvent-ils aller dans divers domaines) est 

peu représenté (n=337 ; 25,5%). Un peu plus de la moitié des élèves disent travailler 

leurs qualités morales et personnelles (n=726 ; 54,8%) et leurs aspirations personnelles 

(n=758 ; 57,3%) et entre 35% et 45% des élèves disent avoir eu l’occasion de travailler 

leurs valeurs, leurs forces et leurs faiblesses et leurs caractéristiques personnelles.  

Au niveau de la connaissance du monde scolaire et professionnel, de l’ensemble 

des réponses obtenues, plus de la moitié des élèves disent aborder les responsabilités 

qu’ils auront en tant que travailleur adulte (n=757 ; 57,2%) et les enjeux et exigences du 

travail (n=667 ; 50,4%). L’item relatif à l’information sur les métiers (n=597 ; 45,1%) est 

cité par un peu moins de la moitié de l’échantillon. Environ un quart des répondants 

ont coché les items relatifs aux programmes des autres formations (n=325 ; 24,6%) et 

aux différents lieux de travail (n=313 ; 23,6%). Environ 10% des élèves (n=140) disent 

n’avoir abordé aucun de ces choix. 

En comparant les réponses de notre échantillon selon les items de connaissance 

de soi et de connaissance du monde scolaire et professionnel, on constate que les élèves 

ont davantage coché les premiers items comme le renseigne le tableau suivant. 

 

Tableau 82 Comparaison items/réponses – occurrences et pourcentages– sous-échelles Soi et 
Monde 

Item coché Connaissance de soi 
Connaissance monde 

scolaire et professionnel 
Total des lignes 

Oui 7135 (59,9%) 2052 (31,0%) 9187 (49,6%) 

Non 4781 (40,1%) 4568 (69%) 9349 (50,4%) 

Total des colonnes 11916 (100%) 6620 (100%) 18536 (100%) 

 

Si l’on additionne l’ensemble des items cochés par les élèves pour la sous-échelle 

Soi, on obtiennt un total de 7135 items ce qui représente 59,9% du total maximum (si 

tous les élèves avaient coché tous les items, on obtiendrait un total maximum de 11916 

items cochés). Pour la connaissance du monde scolaire et professionnel, ils ont coché 

2052 items ce qui représente 31% du total maximum.  

Une analyse de corrélation (Pearson) nous permet de constater dans le tableau 

suivant de l’existence d’une corrélation forte entre les scores à la sous-échelle Soi et les 

scores à la sous-échelle Monde. 
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Tableau 83 Corrélation entre les scores à la sous-échelle Soi et les scores à la sous-échelle Monde 

 Monde 

Soi 

Corrélation de Pearson ,946** 

Sig. (bilatérale) ,000 

N 1324 

**. La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral). 

 

D’ailleurs, on voit clairement cette corrélation sur le graphique de dispersion 

suivant.  

 

 
Figure 52 Graphique de dispersion des moyennes des scores pour les sous-échelles Soi et Monde 

 

Plus le score d’une sous-échelle augmente, plus le score de l’autre sous-échelle 

augmente également. Ceci rejoint notre analyse précédente et renforce l’hypothèse que 

les élèves ont tendance à répondre positivement soit à un grand nombre d’items soit à 

un nombre restreint d’items. 

3.3.5.3.3 Analyse des sous-échelles Soi et Monde selon l’école fréquentée et 

l’ancienneté de l’école dans le projet d’approche orientante 

Pour approfondir l’analyse, on traite les résultats en fonction des établissements 

scolaires. Le tableau suivant propose l'ensemble des données récoltées par école et selon 

les groupes140. 

 

                                            
140

 Pour rappel, les écoles sont réparties en 3 groupes selon l’anciennenté de l’établissement dans le projet 
d’approche orientante : le groupe 1 comprend les écoles-pilotes de 2009, le groupe 2, les écoles-pilotes de 
2011 et le groupe 3, les écoles qui ne mettent pas en place de projet AO. 



304 Evaluer l’implantation de l’approche orientante auprès des acteurs de terrain 

 

Tableau 84 Occurrences et pourcentages de réponses positives aux items de connaissance de soi 
et de connaissance du monde scolaire et professionnel selon l’école 

 Soi1 Soi2 Soi3 Soi4 Soi5 Soi6 Soi7 Soi8 Soi9 Soi10 

École 

A 
Effectif 169 156 125 125 104 104 104 85 74 65 

% 97,1% 89,7% 71,8% 71,8% 59,8% 59,8% 59,8% 48,9% 42,5% 37,4% 

B 
Effectif 160 150 124 115 97 97 97 80 78 36 

% 78,0% 73,2% 60,5% 56,1% 47,3% 47,3% 47,3% 39,0% 38,0% 17,6% 

C 
Effectif 226 226 179 179 157 134 126 122 113 101 

% 60,9% 60,9% 48,2% 48,2% 42,3% 36,1% 34,0% 32,9% 30,5% 27,2% 

D 
Effectif 239 231 186 172 166 166 124 162 153 103 

% 76,6% 74,0% 59,6% 55,1% 53,2% 53,2% 39,7% 51,9% 49,0% 33,0% 

E 
Effectif 46 46 26 20 20 20 6 20 20 20 

% 54,1% 54,1% 30,6% 23,5% 23,5% 23,5% 7,1% 23,5% 23,5% 23,5% 

F 
Effectif 140 140 118 115 76 76 76 71 60 12 

% 79,1% 79,1% 66,7% 65,0% 42,9% 42,9% 42,9% 40,1% 33,9% 6,8% 

 Monde1 Monde2 Monde3 Monde4 Monde5 Monde6 

École 

A 
Effectif 104 63 104 125 134 65 

% 59,8% 36,2% 59,8% 71,8% 77,0% 37,4% 

B 
Effectif 97 33 97 115 134 51 

% 47,3% 16,1% 47,3% 56,1% 65,0% 24,9% 

C 
Effectif 157 101 134 179 179 101 

% 42,3% 27,0% 36,1% 48,2% 48,2% 27,2% 

D 
Effectif 166 98 166 127 167 66 

% 53,2% 31,4% 53,2% 40,7% 53,5% 21,2% 

E 
Effectif 20 20 20 6 19 6 

% 23,5% 23,5% 23,5% 7,1% 22,4% 7,1% 

F 
Effectif 76 10 76 115 124 24 

% 42,9% 5,6% 42,9% 65,0% 70,1% 13,6% 

 

Une ANOVA nous permet de voir pour chaque item des deux sous-échelles Soi 

et Monde, une différence significative entre les différentes écoles. 

 

Tableau 85 Anova – sous-échelles Soi et Monde – entre écoles 

 Soi1 Soi2 Soi3 Soi4 Soi5 Soi7 Soi8 Soi9 Soi10 

F 22,499 14,195 12,536 14,257 8,097 16,372 8,44 7,259 13,044 

Sig. ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 

 Monde2 Monde3 Monde4 Monde5 Monde6     

F 13,437 10,820 27,719 21,872 9,259     

Sig. ,000 ,000 ,000 ,000 ,000     
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En effet, on remarque que pour tous les items de la sous-échelle Monde et pour 

la grande majorité des items de la sous-échelle Soi (8/10), ce sont les élèves de l’École 

A qui présentent les scores les plus élevés. Pour tous les items de la sous-échelle Soi et 

pour la majorité des items de la sous-échelle Monde (5/6), ce sont les élèves de l’École 

E qui présentent les scores les moins élevés. On peut donc supposer qu’il existe un effet-

école par rapport au score obtenu par les élèves. 

Afin d’identifier les différences présentes entre les groupes, nous procédons à 

une nouvelle ANOVA dont les résultats sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 86 Anova – sous-échelles Soi et Monde – entre Groupes 

 Soi1 Soi2 Soi3 Soi4 Soi5 Soi7 Soi8 Soi9 Soi10 

F 126,028 98,637 80,422 82,306 95,785 124,129 69,645 75,116 39,967 

Sig. ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 

 Monde2 Monde3 Monde4 Monde5 Monde6     

F 37,106 96,835 104,573 107,164 70,604     

Sig. ,000 ,000 ,000 ,000 ,000     

 

On note que pour chaque item des deux sous-échelles Soi et Monde une 

différence significative entre les différents Groupes. 

En effet, dans le tableau suivant, on remarque que ce sont les élèves du Groupe 

1 qui présentent, comparativement, les scores les plus élevés pour tous les items, sauf 

pour l’item Soi10 et l’Item Monde2 où les élèves du Groupes 2 ont, en moyenne, les 

scores les plus élevés. Si nous avons noté un effet de l’école, on voit donc que leur 

groupement selon l’ancienneté dans le projet d’AO est également impactant sur les 

scores moyens aux items. La part de l’influence des Groupes sur les échelles et sous-

échelles est discutée dans la suite du texte. 

 

Tableau 87 Occurrences et pourcentages de réponses positives aux items de connaissance de soi 
et de connaissance du monde scolaire et professionnel selon le groupe 

  Soi1 Soi2 Soi3 Soi4 Soi5 Soi6 Soi7 Soi8 Soi9 Soi10 

Groupes 

1 
Effectif 329 306 249 240 201 201 201 165 152 101 

% 86,8% 80,7% 65,7% 63,3% 53% 53% 53% 43,5% 40,1% 26,6% 

2 
Effectif 465 457 365 351 323 300 250 284 266 204 

% 68,1% 66,9% 53,4% 51,4% 47,3% 43,9% 36,6% 41,6% 38,9% 29,9% 

3 
Effectif 186 186 144 135 96 96 82 91 80 32 

% 71% 71% 55% 51,5% 36,6% 36,6% 31,3% 34,7% 30,5% 12,2% 

  Monde1 Monde2 Monde3 Monde4 Monde5 Monde6 

Groupes 1 
Effectif 201 96 201 240 268 116 

% 53% 25,3% 53% 63,3% 70,7% 30,6% 
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2 
Effectif 323 199 300 306 346 167 

% 47,3% 29,1% 43,9% 44,8% 50,7% 24,5% 

3 
Effectif 96 30 96 121 143 30 

% 36,6% 11,5% 36,6% 46,2% 54,6% 11,5% 

 

On peut aussi ajouter que la comparaison de Scheffé indique qu’il existe une 

différence significative entre les trois Groupes pour tous les items, sauf pour l’item Soi10 

et l’item Monde2 entre le Groupe 1 et le Groupe 2. 

3.3.5.3.4 Analyse des sous échelles Soi et Monde selon l’année et la section 

fréquentées 

Le tableau suivant rend compte des résultats en considérant l’analyse des données 

selon les années fréquentées. 

 

Tableau 88 Occurrences et pourcentages de réponses positives aux items de connaissance de soi 
et de connaissance du monde scolaire et professionnel selon la classe et l’année 

  Soi1 Soi2 Soi3 Soi4 Soi5 Soi6 Soi7 Soi8 Soi9 Soi10 

Année 

1 
Effectif 106 83 70 69 74 75 28 70 74 69 

% 37,2% 29,1% 24,6% 24,2% 26,0% 26,3% 9,8% 24,6% 26,0% 24,2% 

3 
Effectif 406 398 220 188 82 59 51 11 0 0 

% 76,2% 74,7% 41,3% 35,3% 15,4% 11,1% 9,6% 2,1% 0,0% 0,0% 

5 
Effectif 468 444 466 468 449 462 454 459 428 267 

% 92,5% 87,7% 92,1% 92,5% 88,7% 91,3% 89,7% 90,7% 84,6% 52,8% 

  Monde1 Monde2 Monde3 Monde4 Monde5 Monde6 

Année 

1 
Effectif 77 66 70 28 26 28 

% 27,0 23,2% 24,6% 9,8% 9,1% 9,8% 

3 
Effectif 82 0 59 185 275 0 

% 15,4% 0,0% 11,1% 34,7% 51,6% 0,0% 

5 
Effectif 468 255 444 454 462 285 

% 92,5% 50,4% 87,7% 89,7% 91,3% 56,3% 

 

Le groupement des données en fonction des années montre que c’est largement 

les élèves de 5e année qui ont coché le plus souvent positivement tous les items des deux 

sous-échelles. Les items Soi10, Monde2 et Monde6 sont eux, les moins souvent cochés 

par les élèves. D’ailleurs, pour tous les items, le test de l’ANOVA montre des différences 

significatives entre les trois années (p=,000). La comparaison de Scheffé indique qu’il 

existe une différence significative entre les trois années pour tous les items, sauf pour 

l’item Soi7 entre la 1re année et la 3e année. Nous traitons ensuite les données selon les 

sections d’enseignement dont les chiffres sont donnés dans le tableau suivant. 
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Tableau 89 Occurrences et pourcentages de réponses positives aux items de connaissance de soi 
et de connaissance du monde scolaire et professionnel selon la section 

Items Soi1 Soi2 Soi3 

Sections Trans. Qual. Trans. Qual. Trans. Qual. 

 n % n % n % n % n % n % 

 173 63,4% 701 91,5% 168 61,5% 693 90,5% 82 30,0% 606 79,1% 

Items Soi4 Soi5 Soi6 

Sections Trans. Qual. Trans. Qual. Trans. Qual. 

 n % n % n % n % n % n % 

 76 27,8% 580 75,7% 71 26,0% 474 61,9% 70 25,6% 451 58,9% 

Items Soi7 Soi8 Soi9 

Sections Trans. Qual. Trans. Qual. Trans. Qual. 

 n % n % n % n % n % n % 

 76 27,8% 429 56,0% 67 24,5% 403 52,6% 38 13,9% 390 50,9% 

Items Soi10       

Sections Trans. Qual.       

 n % n %         

 0 0,0% 267 34,9%         

Items Monde1 Monde2 Monde3 

Sections Trans. Qual. Trans. Qual. Trans. Qual. 

 n % n % n % n % n % n % 

 76 27,8% 474 61,90% 0 0,0% 255 33,30% 74 27,1% 451 58,90% 

Items Monde4 Monde5 Monde6 

Sections Trans. Qual. Trans. Qual. Trans. Qual. 

 n % n % n % n % n % n % 

 69 27,3% 563 73,50% 110 40,3% 619 80,80% 0 0,0% 285 37,20% 

 

On remarque des données que ce sont toujours les élèves de la section de 

qualification qui cochent positivement le plus souvent les items de connaissance de soi 

et de connaissance du monde scolaire et professionnel. L’analyse de l’ANOVA indique 

que les différences entre sections sont significatives pour tous les items. La comparaison 

de Scheffé indique que ces différences sont significatives pour toutes les combinaisons 

de sections et d’items. 

3.3.5.3.5 Analyse des sous-échelles Soi et Monde selon le genre des répondants 

L’ANOVA entre les genres indique dans le tableau suivant des différences 

significatives pour les items Soi1, Soi3, Soi4, Soi5 et Soi7 ainsi que Monde4 et Monde5. 

 

Tableau 90 Anova – sous-échelles Soi et Monde – entre Genre 

Items F Sig. Items F Sig. Items F Sig. 

Soi1 4,317 ,038 Soi7 5,360 ,021 Monde2 ,009 ,925 

Soi2 1,566 ,211 Soi8 ,422 ,516 Monde3 2,784 ,095 
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Soi3 5,613 ,018 Soi9 ,383 ,536 Monde4 14,444 ,000 

Soi4 8,654 ,003 Soi10 ,009 ,926 Monde5 14,289 ,000 

Soi5 8,069 ,005    Monde6 5,597 ,018 

 

En fait, ce sont toujours les garçons qui, comparativement aux filles, cochent le 

plus souvent ces 7 items comme l’indique le tableau suivant. 

 

Tableau 91 Comparaison entre les pourcentages de garçons et de filles ayant coché les items dont 
les occurrences mises en avant sont significativement différentes entre genre selon l’ANOVA 

Items 
Pourcentage de garçons qui 

coche l’item 
Pourcentage de filles qui coche 

l’item 

Soi1 76,3% 71,3% 

Soi3 60,2% 53,8% 

Soi4 58,5% 50,5% 

Soi5 50,4% 42,6% 

Soi7 43,1% 36,9% 

Monde4 55,2% 44,8% 

Monde5 61,9% 51,6% 

 

 Analyse des performances 

3.3.5.4.1 Analyse de l’échelle des performances 

Le tableau ci-après reprend les pourcentages de réponses des élèves selon les 

items relatifs aux performances. 

 

 Tableau 92 Items relatifs aux performances – analyse globale 

Items Occurrences Pourcentages (%) 

Prendre des décisions qui viennent d’eux-mêmes au sujet de leurs 

études 
344 26,0 

Prendre des décisions qui viennent d’eux-mêmes au sujet de leurs 

formations futures 
309 23,3 

Avoir des responsabilités lors de la mise en place d’un projet 540 40,8 

Faire des liens entre la connaissance d’eux-mêmes, du monde scolaire 

et du monde du travail 
504 38,1 

Réaliser des projets qui traitent de leur avenir, des métiers, du monde 

scolaire… 
257 19,4 

Aucun de ces choix 363 27,4 

Est-ce que les activités d’AO t’ont amené à penser à des professions 

intéressantes ? 
626 47,3 

Est-ce que les activités d’AO t’ont amené à penser à des formations 

intéressantes ? 
531 40,1 

 

En ce qui concerne les performances, de l’ensemble des réponses obtenues, on 

note que les élèves disent travailler en particulier le fait d’avoir des responsabilités lors 

de la mise en place d’un projet et le fait de faire des liens entre la connaissance d’eux-
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mêmes, du monde scolaire et du monde du travail (respectivement 40,8% et 38,1% 

d’élèves qui ont coché ces items). Un peu moins de la moitié des élèves disent que les 

activités d’AO l’ont amené à penser à des professions intéressantes (47,3%) et environ 

4 élèves sur 10 qu’elles l’ont amené à penser à des formations intéressantes (40,1%). 

Le tableau suivant propose les fréquences des scores et leur pourcentage associé 

pour l’échelle Performance. 

 

Tableau 93 Fréquence et pourcentage des scores à l’échelle Performance 

 Fréquence Pourcentage 
Pourcentage 

valide 
Pourcentage 

cumulé 

0 607 45,8 45,8 45,8 

1 210 15,8 15,9 61,7 

2 128 9,7 9,7 71,4 

3 130 9,8 9,8 81,2 

4 147 11,1 11,1 92,3 

5 102 7,7 7,7 100,0 

Total 1324 99,9 100,0  

 

On remarque que contrairement à l’échelle Processus, si la fréquence du score 

extrême 0 est la plus grande (45,8%), la fréquence de l’autre score extrême (5) est 

nettement moindre et moins élevée que pour les autres scores. En effet, les trois scores 

les moins élevés se retrouvent chez plus de 70% des élèves. 

On remarque dans la figure suivante que la courbe de tendance (polynomiale de 

degré 2 ; R2=0,8639) se rapproche du type exponentiel y = x−1/2 ce qui témoigne dans 

notre cas que la majorité des élèves ont un score de 0 et que le nombre d’élèves tend à 

diminuer quand le score augmente. 
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Figure 53 Représentation graphique des fréquences de réponses positives pour les items de 
l’échelle Performance 

 

Une analyse de corrélation (Pearson) nous permet de constater dans le tableau 

suivant de l’existence d’une corrélation forte entre les scores à l’échelle Processus et les 

scores à l’échelle Performance. 

 

Tableau 94 Corrélation entre les scores à l’échelle Processus et les scores à l’échelle Performance 

 Performance 

Processus 

Corrélation de Pearson ,325** 

Sig. (bilatérale) ,000 

N 1324 

**. La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral). 

 

La corrélation apparaît également dans le diagramme de dispersion des moyennes 

des scores aux deux échelles. 
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Figure 54 Graphique de dispersion des moyennes scores pour les échelles Processus et 

Performance 

 

3.3.5.4.2 Analyse de l’échelle des performances selon l’établissement fréquenté 

et l’ancienneté de l’école dans le projet AO 

Les résultats sont traités en fonction des établissements scolaires. Le tableau 

suivant propose l'ensemble des données récoltées par école et selon les groupes. 

 

Tableau 95 Occurrences et pourcentages de réponses positives aux items de l’échelle des 
performances selon l’école et l’ancienneté de l’école 

Ecoles A B Groupe 1 C D Groupe 2 E F Groupe 3 

Perf1 
n 102 85 187 84 34 118 2 37 39 

% 58,6 41,5 49,3 22,6 10,9 17,3 2,4 20,9 14,9 

Perf2 
n 55 52 107 101 36 137 13 52 65 

% 31,6 25,4 28,2 27,2 11,5 20,1 15,3 29,4 24,8 

Perf3 
n 99 112 211 157 77 234 18 77 95 

% 56,9 54,6 55,7 42,3 24,7 34,3 21,2 43,5 36,3 

Perf4 
n 103 115 218 152 67 219 9 58 67 

% 59,2 56,1 57,5 41 21,5 32,1 10,6 32,8 25,6 

Perf5 
n 57 53 110 76 27 103 11 33 44 

% 32,8 25,9 29,0 20,5 8,7 15,1 12,9 18,6 16,8 

 

Une ANOVA nous permet de voir pour chaque item des deux sous-échelles Soi 

et Monde, une différence significative entre les différentes écoles. 
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Tableau 96 Anova – échelle des performances – entre écoles 

 Perf1 Perf2 Perf3 Perf4 Perf5 

F 43,64 8,47 17,61 28,29 10,55 

Sig. > ,001 > ,001 > ,001 > ,001 > ,001 

 

On remarque que pour tous les items de l’échelle des performances, ce sont les 

élèves de l’École A qui présentent les scores les plus élevés. Pour les items Perf2 et 

Perf5, ce sont les élèves de l’école D qui présentent, proportionnellement, les scores les 

moins élevés alors que pour les items Perf1, Perf3 et Perf4, ce sont les élèves de l’école 

E. On peut donc supposer qu’il existe un effet-école par rapport au score obtenu par les 

élèves. 

Afin d’identifier les différences présentes entre les groupes, nous procédons à 

une nouvelle ANOVA dont les résultats sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 97 Anova – échelle des performances – entre Groupes 

 Perf1 Perf2 Perf3 Perf4 Perf5 

F 224,5 35,25 112,0 143,2 47,89 

Sig. > ,001 > ,001 > ,001 > ,001 > ,001 

 

On note pour tous les items de l’échelle relative aux performances une différence 

significative entre les différents Groupes. Ce sont en effet les élèves du Groupe 1 qui 

présentent, proportionnellement, les scores les plus élevés pour tous les items. On voit 

donc que leur groupement selon l’ancienneté dans le projet d’AO est également 

impactant sur les scores moyens aux items pour l’échelle des performances. On peut 

aussi ajouter que la comparaison de Scheffé indique qu’il existe une différence 

significative entre les trois Groupes pour tous les items. 

3.3.5.4.3 Analyse de l’échelle des performances selon l’année et la section 

fréquentées 

Le tableau suivant rend compte des résultats en considérant l’analyse des données 

selon les années fréquentées. 
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Tableau 98 Occurrences et pourcentages de réponses positives aux items de l’échelle des 
performances selon l’année scolaire fréquentée 

Année 1 3 5 

Perf1 
n 4 92 248 

% 1,4 17,3 49,0 

Perf2 
n 2 108 174 

% 9,5 20,3 34,4 

Perf3 
n 30 177 333 

% 10,5 33,2 65,8 

Perf4 
n 61 170 273 

% 21,4 31,9 54,0 

Perf5 
n 23 83 151 

% 8,1 15,6 29,8 

 

Le groupement des données en fonction des années montre que c’est largement 

les élèves de 5e année qui ont coché le plus souvent positivement tous les items de 

l’échelle des performances. D’ailleurs, pour tous les items, le test de l’ANOVA montre 

des différences significatives entre les trois années (p< ,001). La comparaison de Scheffé 

indique qu’il existe une différence significative entre les trois années pour tous les items. 

 Nous traitons ensuite les données selon les sections d’enseignement dont les 

chiffres sont donnés dans le tableau suivant (uniquement pour les élèves de 3e et 5e 

années). 

 

Tableau 99 Occurrences et pourcentages de réponses positives aux items de l’échelle des 
performances selon la section fréquentée 

Année Transition Qualification 

Perf1 
n 4 336 

% 1,5 43,9 

Perf2 
n 19 263 

% 7,0 34,3 

Perf3 
n 86 424 

% 31,5 55,4 

Perf4 
n 38 405 

% 13,9 52,9 

Perf5 
n 19 215 

% 7,0 28,1 

 

On remarque des données que ce sont toujours les élèves de la section de 

qualification qui cochent positivement le plus souvent les items de connaissance de soi 

et de connaissance du monde scolaire et professionnel. L’analyse de l’ANOVA indique 

que les différences entre sections sont significatives pour tous les items. La comparaison 

de Scheffé indique que ces différences sont significatives pour toutes les combinaisons 
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de sections et d’items. On constate également lorsque l’on groupe les données selon les 

formes fréquentées que ce sont systématiquement les élèves fréquentant la forme 

professionnelle qui présentent, proportionnellement, les scores les plus élevés pour 

l’échelle des performances. 

3.3.5.4.4 Analyse de l’échelle des performances selon le genre des répondants 

L’ANOVA entre les genres indique dans le tableau suivant des différences 

significatives pour les items Perf1, Perf3 et Perf4. 

 

Tableau 100 Anova – sous-échelles Soi et Monde – entre Genre 

Items F Sig. 

Perf1 22,56 > ,001 

Perf2 0,921 0,337 

Perf3 5,995 0,014 

Perf4 14,35 > ,001 

Perf5 2,539 0,112 

 

En fait, ce sont, proportionnellement, toujours les garçons qui, comparativement 

aux filles, cochent le plus souvent ces 5 items comme l’indique le tableau suivant. 

 

Tableau 101 Comparaison entre les pourcentages de garçons et de filles ayant coché les items de 
l’échelle des performances 

Items 
Pourcentage de garçons qui 

coche l’item 
Pourcentage de filles qui coche 

l’item 

Perf1 31,2% 19,8% 

Perf2 24,4% 22,1% 

Perf3 43,8% 37,2% 

Perf4 42,7% 32,6% 

Perf5 21,0% 17,5% 

 

 Analyse des perceptions 

3.3.5.5.1 Analyse globale des perceptions 

Afin d’étudier la Perception des élèves, il a été demandé aux élèves (1) s’ils se 

sentaient suffisamment informés quant aux métiers et aux possibilités de carrières 

professionnelles qui s’offrent à eux et (2) s’ils estimaient que les activités d’approche 

orientante141 mises en place depuis le début de l’année scolaire étaient intéressantes. 

                                            
141

 Pour la deuxième question, il a été choisi de garder l’appellation approche orientante pour toutes activités 
d’orientation. On peut noter que, bien que ne faisant pas partie intégrante du projet, les établissements 
n’ayant pas encore inscrit l’approche orientante dans leur projet connaissent les termes approche orientante. 
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En ce qui concerne l’information sur les métiers et les possibilités de carrière, 

plus de 65% (n=866) des élèves se sentent suffisamment informés, comme cela est 

renseigné dans le tableau suivant. Environ 60% des élèves trouvent les activités 

intéressantes. 

 

Tableau 102 Fréquence et pourcentage de réponses pour l’ensemble des élèves aux deux items de 
Perception 

Total 
Percep1 Percep2 

Fréquence Pourcentage Fréquence Pourcentage 

Valide 

0 458 34,6 532 40,2 

1 866 65,4 792 59,8 

Total 1324 100,0 1324 100,0 

 

3.3.5.5.2 Analyse des perceptions selon l’école fréquentée et l’ancienneté de 

l’école dans le projet d’approche orientante 

Pour approfondir l’analyse, les résultats sont traités en fonction des 

établissements scolaires. Le tableau suivant propose l'ensemble des données récoltées 

par école. 

 

Tableau 103 Perception des élèves aux items Percep1 et Percep2 en nombres d’occurrences et 
pourcentages - analyse par école et par groupe 

 Percep1 Percep2 

Écoles Fréquence Pourcentage Fréquence Pourcentage 

Ecole A 145 83,3 115 82,7 

École B 147 71,7 159 79,9 

Groupe 1 292 80,9 274 81,1 

École C 255 68,7 191 56,0 

École D 170 54,5 178 76,1 

Groupe 2 425 62,7 369 64,2 

École E 25 29,4 42 54,5 

École F 124 70,1 107 71,3 

Groupe 3 149 57,1 149 65,6 

 

Comme on le voit dans le tableau précédent, l’École A présente le pourcentage 

de réponses positives le plus élevé (83,3%). Trois écoles (Écoles B, C et F) présentent 

des résultats proches de 70%. L’École G est légèrement au-dessus des 50% et l’École E 

ne présente qu’environ 30% de réponses positives. 

Les groupes définis dans l’étude permettent également de mener de plus amples 

analyses. En groupant les données recueillies en fonction de l’ancienneté des 

établissements dans le projet, on obtient les résultats suivants : plus de 80% des élèves 

du groupe 1, plus de 60% du groupe 2 et un peu de moins de 60% du groupe 3 ont 
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répondu qu’ils se sentaient assez informés. On constate donc une différence entre les 

pourcentages de réponses selon l’ancienneté des écoles dans leur mise en place du projet 

d’approche orientante. En effet, on peut considérer que la durée pendant laquelle l’école 

met en place ce projet influence la Perception des élèves vis-à-vis de leur sentiment 

d’être suffisamment informé sur les professions : plus l’ancienneté dans le projet est 

grande, plus la proportion d’élèves se sentant suffisamment informés s’accroît. Ceci est 

particulièrement marqué chez les établissements qui sont engagés dans le projet depuis 

le début (2009). Cela pourrait s’expliquer par le fait que la première vague d’écoles pilotes 

s’est faite sur la base du volontariat et que leur expertise en termes d’activités 

d’orientation soit plus forte que chez les écoles des autres groupes. 

Afin d’identifier les différences présentes entre les groupes, nous procédons à 

une analyse de la variance dont les résultats figurent dans le tableau suivant. 

 

Tableau 104 ANOVA – Percep1, Percep2 -Groupes 

 
Somme des 

carrés 
ddl Carré moyen F Sig. R R2 

Percep1 

Intergroupes 3,751 2 1,875 8,375 ,000 

0,1119 0,0125 Intragroupes 295,817 1321 ,224   

Total 299,568 1323    

Percep2 

Intergroupes 81,363 2 40,682 226,875 ,000 

0,5861 0,3435 Intragroupes 236,872 1321 ,179   

Total 318,236 1323    

 

Dans le cas des deux items, nous pouvons rejeter l’hypothèse nulle : on constate 

donc qu’il est peu probable que les scores moyens observés dans chaque groupe soient 

les mêmes. La statistique R indique que la différence entre les groupes pour l’item 

Percep1 est proche de l'effet de petite taille alors que pour l’item Percep2, son effet est 

de taille élevée (J. Cohen, 1988). 

 Pour déterminer où se situent les différences de scores entre les groupes, nous 

procédons à un test post-hoc avec la comparaison de Scheffé. 
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Tableau 105 Comparaison de Scheffé - Percep1, Percep2 -Groupes 

Variable 
dépendante 

(I) Groupe (J) Groupe 
Différence 

moyenne (I-J) 
Erreur 

standard 
Sig. 

Intervalle de confiance à 95 % 

Borne inférieure 
Borne 

supérieure 

Percep1 

1 
2 ,107* ,030 ,002 ,03 ,18 

3 ,137* ,038 ,002 ,04 ,23 

2 
1 -,107* ,030 ,002 -,18 -,03 

3 ,030 ,034 ,678 -,05 ,11 

3 
1 -,137* ,038 ,002 -,23 -,04 

2 -,030 ,034 ,678 -,11 ,05 

Percep2 

1 
2 -,014 ,027 ,878 -,08 ,05 

3 ,613* ,034 ,000 ,53 ,70 

2 
1 ,014 ,027 ,878 -,05 ,08 

3 ,627* ,031 ,000 ,55 ,70 

3 
1 -,613* ,034 ,000 -,70 -,53 

2 -,627* ,031 ,000 -,70 -,55 

*. La différence moyenne est significative au niveau 0.05. 

 

On constate que les Groupes 1 et 2 se différencient uniquement par rapport à 

l’item Percep1. Les Groupes 1 et 3 se différencient pour les deux items. Les Groupes 2 

et 3 se différencient uniquement pour l’item 2. D’ailleurs, aucune autre différence de 

moyenne qui dépasse le seuil de signification. 

Nous avons reproduit les mêmes analyses, mais en comparant cette fois les écoles 

en projets et celles pas en projet (variable Fait_AO). Le tableau suivant propose les 

fréquence et pourcentage de réponses positives aux deux items selon cette variable. 

 

Tableau 106 Perception des élèves aux items Percep1 et Percep2 en nombres d’occurrences et 
pourcentages – analyse selon la variable Fait_AO 

 Percep1 Percep2 

Écoles Fréquence Pourcentage Fréquence Pourcentage 

Fait AO 717 67,5 643 60,5 

Ne fait pas AO 149 14,0 149 14,0 

 

On voit que pour ces deux items, les élèves qui sont dans une école mettant en 

place l’AO répondent positivement beaucoup plus souvent que ceux des autres écoles 

qui répondent finalement très peu souvent par un avis positif.  

3.3.5.5.3 Analyse des perceptions selon les années scolaires 

En effectuant les mêmes analyses, mais en fonction des années scolaires, on 

obtient les résultats présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau 107 Perception des élèves à la question « Penses-tu être suffisamment informé quant aux 
métiers et aux possibilités de carrières professionnelles qui s’offrent à toi ? » en nombres 

d’occurrences et pourcentages - analyse classes et années 

 Percep1 Percep2 

Classe Fréquence Pourcentage Fréquence Pourcentage 

1re année 167 58,6 106 37,2 

3e année 352 66,0 313 58,7 

5e année 347 68,6 373 73,7 

 

Le groupement des données en fonction des années montre que pour l’item 

Percep1, les élèves sont entre 6 et 7 sur 10 à répondre positivement alors que pour l’item 

Percep2, on note une différence plus marquée : plus l’élève est dans une année d’étude 

supérieure, plus il tend à répondre positivement (de 37% en 1re année à plus de 73% en 

5e année). Afin d’identifier les différences présentes entre les années, nous procédons à 

une ANOVA. 

 

Tableau 108 ANOVA – Percep1, Percep2 - Années 

 
Somme des 

carrés 
ddl Carré moyen F Sig. R R2 

Percep1 

Intergroupes 1,852 2 ,926 4,108 ,017 

0,0062 0,0789 Intragroupes 297,716 1321 ,225   

Total 299,568 1323    

Percep2 

Intergroupes 24,425 2 12,213 54,910 ,000 

0,0831 0,2883 Intragroupes 293,810 1321 ,222   

Total 318,236 1323    

 

Dans le cas des deux items, on constate que les scores aux deux items diffèrent 

selon les années. La statistique R indique que la différence entre les années pour l’item 

Percep1 est d’un effet de très petite taille alors que pour l’item Percep2, son effet est 

proche d’une taille moyenne. 

 Pour déterminer où se situent les différences de scores entre les groupes, nous 

procédons à un test post-hoc avec la comparaison de Scheffé. 
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Tableau 109 Comparaison de Scheffé - Percep1, Percep2 - Années 

Variable 
dépendante 

(I) 
Annee 

(J) Annee 
Différence 

moyenne (I-
J) 

Erreur 
standard 

Sig. 

Intervalle de confiance à 
95 % 

Borne 
inférieure 

Borne 
supérieure 

Percep1 

1 
2 -,074 ,035 ,102 -,16 ,01 

3 -,100* ,035 ,018 -,19 -,01 

3 
1 ,074 ,035 ,102 -,01 ,16 

3 -,025 ,029 ,691 -,10 ,05 

5 
1 ,100* ,035 ,018 ,01 ,19 

2 ,025 ,029 ,691 -,05 ,10 

Percep2 

1 
2 -,215* ,035 ,000 -,30 -,13 

3 -,365* ,035 ,000 -,45 -,28 

3 
1 ,215* ,035 ,000 ,13 ,30 

3 -,150* ,029 ,000 -,22 -,08 

5 
1 ,365* ,035 ,000 ,28 ,45 

2 ,150* ,029 ,000 ,08 ,22 

*. La différence moyenne est significative au niveau 0.05. 

 

On constate que les Années 1 et 2 et les Années 2 et 3 se différencient 

uniquement par rapport à l’item Percep2 et les Années 1 et 3 pour les deux items. 

3.3.5.5.4 Analyse des perceptions selon la section fréquentée 

Afin d’identifier s’il y a un effet de l’enseignement suivi par l’élève, les données 

des 3es et des 5es années sont regroupées selon les formes et les sections d’appartenance. 

 

Tableau 110 Perception des élèves aux items Percep1 et Percep2 - analyse sections 

 Percep1 Percep2 
 Occurrences Pourcentages Occurrences Pourcentages 

Transition 199 72,9 136 49,8 

Qualification 500 65,3 550 71,8 

 

On remarque que la section de qualification présente un taux de réponse positive 

plus important que la section de transition pour l’item Percep2 (71,8% contre 49,8%), 

mais que pour l’item Percep1, c’est l’inverse (65,3% contre 72,9%). 

Le test de Scheffé ci-après nous amène à conclure que les sections de transition 

et de qualification ne différent, statistiquement, qu’en ce qui concerne l’item Percep2. 

 

Tableau 111 Comparaison de Scheffé - Percep1, Percep2 - Sections 

Variable 
dépendante 

(I) Section (J) Section 
Différence 

moyenne (I-J) 
Erreur 

standard 
Sig. 

Intervalle de confiance à 
95 % 

Borne 
inférieure 

Borne 
supérieure 

Percep1 1 2 ,076 ,033 ,075 -,01 ,16 

Percep2 1 2 -,220* ,033 ,000 -,30 -,14 

*. La différence moyenne est significative au niveau 0.05. 
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3.3.5.5.5 Analyse des perceptions selon le genre 

Nous terminons ces analyses par la variable Genre (cf. tableau suivant). 

 

Tableau 112 Perception des élèves aux items Percep1 et Percep2 - analyse genre 

 Percep1 Percep2 
 Occurrences Pourcentages Occurrences Pourcentages 

Filles 390 63,9 339 55,6 

Garçons 476 66,7 453 63,4 

 

Les pourcentages de réponses positives semblent relativement proches entre les 

genres. Seul l’item Percep2 a un pourcentage de réponses chez les filles relativement 

moins élevé. Afin de nous assurer de cette différence, nous pratiquons une ANOVA qui 

met en avant, dans le tableau suivant, que celle-ci est en effet significative pour l’item 

Percep2. 

 

Tableau 113 ANOVA – Percep1, Percep2 - Genre 

 
Somme des 

carrés 
ddl Carré moyen F Sig. 

Percep1 

Intergroupes ,246 1 ,246 1,085 ,298 

Intragroupes 299,322 1322 ,226   

Total 299,568 1323    

Percep2 

Intergroupes 2,038 1 2,038 8,522 ,004 

Intragroupes 316,197 1322 ,239   

Total 318,236 1323    

 

3.3.5.5.6 Analyse de la pertinence déclarée et de l’intérêt déclaré pour les 

activités orientantes selon les élèves 

En ce qui concerne la perception qu’ont les répondants par rapport à la 

pertinence des activités orientantes mises en place durant l’année scolaire, en 

considérant l’ensemble des réponses, on note que 792 élèves (59,8%) les trouvent 

pertinentes. Pour approfondir l’analyse, on traite les résultats en fonction des 

établissements scolaires. Le tableau suivant propose l'ensemble des données récoltées 

par école.  

 

Tableau 114 Perception des élèves à la question « Depuis le début de cette année scolaire ou lors 
des années scolaires précédentes, les activités d’approche orientante que tu as réalisées t’ont 

semblé intéressantes » analyse écoles et groupes 
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Écoles Occurrence Pourcentage 

Ecole A 115 82,7 

École B 159 79,9 

Groupe 1 274 81,1 

École C 191 56,0 

École D 178 76,1 

Groupe 2 369 64,2 

École E 42 54,5 

École F 107 71,3 

Groupe 3 149 65,6 

 

On remarque selon les écoles qu’entre 54% et 83% des élèves ont coché l’item. 

Ces pourcentages fluctuent d’une école à l’autre, même si on remarque que les écoles du 

Groupe 1 présentent toutes les deux un pourcentage d’environ 80%. En effet, les 

groupes définis dans l’étude permettent également de mener de plus amples analyses. 

Ce sont les écoles participant au projet depuis son lancement qui présentent les 

pourcentages de réponses positives les plus élevés (plus de 80%). Les deux autres 

groupes ont des résultats proches de 65% de réponses positives. 

Il est étonnant de constater que les élèves faisant partie des écoles du Groupe 3 

estiment (pour environ 65% d’entre eux) que les activités d’approche orientante sont 

intéressantes puisque leur école ne fait pas partie du projet. Pour comprendre cela, il 

aurait été intéressant de prendre l’information directement auprès des élèves et des 

équipes pédagogiques. Toutefois, cela n’a pas été possible, contenu des impératifs de 

temps déjà mentionnés et nous ne pouvons donc donner une réponse ferme à cette 

interrogation. Il est possible que certains enseignants des écoles qui n’ont pas encore 

mis en place officiellement l’AO mettent en place des activités d’orientation. Peut-être, 

les répondants ont-ils manifesté une tendance à l’acquiescement ou ont-ils voulu faire 

plaisir à leurs enseignants (amalgame entre les activités orientantes et les activités de 

classe ; conformisme ou désirabilité sociale) ; un effet d’ancrage a pu aussi avoir eu lieu 

(présentation des réponses). Toutefois, nous pensons plutôt que les élèves ont assimilé 

les activités d’approche orientante aux activités déjà mises en place par les équipes 

pédagogiques et les centres PMS (ou inversement). En effet, nous avons constaté au 

cours de nos recherches que l’orientation est abordée, peu ou prou et de façons fort 

différentes d’une école à l’autre, sans qu’un projet orientant soit nécessairement mis en 

place. Ceci renforce certainement l’intérêt de combiner les enquêtes par questionnaire 

et les prises d’informations par des interviews et des focus groupes afin d’identifier 

clairement les (pré)conceptions des répondants quant aux notions abordées. 

Le tableau suivant rend compte des résultats en considérant l’analyse des données 

selon les classes. 
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Tableau 115 Perception des élèves à la question «Depuis le début de cette année scolaire ou lors 
des années scolaires précédentes, les activités d’approche orientante que tu as réalisées t’ont 

semblé intéressantes ?"- classe  

Classe 
Occurrences et 

pourcentages 

1C 122 (63,5%) 

1D 34 (73,9%) 

1S 24 (51,1%) 

1re année 180 (63,2%) 

3G 58 (51,8%) 

3TT 46 (54,8%) 

3TQ 94 (65,7%) 

3P 111 (57,5%) 

3e année 309 (58,1%) 

5G 16 (48,5%) 

5TT 18 (41,9%) 

5TQ 149 (60,8%) 

5P 120 (64,9%) 

5e année 303 (59,9%) 

 

Le pourcentage de réponses positives varie entre environ un peu plus de 40% 

pour la 5TT à près de 75% pour la 1D. Le pourcentage de réponses négatives varie 

quant à lui entre un peu moins de 50% pour la 5TT et un peu plus de 45% pour la 5G. 

Cinq classes ont un pourcentage de réponses positives variant entre environ 60 

et 75% (5P, 5TQ, 3TQ, 1D et 1C), quatre entre environ 50% et 60% (1S, 3G, 3TT et 

3P) et deux en dessous de 50% (5TT et 5G). Il faut également noter que seule la classe 

de 5TT montre un pourcentage de réponses positives plus faible que celui de réponses 

négatives. 

Le groupement des données en fonction des années montre qu’environ 60% des 

élèves des trois années estiment que les activités orientantes sont intéressantes. 

Afin d’identifier s’il y a un effet de l’enseignement suivi par l’élève, les données 

des 3es et des 5es années sont regroupées selon les formes et les sections d’appartenance. 

 

Tableau 116 Perception des élèves à la question « Depuis le début de cette année scolaire ou lors 
des années scolaires précédentes, les activités d’approche orientante que tu as réalisées t’ont 

semblé intéressantes ?"- sections et formes 

 Occurrence Pourcentage 

G 74 60,7 

TT 64 60,4 

Transition 138 60,5 

TQ 243 70,2 

P 231 70,4 

Qualification 474 70,3 
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On remarque que la section de qualification présente un taux de réponse positive 

plus important que la section de transition (70,3% contre 60,5%). 

 

Tableau 117 Occurrence et pourcentage selon le genre aux items Percep1 et Percep2 

Percep1 

Genre Occurrence 
Pourcentage par 

rapport au genre 

Femme 390 63,9 

Homme 476 66,7 

Percep2 
Femme 339 55,6 

Homme 453 63,4 

 

L’ANOVA présentée dans le tableau suivant montre qu’il n’y a pas d’incidence 

du genre sur les scores pour l’item Percep1, mais qu’il y en a une pour les scores de 

l’item Percep2. Les hommes présentent un score significativement plus élevé que les 

femmes [F(1,1323)=8,522 ; p=,004). 

 

Tableau 118 Analyse de l’influence du genre sur les scores aux items Percep1 et Percep2 

 Somme des carrés ddl Carré moyen F Sig. 

Percep1 

Intergroupes ,246 1 ,246 1,085 ,298 

Intragroupes 299,322 1322 ,226   

Total 299,568 1323    

Percept2 

Intergroupes 2,038 1 2,038 8,522 ,004 

Intragroupes 316,197 1322 ,239   

Total 318,236 1323    

 

De façon générale, on peut retenir que 65% des élèves disent être suffisamment 

informés sur les métiers et les formations envisageables. C’est l’École A qui présente le 

pourcentage le plus élevé d’élèves disant être suffisamment informés (environ 80%) et 

ils sont moins de 30% à penser la même chose au sein de l’École G. Plus de 80% des 

élèves qui fréquentent une des écoles-pilotes de 2009/2010 disent être suffisamment 

informés et ils sont dans le même cas environ 60% pour les écoles-pilotes de 2011/2012 

et pour les écoles qui ne mettent pas en place de projet AO. Au niveau de l’information 

reçue, ce sont les classes de 5TQ, 3P, 5P et 3TQ qui présentent les résultats les plus 

positifs, à l’inverse des classes de 5G et de 3G. Les élèves fréquentant l’enseignement 

qualifiant disent donc être, en moyenne, mieux informés que leurs condisciples de 

l’enseignement non qualifiant. Cependant, on ne note pas de différences majeures, en 

ce qui concerne l’information reçue, ni entre les années d’études, ni entre le sexe des 

répondants. Globalement, 60% des élèves ont un avis positif sur les activités d’approche 

orientante. Si l’on ne tient pas compte des non-réponses, ce pourcentage monte à 

environ 70%. C’est l’École A qui présente le pourcentage le plus élevé d’élèves intéressés 

par les activités d’approche orientante (plus de 80%) et ils sont environ 50% à penser la 
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même chose au sein de l’École G. Plus de 80% des élèves qui fréquentent une des écoles-

pilotes de 2009/2010 disent être intéressés par les activités d’approche orientante et ils 

sont dans le même cas environ 65% pour les écoles-pilotes de 2011/2012 et pour les 

écoles non-pilotes. 

3.3.6 Conclusion de l’évaluation du projet d’approche 

orientante auprès des élèves 

L’analyse du projet d’approche orientante s’est effectuée auprès de 1324 élèves 

provenant de 6 établissements scolaires dont deux faisaient partie des premières écoles 

pilotes de 2009, deux autres faisaient partie des écoles pilotes de 2011 et les deux 

dernières ne faisaient pas encore partie du projet. 

Notre analyse consiste à évaluer l’impact de l’approche orientante sur les 

processus d’orientation mis en place par les élèves, leurs Perceptions des actions et 

activités d’orientation et des performances qu’ils disent atteindre grâce à ces actions 

d’orientation. 

Nous testons l’impact de différentes variables sur les réponses données par les 

élèves : 

• Le fait que l’école soit en projet d’approche orientante. 

• L’école d’appartenance de l’élève. 

• L’ancienneté de l’école dans le projet d’approche orientante. 

• La classe et l’année d’appartenance de l’élève. 

• La section et la forme d’appartenance de l’élève. 

• Le sexe de l’élève. 

 

L’ensemble de ces informations sont synthétisées dans le tableau suivant et 

discutées ensuite : l’influence des variables indépendantes sur les échelles est indiquée 

par Oui dans le tableau. 

 

Tableau 119 Influences des différentes variables testées sur les processus, Perceptions et 
performances déclarées par les élèves 

Variables 

Processus 

Performances Total 
Con. de soi 

Con. monde pro. 
et scol. 

École en projet Oui Oui Oui Oui 

École Oui Oui Oui Oui 

Ancienneté 
dans le projet 

Non Non Oui Oui 
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Variables 

Processus 

Performances Total 
Con. de soi 

Con. monde pro. 
et scol. 

Classe Oui Oui Oui Oui 

Année Oui Oui Oui Oui 

Section Oui Oui Oui Oui 

Forme Oui Oui Oui Oui 

Genre Non Oui Oui Oui 

 

Dans les analyses présentées, nous nous sommes basé sur un questionnaire 

construit à partir de plusieurs travaux de Canzittu et ses collègues (Canzittu et al., 2011b, 

2011a, 2011c, 2015, 2012, 2013b, 2014), de Gingras et ses collègues (Dupont et al., 

2002b) et de Pelletier (Pelletier, 2001, 2004). Ce questionnaire d’enquête veut mettre en 

lumière les actions d’orientation que les élèves reconnaissent avoir mises en place au 

cours de l’année scolaire. Notre échantillon comporte 1324 élèves, issus de 6 

établissements scolaires, qui fréquentent une 1re année, une 3e année ou une 5e année de 

l’enseignement secondaire ordinaire. Outre la section, la forme ou encore le genre, les 

élèves peuvent également être distingués par le groupe auquel fait partie leur école : trois 

groupes ont été constitués, le premier est celui des écoles en projet d’approche 

orientante depuis 2009, le deuxième est celui des écoles en projet AO depuis 2011 et le 

troisième est celui des établissements qui ne pratiquent a priori pas de projet d’approche 

orientante. 

La première partie des analyses porte sur la construction du questionnaire et 

particulièrement sur l’amélioration de la fidélité de l’échelle construite. À partir d’un 

ensemble de 12 questions, nous avons retenu 19 items pour constituer une échelle du 

travail d’approche orientante mis en place : 14 items sont liés aux processus mis en place 

lors des activités dont 9 portent sur la connaissance de soi et 5 sur la connaissance du 

monde scolaire et professionnel. 5 items sont liés à des performances atteintes, traduites 

chacune d’entre elles par un « comportement » particulier que l’élève a pu (on non) 

actualiser au cours des activités d’orientation. De plus, deux items liés à la perception 

qu’ont les élèves sur l’information reçue et la pertinence des activités menées permettent 

d’apporter un complément d’information. 

L’analyse des scores des élèves au questionnaire nous a apporté plusieurs 

informations intéressantes. En effet, en moyenne, les élèves obtiennent un score 

d’environ 8/19, mais l’écart-type est relativement grand puisqu’il est légèrement 

supérieur à 6, ce qui montre une certaine hétérogénéité des répondants par rapport aux 

actions d’orientation.  

Cette dispersion des données se retrouve également dans les sous-échelles Soi et 

Monde et dans les deux échelles Processus et Performance. De plus, nous avons noté 

aussi que les élèves répondent positivement, proportionnellement, plus souvent à la 

sous-échelle Soi (ils obtiennent en moyenne, un score d’environ 4,5 sur 9) qu’aux autres 
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échelles. Au sein de cette sous-échelle, ce sont particulièrement le travail sur les 

aspirations professionnelles (ce que les élèves voudraient faire plus tard) et le travail sur 

les intérêts (personnels, professionnel…) qui sont mis en avant par les élèves. Pour la 

connaissance du monde scolaire et professionnel, ce sont les responsabilités qu’ils 

auront en tant que travailleur qui semblent être les plus travaillées en orientation. 

Le score moyen des élèves à l’échelle des Performances est en revanche plus 

réduit (1,48 pour un score maximal de 5). Ceci nous renseigne sur le fait que 

globalement, c’est particulièrement la connaissance de soi qui est travaillée lors des 

activités d’orientation, mais que l’actualisation (l’action produite à partir de 

l’apprentissage ; ce que nous avons appelé la performance) de ce travail est nettement 

moins mise en place. D’ailleurs, environ 45% des élèves obtiennent un score nul pour 

l’échelle des performances alors qu’ils sont environ 26% dans le cas pour l’échelle des 

processus. 

Nous avons remarqué également que globalement, pour la sous-échelle Soi, les 

élèves ont soit un score très faible, soit un score très élevé. Ceci laisse penser que lorsque 

les activités d’orientation sont mises en place, elles touchent l’ensemble des items définis 

dans l’enquête et que dès lors, les élèves ont tendance à cocher tous ces items. À 

l’inverse, quand elles ne sont pas mises en place, l’élève ne coche pas d’item142.  Pour la 

sous-échelle Monde, par contre, on constate plutôt une diminution du nombre d’élèves 

lorsque le score augmente. Nous avons également vu que les deux sous-échelles sont 

corrélées entre elles : l’augmentation du score à l’une d’elles entraîne l’augmentation du 

score de l’autre. Cela nous renseigne sur le fait que la connaissance de soi va de pair avec 

la connaissance du monde scolaire et professionnel et que donc, a priori, il est possible 

de les travailler conjointement. 

L’année scolaire semble corrélée aux scores des élèves : ceux de 5e année ont, 

globalement, les scores les plus élevés. Si les élèves de 3e année ont coché plus d’items 

que ceux de 1re année, on voit des différences marquées par rapport à ceux-ci. Par 

exemple, en 1re année, environ 23% des élèves ont coché l’item relatif aux enjeux et aux 

exigences du monde du travail, alors qu’en 3e année, aucun élève ne l’a coché. 

Cependant, presque trois quarts des élèves de 3e ont coché l’item relatif aux aspirations 

professionnelles alors qu’ils ne sont que 37% chez les élèves de 1re année. 

Nous avons également remarqué un effet-école sur les scores des élèves : les 

élèves de l’école A ont pratiquement toujours les scores les plus hauts aux différentes 

échelles. Toutefois, au-delà de l’effet-école, on voit également l’impact de l’ancienneté 

de l’école dans le projet d’AO : globalement, plus l’ancienneté est grande, plus les scores 

                                            
142

 Le nombre de répondants et les différences constatées selon le groupe d’ancienneté, notamment, nous 
font penser que les élèves n’ont pas choisi de tout ou de ne rien cocher et donc que les données témoignent 
d’une certaine « véracité » selon les élèves. 
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des élèves sont élevés. D’ailleurs, on note une grande différence de scores entre les 

élèves fréquentant un établissement qui met en place un projet d’AO et ceux qui sont 

dans des écoles qui n’ont pas de projet d’orientation, toujours en défaveur de ces 

derniers. On peut donc en conclure que la mise en place d’un projet d’approche 

orientante impacte positivement les scores des élèves au test que nous avons construit 

et qui veut mettre en avant les actions et activités permettant de travailler l’orientation 

des jeunes à l’école. 

Nous avons également mis en avant qu’en ce qui concerne la section 

d’enseignement, ce sont les élèves de qualification et qu’en ce qui concerne le genre, ce 

sont les garçons qui présentent les scores les plus élevés aux différentes échelles. 

En ce qui concerne la perception des élèves, nous avons mis en avant qu’environ 

2 élèves sur 3 disent se sentir suffisamment informés sur les métiers et formations et 

qu’ils sont, dans les groupes d’écoles mettant en place l’AO, un peu plus de 70% à 

trouver les activités orientantes intéressantes. Nous avons également été étonné par le 

fait qu’environ 65% des élèves fréquentant les écoles qui ne mettent pas de projet AO 

en place disent également trouver ces activités intéressantes. Si nous ne pouvons 

déterminer exactement pourquoi nous obtenons ce résultat, nous pouvons penser que 

soit les écoles qui disent ne pas être en projet pratiquent quand même de l’orientation 

(l’élève associe alors ces activités d’orientation à l’approche orientante), soit le travail 

assuré par les centres PMS est associé à de l’approche orientante par l’élève, soit tout 

autre type d’amalgame est fait par l’élève, par exemple lorsque les cours techniques (du 

qualifiant) sont associés à un développement de l’orientation. Il aurait été intéressant de 

questionner les élèves sur leur définition de l’approche orientante ce qui aurait permis 

de déterminer si l’élève répond à la question en pleine connaissance de cause ou non. 

Nous devons donc rester prudents sur l’interprétation de cette question. 

Nous proposons dans le tableau suivant une synthèse des constats que l’on peut 

poser à la suite des analyses présentées dans les points précédents ainsi que les 

améliorations qui pourraient être apportées à chacun de ces constats. 

 

Tableau 120 Constats et améliorations déterminés dans le cadre des analyses de terrain 

Constats Améliorations 

La connaissance de soi est la dimension qui est la plus 
travaillée. 

Continuer le travail lié à la construction de soi et 
renforcer les autres dimensions de l’AO. 

L’actualisation des savoirs et savoir-faire orientants est 
relativement peu présente. 

Renforcer la mise en pratique des savoirs et savoir-faire 
orientants. Nous préconisons par exemple de fournir 
aux enseignants des référentiels de compétences 
d’orientation permettant de guider et d’évaluer le travail 
mis en place. 

La mise en projet d’une école dans le cadre de l’AO 
permet de travailler davantage l’orientation des élèves. 

Renforcer et faire perdurer les projets mis en place. 
Développer de nouveaux projets d’approche orientante. 

Certaines écoles travaillent plus l’orientation que 
d’autres. 
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Constats Améliorations 

L’ancienneté dans un projet d’AO impacte positivement 
le travail mis en place en termes d’orientation. 

Plus de la moitié des élèves disent avoir fait peu ou 
même pas du tout d’activités d’orientation. 

Les élèves de 5e année disent travailler plus l’orientation 
que ceux de 1re et 3e années. 

Développer les pratiques d’orientation le plus tôt 
possible et assurer un continuum cohérent dans leur 
développement. 

Les élèves qui disent travailler le plus l’orientation sont 
les garçons fréquentant une section qualifiante. 

Développer les pratiques d’orientation pour tous les 
élèves, quel que soit le genre, la section ou la forme 
d’enseignement. 

La majorité des élèves disent être suffisamment informés 
sur les métiers et les formations. 

Continuer le travail d’information, mais analyser ce que 
les élèves savent réellement quant aux réalités des 
métiers et des formations, car notre expérience de terrain 
nous a amené à constater, chez les élèves, à la fois de 
mauvaises (ou fausses) représentations professionnelles 
ou simplement une méconnaissance totale de certains 
aspects. 

La majorité des élèves (70%) inscrits dans une école en 
projet d’AO disent que les activités sont intéressantes. 

Développer les actions orientantes et améliorer celles 
existantes. 

 

 Évaluation qualitative du projet d’approche 

orientante auprès des centres PMS 

3.4.1 Caractéristiques de l’enquête 

Durant les mois de novembre et décembre de l’année scolaire 2013-2014143, les 

dix centres PMS de la Province de Hainaut ayant en charge au moins une école 

secondaire ordinaire144 ont été contactés afin de participer à l’enquête. Parmi ceux-ci, 

sept centres ont répondu à l’enquête. Les centres PMS concernés ont d’abord été 

contactés par téléphone afin de leur expliquer la démarche de l’évaluation et de leur 

proposer une rencontre afin de leur soumettre le questionnaire d’enquête145. Celui-ci a 

été envoyé par courriel aux centres PMS que l’équipe de recherche n’a pu rencontrer.  

Le questionnaire a été passé auprès de 22 personnes issues de 7 centres PMS. 

Pour tous les centres PMS, le questionnaire a été complété en concertation entre 

plusieurs membres de l’équipe, comme le présente le tableau suivant, à savoir des 

assistants sociaux, des psychologues, des infirmiers et la direction. 

                                            
143

 Ce qui correspond, comme pour les enquêtes menées auprès des enseignants et des élèves, à la dernière 
année d’encadrement des équipes pédagogiques provinciales dans le cadre des projets AO. 
144

 Les établissements d’enseignement primaire et/ou spécialisé ne faisaient pas partie des projets 
d’approche orientante. 
145

 Consultable en Annexe 3. 
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Tableau 121 Membres des Cpms ayant complété le questionnaire 

 Direction Assistant Social Infirmier Psychologue Total 
CPMS A 1 1 1 1 4 

CPMS B 1 1 0 0 2 

CPMS C 1 1 0 1 3 

CPMS D 1 1 1 1 4 

CPMS E 1 1 0 1 3 

CPMS F 0 1 1 1 3 

CPMS G 1 1 0 1 3 

Total 6 7 3 6 22 

 

3.4.2 Public 

Chaque centre PMS travaille avec au moins une et au maximum quatre écoles 

secondaires. En ce qui concerne les apprenants, les centres PMS ont leur propre 

méthode de travail. Ainsi, les centres B, F et G font des interventions auprès de tous les 

élèves de leurs écoles. D’autres, comme les centres D et E visent particulièrement des 

moments charnière dans le processus d’orientation, tels que les dernières années de 

chaque degré. Le CPMS C ne cible pas de classes particulières et intervient sur demande 

individuelle des élèves. Enfin, le centre PMS A fait des interventions auprès des élèves 

de 2e S d’un établissement secondaire particulier, mais n’intervient pas auprès des élèves 

des autres établissements qu’ils encadrent. 

Le tableau suivant présente le public auquel s’adressent les centres PMS. 

 

Tableau 122 Public auquel s’adressent les centres PMS 

Centre PMS Public 

CPMS A 
Les élèves de 2e S dans une école particulière et aucune classe dans une seconde 
école secondaire. 

CPMS B Tous les élèves. 

CPMS C 
Tous les élèves sur demande individuelle (surtout à des moments charnières de 
l’orientation tels que la fin d’un degré). 

CPMS D Les classes de 2e, 4e, 6e et 7e (TT ; TQ ; P). 

CPMS E Au minimum les classes de 1re, 2e, 4e et 6e dans toutes les filières. 

CPMS F Tous les élèves. 

CPMS G Tous les élèves. 

 

3.4.3 Définition de l’approche orientante 

Un seul CPMS (CPMS A) affirme ne pas connaître la démarche d’approche 

orientante. Toutefois, bien que les autres centres PMS disent connaître cette démarche, 

pour certains, il leur est difficile de l’expliquer correctement. Certaines explications sont 

en effet lacunaires, des éléments de l’approche orientante ne sont pas évoqués. Ceci 



330 Evaluer l’implantation de l’approche orientante auprès des acteurs de terrain 

 

suggère un manque de formation et d’information ou au moins un manque d’intégration 

de l’information des acteurs des centres PMS concernant l’approche orientante. 

Les propos issus des définitions données par les centres PMS ont été catégorisés 

en 6 catégories qui peuvent toutes être traduites sous la forme d’un 

accompagnement particulier de l’élève et qui sont reprises dans le tableau suivant. 

 

Tableau 123 Catégories des propos issus des définitions de l’approche orientante proposées par 
les centres PMS 

 

Accompagnement dans le développement du/de la… 

développement du 
Soi 

connaissance des 
autres personnes 

connaissance du 
monde extérieur 
ou professionnel 

relation entre école 
et monde 

professionnel 

sens des activités 
scolaires 

choix professionnel 

CPMS 
A 

      

CPMS 
B 

      

CPMS 
C 

      

CPMS 
D 

      

CPMS 
E 

      

CPMS 
F 

      

CPMS 
G 

      

 

On constate que les centres PMS définissent majoritairement l’approche 

orientante comme un accompagnement dans le développement de soi. On voit aussi 

que les définitions données ne sont pas exhaustives et se focalisent sur trois aspects : 

l’élève, le monde scolaire et le monde extérieur. 

3.4.4 Orientation individuelle et collective 

Tous les centres PMS considèrent que l’orientation fait partie de leurs missions, 

mais tous ne la travaillent pas de la même manière. Comme le montre le tableau suivant, 

le plus souvent, les CPMS A et E travaillent l’orientation de manière collective alors que 

les CPMS C et F, la travaillent de manière individuelle. Les autres centres proposent 

généralement les deux. 

 

Tableau 124 Types de travail mis en place par les équipes des centres PMS relatifs à l’orientation 

 Orientation individuelle Orientation collective 

CPMS A   

CPMS B   

CPMS C   
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 Orientation individuelle Orientation collective 

CPMS D   

CPMS E   

CPMS F   

CPMS G   

 

3.4.5 Actions planifiées par les centres PMS 

Pour travailler l’orientation de manière individuelle, les centres PMS proposent 

aux élèves de passer des entretiens et des tests d’orientation. Généralement, ces tests ont 

lieu à la demande de l’élève ou à la suite d’une animation. Pour travailler l’orientation de 

manière collective, les centres PMS réalisent des animations dans les classes sur des 

sujets divers : les attentes et les peurs par rapport à l’avenir, le stress, la connaissance de 

soi, les méthodes de travail, l’orientation scolaire, etc. Par ailleurs, les membres des 

centres PMS peuvent orienter les élèves vers le salon du SIEP auquel ils participent. 

Le tableau suivant présente les actions planifiées par les centres PMS pour l’année 

scolaire pendant laquelle l’enquête a été réalisée. 

 

Tableau 125 Actions planifiées par les centres PMS pour l’année scolaire 2013-2014 

Centre PMS Actions planifiées 

CPMS A 
• Animations de deux heures tous les quinze jours : présentation, mur du silence, les attentes 

et les peurs des élèves par rapport à leur avenir, le stress.  

CPMS B 

• Réponses aux demandes de testing ; 

• Animations avec les 2e à partir du mois de mars ; 

• Visite d’entreprises. 

CPMS C 
• Réalisation de tests d’orientation d’une durée totale de deux heures (une heure pour le test 

et une heure pour l’entretien). 

CPMS D 

• 32 heures d’animations sur l’orientation scolaire (+ 8 heures d’organisation) ; 

• Entretiens individuels pour donner suite aux animations (minimum 40 heures) ; 

• Orientation vers le salon du SIEP et participation des agents du centre PMS ; 

• Collaboration avec le conseiller en information scolaire ; 

• Participation aux conseils de guidance. 

CPMS E 

• Animations sur la connaissance de soi et les méthodes de travail en 1re année (minimum 
deux périodes de 50 minutes par classe) ;  

• Animations d’orientation en 2e, 4e et 6e (minimum deux périodes de 50 minutes par 
classe) ; 

• Bilans d’orientation individuels à la demande. 

CPMS F 
• Animations ; 

• Entretiens à la demande (1h – 1h30 par action). 

CPMS G 

• Animations diverses ; 

• Tests d'orientation ;  

• Entretiens individuels ; 

• Missions du CPMS. 
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3.4.6 Outils utilisés 

Le tableau suivant reprend les 10 types d’outils utilisés par les membres des 

centres PMS pour réaliser leur travail d’orientation, que ce soit pour les animations 

collectives ou pour les entretiens individuels d’orientation. 

 

Tableau 126 Types d’outils utilisés par les membres des centres PMS pour réaliser leur travail 
d’orientation 

 
Outil AO 

(UMONS) 
Animation de 

groupe 

Entretien 
individuel 

(élève) 

Entretien 
parents 

Test QI 

CPMS 
A 

     

CPMS 
B 

     

CPMS 
C 

     

CPMS 
D 

     

CPMS 
E 

     

CPMS 
F 

     

CPMS 
G 

     

 
Test d’intérêts 
professionnels 

Test 
psychologique 

(identité) 

Outils 
d’information 
sur les métiers 

Visites de salons 
ou de centres 

liés aux métiers 

Collaboration 
avec des 

spécialistes de 
l’orientation 

CPMS 
A 

     

CPMS 
B 

     

CPMS 
C 

     

CPMS 
D 

     

CPMS 
E 

     

CPMS 
F 

     

CPMS 
G 

     

 

Les outils majoritairement utilisés par les centres PMS sont les animations de 

groupe (relatives à l’orientation), les entretiens individuels avec les élèves et les tests 

psychologiques liés à l’identité et la personnalité de l’élève. 

3.4.7 Qualité de la collaboration avec les écoles 

Pour trois centres PMS (D, E et F), la collaboration avec les écoles est bonne. 

Pour le CPMS B, la collaboration est bonne ou acceptable selon les établissements, mais 
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il précise que la collaboration est bonne quand le centre PMS propose des projets (des 

animations). Selon le CPMS B, les écoles ont plus besoin du centre PMS pour faire des 

animations ponctuelles que pour la construction d’un projet en collaboration : les écoles 

ne les appellent pas pour les inclure dans leurs projets. Le CPMS G qualifie la 

collaboration d’acceptable, mais celle-ci pourrait être meilleure, alors que les CPMS A 

et C estiment que la collaboration est inexistante pour les actions liées à l’approche 

orientante. Le CPMS A précise que les enseignants ne sont pas motivés par l’approche 

orientante et que le centre PMS ne s’investit dans l’approche orientante que s’il y a une 

demande de l’école. Le tableau ci-après présente la qualité de la collaboration avec les 

écoles. 

 

Tableau 127 Qualité de la collaboration entre écoles et CPMS 

 Optimale Bonne Acceptable 
Pas très 
bonne 

Médiocre Inexistante 

CPMS A       
CPMS B       

CPMS C       
CPMS D       

CPMS E       

CPMS F       

CPMS G       

Total  4 2   2 

 

3.4.8  Qualité de la communication avec les parents 

Pour trois centres PMS (D, E et F), la collaboration avec les parents est bonne. 

Le CPMS G qualifie la collaboration de médiocre et le CPMS A estime qu’elle est 

inexistante. Les CPMS B ET C ne se sont pas prononcés sur le sujet. Néanmoins, le 

CPMS C précise que la communication avec les parents n’a lieu que si la situation du 

jeune le nécessite dans le cas d’un conflit, par exemple ; les parents ne sont impliqués 

que si le jeune le demande.  Le tableau suivant présente la qualité de la collaboration 

avec les parents. 

 

Tableau 128 Qualité de la collaboration entre parents et CPMS 

 Optimale Bonne Acceptable 
Pas très 
bonne 

Médiocre Inexistante 

CPMS A       
CPMS B - - - - - - 

CPMS C - - - - - - 

CPMS D       

CPMS E       

CPMS F       

CPMS G       

Total - 3 - - 1 1 
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  Les conditions nécessaires 

Les centres PMS ont eu la possibilité de s’exprimer sur les conditions nécessaires 

pour une collaboration fructueuse avec les établissements scolaires et les moyens 

humains et/ou matériels dont ils auraient besoin. Bien souvent, les centres PMS 

souhaiteraient disposer de plus temps à consacrer à l’approche orientante, l’orientation 

étant une de leurs missions. Ils mettent également la nécessité de l’implication des 

directions et des enseignants dans le projet d’approche orientante afin de mieux 

coordonner les actions mises en place au travers de réunions de concertation. Il est 

nécessaire qu’un interlocuteur privilégié, une personne-relais coordonne le projet. De 

manière très concrète, les centres PMS réclament qu’une part de NTPP146 soit consacrée 

à l’approche orientante dans les écoles (un assistant social à temps plein, par exemple). 

En termes de moyens matériels, les centres PMS souhaitent disposer d’une plateforme 

informatique d’échanges, de locaux adaptés dans les écoles et d’outils tels que des tests 

et des fiches-métiers. En outre, le centre PMS C ressent le besoin de former (et non 

juste d’informer), de rassurer et de valoriser les écoles et les centres PMS sur l’approche 

orientante. 

 

Tableau 129 Conditions nécessaires à l’implémentation de l’AO selon les CPMS 

Centre 
PMS 

Conditions nécessaires 

CPMS A 

• L’implication de la direction ; 

• La collaboration avec les enseignants ; 

• La coordination des actions entre le centre PMS et les écoles. 

CPMS B 

• La construction de projets prend du temps ; 

• Des réunions de concertation ; 

• Un assistant social à temps plein pour faire des animations (consacrer une part de NTPP 
pour l’approche orientante dans les écoles) ; 

• Un interlocuteur au niveau de l’approche orientante dans l’établissement (= coordinateur 
pour coacher) ; 

• Bien informer les enseignants et entente entre les enseignants ; 

• Moyens humains ; 

• Plateforme informatique. 

CPMS C 

• Nécessité de déterminer un représentant chargé de l’approche orientante dans les écoles, 
avoir un interlocuteur privilégié, une personne-relais, un partenaire et yconsacrer un Temps 
Plein ; 

• Réaliser des moments de concertation, des temps de réflexion ; 

• Disposer d’outils. 

CPMS D 

• Tests davantage actualisés ; 

• Fiches métiers ; 

• Accès aux locaux informatiques de l’école ; 

• Implication de l’équipe pédagogique. 

                                            
146

 Nombre Total de Périodes Professeurs 
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Centre 
PMS 

Conditions nécessaires 

CPMS E 
• L’école collabore, mais le manque de moyens humains tant au niveau des centres PMS que 

des écoles est un frein à la mise en place de cette approche. Un coordinateur nous semble 
nécessaire à la mise en œuvre optimale de l’approche orientante. 

CPMS F • La communication. 

CPMS G 

• Dégager du temps qui ne serait attribué qu’à cette approche ; 

• Engager du personnel spécifique qui n’aurait en charge que l’approche orientante ; 

• Déterminer un coordinateur spécifique au sein de l’école qui sait garder sa place de 
coordinateur, n’outrepasse pas son rôle et qui respecte les missions du centre PMS ; 

• Des actions d’orientation sont mises en place, mais l’approche orientante telle que vous la 
définissez n’est encore qu’à l’état d’ébauche dans l’école. 

 

 Les freins à la mise en œuvre de l’approche orientante 

Les centres PMS ressentent un manque de motivation et d’implication de leurs 

propres membres (tous ne s’impliquent pas de la même manière), des équipes 

enseignantes et des directions, mais aussi un manque de temps et de personnel consacré 

à l’approche orientante. Par ailleurs, certains déplorent un manque de structures : les 

rôles des centres PMS et des écoles ne sont pas délimités. Enfin, ils constatent un 

manque d’informations et de formations (définitions du concept, difficultés à quitter le 

testing pur). 

Le tableau suivant reprend les freins rencontrés par les centres PMS à la mise en 

œuvre de l’approche orientante. 

 

Tableau 130 Freins rencontrés par les centres PMS à la mise en œuvre de l’approche orientante 

Centre 
PMS 

Freins 

CPMS A 

• Pas de définition de l’approche orientante, pas de motivation, pas assez de temps. 
L’approche orientante est considérée comme du travail en plus. Les rôles ne sont pas 
délimités, pas assez d’outils, pas nécessairement dans les intérêts des enseignants (ils ont 
d’autres priorités). 

CPMS B 

• Sens de l’approche orientante : expliquer le bien-fondé de l’approche orientante aux 
membres des centres PMS afin de placer l’approche orientante au centre des préoccupations 
des agents PMS. L’approche orientante n’est en effet pas encore une préoccupation pour 
tous les agents PMS. Il peut d’ailleurs être angoissant pour certains de quitter le testing pur. 
La concurrence entre réseaux et entre écoles entrave la communication et le partage d’outils.  

CPMS C 
• Le manque de temps et de personnel. L’orientation est l’une des huit missions des centres 

PMS. Les tests d’orientation prennent beaucoup de temps (deux heures par élève).    

CPMS D 

• Disponibilité : l’orientation scolaire fait partie de nos différentes missions.  

• Développer davantage cet axe se ferait au détriment des autres axes qui nous sont impartis 
dans le décret du 14 juillet 2006 (Gouvernement de la Communauté française de Belgique, 
2006). 

• L’école que nous desservons n’est pas partie prenante de ce projet. 

CPMS E 
• D’après notre expérience, le frein le plus important est un manque de moyens humains et 

de temps. Nous imaginons que si l’école n’est pas porteuse du projet, la concrétisation de 
cette approche nous semble impossible.  

CPMS F • L'administratif et les justifications. 
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Centre 
PMS 

Freins 

CPMS G 

• Le temps (c’est chronophage) par rapport à toutes nos autres missions et activités à réaliser 
au sein de l’école, mais aussi dans les autres écoles fondamentales et secondaires de notre 
ressort ; 

• Manque de personnel au niveau du centre PMS (perte du statut d’école en discrimination 
positive, ce qui a eu pour conséquence la perte de deux agents PMS temps plein dans le 
centre, d’où un accroissement du nombre d’écoles à desservir par agent).   

 

3.4.9  Synthèse 

Tous les centres PMS considèrent que l’orientation fait partie de leurs missions 

et mettent en place des structures en vue de la travailler, mais tous ne la pratiquent pas 

de la même manière. Certains optent pour une orientation individuelle (entretiens et 

tests d’orientation), d’autres pour des interventions collectives, ce qui implique la mise 

en place de projets via la direction de l’école. Les animations proposées dans les classes 

sont variées, elles traitent des attentes et des peurs des élèves par rapport à leur avenir, 

le stress, la connaissance de soi, les méthodes de travail, l’orientation scolaire, etc. 

Concernant les outils, il semble intéressant de favoriser les échanges entre les différents 

centres PMS, car chacun dispose d’outils intéressants notamment pour les animations 

dans les classes.  

Certains déplorent le manque de communication, de collaboration et d’échanges 

entre les centres PMS de la région et souhaitent être mieux informés du projet 

d’approche orientante (rapports, comités de suivi, etc.).  

Les centres PMS mettent en avant le manque de motivation et d’implication des 

équipes enseignantes et des directions, ce qui constitue un frein important. Il est 

primordial, selon les membres des centres PMS interrogés, pour qu’un projet puisse se 

dérouler en collaboration entre écoles et centres PMS, qu’un interlocuteur privilégié soit 

désigné au sein de l’école. Il leur semble nécessaire de consacrer une charge de travail à 

l’approche orientante dans les écoles, mais aussi dans les centres PMS. Les rôles de 

chacun ne sont pas délimités de manière claire.  

 Conclusion sur l’évaluation auprès des acteurs 

Nous proposons dans cette conclusion plusieurs éléments relatifs à la mise en 

place d’un projet d’approche orientante à l’aulne des trois évaluations discutées dans les 

points précédents. 

La première année de recherche avait pour objectif d’analyser le contexte 

d’application afin de déterminer et d’ajuster au mieux les actions mises en place. Cela a 

été réalisé, notamment, par l’analyse de la perception qu’ont les enseignants par rapport 
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au travail d’approche orientante et au fait de pouvoir l’intégrer dans leurs pratiques 

quotidiennes. Les résultats ont montré un degré relativement élevé d’adhésion des 

enseignants par rapport aux principes de l’AO. Si les pratiques orientantes étaient encore 

peu (ou pas du tout) mises en place par les enseignants, elles étaient envisagées et 

faisaient l’objet de très peu de refus catégoriques. L’infusion et la mobilisation étaient 

fréquemment mises en avant et la collaboration semblait poser des questions de 

faisabilité aux enseignants.  

En outre, les résultats des données relatives aux centres PMS ont montré que les 

agents possédaient certaines connaissances relatives au modèle de l’approche orientante, 

mais sans toujours l’identifier comme tel. Le travail mené dans le domaine de 

l’orientation a montré plusieurs outils et activités à valoriser. Une liste d’obstacles 

pouvant entraver le bon déroulement du projet a été établie. Cette première année de 

recherche a débouché sur plusieurs propositions d’actions telles que la nécessité d’une 

coordination de projet par degré et une intégration au fonctionnement ordinaire de 

l’établissement pour la pérennisation ainsi que la nécessité de former et outiller les 

acteurs impliqués dans le projet. 

Après quatre années de recherche, des résultats positifs quant à l’implémentation 

de l’approche orientante dans les écoles-pilotes ont pu être constatés auprès des élèves. 

Bien que toutes les écoles n’aient pas atteint un même degré de performance, 

globalement, les activités d’approche orientante, le travail avec les centres PMS et 

l’implication des enseignants ont favorisé le développement de la connaissance de soi 

des élèves, mais également leur connaissance du monde scolaire et du monde du travail 

ainsi que leur prise de décision et leur mise en projet. De plus, les enseignants participant 

à l’expérimentation ont travaillé en adéquation avec la philosophie de l’approche 

orientante : par les rencontres avec les enseignants, une dynamique et un enthousiasme 

pour ce type de travail ont été mis en avant. Les enseignants ont mis en œuvre avec leurs 

élèves un ensemble d’actions d’orientation (connaissance de soi, connaissance du monde 

scolaire et du monde du travail) et de contenus disciplinaires ce qui démontre que le 

travail conjoint de l’orientation et d’une discipline donnée est parfaitement envisageable 

et ne crée pas nécessairement une surcharge de travail. Les actions d’orientation telles 

qu’elles ont été définies dans le projet se trouvent donc être un complément aux 

contenus disciplinaires, renforçant le sens donné aux apprentissages et permettant une 

réflexion accrue de l’élève quant au bien-fondé des enseignements qu’il reçoit. La 

progression attestée au niveau des processus, c’est-à-dire le développement des attitudes 

et des compétences des élèves au niveau de leur orientation et des performances 

auxquelles ils peuvent aboutir a conforté l’équipe de recherche dans l’idée qu’une telle 

approche était réalisable et applicable (selon les contextes et les structures propres aux 

différentes écoles) dans les autres établissements scolaires non encore engagés. Les 

différentes activités permettent d’aborder des connaissances liées au développement de 



338 Evaluer l’implantation de l’approche orientante auprès des acteurs de terrain 

 

la connaissance de soi (identification des intérêts, des forces, des faiblesses…), mais 

également au niveau de la connaissance du monde scolaire (quels sont les programmes 

des formations dispensées dans l’école…) et de la connaissance du monde du travail 

(informations sur les métiers, les débouchés…). D’ailleurs, les analyses menées nous 

renseignent sur le fait que le projet d’approche orientante a un effet positif sur la mise 

en place des actions d’orientation, même si plusieurs améliorations peuvent être 

amenées, telles que le travail de toutes les composantes de l’AO, le renforcement des 

activités permettant de mettre en œuvre les connaissances acquises, la mise sur pied d’un 

travail d’orientation le plus précocement possible (en tout cas dès l’enseignement 

primaire), le renforcement des pratiques d’orientation au sein de la filière de transition 

ou encore le développement d’autres projets similaires. Par exemple, le continuum 

primaire/secondaire est un terrain d’implantation privilégié de l’AO. 

Cependant, outre les résultats présentés ici, nous avons souligné pendant la mise 

sur pied des actions d’AO que ce type de projet demandait certaines contraintes 

structurelles, matérielles et motivationnelles. Ces conditions d’implémentation ont 

d’ailleurs fait l’objet d’un traitement particulier par les chercheurs qui ont proposé, au 

comité de suivi du projet d’abord et à l’ensemble des acteurs de l’orientation ensuite, un 

document proposant des pistes d’actions concrètes et des objectifs spécifiques à mettre 

en place. Un autre aspect qui avait aussi été mis en avant est la nécessité d’outiller les 

acteurs afin qu’ils puissent amener les améliorations citées. Toutefois, la création d’outils 

spécifiques147, doit aller de pair avec la valorisation des créations des enseignants ou des 

membres des centres PMS. Au niveau de la structure du projet, un comité de suivi 

approche orientante a été mis en place. Ce comité, regroupant les acteurs principaux du 

projet, constitue un organe de suivi, de régulation, de décision, mais assure également 

une certaine dynamique au projet. Il permet une réflexion partagée entre les différents 

pôles et acteurs impliqués et contribue à la pérennité du projet. 

La recherche a également montré qu’il était nécessaire d’ancrer le concept 

d’approche orientante dans les pratiques quotidiennes des enseignants et des directions 

et plusieurs éléments ont permis d’y répondre. L’évaluation réalisée auprès des membres 

des centres PMS a pu mettre en évidence certaines avancées, mais aussi certains freins. 

En effet, tous les centres PMS considèrent que l’orientation fait partie de leurs missions 

et mettent en place des structures en vue de la travailler, mais tous ne la pratiquent pas 

de la même manière. Certains optent pour une orientation individuelle (entretiens et 

tests d’orientation), d’autres pour des interventions collectives. Les centres PMS 

déplorent le manque d’échanges, de communication, d’informations ainsi que le manque 

de motivation et d’implication de certains partenaires. Se consacrer à l’approche 

                                            
147

 Ces documents ainsi que la majorité des outils sont consultables sur le site 
http://www.approcheorientante.be 

http://www.approcheorientante.be/
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orientante avec les moyens dont ils disposent leur parait impossible. Il leur semble 

nécessaire de délimiter les rôles des écoles et des centres PMS et de donner les moyens 

humains et matériels leur permettant d’assumer leur mission d’orientation. Pour les 

centres PMS, il est apparu primordial d’afficher une ligne de conduite commune à 

l’ensemble des centres impliqués afin d’éviter une dispersion des actions. 

Le projet d’implémentation de l’approche orientante au sein des établissements 

secondaires a donc apporté plusieurs résultats encourageants pour le développement de 

l’AO : en effet, cette recherche a permis de démontrer qu’il était tout à fait possible et 

réalisable de travailler l’orientation scolaire au sein même des contenus disciplinaires et 

surtout qu’une école en projet impactait positivement le travail des différentes 

composantes de l’orientation chez les élèves.





 

 

Chapitre 4 L’orientation au sein des 

systèmes éducatifs148 

« Avoir un système borne son 

horizon ; n'en avoir pas est 

impossible. Le mieux est d'en 

posséder plusieurs » 

(Queneau) 

Ce chapitre propose d’analyser la place de l’orientation au sein des systèmes 

éducatifs, de leur structure jusqu’aux objectifs qu’ils poursuivent. Dans un premier 

temps, le système éducatif belge francophone est étudié par rapport au système 

d’orientation qui est mis en place. Ensuite, nous procédons à un examen de l’évolution 

historique de la place donnée à l’orientation en son sein, du début du XIXe siècle jusqu’à 

aujourd’hui. Ensuite, le système belge francophone tel qu’il existe à ce jour est comparé 

à ceux d’autres États (France, Suisse, Québec, Finlande), à partir de leur gestion de 

l’hétérogénéité des élèves mis en place, afin de déterminer les enjeux poursuivis et les 

modèles privilégiés en termes d’approche éducative de l’orientation. 

 L’orientation et les systèmes scolaires : des 

besoins, des attentes et des objectifs différents 

Comme le mentionne Meunier (2008, p. 5), les finalités des objectifs des pratiques 

d’orientation diffèrent 

selon les pays ou plus exactement les orientations politiques du moment, 

                                            
148 Ce chapitre se base sur deux de nos publications, le premier étant un rapport rédigé pour le Conseil 
national d’évaluation du système scolaire dans le cadre de leurs publications relatives à l’éducation de 
l’orientation et le deuxième étant notre ouvrage rédigé avec Marc Demeuse (Canzittu, 2018; Canzittu & 

Demeuse, 2017, p. 39‑54). 
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les finalités récurrentes divergent sensiblement et ne sont pas toujours 

placées dans le même ordre de priorité : réduire les inégalités sociales […], 

« façonner » un citoyen […], construire une vision « réaliste » du travail et 

du marché de l’emploi […], favoriser une insertion sociale et 

professionnelle réussie par un développement individuel efficient. 

Les actions menées et les résultats espérés dépendent donc du contexte 

économique et social du pays ou de la communauté concernée ainsi que des problèmes 

majeurs se présentant. La prise en compte de l’orientation tout au long de la vie s’est 

ainsi vue actualisée en 2006, au niveau européen, depuis la conférence de Jyväskylä en 

Finlande et « un Réseau européen pour le développement des politiques d’orientation 

tout au long de la vie a été mis en place avec l’objectif de mutualiser les connaissances 

et les expériences dans ce domaine » (Meunier, 2008, p. 6). 

Pourtant, même si en France, l’orientation est traduite comme le 

« développement d’attitudes générales […] pour s’orienter tout au long de la vie […] [et] 

être en mesure d’effectuer des choix quant à son orientation » (Meunier, 2008, p. 5), on 

constate qu’encore de nos jours les critères ayant le plus de poids lors des conseils de 

classe (ceux-ci étant l’organe de décision de l’orientation de l’élève) sont d’ordre scolaire 

et disciplinaire ; les inégalités socio-économiques et les stratégies familiales de choix 

d’options ou de filières renforçant également la prise en considération ténue du projet 

personnel de l’élève (Meunier, 2008, p. 6). En ce qui concerne les conseils de classe, en 

2007, Quiesse, Ferré et Rufino (Quiesse, Ferré, & Rufino, 2007a, p. 125) préconisaient 

d’ailleurs une suppression de 

leur forme actuelle, que les évaluations […] deviennent plus 

authentiques, que les parents d’élèves puissent jouer un rôle actif dans 

l’école […] et que les redoublements peu à peu disparaissent parce qu’on 

aura su aider efficacement et en temps utile, les élèves à ne pas perdre pied. 

Ces lieux et moments de décision de l’orientation du jeune se retrouvent aussi 

bien en Suisse, à Genève par exemple où ils sont nommés « Conseil de classe et Conseil 

d’école », en Fédération Wallonie-Bruxelles ou en France. Ils permettent, à différents 

moments de l’année, de prendre des décisions collégiales : « en début d’année pour 

orienter l’action » (Freres, 2012, p. 116), « en cours d’année, pour réguler les 

apprentissages [et] […] en fin d’année pour certifier la réussite ou l’échec et 

proposer/décider un redoublement ou une (ré)orientation (p.117). Au Québec, c’est un 

comité de passage qui est tenu, sous la décision du directeur, lorsqu’un élève est en échec 

scolaire. Une décision d’orientation est alors prise en concertation avec d’autres 

membres du comité. 
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D’après Quiesse, Ferré et Rufino (2007a, p. 125), le système éducatif français 

devra agencer son cadre général pour « améliorer ses résultats au regard des attentes des 

citoyens ». En prenant en référence l’expérience de l’école orientante québécoise, les 

auteurs suggèrent qu’une décentralisation du système éducatif est nécessaire à une mise 

en place efficace de l’approche orientante. Bien que l’école française donne une 

« seconde chance » aux élèves ayant manqué la « voie royale », on constate que l’entrée 

en 3e année en BEP réduira les chances des enfants d’accéder aux études générales et 

donc aux métiers qui y sont liés. Les auteurs estiment que l’orientation tout au long de 

la vie, intégrée dans une école orientante peut résoudre cette problématique. Ils 

préconisent d’ailleurs six propositions qui amèneraient à faciliter cette résolution (p.125-

126) : 

(1) Donner à chaque personne à partir de 16 ans un capital 

formation (en heures) à utiliser à sa convenance tout au long de sa vie. (2) 

Traduire tous les diplômes en modules capitalisables de type ECTS 

(Eurepean Credit Transfert System). (3) Accompagner lorsque l’élève le 

souhaite, à partir de 16 ans, sa sortie du système scolaire, dans le cadre de 

projets : apprentissage, stage en entreprise, année à l’étranger, contrat de 

volontariat. En Irlande par exemple, existe une année de transition entre 

le (p. 125) junior cycle (12-15 ans) et le senior cycle (16-18 ans) où les 

élèves font généralement des activités extrascolaires. (4) Reconnaître la 

valeur des expériences acquises hors du système scolaire. (5) Favoriser les 

retours dans le système de formation, à tout niveau, et à la demande de la 

personne, sur base de validation des acquis de son expérience et sur 

positionnement. (6) Créer une véritable structure de formation 

permanente accessible simplement et immédiatement. 

Pour Meunier (2008), les services d’orientation et les procédures associées 

peuvent engendre, en fonction des États, une influence certaine sur le futur 

professionnel des élèves : « différents modèles ont été mis en place, certains se limitant 

à l’orientation scolaire, d’autres prenant en considération l’insertion professionnelle 

postscolaire, d’autres enfin, proposant des formations scolaires professionnalisantes afin 

de favoriser l’insertion des jeunes sur le marché du travail » (p.7).  
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Au niveau européen, Euroguidance149 (2016) distingue 3 modèles en ce qui 

concerne les pratiques d’orientation150 : (1) les centres spécialisés dans l’information et 

l’orientation qui se trouvent en dehors de l’institution scolaire, mais qui collaborent avec 

celle-ci (par exemple, les Centres PMS en Belgique ou les CIO en France), (2) 

l’orientation intégrée dans l’école et travaillée par les enseignants que ceux-ci aient reçu 

ou non une formation spécifique (en Irlande, par exemple, les enseignants sont formés 

à l’orientation scolaire) et (3) les centres hors de l’école qui n’ont pas de lien avec celle-

ci (c’est le cas en Bulgarie ou en Slovaquie par exemple, pays qui commencent à 

organiser leurs services d’orientation). 

Euroguidance (2016) met également en avant deux objectifs principaux au travail 

de l’orientation scolaire : (1) améliorer l’efficience des systèmes éducatifs par la réduction 

des taux d’échec, une meilleure progression des élèves dans les différentes filières 

d’enseignement et un travail de leurs projets personnels et professionnels. (2) Améliorer 

la synergie entre le monde de l’école et le monde professionnel en informant les élèves 

sur le monde du travail (informations intégrées ou non au sein des pratiques 

quotidiennes, ceci variant d’un système éducatif à l’autre), en développant chez les élèves 

des compétences vocationnelles et/ou nécessaires à leur entrée dans la vie active, en 

développant les actions liées à l’esprit d’entreprise ou d’observation sur le terrain, en 

mettant en avant les filières qualifiantes et/ou les formations supérieures et en 

développant des compétences transversales. Ces objectifs et leur actualisation varient 

d’un pays ou d’une communauté à l’autre. 

Bien que généralement, en Europe, l’orientation se traduit dans les faits par « des 

informations et une aide individuelle ou collective pour faciliter la prise de décision 

relative aux cursus scolaires et professionnels » (Meunier, 2008, p.7), diverses initiatives 

d’aides aux pouvoirs publics sont proposées (Euroguidance, 2016) : la promotion de 

l’orientation professionnelle par le biais d’instruments juridiques, le développement de 

recherches scientifiques et pratiques pour améliorer les services d’orientation, la mise en 

place de réformes au niveau de l’orientation ou encore le développement d’aides ou 

d’actions permettant de promouvoir l’orientation au sein du système scolaire (la 

promotion de l’approche orientante en Fédération Wallonie-Bruxelles en est un 

exemple). 

Dans les points suivants, est particulièrement développé le système éducatif de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles, nos recherches et expérimentations étant liées à ce 

                                            
149 D’après Plumelle (2010, p. 12), « Euroguidance est un réseau qui met en relation les différents systèmes 
d’orientation en Europe. Il a été créé à l’initiative de la Commission européenne en 1992. […] Le site 
promeut la mobilité avec l’objectif d’aider les conseillers d’orientation et les individus à mieux comprendre 
les opportunités offertes en Europe aux citoyens européens. ». 
150

 Ces informations proviennent du site Internet d’Euroguindace, consultable ici : 
http://euroguidance.eu/. 

http://euroguidance.eu/
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dernier ; les activités décrites et proposées dans notre travail trouvant leur sens au regard 

des problématiques liées au contexte belge. Toutefois, comme on le remarque, les 

difficultés d’orientation et les objectifs de développement personnel et professionnel de 

l’élève sont relativement semblables d’un pays à l’autre notamment si on compare les 

systèmes français, belge et québécois, par exemple. 

 Le système d’orientation en Belgique 

francophone 

4.2.1  Processus et dispositifs d’orientation 

En Belgique, l’obligation scolaire est de 12 ans de l’année scolaire qui prend cours 

dans l’année où l’élève atteint l’âge de six ans à la fin de l’année scolaire au cours de 

laquelle il atteint l’âge de dix-huit ans (Constitution de l’état belge, 1983). Au sein de la 

période obligatoire, il existe une période d'obligation scolaire à temps plein qui se 

termine à l’âge de 16 ans et une période d'obligation scolaire à temps partiel qui s’arrête 

avec la fin de l’obligation scolaire. 

L’enseignement belge francophone est composé de l’enseignement fondamental, 

lui-même subdivisé en enseignement maternel (non obligatoire, il accueille les enfants à 

partir de deux ans) et en enseignement primaire (accueille les enfants à partir de l’année 

de leur sixième anniversaire et dure six ans). L’enseignement fondamental est commun 

à tous les élèves (il existe néanmoins un enseignement fondamental spécialisé pour les 

enfants à besoins spécifiques) et le passage primaire/secondaire se réalise via la réussite 

au Certificat d’Études de Base (CEB). Si l’élève échoue, il peut néanmoins rejoindre 

l’enseignement secondaire via une année dite différenciée. 

L’enseignement secondaire comprend 6 années et accueille les élèves à partir de 

12 ans. Cet enseignement possède un tronc commun qui s’étale sur les deux premières 

années. Cependant, il existe des années différenciées pour les élèves ne possédant pas le 

CEB151 et la présence d’années complémentaires (1S ou 2S) qui prennent place soit au 

terme de la première, soit au terme de la deuxième année commune (1C ou 2C)152. 

Celles-ci sont destinées aux élèves éprouvant des difficultés scolaires. Le tronc commun 

de deux ans annoncé n’est donc commun qu’aux élèves qui présentent des résultats 

scolaires jugés satisfaisants. 

                                            
151 Il existe aussi une année spécifique de différenciation et d'orientation (3S-DO) au sein du deuxième 
degré pour les élèves n’ayant toujours pas maîtrisé les compétences attendues en fin d’école primaire. 
152 C’est le Conseil de classe qui délivre à l'élève un rapport de compétences qui motive la décision 
d'orientation de l’élève. 
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À la fin des deux premières années secondaires (regroupées en un degré 

d’observation), l’élève doit passer le Certificat d’Études du premier degré (CE1D). S’il 

réussit, il peut choisir une 3e année secondaire, quelle que soit la filière désirée. En cas 

d’échec, le conseil de classe, sur la base du dossier personnel de l’élève peut estimer que 

celui-ci maîtrise les compétences attendues et donc lui permettre de passer en 3e année. 

Dans le cas contraire, l’élève est orienté soit vers une 2e année supplémentaire avec la 

mise en place d’un PIA (plan individualisé d’apprentissage) (dans le cas où il a effectué 

moins de trois ans dans le 1er degré), soit s’il a effectué plus de trois ans dans le 1er 

degré, vers une troisième année dont les formes et sections sont dévidées par le conseil 

de classe, vers une 3e année complémentaire ou vers l’enseignement en alternance. 

Le deuxième degré de l’enseignement secondaire comprend deux années (3e et 

4e années secondaires). Ce degré est nommé degré d’orientation. En effet, c’est à son 

entrée que l’élève s’oriente (est orienté) vers l’enseignement qualifiant ou l’enseignement 

de transition. L’enseignement de transition comprend les sections générales et les 

sections de technique de transition. Celles-ci préparent aux études supérieures et certains 

diplômes ouvrent la voie au marché du travail. L’enseignement de qualification 

comprend les sections de technique de qualification et les sections professionnelles. Les 

cours qui y sont dispensés sont basés sur la formation professionnelle. 

Seuls les diplômes de l’enseignement professionnel ne permettent pas aux élèves 

de poursuivre des études supérieures. Cependant, si tel est son souhait, l’apprenant peut 

obtenir un Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur après la réussite d’une 7e 

année professionnelle. 

L’enseignement supérieur comprend les Universités et les Hautes Écoles et les 

Écoles supérieures des Arts153 qui organisent des études supérieures de type court (grade 

de bachelier de spécialisation154) ou de type long (qui amène à la masterisation). 

Le système scolaire en Belgique francophone est donc particulièrement complexe 

dans son organisation. Même si nous ne présenterons pas de manière plus détaillée le 

système éducatif de la Fédération Wallonie-Bruxelles, il paraît pertinent de s’attarder sur 

les cursus scolaires envisageables par les élèves au niveau des choix d’orientation qu’ils 

seront amenés à poser. Le premier choix dans le cursus scolaire de l’élève est celui du 

choix de l’établissement. 

Tout d’abord, il faut savoir qu’en Belgique, selon la Constitution, ce sont les 

Communautés qui ont en charge l’organisation et le financement de l’enseignement. 

                                            
153 Dans le secteur « Art ». 
154 Par exemple, le métier d’enseignant (dans l’enseignement fondamental ou secondaire inférieur) demande 
une diplomation de bachelier alors que le même métier, mais pour l’enseignement secondaire supérieur 
demande une diplomation de master ou équivalent. 
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Pour la partie francophone du pays, l’enseignement est une compétence gérée par la 

Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB). Tous les établissements d’enseignement 

organisés ou subventionnés par la Fédération Wallonie-Bruxelles poursuivent 

simultanément et sans hiérarchie les mêmes missions, à travers les quatre objectifs 

définis dans le Décret Missions (Gouvernement de la Communauté française de 

Belgique, 1997) : 

• promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne en 

chacun des élèves ; 

• amener tous les élèves à s’approprier des savoirs et acquérir des 

compétences qui les rendent aptes à apprendre toute leur vie et à prendre 

une place active dans la vie économique, sociale et culturelle ; 

• préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, capables de 

contribuer au développement d’une société démocratique, solidaire, 

pluraliste et ouverte aux autres cultures ; 

• assurer à tous les élèves des chances égales d’émancipation sociale. 

 

À partir de cette base commune à l’ensemble des établissements scolaires, le 

premier choix laissé à l’élève ou plutôt à ses parents est celui du choix de l’école. En 

effet, en Belgique, la liberté de choisir l’école à laquelle les parents confient l’éducation 

de leur enfant est inscrite au sein de la Constitution belge (article 24 de la Constitution 

du 18 février 1831) et permet d’assurer aux parents la liberté de leur orientation 

philosophique155. De ce fait, plusieurs réseaux coexistent en Belgique : 

• l’enseignement officiel organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

• l’enseignement officiel subventionné ; 

• l’enseignement libre subventionné non confessionnel ; 

• l’enseignement libre subventionné confessionnel. 

 

L’enseignement officiel est organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles et 

l’enseignement officiel subventionné par les provinces, les communes, les villes et la 

                                            
155 Il faut noter que la circulaire n°5236 du 15/04/2015, nommée Choix à effectuer entre les cours philosophiques 
et la dispense de suivre un de ces cours - Année scolaire 2015-2016 stipule que « Suite à l’arrêt de la Cour 
Constitutionnelle du 12 mars 2015 reconnaissant le droit pour chaque parent d’obtenir sur simple demande, 
non motivée, une dispense de suivre le cours de religion ou de morale non confessionnelle, un mécanisme 
de dispense sera mis en œuvre dès l’année scolaire 2015-2016 » (FWB), 2015a, p. 2). 
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COCOF156 pour la Région de Bruxelles-Capitale. L’enseignement libre est organisé par 

des Associations Sans Buts Lucratifs (ASBL). 

La liberté d’enseignement stipulée dans la Constitution recouvre deux réalités : 

comme cela a déjà été précisé, la première est la liberté pour les parents de choisir l’école 

qu’il désire et in extenso de celle correspondant à leurs convictions philosophiques. La 

deuxième réalité est celle de la liberté de gestion pour les établissements scolaires. Ceci 

se traduit dans les faits par l’existence de différents réseaux d’enseignement proposant 

chacun leur propre programme éducatif pour autant qu’il soit en adéquation avec les 

référentiels de compétences157. 

Le fait que les réseaux peuvent décider de leurs programmes d’études et que 

chaque école peut rédiger son propre projet d’établissement entraîne une certaine forme 

de « rivalité », aussi bien entre réseaux, qu’entre écoles. De plus, le financement des 

institutions scolaires est tributaire du nombre d’élèves inscrits (Friant, 2012). Dès lors, 

on comprend aisément que les établissements scolaires sont à la fois en compétition, 

mais également interdépendants les uns avec les autres : 

la répartition des élèves, principalement déterminée par le libre 

choix des parents, mais aussi par les processus de relégation existant entre 

les établissements, produit des positions hiérarchisées des écoles et […] 

celles-ci influencent les stratégies et les actions que les directeurs 

développent dans leur établissement, actions qui relèvent « formellement 

» de leur zone d’autonomie. Les écoles situées dans un même espace local 

sont interdépendantes dans la mesure où le fonctionnement d’une école 

dépend de sa position dans la hiérarchie scolaire locale, et donc 

indirectement du fonctionnement des autres établissements de cet espace 

(Delvaux & Joseph, 2004, p.311, cités par Friant, 2012, p.30-31). 

Le problème sous-jacent à cette compétition et cette 

interdépendance est qu’il apparaît une certaine forme de ségrégation entre 

les établissements scolaires, certains étant qualifiés d’écoles « poubelles » 

alors que d’autres se verront attribuer des qualificatifs tels qu’ « élitiste », 

voire « sélectif ». En effet, plusieurs études ont montré qu’il existe de 

grandes disparités socio-économiques entre établissements scolaires, 

disparités liées à l’offre de formation des établissements, mais en plus, en 

                                            
156 Commission Communautaire Française.

 

157 Les Socles de Compétences pour l’enseignement fondamental et les deux premières années de 
l’enseignement secondaire ; les compétences terminales pour les quatre dernières années de l’enseignement 
secondaire général de transition et les profils de formation et de qualification pour l’enseignement secondaire 
technique et professionnel. 
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observant les établissements se trouvant aux extrémités de ce système, on 

constate que la situation s’aggrave : les établissements les plus favorisés 

ont tendance à rediriger leurs élèves les moins favorisés vers d’autres 

écoles, alors que les établissements les moins favorisés perdent leurs élèves 

les plus favorisés (Friant, 2012, p.115). 

L’effet de ces disparités a d’ailleurs été montré grâce aux résultats158 des enquêtes 

PISA (2000 et 2003) où des écarts importants de performances entre les élèves favorisés 

et défavorisés socio-économiquement apparaissent (Baye, Demonty, Lafontaine, 

Matoul, & Monseur, 2010). 

Par exemple, une recherche effectuée par Friant et Demeuse en 2011 a montré 

qu’il existe, au sein de l’enseignement secondaire de transition un certain modèle de 

prestige des options et donc une forme de hiérarchie des cours et options. La place de 

l’option dans la hiérarchie est induite par le public qui la fréquente : plus celui-ci sera 

favorisé socio-économiquement, moins les élèves ont de retard scolaire et plus le public 

est féminisé, plus l’option sera considérée comme prestigieuse par les élèves. Comme 

les auteurs le précisent, 

atteindre l’objectif amitieux de mettre les filières, formes et options 

sur un pied d’égalité […] devra […] passer par des actions qui sont 

également en lien avec la diminution des ségrégations académiques et 

sociales, telles qu’une diminution du nombre de points de bifurcation (par 

exemple, en instaurant un tronc commun plus long) (Friant, 2012, p.76-

77) au sein des cursus scolaires. 

On comprend aisément que, même au début de la scolarité, l’orientation scolaire 

dépend à la fois des parents et des élèves puisque ceux-ci peuvent choisir leur 

établissement, mais également des écoles elles-mêmes et du système scolaire sous-jacent, 

car, comme nous venons de le montrer, la compétition entre établissements entraîne des 

ségrégations qui elles-mêmes sont le reflet des disparités socio-économiques. Dès lors, 

l’objectif d’assurer à tous les élèves des chances égales d’émancipation sociale promu via 

le décret Missions devient une véritable réflexion concernant l’orientation scolaire elle-

même. 

Une fois un établissement scolaire choisi, l’élève peut commencer son cursus 

scolaire. Au sein de celui-ci, il sera amené à faire des choix qui le conduiront vers telle 

ou telle porte de sortie. Ces moments, bien déterminés dans le système éducatif, 

constituent ce que nous appelons des nœuds décisionnels. Pour comprendre quelle place 

                                            
158 Voir OCDE (2000, 2005). 



350 L’orientation au sein des systèmes éducatifs 

 

et quels impacts ont ces moments de choix, il convient de revenir brièvement sur la 

structure de la scolarité des élèves. 

Lorsqu’il entre pour la première fois à l’école, l’élève intègre l’enseignement 

fondamental. Celui-ci comprend l’enseignement maternel et l’enseignement primaire. 

L’enseignement maternel, non obligatoire, accueille les enfants à partir de deux ans et 

demi. L’enseignement primaire accueille les élèves dès l’année de leurs six ans et 

comprend six années.  

Au terme de l’enseignement fondamental, l’élève passe une épreuve afin d’obtenir 

son Certificat d’Études de Base (CEB). La réussite à cette épreuve donne accès à 

l’enseignement secondaire. S’il échoue, l’élève pourra rejoindre l’enseignement 

secondaire, mais sera affecté à une année dite différenciée. L’enseignement secondaire 

comprend six années et accueille les jeunes qui ont au moins douze ans. En fin de 

premier degré (deuxième secondaire), l’élève passe une épreuve : le Certificat d’Études 

du premier degré (CE1D). Au terme de l’enseignement secondaire (sixième secondaire), 

en cas de réussite, l’élève reçoit son Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur 

(CESS) qui lui donne accès à l’enseignement supérieur (universitaire ou non-

universitaire). À l’âge de dix-huit ans, le jeune n’est plus soumis à l’obligation scolaire. 

À la sortie de l’école primaire, un premier nœud d’orientation apparaît pour 

l’élève. En effet, si celui-ci obtient son CEB, il sera obligatoirement inscrit dans une 1re 

année commune. Cependant, s’il échoue au CEB, deux possibilités sont envisageables : 

si l’élève a au moins 12 ans, qu’il a fréquenté une sixième année primaire et que les 

parents et le conseil d’admission de l’école donnent leur accord, il pourra alors intégrer 

le 1er degré commun. En revanche, si une de ces quatre conditions n’est pas remplie, il 

intègrera le 1er degré différencié. 

Le premier degré différencié doit permettre aux élèves de maîtriser des 

compétences de la fin de la deuxième étape du continuum pédagogique, c’est-à-dire en 

fin de 2e année secondaire. Le but premier de ce degré différencié est l’obtention pour 

l’élève du CEB. Si l’élève obtient ce certificat, il peut intégrer le parcours commun 

(première ou deuxième année commune). Si l’élève obtient son Certificat d'Études de 

Base à la fin de la première année différenciée, il pourra rejoindre la première année 

commune ou une année complémentaire (si le conseil de classe estime que l’élève n’est 

pas prêt pour réintégrer le premier degré commun). L’élève qui n’obtient pas son 

Certificat d'Études de Base passe en deuxième année différenciée (cf. figure suivante). 
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Figure 55 Cheminement des élèves de première année différenciée, au sein du premier degré de 
l’enseignement secondaire en cas d’obtention ou non du certificat d’études de base 

 

 De même, l’élève qui obtient son CEB à la fin de la deuxième année différenciée 

rejoint soit la deuxième année commune, soit une année complémentaire. Toutefois, si 

l’élève atteint 16 ans au 31 décembre de l’année concernée, il sera orienté vers une 

troisième année, car il ne peut plus rester au premier degré. Si l’élève n’obtient pas son 

Certificat d'Études de Base au terme de la deuxième année différenciée, il rejoint un 

autre type d’enseignement ou une nouvelle année complémentaire. Il faut également 

mentionner que tous les établissements scolaires n’organisent pas le 1er degré 

différencié, ce qui implique qu’en cas de non-obtention du CEB, l’élève pourrait être 

contraint de choisir une école qui n’est peut-être pas son premier choix. 

Dans le 1er degré, il n’est pas possible de redoubler. Si un élève échoue, il ne peut 

pas recommencer la même année. Par exemple, un élève qui échoue sa 1re année 

commune est orienté vers une 1re année complémentaire (dénommée 1S). Cette année 

complémentaire propose, par exemple, des cours de renforcement pour les matières 

dans lesquelles l’élève a éprouvé des difficultés. Si l’élève réussit sa première année 

commune, il passe directement en deuxième année commune. Ainsi, le Décret relatif à 

l'organisation pédagogique du 1er degré de l'enseignement secondaire de juin 2006 

(Gouvernement de la Communauté française de Belgique, 2006, p. 5) stipule que : 

une année complémentaire est organisée au bénéfice des élèves qui, 

au terme de la première ou de la deuxième année commune ou différenciée 

ou de l'année complémentaire organisée à l'issue de la 1re année commune 

fréquentée après avoir suivi une année différenciée pour autant, dans ces 

deux derniers cas, que l'élève soit titulaire du Certificat d'Études de Base, 

éprouvent des difficultés telles qu'une année distincte ou supplémentaire 

s'avère indispensable pour leur permettre d'atteindre la maîtrise des socles 

de compétences visées à la fin de la troisième étape du continuum 

pédagogique. 
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En fait, il y a quatre chemins possibles pour que l’élève intègre une 1re année 

complémentaire (Décret de juin 2006) :  

1. L’élève a suivi une première année commune et le conseil de classe a 

pris la décision qu’il ne maîtrise pas suffisamment les compétences 

requises (ce qu’on peut traduire comme un échec de la première année 

commune). 

2. L’élève a suivi une première année différenciée et le conseil de classe a 

pris la décision de l’intégrer dans une première année complémentaire 

(il a obtenu le CEB, mais le Conseil de Classe estime qu’il ne maîtrise 

pas encore suffisamment les compétences pour intégrer une première 

année commune). 

3. L’élève a suivi une deuxième année commune et le conseil de guidance 

prend, avant le 15 janvier et avec l'accord des parents la décision de 

l’intégrer en première année complémentaire. 

4. L’élève a suivi une première année commune dans un établissement 

organisé, subventionné ou reconnu par la Communauté flamande ou 

par la Communauté germanophone.  

 

En ce qui concerne l’intégration de l’élève au sein de la deuxième année 

complémentaire, quatre possibilités sont également envisageables (Décret de juin 2006) : 

1. L’élève a suivi une deuxième année commune et le Conseil de Classe a 

pris la décision qu’il ne maîtrise pas suffisamment les compétences 

requises (ce qu’on peut traduire comme un échec de la deuxième année 

commune). 

2. L’élève a suivi la deuxième année différenciée et le Conseil de Classe a 

pris la décision de l’intégrer dans une deuxième année complémentaire 

(il a obtenu le CEB, mais le Conseil de Classe estime qu’il ne maîtrise 

pas encore suffisamment les compétences pour intégrer une deuxième 

année commune). 

3. L’élève a suivi une deuxième année commune et le Conseil de 

Guidance159 prend, avant le 15 janvier et avec l'accord des parents la 

décision de l’intégrer en deuxième année complémentaire. 

                                            
159 Le Conseil de Guidance est présidé par le chef d'établissement et réunit les membres du conseil de classe 
de la classe fréquentée par l'élève concerné et, selon le cas un représentant au moins du conseil de classe 
d'une des années complémentaires ou différenciées visées. Le Centre psycho-médico-social compétent peut 
également y participer. Ce conseil de guidance examine la situation de tout élève à propos duquel le Conseil 
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4. L’élève a suivi l'année complémentaire suivie après une première année 

différenciée sanctionnée par le Certificat d'Études de Base.  

 

 
Figure 56 Organisation du premier degré de l’enseignement secondaire (Ministère de la 

Communauté française, s. d., p. 10) 

 

Comme nous le voyons, le premier degré de l’enseignement secondaire ordinaire 

est assez complexe, pour ne pas dire compliqué à comprendre. En fait, au sein de ce 

premier degré, nommé degré d’observation, l’élève n’est pas à proprement parlé orienté 

vers une filière ou une option spécifique. Seuls les cours de langue, d’éducation 

philosophique ou d’activités complémentaires relèvent d’un choix pour les élèves. En 

fait, en ce qui concerne le choix de la langue étrangère, l’élève doit normalement 

poursuivre lors du 1er degré, l’apprentissage de la langue choisie en 6e année primaire. 

Néanmoins, les parents peuvent demander que leur enfant suive une autre langue 

moderne (les trois langues pouvant être abordées sont le néerlandais, l’anglais ou 

l’allemand160). 

                                            
de Classe estime qu'il rencontre des difficultés d'apprentissage. Le conseil de guidance doit se réunir au 
moins trois fois pendant l’année. Si lors de la deuxième rencontre, le Conseil de Guidance estime que l'élève 
rencontre des difficultés d'apprentissage et qu’il devrait être orienté vers une année complémentaire, un plan 
individuel d'apprentissage (PIA) est élaboré et propose les remédiations à mettre en place pour la fin de 
l'année scolaire en cours et durant l'année scolaire suivante. 
160 A Bruxelles, seule la langue néerlandaise peut être suivie par les élèves. 
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En ce qui concerne les activités complémentaires, celles-ci sont divisées en quatre 

catégories : 

1. les activités liées au cours de français, telles que le latin, le théâtre, les 

ateliers d’écriture, etc. ; 

2. les activités liées aux cours de langues modernes, telles que les ateliers 

de conversation ou l’initiation à des cultures étrangères ; 

3. les activités liées aux cours scientifiques, mathématiques, économiques 

et sociaux et le cours d’éducation par la technologie, telles que 

l’informatique, l’agronomie, la coiffure, etc. ; 

4. les activités artistiques ou sportives, telles que l’art plastique ou 

l’initiation à un sport. 

 

En fonction du programme d’études prévu par l’établissement scolaire, l’élève 

peut choisir un certain nombre d’activités complémentaires. Il faut également noter que 

ces activités peuvent être remplacées par des heures de remédiation (en français, en 

mathématiques ou en langue) selon les difficultés rencontrées par l’élève. 

Les choix posés au niveau des activités complémentaires, des langues ou des 

cours philosophiques ne constituent pas à proprement parler une orientation pour 

l’élève. En effet, il reste possible pour celui-ci de changer de cours philosophique et 

d’activités complémentaires pour le reste de sa scolarité et il sera possible qu’il étudie 

une seconde langue en fonction du cursus scolaire qu’il suivra. Si des choix existent dans 

ce premier degré, il faut plutôt les considérer en termes de choix d’école. Chaque 

établissement propose ainsi un projet d’établissement dans lequel figure les lignes 

directrices des choix pédagogiques et des actions que l’équipe éducative mettra en œuvre 

pour les élèves. Évidemment, les projets d’établissement doivent être en accord avec les 

projets pédagogique161 et éducatif162 du pouvoir organisateur de l’école et permettre de 

les réaliser. Ainsi, le choix de l’école reposera aussi bien sur le fait d’opter pour une 

                                            
161 « Le projet pédagogique définit les visées pédagogiques et les choix méthodologiques qui permettent à 
un pouvoir organisateur ou un organe de représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs de 
mettre en œuvre son projet éducatif. » (Décret définissant les missions prioritaires de l'enseignement 
fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, 1997, article 
64). 
162 « Le projet éducatif définit, dans le respect des objectifs fixés aux chapitres précédents, l'ensemble des 
valeurs, des choix de société et des références à partir desquels un pouvoir organisateur ou un organe de 
représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs définit ses objectifs éducatifs. » (Décret 
définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et 
organisant les structures propres à les atteindre, 1997, article 63). 
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pédagogie particulière, le caractère officiel, libre ou encore confessionnel de 

l’établissement, mais également sur la structure et les activités proposées aux élèves. 

Pourtant, des recherches récentes laissent à croire que le projet d’établissement n’est 

peut-être pas un argument majeur pour les parents dans leur choix d’établissement 

scolaire. 

En effet, en ce qui concerne le réseau de la Fédération Wallonie-Bruxelles, il 

semble que le choix d’une école soit grandement tributaire de sa proximité avec le lieu 

d’habitation de l’élève : cette proximité permet d’expliquer près de 6 choix sur 10 (59%) 

pour l’enseignement secondaire et près de 7 choix sur 10 (69%) pour l’enseignement 

primaire (Friant, 2012, p.198). Cependant, les auteurs remarquent également que chez 

le public d’élèves plus favorisés, un certain nombre de ceux-ci ne vont pas choisir l’école 

la plus proche quand celle-ci a une réputation plutôt négative. Ce constat amène qu’il 

existerait donc un certain brassage des populations (celles des élèves plutôt favorisés et 

celle des élèves plutôt défavorisés) et que ce concept de proximité ne s’applique pas 

nécessairement partout ni tout le temps. 

Le deuxième degré de l’enseignement secondaire comprend quant à lui deux 

années d’enseignement, la 3e et la 4e année secondaire et accueille les élèves âgés entre 

14 et 16 ans. Ce deuxième degré est appelé degré d’orientation, car c’est dès son entrée 

en 3e année que l’élève aura la possibilité de poser lui-même des choix qui influenceront 

profondément le reste de sa scolarité et in fine le type de diplôme qu’il pourra acquérir. 

Même si l’on ne rentrera pas dans les détails de la structure de ce deuxième degré, 

il est nécessaire de commenter une année spécifique, dénommée 3S-DO. Cette année 

dite de différenciation et d’orientation se trouve à mi-chemin entre le 1er et le 2e degré. 

Pour faire partie de cette année particulière, les élèves doivent avoir obtenu leur CEB, 

avoir fréquenté le 1er degré trois ans, mais ne pas maîtriser le niveau de compétences 

attendu au terme de ce degré. L’intégration en 3S-DO de l’élève se fait sur base du 

rapport du conseil de classe et de l’accord des parents. Cette année permet aux élèves 

qui n’auraient pas satisfait aux exigences d’obtenir leur CE1D en cas de réussite. 

Dès la troisième année de l’enseignement secondaire, l’élève doit poser un 

premier choix d’orientation : soit il se dirige vers une section de transition, soit vers une 

section de qualification. La section de transition comprend l’enseignement général et 

l’enseignement technique de transition. Ceux-ci visent à préparer l’élève aux études 

supérieures, mais permettent également l’entrée dans la vie active. L’enseignement de 

qualification est composé de l’enseignement technique de qualification et de 

l’enseignement professionnel. L’enseignement technique de qualification propose 

majoritairement des cours basés sur la formation pratique. Lorsque l’élève termine son 

cursus scolaire dans cet enseignement, le certificat de qualification qu’il reçoit, en cas de 

réussite, lors de la 6e année lui permet soit de chercher directement un emploi, soit de 
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poursuivre des études dans l’enseignement supérieur. En ce qui concerne 

l’enseignement professionnel, l’élève est formé pour l’apprentissage d’une profession 

particulière. Le certificat obtenu en sixième année n’ouvre pas la voie aux études 

supérieures. Si l’élève désire poursuivre ses études, il doit obtenir le Certificat 

d’Enseignement Secondaire Supérieur en suivant une 7e année professionnelle. 

Le choix laissé à l’élève quant à son orientation vers une filière particulière est 

néanmoins dicté par un ensemble de mécanismes qui ne relèvent pas nécessairement 

d’une décision libre et raisonnée. Le chapitre suivant expliquera plus en profondeur les 

causes de l’orientation des élèves vers les filières qualifiantes, mais on peut déjà soulever 

que le passage du premier au deuxième degré est lui-même déjà « orienté ». Ainsi, 

Demeuse et Lafontaine (2005) comparent le premier degré commun à une gare de triage 

orientant les élèves les plus faibles vers l’apprentissage d’un métier manuel, c’est-à-dire 

vers l’enseignement qualifiant. La sélection des élèves est donc associée à la relégation 

de ceux présentant les résultats scolaires (entendons les notes, les points figurants dans le 

bulletin) les plus faibles.  

L’orientation est donc aujourd’hui au cœur des problématiques du monde 

scolaire et particulièrement au sein des filières qualifiantes. En effet, ces filières, bien 

qu’atteignant des taux de certification relativement proches de celui de l’enseignement 

général163 (Franquet et al., 2010, p. 508), sont sujettes à des discours dépréciatifs, tant 

de la part des parents d’élèves qui les voient comme dévalorisantes pour leur enfant que 

par les enseignants qui ont tendance à orienter les apprenants ayant des difficultés dans 

les sections générales vers ce type de filière (Bosmans & Hindryckx, 2006). Les études 

de Forget (2002) ont montré que moins de 5% des élèves choisissent a priori les études 

qualifiantes alors qu’ils seront près de 20% à y être scolarisés. Les études de Donnay et 

ses collègues (J. Donnay et al., 2002), de Demeuse, Lafontaine et Straeten (2005) ou 

encore de Franquet, Friant et Demeuse (2010) ont mis en évidence le caractère négatif 

de l’orientation scolaire des élèves au sein des filières, formes et options qualifiantes 

(Friant & Demeuse, 2011). Pour l’équipe de Grootaers, la filière qualifiante relève d’un 

« deuxième choix justifié par les échecs scolaires » (Grootaers, Franssen, & Bajoit, 2001, 

p. 23). 

À ces constats, s’ajoute la difficulté, pour les élèves scolarisés dans les filières 

qualifiantes, d’opérer une « réversibilité de leurs parcours » scolaires (Franquet et al., 

2010, p. 510). En effet, Demeuse et ses collègues (Demeuse et al., 2007) ont montré que 

                                            
163 Selon les données des indicateurs de l’enseignement en Communauté française de Belgique pour l’année 
2014-2015, les taux de certification en sixième année secondaire sont de 96% des élèves pour l’enseignement 
général, de 91,5% pour l’enseignement technique de transition, de 88,5% pour l’enseignement technique de 
qualification et de 81,5% pour l’enseignement professionnel (Etnic, 2017). 
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les mouvements d’élèves par changements de filière, dans les deuxième et troisième 

degrés de l’enseignement secondaire, se font pratiquement selon un sens 

unique entraînant une orientation soumise à un effet toboggan (Vitiello, 2008). Le tableau 

ci-après témoigne d’une quasi-absence de mouvements d’élèves en filière 

professionnelle ou technique de qualification (moins de 0,5% des élèves) vers 

l’enseignement général. On constate également que plus de 98% des élèves scolarisés 

dans la filière professionnelle resteront dans cette même filière et que 0,09% accèderont 

aux filières générale ou technique de transition. 

 

Tableau 131 Mouvements d’élèves et changements de filière entre l’année 2004-05 dans le 
deuxième et troisième degré de l’enseignement secondaire (d’après Demeuse et al., 2007, tableau 

9, p. 64) 

 Filière 2005-06 

Filière 2004-05 Général 
Technique de 

transition 
Technique de 
qualification 

Professionnel Total 

Général 88,41% 4,00% 6,89% 0,70% 100% 

Technique de 
transition 

4,65% 72,84% 19,81% 2,70% 100% 

Technique de 
qualification 

0,47% 0,78% 90,57% 8,17% 100% 

Professionnel 0,09% 0,09% 1,13% 98,69% 100% 

 

À partir des indicateurs de l’enseignement, si l’on considère la première année du 

premier degré secondaire et que l’on suit une cohorte d’élèves sur 4 ans, on constate 

qu’environ seulement 1% des élèves qui étaient scolarisés en 1re année différenciée 

fréquentent une filière de transition contre environ 57% des élèves qui étaient en 

première année commune. De plus, on constate que 49% des élèves de 1C sont à l’heure 

quatre années plus tard contre 15% (les chiffres sont présentés arrondis) des élèves de 

1D. En outre, 20% de ceux-ci ont quitté le système scolaire sans qualification : ces 

données sont présentées dans le tableau suivant. Le tableau suivant propose les 

résultats164 obtenus en considérant, au bout de quatre ans, le parcours des élèves de 1C 

et de 1D (entrés dans le secondaire lors de l’année scolaire 2009-2010). 

 

                                            
164 Les chiffres obtenus ont été arrondis au pourcent près. 
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Tableau 132 Pourcentages d’élèves à l’heure ou en retard, entrés en 1re année commune et en 1re 
année différenciée en 2009-2010 après 4 années scolaires (Etnic, 2015) 

 À l’heure 1 an de retard 2 ans de retard 
Ens. spé.

165
 ou 

en 

alternance
166

 

Sortie 

1C 49 % 37 % 7 % 2 % 5 % 

1D 15 % 27 % 16 % 22 % 20 % 

 

Outre ces constats, on observe de grandes disparités socio-économiques entre les 

filières et ce, inéluctablement en défaveur des filières qualifiantes (Demeuse & 

Lafontaine, 2005; Friant, Derobertmasure, & Demeuse, 2008). En effet, les chiffres 

présentés pour l’année 2016 dans les indicateurs de l’enseignement (Etnic, 2016, p. 27) 

en ce qui concerne ces disparités socio-économiques témoignent d’une réelle différence 

existant entre les années et formes d’études. La figure suivante illustre le lien entre 

l’indice socio-économique moyen167 des quartiers où résident les élèves et les différentes 

années d’études et formes de l’enseignement secondaire et ce, pour l’enseignement 

ordinaire de plein exercice de l’année scolaire 2014-2015. La différence marquée dans le 

1er degré perdure dans la suite des études et on la constate clairement entre 

l’enseignement professionnel et l’enseignement général, par exemple. 

 

                                            
165 L’enseignement spécialisé est à destination des élèves à besoins éducatifs spécifiques.

 

166 L’enseignement en alternance combine la formation générale et la pratique professionnelle et est dispensé 
dans un CEFA (Centre d’Education et de formation en Alternance). Celui-ci est commun à plusieurs 
établissements d’enseignement secondaire ordinaire de plein exercice organisant, au 2ème et au 3ème degré, 
l’enseignement technique de qualification ou l’enseignement professionnel. 
167 D’après Demeuse et ses collègues (Demeuse et al., 2009, p. 7), « l’indice socio-économique est basé sur 
le quartier d’origine de l’élève (la notion de quartier est une division statistique du territoire ». Cet indice est 
attribué à chaque quartier de Belgique, sur la base de 11 variables s’inscrivant dans 6 domaines (les revenus 
par habitant, le niveau des diplômes, le taux de chômage, le taux d’activité et le taux de bénéficiaires du 
revenu mensuel minimum garanti, les activités professionnelles, le confort des logements). Chaque élève se 
voit donc attribuer l’indice socio-économique du quartier où il réside et apporte en quelque sorte cet indice 
au niveau de l’établissement. D’un point de vue statistique, il s’agit d’une variable métrique de distribution 
normale qui varie entre -3,5 et 3,5. Il est recalculé tous les trois ans sur la base des dernières données 
statistiques disponibles » (Demeuse, 2002, p. 219). 
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Figure 57 Indice socio-économique moyen des quartiers où résident les élèves des différentes 
années d’études et formes de l’enseignement secondaire ordinaire de plein exercice – Année 

scolaire 2014-2015 (Etnic, 2016, p. 27) 

 

On remarque directement que les indices des milieux défavorisés se retrouvent 

particulièrement dans le 1er degré différencié et dans les 2e et 3e degrés professionnels. 

À l’opposé, les indices des milieux les plus favorisés sont pour les 2e et 3e degrés de 

l’enseignement général.  

La hiérarchisation des filières et les « bifurcations successives amènent 

progressivement, et sans grand espoir de retour, les élèves jugés moins aptes vers des 

filières de plus en plus orientées vers un métier, mais aussi de moins en moins 

valorisées » (Demeuse & Lafontaine, 2005, p. 39). 

En ce centrant uniquement sur les filières, la figure précédente permet de 

constater que l’indice socio-économique moyen diffère fortement selon les filières. On 

peut donc en conclure qu’il existe des disparités réelles entre les filières dites 

académiques de l’enseignement de transition et les filières professionnalisantes de 

l’enseignement de qualification, les premières scolarisant les élèves plutôt favorisés sur 

le plan socio-économique et les secondes les élèves les plus défavorisés. De plus, on 

remarque que l’indice socio-économique moyen augmente au fil des années 

d’enseignement et ce pour toutes les filières. Selon Friant (2012, p.39), ceci s’explique 

par le fait que 
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les élèves issus de filières académiques qui n’obtiennent pas des 

résultats scolaires satisfaisants ont tendance à se tourner vers des filières 

techniques ou professionnelles. Ces élèves font à la fois partie des élèves 

les moins favorisés dans leur filière d’origine tout en étant parmi les plus 

favorisés dans leur nouvelle orientation. On voit ainsi comment une 

certaine hiérarchie des filières s’établit, en fonction du statut socio-

économique, associé aux résultats scolaires pour certains et à l’échec 

scolaire pour d’autres. 

Finalement, ceci débouche vers une « hiérarchisation sociale croissante des 

filières, celles-ci n’ayant pas la même valeur, ni sur le plan scolaire, si sur le plan des 

débouchés professionnels » (Franssen, Lenel, & Piot, 2009, p. 8). Ainsi, « les bifurcations 

successives [dans le système scolaire] amènent progressivement, et sans grand espoir de 

retour, les élèves jugés moins aptes vers des filières de plus en plus orientées vers un 

métier, mais aussi de moins en moins valorisées » (Demeuse et Lafontaine, 2005, p.39). 

L’orientation en Fédération Wallonie-Bruxelles est ainsi confrontée à deux 

problèmes majeurs au niveau des filières qualifiantes : il existe, d’une part, une ségrégation 

académique due aux groupements d’élèves basés sur les performances scolaires et d’autre 

part, une ségrégation sociale causée par des groupements d’élèves basés sur le niveau socio-

économique (Monseur & Lafontaine, 2009, cités par Franquet et al., 2010).  

Puisque les filières qualifiantes sont sujettes aux divers problèmes cités dans les 

paragraphes précédents et que ceci entraîne une orientation scolaire négative, la nécessité 

de revaloriser l’enseignement qualifiant devient une priorité. Ainsi, depuis 1997 avec le 

Décret définissant les missions prioritaires de l’enseignement et en 2005 avec le Contrat 

pour l’Ecole (Gouvernement de la Communauté française de Belgique, 2005), les 

instances politiques tentent d’instaurer, d’une part, un accès égal aux formations et, 

d’autre part, une absence de hiérarchie entre filières afin que le choix d’orientation de 

l’élève soit un choix positif168. Dans ce cadre, le Contrat pour l’Ecole préconise une 

approche métier afin de donner un sens aux apprentissages, mais également d’amener 

l’élève dans une réflexion quant à ses projets professionnels. D’ailleurs, plusieurs 

chercheurs (Dumora, 1990; Grootaers, 2006; Guichard & Falbierski, 1995) attestent que 

les différents mécanismes de relégation présents dans l’enseignement qualifiant 

entraînent chez les élèves de grandes difficultés dans leur construction de projet 

professionnel, liées notamment à une connaissance pauvre et souvent stéréotypée des 

métiers (Stevanovic & Mosconi, 2007). Dès lors, la mise en place de pédagogies 

permettant le développement du projet de carrière des élèves et le développement de 

                                            
168 Objectif 5 du Contrat pour l’Ecole. 
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leurs compétences peut être envisagée comme un moyen de remédier aux problèmes 

inhérents aux filières qualifiantes. 

 Histoire brève de l’orientation en Belgique 

francophone169 

Ce texte propose de retracer les grandes lignes des questions d’orientation qui 

ont émergé depuis le début du XXe siècle, en Belgique francophone. À partir des 

premières conceptions de l’orientation professionnelle vers la définition d’une 

orientation scolaire, les enjeux actuels d’une orientation tout au long de la vie sont 

analysés et discutés. L’évolution de l’orientation est ainsi retracée afin de mettre en 

question les conceptions prônées aujourd’hui dans l’enseignement de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles. 

4.3.1 Introduction 

Dans ce texte, nous nous bornerons à développer l’historique de l’orientation 

(professionnelle et scolaire) au sein de la partie francophone de la Belgique. La révision 

de la Constitution amène, en 1970, la coexistence de trois communautés dans le pays : 

la communauté française, la communauté flamande et la communauté germanophone. 

Néanmoins, la responsabilité de l’enseignement reste « entre les mains du gouvernement 

national. En effet, celui-ci est compétent pour « ce qui a trait à la paix scolaire, à 

l’obligation scolaire, aux structures de l’enseignement, aux diplômes, aux subsides, aux 

traitements, aux normes de population scolaire ». La prise de décision s’effectue dès lors 

presque entièrement au Parlement national » (Fannes, Vranckx, Simon, & Depaepe, 

2013, p. 7). Il faut attendre 1988 avec la troisième réforme de l’état pour que 

l’enseignement se communautarise. Dès lors, si les premiers points que nous 

développons peuvent être considérés comme affectant directement l’entièreté du pays, 

les explications portant sur les réformes plus récentes ne concernent que la partie 

francophone. 

Afin de structurer nos propos, nous nous basons sur le découpage chronologique 

proposé par Grootaers concernant l’évolution de l’enseignement belge. Nous 

complétons, avec les considérations les plus récentes, cette structuration avec une 

période supplémentaire. 

                                            
169

 Cette partie se base sur notre ouvrage Comment rendre une école réellement orientante et sur un article 
soumis à une revue spécialisée dans l’histoire de l’éducation. 
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Grootaers (2005) propose cinq étapes : 

1. De 1830 à 1914 qui se caractérise par le développement de l’instruction 

obligatoire et une massification et une démocratisation de l’enseignement. 

2. De 1918 à 1945 qu’il qualifie de promotion des meilleurs élèves où un 

système de méritocratie s’installe et s’amplifie, le niveau socio-économique 

est pallié, en partie par les résultats scolaires. 

3. De 1945 à 1960 qui est marquée par la massification de l’enseignement 

secondaire et part l’intégration de l’enseignement au sein de l’ensemble de 

l’État. 

4. De 1960 à 1975 qui est marquée par l’accroissement de l’égalité des 

chances à travers, notamment, l’enseignement rénové. Néanmoins, les 

relégations et la hiérarchisation des filières ne s’atténuent pas (et se 

renforcent même dans certains cas, cf. le point traitant du rénové dans la 

suite du texte). Cette période est également marquée par le début de la 

massification de l’enseignement supérieur. 

5. Après 1975 qui s’ancre vers une égalité de résultats des apprenants via le 

renforcement de l’égalité des chances et la volonté de réduire l’impact des 

différences socio-économiques. C’est la période où apparaissent les zones 

d’enseignement prioritaire ou les écoles en discrimination positive. 

 

Nous proposons dans notre texte de clore cette période à la date de la 

promulgation du décret Missions en 1997 et de proposer un sixième stade qui s’étalerait 

de 1997 à aujourd’hui. En effet, nous constatons (cf. les points correspondants) que si 

les mêmes objectifs d’égalité sont toujours recherchés par la suite (et aujourd’hui 

encore), les solutions apportées tendent à toucher un nombre d’acteurs croissant et donc 

à dépasser les premières finalités définies pour l’école (doit-on instruire ou former ? 

enseigne-t-on des savoirs ou des compétences ? forme-t-on des élèves apprenants ou 

des personnes autonomes ?) pour aboutir, dans les travaux les plus récents, à une 

nouvelle remise en question du système d’enseignement. Au niveau de l’orientation, 

notamment, on tend vers une définition de plus en plus complexe (continue, 

permanente, tout au long de la vie, reposant sur la construction personnelle, intégrant 

l’école et la société…) qui s’articule dans et en dehors de l’école et qui repositionne 

chaque acteur, avec ses objectifs propres, dans une considération globale du 

développement des individus. 
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4.3.2 1830- 1914 : la Belgique, pionnière des questions 

d’orientation 

Les questions d’orientation se sont développées, tant outre-Atlantique qu’en 

Europe, principalement vers la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle du fait de 

l’industrialisation croissante (Canzittu & Demeuse, 2017; Koppes, 2014; Savickas, 

2008b). Les young men getting under way pour reprendre les termes de Carlyle (1884), c’est-

à-dire les jeunes hommes qui s’élancent dans la vie active sont à cette époque moins 

encadrés qu’auparavant : l’apprentissage traditionnel tend à s’effacer à cause des tâches 

spécialisées et parcellaires entraînées par le machinisme et l’essor de la grande industrie, 

si bien qu’on parle à cette époque d’une crise de l’apprentissage (Buisson, 1911; Lembré, 

2015; Lequin, 1989; Troger & Ruano-Borbalan, 2017). Il apparaît dès lors nécessaire de 

placer rapidement les individus, en ajustant les offres et les demandes, vers des tâches 

qui leur correspondent afin de répondre aux requêtes des industries (Becci, 1906; B. 

Jung, 2014; McBride, 1976). Pour ce faire, l’orientation devient une question de réforme 

éducative et sociale qui se base sur les nouveaux enjeux de la formation professionnelle 

et sur une science en émergence, se détachant de la philosophie, la psychologie du travail 

et des organisations (Fridenson, 1987; Prost, 1996; Vatin, 1996) suites aux travaux 

d’Imbert, d’Amar, de Toulouse (Le Bianic, 2004) ou de Binet (Huteau & Lautrey, 2003) 

et Simon  en France ou encore de Galton, en Angleterre et de Cattell aux États-Unis 

(Louche, 2018). 

La Belgique peut être considérée comme un des États pionniers dans le 

développement de l’orientation professionnelle (Bisquerra, 1996). Le premier Institut de 

Psychologie Pédagogique d’Europe y est d’ailleurs fondé en 1899 (Rodriguez Moreno, 1999) 

et en 1912, c’est le premier office d’orientation professionnelle qui est ouvert à Bruxelles, 

sous l’impulsion de Christiaens, sur la base d’un office de placement créé en 1908 par 

Arthur Nyns (Wautriche, s. d.). Des services d’informations et des examens 

d’orientation basés sur « des questionnaires et des fiches » (Tomas, 1982, p. 6), 

« concernant les aspects médicaux, les résultats scolaires, les capacités motrices et 

psychomotrices, les aptitudes intellectuelles et les traits de caractère » (Grootaers, 2005, 

p. 17) y sont développés. D’ailleurs, Decroly construit des outils d’observation et de 

mesure des caractéristiques individuelles des jeunes qui constituèrent, avec les examens 

précités une méthode d’orientation professionnelle, connue sous l’appellation de Méthode 

de Bruxelles (Tomas, 1982 ; Grootaers, 2005). Christiaens a publié en 1914 un manuel, 

L’orientation professionnelle des enfants (Sacré, 1993) qui se base sur cette méthode 

(Tollebeek, Vanpaemel, & Wils, 2003) et sur la philosophie développementale décrite dans les 

travaux de Decroly à travers notamment le rôle de l’école qui « devait fournir une 

introduction pratique à la vie, par l’intermédiaire de la connaissance par l’enfant de sa 

propre personnalité, d’une part, et de la connaissance du milieu naturel et social dans 
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lequel l’enfant fonctionnait, de l’autre » (Depaepe & D’hulst, 2017, p. 20‑21). Pour 

Christiaens (1926, cité par Geerkens, 2004), « primitivement, c'est-à-dire de 1910 à 1912, 

l'orientation professionnelle [...] apparaissait uniquement comme une œuvre 

d'assistance, […] une forme de placement avantageuse pour l'enfant. Il s'agissait de venir 

en aide aux parents en mettant ceux-ci en rapport avec des patrons disposés à faire 

l'éducation professionnelle des enfants » (p.33). C’est dans cette perspective que ce genre 

de méthode a éclos en Belgique qui était un terrain propice à ce développement puisque 

la pédologie170 y a pris son essor dès la fin du XIXe siècle171 sous l’impulsion, 

notamment, de Schuyten, Ioteyko (Depaepe et D’hulst, 2017), Demoor (Wagnon & Le 

Boucher-Clarinval, 2011) et Ley (Van Haecht, 1985). 

En fait, Christiaens (1914, cité par Geerkens, 2004) veut rompre avec le système 

d'orientation professionnelle allemand qui était mis en place dans la plupart des pays 

occidentaux et qui consistait « à mettre en relation analyse technique et économique des 

professions et aptitudes constatées des futurs apprentis, en confiant aux seuls 

enseignants le soin de déceler, dans le cadre de la vie scolaire, les aptitudes de leurs 

élèves » (p.33-34). Pour Christiaens l’aptitude est le 

résultat d'un apprentissage et d'une adaptation professionnelle, et 

ce dont l'orientation professionnelle doit se préoccuper, à savoir la 

présence de "dispositions naturelles, causes de l'éclosion de qualités 

                                            
170 D’après Decroly (1913), la pédologie est la science qui étudie l’enfant par des investigations 
physiologiques, psychologiques et sociologiques. Elle se veut objective et expérimentale et est appliquée par 
la pédotechnie qui vise à développer des moyens pratiques permettant de favoriser l’évolution de l’individu 
de sa naissance jusqu’à la fin de l’adolescence. La Société Belge de Pédotechnie a été fondée en 1906 à Bruxelles 
et l’Institut National Belge de Pédologie en 1909 dans la même ville (Depaepe et D’hulst, 2017). Le premier 
congrès (et le seul) international de pédologie s’est d’ailleurs tenu à Bruxelles en 1911 (Lobet, 1948; Nijhoff, 
1939). Cependant, la pédologie perdit de son aura après la Première Guerre mondiale du fait de son manque 
d’unité, d’une méthode de recherche (pédologique) qui ne fut jamais développée totalement et d’un 
éclatement de l’étude de l’enfant en sous-disciplines scientifiques plutôt qu’en une seule unificatrice, ce que 
la pédologie recherchait (Depaepe, 2001). Il n’est pas étonnant que Decroly et Christiaens aient voulu 
développer une science empirique de l’enfant. En effet, ils étaient fortement impliqués dans la 
psychotechnique et étaient d’ailleurs les représentants de la Belgique aux premières Conférences 
internationales de psychotechnique de 1920 et 1921 ainsi que membres du comité directeur de l'Association 
internationale de Psychotechnique lors de cette deuxième conférence (Piéron, 1952). 
171 On peut noter que d’ailleurs, l’époque est empreinte de changements profonds au sein de l’enseignement 
puisque si le premier projet de Loi sur l’obligation scolaire datait de 1883 (Gubin & Lefèvre, 1985), la Loi 
proprement dite date du 19 mai 1914. La fin du XIXe siècle a donc été marquée par des réflexions profondes 
quant à l’organisation de l’école en Belgique. Un autre exemple en lien avec l’orientation est, en 1881, la 
volonté des législateurs « d'étendre la durée des études communes pour les adolescents en retardant le point 
de bifurcation des uns et des autres à la 5e année d'enseignement secondaire. » (Van Haecht, 1985, p.59), 
ceci entraînant donc la suppression d’un choix précoce d’orientation. Van Haecht explique néanmoins que 
cette volonté est restée une intention et que « la suppression de l'obligation du choix précoce entre les 
orientations possibles a exigé beaucoup de temps pour se réaliser : en effet, l'équivalence entre les sections 
inférieures des athénées et les sections correspondantes des écoles moyennes ne fut proclamée qu'en 1924 » 
(p.59). 
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professionnelles". L'orienteur doit déceler la présence des aptitudes, 

entendues au sens des dispositions ("des États indiquant des possibilités 

d'adaptation"), à l'aide de tests, qui les mesurent, indépendamment d'un 

apprentissage préalable: "ce qui importe, uniquement, c'est de découvrir la 

rapidité d'adaptation aux tests proposés, seule indication de réelle 

disposition naturelle"(p.34). 

 Cette méthodologie, basée sur le testing, annonce la sélection psychotechnique 

dans l'industrie. 

4.3.3  1918-1945 : le développement des services d’orientation 

À la suite de l’intérêt croissant que prenait la pédologie172, le premier Office 

intercommunal pour l’orientation professionnelle et le Placement des jeunes gens et des jeunes filles 

bruxellois est fondé en 1919 (Grootaers, 1995) toujours par Christiaens (Álvarez 

González & Sánchez García, 2012; Bisquerra, 1996). Quelques années plus tard, en 

1923, c’est l’École d’ergologie qui est créée « où s’enseigne la ‘science du travail’173 et où 

sont formés les premiers conseillers d’orientation » (Grootaers, 1995, p.66). Les cours 

                                            
172 L’intérêt du développement d’une science de l’enfant tient, en partie, des problèmes qui apparaissent au 
début du XXe siècle au niveau de la transition enseignement primaire/enseignement secondaire/entrée sur 
le marché/apprentissage de l’emploi. Le constat à ce niveau est que les enfants de 12 ans environ, du fait de 
la crise de l’apprentissage citée plus tôt dans ce texte, tendent à être moins encadrés et donc de vagabonder 
et de finalement décrocher (même si ce terme n’est pas usité à cette époque) du cadre d’apprentissage 
(Association française pour le développement de l’Enseignement Technique (AFDET), 1911). C’est ce que 
paraphrase Martin (Jérôme Martin, 2013) en citant Thiercé (Thiercé, 1999) : entre la fin de la scolarité 
obligatoire et le service militaire, les adolescents ne sont pris en charge par aucune structure. À cette époque, 
« l’école n’a pas de lendemain » (Buisson, 1894, cité par Petit, 1896). 
173 D’ailleurs, Christiaens (1914, cité par Geerkens, 2004, p.33) met en avant le lien entre les finalités de 
l'orientation professionnelle et l'organisation scientifique du travail: « Dans le domaine de l'économie 
industrielle, une question qui présente certaines analogies avec celle de l'orientation professionnelle, a été 
très heureusement résolue par un ingénieur américain, M. Frédéric Taylor. [...] Par l'observation directe, et 
aussi à l'aide d'expériences concordantes, M. F. Taylor s'est rendu compte d'une manière précise des 
aptitudes de chacun des ouvriers sous ses ordres. Il a su persuader un grand nombre d'entre eux 
d'abandonner des travaux pour lesquels ils étaient mal doués, pour se consacrer à des besognes mieux en 
rapport avec leurs dispositions. [...] À notre sens, l'orientation professionnelle doit poursuivre un but 
analogue, beaucoup plus général cependant. Ce qu'il faut, c'est diriger chacun vers l'occupation où ses 
dispositions lui donneront les moyens d'atteindre son maximum de rendement. L'intérêt social et l'intérêt 
de chacun y trouveront un avantage évident... Les principes appliqués par l'ingénieur américain: la 
suppression du gaspillage des énergies, l'examen des aptitudes afin de déterminer l'emploi le plus avantageux 
de ceux qui les possèdent, sont aussi les nôtres ». La science du travail « est conçue comme une démarche 
pluridisciplinaire, faite de la juxtaposition de regards portés par différentes disciplines scientifiques déjà 
constituées sur la réalité "travail", au premier rang desquelles […] [se placent] l'orientation professionnelle 
et la physiologie (Archives IHEB Ergologie (Section VIII), n.d.,  cité par Geerkens, 2004, p.100). 
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sont donnés à Bruxelles, à l'Université du Travail à Charleroi et à l'Institut d'hygiène de 

Mons174 (Geerkens, 2004). 

Au niveau pratique, un Laboratoire de Pédagogie et de Psychologie de l’enfant est créé en 

1928 à Angleur175 et encadre cinq écoles primaires : ce laboratoire investigue la situation 

scolaire des enfants (tant sur le plan des apprentissages que sur le plan physique), met 

en place des recherches visant à améliorer les méthodologies pédagogiques employées 

(à travers des classes expérimentales) et vise le développement harmonieux des enfants : 

tout enfant arrivant en première année est soumis à des tests 

collectifs et individuels; un dossier est alors constitué, qui rassemble les 

données psychologiques et les renseignements d’ordre médical, social et 

autres, recueillis au cours de la scolarité de l’enfant. En se fondant sur ces 

informations, ainsi que sur celles que fournissent des examens ultérieurs, 

le personnel du laboratoire aide les parents et les maîtres à orienter les 

enfants, notamment vers la fin de l’école primaire (W. D. Wall, 1958, p. 

47).  

Grootaers (1995) mentionne également que la J.O.C.176 a joué un rôle de pionnier 

dans l’entre-deux-guerres, en ce qui concerne l’orientation professionnelle en 

aboutissant, en 1937 à la « reconnaissance officielle et à la subsidiation par l’État des 

offices d’orientation professionnelle » (p.66). L’importance témoignée à l’orientation 

professionnelle se constate également dans la circulaire du 10 février 1937 du Ministère 

de l’Instruction publique, insistant sur la nécessité pour le personnel enseignant d’aider 

les jeunes à trouver leur voie professionnelle (Wautriche, s. d.). 

D’après Demeuse et ses collègues (Demeuse, Danvers, & Cnudde, 2004, p. 23), 

pour Wautriche (s.d., p.28), « l’intérêt du Gouvernement belge pour l’orientation 

professionnelle se marque par trois arrêtés royaux, respectivement des 20 février 1936, 

22 octobre 1936 et 21 août 1937 » : l’arrêté royal du 20 février 1936 « institue un Centre 

d’orientation professionnelle auprès du Musée scolaire national » (p.23), dont la mission 

                                            
174 En partenariat avec l'Office Intercommunal d'Orientation Professionnelle deux certificats seront 
délivrés, la première fois en 1928, suite aux enseignements en science du travail : « un certificat d'aptitude à 
la fonction de Conseiller d'orientation professionnelle […] ainsi que celui d'aptitude aux fonctions de 
Psychotechnicien » (Geekens, 2004, p.100). 
175 Un service semblable est fondé à Bruxelles à l’École normale Charles Buls [fondée en 1875 sous 
l’appellation de l’École modèle (Van Haecht, 1985)] et encadre cinq écoles. D’autres services analogues se 
développeront, après la guerre, dans d’autres communes belges (Wall, 1958). 
176 La J.O.C. est l’acronyme de la Jeunesse Ouvrière Catholique, fondée en 1925 par Joseph Cardijn, alors prêtre 
(Pasquier, 1997) et qui deviendra par la suite cardinal (Cheza, 2009). La J.O.C. est un mouvement catholique 
et donc lié à l’Église, mais c’est avant tout un mouvement pour les jeunes et pour les travailleurs, sans être 
un mouvement syndical (Pierrard, Launay, & Trempé, 1984). 
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est le renseignement sur les études selon une carrière déterminée, et sur les bourses 

d’études et la documentation sur les professions, les aptitudes et les apprentissages en 

lien. L’arrêté royal du 22 octobre 1936 

institue le certificat d’aptitudes aux fonctions de conseiller 

d’orientation professionnelle […]. L’arrêté royal du 21 août 1937 règle 

l’organisation et le fonctionnement des offices d’orientation 

professionnelle. Ces offices peuvent être créés par l’État, les provinces, les 

communes ou bien encore par des particuliers. Les offices d’orientation 

professionnelle non encore créés par l’État peuvent être reconnus par celui 

[…] [selon] certaines conditions […]. En plus, il faut qu’ils puissent être 

accessibles à tous et être gratuits pour les élèves qui obtiennent la gratuité 

scolaire » (Demeuse et al., 2004, p.28-29). 

Wautriche (s.d.) mentionne également que l’Instruction publique a mis en place 

un Service Central de l’Orientation Professionnelle qui organise et définit les lignes 

directrices des offices agréés pour garantir une homogénéité maximale des tests 

psychologiques. Ce service vérifie également que les offices se conforment strictement 

aux dispositions des arrêtés royaux et il propose d'accorder ou non des subventions aux 

offices. Chaque subvention consiste en un montant forfaitaire et une allocation 

d'activité. Le montant de la subvention dépend de la taille de l’office, du nombre 

d'études et d’examens réalisés et, enfin, du montant prévu dans le budget national. 

En 1938, le Centre national d’Orientation professionnelle est créé au sein de la J.O.C. et 

en 1941, celui-ci devient la Centrale pour les Bureaux d’Orientation (Centrale voor 

Oriënteringsburelen) et développe tant des recherches scientifiques sur l’orientation 

professionnelle que des actions sociopédagogiques (E. Gerard, 1994). 

4.3.4  1945-1960 : l’émergence de l’orientation scolaire 

Au sortir de la Deuxième Guerre mondiale, les changements opérés dans le 

monde du travail tendent à considérer l’orientation à travers un continuum allant de 

l’école à la profession : c’est à cette période que l’orientation scolaire se développe 

(Guichard, 2006), « sous l’effet de la croissance de la scolarisation et de la mise en 

système de l’école » (Jérôme Martin, 2014, p. 110). 

En 1947, suite à des changements d’organisation et des difficultés financières, la 

Centrale bascule au sein du Mouvement Ouvrier Chrétien (MOC) et devient la Centrale pour 

l'Orientation Professionnelle (COP) ou Centrale voor Beroepsoriëntering (COB) en Flandre afin 

de « mettre en évidence que l’orientation professionnelle ne se confine pas dans les 

limites d’un bureau, mais revêt également une dimension sociale » (Gerard, 1994, p.608). 

C’est également en 1947 que le Ministère de l’Instruction publique a expérimenté les 
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premiers centres psychomédicosociaux (Wall, 1958) : ceux-ci sont situés dans un 

établissement scolaire et leur travail s’adresse à une population allant de 1500 à 4500 

élèves, du primaire et du secondaire. Les CPMS « s’occupent surtout d’orientation 

continue, scolaire et professionnelle, et collaborent quotidiennement avec les 

professeurs à la solution des difficultés et des problèmes que soulèvent les cas 

individuels ; ils participent également à des recherches communes sur les méthodes 

pédagogiques » (Wall, 1958, p.48). On peut noter que d’autres centres177 semblables aux 

CPMS, mais ne relevant pas du monde scolaire (bien que des liens fonctionnels et 

administratifs ont été établis avec les services d’enseignement) ont été créés via des fonds 

publics ou privés (universités, hôpitaux, organismes religieux) (Wall, 1958). À cette 

époque, « le gouvernement homogène PSC/CVP178 prend également des mesures qui 

doivent garantir la viabilité financière du travail d’orientation […]. En 1954, ces deux 

évolutions aboutissent à un changement de nom définitif : il sera dorénavant question 

du Centre Libre d’Orientation Scolaire et Professionnelle/Centrale voor Studie- en 

Beroepsoriëntering (CLOSP-CSBO) » (Gerard, 1994, p.610). 

Aux élections législatives d’avril 1954, le PSC-CVP va perdre la majorité absolue 

au profit du gouvernement socialiste-libéral de Van Acker. Les services libres 

d’orientation vont alors subir des critiques provenant de ce gouvernement (Gerard, 

1994). Ceci aura pour effet, en réaction, à la création de l’ASBL CLOSP-CSBO qui 

réunit les différentes organisations sociales chrétiennes. Le ministre, socialiste, de 

l’Instruction publique, Léo Collard bloque 

les subsides au budget et pratique des coupes sombres dans les 

subventions accordées par l’État à l’enseignement catholique […] [et par 

la] Loi Collard de 1955 déclenche une nouvelle guerre scolaire ; les sociaux-

chrétiens, épaulés par les évêques, constituent un Comité pour la défense des 

libertés démocratiques et, dans la foulée, organisent des grèves dans les écoles 

                                            
177 Wall (1958, p.48) en donne un exemple concret : « Un exemple frappant de cette coopération est donnée 
par le Dispensaire d’Hygiène mentale de La Louvière, qui a intégré son activité dans le système scolaire 
communal et agit en étroite collaboration avec les autorités administratives, les inspecteurs de l’enseignement 
et le personnel enseignant. Ce dispensaire a notamment institué un système d’examens normalisés auxquels 
il est procédé à la fin de chaque année scolaire; après ces épreuves, les sujets les plus faibles sont retenus 
pour faire l’objet d’un examen psychologique, et, selon leur niveau mental, ils sont dirigés vers les classes B 
ou C organisées de manière à porter remède, dans la mesure du possible, aux faiblesses des élèves. En outre 
il existe une classe pour déficients mentaux, et l’on envisage de créer prochainement un internat qui 
accueillerait pour une brève période les enfants qui ont besoin d’être rééduqués à l’écart de leur famille. ». 
On constate que l’orientation des jeunes repose principalement sur une sélection de ceux-ci via les résultats 
obtenus à des tests ou des examens : les classes B et C sont constituées d’enfants non admis dans l’année 
suivante et orientés sur la base d’un examen préalable avec la volonté d’homogénéiser les groupes d’élèves ; 
la classe B regroupant des enfants dont le niveau intellectuel est semblable aux enfants de la classe A (admis 
dans l’année supérieure) et la classe C comprenant des enfants dits anormaux caractérisés (Cordier & Papy, 
1954). 
178 Parti social-chrétien/Christelijke Volkspartij. 
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et des manifestations de masse dans les rues du pays » (Perceval, 2015, p. 

258). 

 

 Ces tensions entre Église et État ont duré plus de 100 ans et ont pris l’appellation 

de guerres scolaires où chacun des réseaux « soutenu politiquement, mena la vie dure à son 

adversaire. Ces conflits ouverts prirent fin en 1959 avec les accords du Pacte scolaire qui 

établissent la liberté pédagogique et le libre choix des parents quant à l’école fréquentée 

par leur enfant » (Demeuse et al., 2007, p. 26). En ce qui concerne le Ministère de 

l’Emploi, « l'Office national de l'emploi a créé à Bruxelles, en 1958, au sein du service 

du placement des jeunes (placement accompagné d'une tutelle), un centre médico-

psychotechnique » (Commission des Communautés Europénnes, 1967, p. 51). 

Un autre fait entraînant une réflexion sur l’orientation des jeunes à cette époque 

est la tentative de réorganisation de l’enseignement secondaire, en 1949 d’abord, sous la 

forme d’un enseignement multilatéral179 dont le « but était de constituer l’ébauche d’un 

établissement où se juxtaposeraient l’orientation générale et l’orientation technique et 

professionnelle » (Van Haecht, 2015, p. 154) et en ensuite, en 1957, avec la création de 

classes expérimentales de sixième qui formeraient, dans les années suivantes, avec les 

classes de cinquième et de quatrième un cycle d’observation et d’orientation. Van 

Haecht (2015) qualifie d’ailleurs cette tentative (qui fut mal reçue par les conservateurs) 

comme une « initiative de tronc commun » (p.155). Ceci fut stoppé avec les 

changements politiques engagés dans le pays et il faut attendre la fin des années 60 pour 

qu’une nouvelle réforme voie le jour180. 

4.3.5  1960-1975 : l’institutionnalisation de l’orientation 

Concernant les centres PMS, c’est la loi du 1er avril 1960 et l’arrêté royal 

organique du 13 août 1962 qui fixent le cadre, les missions et les modalités de 

fonctionnement. Les centres PMS sont ainsi composés 

d’un psychologue, d’un assistant social, d’un infirmier et, 

occasionnellement, d’un médecin […] [et] analyse les situations vécues par 

l’élève, contribue à l’action éducative des enseignants et des parents, et fait 

de la guidance individuelle soit sociale, soit psychologique, soit médicale, 

et parfois psychopédagogique. […] L’orientation ne résulte plus 

uniquement d’un examen ponctuel ; elle est établie dans le cadre de 

                                            
179 Un enseignement multilatéral est décrit comme suit par Van Haecht (2015) : « dans le cycle inférieur, les 
humanités modernes comportent désormais une section d’enseignement général et une section 
d’enseignement appliqué (pré-agricole, pré-industriel et pré-familiale) ; dans le cycle secondaire supérieur, 
coexistent une section scientifique et une section économique » (p.154) 
180 Ce point est abordé un peu plus loin dans le texte. 
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l’évolution progressive de chaque enfant et par interventions répétées, en 

particulier à certains moments clés de l’évolution personnelle et de la 

scolarité (Hullebroeck & Silberberg, 2010, p. 38).  

En 1961, l’enseignement catholique s’intègre dans les organes de gestion du 

CLOSP-CSBO et ses services d’orientation scolaire et professionnelle adhèrent alors à 

la centrale (Gerard, 1994). On peut également noter qu’en 1964, un service médico-

psychotechnique a été mis en place dans des centres spécialisés de l'Office pour 

examiner les aptitudes psychologiques des demandeurs d’emploi. Leur mission est de 

solutionner les difficultés spécifiques en matière d'orientation, de présélection et de 

sélection professionnelle des travailleurs dans les cas 

1. de travailleurs salariés, de travailleurs indépendants ou de chômeurs 

indemnisés qui sollicitent leur admission dans un centre de formation 

professionnelle; 

2. de travailleurs à recruter en cas de création, d'extension ou de reconversion 

d'entreprises; 

3. de jeunes demandeurs d'emploi pour lesquels la durée de chômage ou les 

difficultés éprouvées à leur procurer un emploi convenable rendent 

obligatoire un inventaire ou un contrôle des aptitudes; 

4. de demandeurs d'emploi difficiles à placer en raison de leur âge ou d'une 

diminution de leurs aptitudes physiques ou mentales. 

 

Il résulte de ces dispositions que tous les demandeurs d'emploi, jeunes ou adultes, 

peuvent profiter des interventions de ce service spécialisé (Gerard, 1994, p.52). 

L’institutionnalisation de l’orientation engendre un développement des activités 

d’information au cours des années 60 : à titre d’exemple, entre 1961 et 1965 le nombre 

d’interventions individuelles d’orientation a plus que triplé en Belgique. Il semble que 

les centres PMS ont fait l’objet d’une publicité suffisante, mais ils manquent cependant 

de documentation valable même si le recueil trimestriel Écoles et Professions publie les 

textes officiels ainsi que des notes d’informations rapides pour les conseillers en 

information. Une analyse des besoins en termes d’information sur les métiers a d’ailleurs 

conduit à la distribution de classeurs comportant la description de plus de 109 métiers 

ciblés comme prioritaires (ce sont les métiers qui reviennent le plus souvent dans les 

demandes des bénéficiaires) (Commission des Communautés européennes, 1967). 
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À cette époque, 

le seul programme d'information systématique, appliqué par 

l'éducation nationale, résulte de l'obligation pour les établissements 

scolaires de l'État d'organiser trois séances par an pour l'information des 

parents: 

1. au début de l'année scolaire, pour les parents des élèves qui passent de 

l'enseignement primaire à l'enseignement secondaire, classique ou 

technique ( 12-13 ans) ; 

2. vers la fin du deuxième trimestre, pour les élèves qui passent du cycle 

inférieur du secondaire (15-16 ans) au cycle supérieur ou qui quittent 

l'enseignement; 

3. au cours du troisième trimestre, à l'intention des parents et des élèves qui 

terminent le secondaire supérieur. » (Commission des Communautés 

européennes, 1967, p.13). 

 

Les centres PMS assurent également des consultations sur rendez-vous chaque 

semaine, en soirée. L’enseignement subventionné pratique des séances d’information 

semblables et des organismes externes à l’école comme le Rotary Club ou encore les 

médias télévisuels ou papiers fournissent sous forme de réunion pour le premier et par 

des émissions généralistes ou spécialisées ou des brochures pour les seconds des 

informations aux jeunes : « l'information professionnelle est diffusée par la presse écrite, 

parlée ou télévisée comme une actualité aux périodes de l'année où les parents et les 

jeunes doivent faire des choix » (Commission des Communautés européennes, 1967, 

p.13) de façon ponctuelle. 

En 1962, l’arrêté royal du 13 août (Gouvernement de la Communauté française 

de Belgique, 1962) affirme que les centres PMS ont pour mission, dans le cadre de 

l’orientation, 

d’assurer les tâches de guidance […] au profit des élèves de 

l'enseignement maternel, primaire, secondaire de plein exercice, de 

l'enseignement spécial : 

1. Contribuer à rendre optimales les conditions psychologique, 

psychopédagogique, médicale, paramédicale et sociale de l'élève lui-même 

et de son entourage éducatif immédiat […] 
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2. Fournir aux élèves, aux personnes qui exercent la puissance parentale, aux 

autorités scolaires et à tous ceux qui participent directement au processus 

éducatif et pédagogique, des informations et des avis concernant les 

possibilités scolaires et professionnelles, en vue de promouvoir le 

processus de choix individuel. » 

 

En ce qui concerne les services d'orientation du Ministère de l'emploi et du 

Travail, ceux-ci sont particulièrement à destination des jeunes non scolarisés et des 

adultes. Pour ces jeunes en décrochage ou en difficulté scolaire,  

le service ‘tutelle’ [les] reçoit […] [et] veille à rester en relation avec 

les jeunes après leur premier placement. Il s'efforce de les aider dans leurs 

premiers essais professionnels, souvent laborieux, et qui se soldent parfois 

par des échecs. Les placeurs « tutelle » doivent donc, en raison de l'âge des 

demandeurs d'emploi, établir des liaisons, d'une part, avec les écoles et, 

d'autre part, avec les employeurs (Commission des Communautés 

européennes, 1967, p.14). 

Ces services de tutelle ont été diffusés dans les établissements scolaires et 

principalement auprès des élèves de dernière année de l'enseignement secondaire, mais 

également dans les offices d'orientation et les services nationaux de placement. Leur 

publicité a même été faite via la distribution de brochures et leur présentation à la 

télévision. 

De plus, l'Office national de l'emploi a défini plus de 3300 métiers, groupés en 

secteurs d’activité et l’information a été fournie aux bureaux régionaux et aux offices 

d’orientation professionnelle ou aux autres organismes demandeurs : 

si le demandeur d'emploi est indécis quant au choix d'un emploi, le 

placeur peut examiner avec lui divers emplois, en montrer les différents 

aspects et, par cette information, aider le demandeur d'emploi à choisir en 

meilleure connaissance de cause […] lorsque les renseignements fournis 

[…] sont insuffisants pour lui proposer judicieusement un emploi ou 

lorsque son indécision subsiste, le placeur peut faire appel au service 

médico-psychotechnique qui examinera plus en profondeur toutes les 

difficultés présentées par un tel placement (Commission des 

Communautés européennes, 1967, p.15). 

La fin des années 60 est marquée par la mise en place d’une réforme qui va 

engendrer des réflexions et un certain bouleversement en ce qui concerne l’orientation 
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des élèves. La nouvelle structure adoptée pour l’enseignement secondaire se composait 

alors d’un cycle d’observation de deux ans, d’un cycle d’orientation et d’un cycle de 

détermination avec « normalement […] [un] cycle d’observation [qui] devait faire un 

tout, sans possibilité de redoublement » (Van Haecht., 2015, p.155). C’est la loi du 19 

juillet 1971 (Gouvernement de la Communauté française de Belgique, 1971) qui 

officialise 

l'existence de l'enseignement dit "rénové" afin de répondre à des 

objectifs officiels d'égalisation des chances scolaires. Il s'agissait au plan 

politique tout d'abord de permettre aux jeunes issus des milieux les moins 

aisés d'accéder aux meilleures formations possibles et, ce faisant, de 

démocratiser les élites. Au plan pédagogique ensuite, il s'agissait d'affaiblir 

l'impact des handicaps socioculturels et, ce faisant, d'offrir à chacun 

l'occasion de s'épanouir au mieux de ses aptitudes (Van Haecht, 1985, 

p.319). 

4.3.6  1975-1997 : l’orientation qui sélectionne 

Nous n’entrerons pas dans les détails d’explication de l’enseignement rénové181. 

Nous nous bornerons à mettre en évidence quelques éléments qui nous paraissent 

intéressants dans le cadre de l’orientation scolaire et professionnelle. 

En termes d’orientation, c’est le rénové qui introduit les attestations d’orientation 

(arrêté royal du 30 juillet 1976). 

Au terme de chacune des quatre premières années d'études, les 

étudiants peuvent se voir décerner une des trois attestations suivantes : 

1. attestation d'orientation A (AOA) qui stipule que l'élève a terminé l'année 

avec fruit; 

2. attestation d'orientation B (AOB) qui stipule que l'élève a terminé l'année 

avec fruit, mais ne peut être admis dans l'année supérieure qu'avec 

restriction partant sur telle forme d'enseignement, telles sections et/ou 

telles orientations d'études; 

3. attestation d'orientation C (AOC) qui stipule que l'élève n'a pas réussi 

l'année avec fruit » (Conseil de l’Éducation et de la Formation (CEF), 

1993, p. 6). 

 

                                            
181 Pour plus d’informations, voir par exemple Van Haecht (1985 ; 2015). 
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Le CEF182 (1993), en se basant sur les travaux du SNEC183 (Secrétariat National 

de l’Enseignement Catholique (SNEC), 1986), met en avant que ce système d’attestation 

entraîne des différences entre établissements (selon leur profil, c’est-à-dire plutôt de 

transition ou plus de qualification) et entre types d’enseignement : de façon résumée, les 

écoles d’enseignement général présentent le plus d’AOA, les écoles mixtes ayant à la fois 

de la transition et de la qualification présentent les taux les plus élevés en AOB et les 

AOC sont les plus nombreuses dans les écoles qualifiantes. De plus les AOB tendent à 

réduire les possibilités d’orientation selon les caractéristiques de l’école. Par exemple, 

« une école générale donne principalement des AOB excluant une branche ; une école 

technique de qualification décernera des AOB fermant le technique ou telle orientation 

qualifiante » (p.6). 

Un autre fait marquant l’orientation lors du rénové est que les modifications 

apportées ont entraîné un changement dans la hiérarchie des matières, les disciplines 

littéraires s’étant vues dévalorisées en regard des branches scientifiques qui ont pris le 

chemin inverse (CEF, 1993). 

L’enseignement rénové a connu d’autres critiques dont, une des plus importantes, 

est la hiérarchisation implicite des filières d’enseignement (Van Haecht, 1985). D’après 

le Conseil de l’Éducation et de la Formation (CEF ; 1993), « au nom de l'équivalence 

des aptitudes […] et donc des filières, on justifie les choix posés en raison des 

aspirations, des goûts, des virtualités... des élèves, en négligeant l'origine sociale sur la 

détermination de ces tendances prétendues naturelles et personnelles » (p.5). Le CEF 

cite à titre d’exemple les travaux réalisés par une équipe de recherche du Secrétariat 

national de l'enseignement catholique en 1986 : 

en comparant les situations scolaires de 1969-1970 (avant 

rénovation) et de 1984-1985 (après 15 ans de rénovation), les auteurs 

mettent en évidence que le nombre d'élèves qui quittent l'enseignement 

général avant la cinquième année est passé pendant cet intervalle de 43 % 

à 26 %. En troisième année, 65 % des élèves sont en section transition en 

1984-1985 » (p.5). 

D’ailleurs Ferrara et Friant (2014), en se basant sur les travaux de Grootaers et 

Donnay (J.-Y. Donnay, 2005; Grootaers, 1998), constatent que si la volonté du rénové 

est d’accéder à une égalité des chances, le fait que les enseignements techniques et 

professionnels se soient greffés à l’enseignement général a entraîné la définition de ce 

                                            
182 Conseil de l'Éducation et de la Formation. 
183 Secrétariat national de l’enseignement catholique. 
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dernier comme l’étalon ou la norme de référence, engendrant ainsi une dévalorisation 

du qualifiant. 

Ferrara et Friant (2015) se fondent sur la préface d’Henri Janne au travail de thèse 

de Van Haecht (1985) pour expliquer que les crises des années 70 et 80 et les visées 

néolibérales de l’époque ont fini par faire disparaître l’enseignement rénové et à le 

remplacer par un enseignement plus traditionnel, davantage ancré dans une économie 

concurrentielle, avec, notamment des filières hiérarchisées, une réduction importante du 

nombre d’options possibles pour les élèves « et le passage à une philosophie identifiant 

l’effort à l’accomplissement personnel » (p.2).  

Cette évolution économique a entraîné dans les années 80 l’allongement de la 

scolarité obligatoire (1983) pour lutter contre le chômage (Van Haecht, 2015). Ceci a 

obligé la mise sur pied d’un enseignement en alternance, avec des horaires réduits et 

dans la foulée, une mise en accusation de l’école a été menée, sans 

tenir compte de la transformation de la répartition des emplois disponibles 

– défavorisant les plus âgés et les plus jeunes- et la diminution du nombre 

des emplois ouvriers. Un autre rapport entre l’école et la formation 

professionnelle allait s’instaurer » (Van Haecht, 2015, p.156). 

Van Haecht (2015) avance également « la promotion d’une politique de soutien 

privilégié en faveur de certaines catégories d’individus spécifiquement défavorisés » 

(p.156) est en fait un repli supplémentaire par rapport aux ambitions de l’enseignement 

rénové. La constitution de ces zones d’enseignement prioritaire (ZEP) associées, entre 

autres, au début des années nonante, aux dispositifs d’austérité économique a entraîné la 

nécessité de pacifier le monde enseignant, le monde politique et la société civile, ce qui fit 

naître le décret Missions de 1997 (Gouvernement de la Communauté française de 

Belgique, 1997). 
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4.3.7  Après 1997 : l’orientation permanente 

En 1997, le Décret Missions184 donne la responsabilité de l’orientation scolaire 

(enseignement fondamental et secondaire) aux conseils de classe185186 (art. 21 à 23, 32, 

59, 60, 67 et 95). Il répartit également les rôles entre les enseignants et les agents des 

centres PMS : les premiers gèrent les décisions d’orientation des élèves (Art. 95 du décret 

Missions) à travers, les attestations d’orientation délivrées (les mêmes que celles définies 

pendant l’enseignement rénové) et les seconds guident les élèves dans la construction 

de leur projet d’orientation, informent sur les professions et les carrières et construisent 

la connaissance de soi avec les élèves. Les conseils de classe deviennent les organes 

responsables de l’orientation en associant « le centre psycho-médico-social187 et les 

parents […] [dans le but de guider] chaque élève dans la construction d'un projet de vie 

scolaire et professionnelle » (article 22). C’est à « l’issue des huit premières années de la 

scolarité obligatoire, les élèves sont orientés vers la forme d’enseignement la mieux 

adaptée à leurs aspirations et à leurs capacités » (article 21). Le décret stipule également 

que les établissements peuvent consacrer 10 jours (dans le 3e degré) à un travail 

spécifique sur l’orientation (comptabilisés dans les horaires des enseignants). L’apport 

du Décret Missions188, en termes d’orientation, est d’une part, la répartition des objectifs 

vers les différents acteurs et d’autre part, en corollaire, la poursuite d’un objectif général 

de construction de projet scolaire et professionnel via une collaboration, une synergie 

de travail de la part des enseignants, des directions, des jeunes, de leurs parents et des 

membres des centres PMS.  

                                            
184 Les quatre objectifs prioritaires définis dans le décret sont : (1) promouvoir la confiance en soi et le 
développement de la personne en chacun des élèves ; (2) amener tous les élèves à s’approprier des savoirs 
et acquérir des compétences qui les rendent aptes à apprendre toute leur vie et à prendre une place active 
dans la vie économique, sociale et culturelle ; (3) préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, 
capables de contribuer au développement d’une société démocratique, solidaire, pluraliste et ouverte aux 
autres cultures ; (4) assurer à tous les élèves des chances égales d’émancipation sociale. 
185 Un membre du CPMS et les éducateurs scolaires peuvent assister au conseil de classe (présence 
consultative). 
186 On peut noter que plusieurs conseils de classe se tiennent au cours de l’année. C’est lors du dernier 
conseil de classe que les attestations sont délivrées. 
187 Le décret oblige les centres PMS à participer aux moins une fois, en fin d’année, aux conseils de classe. 
188 Il faut également mentionner que le décret, dans l’article 76, précise le cas particulier des élèves majeurs 
qui n’est plus tenu à l’obligation scolaire : « s’il veut continuer sa scolarité dans le même établissement, tout 
élève qui a atteint l’âge de la majorité est tenu de s’y inscrire chaque année. Lors de son inscription dans le 
premier ou le deuxième degré de l’enseignement secondaire, l’élève majeur est avisé de son obligation de 
prendre contact avec le chef d’établissement ou avec le centre PMS compétent afin de bénéficier d’un 
entretien d’orientation et d’élaborer un projet de vie scolaire et professionnelle. Un entretien entre cet élève 
et un membre du centre PMS est réalisé au moins une fois par an. Une évaluation de la mise en œuvre et du 
respect de ce projet est réalisée et communiquée par le chef d’établissement ou le CPMS au conseil de classe 
lors de chaque période d’évaluation scolaire. ». 
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D’après l’article 23 du décret, l’école et le centre PMS associé doivent permettre 

aux élèves du 1er degré d’avoir des informations : 

1. « sur les formations organisées aux 2e et 3e degrés des Humanités 

professionnelles et techniques, en ce compris les formations artistiques ; 

2. sur les formations organisées aux 2e et 3e degrés des Humanités générales 

et technologiques, en ce compris les formations artistiques ; 

3. sur les formations en alternance organisées conformément aux 

dispositions de la loi du 29 juin 1983 concernant l’obligation scolaire. 

 

Les centres PMS regroupent ainsi du personnel social, médical et psychologique 

qui est attaché à une ou plusieurs écoles et se retrouve dans chaque réseau (du maternel 

jusqu’à la fin de l’enseignement secondaire). Les centres PMS sont un service public et 

gratuit à disposition des parents et des élèves et sont indépendants des établissements 

scolaires. 

Le décret relatif aux missions, programmes et rapport d'activités des Centres 

psychomédicosociaux définit la mission d’orientation des CPMS (Gouvernement de la 

Communauté française de Belgique, 2006) : « dans le cadre de sa mission d'orientation, 

le centre privilégie une approche globale de la maturation progressive des choix de 

l'élève, aidant celui-ci à faire le point sur lui-même, sur ses compétences, sur ses 

représentations par rapport aux métiers, études et formations et à se dégager des 

stéréotypes sociaux et sexistes. » (art. 19). 

Chaque établissement d’enseignement secondaire met en contact les élèves du 

premier degré par des visites ou de courts stages d’observation [telles que visées à l'article 

7bis, § 2, de la loi du 19 juillet 1971 relative à la structure générale et à l'organisation de 

l'enseignement secondaire ou des stages d'observation et d'initiation, tels que visés à 

l'article 7bis, § 5 de la même loi  (Gouvernement de la Communauté française de 

Belgique, 1971)] avec des établissements d’enseignement de même caractère organisant 

tant la section de transition que la section de qualification. L’information, les visites et 

les stages favorisent une orientation positive des élèves à l’issue du premier degré ». Cette 

orientation positive était déjà proposée par le CEF (Conseil de l’Éducation et de la 

Formation (CEF), 1996) qui préconisait d’ailleurs de « développer une vision positive 

de la culture technique et artistique qui représente pour une catégorie d’élèves la façon 

la plus adaptée de réaliser leur projet et leur épanouissement personnel » (point 5.4.5). 

Dans son avis n°42, le CEF (Conseil de l’Éducation et de la Formation (CEF), 

1997) met en avant que le texte du décret Missions ne permet pas « d’affirmer que la 

hiérarchisation des trajectoires relevant des humanités générales et technologiques, 

d’une part, des humanités professionnelles et techniques, d’autre part […] sera abolie 
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par les propositions du projet de décret » (p.14) car leurs objectifs diffèrent fortement 

et que les possibilités de passerelle entre elles ne sont pas explicitement envisagées. Le 

CEF met d’ailleurs en avant que « cette différenciation est développée au détriment des 

humanités professionnelles et techniques » (p.14) et que la préparation aux études 

supérieures est peu évoquée dans le texte. Le CEF (1997) reconnait l’orientation 

développée dans le décret Missions comme un processus de développement et s’en 

réjouit, mais il déplore que l’information sur les métiers et les professions soit un thème 

trop peu abordé dans le texte alors qu’elle est un moyen permettant aux individus de se 

construire. Il met aussi en avant que si « l’information doit être communiquée « 

obligatoirement » aux élèves [au début du secondaire] […] par contre, en fin de 

Secondaire, les possibilités sont « offertes » : rien ne contraint les établissements ou les 

CPMS à agir » (p.18). 

Pour le CEF (1997), les deux points qui restent à développer en priorité sont les 

formations à destination des différents acteurs et le caractère continu du développement 

de l’orientation des jeunes : « pour que l’objectif d’information et de formation au projet 

de vie s’inscrive dans l’action éducative du Secondaire au quotidien, pour que les 

enseignants puissent jouer un rôle de relais dans la maîtrise de l’information et de la 

réflexion sur le projet de vie, il est indispensable de  prévoir des formations spécifiques 

(initiales, en cours de carrière, dans le cadre de l’enseignement de Promotion sociale) les 

y préparant. Dans cette même perspective de construction progressive et au quotidien 

de l’orientation, les cours ou activités de développement vocationnel ne devraient pas 

se cantonner au troisième degré, mais prendre toute leur place plus tôt dans le cursus et 

être perçus comme obligatoires par les établissements. » (p.19). 

Quelques années après la mise en place du Décret Missions, le CEF (2001) 

déplore que l’orientation soit trop souvent synonyme de sélection :  « le conseil de classe 

apporte un éclairage sur les acquis scolaires, mais qui prend en charge l’information des 

élèves sur les structures, sur les options, sur les filières, sur les formations et sur les 

métiers ? Cette question est brûlante en Communauté française, surtout que les centres 

PMS ont perdu de leurs prérogatives » (p.10). 

Le CEF (2002) propose 15 recommandations189 pour améliorer la situation de 

l’orientation qui, comme le mentionnent Demeuse et Lafontaine (Demeuse & 

Lafontaine, 2005), insistent 

                                            
189 (1) Le CEF recommande que soit garanti un droit à l’orientation tout au long de la vie. Pour cela, il 

souhaite que soit institutionnalisé l’accès aux services d’orientation et que l’offre d’orientation soit rendue 
plus lisible. (2) Le CEF insiste auprès des autorités pour mettre en œuvre une politique de coordination des 
finalités et des moyens tant à l’intérieur des enseignements qu’avec les opérateurs de formation 
professionnelle afin d’assurer la cohérence indispensable des actions d’orientation et de mettre à disposition 
des services pour répondre au principe d’orientation tout au long de la vie. (3) Le CEF recommande que la 
personne soit placée au centre du processus d’orientation. Cette position d’acteur bénéficiant d’un 
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sur la nécessité d’un droit à l’orientation tout au long de la vie, 

complémentaire au droit à l’éducation tout au long de la vie et à celui de la 

validation des compétences, notamment issues de l’expérience. Ce droit à 

l’orientation constitue un enjeu important, dans la perspective de l’égalité 

des chances. Il doit faire de chacun un acteur de sa vie, comme 

professionnel et comme citoyen. En ce sens, orienter et s’orienter sont 

beaucoup plus qu’informer et s’informer. Cet objectif ambitieux, en regard 

du système éducatif actuel, suppose la sensibilisation et la formation des 

enseignants, dans la perspective de mettre l’orientation au cœur des 

préoccupations, faisant ainsi de l’école une « école orientante » et plus 

seulement une « école sélectionnante » et sélective » (p.46-47). 

                                            
accompagnement adapté doit éviter deux dérives : la déresponsabilisation de l’individu et la 
déresponsabilisation des institutions. (4) Le CEF recommande de construire une plus grande identité 
professionnelle de chacun des divers métiers de l’orientation. (5) Le CEF propose la création d’un réseau 
qui favorise la communication entre les professionnels de l’orientation et qui leur permette des échanges à 
propos de leurs réflexions, de leurs méthodes et de leurs outils. (6) Le CEF recommande une meilleure 
lisibilité de l’offre d’information en évitant une dérive qui consisterait à confondre l’information avec 
l’orientation. (7) Le CEF recommande aux responsables et décideurs que soit élaborée une charte définissant 
des principes et des critères de qualité de l’information. Cette charte devrait être faite en coopération avec 
tous les acteurs concernés et à ce titre les partenaires sociaux joueront pleinement leur rôle dans la mise à 
disposition et la diffusion d’une information continue, claire et précise sur l’évolution des métiers et 
fonctions dans l’entreprise. Le CEF recommande de développer une éducation au choix favorisant 
l’acquisition d’un regard critique sur l’information. Le CEF propose qu’un arrêté du Gouvernement de la 
Communauté française précise ce qu’on entend par le rôle d’orientation du conseil de classe et distingue les 
rôles respectifs des enseignants et des équipes PMS en cette matière, ce faisant le rôle de « l’école orientante 
» serait amélioré. (8) Le CEF recommande que la sensibilisation des enseignants au processus d’orientation 
soit systématiquement traitée dans le cadre de leur formation initiale. (9) Le CEF propose la mise en œuvre 
d’un programme de formation continue à l’intention de l’ensemble du personnel de l’école afin de déployer 
des pratiques de développement de projets personnels. (10) Le CEF estime que le rôle et les missions 
d’information et d’orientation de l’enseignement supérieur de plein exercice et de promotion sociale 
devraient faire l’objet d’une disposition légale. (11) Le CEF préconise aux associations de parents de 
sensibiliser les parents à leur rôle d’accompagnateur dans le processus d’orientation. (12) Le CEF 
recommande auprès des autorités compétentes que soient définis les rôles et missions des opérateurs de 
formation en matière d’orientation professionnelle afin d’assurer la cohérence indispensable des actions et 
de coordonner les services offerts pour répondre au principe d’orientation tout au long de la vie. (13) Le 
CEF recommande que l’orientation professionnelle comprenne non seulement de l’information, de 
l’accompagnement, mais aussi évolue vers une véritable formation comprenant l’éducation au choix et une 
pédagogie de l’information. (14) Le CEF recommande que les apports des méthodes et organisations 
utilisées dans les cellules de reconversion soient utilisés au bénéfice des travailleurs ayant un emploi. Une 
action préventive de la mobilité professionnelle subie devrait être développée à l’intérieur de l’entreprise afin 
de rendre le travailleur davantage impliqué dans son parcours professionnel. L’idée de vigilance ou de cellule 
en veille dans des secteurs menacés est à cet égard également intéressante. (15) Le CEF recommande la mise 
en œuvre de trois types d’intervention pour l’orientation des travailleurs. Pendant l’activité professionnelle : 
privilégier des démarches pour rendre possible la maîtrise par le(s) travailleur(s) de la mobilité 
professionnelle, pour passer de l’employabilité à la convertibilité. En cas de perte collective d’emploi : 
développer les méthodologies des cellules de reconversion. En cas de perte individuelle d’emploi : la 
simplicité et l’accessibilité des démarches doivent être des principes organisateurs. 
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Ces considérations sont reprises en 2005 dans le Contrat pour l’école 

(Gouvernement de la Communauté française de Belgique, 2005), en Communauté 

française, qui vise « un objectif d’amélioration de l’équité et de l’efficacité du système » 

(Maroy & Mangez, 2008). Parmi les priorités définies dans ce Contrat, la troisième 

stipule que l’école et le centre PMS doivent travailler de pair pour que l’élève puisse 

trouver sa voie et construire positivement son projet de vie. Les missions d’orientation 

des CPMS sont confirmées et le texte met en avant la nécessité de les outiller pour les 

mener à bien. Ainsi, les centres PMS associés aux écoles sont engagés à organiser une 

information sur les métiers et les professions dans les premières années du secondaire 

et à se former à l’orientation, à l’information et aux concepts associés. Le travail 

d’orientation doit permettre d’assurer un passage harmonieux d’un niveau d’étude à 

l’autre.  De plus, le contrat veut développer un service d’information-orientation commun à 

la Communauté française, à la Région wallonne et à la COCOF. 

En 2006, le décret du 14 juillet relatif aux missions, programmes et rapports 

d’activités des Centres PMS leur définit trois missions s’articulant en huit axes de travail 

qui visent de : 

1. Promouvoir les conditions psychologiques, psychopédagogiques, 

médicales et sociales qui offrent à l’élève les meilleures chances de 

développer harmonieusement sa personnalité et de le préparer à assumer 

son rôle de citoyen autonome et responsable et à prendre une place active 

dans la vie sociale, culturelle et économique. 

2. Contribuer au processus éducatif de l’élève, tout au long de son parcours 

scolaire, en favorisant la mise en œuvre des moyens qui permettront de 

l’amener à progresser toujours plus, et ce dans la perspective d’assurer à 

tous des chances égales d’accès à l’émancipation sociale, citoyenne et 

personnelle.  À cette fin les centres mobiliseront, entre autres, les 

ressources disponibles de l’environnement familial, social et scolaire de 

l’élève. 

3. Dans une optique d’orientation tout au long de la vie, soutenir l’élève dans 

la construction positive de son projet de vie personnelle, scolaire, 

professionnel et de son insertion socioprofessionnelle. » (art. 6). 

 

L’orientation devient une mission pour les centres PMS qui sont enjoints à 

développer leurs actions en vue d’une orientation tout au long de la vie par le soutien 

de l’élève dans la construction positive de son projet de vie personnelle, scolaire, 

professionnelle et de son insertion socioprofessionnelle. Pour ce faire, une approche 

globale de la maturation progressive des choix de l’élève est privilégiée en partenariat 

avec les différents acteurs de l’orientation. L’élève doit être amené à faire le point sur 
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lui-même, sur ses compétences, sur ses représentations par rapport aux métiers, études 

et formations via les informations complètes et structurées qu’il aura reçues. 

Afin de structurer les diverses propositions élaborant une orientation toujours 

plus complexe et ancrée dans un paradigme de vie, nous reprenons ci-après divers avis 

émis par le Conseil de l’Enseignement et de la Formation au cours des dix dernières 

années. 

En 2008, le CEF (2008) fait plusieurs constats quant aux avancées, en termes 

d’orientation, constatées après la mise en place du Contrat pour l’école et du décret de 

juillet 2006 et propose d’articuler les actions d’orientation en plaçant l’apprenant et ses 

besoins au centre des préoccupations d’orientation tout en poursuivant une orientation 

tout au long de la vie. De plus, la prise en compte de la dimension du genre doit se faire 

au sein du travail d’orientation. En outre, l’ensemble des acteurs impliqués dans les 

processus d’orientation doivent travailler de façon décloisonnée et des moyens doivent 

être dégagés pour répondre aux objectifs poursuivis, notamment au niveau des centres 

PMS, mais aussi pour l’ensemble de l’enseignement obligatoire et de l’enseignement de 

promotion sociale. 

En outre, le CEF met en avant que le décret Bologne donne seulement une 

mission d’orientation aux Universités et non aux autres établissements d’enseignement 

supérieur. Cette mission n’est d’ailleurs ni définie ni assurée de moyens et que le rôle des 

enseignants est essentiel dans l’orientation, quel que soit le niveau d’enseignement. Le 

CEF préconise pour remédier à cela de considérer l’approche orientante comme un 

moyen efficace pour sensibiliser les acteurs à l’orientation et les enjoindre à travailler 

ensemble. Le CEF met également en avant l’attention particulière qui doit être donnée 

aux moments de transition afin d’assurer une continuité des processus d’orientation. 

Afin de répondre à l’ensemble des problématiques de l’orientation le CEF 

propose la mise sur pied d’une structure d’appui aux professionnels de l’orientation afin 

de rendre possible le travail en réseau et de favoriser la recherche d’une démarche 

qualité. 

Dans son avis de 2008 portant sur les deux semaines d’orientation obligatoire 

dans l’enseignement secondaire supérieur, le CEF formule également comme 

recommandations : 

• d’assurer les moyens permettant d’avoir une égalité d’accès à l’information 

et à l’orientation ; 

• d’inscrire les 10 jours octroyés dans un processus continu d’information 

et d’orientation ; 

• de définir, dans les écoles, des personnes relais permettant d’assurer les 

collaborations entre partenaires ; 
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• d’intégrer l’orientation dans la formation de base et la formation continue 

des personnes impliquées ; 

• de renforcer le partenariat école-centre PMS 

de donner une place plus importante dans le secondaire à des informations 

sur la formation des adultes ; 

• de mettre en place une approche métier afin de motiver les élèves et 

d’inscrire leur choix dans la construction d’un projet professionnel ; 

• de mettre en place une structure d’appui aux orienteurs ; 

• de pérenniser les actions et les services déjà entrepris. 

 

En 2014, le CEF (2014) définit l’objectif de l’apprentissage tout au long de la vie 

de la manière suivante en regard de la stratégie européenne EU 2020 : « dans le cadre de 

l’apprentissage tout au long de la vie, une politique cohérente d’éducation et de 

formation sera déployée permettant ainsi au citoyen d’être l’acteur de sa vie 

professionnelle, culturelle et sociale dans un cadre organisé et défini collectivement » 

(p.6). 

En 2016, le CEF réexprime son ambition d’ancrer l’orientation tout au long de 

la vie en conceptualisant l’orientation comme un processus dans lequel un acteur éduqué 

au choix va s’engager sur un parcours décloisonné et non limité dans le temps, autorisant 

des bifurcations, voire des retours en arrière. Le CEF considère la charnière secondaire-

supérieur comme un moment privilégié, mais qui ne doit pas restreindre l’amélioration 

de l’éducation au choix en amont et en aval de cette charnière. Pour ce faire, le CEF 

préconise de reclarifier le concept d’orientation en regard des objectifs des différents 

acteurs impliqués. Sur un plan stratégique, il propose la création de pôles de synergies 

rassemblant tous les acteurs autour des Cités des métiers et des bassins, en lien avec les 

besoins d’un territoire.  

En 2017, c’est la dimension de genre qui est abordée par le CEF  en vue de réduire 

les inégalités entre individus. 

En fait, un travers du Décret Missions, en regard de l’orientation et des choix 

laissés aux élèves mis en avant par Collard (2005) résume les différentes actions 

entreprises ou prévues pour y répondre : 

le rapprochement institué par le Décret Missions entre sanction et 

orientation [...] [a renforcé] une conception de l’orientation comme « 

prescription ». […] Les enseignants ont d’ailleurs une conception 

identique : les performances scolaires et le marché de la formation 

apparaissent comme les fondements de leurs décisions à l’égard des élèves 
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en difficultés. […] seul ce dernier point fait l’objet d’une interrogation en 

conseil de classe, les bons élèves sont supposés avoir l’embarras du choix. 

Pour les autres, les restrictions (appelées abusivement attestations 

d’orientation) prononcées par le collège des enseignants portent 

généralement sur les filières et non sur les options » (p.3). 

En fait, par ce décret et par le Contrat pour l’École, les instances politiques 

tentent d’instaurer, d’une part, un accès égal aux formations et, d’autre part, une absence 

de hiérarchie entre filières afin que le choix d’orientation de l’élève soit un choix positif. 

L’approche métier préconisée dans le Contrat veut donner un sens aux apprentissages, 

mais également amener l’élève à une réflexion quant à ses projets professionnels. 

4.3.8  Vers l’excellence de l’orientation ? 

Ce bref historique du développement de l’orientation en Belgique francophone 

témoigne de l’évolution conjointe des questions d’enseignement et des problématiques 

d’accès à l’emploi.  

Au début du XXe siècle, la Belgique était pionnière dans les questions de 

l’orientation professionnelle, soutenue grandement par les travaux de Christiaens et de 

Decroly. Petit à petit, plusieurs centres ou bureaux vont apparaître afin d’aider les 

individus à trouver un emploi. À partir de la fin de la Deuxième Guerre mondiale, les 

changements opérés dans l’organisation du marché du travail vont entraîner l’intégration 

de l’orientation au sein de l’École. 

C’est d’ailleurs à cette époque que les premières tentatives d’organisation orientante 

de l’école prennent naissance, comme a pu l’être l’enseignement multilatéral, mais elles 

ne durent pas, du fait des fluctuations politiques (Van Haecht, 2015). 

La principale évolution de l’école par rapport à l’orientation apparaît à partir des 

années 70 avec la mise sur pied de l’enseignement rénové qui introduit à la fois les 

attestations d’orientation (qui sont toujours, en partie, usitées aujourd’hui) qui donnent 

la gestion des flux d’élèves au conseil de classe et qui entraînera, comme effet pervers, 

une hiérarchisation sociale des filières d’enseignement. 

Le décret Missions de 1997, sur la base du constat de ces inégalités, veut améliorer 

l’orientation en renforçant le rôle des centres PMS dans l’accompagnement des élèves. 

Cependant, les inégalités socio-économiques et l’iniquité de l’enseignement ne se 

trouvent pas diminuées : ces dernières années et encore aujourd’hui, plusieurs 

recherches attestent des mécanismes de relégation ou d’inéquité existant dans 

l’enseignement belge francophone (Baye, 2008, 2015b, 2015a; Canzittu & Demeuse, 

2017; Crahay, 2012; Danhier, Jacobs, Devleeshouwer, Martin, & Alarcon, 2014; 

Demeuse, 2005; Demeuse & Baye, 2008; Felouzis, 2009; Ferrara & Friant, 2014b; 
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Franquet et al., 2010; Friant & Demeuse, 2011; Lafontaine & Crahay, 2004) et dans ce 

cadre, « la mise en place de pédagogies permettant le développement du projet de 

carrière des élèves et le développement de leurs compétences peut être envisagée comme 

un moyen de remédier aux problèmes inhérents aux filières qualifiantes » (Canzittu et 

Demeuse, p.54). Cette prise de conscience au niveau de l’orientation se retrouve, en 

partie du moins, dans les travaux entrepris dans le cadre du Pacte pour un enseignement 

d’excellence. 

Le système éducatif belge francophone connaît ainsi depuis quelque temps une 

remise en question en profondeur de son organisation. En effet, en 2014, la Déclaration 

de Politique Communautaire (DPC) 2014-2019 mentionne la mise sur pied d’un Pacte 

pour un enseignement d’excellence en Fédération Wallonie-Bruxelles. Celui-ci, basé sur 

une mise en commun de réflexions et une mobilisation d’un grand nombre d’acteurs de 

l’école (enseignants, scientifiques, mandataires politiques…) a un objectif double : 

l’amélioration des performances du système éducatif et la réduction des inégalités 

scolaires. 

Dans la note en vue de l’élaboration du Pacte pour un enseignement d’excellence 

de janvier 2015, plusieurs constatations sont posées et rejoignent celles énoncées dans 

les points précédents. Bien que plusieurs projets et actions pédagogiques tendent à 

améliorer l’enseignement en FWB, il existe toujours des problèmes majeurs liés aux 

performances des élèves, à l’inégalité des parcours, à la ségrégation scolaire et à 

l’orientation négative des élèves. 

Les notes de préparations au Pacte (FWB, 2015b) pointent comme difficultés ou 

problèmes rencontrés, entre autres : 

• « Des savoirs et des compétences en progrès mais encore insuffisamment 

maîtrisés par un trop grand nombre » (p.9). Les élèves présentent très tôt 

(2e année primaire) des difficultés d’apprentissage de la langue française et 

des mathématiques, ces difficultés s’accroissant avec les années d’études. 

• « Un taux de décrochage scolaire anormalement élevé » (p.10). L’abandon 

scolaire précoce est de 12% en Belgique (contre 12,7% en Europe) avec 

néanmoins des différences marquées selon les régions géographiques : 

15% en Wallonie (avec par exemple 19,3% dans le Hainaut), 20% en 

région de Bruxelles-Capitale et 9% en Flandre. 

• « Un taux d’échec et de redoublement trop important » (p.10). Le taux de 

redoublement est plus élevé en FWB que la moyenne des pays de l’OCDE 

principalement aux moments de transition du système scolaire. 

• « Un enseignement peu équitable » (p.11). L’origine des élèves, leurs 

parcours scolaires et le niveau socio-économique sont des facteurs 
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influençant fortement la réussite des élèves. Par exemple, dans les résultats 

PISA, « les scores moyens des élèves issus des 25 % d’écoles les plus 

performantes en culture mathématique et ceux des 25 % d’écoles les 

moins performantes présentent un écart important en FWB (181 

points)190 » (p.12). 

• « Un enseignement qualifiant en réforme mais encore trop souvent 

assimilé à une filière de relégation et pas assez en phase avec la demande 

de qualification dans le monde socio-professionnel » (p.13) : 

« l’orientation doit être améliorée et la relégation systématique des élèves 

en provenance des publics les moins favorisés combattu » (p.13). 

• « Un taux de réussite dans l’enseignement supérieur trop faible » (p.14). 

Même si le taux d’accès est relativement élevé (environ 70%), « la réussite 

des étudiants entrés pour la 1re fois en 1re année de l’enseignement 

supérieur est très faible : autour de 41 %, avec des taux plus importants de 

réussite pour les filles et pour les élèves sans retard scolaire. Une part de 

l’échec est liée à la mauvaise orientation des étudiants en début de cursus 

d’enseignement supérieur. » (p.14). 

• « Des acteurs de qualité mais trop peu formés, valorisés, accompagnés et 

responsabilisés » (p.14). 

 

La note porte également l’attention sur les besoins de revoir les objectifs des 

enseignements afin de les ancrer dans les réalités actuelles et modernes ainsi que de 

réexaminer l’efficacité du système en regard de son organisation (budget, autonomie…). 

Outre la volonté du Pacte d’assurer une mise en place cohérente et pertinente de 

l’accompagnement des élèves dans leur réussite scolaire en proposant des offres 

d’enseignement adaptées à la société moderne, celui-ci vise également une redéfinition 

de la formation initiale et continuée des enseignants (en vue de mieux former, 

d’accompagner, de revaloriser et de redéfinir le métier d’enseignant). En outre, le Pacte 

veut également moderniser le pilotage, l’organisation et le management de 

l’enseignement. 

Trois points essentiels de remise en question du système éducatif impactent 

directement l’orientation dans les travaux du Pacte : (1) la mise en place d’un tronc 

commun polytechnique et pluridisciplinaire dans l’enseignement secondaire, (2) le 

développement de l’approche éducative de l’orientation et (3) l’organisation des 

transitions au sein du système. 

                                            
190 A titre de comparaison: Norvège : 100, Danemark : 113, Pays-Bas : 192, Communauté flamande : 209. 
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Le Pacte d’excellence (FWB, 2015b, 2016, 2017) promeut la mise en place d’un 

tronc commun polytechnique et pluridisciplinaire qui veut renforcer la maîtrise des 

compétences disciplinaires et des savoirs de base pour tous les élèves. Dans ce cadre, 

l’élève sera amené à acquérir des savoirs, savoir-faire et savoir-être tant disciplinaires que 

transversaux, dans la perspective d’une construction de sa citoyenneté et d’une 

maturation de ses choix d’orientation à venir. 

Ce tronc commun articulera 7 domaines d’apprentissage privilégiés191 : 

• les langues (langue française, langues modernes, langues anciennes) ; 

• l’expression artistique ;les sciences et techniques (mathématiques, 

sciences, géographie physique et compétences manuelles, techniques et 

technologiques) ; 

• les sciences humaines et sociales (histoire, géographie, sciences 

économiques et sociales, philosophie et citoyenneté) ; 

• les activités physiques (aptitudes physiques, bien-être et santé) ; 

• la créativité, l’engagement et l’esprit d’entreprendre ; 

• apprendre à apprendre. 

 

Ce tronc commun sera allongé jusqu’à la 3e année secondaire, c’est-à-dire d’un 

an supplémentaire par rapport au tronc commun mis en place actuellement. Les travaux 

du Pacte insistent sur le fait que le tronc commun devra être véritablement 

polytechnique (et non apparenté à un enseignement général) : sans hiérarchiser les 

enseignements, l’apprentissage polytechnique veut diversifier les champs et domaines 

que l’élève rencontrera lors de son cursus scolaire afin qu’il puisse poser un choix de 

filière en 4e année sur la base d’informations plus larges et plus fournies (notamment 

dans la découverte de métiers ou d’activités professionnelles). La volonté est que l’élève 

s’oriente positivement vers une filière, que celle-ci soit liée à des enseignements de 

transition ou de qualification.  

Afin d’assister les élèves dans leur cheminement, plusieurs aides ou 

accompagnements sont proposés, comme par exemple un dispositif de remédiation, 

consolidation et dépassement afin d’individualiser au mieux les apprentissages. Plusieurs 

moments d’évaluations externes non certificatives seront mis en place. A la fin d’un 

tronc commun, l’élève devra réussir son certificat de tronc commun pour accéder à 

l’enseignement secondaire supérieur (second degré). En cas d’échec partiel, c’est le 

                                            
191 Les 5 premiers domaines sont dits spécifiques et les 2 derniers sont transversaux. 
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conseil de classe qui décidera de la réussite ou de l’échec. En cas d’échec grave, l’élève 

sera amené à réaliser une année complémentaire selon les compétences qu’il doit 

développer pour satisfaire aux exigences (l’élève pourrait anticiper certains cours 

également). Les travaux du Pacte mentionnent également que ce tronc commun doit 

être progressivement et transversalement orientant en s’appuyant sur une dynamique 

d’éducation aux choix. 

La mise en œuvre du tronc commun est estimée selon les temps suivants : 

• 2020 : entrée en vigueur pour les 3 années du maternel et les 2 premières 

années du primaire ; 

• dès 2021 :  entrée en vigueur chaque année dans une année supplémentaire 

(2021 en 3e primaire, 2022 en 4e primaire, 2023 en 5e primaire… jusqu’en 

2027 en 3e secondaire). 

 

Le Pacte insiste également sur la nécessité de placer l’orientation au cœur de la 

réflexion pédagogique en considérant l’élève comme acteur de son processus de 

construction de parcours scolaire et professionnel. Ce processus comprend plusieurs 

axes, tels que la connaissance de soi, la capacité réflexive d’autoévaluation et la 

découverte de ses capacités et ses aspirations et la découverte du monde scolaire et 

professionnel. Pour ce faire, le Pacte préconise l’implantation d’une approche 

orientante en favorisant l’intégration de l’orientation dans les contenus disciplinaires192, 

la mise sur pied de collaborations entre les différents acteurs impliqués (enseignants, 

CPMS, partenaires extérieurs…) et la mobilisation de l’élève dans la construction de son 

projet personnel et professionnel. Dans ce cadre, les CPMS auront une fonction de relais 

et de guidage des élèves vers les acteurs de l’orientation, les dispositifs ou activités 

particulières. L’information sur le monde scolaire et le monde professionnel pourra se 

faire au sein des disciplines, mais également via une plateforme d’information prévue 

pour cela ou encore par la rencontre avec des partenaires extérieurs. 

En ce qui concerne les transitions au sein du système, les travaux du Pacte 

proposent d’organiser un modèle à deux filières avec un enseignement de transition qui 

mènera vers les études supérieures et un enseignement qualifiant menant vers les métiers 

manuels. Un ensemble de passerelles doivent être définies. Le cycle 5-8 ans avec la 

transition du maternel doit permettre aux élèves la maîtrise des compétences 

nécessaires : l’obligation de fréquentation du cycle, l’adoption d’un référentiel maternel 

et des dispositifs d’amélioration de la maîtrise de la langue sont des propositions faites 

dans ce sens. La transition primaire-secondaire se fera au sein d’un continuum en 

                                            
192 Via des outils d’orientation ou encore l’utilisation de portfolios. 
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favorisant la création de supports communs (manuels), la continuité au sein des 

référentiels du primaire et du secondaire et la prise en compte de l’accompagnement de 

cette transition dans les projets des établissements et dans le pilotage du système. Pour 

la transition secondaire-supérieur, le Pacte propose notamment de garder la filière de 

transition la plus ouverte possible en ce qui concerne les choix d’études envisageables 

en fin de scolarité secondaire tout en informant de façon précise les élèves sur les 

enseignements postsecondaires. Le Pacte propose également la mise sur pied d’une 

évaluation externe partiellement certificative en fin d’enseignement secondaire. Le Pacte 

veut également renforcer les communications entre secondaire et supérieur (référentiels, 

développement de projets communs…). 

Sur le terrain, les actions mises en place par les CPMS sont diversifiées et propres 

aux objectifs définis à la fois par le pouvoir organisateur (ici, en termes d’orientation) et 

par le centre lui-même. Il n’existe pas de démarche ou de module prêt à l’emploi pour 

l’ensemble des centres en Belgique francophone. Néanmoins, on constate que dans la 

majorité des cas, les actions des CPMS se déclinent en actions collectives d’animations193 

au sein des classes, en entretiens individuels avec les élèves qui demandent une aide 

spécifique et en collaboration tout au long de l’année scolaire avec l’établissement et 

l’équipe pédagogique. Les dimensions abordées en orientation relèvent le plus souvent 

de la connaissance de soi, de la découverte des métiers et de la connaissance des 

structures de l’enseignement et de l’école. 

D’autres actions au niveau de l’orientation peuvent aussi être menées avec les 

élèves, mais celles-ci ne sont pas uniformément obligatoire en Fédération Wallonie-

Bruxelles et dépendent des objectifs poursuivis par les écoles, les centres PMS et le 

pouvoir organisateurs. Parmi ces actions, on peut par exemple citer194 le projet 

d’approche orientante195 mis en place dans plusieurs provinces wallonnes, le projet 

Orient’Actions196 de la Province de Liège, le travail de la Cité des Métiers197 qui vise 

l’orientation tout au long de la vie ou encore le programme JEEP198 de la région de 

Bruxelles-capitale. 

                                            
193 Les contenus et objectifs de ces animations diffèrent selon les préoccupations du terrain et/ou les projets 
d’établissement/de centre PMS ou projets pédagogiques poursuivis. 
194 Les actions mentionnées ici le sont à titre d’exemples et ne constituent pas une liste exhaustive de ce qui 
est mis en place en Belgique francophone. 
195 Pour plus d’informations, on peut consulter le site approcheorientante.be. 
196 Pour plus d’informations, on peut consulter le site du Bassin EFE. 
197 Pour plus d’informations, on peut consulter le site du réseau de la Cité des Métiers. 
198 Pour plus d’informations, on peut consulter le site du dispositif régional JEEP. 

https://alumniumonsac-my.sharepoint.com/personal/530755_umons_ac_be/Documents/14%20THESE/Fevrier%202019/14%20THESE/2017/Comparaison%20pays/version%20finale/approcheorientante.be
https://bassinefe-liege.be/nos-realisations/90-orientation/111-orient-actions
http://www.reseaucitesdesmetiers.com/
http://www.jeepbxl.be/
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En parallèle de ces missions d’orientation pour l’école et les centres PMS, des 

services d’aide à la réussite sont mis en place comme stipulé dans le décret de 2008 et 

dans le décret « Paysage » de 2013. Ces services conjuguent des activités d’aide à la 

réussite et d’intégration professionnelle des contenus disciplinaires et interdisciplinaires. 

Pour chaque Haute Ecole, du personnel est spécifiquement consacré à l'aide à la réussite 

et a pour mission « d'informer, d'orienter et, de façon générale, d'accompagner les 

étudiants en vue de leur permettre de faire aboutir leur projet d'études » (Décret du 

18/07/08, article 1). Le décret insiste également sur l’obligation, avant le 1e décembre 

de l’année académique, de mettre en place des exercices pratiques, en petits groupes, 

dans au moins une discipline particulière afin de « s'assurer de la bonne orientation de 

l'étudiant » (art.1). En dehors du cadre d’enseignement proprement dit, l’élève ou 

l’étudiant peut proactivement contacter plusieurs institutions pour obtenir de l’aide au 

niveau de l’orientation. Dans ce cadre, on peut citer :  

• le SIEP199 qui au niveau de l’orientation propose un accompagnement 

personnalisé selon les besoins particuliers des personnes qui font appel à 

leurs services (sous forme d’entretien, en abordant la connaissance de soi, 

les parcours scolaires, les études et formations ainsi que les réalités et les 

domaines professionnels). 

• le CEDIEP (Centre de documentation et d’information sur les études et 

les professions) qui propose un ensemble de documents et d’outils 

d’informations sur les études et les professions.  

• Infor Jeunes qui est un centre d’informations pour les jeunes qui, parmi 

ces différents objectifs, veut informer sur les études et formations et les 

métiers et professions. 

 

L’accompagnement en orientation prend également place au sein des Universités. 

On peut par exemple citer les dispositifs suivants : 

• Le programme « Je rebondis » est à destination des étudiants du bloc 1 du 

bachelier qui auraient des difficultés particulières et qui voudraient 

changer de cursus universitaire. Les activités qui y sont dispensées portent 

sur le projet d’études de l’individu via un suivi individualisé et des ateliers 

collectifs. Elles sont organisées par les Services d’orientation et d’aide à la 

réussite des institutions d’enseignement supérieur partenaires du Pôle 

hainuyer. D’autres activités ont également trait au développement des 

                                            
199 Le SIEP propose également d’autres actions telles que de la documentation sur les métiers ou la tenue 
de salons d’information. 
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méthodes de travail et d’étude ainsi que de la maîtrise de la langue 

française, la langue anglaise et la démarche d’analyse scientifique.  

• Le dispositif « Formation-Relais » mis en place à l’Université Catholique 

de Louvain est à destination des étudiants qui veulent stopper leurs études 

supérieures et se réorienter.  Les activités mises en place portent sur la 

construction d’un nouveau projet d’études ou professionnel. 

• Le dispositif « Formation-Rebond » de l’Université de Namur vise 

l’accompagnement des étudiants qui veulent de l’aide dans la construction 

de leur projet personnel et professionnel. 

• « Accroches ! » est un module d’activités qui s’adresse aux étudiants de 

l’HELMo200, de l’ESA Saint-Luc201, de HEC/ULg202, de l’Hénallux 

(Seraing)203, et de la HE Charlemagne (Les Rivageois)204 qui vise à 

développer avec l’étudiant son orientation et ses capacités à poser un choix 

d’orientation. 

 

Le Pôle hainuyer propose également son dispositif « Coup de pouce » via 

l’organisation de cours préparatoires aux études supérieures, à destination en priorité 

aux élèves diplômés des filières techniques et professionnelles. Ce dispositif veut 

renforcer les méthodes de travail, les compétences en mathématiques et la maîtrise écrite 

et orale de la langue française. 

La question de l’orientation apparaît ainsi comme centrale dans les réflexions 

actuelles : le tronc commun de la 1re à la 3e année secondaire veut permettre aux élèves 

de poser un choix d’orientation en 4e année à partir d’une formation polytechnique 

centrée sur le développement de la connaissance de soi, de la connaissance du monde 

scolaire et professionnel et l’élaboration d’un projet personnel pertinent et cohérent. 

Pour ce faire, l’approche orientante, issue des travaux québécois sur l’école orientante, 

veut intégrer cette construction identitaire et professionnelle au sein même des 

disciplines scolaires. Le rôle des différents acteurs est également discuté en regard de 

cette orientation centrée sur l’élève : les enseignants peuvent développer leurs contenus 

disciplinaires en regard de cette approche orientante et les membres des centres PMS 

                                            
200 Haute Ecole Libre Mosane 
201 Ecole Supérieure d’Art Saint-Luc. 
202 Haute Ecole de Gestion de l’Université de Liège. 
203 Haute École de Namur-Liège-Luxembourg. 
204 Haute École Charlemagne. 
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sont les relais entre les élèves et leur famille et l’ensemble des acteurs qui gravitent autour 

du jeune.  

Le système scolaire belge francophone se voit donc, aujourd’hui, questionné sur 

sa structure même par les réformes proposées dans le Pacte qui veulent intégrer une 

approche réellement orientante dans les écoles. 

 Une évolution complexe des questions 

d’orientation 

L’évolution des questions d’orientation a grandement complexifié les rapports 

entre l’école, la société et les individus. A l’heure actuelle, plusieurs problèmes 

apparaissent en Belgique francophone au niveau de l’orientation des élèves qui est 

souvent, dans le qualifiant, négative et considérée comme un second choix. Ceci vient 

en partie des inégalités sociales et culturelles que l’école véhicule et transforme en 

inégalités scolaires. Les résultats aux tests PISA témoignent de cette problématique. 

Néanmoins, les dernières considérations proposées par les travaux du Pacte pour un 

enseignement d’excellence témoignent d’une volonté de prendre en compte ces 

problèmes et de transformer le système afin de réduire les inégalités, donner plus de 

sens aux apprentissages, renforcer l’orientation positive des élèves et la cohérence des 

diverses actions pédagogiques et piloter au mieux le système. 

Ces volontés passeront certainement par un allongement du tronc commun de 

l’enseignement secondaire ayant une vocation polytechnique et permettant aux élèves 

d’appréhender tant des contenus intellectuels que des activités manuelles. L’organisation 

de deux filières d’enseignement, l’une qualifiante et l’autre de transition, permettra, via 

un système de passerelles, et en rejetant toute hiérarchie de prestige, d’organiser un 

cheminement vocationnel moins empreint de relégation ou d’inégalité de considération. 

Enfin, le passage entre les différents moments clés du cursus scolaire, notamment le 

passage entre l’enseignement secondaire et l’enseignement supérieur, sera davantage 

articulé tant au niveau des référentiels ou programmes qu’au niveau de la 

communication entre les acteurs. 

Même si les textes européens et les objectifs principaux des États membres visent 

le développement de compétences pour une orientation tout au long de la vie, on 

constate en Belgique francophone que les critères ayant le plus de poids dans les 

décisions d’orientation lors des conseils de classe sont d’ordre scolaire ou disciplinaire. 

Canzittu et Demeuse (2017) rappellent d’ailleurs les propos de Quiesse, Ferré et Rufino 

(Quiesse et al., 2007a; Quiesse, Ferré, & Rufino, 2007b) qui, déjà en 2007, proposaient 

une suppression de la forme actuelle des conseils de classe avec une intégration active 
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des parents dans les discussions de choix d’orientation associée à une conception 

d’évaluations authentiques (c’est-à-dire ayant du sens pour l’élève, basées sur 

l’actualisation de compétences) et à des redoublements moins fréquents par la 

préparation au préalable de l’élève à son développement vocationnel. Cette réflexion sur 

le conseil de classe est une première piste pour davantage prendre en compte 

l’orientation de l’élève et ce dès le début de l’année scolaire. Ceci pourrait se faire par 

exemple via la définition de critères de réflexion quant aux choix d’orientation de l’élève 

et sur son développement personnel et scolaire. A titre d’exemple, en Belgique 

francophone un plan d’apprentissage individuel est mis en place depuis 2004 dans 

l’enseignement spécialisé et à partir de 2006 pour les élèves présentant des difficultés 

dans le 1er degré de l’enseignement secondaire ou orientés vers une année 

complémentaire. 

Ce plan individuel d'apprentissage est présenté, avant le début de 

l'année scolaire concernée, à l'élève ainsi qu'à ses parents ou à la personne 

investie de l'autorité parentale par le chef d'établissement ou son délégué 

accompagné éventuellement d'un autre membre de l'équipe pédagogique 

ou d'un membre du Centre psycho-médico-social concerné. Lors de 

chacune de ses réunions, le Conseil de Guidance examine la situation de 

tout élève inscrit dans une année complémentaire. Sur la base notamment 

des informations fournies par les enseignants en charge des élèves 

concernés, il complète le dossier élaboré par le Conseil de Guidance. Ce 

dernier peut revoir et adapter régulièrement le plan individuel 

d'apprentissage en fonction de l'évolution de l'élève (Décret du 30 juin 

2006, art. 15, §2). 

Le PIA est donc un outil méthodologique élaboré pour chaque élève et ajusté 

durant toute sa scolarité par le Conseil de classe, sur la base des observations fournies 

par ses différents membres et des données communiquées par l'organisme de guidance 

des élèves. Il énumère des objectifs particuliers à atteindre durant une période 

déterminée. C'est à partir des données du P.I.A. que chaque membre de l'équipe 

pluridisciplinaire met en œuvre le travail d'éducation, de rééducation et de formation. » 

(Circulaire 6385). Tous les intervenants scolaires et des centres PMS sont invités à 

participer à l’élaboration du PIA avec la collaboration du jeune et des parents. Le PIA 

est complété au cours de l’année et ajusté aux apprentissages de l’élèves, mais aussi selon 

ses intérêts et ses besoins. 

Au sein de l’enseignement spécialisé, un plan individuel de transition (PIT) est 

intégré dans le plan individuel d'apprentissage (PIA) et vise « à établir, dès l'inscription 

en enseignement secondaire spécialisé, les liens nécessaires entre les différents 

partenaires en vue d'élaborer et de favoriser le continuum école-vie adulte. » (Circulaire 
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4623). Le PIT repose sur une démarche d’accompagnement et d’aide pour le jeune dans 

la réalisation de son projet personnel et d’insertion professionnelle. Celle-ci se déroule 

en trois temps : (1) dès l’inscription du jeune dans l’enseignement secondaire, le PIT 

définit avec lui son projet de vie et les objectifs à atteindre pour y arriver. (2) Pendant la 

scolarité, à plusieurs moments, le PIT revoit ces objectifs et fait le point sur les 

compétences développées et sur les possibilités professionnelles qui s’annoncent. (3) A 

la sortie de l’enseignement secondaire, le PIT informe sur les structures permettant de 

faire le lien entre école et emploi, auprès du jeune et de ses parents. 

Une proposition d’action nous est proposée par Quiesse, Ferré et Rufino (2007) 

via une décentralisation du système éducatif français afin de mettre en place une 

approche orientante de l’école. « Bien que l’école française donne une ‘seconde chance’ 

aux élèves ayant manqué la ‘voie royale’, on constate que l’entrée en 3e année en BEP 

[…] réduira les chances des enfants d’accéder aux études générales et donc aux métiers 

qui y sont liés » (Canzittu et Demeuse, 2017, p.41). Afin d’intégrer orientation tout au 

long de la vie et approche orientante, Quiesse, Ferré et Rufino (2007, p.125-126) 

mentionnent 6 propositions d’action qui peuvent faire écho aux difficultés rencontrées 

en Belgique francophone : 

• Donner à chaque personne à partir de 16 ans un capital formation (en 

heures) à utiliser à sa convenance tout au long de sa vie. 

• Traduire tous les diplômes en modules capitalisables de type ECTS 

(European Credit Transfert System). 

• Accompagner lorsque l’élève le souhaite, à partir de 16 ans, sa sortie du 

système scolaire, dans le cadre de projets : apprentissage, stage en 

entreprise, année à l’étranger, contrat de volontariat. En Irlande par 

exemple, existe une année de transition entre le junior cycle (12-15 ans) et 

le senior cycle (16-18 ans) où les élèves font généralement des activités 

extrascolaires. 

• Reconnaître la valeur des expériences acquises hors du système scolaire. 

• Favoriser les retours dans le système de formation, à tout niveau, et à la 

demande de la personne, sur base de validation des acquis de son 

expérience et sur positionnement. 

• Créer une véritable structure de formation permanente accessible 

simplement et immédiatement. 

 

A ces propositions, on peut également ajouter les initiatives d’aide à l’orientation 

mises en avant par Euroguidance (2016) : « la promotion de l’orientation professionnelle 
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par le biais d’instruments juridiques, le développement de recherches scientifiques et 

pratiques pour améliorer les services d’orientation, la mise en place de réformes au 

niveau de l’orientation ou encore le développement d’aides ou d’actions permettant de 

promouvoir l’orientation au sein du système scolaire » (Canzittu et Demeuse, 2017, 

p.42). Ce dernier point relatif à l’intégration de l’orientation dans le système scolaire est 

certainement celui qui ressort le plus des modèles actuels de l’orientation et notamment 

de celui de l’approche orientante mise en place au Québec, mais également dans certains 

pouvoirs organisateurs en Belgique francophone (Province de Hainaut, Province de 

Brabant wallon, Province de Liège et Ville de Liège). Cette approche orientante 

« propose une orientation au fur et à mesure du cheminement scolaire » (Canzittu et 

Demeuse, p.69) et « est en fait une démarche concertée entre une équipe-école et ses 

partenaires, dans le cadre de laquelle on fixe des objectifs et met en place des services 

(individuels et collectifs), des outils et des activités pédagogiques visant à accompagner 

l’élève dans le développement de son identité et dans son cheminement vocationnel. Il 

s’agit donc d’activités et de services intégrés au plan de réussite et au projet éducatif d’un 

établissement et non d’un simple cumul d’actions isolées engageant peu l’équipe-école » 

(MEQ, 2002, p. 18). « Ceci peut se réaliser au sein de l’école en faisant « se rencontrer 

compétences transversales et compétences vocationnelles » (Pelletier, 2004, p.81), mais 

également en intégrant l’information et l’orientation scolaires et professionnelles 

(Gingras, 2007). Ce type de démarche « nécessite l’implication de tous les partenaires de 

l’environnement éducatif » (Canzittu et Demeuse, 2017, p.70). En d’autres termes, 

l’orientation scolaire se travaille dans les cours, à travers les contenus disciplinaires et 

transdisciplinaires, elle fait partie intégrante du travail quotidien des enseignants et des 

acteurs de l’école. 

En Belgique francophone, les travaux réalisés dans le cadre du Pacte pour un 

enseignement d’excellence préconisent 4 actions ou démarches à réaliser pour intégrer 

cette approche orientante dans les processus scolaires (Pacte pour un enseignement 

d’excellence, 2017, p.71) : 

• « Soutenir la différenciation et la complémentarité des méthodes au 

service d’un programme d’activités d’orientation cohérent prenant place 

dans le cursus scolaire […] ; mais aussi en intégrant aux curricula des 

contenus spécifiques liés à la capacité à s’orienter ; en optimisant les 

périodes prévues légalement en matière d’orientation ; et en développant 

les situations expérientielles (stages, etc).    

• Elaborer un « carnet de bord »205 selon une approche interdisciplinaire, 

progressive et continue du développement de la capacité à s’orienter, qui 

                                            
205 De façon générale, on conçoit que deux documents distincts suivent l’élève tout au long de son parcours : 
(1) le « carnet de bord », document personnel de l’élève, élaboré par l’élève acteur de son apprentissage et 
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accompagne l’élève tout au long de son parcours scolaire. Cet outil 

complété par l’élève est distinct des outils d’évaluation des apprentissages, 

il est éventuellement réalisé sous un format numérique (en tout ou en 

partie), et selon un cadre éthique lié à l’usage du carnet de bord de l’élève 

(accès, consultation, divulgation). Il convient également de prévoir des 

activités (activités de classe ou hors classe) destinées à compléter le « carnet 

de bord »; favoriser les dispositifs d’autoévaluation de manière à 

développer chez l’élève la capacité à s’autoévaluer et à découvrir ses 

aptitudes et aspirations ; développer des outils d’autoévaluation.   

• Réaliser un cadastre des activités et outils d’orientation développés au sein 

[…] d’une zone par les acteurs en matière d’orientation (c’est-à-dire les 

acteurs scolaires, d’aide à la jeunesse, de formation et d’emploi), et lui 

conférer un caractère structurel, afin de mettre à disposition des 

enseignants et des acteurs de l’orientation un répertoire permanent des 

ressources mobilisables.   

• Prévoir dans la formation initiale […] et continue des enseignants des 

modules de formation aux méthodes et aux outils permettant d’intégrer 

l’approche éducative de l’orientation dans les activités d’enseignement et 

d’apprentissage. Comme mesure transitoire, susciter la formation continue 

à l’approche éducative de l’orientation. » 

 

Cette question d’intégration de l’orientation dans le travail des enseignants se 

pose donc également en amont, lors de la formation de ceux-ci. En Belgique 

francophone, les mesures prônées dans le Pacte pour un enseignement d’excellence 

visent d’ailleurs à « distinguer, d’une part, l’accompagnement du parcours de l’élève et, 

d’autre part, la mission d’information sur les métiers » (Pacte pour un enseignement 

d’excellence, 2017, p.72) en redéfinissant les missions des centres PMS, des enseignants 

et des acteurs extérieurs à l’école en ce qui concerne l’orientation : (1) les centres PMS 

auront une mission de relais afin de guider les élèves vers les dispositifs, activités ou 

personnes spécialisés dans les questions d’information sur les métiers. Les enseignants 

et les psychologues ou membres des centres PMS ne sont pas des spécialistes des 

professions ou des métiers et dès lors leur rôle serait d’aiguiller les élèves vers les entités 

spécialisées adéquates. (2) Cette information sur les métiers, mais aussi sur le système 

scolaire (sur les filières d’enseignement par exemple) s’actualisera via un portail 

d’information et par des activités d’information avec des partenaires extérieurs 

                                            
de son orientation, et (2) le « dossier d’accompagnement de l’élève », un document à vocation pédagogique 
et administrative, répondant à des conditions d’élaboration et de confidentialité précises, et dont la 
conception devra viser à intégrer le PIA. 
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régionaux ou associatifs (structures spécialisées, tel le Forem par exemple). Les volontés 

exprimées dans le Pacte rejoignent ainsi les enjeux internationaux et notamment les 

contenus des formations des enseignants au Québec et en Finlande où ceux-ci ont 

l’orientation et le développement personnel du jeune comme « matière » 

d’apprentissage. 

 Comparaison internationale des objectifs de 

l’orientation scolaire206 

4.5.1 Orientation et approche orientante : un aperçu du cas 

de la France, de la Suisse, de la Finlande et du Québec 

En août 2015, s’est tenu au Centre Culturel International de Cerisy-la-Salle, le 

colloque Apprendre et s’orienter dans un monde de hasards. Les discussions qui s’y sont tenues 

puisaient particulièrement leurs sources dans la réalité de l’orientation en France, mais 

aussi dans d’autres pays européens, voire transatlantiques. En effet, les arguments 

proposés pour ce colloque faisaient référence aux diverses problématiques rencontrées 

en la matière à l’heure actuelle. 

Partant du constat que notre société donne un très grand nombre, en apparence, 

d’opportunités et de choix aux personnes, il convient néanmoins de noter qu’un 

« sentiment de désorientation domine, des inégalités d’accès persistent, et les systèmes 

d’information de plus en plus performants à l’ère du numérique, ne sont pas 

nécessairement à la hauteur des attentes des publics auxquels ils s’adressent » (Centre 

culturel international de Cerisy, s. d.). On peut dès lors se demander s’il est toujours et 

partout possible de s’orienter et de poser des choix éclairés, dans la vie de tous les jours, 

mais aussi à l’école, via le conseil de classe par exemple. Quelle place celui-ci doit-il 

prendre ?  

La question de l’orientation est vaste et dépasse le simple appariement 

personne/métier. Aujourd’hui, en France comme dans beaucoup d’autres pays, la 

réflexion nous mène à se poser la question du « comment envisager la possibilité pour 

chacun(e) de développer les capacités nécessaires à la conduite de sa propre 

orientation ? » (Centre culturel international de Cerisy, s. d.). 

En effet, l’orientation scolaire s’est fortement diversifiée au cours du XXe siècle, 

quel que soit le système éducatif, belge, suisse ou français. Nous ne retracerons pas de 

façon détaillée l’évolution de l’orientation dans ces pays ni ses mutations, ceci n’est pas 

                                            
206

 Cette partie sur base sur notre rapport rédigé pour le Cnesco (Canzittu, 2018). 
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le propos de notre ouvrage. Nous proposerons dans ce chapitre un point sur les 

pratiques d’orientation récentes mises en place en France et en Suisse et nous 

présenterons brièvement le substrat dans lequel elles se sont construites. Afin d’étayer 

nos propos, nous prenons comme point d’appui les résultats de ces pays aux tests PISA 

ainsi que la modélisation que Mons a proposée en 2004 quant à la gestion de 

l’hétérogénéité des élèves. En effet, depuis 2000, de nombreux travaux, et en particulier 

ceux menés au départ des résultats du PISA, ont mis en évidence les différences de 

performance moyenne, mais aussi les écarts importants entre élèves ; certains systèmes 

parvenant mieux que d'autres à limiter ceux-ci, y compris pour les groupes les plus 

fragiles ou défavorisés. Les modalités de passage d’une année à l’autre ou encore le choix 

imposé ou non d’une filière d’enseignement et, plus généralement, l’organisation même 

de l’orientation scolaire comme politique et philosophie de l’éducation influence ces 

inégalités, les réduisent ou au contraire tendent à les maintenir ou à les augmenter. Sur 

la base des résultats des enquêtes PISA, plusieurs systèmes éducatifs, tels que ceux de la 

France, de la Belgique francophone, du Canada, de la Suisse… seront décrits et 

comparés au niveau de l’orientation comme organisation des flux d’élèves, mais aussi 

comme réflexion sur la formation à l’autonomie et à la prise de décision des individus. 

En outre, il faut tenir compte du fait que la structure des systèmes scolaires et 

particulièrement les modes d’organisation des flux d’élèves au sein des différents niveaux 

(ceux-ci résultant des principes d’orientation scolaire mis en place) produisent des 

inégalités à l’École : c’est que Felouzis (2009) nomme l’effet système. Ces inégalités sont 

particulièrement visibles dans les systèmes scolaires proposant une organisation en 

filières d’enseignement, celles-ci étant souvent marquées par une hiérarchisation plus ou 

moins forte. Par exemple, Demeuse & Lafontaine (2005) ou Franquet, Friant, & 

Demeuse (2010) ont constaté en Belgique francophone une orientation négative, dite en 

cascade, où les élèves moins performants sont relégués vers les filières qualifiantes. Dans 

ses études, Friant (2012) a d’ailleurs déterminé un certain modèle du prestige des options 

d’enseignement secondaire : il a constaté l’existence d’une hiérarchie du prestige de 

celles-ci influencée par les caractéristiques du public d’élèves les fréquentant, l’option 

ayant « une place d’autant plus élevée dans cette hiérarchie que son public est socio-

économiquement favorisé, féminin207, et à l’heure » (p.74). En 2014, des résultats 

similaires sont ressortis d’une étude de Ferrara & Friant basée sur l’analyse des 

représentations sociales de 668 élèves du 1er et du 3e degrés de l’enseignement secondaire 

quant aux filières d’enseignement. Leurs analyses aboutissent à une hiérarchisation 

reposant sur « les notions de facilité/difficulté, les caractéristiques de la population 

d’élèves, les caractéristiques de l’enseignement et l’aboutissement de l’enseignement » 

                                            
207 Concernant le genre de l’élève, Friant note que les caractéristiques de l’échantillon de la recherche ont 
pu induire ce résultat et qu’une réplication de la recherche auprès d’un échantillon représentatif de 
l’ensemble de la Communauté française de Belgique permettrait d’infirmer ou non les résultats. 
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(p.518), l’enseignement dit général étant considéré comme étalon, comme référence 

pour les autres. 

Ferrara & Friant (2014) mentionnent que d’après Chauchat & Labonne (2006), 

en France, des phénomènes similaires de hiérarchisation étaient constatés dans les 

années 80 : pour les enseignants, les élèves de la filière générale la plus cotée (la filière 

scientifique) « seraient doués, motivés, consciencieux, tandis que ceux […] des filières 

technologiques les moins cotées ne seraient ni attentifs, ni travailleurs, ni très doués » 

(p.555, d’après Berthelot, 1987). Sur la base de leurs études, les auteurs concluent, entre 

autres, que « les fonctions identitaires des groupes et leurs représentations sociales 

concourent à mettre en place la reproduction du système social et professionnel » 

(p.571) au niveau de ces hiérarchisations. La boucle est bouclée : la structure du système 

d’orientation engendre une hiérarchisation plus ou moins marquée des filières ou des 

options qui est elle-même renforcée par les représentations des acteurs scolaires et 

professionnels. Le système hiérarchise les personnes qui elles-mêmes hiérarchisent les 

sous-ensembles du système. D’ailleurs, ce phénomène n’est pas récent et était déjà 

connu dans les années 60 quand les analyses de 

René Girard et Roger Bastide (INED, 1966) […] ainsi que les 

travaux de Christian Baudelot et Roger Establet (1971) sur L’école 

capitaliste ont démontré que la séparation précoce des élèves dans des 

parcours inégaux renforce et produit les inégalités sociales à l’école. Que 

ces parcours inégaux soient le fruit d’orientations précoces ou du 

redoublement, la scolarisation des élèves dans des filières différenciées et 

hiérarchisées renforce et produit des inégalités de réussite en fonction de 

l’origine sociale (Felouzis, 2009, p. 2). 

Ces phénomènes de hiérarchie sont donc une des causes de la présence 

d’inégalités entre élèves et leurs liens avec l’orientation sont fortement marqués dans les 

systèmes dits à filières d’enseignement, une fracture nette apparaissant souvent entre les 

enseignements scientifiques ou généraux (du moins généralistes) et ceux orientés vers 

les filières professionnelles ou qualifiantes.  

Au-delà de la constatation d’inégalités dans l’enseignement, il est intéressant de 

se questionner sur « la façon dont chaque système éducatif propose une régulation des 

inégalités sociales et comment cette régulation accroît ou réduit ces inégalités dans le 

déroulement même de la scolarité » (Felouzis, 2009, p. 3). 

Le premier moment d’orientation se posant à l’élève, si on excepte le choix de 

l’école maternelle/primaire, est le passage entre l’enseignement primaire et 

l’enseignement secondaire. En Europe, d’après Burton & Martin (2008), on peut 

différencier quatre types de procédures de passage : 
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• Une admission automatique dans le secondaire, « sans transition au sein 

d’une structure unique d’enseignement » (p.165). On retrouve dans ce 

type, entre autres, les pays scandinaves (Finlande, Norvège, Islande, 

Danemark…), mais aussi par exemple la Lettonie ou le Portugal. 

• Une admission relative à la réussite en dernière année primaire (comme en 

Irlande ou en Espagne) ou lors de l’atteinte d’un âge seuil (France ou 

Royaume-Uni). 

• Une admission basée sur la réussite en dernière année primaire et sur « la 

décision d’un conseil d’orientation qui dirige les élèves vers des types 

d’enseignement différents en fonction de leurs résultats » (p.166). Ce 

système est mis en place par exemple au Luxembourg ou en Allemagne. 

• Une admission basée sur la détention d’un certificat de fin d’études 

primaires comme en Belgique ou en Italie par exemple. 

 

Comme les auteurs le précisent, le type de procédure de passage est lié à 

l’organisation même de l’enseignement secondaire en tronc commun ou en filières, mais 

également à une certaine « idéologie d’égalité des chances » (p.166). Par exemple, 

l’existence d’un enseignement différencié ou au contraire celle d’un enseignement 

commun pour tous témoignent d’une certaine prise de position quant à la prise en 

charge des « capacités initiales » (p.167) des élèves. 

Concernant l’organisation de l’enseignement secondaire, Felouzis (2009) 

mentionne qu’historiquement, deux systèmes de régulation existaient dans les années 50 

et 60 dans le monde anglo-saxon :  

• La concurrence ouverte où le système scolaire secondaire est organisé de façon 

uniforme en termes de filières et où chaque individu présente donc, toute 

chose étant égale par ailleurs, les mêmes chances de réussite. 

• La cooptation où les élèves sont séparés rapidement sur la base de leur 

niveau socio-économique et leurs résultats. 

 

Pour appréhender la situation actuelle des systèmes éducatifs, il faut ajouter à cela 

la présence dans plusieurs pays de l’existence d’un marché scolaire (Felouzis, 2009). 

Celui-ci est notamment mentionné et analysé dans bon nombre de travaux belges 

francophones (Crahay, 2000; Delvaux & Joseph, 2003; Demeuse & Baye, 2008; 

Demeuse, Baye, Straeten, Nicaise, & Matoul, 2005; Duru-Bellat & Meuret, 2001; Friant 

et al., 2008; Maroy & Dupriez, 2000; Vandenberghe, 1998, 2001) : non seulement il 

existe de grandes disparités socio-économiques entre établissements scolaires, liées à 
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l’offre de formation des établissements, mais en plus, en observant les établissements 

aux extrêmes de ce continuum, on constate que la situation s’aggrave : les établissements 

les plus favorisés écrèment leurs élèves les moins favorisés, alors que les établissements 

les moins favorisés perdent leurs élèves les plus favorisés (Demeuse et al., 2009). 

D’ailleurs, selon Demeuse et al. (2007, sur la base des travaux de Vandenberghe, 

1998), ce marché scolaire est plutôt traduit en quasi-marché car « constitué par une 

combinaison subtile et pour le moins originale du financement par les pouvoirs publics 

et d’un gouvernement par la loi du marché » et caractérisé par « la présence simultanée 

d’un financement public de l’enseignement, par un libre choix de l’école par les familles 

et enfin par un mode de calcul de l’enveloppe de chaque école en fonction du nombre 

d’élèves inscrits » (p.19, d'après les travaux de Delvaux, Demeuse, & Dupriez, 2005). Ce 

fonctionnement n’est pas unique à la Belgique, en effet, « des pays tels que le Chili, les 

Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande, l’Écosse relèvent le même constat. Seule l’Angleterre 

semblerait faire office d’exception (Maroy, 2005) » (p.29). 

Ces constats se traduisent également dans les données issues des tests 

internationaux, par exemple dans les tests PISA. En 2009, Felouzis mentionnait qu’après 

l’analyse des tests PISA de 2003, dans certains pays, « les inégalités sociales passent par 

l’orientation dans des filières hiérarchisées et différenciées » (p.13) et différenciait ainsi 

trois groupes de pays qui varient selon leur mode de production des inégalités scolaires : 

• Les pays nordiques tels que la Norvège, la Finlande, le Danemark… « pour 

lesquels il n’y a pas de traduction institutionnelle directe des inégalités 

sociales dans des filières ou établissements » (p.13) et où ces inégalités sont 

les plus faibles. 

• Les pays tels que l’Autriche, l’Allemagne ou la Hollande où l’orientation 

conditionne les inégalités. 

• Les pays, notamment asiatiques (Japon, Thaïlande…) ou encore l’Italie ou 

le Brésil où « l’origine sociale […] n’explique […] que très marginalement 

les scores des élèves » (p.13), mais où c’est l’établissement scolaire qui 

semble influencer les compétences des élèves. 

 

Dans ses analyses, Felouzis (2009) remarque que les pays où les inégalités sont 

les plus fortes sont la Hongrie, l’Allemagne, la Turquie, la Belgique, l’Autriche et la 

République tchèque, car la répartition des élèves se fait « dans des curricula et des 

établissements fortement différenciés et cela a des conséquences sur leur niveau de 

compétence en mathématiques » (p.8). Au contraire, dans les pays où la différenciation, 

tant sociale qu’académique, est faible et où les élèves fréquentent les mêmes structures 

d’enseignement, tels que la Pologne, la Grande-Bretagne, l’Islande, la Norvège ou la 
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Finlande, on constate des inégalités minimes : « le lien est ici faible, voire très faible, 

entre l’origine sociale et les scores aux épreuves Pisa » (p.8). 

Sur la base des données PISA, Mons (2004) a analysé cette gestion des élèves au 

sein du curriculum et a déterminé une typologie des systèmes scolaires selon quatre 

modèles de gestion de l’hétérogénéité des publics208 :  

1. Le modèle de la séparation. Celui-ci propose une sélection précoce des 

élèves avec un tronc commun court qui se termine à la fin de 

l’enseignement primaire ou, au plus tard, lors du premier cycle de 

l’enseignement secondaire. En ce qui concerne l’orientation même des 

élèves, ce modèle est basé sur l’existence de classes de niveau (et ce, dès le 

primaire), de filières d’enseignement rigides (qui sont finalement peu 

perméables entre-elles) et sur l’utilisation du redoublement comme 

« dernière chance d’éviter d’être placé dans les orientations les moins 

prisées » (p.255). Mons note également que les systèmes se reconnaissant 

dans ce modèle ont peu recours à l’enseignement individualisé et aux 

remédiations pour les élèves en difficulté (étant davantage destiné aux 

élèves avancés) et qu’ils présentent des taux faibles d’abandon et de sortie 

du système scolaire sans qualification. Les pays se rapprochant de ce type 

de modèle sont par exemple l’Allemagne, l’Autriche, la Hongrie, la Suisse 

et, dans une certaine mesure, la Belgique et les Pays-Bas). 

2. Le modèle de l’intégration uniforme. Ici, le tronc commun est long, mais 

la première sélection s’opère en fin du premier cycle secondaire. Le 

redoublement est fort utilisé, aussi bien dans l’enseignement primaire que 

secondaire. L’enseignement individualisé est peu mis en place et lorsqu’il 

l’est, c’est à destination des élèves en difficulté. La constitution de chaque 

classe est homogène en termes de public d’élèves (des classes de niveau 

peuvent être organisées dans certains pays). Les sorties du système sans 

qualification sont également importantes. Ce modèle concerne 

principalement les pays latins (France, Espagne, Portugal, Argentine, 

Chili…). 

3. Le modèle de l’intégration à la carte. Dans celui-ci, le tronc commun 

proposé aux élèves est également long et la promotion automatique est 

                                            
208 Il faut tenir à l’esprit comme le rappelle Mons (2004, p.255) que les modèles décrits sont « schématiques 
[et qu’] aucun pays n’est en totale adéquation avec les grandes familles » définies, mais que « chaque système 
éducatif se rapproche sensiblement d’une famille plus que d’une autre, parce que, d’un côté, il partage une 
grande partie des caractéristiques de ce système et que, de l’autre, son organisation s’oppose totalement aux 
autres modèles. » 
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pratiquée. Les taux de redoublements sont très faibles209. Ce modèle 

présente une « organisation de classe spécifique pour les matières 

fondamentales avec, en primaire, un regroupement des élèves par niveau 

au sein de la classe et, dans le secondaire, une offre différenciée de cours 

en fonction du niveau des élèves (le tracking) » (p.257). L’enseignement 

est souvent individualisé pour les élèves les plus avancés, mais plutôt 

moins pour les plus faibles. Les sorties sans qualification sont faibles. Ce 

modèle se rapproche de la comprehensive school anglo-saxonne (États-Unis, 

Canada, Royaume-Uni, Nouvelle-Zélande). 

4. Le modèle de l’intégration individualisée. Dans ce modèle, les élèves 

suivent un tronc commun long, semblable pour tous les élèves, la 

séparation des élèves ayant lieu à la fin du deuxième cycle de 

l’enseignement secondaire. Le redoublement est très peu pratiqué et les 

classes sont hétérogènes en termes de niveau des élèves. Les cours sont 

majoritairement individualisés. Les taux d’abandon et de sortie du système 

sans qualification sont également très faibles. On observe ce type de 

modèle en particulier dans les pays du nord de l’Europe (Danemark, 

Islande, Finlande et Suède) ou dans certains pays asiatiques, tels que la 

Corée ou le Japon. Mons attire d’ailleurs l’attention sur le fait que c’est le 

soutien individualisé à chaque élève, selon ses propres difficultés, qui 

permet d’articuler cette « école unique » et que ce soutien « peut être une 

composante de l’enseignement public (pays nordiques) ou être dispensé 

comme un enseignement privé complémentaire (pays asiatiques) » (p.256).  

 

Par ailleurs, comme le rappellent Kamanzi, Guégnard, Koomen, Imdorf, & 

Murdoch (2016), on ne peut distinguer l’organisation des systèmes scolaires des régimes 

de politiques publiques dans lesquels ils s’insèrent : en citant Andres & Pechar (2013) et 

Pechar & Andres (2011), les auteurs expliquent que « les inégalités tiennent d’une part, 

à l’orientation idéologique de chaque pays en matière de conception et d’organisation 

des politiques sociales et d’autre part, à la relation traditionnelle établie entre le secteur 

économique et chaque niveau d’enseignement » (p.134). 

Par exemple, Verdier (2008) explique que l’approche européenne en termes 

d’éducation et de formation tout au long de la vie résulte d’une évolution complexe des 

différentes conceptions sociopolitiques et qu’elle diffère fortement entre les pays. 

Néanmoins, l’auteur suppose, sur la base de ses analyses, que même si les décisions 

passées (et historiques) influencent toujours les modèles d’organisation des différents 

                                            
209 Un système de crédits est utilisé dans l’enseignement secondaire (Mons, 2004). 
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systèmes, une certaine hybridation de ceux-ci, au sein de l’Europe, pourrait s’opérer, 

notamment par l’existence des différentes évaluations comparatives internationales et 

par les différents rapports d’activité que les États doivent remettre chaque année pour 

rendre compte de leurs actions en vue d’atteindre les objectifs partagés en termes 

d’éducation et de formation tout au long de la vie. On peut évidemment rapprocher cela 

des initiatives internationales d’évaluation de l’enseignement (PISA, TIMMS) et des 

différents rapports de l’OCDE sur les politiques d’orientation, par exemple. 

Dans ce document, les travaux de Mons et notamment son modèle de gestion de 

l’hétérogénéité des publics servent de substrat théorique principal. Les pays investigués 

sont classés selon ce modèle. Une attention particulière est également portée au passage 

primaire/secondaire, élément impactant l’orientation des élèves comme le travail de 

Felouzis le met en avant notamment. 

Ce texte veut dresser la situation actuelle de la place accordée à l’orientation 

scolaire dans des systèmes éducatifs présentant une gestion contrastée de l’hétérogénéité 

des élèves. Comme cela vient d’être explicité, on note en effet des différences majeures 

entre systèmes éducatifs tant au niveau des modalités de passage entre l’enseignement 

primaire et l’enseignement secondaire qu’en ce qui concerne les processus de gestion et 

de sélection des élèves au sein de ces enseignements. Ces différences peuvent entraîner 

des résultats aux tests internationaux fort éloignés d’un pays à l’autre et l’on constate 

une influence majeure de la gestion des publics sur le niveau d’inégalité sociale des 

systèmes scolaires : alors que, par exemple, l’organisation d’un tronc commun long à 

destination de tous les élèves tend à réduire ces inégalités, celles-ci sont plus fortes dans 

les systèmes où la séparation des apprenants est précoce et où ceux-ci sont répartis selon 

une logique de filières d’enseignement. 

Dans cette analyse, les travaux de Mons et notamment son modèle de gestion de 

l’hétérogénéité des publics servent de substrat théorique principal. Les pays investigués 

sont classés selon ce modèle. Une attention particulière est également portée au passage 

primaire/secondaire, élément impactant l’orientation des élèves comme, notamment, le 

travail de Felouzis le mentionne. Les résultats aux tests PISA sont également interrogés 

pour ces systèmes au regard de leur organisation. Les pays investigués sont classés selon 

le modèle de Mons dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 133 Classement des pays (ou systèmes éducatifs) analysés selon le modèle de gestion de 
l’hétérogénéité des publics de Mons 

Séparation Intégration uniforme Intégration à la carte 
Intégration 

individualisée 

Belgique francophone 
(Communauté française) 

Suisse 
France Québec Finlande 
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Le texte qui suit s’organise pour chaque système éducatif en trois parties : 

1. La première partie traite des processus et des dispositifs d’orientation en 

vigueur dans le système ciblé. 

2. La deuxième partie propose de faire un zoom sur un aspect particulier du 

système ciblé, tel que la place de l’équité ou encore le développement de 

réformes récentes. 

3. La troisième partie est une conclusion relative aux propos tenus. 

 

Une fiche signalétique par système éducatif est également proposée. 

4.5.2 Le système d’orientation au Québec 

 Processus et dispositifs d’orientation 

Le Québec est une des 10 provinces du Canada. Elle met en place son propre 

système éducatif : la loi constitutionnelle de 1867 partage les compétences entre le 

fédéral et le provincial et l’article 93 de cette loi accorde aux provinces la responsabilité 

de l’organisation de l’enseignement (Proulx & Charland, 2009). Il existe également un 

outil de concertation interprovinciale, créé en 1967 et nommé le Conseil des ministres 

de l’Éducation du Canada (CMEC). Celui-ci balise trois priorités pour l’enseignement 

canadien : : « celle accordée aux résultats de l’éducation ; l’échange de renseignements 

sur les pratiques exemplaires ; la collaboration dans le domaine des programmes 

d’études » (Lessard, 2006, p. 187). Le CMEC met également en place « l’évaluation du 

rendement des élèves de 13 à 16 ans en mathématiques, lecture, écriture et sciences (le 

Conseil gère d’ailleurs la participation au programme PISA) et la collecte de données 

statistiques sur le rendement des systèmes scolaires » (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 

132, d'après Lessard, 2006). 

On peut noter par ailleurs que pour toutes les provinces, l’obligation scolaire est 

tenue jusqu’à l’âge de 16 ans et qu’en ce qui concerne l’enseignement supérieur, il 

n’existe pas non plus de modèle unique pour l’ensemble des provinces : néanmoins 

(Kamanzi et al., 2016, p. 138‑139) précisent que comme le note Skolnik (1997), il existe 

beaucoup de ressemblances entre les systèmes provinciaux, notamment en ce qui 

concerne l’articulation entre les ordres d’enseignement. Ainsi retrouve-t-on dans chaque 

province du Canada des établissements de niveau collégial à vocation professionnelle et 

des universités. 

Nous nous attarderons dans la suite de ce texte uniquement au cas de la province 

québécoise. 
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D’après Proulx & Charland (2009), au Québec, quatre institutions éducatives 

différentes sont définies : 

1. Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport qui « met en œuvre les 

lois et les règlements, définit les grandes orientations du système scolaire 

et les programmes de cours et gère les épreuves certificatives finales des 

études secondaires et collégiales » (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 132-

133). 

2. Les commissions scolaires qui organisent les services scolaires au niveau 

local. 

3. Les conseils et organismes facultatifs qui proposent leurs conseils au 

ministère. 

4. Les établissements scolaires qui actualisent sur le terrain les prescrits 

légaux. 

 

On peut également ajouter qu’au niveau des conseils d’établissement (qui 

regroupent pour moitié les parents d’élèves et pour l’autre moitié le personnel scolaire 

et les membres de la collectivité), ceux-ci décident par exemple de l’introduction de 

nouveaux cours, du temps alloué aux matières, des moyens d’encadrement et de la 

composition du budget de l’école, des méthodes d’enseignement, etc. (Canzittu & 

Demeuse, 2017, d'après Plumelle, 2002). 

L’enseignement obligatoire au Québec comprend 11 années (de 6 à 16 ans) dont 

6 années en enseignement primaire et 5 années en enseignement secondaire. Il existe 

également un enseignement préscolaire à partir de 4 ans, non obligatoire. 

L’enseignement est réparti entre les écoles publiques et les écoles privées210. Celles-ci 

scolarisent beaucoup moins d’élèves que l’enseignement public. D’après les données 

disponibles dans les statistiques de l’enseignement diffusées par le Gouvernement du 

Québec211, pour l’année scolaire 2007-2008, en moyenne, plus de 88 % des élèves 

scolarisés en préscolaire, primaire ou secondaire, l’étaient au sein de l’enseignement 

public. Le tableau suivant propose la répartition des élèves scolarisés dans les 

                                            
210 Il existe également des écoles gouvernementales qui font « partie des deux premiers réseaux […] [et qui 
sont constituées] d’institutions scolaires relevant pour certaines du gouvernement fédéral, pour d’autres de 
ministères québécois autres que celui de l’Éducation, et également de deux centres de formation 
professionnelle situés dans des collèges d’enseignement général et professionnel (cégeps) [ ;] […] la plupart 
des élèves des écoles gouvernementales reçoivent un enseignement dans les réserves indiennes » (École 
nationale d’administration publique (Québec) & Observatoire de l’administration publique, 2012, p. 2). 
211

Shttp://www.education.gouv.qc.ca/references/publications/resultats-de-la 
recherche/detail/article/effectif-etudiant-a-leducation-prescolaire-primaire-et-secondaire/ 

http://www.education.gouv.qc.ca/references/publications/resultats-de-la%20recherche/detail/article/effectif-etudiant-a-leducation-prescolaire-primaire-et-secondaire/
http://www.education.gouv.qc.ca/references/publications/resultats-de-la%20recherche/detail/article/effectif-etudiant-a-leducation-prescolaire-primaire-et-secondaire/
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enseignements public, privé et gouvernemental selon l’ordre d’enseignement 

(préscolaire, primaire et secondaire). 

 

Tableau 134 Répartition des élèves scolarisés dans les enseignements public, privé et 
gouvernemental selon l’ordre d’enseignement (préscolaire, primaire et secondaire) (en %) en 

2007/2008 
 Public Privé Gouvernemental 

Préscolaire 96,3 3,2 0,5 

Primaire 93,8 6,0 0,2 

Secondaire 82,0 17,8 0,2 

Total 88,6 11,2 0,2 

 

Il est intéressant de noter que l’enseignement privé attire davantage d’élèves dans 

l’enseignement secondaire que dans l’enseignement primaire : l’enseignement privé 

scolarise 6 % des élèves du primaire alors que ce pourcentage atteint presque 18 % dans 

l’enseignement secondaire (année 2007/2008). D’ailleurs, on estime à près de 57 000 le 

nombre d’élèves ayant quitté le secteur public dans lequel ils avaient suivi l’enseignement 

primaire pour s’inscrire au secondaire dans une école privée. La diversité de l’offre de 

services éducatifs que propose le privé, sa bonne réputation et le financement public de 

la plupart des écoles privées (pour 70 % d’entre elles) (École nationale d’administration 

publique (Québec) & Observatoire de l’administration publique, 2012, p. 5) peuvent 

expliquer ce phénomène. 

Ce passage primaire/secondaire est spécifié dans la Loi sur l’Instruction publique, 

datant de 1988 et qui « régit localement l’organisation des écoles et des commissions 

scolaires » (Proulx & Charland, 2009, p. 17). 

D’après le chapitre 13 de cette loi (Gouvernement du Québec, 2010b), « le 

passage du primaire au secondaire s'effectue après 6 années d'études primaires; il peut 

toutefois s'effectuer après 5 années d'études primaires si l'élève a atteint les objectifs des 

programmes d'études du primaire et a acquis suffisamment de maturité ». C’est la 

commission scolaire qui décide si l’élève a satisfait ou non aux exigences de 

l’enseignement primaire. En ce qui concerne le redoublement, « à l'enseignement 

primaire et à la fin de la première année du secondaire, le directeur de l'école peut, 

exceptionnellement, dans l'intérêt d'un élève, lui permettre de rester une seconde année 

dans la même classe » (Gouvernement du Québec, 2010a). 

Il faut noter qu’avant les années 1990, le redoublement était pratiqué dans le 

système québécois. À partir des années 2000, avec la réforme scolaire, le Ministère de 

l’Éducation a prescrit d’abolir le redoublement. Cependant, à partir de 2007, et pour 

toutes les années du primaire et du secondaire, le redoublement a été réintroduit : ceci 

vient, entre autres, de « la pression populaire et celle du corps enseignant : un sondage 



L’orientation au sein des systèmes éducatifs 407 

 

rendu public en mars 2007 par la Fédération autonome de l’enseignement (FAE) indique 

que 81 % des Québécois et des parents se disent en faveur du redoublement scolaire » 

(Therriault et al., 2011, p. 156). 

Après les 6 années de l’enseignement primaire, l’élève suit l’enseignement 

secondaire. Celui-ci est organisé en 2 cycles : le premier s'étend sur 2 années scolaires et 

le deuxième s'étend sur 3 années scolaires. 

Les deux premières années secondaires sont une formation de base commune. 

Au deuxième cycle coexistent trois parcours envisageables : 

• Le parcours de formation générale. 

• Le parcours de formation générale appliquée. 

• Le parcours de formation axée sur l’emploi. Celui-ci propose deux niveaux 

de formation, la formation préparatoire au travail et la formation menant 

à l’exercice d’un métier semi-spécialisé. 

 

Les deux premiers types de parcours peuvent mener les élèves à des « études plus 

longues, que ce soit en formation professionnelle collégiale ou universitaire » (Ministère 

de l’Éducation du loisir et du Sport (MELS), 2008, p. 24). D’après le chapitre 23.1 de la 

Loi sur l’Instruction publique (Gouvernement du Québec, 2010c), « au second cycle de 

l'enseignement secondaire, l'élève choisit, chaque année, le parcours de formation 

générale ou le parcours de formation générale appliqué […] [et le parcours de formation 

axée sur l’emploi] permet d’accéder assez rapidement au marché du travail, mais il offre 

aussi la possibilité de se former à un métier semi-spécialisé, d’entrer en formation 

professionnelle ou de poursuivre ses études en formation générale ». 

L’enseignement collégial suit ces parcours de formation. Pour l’enseignement 

public, il est constitué par les cégeps (collèges d’enseignement général et professionnel). 

Ceux-ci « ont la particularité de faire cohabiter l’enseignement préuniversitaire, qui mène 

à l’université (parcours normal de deux ans), et l’enseignement technique, qui prépare 

au marché du travail (parcours normal de trois ans) » (École nationale d’administration 

publique, Québec & Observatoire de l’administration publique, 2012, p. 8). Les cégeps 

jouissent d’une certaine autonomie quant à la mise en œuvre des contenus pédagogiques, 

mais « la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial veille à ce qu’ils se 

conforment à des exigences pédagogiques minimales. Cette dernière rend ses avis au 

ministre de l’Éducation et les publie » (École nationale d’administration publique, 

Québec & Observatoire de l’administration publique, 2012, p. 8). 
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L’accès à l’enseignement universitaire se réalise après la réussite de 

l’enseignement collégial dans sa formation préuniversitaire. Néanmoins, le programme 

professionnel technique permet aussi, dans certaines disciplines, d’y accéder. 

Le cheminement au sein des études québécoises est représenté dans la figure ci-

après. Dans ce système, le premier moment d’orientation arrive donc à partir de la 3e 

année de l’enseignement secondaire. À ce stade, l’élève peut soit continuer sa formation 

générale, soit bifurquer vers un parcours de formation axée sur l’emploi. Au sein de 

celui-ci, il peut faire une formation à un métier semi-spécialisé qui dure un an (ce qui lui 

donne accès au marché du travail) ou une formation préparatoire au travail qui dure 

trois ans (et donne aussi accès au marché du travail). 

Au sein du parcours de formation générale, l’élève a le choix entre une formation 

générale et une formation générale appliquée. En 3e, en 4e et en 5e année, il peut 

également passer vers une formation professionnelle qui lui permettra d’accéder au 

marché du travail.  

Le parcours de formation générale ou la formation professionnelle permettent 

d’accéder (suivant des conditions particulières pour la formation professionnelle) à 

l’enseignement collégial. Celui-ci donne accès dans sa formation préuniversitaire à 

l’enseignement universitaire et dans sa formation technique au marché du travail (mais 

aussi à l’enseignement universitaire selon les disciplines). 
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Figure 58 Le système scolaire québécois (Ministère de l’Éducation du loisir et du Sport (MELS), 

2006, p. 4) 

 

L’ensemble de la formation québécoise, qu’elle soit générale ou professionnelle, 

est basé sur la différenciation des apprentissages et sur le concept de diversification des 

apprentissages : si la différenciation « fait référence aux pratiques pédagogiques qui 

permettent de tenir compte de l’hétérogénéité des élèves d’un groupe-classe sur le plan 

de leurs acquis, de leurs styles d’apprentissages et de leurs champs d’intérêt » (Ministère 

de l’Éducation du loisir et du Sport - MELS, 2008, p. 24), la diversification désigne les 

aménagements organisationnels mis en place pour répondre aux caractéristiques 

individuelles des élèves. Ces aménagements renvoient à différents parcours et options 

disciplinaires […] [qui permettent d’] aider les élèves à se développer de façon optimale 

à travers des choix éclairés de cheminement scolaire (Ministère de l’Éducation du loisir 

et du Sport - MELS, 2008, p. 24). 
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La diversification s’inscrit dans le droit fil de l’approche orientante. Elle conduit 

les jeunes de 14 à 18 ans à se situer et à s’engager personnellement dans la détermination 

de leur propre orientation ; à découvrir et à exploiter le fait que le savoir est émancipateur 

et peut être réinvesti ; et à décider de la quantité d’énergie qu’ils entendent mobiliser 

pour progresser, pour satisfaire leurs ambitions et leurs rêves, et pour actualiser leur 

potentiel (Ministère de l’Éducation du loisir et du Sport - MELS, 2008). 

Cette prise en compte particulière de l’orientation est visible dans les textes légaux 

québécois depuis le Rapport Parent de 1964 qui stipulait déjà que « les enseignants, les 

parents, l'orienteur doivent tous aider l'enfant à choisir les cours qui conviennent le 

mieux à ses aptitudes et à ses goûts » (Gouvernement du Québec, 1964, p. 25). 

D’ailleurs, le Rapport Parent mentionne que l’orientation scolaire doit s’articuler dans la 

perspective du développement de l’individu, qu’elle « ne doit pas être comprise comme 

un synonyme de sélection et qu’elle est de nature développementale et non statique » 

(Canzittu & Demeuse, 2017, p. 133) : 

L'orientation doit au contraire se préciser dans le temps par une 

suite d'éliminations et d'options ; elle tiendra compte de l'évolution de 

l'enfant, du développement de ses aptitudes, de ses intérêts, et aussi des 

expériences que lui apporte la vie. […] La véritable orientation scolaire et 

professionnelle est fondamentalement une prise de conscience par le sujet 

de ce qu'il est, de ses atouts et de ses limites, suivie d'une décision 

autonome (Gouvernement du Québec, 1964, p.307). 

C’est dans cette perspective que l’orientation scolaire et professionnelle fait partie 

intégrante de l’enseignement québécois (Gouvernement du Québec, 1964). Malgré cet 

objectif d’intégration de l’orientation au sein de l’école, il fallut attendre les années 80 

avec la mise sur pied du programme Éducation au choix de carrière pour les jeunes de 

l’enseignement secondaire (Canzittu & Demeuse, 2017) et les années 90 avec 

notamment des projets de réforme et des travaux sur l’orientation comme Au cœur de 

la réussite éducative : l’orientation des élèves (Ordre professionnel des conseillers et 

conseillères d’orientation du Québec - OPCCOQ, 1993) pour voir l’orientation intégrer 

de façon plus systématique l’enseignement. D’ailleurs, en 2001, dans leur présentation 

du développement d’un projet d’orientation (projet d’éducation au travail de l’École 

polyvalente de Disreaeli212), Beaudet, Huppé, St-Laurent et Gagné retracent brièvement 

l’évolution de plusieurs textes du Gouvernement du Québec qui témoignent d’un intérêt 

grandissant pour le développement de l’éducation au choix : L’orientation scolaire et 

professionnelle par-delà les influences, Faire avancer l’école, L’insertion sociale et professionnelle, une 

                                            

212
 http://polyvalentededisraeli.com/ 

http://polyvalentededisraeli.com/
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responsabilité à partager, Raccrocher l’école aux besoins du jeune… sont quelques extraits de titres 

qui en attestent. Les auteurs mettent également en avant que l’OPCCOQ a aussi 

développé plusieurs concepts relatifs à l’orientation scolaire et notamment celui d’école 

orientante afin d’engager l’ensemble des acteurs de l’école dans l’orientation des jeunes. 

Ce concept d’école orientante va se développer et en 2002, le Ministère de 

l’Éducation du Québec va proposer une approche orientante qui doit se comprendre 

comme « une démarche concertée entre une équipe-école et ses partenaires, dans le 

cadre de laquelle on fixe des objectifs et met en place des services (individuels et 

collectifs), des outils et des activités pédagogiques visant à accompagner l’élève dans le 

développement de son identité et dans son cheminement vocationnel » (Ministère de 

l’Éducation du Québec, 2002, p. 18). 

Selon Canzittu & Demeuse (2017, p.70), l’approche orientante peut se définir 

comme 

une conception de l’éducation qui veut développer la connaissance 

de soi, la motivation scolaire et les liens entre vécus et projets 

professionnels chez les jeunes. Elle se traduit concrètement par le 

développement de projets professionnels qui intègrent des notions 

d’orientation au sein de contenus disciplinaires.  

À l’heure actuelle, l’approche orientante est un concept qui fait partie intégrante 

de l’éducation québécoise : le Gouvernement du Québec informe sur son site internet213 

qu’à partir de l’année scolaire 2017/2018, des apprentissages en orientation scolaire et 

professionnelle sont obligatoires pour tous les élèves du 3e cycle de l’enseignement 

primaire. Ces apprentissages veulent approfondir la connaissance de soi des élèves et 

élargir leur connaissance du monde scolaire et du monde professionnel. Cette obligation 

d’apprentissage en orientante sera d’actualité en 2018/2019 pour le premier cycle de 

l’enseignement secondaire et en 2019/2020 pour le deuxième cycle de l’enseignement 

secondaire. 

 Zoom sur : l’équité dans le système québécois 

Au test PISA de 2015, le Québec obtient un score moyen en sciences de 537 

(écart-type : 4,7) ce qui le place bien au-dessus de la moyenne de l’OCDE qui est de 493 

(écart-type de 0,4). Le Québec obtient d’ailleurs le 5e meilleur score de tous les pays 

sondés (Singapour étant le premier pays avec un score de 556 ; écart-type de 1,2). Aux 

tests précédents, le Québec s’était classé troisième en mathématiques et quatrième en 

lecture (O’Grady, Deussing, Scerbina, Fung, & Muhe, 2016). 

                                            
213

 http://www.education.gouv.qc.ca/ministere-de-leducation-et-de-lenseignement-superieur/ 

http://www.education.gouv.qc.ca/ministere-de-leducation-et-de-lenseignement-superieur/
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En ce qui concerne l’équité mesurée via l’écart entre les élèves ayant les 

rendements les plus élevés et ceux ayant les rendements les moins élevés, le Québec 

présente une différence entre le 90e et le 10e percentile de 226 points contre 247 pour la 

moyenne de l’OCDE et 240 pour la moyenne du Canada. Ce score est un des plus bas 

pour le Canada et bien en dessous de la moyenne OCDE (O’Grady et al., 2016), ce qui 

signifie une plus grande équité québécoise.  

Un autre critère qui mesure l’équité au sein de la Province du Québec est celui de 

l’estimation des scores moyens globaux en sciences selon la langue du système scolaire : 

l’anglais et le français étant deux langues présentes sur ce territoire. Pour ce critère, on 

note un écart de résultat entre les systèmes francophone et anglophone marqué (score 

de 540 pour le système francophone et de 514 pour le système anglophone) (O’Grady 

et al., 2016). Des écarts « de rendement en lecture et en mathématiques sont également 

observés entre les élèves qui fréquentent les systèmes scolaires de langue majoritaire et 

ceux qui fréquentent les systèmes scolaires de langue minoritaire » (O’Grady et al., 2016, 

p. 41). 

Le critère du sexe peut également être analysé : 

pour les sciences globalement, aucun écart au chapitre des scores 

moyens n’a été observé entre les garçons et les filles au Canada et dans les 

provinces […] [alors qu’] un faible écart entre les sexes a été observé dans 

les pays de l’OCDE : les garçons ont obtenu un rendement en sciences 

supérieur de quatre points en moyenne à celui des filles au PISA 2015 et 

une grande variabilité a été notée entre les pays participants : dans plus de 

20 pays, les filles ont obtenu un rendement supérieur à celui des garçons 

en sciences, alors que les garçons ont obtenu un rendement supérieur à 

celui des filles dans un nombre comparable de pays (O’Grady et al., 2016, 

p. 30). 

Cependant, on peut noter qu’au Canada, les rendements aux niveaux les plus 

élevés et aux niveaux les plus faibles sont du fait des garçons : on trouve donc plus de 

garçons que de filles avec des scores élevés ou avec des scores faibles. Pour le Québec, 

on ne relève uniquement que davantage de scores élevés chez les garçons (par rapport 

aux filles), mais pas en ce qui concerne les scores plus faibles (O’Grady et al., 2016). 

Il faut noter que les résultats PISA pour le Québec peuvent être biaisés à cause 

des pourcentages élevés de non-réponses. En effet, le taux de réponse des écoles 

québécoises est de 51,7% en 2015, ce qui est nettement inférieur à la norme exigée. Le 

taux de réponse minimum était fixé, pour le Canada, à 85% en ce qui concerne les écoles 

et à 80% pour les élèves répondant au sein de chaque école. Une analyse des résultats 



L’orientation au sein des systèmes éducatifs 413 

 

conclut que le nombre d’écoles anglophones et d’écoles privées ayant répondu au test 

n’est pas proportionnel à leur nombre relatif à l’entièreté de la province québécoise : 

Les résultats ont montré certains écarts selon la non-réponse dans 

le pourcentage d’écoles anglophones, le pourcentage d’écoles publiques et 

le pourcentage d’écoles dans chacune des catégories de taille d’école au 

Québec. Les résultats pour le score moyen des élèves pour les écoles en 

sciences ont montré des écarts significatifs entre les écoles non 

répondantes pour les estimations ajustées de la moyenne et de la médiane 

(l’écart absolu étant respectivement de 2,15 p. 100 et de 2,81 p. 10) et les 

paramètres de la population correspondants. Aucun écart significatif n’a 

été noté pour la lecture (O’Grady et al., 2016, p. 53). 

Knighton & Bussière (2006), sur la base de leur analyse des résultats en littéracie 

du PISA 2000 des élèves canadiens, notent que « 87 % des jeunes Canadiens âgés de 15 

ans en l’an 2000 avaient obtenu leur diplôme d’études secondaires quatre ans après, à 

l’âge de 19 ans » (p.8), 5 % fréquentaient toujours l’école et 7 % avaient quitté le système 

avant la fin de leurs études. En faisant le lien avec la maîtrise de la langue, les auteurs 

observent que « les décrocheurs de l’école secondaire présentaient des résultats 

inférieurs de plus d’un niveau de compétence à ceux des diplômés » (Knighton & 

Bussière, 2006, p. 8). De plus, ils constatent que « le pourcentage de jeunes qui achèvent 

les études secondaires augmente à mesure que s’élève le niveau de compétence mesuré 

à l’âge de 15 ans. Si 87 % d’entre eux avaient terminé l’école secondaire à l’âge de 19 

ans, les proportions étaient significativement inférieures dans le cas des élèves qui se 

situaient respectivement au niveau de compétence 1 ou plus bas (62 %) et au niveau 2 

(77 %) » (Knighton & Bussière, 2006, p. 10). 

Les auteurs relativisent néanmoins ces résultats : 

la relation entre l’aptitude à lire à l’âge de 15 ans et l’achèvement 

des études secondaires à l’âge de 19 ans n’est pas nécessairement 

déterministe. Plus de la moitié des élèves ne dépassant pas le niveau 2 de 

compétence en lecture ont bel et bien terminé l’école secondaire 

(Knighton & Bussière, 2006, p. 13). 

Des données des auteurs, on remarque un résultat particulier à la province de 

Québec. Lorsque l’on examine la situation de la complétion des études secondaires selon 

le niveau de compétence en lecture au PISA, on note des différences marquées entre les 

niveaux les plus bas et les plus élevés des compétences en lecture des élèves. Le tableau 

ci-après reprend ces données (Knighton & Bussière, 2006, p. 22). 
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Tableau 135 Situation de la complétion des études secondaires par les élèves québécois selon leur 
niveau de compétence en lecture au PISA 2000 

Niveau en lecture 
Diplômés du 
secondaire 

% (erreur-type) 

Persévérants du 
secondaire 

% (erreur-type) 

Décrocheurs du 
secondaire 

% (erreur-type) 

Niveau 1 ou en dessous 30 (11,7) 27 (13,7) 43 (12,4) 

Niveau 2 60 (10,0) 16 (5,7) 25 (9,1) 

Niveau 3 85 (4,7) 6 (3,2) 9 (3,7) 

Niveau 4 96 (2,6) / / 

Niveau 5 100 (1,0) / / 

 

On remarque que seulement 30 % des élèves présentant un niveau de lecture le 

plus bas sont diplômés de l’enseignement secondaire et qu’ils sont 43 % à avoir 

décroché. À titre de comparaison, au niveau du Canada, ces résultats sont de 62 % 

d’élèves de niveau 1 ou plus bas (le pourcentage le plus élevé est retrouvé en Colombie-

Britannique où il est de 78 %) diplômés du secondaire et 22 % de décrocheurs (avec les 

données accessibles, le pourcentage le plus bas est de 14 % au Nouveau-Brunswick). 

 Conclusion 

Le système d’orientation au Québec est en relation directe avec l’organisation de 

son système éducatif et notamment dans l’existence des commissions scolaires qui 

organisent et structurent les actions pédagogiques. De ce fait, l’intégration de 

l’orientation dans les pratiques de classe dépend de la commission dont fait partie 

l’équipe pédagogique. Néanmoins, les textes légaux relatifs au système québécois (et en 

partie, au système canadien) font explicitement figurer l’orientation scolaire au centre 

des attentions et notamment l’approche orientante comme philosophie et structuration 

du travail des acteurs de l’école. Si cette approche orientante dépasse le cadre scolaire, 

en sollicitant tous les acteurs qui gravitent autour du jeune, elle s’ancre néanmoins dans 

les pratiques quotidiennes des enseignants et des conseillers en orientation. Cette prise 

en compte de l’éducation aux choix est également visible à travers le système de 

cheminement de l’élève au sein de son cursus scolaire : en effet, sans compter l’existence 

d’un tronc commun qui prépare les élèves tant disciplinairement de vocationnellement 

(cf. les obligations récentes du travail d’orientation) jusqu’à la fin de la deuxième année 

secondaire, le jeune peut choisir à plusieurs moments des voies tantôt d’enseignement 

général, tantôt d’enseignement technique. Il peut également accéder au marché du travail 

à divers moments de sa scolarité et l’existence de nombreuses passerelles témoigne d’une 

volonté du système à laisser une certaine liberté dans les cursus scolaires. 

Malgré ce système de passerelles, on constate pour l’enseignement québécois des 

taux de diplomation plus bas que dans les autres provinces canadiennes. Il est difficile, 

sans analyse plus approfondie, de déterminer avec certitude pourquoi il en est ainsi (on 

pourrait supposer que les études sont particulièrement ardues ou que le marché du 

travail appelle fortement les élèves qui soit y restent, soit reviennent quelques années 
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plus tard dans le système scolaire pour terminer leurs études). Si l’on fait fi des possibles 

biais de non-réponse, les résultats aux tests PISA pour le Québec se révèlent positifs, 

tant au niveau de la maîtrise des compétences langagières, mathématiques et 

scientifiques qu’en ce qui concerne l’équité de son système. Néanmoins, les dernières 

analyses décrites dans le point précédent nous renseignent que même si l’équité du 

système fait partie des « meilleures » au niveau des pays testés par PISA, des écarts de 

diplomation importants existent entre les élèves les plus compétents et ceux présentant 

les résultats les plus faibles. Si cet écart peut s’expliquer par le fait d’une sortie du système 

vers le marché du travail, le taux élevé de décrochage parmi ces élèves plus faibles est 

plus alarmant, ceux-ci accédant donc au milieu professionnel sans qualification ou du 

moins sans attestation ou certification de qualification professionnelle. 

4.5.3 Le système d’orientation en Finlande 

 Processus et dispositifs d’orientation 

Le système scolaire obligatoire214 finlandais comprend 9 années (basic education ; 

de 7 à 16 ans215) qui sont réparties en deux cycles : le premier dure 6 ans et les 

apprentissages sont assurés par des enseignants généralistes et le deuxième dure 3 ans 

où des enseignants spécialisés exercent dans des matières spécifiques. L'éducation de 

base peut inclure une année d'études supplémentaire (année 10). Celle-ci n’est pas 

obligatoire. Selon ses besoins particuliers (handicap, maladie) le contraignant à ne pas 

pouvoir atteindre les objectifs de l’éducation de base, le jeune peut suivre l'enseignement 

obligatoire prolongé216.  

Pendant l’enseignement obligatoire217, le redoublement n’est pas interdit en 

Finlande, mais il est très rare : en Finlande bien que le redoublement soit possible lors 

de la scolarité obligatoire (lors d’une « décision de l’établissement basée sur le 

développement général de l’enfant et sur ce qui serait le mieux pour son bien-être » 

(Eurydice, 2011, p. 56), celui-ci concerne moins de 1,5 % des élèves. De plus, le 

                                            
214 L’enseignement préscolaire n’est pas obligatoire, mais les enfants peuvent fréquenter le jardin d’enfants 
à partir de l’âge d’un an. À 6 ans, une année d’éducation préscolaire non obligatoire est proposée aux élèves 
afin de faire la transition entre jardin d’enfants et enseignement de base. La majorité des enfants finlandais 
suivent cette année (d’après les données pour l’année 2015 d’Eurostat (2017), 97 % des enfants suivent cette 
année). 
215 L'enseignement obligatoire commence l'année civile lors de laquelle l'enfant atteint l'âge de sept ans et 
se termine lorsque l'enfant a suivi l’entièreté du programme d'études de base ou lorsque dix années se sont 
écoulées depuis le début de la scolarité obligatoire. 
216

 L’enseignement obligatoire prolongé commence l'année civile où l'enfant atteint l'âge de six ans et dure 
11 ans. 
217 On peut noter que concernant le choix de l’école, ce sont les municipalités qui assignent une place à 
chaque élève selon le critère de proximité du domicile. 
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redoublement peut aussi être envisagé lors de l’échec de l’élève dans une ou plusieurs 

matières, mais il n’est pas pratiqué d’office : « un passage de classe aussi bien qu'un 

redoublement peut être décidé malgré le critère des notes » (Eurydice, 2011, p. 26). 

Après l’enseignement de base, l’élève peut s’orienter soit vers l’enseignement 

secondaire supérieur général (general upper secondary), soit vers l’enseignement secondaire 

de qualification ou de formation professionnelle (vocationnal qualification) : 

• L’enseignement général dure trois ans et oriente les élèves vers les études 

universitaires ou d’enseignement supérieur. À la fin des études générales 

du deuxième cycle du secondaire, les étudiants passent l'examen national 

de fin d’études secondaires matriculation exam. On peut noter que 

l’enseignement secondaire supérieur général est basé sur des cours sans 

classes d'âge spécifiques. Toute personne ayant un certificat du premier 

cycle de l'enseignement secondaire ou un programme de fin d'études 

correspondant peut postuler pour l'enseignement secondaire supérieur 

général. L'enseignement secondaire supérieur général peut être complété 

dans une école secondaire générale de jour, dans une école secondaire 

supérieure pour adultes, dans certaines écoles secondaires populaires ou 

sous la forme d'enseignement à distance. 

• L’enseignement de formation professionnelle est destiné aux jeunes sans 

diplôme du deuxième cycle du secondaire et aux adultes en reprise 

d’études. Cet enseignement est surtout organisé dans des institutions 

particulières d’apprentissage et donne l’accès aux études supérieures. 

 

Il faut également mentionner que les élèves ont l’opportunité de réaliser une 10e 

année facultative avant de s’orienter. C’est souvent une occasion pour consolider ou 

renforcer leur dossier scolaire afin de faciliter leur entrée dans la voie générale qui 

conduit avec plus d’assurance aux études supérieures. Un élève peut aussi très bien 

prendre un congé d’études, voire cesser ses études. Il a alors 17 ans et il n’est pas tenu 

de l’obligation de fréquentation scolaire (Pelletier, 2007, p. 25). 

Au niveau de l’enseignement professionnel, il existe trois types de qualifications, 

classés selon leur degré d’approfondissement (de spécialisation) de la qualification : 

1. La qualification professionnelle du deuxième cycle du secondaire. 

2. La qualification professionnelle complémentaire. 

3. La qualification professionnelle spécialisée. 
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Ces trois types de qualification professionnelle permettent aux étudiants qui le 

souhaitent de continuer leurs études dans les écoles supérieures professionnelles (qui est 

la continuation de la formation professionnelle) et les universités. Il existe également un 

enseignement professionnel spécialisé à destination des élèves à besoins spécifiques. 

Il est intéressant de remarquer que plusieurs formations d’orientation sont 

possibles pour l’apprenant avant de commencer les études de qualification 

professionnelle :« l’étudiant peut au besoin demander à intégrer des formations 

d'orientation, de préparation et d’initiation à la formation professionnelle. Ces 

formations sont basées sur la loi relative à la formation professionnelle et sur les 

fondements du programme consolidés par la Finland National Board of Education » 

(Finland National Board of Education, s. d.-b, p. 10). Elles sont de quatre types : 

1. La formation d’orientation et de préparation à la qualification 

professionnelle de base – pour débuter dans la profession. 

2. La formation d’orientation et de préparation à la qualification 

professionnelle pour les personnes handicapées. 

3. La formation de préparation à la qualification professionnelle pour les 

immigrés. 

4. La formation des sciences ménagères. 

 

Pour la formation de qualification professionnelle de base, l’apprenant réalise un 

apprentissage en entreprises. D’après le Finland National Board of Education, « environ 

70–80 pour cent de l’apprentissage se déroule en entreprise. […] La formation 

professionnelle est complétée par des études théoriques. […] Environ 17 % des 

formations professionnelles sont des contrats d’apprentissage. » (Finland National 

Board of Education, s. d.-b, p. 13). 

Ainsi à l’entrée dans l’enseignement secondaire supérieur et après avoir déposé 

un dossier de candidature, les élèves sont orientés, sur la base de leurs résultats antérieurs 

vers la formation générale ou vers un enseignement ou une formation professionnelle 

(Pelletier, 2007) ; des voies de passerelles existent entre ces deux formations. Concernant 

ces choix d’orientation des élèves, on constate que plus de 90 % des étudiants 

poursuivent leurs études immédiatement après l'éducation de base, parmi ceux-ci, en 

2007, 51 % ont choisi les études secondaires générales et 41 % les études secondaires 

professionnelles (Eurydice, 2009). Les élèves qui ne poursuivent pas leurs études 

directement peuvent réaliser une 10e année facultative ou prendre une année sabbatique 

(Pelletier, 2007). 

En ce qui concerne l’enseignement supérieur, celui-ci est dispensé dans les 

universités et les écoles supérieures professionnelles (ces dernières sont également 
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nommées universités de sciences appliquées). Les établissements d’enseignement 

supérieur mettent tous en place un numerus clausus via divers critères de sélections des 

étudiants (par exemple : résultats des étudiants à l’examen final de secondaire supérieur 

ou ceux obtenus lors d’examens d’admission). Dans les écoles supérieures 

professionnelles, « la sélection des étudiants se fait principalement sur la base d’examens 

d’admission, des résultats scolaires et de l’expérience professionnelle. Peuvent aussi être 

admis des candidats dont les compétences et connaissances sont par ailleurs considérées 

suffisantes pour entamer les études supérieures » (Finland National Board of Education, 

s. d.-a, p. 27). 

D’après Eurydice (2009), on peut noter qu’en formation générale, 72 % des 

élèves terminent leurs études au bout de 3 ans et ils sont 88 % à avoir terminé au bout 

de 5 ans. En formation professionnelle, ils sont 62 % à terminer au bout de 3 ans et 

76 % au bout de 5 ans. Ces taux d’achèvement diffèrent assez fortement d’une région à 

l’autre : ces taux varient au maximum de 20 %, au bout de trois ans pour l’achèvement 

de la formation générale (cependant, cette variation tend à baisser au bout de 5 ans). 

Dans le système finlandais, les pratiques d’orientation scolaire se sont 

développées parallèlement aux changements opérés dans les années 1980 et 1990 au 

niveau du système scolaire, tels que par exemple, l’augmentation des choix possibles 

dans le cursus scolaire des élèves et son accompagnement individuel, l’apprentissage en 

milieu professionnel, la mise sur pied d’un module de qualification vocationnelle pour 

les élèves qui se destinent à l’enseignement professionnel ou encore la possibilité pour 

les apprenants ayant suivi cet enseignement d’accéder à l’enseignement supérieur 

(Kasurinen & Numminen, 2003). 

Aujourd’hui, les élèves sont guidés, au sein du système scolaire, dans leurs 

développements personnel et professionnel : 

en Finlande, les services d'information, d'orientation et de conseil 

en matière de carrière sont assurés principalement par deux systèmes de 

service public : l’orientation des élèves dans le système scolaire public et 

les services gérés par l'administration (publique) du travail. Les écoles ont 

la responsabilité principale de l’orientation des étudiants qui est complétée 

par les services d'orientation proposés par les offices du travail. Le 

Ministère de l'Éducation est responsable de l'organisation des services 

d'orientation dans les écoles secondaires (de base et supérieures) dans 

l'enseignement supérieur. […] Le Conseil national de l'éducation est 

responsable des directives nationales sur les programmes scolaires pour 

les différentes matières scolaires, y compris ce qui concerne les 

instructions relatives à l'orientation au sein de l'enseignement de base et 

secondaire supérieur. Dans l'enseignement supérieur, les écoles 
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polytechniques et les universités sont elles-mêmes responsables de leurs 

services d’orientation (Kasurinen & Numminen, 2003, p. 3312). 

L’aide à l’orientation semble donc être au cœur du système éducatif finlandais, en 

témoigne également cet extrait issu d’une publication récente de l’Agence nationale 

finlandaise pour l’éducation : 

la pensée actuelle en Finlande est que le potentiel de chaque élève 

devrait être maximisé. Par conséquent, l'orientation scolaire est considérée 

comme essentielle. L'orientation et le conseil en orientation ont pour but 

de soutenir, d'aider et de guider les élèves et les étudiants afin qu'ils 

puissent tous réussir dans leurs études et être en mesure de prendre des 

décisions correctes et appropriées concernant leur éducation et leur 

carrière. L'orientation et le conseil en orientation sont considérés comme 

le travail de tout le personnel de l'éducation. Ainsi, les enseignants sont 

tenus de considérer les enfants et les jeunes comme des individus à part 

entière et de les aider à choisir selon leurs propres capacités. Les 

apprenants devraient également connaître le succès et la joie d'apprendre. 

Aujourd'hui, tous les élèves et étudiants ont droit à un soutien éducatif. Ce 

soutien peut concerner une remédiation scolaire ou une aide aux besoins 

spécifiques de l'élève. (Finnish National Agency for Éducation, 2017, p. 7) 

Il existe ainsi dans le système finlandais des conseillers d’orientation (dans 

l’enseignement fondamental et dans l’enseignement secondaire supérieur) qui peuvent 

apporter leur soutien aux élèves, tant dans leurs choix d’études qu’au niveau de leurs 

difficultés d’apprentissage. 

Pour les étudiants visant une formation professionnelle, il existe un module de 

formation intitulé Preparatory instruction and guidance. Celui-ci veut développer chez les 

étudiants des compétences en matière d’étude en les préparant au choix d’une 

qualification professionnelle. Cette formation se déroule entre l'éducation de base et 

l’enseignement secondaire supérieur. Un certificat de réussite est délivré à la fin de cette 

formation. D’après le Finland National Board of Education,  

le but de cette instruction est d'améliorer la capacité de l'élève à 

obtenir une place en formation professionnelle et de se familiariser avec 

un large éventail de domaines professionnels et de professions […]. Il/elle 

peut améliorer sa capacité à étudier et à construire des connaissances, base 

nécessaire dans les études. La formation aide les étudiants dans leurs choix 

et plans de carrière, et les guide dans leur développement en tant que 
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membres actifs de la société. » (Finland National Board of Éducation, n.d.-

c, p. 4) 

 Zoom sur : l’équité dans le système finlandais 

Comme nous venons de le constater, les systèmes québécois et finlandais incluent 

très tôt dans la scolarité des jeunes le travail de l’orientation et les enseignants sont 

invités à intégrer cette orientation comme une part de leur identité professionnelle. 

Ainsi, le système finlandais est souvent décrit sur la base des résultats aux tests 

internationaux et particulièrement aux tests PISA. Il est assez rare dans la littérature de 

trouver une critique construite de l’après tronc commun.  

De façon générale, les auteurs mentionnent les côtés positifs de cet enseignement, 

notamment au niveau de l’égalité entre élèves qui transparaît des données ainsi que la 

différentiation faible entre les établissements. La littérature mentionne souvent que cet 

état de fait provient de l’historique même du pays, de sa structure et de ses 

caractéristiques. C’est, par exemple, ce que (Margelidon, 2004, p. 175) résume dans son 

article. 

La Finlande est animée par un souci d’égalité qui s’inscrit dans une longue 

tradition propre aux pays nordiques. Il s’agit de « donner aux élèves des chances égales 

d’enseignement et [d’] aplanir les obstacles à l’apprentissage, en particulier en ce qui 

concerne les élèves en difficulté ». Ces principes sont essentiels dans la politique 

éducative de la Finlande depuis le début du XXe siècle. Cette tradition s’articule autour 

de deux axes : faible différenciation entre les écoles (la plus faible parmi les pays de 

l’OCDE) et similitude des cursus et des programmes dans toutes les écoles et lycées du 

pays. 

L’enquête PISA révèle que cette uniformité est en fait un des facteurs clés 

propices à un taux élevé de réussite. En Finlande, même l’école dont les résultats sont 

les moins bons parvient à un taux de compétence en lecture plus élevé que celui des 

autres écoles des pays de l’OCDE. Des chercheurs finlandais avancent comme cause 

principale de ce succès « la variation moyenne entre les résultats des élèves parmi les 

plus faibles des pays de l’OCDE, un écart entre les résultats les plus faibles et les 

meilleurs relativement faible ». Il faut noter que les relativement bonnes compétences 

des élèves en difficulté expliquent le taux moyen aussi élevé des compétences en lecture. 

L’institution développe les recherches, en particulier au niveau de l’enseignement 

fondamental, sur les stratégies facilitatrices d’éveil à la lecture qui atténuent les inégalités 

dues au contexte socio-économique. Il semble que la flexibilité des cursus scolaires et le 

choix des matières enseignées laissé aux élèves soient des éléments essentiels pour la 

réussite. 
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La littérature est fournie en ce qui concerne les données relatives à l’enseignement 

fondamental finlandais, données qui plaident en faveur de la qualité du dit système. On 

peut donc se poser la question de ce que deviennent les élèves après ce tronc commun, 

quel accès ont-ils à la suite de leur cursus obligatoire. 

Prunnila (2009) répond en partie à cette question en mentionnant que c’est 

environ 97 % des élèves qui à la fin de leur cursus obligatoire continuent leurs études, 

soit via l’école secondaire supérieure ou soit dans une école professionnelle ou qui font 

une année d’étude complémentaire (éducation additionnelle). Prunnila ajoute qu’en 

1997, déjà 88 % des élèves entre 15 et 19 ans continuaient leurs études (à temps plein 

ou mi-temps) et que depuis les années 2000, le nombre d’élèves en décrochage scolaire 

tend à diminuer. L’auteur ajoute qu’en 2006, « parmi les jeunes adultes de 18 à 24 ans, 

8,3 % ne sont pas titulaires d’un diplôme après la scolarité ou ne continuent pas leurs 

études, ce qui est au-dessous de la moyenne de l’Union européenne » (s.p.). 

Ces chiffres tendent à montrer qu’une part importante de la population scolaire 

continue les études, même lorsque l’enseignement n’est pas obligatoire. 

Même si les données semblent être positives en ce qui concerne les taux de 

scolarisation, certains auteurs estiment qu’il existe des difficultés ou failles dans le 

système finlandais. Ainsi, en 2007 (p.24-29), Pelletier a comparé le système finlandais et 

le système québécois. Cette comparaison peut nous éclairer quant aux structures mises 

en place en Finlande. Pelletier met en avant la sélection des élèves finlandais à l’entrée 

dans le secondaire et à leur orientation vers une formation générale ou professionnelle : 

d’après l’auteur, en 2006, 55 % des élèves s’orientent à la fin de l’enseignement 

fondamental vers la voie générale, 35 % vers la voie professionnelle, 3 % continuent 

une 10e année facultative et 7 % prennent une année sabbatique. L’auteur mentionne 

également que le redoublement est majoritairement évité en Finlande grâce à 

l’organisation même des années d’études : la promotion des élèves dans l’enseignement 

secondaire se réalise en unité de 38 heures et, pour obtenir un certificat de fin d’études, 

ils doivent réaliser 75 unités. Ceci leur permet en outre de se spécialiser dans certains 

domaines (choix d’unités) tout en ayant une formation générale de base. Pelletier ajoute 

que l’année scolaire est divisée soit en 5, soit en 6 périodes composées de six semaines 

de travail et d’une semaine d’examens. Ce mode de fonctionnement permet donc à des 

élèves d’âges différents de suivre des mêmes unités. Les deux points précédents font 

que la promotion des élèves se fait par matière ou par unité et que dès lors le 

redoublement d’une année complète n’est plus nécessaire. Néanmoins, Pelletier ajoute 

que si, théoriquement, la formation est d’une durée de 3 ans, elle peut être allongée ou 

réduite selon le nombre d’unités complétées. Pelletier compare ce mode de 

fonctionnement à celui des cégeps québécois. 
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Pour Pelletier (2007), si la Finlande présente un enseignement fondamental de 

qualité, il constate que de nombreux problèmes se posent en ce qui concerne 

l’enseignement postsecondaire avec notamment des difficultés de régulation de flux 

d’étudiants et de qualification de ceux-ci. L’auteur pointe particulièrement les obstacles 

qui se dressent devant les étudiants en termes d’accès aux études postsecondaires : « les 

capacités d’accueil de ces institutions ne répondent qu’aux deux tiers des diplômés de 

l’enseignement secondaire ou professionnel. En conséquence, il faut attendre parfois de 

2 à 3 ans afin de pouvoir entrer dans une université ou dans une école polytechnique » 

(p.49). 

Les données proposées par le Statistics Finland218 (2012/2013) vont également 

dans ce sens, même si la situation actuelle semble s’être améliorée en ce qui concerne 

l’accès aux études postsecondaires par rapport aux analyses de Pelletier en 2007 : 

• Au total, 5,6 pourcents des élèves qui suivent un enseignement menant à 

une qualification ou un diplôme interrompent leurs études et ne les 

reprennent plus  

• Dans l'enseignement secondaire supérieur général, le pourcentage 

d'abandon était de 3,4 % ; dans l'enseignement professionnel destiné aux 

jeunes, il était de 8,5 % ; dans l'enseignement polytechnique, de 8.3 % ; et 

dans l'enseignement universitaire de 6,9 %. 

• Selon les statistiques, plus de la moitié de la population âgée de 25 à 64 

ans en Finlande participe à des études ou des formations au cours d’une 

année. Une proportion plus grande encore de personnes participe à de 

l’apprentissage informel.  

 

La figure suivante propose l’évolution des chiffres liés à l’abandon des études 

suivant leur niveau ou type. 

 

                                            
218 http://www.stat.fi/til/kou_en.html 

http://www.stat.fi/til/kou_en.html
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Figure 59 Évolution des chiffres liés à l’abandon des études suivant leur niveau ou type en 
Finlande entre 2005 et 2016, en pourcentages (Official Statistics of Finland (OSF), 2018) 

 

On remarque des taux relativement stables selon les années scolaires. Les taux 

sont les plus bas pour l’enseignement secondaire supérieur général et les plus hauts pour 

l’enseignement professionnel. 

À titre de comparaison, « en Fédération Wallonie-Bruxelles, parmi les élèves de 

15 à 22 ans fréquentant l’enseignement secondaire ordinaire en 2011-2012 (de la 3e à la 

5e année), 5,7 % ne sont plus inscrits dans l’enseignement obligatoire en 2012-2013 » 

(Etnic, 2014, p. 48). 
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Figure 60 Nombres d’élèves sortis et taux de sortie selon les années d’études en 2011-2012 en 

Fédération Wallonie-Bruxelles (Etnic, 2014, p. 49) 

 

Du schéma des indicateurs (p.49), on relève que les taux de sortie sont plus hauts 

dans les enseignements professionnels (environ 20 % par exemple pour les 3P de plus 

de 18 ans et 10% entre 15 et 17 ans). En page 49, on lit également qu’en 2012 : 

• 2,3 % des élèves âgés entre 15 et 17 ans sortent du système scolaire et 

qu’ils sont 14 % à faire de même entre 18 et 22 ans. 

• 1,9 % des élèves de section de transition sortent du système scolaire et 

qu’ils sont 10,5 % à faire de même dans l’enseignement de qualification. 

 

Si l’on se réfère à des statistiques générales, on note que tout type d’enseignement 

confondu, il y a 6,4 % des garçons qui quittent complètement l’école en Finlande contre 

6,5 % en FWB ; ces taux sont pour les filles de 4,9 % en Finlande et de 4,8 % en FWB. 

On remarque donc que ces taux sont très similaires. 
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Plusieurs données intéressantes permettent de déterminer la structure des flux 

d’élèves en Finlande : 

• À la fin de 2014, environ 70 % de la population âgée de 15 ans ou plus 

avaient obtenu un diplôme supérieur à l’enseignement fondamental 

finlandais (post-comprehensive school). 

• En 2014, il y avait environ 17 % des personnes âgées de 20 à 29 ans avec 

seulement le niveau de base de l'éducation (sans études post tronc 

commun). 

• Près de 12 % des personnes ayant commencé des études universitaires de 

niveau inférieur et environ 8 % ayant commencé des études universitaires 

polytechniques en 2013 avaient déjà obtenu un diplôme tertiaire. Au total, 

47 % des nouveaux étudiants d’études polytechniques et 80 % des 

étudiants de diplôme universitaire inférieur avaient terminé l'examen du 

baccalauréat. 

• En 2013, 24 % des étudiants ont commencé des études polytechniques 

avec à la base une qualification professionnelle, 15 % avec l’obtention de 

l'examen de fin d'études et une qualification professionnelle (diplôme 

secondaire professionnel, diplôme d'études postsecondaires, diplôme de 

niveau tertiaire), 6 % avec un diplôme polytechnique déjà complété et 3 % 

avec un diplôme universitaire. 

• En 2013, 8 % des nouveaux étudiants ont commencé des études de 

diplôme universitaire avec à la base une qualification professionnelle, plus 

de 5 % avec un diplôme polytechnique et 6 % avec un diplôme 

universitaire. 

• De ces statistiques, on note également (cf. graphique suivant) que moins 

de 10 % des élèves qui ont terminé leur tronc commun ne continuent pas 

des études qui mènent à une qualification particulière. Ils sont environ 

40 % à continuer dans une école professionnelle et environ 50 % dans une 

école secondaire supérieure. 
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Figure 61 Types de parcours des élèves finlandais après le tronc commun (entre 2005 et 2013) 
(Official Statistics of Finland (OSF), 2013) 

 

En ce qui concerne l’enseignement post tronc commun, environ 80 % des élèves 

de l’enseignement secondaire supérieur terminent leurs études en 3 ans et demi ; 65 % 

des élèves de l’enseignement de professionnel terminent dans le même laps de temps. 

Environ 44 % terminent les études polytechniques en 4 ans et demi et 51 % des études 

universitaires en 5 ans et demi (cf. tableau ci-après). 

 

Tableau 136 Parcours post tronc commun des élèves finlandais et types de diplôme obtenu 
(pourcentage et temps nécessaire) 

Sector of education 
Duration of studies 

(years) 
Pass rate 2013 (%) 

Upper secondary general education aimed at young 
people 

3,5 79,6 

Vocational education aimed at young people 3,5 65,1 

Polytechnic education (youth education) 4,5 44,3 

University education (lower and higher university 
degrees) 

5,5 51,0 

 

En 2014, environ 7,5 % des élèves des écoles fondamentales ont reçu un 

encadrement spécial et 7,3 % un support intensif. Un an après l'obtention d’un diplôme, 

66 % des personnes ayant achevé une qualification travaillaient. Au total, 51 % 

travaillaient à temps plein. Le schéma suivant nous renseigne sur les pourcentages de 

personnes ayant un travail, un an après la fin de leurs études, selon l’enseignement suivi. 
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Figure 62 Pourcentage d’individus ayant un travail, un an après la fin de leurs études, selon 
l’enseignement suivi (Official Statistics of Finland (OSF), 2016) 

 

Le système finlandais est souvent mis en avant dans les tests internationaux et 

bon nombre d’auteurs ont déjà écrit sur les mérites de ce système. A contrario, on trouve 

peu de références quant à l’enseignement post tronc commun et à une analyse de celui-

ci. 

En 2007, Pelletier mettait en avant les difficultés pour les étudiants de continuer 

des études postsecondaires, du fait des structures des établissements d’enseignement. 

Cependant, au regard des données statistiques, il est difficile de déterminer si le système 

finlandais est équitable au niveau post tronc commun. En effet, de façon générale, les 

statistiques liées au choix de cursus, de continuation d’études ou de qualification ne 

laissent pas supposer d’un système peu équitable. On pourrait néanmoins investiguer 

plus profondément sur les relations entre, par exemple, les niveaux socio-économiques 

des élèves et leur cursus scolaire. 

Cependant, à partir des données statistiques présentées, on ne peut statuer a priori 

sur un dysfonctionnement particulier du système post tronc commun finlandais. 

 Conclusion 

L’aide à l’orientation est considérée comme une philosophie de travail et d’action 

ancrée dans les curricula finlandais. D’après Eurydice (2015a), le soutien apporté aux 

élèves touche à la fois l’aide à l'apprentissage, l’assiduité scolaire, le bien-être à l’école et 

l’accompagnement en orientation. Basée la philosophie de l'inclusion219, l'école veut 

                                            
219 On peut définir l’inclusion scolaire comme « le placement de tout élève, peu importe ses difficultés, dans 
une classe ordinaire correspondant à son âge et qui se situe dans l’école de son quartier » (Dionne & 
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permettre à chaque élève d'être pris en charge individuellement par un soutien particulier 

apporté à ceux ayant des difficultés dans leurs études, qui risquent de sortir du cadre 

scolaire ou qui pourraient se voir exclus de la formation ou de la vie professionnelle une 

fois leur scolarité terminée (Eurydice, 2015b) : les conseils en orientation visent donc à 

la fois les choix vocationnels des élèves, mais aussi leurs difficultés d’apprentissage. 

L’aide à l’orientation se traduit tout au long de l’éducation de base des élèves via la 

collaboration des tous les acteurs impliqués durant la scolarité du jeune, avec une 

assistance particulière lors des moments de transition des élèves (choix de cours, 

changement d’école…). Les principes d’action de l’aide à l’orientation sont inscrits dans 

le programme d’étude local, les enseignants ayant comme objectif de guider les élèves 

tant dans le développement de compétences disciplinaires que de compétences 

vocationnelles. Pour ce faire, l’enseignant doit porter une attention particulière au 

développement de la confiance en soi de l’élève par le biais de retours positifs sur ses 

réalisations et agir rapidement si un problème lié à l’orientation est détecté. 

Durant l’enseignement secondaire supérieur, l’aide à l’orientation se poursuit et 

vise également à accompagner les élèves dans le développement de leurs capacités à 

poser des choix pour leur future carrière. L’aide à l’orientation, qui s’opère via le 

conseiller en orientation, mais aussi par le biais de tous les enseignants, doit promouvoir 

l’égalité et le bien-être des élèves et prévenir l’exclusion scolaire (Eurydice, 2015b). Ces 

pratiques d’orientation se retrouvent aussi bien en formation générale qu’en formation 

professionnelle. 

4.5.4 Le système d’orientation suisse 

 Processus et dispositifs d’orientation 

La Confédération suisse comprend 26 cantons (ou États fédérés) et c’est la 

Constitution fédérale de la Confédération Suisse (1999) qui régit l’instruction en Suisse : 

la Confédération et les cantons veillent ensemble à la qualité et à la 

perméabilité de l'espace suisse de formation. Ils coordonnent leurs efforts 

et assurent leur coopération par des organes communs […] [et] ils 

s'emploient à ce que les filières de formation générale et les voies de 

formation professionnelle trouvent une reconnaissance sociale 

équivalente (art. 61a). 

                                            
Rousseau, 2006, p. 67). L’inclusion, au sens large du terme, recouvre aussi bien l’organisation pédagogique 
que l’idéologie qui la sous-tend : elle est à la fois une politique scolaire et sociétale, un développement, une 
mise en place particulière et un but spécifique. Tremblay (2012) spécifie qu’en Finlande le taux d’élèves à 
besoins spécifiques peut toucher près d’un cinquième de la population scolaire. 
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L’article 62 de la Constitution stipule en outre que 

 l'Instruction publique est du ressort des cantons. Les cantons 

pourvoient à un enseignement de base suffisant ouvert à tous les enfants. 

Cet enseignement est obligatoire et placé sous la direction ou la 

surveillance des autorités publiques. […] Les cantons pourvoient à une 

formation spéciale suffisante pour les enfants et adolescents handicapés, 

au plus tard jusqu'à leur 20e anniversaire. 

Ainsi, même s’il existe des similarités entre les cantons, chacun de ceux-ci 

organise son propre système éducatif pour toute l’école obligatoire (Kamanzi, 

Guegnard, Imdorf, Koomen, & Murdoch, 2014). L’enseignement post-obligatoire (la 

formation générale, la formation professionnelle, les hautes écoles) est sous la 

responsabilité de la Confédération et des cantons, chacun ayant ses propres 

compétences. 

La coordination de l’éducation est également traitée au niveau national par la 

Conférence des directeurs de l’Instruction publique (CDIP-CH) où se rencontrent les 

26 ministres cantonaux de l’éducation pour coordonner les actions d’éducation (Freres, 

2012). 

En Suisse, l’école obligatoire est composée du degré primaire qui inclus 2 ans 

d’école enfantine220 et 6 ans d’enseignement primaire et du degré secondaire I qui dure 

trois ans221 (c’est le cycle d’orientation) (Conférence suisse des directeurs cantonaux de 

l’Instruction publique (CDIP), 2007, art. 6). Les enfants commencent leur scolarité à 4 

ans ou 5 ans (suivant leur date de naissance) et la terminent donc vers 14 ou 15 ans. 

L’enseignement primaire est divisé en deux cycles : le cycle élémentaire222 qui 

commence avec la première année enfantine223 et se termine avec la 4e année primaire 

(de 4 à 8 ans) et le cycle moyen qui commence avec la 5e primaire et se termine avec la 

8e année primaire (de 8 à 12 ans)224. « L’enseignement au degré primaire est dispensé la 

plupart du temps par des enseignants généralistes dans des classes sans distinction du 

niveau des élèves » (Office fédéral de la statistique, s. d.-a, p. 2). L’enseignement 

secondaire I ou cycle d’orientation comprend les degrés 9, 10 et 11 (de 12 à 15 ans) et 

                                            
220 Dans certains cantons alémaniques, l'école enfantine n'est pas obligatoire ou son obligation ne dure 
qu’un an. 
221 On peut noter par exemple que dans le canton du Tessin, il dure quatre ans. 
222

 Certains cantons proposent un cycle élémentaire de trois ou quatre ans où les classes sont multiâges. 
223 Dans le canton du Tessin, une année facultative est proposée dès l'âge de 3 ans. 
224 Environ 4% des élèves du primaire fréquentent l’enseignement privé. Ils sont environ 6% pour 
l’enseignement secondaire I (Office fédéral de la statistique, mars 2017). 
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selon les cantons, plusieurs modèles sont mis en place, tels que le modèle avec filières, 

le modèle coopératif ou le modèle intégré. « Au degré secondaire I, ce sont des 

enseignants spécialisés dans une branche qui enseignent dans des classes différenciées 

par le niveau des élèves. Tous les cantons dispensent un enseignement différencié selon 

le niveau des élèves » (Office fédéral de la statistique, s. d.-a, p. 2). De plus, au sein de 

certains cantons, la commune peut choisir entre ces différents modèles. Puisque ce 

modèle varie d’un canton à l’autre, les règles de passage entre l’enseignement primaire 

et l’enseignement secondaire fluctuent également. Néanmoins, généralement, ce sont les 

résultats en fin de degré primaire, les recommandations faites par les enseignants et dans 

certains cas le passage d’un examen qui conditionnent l’orientation de l’élève vers le 

niveau d'aptitude au degré secondaire I. 

Au sein du secondaire I, outre les cours disciplinaires et transversaux, il existe un 

cours de préparation aux choix scolaires, professionnels, de carrière. On peut noter aussi 

qu’au sein du secondaire I, les élèves sont répartis dans des cours à niveaux pour une 

partie ou pour l’ensemble des matières, suivant l’organisation décidée dans le canton225. 

Dans l’enseignement secondaire II, les élèves ont le choix entre deux types de 

formations :  

• Une formation qui combine école et pratique (apprentissage dual), ce qui 

débouche sur l’obtention d’un certificat de capacité professionnelle (ou 

par une maturité professionnelle). La formation professionnelle vise 

l’acquisition de compétences pour l’exercice d’une profession. Les 

formations peuvent être données dans des entreprises formatrices, dans 

des écoles professionnelles ou dans un centre de cours interentreprises226. 

Trois voies sont possibles : la formation professionnelle initiale avec 

attestation fédérale de formation professionnelle AFP, la formation 

professionnelle initiale avec certificat fédéral de capacité CFC et la 

maturité professionnelle. 

• Une formation scolaire (école de culture générale ou lycée/gymnase) qui 

prépare aux études dans une haute école. Cette formation concerne les 

élèves quoi désirent continuer une formation générale et accéder à des 

formations tertiaires227. Alors que les écoles de maturité gymnasiale 

                                            
225 28% des élèves de dernière année suivent un programme aux exigences élémentaires […]. 64% des élèves 
reçoivent un enseignement aux exigences étendues et 8% suivent un programme d’enseignement sans 
distinction de niveau » (Office fédéral de la statistique, mars 2017, p.2-3). 
226 Elles peuvent aussi se donner dans des écoles de métiers et de commerce dans certains cantons. 
227 Lors du ces études académiques, les étudiants doivent choisir la spécialisation de leur lycée (par exemple 
mathématiques et sciences ou langues modernes ou encore lycée de sport…). 
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préparent davantage aux études universitaires, les écoles de culture 

générale préparent aux formations du degré tertiaire non universitaire. 

 

 Zoom sur : l’équité et l’accès aux études dans le système suisse 

Le schéma ci-après reprend le nombre d’élèves fréquentant ces différentes 

formations des années 80 jusqu’aux prévisions pour l’année 2025 (Office fédéral de la 

statistique, s. d.-a, p. 3). 

 
Figure 63 Nombre d’élèves (en milliers) fréquentant les différentes formations dans 

l’enseignement secondaire II en Suisse durant les années 80 jusqu’aux prévisions pour l’année 
2025 (Office fédéral de la statistique, s. d.-a, p. 3) 

 

On constate qu’une large majorité des élèves fréquentent les formations 

professionnelles : en 2015, plus de 225000 contre un peu plus de 70000 pour les écoles 

préparant à la maturité gymnasiale et moins de 20000 pour les écoles de culture générale. 

En arrondissant ces résultats, on constate qu’environ 70% des élèves, en 2015, 

fréquentent ces formations professionnelles. On peut ajouter à ces données que « la 

maturité professionnelle est de plus en plus visée par les jeunes en formation 

professionnelle. Ces derniers sont 14,7 % (13 988) en 2015 à obtenir ce diplôme » 

(Office fédéral de la statistique, s. d.-a, p. 4).. En considérant les maturités gymnasiales 

et les maturités spécialisées, « plus d’un tiers des jeunes remplit les conditions pour 
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entrer dans une haute école » (Office fédéral de la statistique, s. d.-a, p. 4). En outre, il y 

a plus de 90 % de diplômés du degré secondaire II.  

Le degré tertiaire regroupe les hautes écoles (universitaires, spécialisées et 

pédagogiques) et la formation professionnelle supérieure. 

La figure ci-après propose une schématisation du système éducatif suisse en ce 

qui concerne les orientations possibles pour les élèves (Office fédéral de la statistique, 

s. d.-a, p. 13). 

 

 
Figure 64 Schématisation des cheminements possibles des élèves au sein du système éducatif 

suisse (Office fédéral de la statistique, s. d.-a, p. 13) 
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Comme on le constate à la lecture de cette figure, 

la formation professionnelle repose sur des formations et des 

procédures de qualification nationales clairement définies et se caractérise 

par une perméabilité élevée : il est en effet possible de suivre 

ultérieurement des offres de formation plus exigeantes, de passer de la 

formation professionnelle à des études dans une haute école ou de changer 

d’activité durant sa vie professionnelle sans perdre de temps pour autant 

(Secrétariat d’État à la formation à la recherche et à l’innovation (SEFRI), 

2017, p. 4). 

De plus, comme le rappelle Frères (2012, p.42, en citant Le système éducatif dans 

ses grandes lignes), 

il transparaît du système suisse « son accès ouvert aux diverses 

offres de formation: si elle a les qualifications nécessaires, toute personne 

peut suivre la formation de son choix et, dans le cas des hautes écoles, 

déterminer le lieu de formation de son choix. Les quelques limitations qui 

existent sont dues, pour la formation professionnelle, à l'offre de places 

d'apprentissage et, pour les études de médecine, au numerus clausus 

pratiqué dans certaines hautes écoles. Les diplômes sont reconnus sur le 

plan suisse, ce qui permet la mobilité nationale et internationale. 

En 2017, Felouzis et Charmillot (2017) ont publié un article qui fait le point sur 

l’équité du système suisse. En se basant sur les enquêtes PISA, les auteurs constatent 

qu’il existe de fortes différences d’efficacité (qu’ils appréhendent par le niveau scolaire 

moyen des élèves en fin de scolarité) et d’équité (mesurée par l’ampleur des inégalités 

d’acquis selon le niveau socio-économique des familles des élèves) entre les différents 

cantons suisses, au niveau de l’enseignement. Felouzis et Charmillot nuancent leurs 

propos par le constat que les cantons qui mettent en place un système d’enseignement 

segmenté (selon le niveau scolaire des élèves) renforcent la ségrégation scolaire, car cette 

segmentation l’est également selon les caractéristiques sociales. 

La figure ci-après donne un exemple de cette différence d’égalité selon le type de 

système d’enseignement. 
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Figure 65 Lien entre les inégalités sociales et les résultats au test PISA 2012 selon le type de 
système d’enseignement mis en place en Suisse (d’après Felouzis et Charmillot, 2017, p.8) 

 

On constate dans cette figure que les systèmes d’enseignement segmenté 

présentent les degrés d’inégalité sociale de compétence228 les plus élevés en comparaison 

avec les systèmes intégrés et mixtes. D’après les auteurs, le statut socio-économique 

explique entre 10% et 19% des différences de score entre élèves dans les cantons avec 

un système segmenté alors que celui-ci explique entre environ 5% et 10% ces différences 

dans les systèmes mixtes et entre environ 4% et 9% dans les systèmes intégrés. 

Néanmoins, les auteurs mettent en avant dans leur conclusion que de plus en plus 

de cantons mettent, aujourd’hui, en place, des systèmes moins segmentés et même 

totalement intégrés « sous la pression d’une demande d’éducation soutenue de la part 

des familles et des attentes d’une économie suisse dont les besoins en main-d’œuvre 

qualifiée sont en nette augmentation (SECO, 2016) » (Felouzis & Charmillot, 2017, p. 

11). 

Si Felouzis et Charmillot mettent particulièrement en avant l’impact de la 

structuration du système scolaire sur les inégalités entre élèves, ils identifient avec leurs 

collègues (Felouzis, Charmillot, & Fouquet-Chauprade, 2009; Felouzis, Fouquet-

                                            
228 D’après Felouzis et Charmillot (2017, p.7), « l’ampleur des inégalités sociales de compétences est mesurée 
par l’intensité de la corrélation entre l’indice de statut socio-économique et le score en mathématiques. Nous 
avons calculé le coefficient de détermination (R2 * 100) qui mesure le pourcentage de la variance du score 
en mathématiques qui est imputable au statut socio-économique des élèves. Plus le coefficient de 
détermination s’approche de 100%, plus les inégalités sociales de compétences sont fortes ». 
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Chauprade, Charmillot, & Imperial-Arefaïne, 2016) comme d’autres auteurs229 (p.ex. 

Mottet & Bolzman, 2009) que l’origine sociale des apprenants est un facteur impactant 

les trajectoires scolaires. 

 

 

Figure 66 Relation entre les inégalités de performances entre les migrants et les natifs et la 
ségrégation des migrants dans les filières (Felouzis, 2015, p. 30). 

 

Comme en témoigne la figure ci-avant, il semble avoir une relation marquée entre 

les inégalités de performances entre les migrants et les natifs et la ségrégation des 

migrants dans les filières. On remarque aussi une séparation entre les cantons 

alémaniques et les cantons romands, les premiers présentant une forte ségrégation des 

migrants. 

                                            
229 Felouzis et ses collègues ont également mis cela en avant dans des recherches précédentes (voir p.ex. 
Felouzis, Charmillot, & Fouquet-Chauprade, 2009; Felouzis, Fouquet-Chauprade, Charmillot, & Imperial-
Arefaïne, 2016) 
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Des études menées par Felouzis et ses collègues, on peut dès lors mettre en avant 

qu’en ce qui concerne la Suisse l’équité scolaire diffère assez nettement entre les 

différents systèmes mis en place au sein des cantons. D’après Felouzis (2015), on peut 

résumer cette situation en deux points : 

1. Le système de filières est plébiscité par les familles et tend donc à rester 

en place dans certains cantons. 

2. Cependant ce système de filières ne profite ni aux élèves en difficulté 

ni ceux qui ont des résultats scolaires élevés (cf. p.ex. les études de 

Hanushek & Woessmann, 2005 et Kerckhoff, 1986, citées par 

Felouzis, 2015). 

 

Felouzis explique l’existence des systèmes à filières, malgré l’impact plutôt négatif 

qu’ils ont sur l’équité entre élèves, par le fait qu’elle permet « de sauvegarder un entre-

soi social et ethnique du point de vue des familles et des élèves (Felouzis & Perroton, 

2009) […] [et que] les enseignants sont persuadés qu’il s’agit là d’une solution efficace 

au plan pédagogique aux problèmes posés par l’échec scolaire » (p.32). 

 Conclusion 

L’orientation scolaire et professionnelle s’est principalement développée en 

Suisse dans la deuxième moitié du 20e siècle (Canzittu & Demeuse, 2017). Cette prise 

en compte de l’orientation scolaire s’est traduite comme une réaction nécessaire à 

l’allongement des études et à la diversification des publics d’élèves (Perdrix, 2013). 

Aujourd’hui, « chaque canton a un service cantonal, dont la mission est d'aider 

les jeunes et les adultes à faire des choix scolaires et professionnels et ceci tout au long 

de leur vie » (Évéquoz, 2012, p. 4). 

À titre d’exemple, le Règlement du cycle d’orientation de la République et canton 

de Genève (Conseil d’État de la République et canton de Genève, 2010) mentionne les 

objectifs à poursuivre et les règles à appliquer en termes d’orientation scolaire (Canzittu 

et Demeuse, 2017, p.138). En substance, l’article 41 stipule que le but poursuivi dans le 

cycle d’orientation est celui de la progression de l’élève plutôt que celui visant une 

sélection. De plus, l’élève doit être accompagné dans son processus d’orientation de la 

fin de l’enseignement primaire jusqu’au commencement de l’enseignement secondaire 

II. Les décisions d’orientation sont discutées avec l’élève et ses parents et se basent sur 

l’avis des enseignants et sur les résultats scolaires. Un autre point développé dans cet 

article est celui de l’accompagnement et du soutien des élèves ayant de bons résultats et 

souhaitant s’orienter vers des sections ou regroupements aux attentes « plus élevées », 

mais aussi des élèves présentant des difficultés particulières. L’article 42 « mentionne 

également que l’orientation scolaire doit être envisagée comme un projet personnel et 



L’orientation au sein des systèmes éducatifs 437 

 

professionnel pour le jeune et qu’elle doit être soutenue par des activités d’information 

scolaire et professionnelle » (Canzittu & Demeuse, 2017, p.138). 

Bien que plusieurs textes légaux proposent un accompagnement de l’apprenant 

dans ses processus d’orientation, on constate que le système éducatif suisse de façon 

générale oriente précocement les élèves, dès l’âge de 12 ans, « au sein de différentes 

filières hiérarchisées dans le premier cycle de l’enseignement secondaire (CH : degré 

secondaire I) selon les résultats scolaires individuels » (Kamanzi et al., 2016, p.136-137). 

Cette sélection amène les élèves à fréquenter des formations de longueur et 

d’exigence scolaire variables et cela a un impact sur les carrières futures des apprenants : 

si les élèves veulent fréquenter les écoles menant à la maturité ou certaines écoles de 

formation générale du degré secondaire II ils sont pratiquement dans l’obligation de 

suivre une formation aux exigences étendues au secondaire I. Ceci fait que la majorité 

des élèves suivent la formation aux exigences étendues : d’après, environ 32 % des 

jeunes en 8e année ont fréquenté un programme à exigences élémentaires et environ 

66 % suivaient un programme à exigences élevées (Office fédéral de la statistique, s. d.-

b).  

Ce système à filières et l’utilisation du redoublement au sein de celles-ci 

engendrent donc des voies, en quelque sorte, déjà tracées pour les élèves, et la 

fréquentation de telle ou telle filière amène ainsi à un accès très sélectif aux études 

universitaires, les taux de fréquentation dans l’enseignement supérieur étant donc 

directement impactés par l’orientation précoce. En effet, si le taux d'entrées dans les 

hautes écoles suisses atteint environ 40 % en 2016, ceux-ci se répartissent en environ 

20 % pour les Hautes Écoles universitaires et 20 % pour les Hautes Écoles spécialisées 

et les Hautes Écoles pédagogiques. Ceci signifie qu’environ un élève sur 5 (par rapport 

à une population d’âge correspondant) s’inscrit à l’Université et qu’ils sont environ 40 % 

à fréquenter un enseignement tertiaire. 

Canzittu & Demeuse (2017, p.139 en citant Perdrix, 2013) insistent sur le fait que 

cette orientation précoce peut être « potentiellement difficile […] [du fait de] l’insertion 

d’environ deux tiers des jeunes sur le marché du travail dès la sortie de l’école obligatoire, 

et ce au travers d’une formation professionnelle (apprentissage) (Keller, Hupka-

Brunner, & Meyer, 2010) ». 

4.5.5 Le système d’orientation français 

 Processus et dispositifs d’orientation 

En France, l’obligation scolaire commence à 6 ans et se termine à 16 ans et 

comprend l’école élémentaire (de 6 à 11 ans) et le collège (de 11 à 15/16 ans). Après le 

collège, les élèves peuvent poursuivre leurs études au lycée. 
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Quatre cycles structurent les études du début de l’enseignement maternel à la fin 

du collège (Bulletin Officiel, 24 mai 2013) : 

• Le cycle 1 (apprentissages premiers ; 3 à 5/6 ans) qui comprend 

l’enseignement maternel (petite, moyenne et grande section). 

• Le cycle 2 (apprentissages fondamentaux ; 5 à 8/9 ans) concerne les trois 

premières années de l’école élémentaire (CP, CE1 et CE2). 

• Le cycle 3 (consolidation ; 8 à 11/12 ans) comprend les deux dernières 

années de l’enseignement élémentaire (CM1 et CM2) et la classe de 6e au 

collège. 

• Le cycle 4 (approfondissements ; 11 à 15/16 ans) correspond aux trois 

dernières années du collège (5e, 4e et 3e). 

 

Le parcours de chaque élève au sein de ces cycles est donc considéré comme un 

continuum. Celui-ci demande une construction collaborative des enseignements et 

accentue donc les coopérations entre les différents écoles et degrés. À la fin de chaque 

cycle, le niveau de maîtrise des élèves est évalué. À la fin de la dernière année de 

l’enseignement primaire (CM2), les élèves passent un examen national non certificatif. 

Après le collège, les élèves peuvent être scolarisés dans un lycée d'enseignement 

général et technologique ou dans un lycée professionnel pendant trois ans (seconde, 

première et terminale). 

Le lycée d’enseignement général et technologique où l’élève pose un choix entre 

la voie générale et la voie technologique après la classe de seconde. Les classes de 

première et de terminale dans les différentes voies amènent à l'examen du baccalauréat. 

La voie générale comprend trois séries (ES, L et S) qui mènent au baccalauréat général. 

Elle permet la poursuite d'études supérieures en université, en classe préparatoire aux 

grandes écoles ou en écoles spécialisées. La voie technologique prépare aux études 

supérieures technologiques et permet l’accès à une licence professionnelle ou un 

diplôme d'ingénieur. 

Dans les lycées professionnels, ce sont les enseignements technologiques et 

professionnels qui sont principalement représentés (cours en classe, en atelier, en 

laboratoire, à l’extérieur…). Ces lycées permettent l’acquisition d’un 

diplôme professionnel amenant à la vie professionnelle, mais également à la possible 

poursuite d’études. Dans les lycées professionnels, les élèves peuvent préparer un 

baccalauréat professionnel (trois ans après la troisième) ou un certificat d'aptitude 

professionnelle (deux ans après la troisième). 
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À l’instar d’autres systèmes éducatifs européens, comme celui la Fédération 

Wallonie-Bruxelles en Belgique par exemple, le système français se restructure depuis 

quelques années via trois réformes principales : 

• Les réformes de l'enseignement obligatoire, de l'enseignement supérieur 

et de la formation professionnelle dans le but de diminuer le décrochage 

scolaire et d’accroître l'égalité des chances et l'efficacité du système 

scolaire. 

• La mise en œuvre d'un enseignement coopératif. 

• La mise en œuvre de nouveaux modèles de gouvernance. 

 

En effet, les enquêtes nationales et internationales pointent, notamment, 

plusieurs problématiques touchant le système scolaire français (Directorate General for 

Education; Youth; Sport and Culture, 2016) : 

• Beaucoup de jeunes quittent le système éducatif avec peu de ou sans de 

qualification. 

• Il existe de grandes inégalités entre les établissements scolaires, tant socio-

économiques (notamment au niveau des différences entre les enfants 

immigrés ou non) qu’en ce qui concerne les résultats (taux de réussite). 

Cette différence se marque aussi dans le fait que les établissements les 

moins favorisés accueillent des enseignants avec moins d’expérience. 

• Les dépenses pour l’enseignement sont inégales dans leur répartition entre 

les différents niveaux d'enseignement. 

 

On peut considérer que la prise en compte de problématiques semblables 

remonte au début des années 80 quand l’État français a voulu placer l’élève comme 

acteur de ses choix (Canzittu & Demeuse, 2017). D’ailleurs, la loi d’orientation sur 

l’éducation de 1989 intégrait déjà l’orientation et l’accès à l’information sur 

l’enseignement et les professions dans le droit à l’éducation. 

Dans les années 90, la place accordée à l’orientation dans le système scolaire s’est 

élargie avec, en 1996, la mise en place de l’éducation à l’orientation (Desclaux, 2006) où 

la volonté est que l’élève puisse construire des compétences en lien avec lui-même 

(connaissance de soi) et avec le monde socio-économique : les référentiels et 

programmes ont d’ailleurs développé des démarches à mettre en œuvre pour y arriver 

(Guichard & Huteau, 2006b). 
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En 2005, la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’École a proposé 

d’élever le niveau des élèves en développant, notamment, l’égalité des chances et 

l’insertion socioprofessionnelle des jeunes. Dans ce sens, un socle commun pour la 

scolarité obligatoire est créé où l’élève élabore son « projet d’orientation scolaire et 

professionnelle avec l’aide des parents, des enseignants, des personnels d’orientation et 

des autres professionnels compétents » (Ministère de l’Éducation nationale, 2005, art. 

23). L’élaboration du projet d’orientation du jeune est renforcée, notamment, par un 

module de découverte professionnelle proposé aux élèves de troisième (avec la 

possibilité de faire un stage en entreprise). 

La loi du 8 juillet 2013 pour la refondation de l'École de la République (Ministère 

de l’Éducation nationale, 2013b) vise à réduire les inégalités et à favoriser la réussite des 

élèves. En ce qui concerne l’orientation scolaire, plusieurs objectifs ont été fixés : la 

création d’un service public d’information, d’accompagnement et d’orientation, 

promouvoir la réussite de tous les jeunes en luttant contre le décrochage scolaire, 

favoriser l’accès de jeunes à l’emploi et sécuriser les parcours d’insertion sociale et 

professionnelle des jeunes (Ministère de l’Éducation nationale, 2014). Plusieurs actions 

et dispositifs intéressants en ressortent. 

Outre la création de ces services, au sein du système même, les parcours de 

découverte des métiers et des formations veulent 

permettre à chaque élève d’identifier le lien entre son travail scolaire 

du moment et l’itinéraire de formation qu’il construit, ouvrir son horizon 

personnel au-delà des seules représentations des métiers et des formations 

rencontrées dans la famille ou le quartier, étayer son ambition individuelle 

par une familiarité acquise avec le système de formation, construire des 

connaissances et des attitudes actives pour préparer ses choix, à l’occasion 

des périodes de transition - scolaires, mais aussi professionnelles pour tout 

le long de la vie - de sorte de les fonder sur des bases aussi solides que 

possible, telles sont les ambitions du parcours de découverte des métiers 

et des formations mis en place, pour tous les élèves, dès la classe de 

cinquième. Ce parcours de découverte des métiers et des formations 

concerne tous les élèves, des collèges, mais aussi des lycées. Cette 

démarche rompt avec l’approche traditionnelle d’activités scolaires 

spécialisées en direction de publics spécifiques (Bulletin Officiel, 11 juillet 

2008). 

En ce qui concerne les transitions au sein du système, on peut mentionner la 

tenue de conseils école-collège qui ont comme objectif de renforcer la continuité 

pédagogique entre le premier et le second degré en réunissant des enseignants du collège 
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et des écoles primaires (d’un même secteur géographique). Les progressions de l’élève 

sont suivies dans un livret scolaire unique, du cours préparatoire jusqu’à la classe de 3e. 

Ce livret est un outil de dialogue avec les parents. Cet outil permet de déterminer un 

programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) dit passerelle pour les élèves en 

difficulté et est ainsi une alternative au redoublement. De plus, trois heures par semaine 

sont également adressées à tous les élèves pour les aider à faire la transition 

primaire/collège. 

On peut aussi mentionner l’existence de l'application Livret scolaire unique du 

CP à la 3e qui assure un suivi des acquis des élèves pour tous les établissements scolaires. 

L'application Folios veut rendre compte des parcours éducatifs des élèves en permettant 

de garder des traces du travail réalisé, tant à l’école qu’en dehors. 

Les transitions menant les élèves au lycée et dans l’enseignement supérieur font 

état d’un accompagnement particulier (Bulletin Officiel, 29 mars 2016) : 

• En ce qui concerne le lycée professionnel230, plusieurs mesures sont 

entrées en vigueur pour l’année scolaire 2016/2017 : 

o la tenue de journées d'accueil et d'intégration ; 

o les jumelages entre les collèges ; 

o les jumelages entre les lycées professionnels et les centres de 

formation d’apprentis (CFA) ; 

o la période de consolidation de l'orientation des élèves ; 

o la semaine pour préparer l'arrivée en milieu professionnel des 

élèves ; 

o la suppression de toute évaluation certificative en classe de seconde 

professionnelle. 

• L'entrée au lycée est renforcée dans son accompagnement via 

l’organisation d’accueil pour les nouveaux élèves. 

• Pour la transition vers l’enseignement supérieur, on peut mentionner 

(Parfaire, 2017) que l’orientation active qui repose sur un 

accompagnement des futurs étudiants par les Universités selon 4 étapes : 

o l’information avec un Conseiller d'Orientation Professionnelle 

(COP) ou le professeur principal ; 

                                            
230 Pour la seconde professionnelle et les premières années de CAP. 
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o la préinscription sur le site admission Post-bac231 ; 

o le conseil auprès des acteurs de l'enseignement supérieur ; 

o l’admission sur le site admission Post-bac. 

 

Il existe par ailleurs un dispositif d'orientation anticipée assurant une rencontre 

pour les lycéens avec les différents acteurs de l’enseignement supérieur afin de préparer 

leur projet personnel et professionnel. Le bureau d'aide à l'insertion professionnelle est 

obligatoire dans chaque université et diffuse les informations de stages par exemple aux 

étudiants. Il y a également un accompagnement pour l’insertion sur le marché du travail 

et le plan réussite en licence qui aide à la construction d’un projet personnel avec 

l’étudiant (encadrement, soutien, professionnalisation des enseignements…). 

En ce qui concerne la lutte contre le décrochage, le plan d’action Tous mobilisés 

pour vaincre le décrochage est mis en place. Ceci se traduit par la mise en place de pratiques 

pédagogiques particulières et de travail collaboratif visant les élèves en décrochage ainsi 

que du développement de la coéducation avec les parents. De plus, ce plan stipule aussi 

vouloir renforcer l’accompagnement du jeune dans son orientation et la découverte des 

métiers et des formations au collège et au lycée. Par exemple, depuis la rentrée 2016, les 

élèves des lycées professionnels peuvent se réorienter au cours des premières semaines 

de la rentrée scolaire. On note également le développement et la mise en place du 

parcours Avenir dans toutes les classes de la 6e année du collège à la terminale de tous 

les établissements scolaires. 

La mise sur pied des structures de retour à l’école (SRE) est également un 

dispositif luttant contre le décrochage qui permet aux élèves ayant déjà décroché 

pendant plus d’un an la reprise d’études en lycée. 

Dans le but de développer des projets personnels et professionnels, le parcours 

Avenir, proposé à partir de la rentrée 2015, propose pour chaque élève (de la 6e à la 

terminale) d’élaborer son propre projet via la prise en compte de ses choix d'orientation. 

Ce parcours veut l’informer de façon progressive sur le monde économique et 

professionnel en développant son autonomie et ses compétences à entreprendre. De 

plus, il existe également la mise sur pied de l’accompagnement personnalisé et des 

travaux personnels encadrés (TPE) qui assurent une préparation de choix d’orientation 

aux lycées (connaissance des métiers et des secteurs d’activité, méthodes de travail, 

connaissance du monde scolaire supérieur…).  

                                            
231 Les informations rentrées par l’étudiant sont examinées par l’université en question et un retour lui est 
fait avec la possibilité de la tenue d’un entretien (réflexion sur les choix, orientation…). 
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Dans le but de renforcer le lien parent/école, depuis 2014, l’« Expérimentation 

du dernier mot aux parents dans les choix d’orientation au collège » est mise en place. 

Celle-ci veut renforcer l’implication des parents et le dialogue école/famille. L’article 48 

de la loi du 8 juillet 2013 pour la refondation de l'École stipule ainsi : « après avoir fait 

l’objet d’une proposition du conseil de classe et au terme d’une concertation 

approfondie avec l’équipe éducative, la décision d’orientation […] [revient] aux 

responsables légaux de l’élève ou à celui-ci lorsqu’il est majeur » (Ministère de 

l’Éducation nationale, 2013a). 

Un autre axe de réforme concerne aussi la lutte contre les inégalités. Dans ce 

cadre, la mise en place des parcours d’excellence veut donner l’accès à l’enseignement 

supérieur et l’insertion professionnelle par l’accompagnement de la 3e année secondaire 

jusqu’à la terminale les élèves qui le désirent et qui font partie des collèges de l’éducation 

prioritaire renforcée. 

La réorientation est également mise en évidence dans plusieurs actions. À partir 

de l’année scolaire 2017/2018, l’actualisation de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 se 

traduit par l'expérimentation (pendant 3 ans) de l’admission de droit tous les élèves de 

baccalauréat professionnel en Sections de technicien supérieur (STS) via le déplacement 

de la décision d'admission de l'établissement d'accueil à l'établissement d'origine. 

À partir de l’année scolaire 2016/2017, il est donné la possibilité aux élèves ayant 

échoué à l’examen du baccalauréat, aux examens du brevet de technicien, du brevet de 

technicien supérieur ou du certificat d’aptitude professionnelle, de conserver les notes 

égales ou supérieures à 10 et de se réinscrire dans l’établissement dont ils proviennent 

préparer une nouvelle fois cet examen. 

La création depuis 2009 du service public d’orientation (SPO) qui permet 

également l’accès gratuit aux informations sur les métiers, les formations, débouchés… 

et à un accompagnement en orientation sur la base de services de conseil. 

Outre ces dispositions, le système français se penche également sur la 

problématique du redoublement. En effet, le décret n° 2018-119 du 20 février 

2018 relatif au redoublement vise à modifier les dispositions relatives au redoublement 

des élèves dans l'enseignement primaire et secondaire et au rôle des instances 

compétentes en matière de scolarité dans l'appréciation du suivi des acquis des élèves et 

de leur progression dans les apprentissages. L’enseignant est toujours considéré comme 

le responsable de l'évaluation régulière des acquis de l'élève et il doit informer les parents 

ou représentants légaux quant aux éventuelles difficultés d’apprentissage que peut 

rencontrer le jeune. Si ces difficultés sont majeures, le conseil des maîtres peut (le décret 



444 L’orientation au sein des systèmes éducatifs 

 

précise « à titre exceptionnel »232) proposer un redoublement233 qui a été discuté 

préalablement avec les représentants légaux de l'élève et fondé sur la base d'un avis d’un 

inspecteur de l'Éducation nationale. La modification majeure apportée par le décret n° 

2018-119 se retrouve dans l’article D. 331-62 qui stipule qu’ « un redoublement peut être 

décidé par le chef d'établissement en fin d'année scolaire. Cette décision intervient à la 

suite d'une phase de dialogue avec l'élève et ses représentants légaux ou l'élève lui-même 

lorsque ce dernier est majeur et après que le conseil de classe s'est prononcé ». Le chef 

d’établissement acquiert donc, par ce décret, la possibilité de décider d’un redoublement 

d’un élève. 

 Zoom sur : l’équité dans le système français 

Dans un article de 2011, Meuret et Lambert (2011) ont analysé le degré d’équité 

de l’enseignement français à partir des données des tests PISA de 2000 à 2009. Ils ont 

retenu trois indices de l’équité pour leur analyse : 

 le premier décile de la distribution des scores, qui témoignera des 

compétences des élèves les plus faibles ; la dispersion des scores […] qui 

témoignera de l’écart entre les plus faibles et les plus forts ; l’influence du 

milieu social sur les performances des élèves, prise comme indice de 

l’inégalité des chances (p.86). 

Les auteurs constatent une certaine baisse du niveau de l’équité entre 2000 et 

2009 avec une augmentation des inégalités de compétences entre les élèves ayant les 

meilleurs résultats et ceux ayant les moins bons. Ces derniers voient d’ailleurs leurs 

scores baisser entre ces tests (cf. tableau ci-après). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
232 Art. D. 321-6. 
233 L’article D. 321-22 précise qu’ « aucun redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle ». 
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Tableau 137 Évolution de l’équité des performances scolaires de 2000 à 2009, en France, à partir 
des données PISA. Comparaison entre les scores obtenus par les élèves ayant les moins bons 

résultats, ceux ayant les meilleurs résultats et la moyenne française (d’après Meuret et Lambert, 
2011, p.95) 

 Compréhension de l’écrit Mathématiques Sciences 

 2000 2003 2009 
2009-
2003 

2003 2009 
2009-
2003 

2006 2009 
2009-
2006 

Moyenne France 505 496 496 0 511 497 -14 495 498 +3 

D1 France 381 367 352 -15 389 361 -28 359 358 -1 

D9 France 619 614 624 +10 628 622 -6 623 624 +1 

Dispersion France 92 97 106 +9 92 101 +9 102 103 +1 

Impact ESCS 
France 

43 45 51 +6 43 53 +10 54 52 -2 

 

Des données du tableau précédent, les auteurs constatent qu’entre 2003 et 2009, 

l’équité tend à se dégrader en France, dans les trois domaines investigués par PISA. 

L’écart entre les élèves ayant les résultats les plus faibles et ceux ayant les résultats les 

plus élevés augmente également. Meuret et Lambert mettent également en évidence que 

l’influence de l’environnement social sur le score augmente au fil du temps en France, 

en mathématiques et en compréhension de l’écrit. 

Les auteurs proposent d’expliquer cet état de fait par une cause interne au système 

français, liées particulièrement à l’enseignement primaire, qu’est l’affaiblissement de la 

régulation par les résultats du système scolaire. Ils nuancent toutefois leur propos en 

précisant qu’un renforcement de la régulation du système n’est peut-être pas l’unique 

moyen d’augmenter l’équité scolaire et proposent, par exemple, la baisse de la taille des 

classes dans les quartiers populaires, la réduction des filières d’enseignement, 

l’allongement de la journée scolaire ou encore le développement des évaluations et de 

l’autonomie des établissements comme possibles voies d’aménagement. 

Si l’on se penche sur l’enquête PISA de 2015, les résultats obtenus en France, en 

moyenne dans les trois disciplines testées sont, relativement, stables (scores en 

mathématiques de 493, en compréhension de l’écrit de 499 et en sciences de 495) 

(OCDE, 2016a). Cependant, on constate toujours des différences marquées entre les 

élèves selon leur niveau socio-économique : le pourcentage de la variation de la 

performance en sciences expliqué par le statut socio-économique des élèves est de 20% 

en France. Sur les 69 États dont le rapport PISA donne ce type de pourcentage, seuls 5 

pays obtiennent des chiffres égaux ou supérieurs à ces 20% : la France (20%), le 
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Luxembourg (21%), la Hongrie (21%), le Pérou (22%) et la cité autonome de Buenos 

Aires, en Argentine (26%). La moyenne de l’OCDE est quant à elle de 13% (OCDE, 

2016c). De plus, on note que « la progression d’une unité de l’indice PISA de statut 

économique, social et culturel entraîne une augmentation du score en mathématiques 

[…] de 57 points en France234 – soit l’équivalent de bien plus d’une année de scolarité » 

(OCDE), 2016b, p. 2). Cette différence est la plus marquée des pays participants. On 

peut aussi ajouter que l’enquête PISA fait ressortir, qu’en France, « les élèves de 15 ans 

des milieux les plus défavorisés sont surreprésentés dans les filières professionnelles » 

(OCDE, 2016b, p. 2) et que les scores de ces derniers sont, en moyenne, en sciences, 

inférieurs de 43 points à ceux des élèves des filières générales (cette différence est de 22 

points en moyenne dans les pays de l’OCDE). À cela, on constate également des 

disparités entre les élèves selon leur milieu socio-économique, comme en témoignent 

les données du tableau suivant pour la France. 

 

Tableau 138 Comparaison entre les élèves de milieu socio-économique favorisé et défavorisé 
selon leur performance au test PISA 2015 en sciences (OCDE), 2016c) 

 Élèves de milieux les plus favorisés 
socio-économiquement 

Élèves de milieux les plus 
défavorisés socio-économiquement 

Sont parmi les moins 
performants 

5,2% 
OCDE : 9,3% 

39,9% 
OCDE : 34,0% 

Sont parmi les plus 
performants 

18,0% 
OCDE : 15,8% 

2,0% 
OCDE : 2,5% 

 

On lit donc dans ce tableau qu’environ 40% des élèves issus de milieux 

défavorisés présentent des difficultés scolaires (contre 34% en OCDE, en moyenne) et 

seulement 2 % des élèves de milieux défavorisés obtiennent des scores élevés (3% en 

OCDE) alors qu’ils sont 18 % des élèves issus d’un milieu favorisé dans le même cas 

(16 % en l’OCDE) et 5 % parmi les élèves en difficulté (9 % en l’OCDE) (OCDE, 

2016b). En d’autres termes, le niveau socio-économique semble avoir un impact 

important sur la performance des élèves, par rapport au test PISA, et ceci est 

particulièrement marqué en France. 

On peut apporter une autre information qui va dans le sens de ces résultats en 

prenant en compte le concept d’élèves résilients qui correspondent à ceux « qui se 

situent dans le quartile inférieur de l’indice PISA de statut économique, social et culturel 

(SESC) d’un pays ou d’une économie, et qui se classent dans le quartile supérieur de la 

performance tous pays et économies confondus, après contrôle du statut socio-

économique » (OCDE, 2016c, p. 425) :  en OCDE, 29 % des élèves défavorisés sont 

                                            

234 Contre 38, en moyenne, pour les pays de l’OCDE. 
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dits « résilients » alors qu’en France, ils sont près de 27 % d’élèves dans ce cas. L’impact 

du niveau socio-économique semble ainsi particulièrement prononcé en France, en 

regard des autres pays de l’OCDE. 

L’OCDE met en avant aussi qu’un groupe de pays, tels que la Belgique, la France 

et les Pays-Bas présentent une l’association entre la performance des élèves et leur statut 

socio-économique proche de la moyenne de l’OCDE, mais plus marquée et que ce statut 

est d’autant prégnant que les élèves ont un score similaire à la moyenne en sciences, 

comme on le constate dans le graphique suivant. La courbe se rapprochant d’une forme 

en « cloche » (légèrement aplatie dans le cas de la France) témoigne que les différences 

de scores sont plus élevées entre le 25e décile et le 50e décile plutôt que dans les déciles 

extrêmes (10e et 90e). 

 

 

Figure 67  Relation entre l’obtention d’une performance faible ou élevée et le statut socio-
économique (OCDE, 2016c, p. 232) 

 

Ceci peut s’expliquer par le fait que dans ces pays, « le statut socio-économique 

intervient dans la décision de répartir les élèves moyennement performants entre des 

filières d’enseignement différentes, ce qui contribue à offrir de meilleures possibilités 

aux élèves moyens plus favorisés sur le plan socio-économique, mais interfère peut-être 

davantage avec les mécanismes de répartition basés sur la performance » (OCDE, 2016c, 

p. 232) . 

Cette problématique du découpage en filières dans l’enseignement secondaire 

engendrant des inégalités entre individus impacte inévitablement l’accès aux études 

supérieures. 
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Si l’on opte pour une vision historique de l’évolution des inégalités d’accès à 

l’enseignement supérieur, Courtioux (2011) rappelle que bien que les études de Thélot 

et Vallet (2000) aient montré une diminution de ces inégalités grâce à l’allongement de 

la durée des études, celles de Albouy et Wanecq (2003) pointent une sélection sociale et 

culturelle toujours présente et fortement marquée dans le cas des grandes écoles. 

L’auteur met ainsi en avant que l’origine sociale impacte l’accès à cet enseignement : les 

individus provenant de milieux populaires ont un taux d’accès deux fois moins élevé 

que par rapport à la moyenne et ceux d’origine supérieure un taux deux fois plus élevé. 

De plus, les premiers sont sous-représentés dans la majorité des cursus supérieurs et les 

seconds s’y trouvent surreprésentés (et particulièrement dans les grandes écoles).  

Des constats relativement semblables apparaissent dans les dernières statistiques 

fournies par le gouvernement français. Si la démocratisation de l’enseignement a permis 

une augmentation du nombre de jeunes issus de milieux socio-économiquement moins 

favorisés au sein de l’enseignement supérieur, les enfants de cadres, de professions 

intermédiaires ou d’indépendants restent, à tous les âges, plus nombreux à être 

bacheliers et à entreprendre des études supérieures et, aussi, d’y être diplômés (Ministère 

de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de l’Innovation, 2018). 

Le rapport du Ministère met aussi en avant que ce sont les bacheliers généraux 

qui sont largement majoritaires parmi les nouveaux bacheliers entrant à l’Université 

(80,7 % en 2016 ; sauf STS). Ils représentent d’ailleurs près de 70% du total des étudiants 

inscrits dans les filières supérieures. 

 

Tableau 139 Origine scolaire des nouveaux bacheliers dans les filières de l’enseignement 
supérieur (en %) en 2016 d’après les chiffres du Ministère (Ministère de l’Enseignement supérieur 

de la Recherche et de l’Innovation, 2018, p. 33) 

 Université 
Université 
dont IUT 

CPGE 
STS (hors 

apprentissage) 
Autres 

formations 

Total des 
filières 

supérieures 

Bac général 80,7
235

 67,3 93,9 10,2 83,8 69,1 

Bac 
technologique 

14,3 31,0 5,9 43,0 13,3 19,9 

Bac 
professionnel 

5,0 1,7 0,2 34,5 2,9 11,0 

 

Les bacheliers professionnels se retrouvent principalement dans les sections de 

techniciens supérieurs (STS) hors apprentissage pour y représenter 34,5 %, ce qui 

correspond à une augmentation de plus de 100% depuis 2006. Les bacheliers 

technologiques sont également majoritairement représentés dans ces STS (43%). Dans 

                                            
235 Il faut lire le tableau ainsi : à l’Université, 80,7% des étudiants proviennent d’un bac général. 
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les autres formations supérieures236, ce sont les bacheliers généraux qui sont majoritaires 

(83,8%). Au sein des universités, environ 80% des nouveaux bacheliers sont admis en 

bac général. En outre, « les bacheliers scientifiques constituent une part importante des 

inscrits dans les spécialités de la production des IUT, en « Sciences, STAPS » et dans les 

formations de santé […]. Les autres bacheliers généraux sont prépondérants en ‘Lettres, 

Sciences humaines, Arts’, ‘Droit, Sciences économiques, AES’, et dans les spécialités des 

services des IUT » (Ministère de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de 

l’Innovation, 2018, p. 32). 

Ainsi, comme cela vient d’être cité, l’accès à cet enseignement supérieur est lié à 

l’origine sociale : 28% des jeunes qui s’inscrivent directement au sortir du secondaire 

dans l’enseignement supérieur proviennent des catégories sociales les plus favorisées 

contre 25,6 % de l’ensemble des bacheliers. Toutefois, les pourcentages de nouveaux 

bacheliers regroupés selon la catégorie sociale varient selon les filières : les plus favorisés 

se retrouvent majoritairement dans les CPGE et les disciplines de santé (respectivement 

49,3% et 38,9% de ceux-ci) alors que les individus d’origine socio-économique moins 

favorisée fréquentent davantage les filières technologiques courtes, IUT et 

principalement STS (ils représentent 32,2% des nouveaux bacheliers en IUT, 40,1 % en 

STS et 17,5 % en CPGE) (Ministère de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de 

l’Innovation, 2018). 

En totalisant les différents pourcentages d’origine des nouveaux bacheliers à 

l’Université, on obtient la répartition proposée dans le graphique ci-après. 

 

                                            
236 Écoles d’ingénieurs et formations d’ingénieurs en partenariat non universitaires, établissements 
d’enseignement supérieur non rattachés aux universités (commerce, gestion, vente, comptabilité, notariat, 
architecture, spécialités diverses), grands établissements parisiens, écoles d’art, facultés privées, écoles 
paramédicales et de formations sociales. 
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Figure 68 Origine sociale des nouveaux bacheliers s’inscrivant à l’Université 2016 (en %) 
(Ministère de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de l’Innovation, 2018) 

 

À titre d’exemple, près de 30% des nouveaux inscrits à l’Université ont des 

parents qui ont des professions libérales, sont cadres ou enseignants alors qu’ils sont 

environ 13% fils ou filles d’ouvriers. 

Si l’on se penche sur la parité de l’enseignement supérieur, on constate que les 

filles, dans des proportions semblables aux garçons, suivent un cursus supérieur et 

choisissent le plus souvent l’Université (46% des premiers vœux formulés ; les garçons 

sont 30% à exprimer ce même vœu). Elles tendent également à choisir moins souvent 

que les garçons des filières sélectives comme les CPGE (8 % de filles contre 10 % de 

garçons), les IUT (11 % contre 17 %) ou les STS (25 % contre 31 %). De plus, à 

l’université (hors IUT), elles souhaitent plutôt moins s’inscrire dans les filières 

scientifique ou sportive que les garçons (6 % contre 10 %) (Ministère de l’Enseignement 

supérieur de la Recherche et de l’Innovation, 2018). 

Le Ministère met en avant d’autres caractéristiques liées à la parité de 

l’enseignement supérieur, telles que : 

• Les filles représentent 55,1% des nouveaux inscrits dans l’enseignement 

supérieur en 2016-2017. 

• Elles représentent environ 85% des étudiants dans les formations 

paramédicales et sociales, 69,7% dans les filières Langues, Lettres et 

Sciences humaines à l’Université et 60% dans les formations de Santé et 

de Sciences de la vie, de la Terre et de l’Univers. 
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• Elles représentent 50% des étudiants en STS, 40% en IUT et 43% en 

CPGE. 

• Elles représentent environ 56% des inscrits en Licence, 59 % en Master et 

48% en Doctorat. 

• D’autres types de disparités entre hommes et femmes existent, notamment 

dans l’accès à l’emploi après les études supérieures où, par exemple, les 

femmes occupent moins souvent un emploi à durée indéterminée ou de 

niveau de cadre et ont plus souvent des temps partiels que les hommes. 

 

On peut conclure de cette brève analyse que si l’équité et la parité de 

l’enseignement (supérieur) français tendent à s’améliorer et à s’accroître, force est de 

constater que, d’une part les possibilités de choix scolaires (établissements, filières) et la 

diplomation sont encore impactées par le niveau socio-économique des individus, et ce 

en défaveur systématique des populations moins favorisées et d’autre part, la mixité des 

filières supérieures est liée au type d’enseignement, les filles fréquentant plutôt des 

filières universitaires paramédicales ou sociales et moins les filières scientifiques et les 

garçons des écoles supérieures et des formations courtes. 

 Zoom sur : les propositions de réforme en France 

4.5.5.3.1 Bac 2021 : réorganisation des études secondaires 

Sur le site du Ministère de l’Éducation Nationale237, on peut lire qu’en résumé, la 

réforme du baccalauréat 

reposera pour une part sur un contrôle continu et pour une autre 

part sur des épreuves terminales. L'épreuve anticipée écrite et orale de 

français se déroulera comme aujourd'hui en fin de première. En 

terminale, deux épreuves écrites portant sur les enseignements de 

spécialités auront lieu au printemps et deux épreuves se dérouleront en 

juin : l'écrit de philosophie et l'oral préparé au long des années de première 

et de terminale (cycle terminal). Le contrôle continu sera composé 

d'épreuves communes organisées pendant le cycle terminal (Ministère de 

l’Education nationale, 2019). 

Concernant l’agencement des cours et des contenus, le site stipule que 

                                            
237 Accessible via ce lien : http://www.education.gouv.fr/cid126438/baccalaureat-2021-un-tremplin-pour-
la-reussite.html 

http://www.education.gouv.fr/cid126438/baccalaureat-2021-un-tremplin-pour-la-reussite.html
http://www.education.gouv.fr/cid126438/baccalaureat-2021-un-tremplin-pour-la-reussite.html
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des enseignements communs sont proposés à tous les lycéens. En 

complément, l'élève choisit des disciplines de spécialité et bénéficie d'une 

aide à l'orientation tout au long de son parcours. Des enseignements 

nouveaux sont proposés au lycée pour tenir compte pleinement des 

transitions scientifiques et technologiques de notre temps avec leurs 

implications humaines et sociales (Ministère de l’Education nationale, 

2019). 

En termes d’orientation, on peut noter que les enseignements du lycée 

s’articuleront selon trois types : 

• « Des enseignements communs, pour acquérir une large culture humaniste 

et scientifique, ouverte aux enjeux de l'avenir. 

• Des enseignements de spécialité choisis par l'élève et s'accentuant entre la 

première et la terminale (trois enseignements en classe de première puis 

deux en terminale parmi les trois suivis en première). 

• […] Un temps d'aide à l'orientation tout au long du lycée pour préparer 

les choix de parcours et, à terme, l'entrée dans l'enseignement supérieur. 

Les élèves seront accompagnés selon les horaires prévus dans le cadre des 

marges d'autonomie des établissements (groupes à effectifs réduits, 

pédagogie différenciée, MOOC, etc.) » (Ministère de l’Education 

nationale, 2019). 

 

Sur le site du Ministère, on y lit également qu’ « il n'y aura plus de séries en voie 

générale, mais des parcours choisis par chaque lycéen en fonction de ses goûts et de ses 

ambitions. La voie technologique conserve son organisation actuelle en séries. Des 

ajustements seront apportés pour proposer un socle de culture commune articulé avec 

les enseignements de spécialité et l'aide à l'orientation ». Ainsi, de nouveaux 

enseignements (liés aux sciences, à l’histoire, à la géographie, à la géopolitique, aux 

sciences politiques et aux sciences informatiques et numériques) seront proposés afin 

d’aider les jeunes à mieux comprendre le monde et à agir sur celui-ci. 

Dès 2018, les élèves de classe de seconde seront amenés à passer un test de 

positionnement en début d’année concernant leur niveau en français et en 

mathématiques, bénéficieront d’un « accompagnement personnalisé tout au long de 

l'année concentré sur la maîtrise de l'expression écrite et orale [et d’] une aide à 

l'orientation pour [les] accompagner vers la classe de première ». 
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Cette réforme du baccalauréat veut donc renforcer le travail de l’orientation au 

sein du cursus des élèves et ancrer les disciplines plus encore dans les caractéristiques de 

la société actuelle par l’éducation à l’orientation et l’accompagnement des élèves. 

4.5.5.3.2 Le choix de formation postsecondaire 

La loi du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants (ORE) 

modifie considérablement les conditions d’accès aux études universitaires par rapport à 

la loi n°84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur qui prévoyait que le 

premier cycle de l’enseignement supérieur était ouvert à tous les titulaires du 

baccalauréat et à ceux qui ont obtenu l’équivalence ou la dispense de ce grade : « Tout 

candidat est libre de s'inscrire dans l'établissement de son choix » (Ministère de 

l’Éducation nationale, 2018, article 14). La loi stipulait dans le même article que « les 

dispositions relatives à la répartition entre les établissements et les formations excluent 

toute sélection238 ». Concrètement, la loi prévoyait que si le nombre de demandes 

excédait les capacités d’accueil de l’établissement d’enseignement supérieur, les 

inscriptions s’actualisaient selon le domicile, la situation familiale du candidat et ses 

préférences en termes de choix de filières d’étude. L’avantage de la non-sélection a priori 

des étudiants a engendré comme effet pervers que certaines filières étaient fortement 

choisies [par exemple, les facultés de Lettres et de Sciences humaines (Beaud & Truong, 

2015) ou celles de Médecine, d’Activités physiques ou sportives ou encore de Droit 

(Compagnon, 2018)] ce qui saturait la possibilité d’en faire partie. Ainsi, lorsqu’une 

priorité entre candidats ne pouvait être effectuée239, la circulaire n° 2017-077 du 24 avril 

2017 mentionnait que ceux-ci étaient tirés au sort. 

                                            
238 L’article 14 mentionne néanmoins qu’une sélection est envisageable « pour l'accès aux sections de 
techniciens supérieurs, instituts, écoles et préparations à celles-ci, grands établissements […] et tous 
établissements où l'admission est subordonnée à un concours national ou à un concours de recrutement de 
la fonction publique ». 
239 La circulaire n° 2017-077 décrit le classement des candidats comme suit : « Sont tout d'abord classés les 
candidats résidant ou ayant obtenu le baccalauréat ou son équivalent dans l'académie du siège ou du site de 
l'établissement proposant la formation en première année de licence ou en première année commune aux 
études de santé. 
1 - Ces candidats sont classés selon la priorité qu'ils ont accordée à cette formation parmi l'ensemble des 
vœux de première année de licence ou de première année commune aux études de santé qu'ils ont formulés 
lors de la procédure de préinscription. Sont ainsi classés premiers ceux qui ont placé cette formation en tête 
de leurs choix de formation de licence ou de première année commune aux études de santé, en second ceux 
qui l'ont placé en deuxième position et ainsi de suite. 
2 - Pour départager les candidats ayant obtenu le même classement à l'issue de cette première phase, il est 
procédé à un second classement de ceux-ci, en fonction de la priorité qu'ils ont accordée à cette formation 
parmi l'ensemble des vœux qu'ils ont formulés lors de la procédure de préinscription. 
3 - Si à l'issue de l'examen des deux précédents critères, il reste des candidats ayant le même rang de 
classement, une priorité est accordée à ceux d'entre eux qui sont mariés, ont conclu un pacte civil de 
solidarité, vivent en concubinage, ou ont une ou plusieurs personnes à charge. 
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Dans le prolongement de cette circulaire et pour pallier ce tirage au sort et au 

grand nombre d’échecs en première année d’université (Garrau, 2018), la loi relative à 

l'orientation et à la réussite des étudiants a donc été votée dans le cadre du Plan Étudiants : 

accompagner chacun vers la réussite. Celui-ci propose un ensemble d’actions visant cinq buts 

particuliers240 : (1) mieux accompagner l'orientation au lycée, (2) permettre un accès plus 

juste et plus transparent dans le supérieur, (3) offrir des formations post-baccalauréat 

sur-mesure et rénovées (4) créer des conditions de vie étudiante au service de la réussite 

et (5) mettre en œuvre un apport financier de l’État de près d’un milliard d’euros pour 

accompagner la réforme. 

Pour assurer l’organisation des choix des étudiants (gestion des vœux et 

candidatures), la plateforme Parcoursup permet à ceux qui désirent s’engager dans 

l’enseignement supérieur à la rentrée suivante de (1) déposer leurs vœux de poursuite 

d’études241 et (2) répondre de façon affirmative ou non aux propositions d’admission 

des établissements d’enseignement supérieur242. 

Outre la possibilité de faire et d’accepter ou non des choix de formation, la 

plateforme Parcoursup propose un ensemble d’informations sur les formations 

supérieures. Parmi celles-ci, on y retrouve les caractéristiques des formations, telles que 

                                            
Il est ensuite procédé au classement des candidats ne résidant pas et n'ayant pas obtenu le baccalauréat ou 
son équivalent dans l'académie du siège ou du site de l'établissement proposant la formation en première 
année de licence ou en première année commune aux études de santé selon les mêmes critères appréciés 
dans le même ordre. » 
240 Ces cinq objectifs sont repris du site internet du Ministère de l’Éducation Nationale consultable à cette 
adresse : http://www.education.gouv.fr/cid122039/plan-etudiants-accompagner-chacun-vers-la-
reussite.html#Le_Plan_Etudiants_en_20_mesures 
241 On peut noter que d’après l’article D. 331-64- du décret n° 2018-120 du 20 février 2018 relatif aux rôles 
du conseil de classe et du chef d'établissement en matière d'orientation et portant sur d’autres 
dispositions que le dispositif d'information et d'orientation mentionné « s'inscrit dans un processus continu 
de dialogue entre l'élève, ses représentants légaux si l'élève est mineur et l'équipe pédagogique, le chef 
d'établissement émet, après que le conseil de classe s'est prononcé, un avis sur chacun des vœux de poursuite 
d'études de l'élève dans l'enseignement supérieur » et qu’en « classe terminale des lycées, le conseil de classe 
se prononce sur les vœux de poursuite d'études de l'élève dans l'enseignement supérieur afin d'éclairer le 
chef d'établissement appelé à émettre un avis sur chacun de ces vœux ». 
242 Ces informations proviennent du site internet du Ministère de l’Éducation Nationale, consultable à cette 
adresse : https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=quoi.  
À titre d’exemple, le calendrier d’actions pour l’année 2017-2018 est le suivant : 

• 15/01/18 : ouverture de la plateforme 

• 22/01/18 – 13/03/18 : formulation de 10 vœux maximum sans classement 

• Jusqu’au 31/03/18 : constitution des dossiers personnels et confirmation des vœux par les étudiants 

• 22/05/18 – 5/09/18 : accès aux décisions des établissements d’enseignement supérieur et réponse 
à ces propositions par l’étudiant. 

• 26/06/18 : ouverture de la phase complémentaire qui permet de proposer 10 nouveaux vœux au 
sein de formations présentant des places encore disponibles. 

• Durant l’été 2018 : Inscription administrative dans la formation  

• 21/09/18 : fin de la procédure d’inscription. 

http://www.education.gouv.fr/cid122039/plan-etudiants-accompagner-chacun-vers-la-reussite.html#Le_Plan_Etudiants_en_20_mesures
http://www.education.gouv.fr/cid122039/plan-etudiants-accompagner-chacun-vers-la-reussite.html#Le_Plan_Etudiants_en_20_mesures
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=quoi
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les contenus et l’organisation des enseignements, les éléments pris en compte lors de 

l’examen des candidatures, le taux de passage en deuxième année, le taux de réussite au 

diplôme, le taux d’insertion professionnelle, les différentes possibilités de poursuite 

d'études de la formation, les capacités d’accueil, les métiers auxquels conduit la 

formation…. Un autre type d’informations présentes sont les attendus, nationaux, c’est-

à-dire les connaissances et les compétences nécessaires pour la réussite des étudiants 

dans les filières d’enseignement. Ces attendus permettent aux formations sélectives de 

refuser (ou de mettre sur liste d’attente) un candidat qui ne les possèderait pas et aux 

formations non sélectives de conditionner l’inscription par le suivi d’un parcours 

spécialisé. 

En ce qui concerne l’agencement géographique des possibilités de formation, que 

ce soit pour les filières sélectives ou non, l’étudiant peut postuler au sein de son académie 

(circonscription administrative de l’enseignement) ou en dehors. Néanmoins, dans les 

cas des formations non sélectives qui présentent une demande plus forte que l’offre, les 

étudiants sont enjoints à privilégier leur région académique pour leurs vœux 

d’orientation par l’existence d’un seuil, en termes de nombre maximum de candidats 

éligibles ne provenant pas d’un secteur particulier de recrutement. 

En ce qui concerne la facilité d’accès ou non à certaines filières d’enseignement, 

il faut aussi noter l’existence du dispositif « Meilleur bachelier » qui permet aux élèves 

présentant les meilleurs résultats au baccalauréat de leur lycée d’accéder à une priorité 

d’accès aux formations publiques, qu’elles soient sélectives ou non-sélectives.  

Ces propositions de réforme ont engendré un ensemble de réactions de 

protestation chez plusieurs acteurs de l’enseignement comme en témoignent les diverses 

manifestations d’étudiants qui ont bloqué plusieurs universités durant les premiers mois 

de l’année 2018. Sur le fond de la loi ORE, plusieurs points d’attention ressortent, tels 

que : 

• Le contenu de la loi ne permet pas de déterminer les capacités d’accueil 

des universités en licence par rapport au taux de réussite des étudiants et 

à leur insertion professionnelle, car elle ne vise pas à « assurer une 

corrélation entre formation et emploi » (Compagnon, 2018, p. 43). Pour 

Compagnon (2018), on ne peut légitimer la sélection des individus si on 

ne peut relier leurs aptitudes aux besoins de la société. 

• Une tribune signée par 425 enseignants d’universités243 met en avant le 

caractère sélectif de la loi. La question de la formation à l’orientation, par 

                                            
243 Cette tribune a été relayée dans un grand nombre de médias français et est, par exemple, lisible via ce 
lien : https://www.francetvinfo.fr/choix/tribune-une-selection-absurde-plus-de-400-enseignants-
chercheurs-denoncent-la-reforme-de-l-acces-a-l-universite_2693044.html 

https://www.francetvinfo.fr/choix/tribune-une-selection-absurde-plus-de-400-enseignants-chercheurs-denoncent-la-reforme-de-l-acces-a-l-universite_2693044.html
https://www.francetvinfo.fr/choix/tribune-une-selection-absurde-plus-de-400-enseignants-chercheurs-denoncent-la-reforme-de-l-acces-a-l-universite_2693044.html
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le travail relatif à l’information professionnelle, mais aussi, et surtout, par 

le développement des individus y est posée : pour ces enseignants, 

l’utilisation de Parcoursup impose aux jeunes de poser un choix clair et 

définitif dès leur obtention du baccalauréat, sans tenir compte de leur 

degré de maturité vocationnelle et sans proposer un développement 

personnel et professionnel aux élèves. 

• La difficulté d’opérationnaliser les attendus et la difficulté du traitement 

du grand nombre de vœux, non hiérarchisés244, peut engendrer un 

processus d’admission complexe et aboutir dans certains cas à des 

traitements de demande qui seraient, par facilité, soit basés uniquement 

sur un calcul de notes (les meilleurs étant alors uniquement retenus, sans 

considérer les autres aspects présents dans les dossiers personnels), soit 

laissés totalement ouverts et où chaque demande est acceptée sans autre 

investigation (Compagnon, 2018; Garrau, 2018). 

• L’autonomie des universités pourrait être réduite dans le cas des filières en 

« tension » qui ne peuvent accueillir d’autres étudiants du fait de leur 

manque de capacité d’accueil où c’est alors « une commission présidée par 

le recteur [qui] devra proposer une place dans une autre formation » 

(Compagnon, 2018, p. 46) aux étudiants. 

                                            
244 Sans entrer dans les détails, cette idée de tri des élèves pour intégrer telle ou telle école est également 
d’application en Belgique francophone en ce qui concerne les inscriptions en première année de 
l’enseignement secondaire (régi par le Décret définissant les missions prioritaires de l'enseignement 
fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre). Les élèves 
doivent classer leurs choix d’écoles secondaires. Suivant un ensemble de critères (famille déjà présente dans 
l’école, localisation géographique…), lorsque des écoles reçoivent plus de demandes qu’elles n’ont de place, 
un indice composite est élaboré et permet de départager, via un algorithme particulier, les demandes des 
élèves. Decerf, Grandjean, & Truyts (2018) remarquent que ce système de départage des élèves incite ceux-
ci à poser des choix stratégiques d’écoles. Plusieurs raisons sont mises en avant par les auteurs, telles que : 
« dans les écoles très demandées, 80 % des places sont réservées aux élèves ayant classé ces écoles en 
première position. Cela incite les élèves à classer en première position une école dans laquelle ils ont de 
bonnes chances d’être admis plutôt que celle qu’ils préfèrent vraiment » (p.5). 
« l’indice composite d’un élève pour une école dépend de l’ordre dans lequel cet élève a classé cette école. 
[…] Il est de ce fait judicieux pour un élève de classer les écoles stratégiquement pour augmenter son indice 
composite (et donc ses chances d’obtenir une place) dans les écoles où ses chances sont réelles. » (p.5). 
« la procédure limite le nombre d’écoles que les étudiants peuvent classer. Un élève craignant de n’obtenir 
de place dans aucune de ses 10 écoles préférées peut avoir intérêt à ne pas inclure […] les écoles dans 
lesquelles il estime n’avoir que très peu de chances afin de pouvoir classer des écoles dans lesquelles ses 
chances sont plus importantes » (p.5). 
Les auteurs estiment donc que ces aspects stratégiques entraînent « les élèves à ne pas classer leurs écoles 
cibles si leur priorité y est faible et les inciter à inscrire plus haut dans leur classement les écoles dans 
lesquelles ils ont une bonne priorité ou les écoles pour lesquelles la demande est moins forte. La conséquence 
de ces aspects stratégiques est que les classements […] ne correspondent pas nécessairement aux vraies 
préférences des élèves. » (p.6). 
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• La difficulté de définir les programmes de remise à niveau des étudiants 

acceptés sous condition (Compagnon, 2018). 

• La sélection basée sur les attendus peut desservir les élèves socio-

économiquement moins favorisés et/ou ayant fréquenté des sections 

technologiques ou professionnelles qui pourraient ne plus avoir accès à 

l’université, ce qui pourrait accentuer leur décrochage (social) et réduire 

leurs chances d’émancipation sociale245 (Beaud & Millet, 2018). Cette 

différence entre les publics d’élèves est également mise en avant par Van 

Zanten qui met en avant que « les groupes sociaux armés culturellement, 

plus confiants, anticipent mieux cette attente tandis que les jeunes moins 

favorisés vont, par manque de confiance en eux, se décourager »246. 

• La sélection à l’entrée des universités engendre une fracture davantage 

marquée entre ces institutions et d’autres établissements supérieurs, tels 

que les grandes écoles, car elle renforce les inégalités structurelles, en 

défaveur des premières citées, et n’assure pas une augmentation de 

moyens (Garrau, 2018) : cette sélection appuyant ainsi la fracture sociale 

citée dans le point précédent (Beaud & Millet, 2018; Comby, Coton, Hély, 

Pudal, & Sinigaglia, 2018). 

• La sélection universitaire risque de renforcer les inégalités sociales entre 

les filières et entraîner une hiérarchisation des universités (Beaud & Millet, 

2018; Garrau, 2018). 

• La constitution du dossier de l’étudiant, via par exemple, l’écriture d’un 

curriculum vitae et d’une lettre de motivation peut favoriser les élèves 

ayant eu recours à une aide extérieure (ce qui serait en défaveur d’un public 

n’ayant par recours à cette aide) ainsi que ceux « qui auront eu les moyens 

sociaux et financiers de diversifier leurs activités dès le plus jeune âge, et 

ce d’autant plus que la prise en compte des éléments de parcours 

extrascolaires est explicitement encouragée » (Garrau, 2018, p. 16). 

 

Néanmoins, plusieurs aspects positifs sont également mis en avant : 

                                            
245 Les auteurs citent par exemple les travaux de Rochex (2002)  et ceux de Beaud & Pialoux (2002) sur la 
dimension de réparation sociale que peut prendre l’université pour des publics d’élèves ayant fréquenté des 
filières moins favorisées de l’enseignement secondaire. 
246 Interview pour Télérama, en ligne : https://www.telerama.fr/monde/parcoursup-zero-sens-de-
lorientation,n5746012.php#zxup2AlGU7DrymOD.01 

https://www.telerama.fr/monde/parcoursup-zero-sens-de-lorientation,n5746012.php%23zxup2AlGU7DrymOD.01
https://www.telerama.fr/monde/parcoursup-zero-sens-de-lorientation,n5746012.php%23zxup2AlGU7DrymOD.01
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• D’une part, une majorité des bacheliers choisissaient, dans l’ancien 

système, des formations sélectives dans l’enseignement supérieur et 

favorisaient dans leurs choix, le privé au public et d’autre part, les taux de 

réussite étaient peu élevés en première année du supérieur : la loi du 8 mars 

2018 permet de rendre moins opaque cette sélection déjà présente en 

renforçant la formation à l’orientation avant la prise de décision et en 

proposant un ensemble d’informations sur les études pendant les phases 

de choix, c’est-à-dire en visant une diminution majeure de la sélection par 

l’échec (Compagnon, 2018). 

• L’abandon du tirage au sort au profit de l’étude des candidatures sur la 

base de dossiers personnels offre un « traitement plus humain » aux 

candidatures non encore retenues (Compagnon, 2018, p. 45). 

• La présence des attendus, même s’ils définissent une forme de conditions 

d’accès à l’université, permettra de réduire le nombre d’étudiants en échec 

dans certaines disciplines où ils auraient eu peu ou pas de chance de 

réussite (Compagnon, 2018). 

• Le renforcement du travail d’orientation dès le lycée, préconisé par le 

rapport Baccalauréat 2021247, permettra de « former un ensemble de 

formation plus cohérent de la classe de seconde à la licence, ou du niveau 

bac -3 au niveau bac +3 » (Compagnon, 2018, p. 45). 

 

Si il est encore trop tôt pour évaluer l’impact de cette nouvelle loi et que les 

critiques émises peuvent servir de discussion et de possible ajustement, le système 

d’appariement étudiants-filières universitaires entraîne, comme le fait remarquer 

Bernard Desclaux sur son blog248, un passage de la responsabilité de cet appariement de 

l’État vers les établissements d’enseignement secondaire, demandant aux « utilisateurs » 

de cette nouvelle structuration des choix d’orientation, certaines compétences : 

• Les jeunes doivent poser des vœux d’orientation rationnels et suivre la 

mécanique de la plateforme Parcoursup, en rejetant ou acceptant, au fur et 

à mesure, les propositions d’orientation, dans un temps relativement 

restreint et proche de la date butoir. 

                                            
247 Ce rapport est consultable via ce lien : 
http://cache.media.education.gouv.fr/file/Janvier/44/3/bac_2021_rapport_Mathiot_884443.pdf 
248 Le texte est disponible via ce lien :  
http://blog.educpros.fr/bernard-desclaux/2017/11/20/precipitation-hasard-surcharge-et-pari/ 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/Janvier/44/3/bac_2021_rapport_Mathiot_884443.pdf
http://blog.educpros.fr/bernard-desclaux/2017/11/20/precipitation-hasard-surcharge-et-pari/
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• Le personnel éducatif doit être capable de conseiller et encadrer ces jeunes 

tout en formulant des avis d’orientation249. 

• Les universités doivent déterminer les attendus, les spécifier par rapport à 

leurs caractéristiques. Elles doivent également être à même d’organiser et 

de traiter l’ensemble des demandes qui leur sont envoyées. 

 

Si cette loi concerne davantage le traitement des flux d’élèves que les pratiques 

d’orientation, elles mettent néanmoins en exergue la nécessité de former les jeunes à 

l’élaboration des choix professionnels, formation qui doit donc être envisagée selon un 

objectif de développement personnel et professionnel. 

4.5.5.3.3 La liberté de choisir son avenir professionnel 

Le projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a été adopté 

par l’Assemblée nationale le 1er août 2018. Ce projet vise un double but : « (1) donner 

de nouveaux droits aux personnes pour leur permettre de choisir leur vie professionnelle 

tout au long de leur carrière. Il s’agit de développer et de faciliter l’accès à la formation, 

autour des initiatives et des besoins des personnes, dans un souci d’équité, de liberté 

professionnelle, dans un cadre organisé collectivement et soutenable financièrement. Un 

système d’assurance chômage rénové vise également à modifier le comportement des 

employeurs (recours au contrat à durée déterminée, licenciements) par l’internalisation 

du coût social de ces comportements, et à créer de nouvelles garanties qui tiennent 

compte de parcours moins linéaires (nouveaux droits pour les salariés démissionnaires 

et accès à l’assurance chômage des travailleurs indépendants sous certaines conditions » ; 

(2) « renforcer l’investissement des entreprises dans les compétences de leurs salariés, 

par une simplification institutionnelle et réglementaire forte et le développement du 

dialogue social et économique. Le cadre législatif doit également simplifier et adapter les 

outils d’insertion professionnelle pour les publics les plus fragilisés, tout 

particulièrement les travailleurs handicapés » (p.3)250. 

                                            
249

 Ce spécifique double objectif de conseil et de formulation d’avis d’orientation s’articule dans les missions 
du personnel universitaire en matière d’aide et d’accompagnement à l’orientation. Comme le précise Obajtek 
(2018), le développent d’experts en orientation à l’université n’est pas d’actualité et ce sont donc, 
notamment, les enseignants-chercheurs qui assurent une partie de ce travail via, par exemple, « la mise en 
œuvre du dispositif dit d’orientation active (DOA), chargé de permettre au néo-bachelier de s’orienter de 
manière éclairée dans son choix d’étude universitaire […] au sein d’un continuum d’orientation pour le 
bachelier et l’étudiant, en amont et en aval de la première année à l’Université (de bac-3 à bac+3)» (s.p.). 
250 Le projet de loi est consultable via ce lien :  
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/projet_de_loi_liberte_de_choisir_son_avenir_professionnel.pdf 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/projet_de_loi_liberte_de_choisir_son_avenir_professionnel.pdf
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Nous nous attarderons uniquement dans ce texte au contenu lié à l’orientation 

scolaire liée aux pratiques auprès des élèves251. 

Le Ministère du Travail a publié un dossier reprenant les 10 points clés de ce 

projet de loi252. En termes d’orientation, on peut y retenir : 

Le projet veut permettre aux individus de réellement choisir leur voie 

professionnelle via, notamment, une application CPF (compte personnel de formation) 

qui leur facilitera la recherche de correspondance entre leurs aspirations professionnelles 

et les formations existantes. Une aide individuelle, gratuite, par un conseiller quant à leur 

projet professionnel, est également envisagée. 

Le projet de loi renforce également « l’attractivité de l’apprentissage pour le 

développer massivement à tous les niveaux de qualification » (p.4), tant en ce qui 

concerne les coûts et finances qu’au niveau des passerelles qui sont facilitées entre 

apprentissage et école. 

Un point particulier concerne le travail de l’orientation dans l’école. En effet, « les 

régions organiseront avec tous les collèges et lycées une découverte des filières et métiers 

par la rencontre de professionnels qui viendront partager leur passion et leur savoir-

faire ». En outre, « la création d’une classe de troisième « prépa-métiers» pour préparer 

l’orientation des collégiens vers la voie professionnelle et l’apprentissage […] permettra 

de poursuivre l’acquisition du socle commun de connaissances et de compétences [et] 

le conseil en évolution professionnelle permettra aux actifs qui le souhaitent d’être 

accompagnés gratuitement dans le choix de leur parcours professionnel et de leur 

formation. » (p.5). 

Associée à la réforme précédemment décrite, on note que l’orientation est 

entrevue comme une alliance entre information professionnelle et développement 

personnel. Cette double perspective se retrouve également dans les propositions émises 

par le Conseil économique, social et environnemental (CESE)253 pour renforcer 

l’orientation à travers trois axes majeurs : 

• Garantir les conditions d’un véritable accompagnement. 

• Passer de procédures ponctuelles à un parcours progressif. 

• Réussir son orientation pour une bonne insertion professionnelle. 

                                            
251 Nous n’abordons pas ici les possibles transferts de compétences ou les changements qui pourraient 
s’opérer en ce qui concerne les CIO ou l’ONISEP. 
252 Consultable via ce lien : 
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/leaflet-_for_pro_3_.pdf 
253 L’avis du conseil est consultable via ce lien :  
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2018/2018_12_orientation_jeunes.pdf 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/leaflet-_for_pro_3_.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2018/2018_12_orientation_jeunes.pdf
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Parmi les 29 propositions énoncées par le CESE (2018), on peut retenir en ce qui 

concerne l’orientation scolaire, particulièrement : 

• le développement « au sein du Parcours avenir, dès la sixième, des activités 

qui favorisent l’expression et l’estime de soi, l’esprit critique, les relations 

aux autres, la capacité de penser ensemble afin d'aider les jeunes à 

apprendre à se connaître » (p.6) ; 

• la sensibilisation aux questions de déterminismes, dont celle de genre et 

d’égalité homme-femme ; 

• la formation renforcée des conseillers en orientation ; 

• la mise sur pied, pour les élèves de périodes de deux jours de découverte 

des métiers et des formations dès la 4e année jusque dans le premier cycle 

de l’enseignement supérieur ; 

• le renforcement des partenariats école-acteurs du monde professionnel ; 

• la structuration du Parcours avenir afin qu’il puisse bénéficier d’un horaire 

dédié durant le cursus secondaire et qu’il fasse l’objet d’évaluation ; 

• le renforcement de l’information professionnelle, tant informatiquement 

qu’au niveau des lieux dédiés, et aussi bien nationalement que 

régionalement ; 

• le déplacement du « palier d’orientation préparant aux trois baccalauréats 

de la fin de la troisième à la fin de la seconde, en mettant en place une 

année de seconde commune générale, technologique et professionnelle, 

articulant enseignements généraux, transversaux et des modules de 

découverte des enseignements professionnels » (p.8) ; 

• la reconnaissance de périodes d’interruption scolaire permettant aux 

jeunes de développer leur projet personnel, dès 16 ans ; 

• la participation des élèves aux conseils de classe, par rapport aux contenus 

qui les concerne ; 

• « le développement de l’alternance sous contrat d’apprentissage et sous 

statut scolaire et universitaire en renforçant l’accompagnement des 

jeunes » (p.12) ; 

• la facilitation de la mobilité des jeunes de 16 à 30 ans dans leur volonté de 

formation ou d’emploi. 
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 Conclusion 

Le système français est en pleine refonte et l’orientation scolaire en est un des 

sujets principaux puisqu’elle concerne aussi bien l’articulation des compétences 

vocationnelles (de choix, d’autonomie…) intra- et interréférentielles, la prise en compte 

de tous les élèves (inégalité, relégation), les transitions au sein du système (verticales et 

horizontales) ou encore l’impact de l’enseignement sur le marché du travail (et 

inversement). 

Dans la volonté de rendre l’élève acteur de son apprentissage et de ses choix 

d’orientation, un grand nombre de dispositions ont été prises légalement, certaines étant 

entérinées, d’autres étant toujours en cours d’expérimentation : l’accompagnement des 

élèves, le suivi de ceux-ci, le renforcement des partenariats entre acteurs, l’ouverture de 

l’école vers le monde extérieur, l’aide à l’insertion professionnelle, le développement et 

la valorisation des enseignements professionnels, le renforcement de la formation 

continue… Toutes ces actions témoignent d’une volonté de réaffirmer les missions de 

l’école qui peuvent se résumer dans cet extrait de la circulaire n°2015-085 du 3 juin 

2015 : « faire en sorte que chaque jeune puisse construire son avenir professionnel, 

combattre les stéréotypes notamment sociaux ou sexués qui entravent le libre choix de 

son orientation et s'intégrer pleinement dans la société ». 

Si les nouvelles réformes ou propositions de loi qui visent à rendre l’individu 

acteur de son orientation ont engendré plusieurs critiques et qu’elles concernent 

davantage un traitement du flux des étudiants plutôt que des questions de 

développement de l’orientation, on note néanmoins la volonté de rendre moins opaques 

les cheminements au sein des cursus scolaires et les nœuds décisionnels qui demandent 

de poser des choix particuliers. 

En termes d’orientation scolaire, ces réformes mentionnent des intentions 

d’ancrer le travail vocationnel dans les dispositions pédagogiques, même si ces textes 

proposent encore des objectifs généraux plutôt que des mises en place précises et 

structurées. Quelles que soient les dispositions prises en termes de gestion des flux, à 

tout niveau, de l’enseignement maternel à l’enseignement supérieur, le développement 

des compétences vocationnelles des individus, passant par une meilleure connaissance 

de soi, du monde scolaire et du monde professionnel semble être un moyen intéressant 

pour mieux (et davantage) préparer chaque personne à devenir un citoyen impliqué dans 

la vie de la société, comme en témoignent, notamment, les exemples, mentionnés dans 

ce texte, d’approche orientante au Québec et en Belgique ou ceux dérivant du système 

finlandais et s’axant sur le développement des élèves. 



L’orientation au sein des systèmes éducatifs 463 

 

4.5.6 Vers une intégration de l’orientation dans les systèmes 

éducatifs 

Notre analyse des systèmes d’orientation pour la Finlande, le Québec, la France, 

la Suisse et la Belgique francophone est basée sur la typologie de Mons (2004). Si, à 

l’heure actuelle, le classement de ces pays reflète encore assez bien celui de 2004, force 

est de constater que de façon générale, les initiatives pour renforcer l’orientation scolaire 

sont de plus en plus affirmées dans les textes légaux. Ceci est vrai dans ces pays, mais 

aussi dans d’autres États, en témoigne par exemple, la stratégie de croissance sur 10 ans 

nommée Europe 2020 où l’Union européenne vise une prise en compte accrue de 

l’orientation scolaire, notamment en facilitant l’entrée des jeunes dans le monde 

professionnel et en intégrant des services d’orientation au cours des diverses formations 

des individus (Commission européenne, 2010). 

L’orientation scolaire se détache ainsi progressivement de son acception de 

sélection ou de régulation de flux pour tendre vers une aide aux choix vocationnels des 

élèves. En effet, les différents textes légaux, qui sont déjà en vigueur ou qui sont en train 

de se créer (notamment dans les réformes engagées ou amorcées en France et en 

Belgique francophone) favorisent l’intégration de l’orientation au sein du système 

scolaire et prônent des actions concertées et intégrées en vue d’aider au mieux les élèves 

dans leurs parcours personnels, scolaires et professionnels. 

Dans leur ouvrage de 2007, Quiesse, Ferré et Rufino mentionnaient qu’en France 

l’orientation était déjà pensée « comme une construction de projet personnel » (Canzittu 

& Demeuse, 2017, p.140), mais qu’elle ne constituait pas un réel enjeu « identitaire pour 

aucun des principaux acteurs institutionnels » et que dès lors, elle était en première ligne 

des fluctuations politiques (Quiesse, Ferré & Rufino, 2007, p.31). Aujourd’hui, à travers 

les cas belge et français notamment, il semble que cette considération de l’orientation 

tende à toucher un plus grand nombre d’acteurs et, surtout, que ce soit sur la base des 

résultats des tests internationaux ou par rapport aux problématiques quotidiennes des 

écoles, qu’elle s’articule au sein même de réflexions touchant l’école dans sa globalité et 

la société toute entière. Par exemple, en ce qui concerne les liens entre formation et 

intégration sur le marché du travail, la Suisse, comme la Belgique ou la France sont 

impliquées dans « le processus d’assurance qualité et le développement de pratiques 

innovantes » (Perdrix, 2013, p.22) dans le cadre des actions du Centre européen pour le 

développement et la formation professionnelle  (CEDEFOP, 2010). Les politiques liées 

à l’orientation scolaire et professionnelle poursuivent ainsi dans ces pays des objectifs 

partagés avec d’autres États européens prônant une orientation tout au long de la vie 

(Canzittu & Demeuse, 2017). 

Cette intégration de l’orientation dans les processus d’enseignement-

apprentissage s’articule dans les textes du Pacte pour un enseignement d’excellence en 
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Belgique francophone ou dans les documents légaux du Ministère de l’Éducation, du 

Loisir et du Sport au Québec ou encore dans les nombreux travaux de recherche et 

colloques scientifiques français sous l’appellation approche orientante. Celle-ci veut 

intégrer, de façon progressive et cohérente, la prise en compte de l’orientation des jeunes 

au sein même du système scolaire. « L’approche orientante ne se limite pas uniquement 

à l’orientation et à l’information scolaire et professionnelle ou à interroger l’élève sur le 

métier qu’il voudrait exercer plus tard, mais propose d’intégrer le concept d’orientation 

à un processus global d’enseignement. » (Canzittu & Demeuse, 2017, p.70). Il faut ainsi 

considérer cette approche comme une « conception de l’éducation qui veut développer 

la connaissance de soi, la motivation scolaire et les liens entre vécus et projets 

professionnels chez les jeunes. Elle se traduit concrètement par le développement de 

projets professionnels qui intègrent des notions d’orientation au sein de contenus 

disciplinaires » (Canzittu & Demeuse, 2017, p.70). 

Si elles ne sont pas nécessairement nommées de cette façon en Finlande, les 

nombreuses aides destinées aux élèves et surtout, la présence d’un véritable tronc 

commun pour tous les élèves permettant le développement de compétences 

disciplinaires, mais aussi personnelles et vocationnelles (prise de décision, autonomie…) 

font que la structure de l’orientation scolaire s’approche fortement de celle liée à une 

approche orientante de l’école. 

Le fonctionnement de l’enseignement secondaire supérieur diffère ainsi 

fortement selon les États et l’organisation des études. Si dans les pays nordiques, tels 

que la Finlande ou la Suède, l’enseignement secondaire supérieur est organisé 

semestriellement sous forme modulaire, en Belgique, par contre, ces modules ne sont 

nécessairement organisés, mais la présence de plusieurs cours avec des choix d’options 

diversifie les parcours des élèves. Si ce mode de fonctionnement peut, 

hypothétiquement, amener l’élève à choisir une voie particulière, on peut se poser la 

question de savoir ce qui est mis en avant afin d’aider ceux-ci à poser des choix et à 

concevoir un projet personnel et professionnel. Comme nous l’avons mentionné, 

certains pays européens, comme la Finlande, organisent des aides aux choix de modules.  

Le cas de la Suisse, dans notre analyse, diffère quelque peu de celui des autres 

pays. En effet, contrairement à la Belgique ou la France par exemple, la formation 

professionnelle est fortement développée et attire une grande part des élèves (presque 

70 %). De plus, la sélection précoce s’associe au rôle prépondérant de l’entreprise dans 

le cadre des formations ce qui amène les jeunes de 13 ou 14 ans à devoir poser un 

premier choix d’orientation et à « se situer selon les offres sur le marché de formation 

professionnelle et les exigences spécifiques d'une éventuelle future entreprise 

formatrice » (Stalder & Schmid, 2012, p. 3). On voit que la Belgique francophone tend 

progressivement à s’éloigner de ce modèle en proposant un tronc commun plus long et 

en retardant les choix d’orientation des élèves. 
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À l’heure actuelle, il apparaît difficile de classer avec assurance tous les systèmes 

scolaires décrits dans ce texte selon leur modèle de gestion de l’hétérogénéité des élèves 

tant certains voient leur structure en pleine refonte. 

Si la Suisse semble la plus proche du modèle de séparation, l’autonomie des 

cantons en matière d’organisation de l’enseignement tend à devoir considérer 

pratiquement 26 systèmes scolaires différents plutôt qu’un seul système unifié. De plus, 

contrairement à d’autres pays, l’enseignement en alternance accueille un grand nombre 

d’élèves et le pays ne présente pas de taux de chômage particulièrement inquiétant, tout 

ceci réduisant les questions de dévalorisation de ce type d’enseignement. Toutefois, les 

réflexions nationales en termes d’orientation ne diffèrent pas de celles des autres pays : 

bien que la forme d’organisation reste celle de la séparation des élèves en filières, la prise 

en compte du développement de l’individu tout au long de la vie apparaît comme un 

objectif important de l’enseignement suisse, la perméabilité de la formation 

professionnelle permettant par exemple de suivre ultérieurement d’autres types 

d’enseignement ou de changer d’activité professionnelle. 

Le Québec et la Finlande, bien que présentant des systèmes scolaires différents, 

atteignent dans les enquêtes PISA des résultats disciplinaires élevés et présentent des 

indices d’inégalité en dessous de la moyenne OCDE. Le travail de l’orientation dans les 

classes, la reconnaissance de son rôle d’aide aux choix et au développement et la 

structure en tronc commun long sont certainement des facteurs pouvant expliquer, en 

partie, cela. 

Les cas belge francophone et français sont peut-être les moins évidents à classer 

aujourd’hui. Les diverses réflexions engagées dans leurs politiques scolaires tendent 

certainement à changer la place et la structure de l’orientation scolaire. Si en Fédération 

Wallonie-Bruxelles la mise sur pied, notamment, d’un tronc commun plus long semble 

se dessiner dans les années à venir, un ensemble de points d’organisation doivent encore 

être clairement définis et adoptés en ce sens. Le maintien ou non du redoublement et 

ses conditions d’application en est un exemple. La France est également en pleine 

réflexion d’organisation et veut renforcer la participation du jeune dans ses choix 

scolaires et professionnels. Son système scolaire est encore en développement dans ce 

sens et la question du redoublement est également sujette à controverse. Néanmoins, 

dans l’un et l’autre cas, l’orientation scolaire tend à se redéfinir comme faisant partie 

intégrante des missions de l’école en donnant aux jeunes les outils nécessaires au 

développement de leur autonomie et de leur orientation tout au long de la vie. 





 

 

Chapitre 5 Développer une école 

orientante254 

« Croire une chose ne suffit pas 

pour la rendre réelle » 

(Silverberg) 

Ce chapitre développe les concepts liés à l’approche orientante. Cette philosophie 

de travail, axée sur le développement du projet personnel et professionnel de l’élève 

préconise une structuration particulière des actions d’orientation. La coopération des 

différents acteurs, qu’ils soient enseignants, directeurs, coordinateurs de projets, parents, 

membres des centres PMS, etc. au sein du projet est un point essentiel de cette 

philosophie. Toutes les actions mises en place veulent également placer le jeune au cœur 

de réflexions pédagogiques. 

 L’approche orientante : une vision globale et 

systémique de l’orientation scolaire 

5.1.1 La nécessite de l’approche orientante à l’école : orienter 

ou apprendre à s’orienter  

Chaque jeune est amené, à un moment de son parcours, à s’orienter. Relativement 

facile ou complètement fastidieux, le choix d’orientation représente pour chaque 

individu un élément déterminant pour son avenir. Pour une orientation réussie, le choix 

d’une formation doit être intrinsèquement lié au développement d’un projet personnel. 

Or, dans certains cas, les décisions d’orientation sont influencées par des facteurs non 

                                            

254 Ce chapitre est basé sur une partie de notre ouvrage Comment rendre une école réellement orientante ? (Canzittu & 

Demeuse, 2017, p. 77‑103). 
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personnels tels que les résultats scolaires insuffisants voire l’échec scolaire et le 

redoublement. Souvent, les élèves en difficultés sont orientés vers des voies de garage 

choisissant une formation par défaut. Cela a contribué à façonner le choix de la filière 

qualifiante comme « un deuxième choix justifié par les échecs scolaires » (Grootaers et 

al., 2001). Or, l’orientation réussie apporte « une réponse individuelle aux attentes et aux 

capacités de chacun » (Leguy, Magliulo, Maraval, & Silvestre, 2004, p. 12) et permet de 

construire positivement son avenir. 

Pour éviter ce type d’orientation négative, on peut choisir d’agir lorsque le 

problème se présente, par exemple lors de l’entrée en 3e année secondaire ou alors, tenter 

le plus tôt possible, d’amener les élèves à construire leur orientation et leur projet 

professionnel. L’adage il vaut mieux prévenir que guérir est aussi vrai dans le monde de 

l’éducation. 

Pourtant, en Belgique francophone, l’école primaire et les premières années de 

l’enseignement secondaire ne font pas ou peu l’objet de préoccupations autour de 

l’orientation. Les élèves, les enseignants et les parents ne se sentent pas directement 

concernés par cette problématique. Néanmoins, le choix de l’établissement scolaire et 

des options constitue déjà les prémices de l’orientation. Par ailleurs, l’enfant imagine dès 

le plus jeune âge son avenir et le métier qu’il exercera. Cette préoccupation fait partie 

intégrante de sa construction identitaire. Les premières années de la scolarité sont des 

maillons importants dans le processus d’orientation. C’est au cours de ces années que 

l’enfant, les enseignants et les parents se font une idée des possibilités de parcours qui 

se présentent au jeune et que des premiers choix sont posés. En effet, l’approche 

orientante considère le processus d’orientation comme un parcours d’orientation 

progressif. L’école devient alors un « milieu dynamique au service du développement de 

l’enfant » où l’on entraîne la « compétence à s’orienter » (Quiesse et al., 2007a, p. 17). 

Être capable de s’orienter ne signifie pas décider du parcours de l’enfant, mais 

bien de le préparer de manière progressive à faire un choix d’orientation. L’élève 

apprend à se connaître, à connaître les métiers, mais aussi à s’autoévaluer et à autoévaluer 

ses capacités. Enseignants et parents suscitent une réflexion chez l’enfant qui l’amène à 

se poser les bonnes questions pour une meilleure connaissance de soi. Il sera alors 

capable d’identifier ce qu’il aime, ce qui le passionne et ce qui l’attire.  

Outre la connaissance de soi, il s’agit également de développer, dès le plus jeune 

âge, la connaissance des métiers. A l’école et à la maison, les adultes contribuent à 

l’élaboration de ses connaissances des métiers et des réalités professionnelles au travers 

d’activités, de visites, mais aussi de moments de partage d’expérience ou de visions. Ce 

sont autant d’éléments formels ou informels qui donnent à l’enfant l’envie de découvrir, 

qui le rendent curieux et qui lui permettent de construire progressivement son avenir. 

L’intérêt de stimuler l’enfant à définir ses propres goûts possède des avantages 
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insoupçonnés. Plus tard, lorsqu’il sera face à un choix d’orientation scolaire et/ou 

professionnelle, la connaissance qu’il aura acquise de lui et de ses aptitudes viendra 

« dynamiser ses choix d’orientation » (Leguy et al., 2004, p. 134). L’orientation de demain 

dépend donc des bases posées pendant l’enfance. Par ailleurs, le parent qui se sera 

impliqué dans la vie scolaire et extrascolaire de son enfant sera en mesure de 

l’accompagner et de le guider dans ses choix. 

Le rôle que peuvent jouer très tôt les adultes dans l’accompagnement régulier de 

la scolarité présente plusieurs bienfaits « en matière de construction future de 

l’orientation » (Leguy et al., 2004, p. 132). L’approche orientante propose d’aider l’élève 

à anticiper son orientation afin de rester maître de son parcours de vie, car une 

orientation imposée est dommageable en termes de motivation et de réussite scolaire. 

5.1.2 Les origines de l’approche orientante 

L’approche orientante est issue du modèle québécois de l’école orientante, qui 

prend en compte le rôle prépondérant de l’instance scolaire dans le processus 

d’orientation. Ce processus a pour but de planifier avec le jeune un projet professionnel 

cohérent (Dubé, 2000). Partant du besoin de soutenir la réussite des élèves et de donner 

plus de sens aux apprentissages, l’approche orientante propose une orientation au fur et 

à mesure du cheminement scolaire. L’élève présente alors une attitude plus motivée, car 

la situation d’apprentissage lui permet de voir la portée future de sa formation. 

L’approche orientante se fonde sur les théories de l’apprentissage, de la 

motivation et du développement de carrière. Elle cherche à donner du sens aux 

apprentissages, à accroître le lien entre la motivation des élèves et les apprentissages et, 

enfin, à sensibiliser les élèves à leur orientation le plus précocement possible et tout au 

long de la vie. 

Dans la lignée des travaux de Super sur le développement de carrière, un concept 

opérationnel apparaît au Québec dans les années 70 (Quiesse et al., 2007a). Il s’agit de 

l’ADVP (Activation du Développement Vocationnel et Personnel). Ce concept a pour ambition 

de rendre les personnes actives par rapport à leur développement professionnel et 

personnel, en leur proposant à tout niveau des expériences appropriées. Au travers du 

retour d’expérience par un questionnement écrit, la personne traite sur le plan cognitif et 

intègre au niveau émotionnel chaque expérience vécue. L’ADVP est traduit en cours 

d’éducation au choix de carrière obligatoires dans les écoles secondaires québécoises dans les 

années 80. Efficaces au début, ces cours ont ensuite été confiés à des enseignants non 

formés et ont perdu de leur efficacité. Ils ont été retirés des programmes début des 

années 2000.  

C’est en réponse aux besoins exprimés par les jeunes, réclamant plus de concret 

et des démarches personnalisées, qu’apparaît l’approche orientante. Elle est le fruit du 
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travail des conseillers et conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et 

psychoéducatrices du Québec (OOCCPPQ) et de l’association québécoise 

d’information scolaire et professionnelle (AQISEP). Elle prend source dans les travaux 

de Super (1957) et dans ceux de l’Américain Hoyt (1987). 

En 2005, l’Europe a entamé une réflexion sur le concept d’approche orientante 

lors du congrès international L’AO : des changements pour l’école et l’entreprise. D’autres pays 

ou régions d’Europe tels que l’Italie ou l’Espagne adaptent l’approche orientante à leur 

contexte ou développent des concepts voisins (Canzittu & Demeuse, 2017; Quiesse et 

al., 2007a). 

5.1.3 Comment définit-on l’approche orientante ? 

Ce qui vient généralement à l’esprit lorsqu’on parle d’orientation se limite souvent 

à la sensibilisation des jeunes au champ des possibilités au travers d’activités en marge 

du processus éducatif. Or, l’orientation scolaire fait également référence à différentes 

activités qui visent à préparer le jeune à poser des choix de carrière professionnelle 

(Huteau, 2007d). Dans cette optique, l’approche orientante ne se limite pas uniquement 

à l’orientation et à l’information scolaire et professionnelle ou à interroger l’élève sur le 

métier qu’il voudrait exercer plus tard, mais propose d’intégrer le concept d’orientation 

à un processus global d’enseignement. Il s’agit de « réunir les conditions susceptibles de 

mettre en mouvement les élèves, de les rendre actifs par rapport à leur parcours de vie » 

(Quiesse et al., 2007a, p. 17). L’approche orientante se distingue donc de l’information 

scolaire et professionnelle. L’approche orientante 

est en fait une démarche concertée entre une équipe-école et ses 

partenaires, dans le cadre de laquelle on fixe des objectifs et met en place 

des services (individuels et collectifs), des outils et des activités 

pédagogiques visant à accompagner l’élève dans le développement de son 

identité et dans son cheminement vocationnel. Il s’agit donc d’activités et 

de services intégrés au plan de réussite et au projet éducatif d’un 

établissement et non d’un simple cumul d’actions isolées engageant peu 

l’équipe-école (Ministère de l’Éducation du Québec, 2002, p. 18). 

L’approche orientante est une conception de l’éducation qui veut développer la 

connaissance de soi, la motivation scolaire et les liens entre vécus et projets 

professionnels chez les jeunes. Elle se traduit concrètement par le développement de 

projets professionnels qui intègrent des notions d’orientation au sein de contenus 

disciplinaires. Ceci peut se réaliser au sein de l’école en faisant « se rencontrer 

compétences transversales et compétences vocationnelles » (Pelletier, 2004), mais 
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également en intégrant l’information et l’orientation scolaires et professionnelles 

(Gingras, 2007). 

Le modèle de l’approche orientante peut se définir à partir de trois composantes, 

entretenant des liens chacune entre elles : l’élève, le monde professionnel et le monde 

scolaire. Pour Pelletier (2004), l’articulation de ces trois pôles permet de qualifier à la 

fois une personne et un milieu grâce au développement des compétences liées au choix 

de carrière et à l’implication dans un projet professionnel. En ce sens, l’approche 

orientante a comme objectif de soutenir l’élève dans ses apprentissages, en renforçant 

sa motivation par le biais de situations d’enseignement traitant à la fois des contenus 

disciplinaires et des portées futures de sa formation (Artus et al., 2010).  

L’approche orientante fonde, comme nous l’avons montré, ses principes sur trois 

types de théories : (1) les théories de l’apprentissage, (2) les théories de la motivation et 

(3) les théories du développement de carrière. 

Comme cela a déjà été précisé, dans les théories de l’apprentissage dont découle 

l’approche orientante, le concept de l’apprentissage situé, occupe une place particulière. 

En effet, les tâches problèmes proposées aux élèves lors de situations d’enseignement 

présentent des caractéristiques de décontextualisation de l’apprentissage (Wagner & 

Sternberg, 1986, cités par Dillenbourg et al., 2003, pp. 15–16). L’apprentissage scolaire 

se différencie ainsi de l’apprentissage communautaire. En d’autres termes, c’est ce que 

Tardif (1998) appelle l’apprentissage situé : l’apprenant et les différents acteurs 

pédagogiques forment une communauté d’apprentissage qui, par le biais de projets 

collaboratifs, permet le développement d’un ensemble de compétences particulières. En 

outre, l’apprentissage situé tient compte du contexte social et culturel dans lequel il se 

met en place (Lave & Wenger, 1991). Pour Tardif (1998), l’apprentissage situé est 

signifiant, car il est construit par l’élève au départ de ses connaissances antérieures, qu’il 

donne du sens aux savoirs, savoir-faire et savoir-être de l’apprenant puisqu’il est 

contextualisé, structuré et indexé et qu’il permet le développement de stratégies 

cognitives et métacognitives rendant autonome l’élève dans la construction et la gestion 

de ses compétences. Les concepts de l’approche orientante visant à développer des 

compétences de gestion d'autonomie chez l’élève, à partir de situations concrètes et 

contextualisées, sont directement en relation avec les théories de l’apprentissage situé. 

Au niveau des théories de la motivation, les travaux de Bandura jouent un rôle 

prépondérant. Pour Pelletier, Gingras et Beaudoin  (2008), un des problèmes majeurs 

de l’orientation s’apparente au fait que l’élève ne souhaite pas forcément s’orienter, car 

il possède un sentiment d’efficacité personnelle peu ou pas développé. Bandura (1986, 

1988, 2003) a mis en avant que plus une personne se sent efficace dans un domaine, 

plus elle présente un sentiment d’efficacité personnelle élevé. Pour Bandura (2003), ce 

sentiment d’efficacité personnel dépend de quatre facteurs : (1) les expériences actives 
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de maîtrises (les activités déjà effectuées et maîtrisées), (2) les expériences vicariantes 

(l’observation d’individus comparables à soi, exécutant une activité similaire), (3) la 

persuasion verbale (sur la base de conseils, de suggestions, un individu est amené à croire 

qu’il possède le potentiel pour réaliser une activité jugée difficile par lui) et (4) les États 

physiologiques et émotionnels (le comportement effectué est associé à l’état de la 

personne sur le moment). Finalement, ces quatre facteurs influencent le degré de 

sentiment d’efficacité de la personne qui entraîne lui-même, à des degrés divers, la 

maîtrise de l’environnement, l’amélioration de la performance ainsi que l’accroissement 

de la motivation et de la mobilisation cognitive, tout ceci soutenant l’intégration et 

l’insertion professionnelle. Ce cheminement, tributaire du sentiment d’efficacité 

personnelle, recouvre le champ de l’orientabilité, c’est-à-dire la compétence de 

l’apprenant développée à travers ses expériences et son développement, à se découvrir 

lui-même et le monde extérieur afin d’interagir avec ce dernier (Ferré, 2005). 

Les théories du développement de carrière sont liées, notamment, aux travaux de 

Super (1951, 1957, 1963, 1980) qui « définit la maturité vocationnelle de l'individu 

comme étant la congruence entre son comportement observé et l'acquittement de 

certaines tâches associées à son stade de développement » (Poirier & Gagné, 1984, p. 

86). Pelletier et Marquis (1985) ont repris ce concept en postulant qu’il est nécessaire 

que le jeune puisse développer un certain degré de maturité vocationnelle, associée à la 

volonté qu’il a de s’orienter, à la conscience qu’il peut avoir du pouvoir qu’il possède par 

rapport à son avenir, à sa connaissance des facteurs dont il doit tenir compte et à 

l’exploration qu’il peut faire de son environnement. La maturité vocationnelle passe par 

quatre phases qui ne s’articulent pas nécessairement de façon linéaire et qui n’excluent 

pas un retour sur une phase précédente : (1) l’exploration (recueil d’informations 

scolaires et professionnelles), (2) la clarification (détermination d’un domaine de projet), 

(3) la spécification (précision du projet) et (4) la réalisation (accomplissement du projet). 

L’approche orientante articule le développement et l’orientation de l’élève suivant 

trois principes (Pelletier, 2004) qui rappellent directement les quatre phases de la 

maturité vocationnelle : l’exploration, la clarification, la spécification et la réalisation 

(Pelletier & Marquis, 1985). Le principe d’infusion est défini par Gingras (2007) comme 

l’intégration d’éléments d’information et d’orientation dans les programmes 

disciplinaires, à l’aide de mises en situation ou de références tirées du monde du travail. 

Il peut se traduire également par des approches pédagogiques qui favorisent le 

développement de l’identité et du projet professionnel. Ce concept consiste à saisir 

toutes les occasions pour mettre l’élève en appétit, à « ouvrir son appétence » (Quiesse 

et al., 2007a, p. 18). L’enseignant met en place des activités intégrées à ses cours afin que 

l’élève puisse faire des liens entre les matières enseignées et les professions, entre la vie 

scolaire et la vie professionnelle. En cela, l’approche orientante permet de rendre plus 

significatifs le processus d’apprentissage et les apprentissages. Comme nous avons déjà 
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pu le mettre en avant, le concept d’approche orientante est donc considéré comme un 

accompagnement éducatif continu et non comme des actions ponctuelles d’information 

ou d’orientation qui surviennent en dehors du processus éducatif. 

Le deuxième principe de l’approche orientante est la collaboration qui vise un 

travail entre les différents acteurs impliqués en vue de développer un projet et des 

activités d’approche orientante. Parmi ces acteurs, citons les enseignants, les 

professionnels de l’orientation, les partenaires au sein des entreprises et les parents. Leur 

rôle au sein du travail d’approche orientante fait l’objet d’un développement ci-après. 

Enfin, la mobilisation, troisième principe de l’approche orientante, consiste à 

investir l’élève dans le développement d’un projet personnel. Il vise à susciter la 

motivation de l’élève dans sa propre démarche d’orientation.  

Ces trois principes ne sont ni linéaires ni exclusifs. En effet, l’infusion, la 

collaboration et la mobilisation peuvent s’articuler en même temps, selon le degré 

d’avancement du projet d’orientation. Par exemple, il est tout à fait acceptable qu’une 

fois le principe de mobilisation mis en place, un retour à l’infusion ou à la collaboration 

puisse être opéré, selon les difficultés et les caractéristiques du contexte visé.  

Lors de l’année scolaire 2011-2012, trois enseignants de la Province du Hainaut, 

impliqués dans les démarches de la recherche encadrée par l’Univesité de Mons, ont mis 

en place un projet pédagogique relevant de l’approche orientante. Ci-dessous, est reprise 

une explication succincte de leur projet. 

« Et si je voulais devenir astronaute ? » 

Trois enseignants se sont lancés dans un projet d’envergure avec leurs élèves 

durant l’année scolaire 2011-2012. Conscients de l’importance de la protection de 

l’environnement, ils ont développé leur idée à partir du projet d’établissement qui fait du 

développement durable une priorité. 

Ces enseignants et leurs élèves ont imaginé un scénario : la Terre est trop polluée 

et nous ne pouvons plus y vivre. La solution ? Partir habiter sur Mars ! À partir de ce 

projet, les élèves ont pu découvrir que sur Mars, la vie humaine n’est pas possible : il 

n’y a ni nourriture ni d’oxygène et il peut y faire jusqu’à – 128° ! Ils ont alors abordé 

la notion d’effet de serre et ont étudié le système solaire et les conditions nécessaires à la 

création de la vie. Les élèves ont imaginé différentes techniques rendant possible la vie 

sur Mars : ils vivront dans une bulle et créeront leur énergie avec des éoliennes. Afin de 

se préparer à ce voyage imaginaire, les élèves se sont intéressés au métier d’astronaute. 
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Pour les enseignants, travailler l’approche orientante était une évidence : « Pour 

chaque chose qu’on étudie, on le relie à un métier ! Les plantes, la médecine, 

l’astronomie… » précise une enseignante en sciences. 

Toute cette réflexion a abouti à une exposition de quelques jours où le public – 

notamment des classes de sixième année d’une école primaire – pouvait découvrir le fruit 

de leur travail. Les élèves y présentaient, au travers de panneaux didactiques, la 

composition de l'univers, les galaxies, les nébuleuses, les étoiles, les conditions qui ont 

amené la vie sur terre, les bactéries, l'atmosphère, mais aussi les exploits de l'espace, les 

métiers liés à l'espace, les conditions pour devenir astronaute ainsi que différentes 

techniques d'entraînement. Ces élèves rêvent-ils de devenir astronautes ? En tout cas, ils 

ont déjà la tête dans les étoiles ! 

En résumé, l’approche orientante fournit des contextes rendant plus significatifs 

les apprentissages et mettant en valeur le lien entre la connaissance de soi, le monde 

scolaire et le monde professionnel (Comtois, 2007). Dans ces contextes, les activités 

réalisées permettent de développer la connaissance de soi, du monde scolaire et 

professionnel, mais aussi la capacité de décision et de mobilisation personnelle dans un 

projet. La construction de la personne constitue une notion primordiale dans le travail 

d’approche orientante, comme l’explique l’encadré suivant. 

Cette construction concerne tous les jeunes et la question de l’orientation n’est 

pas réservée aux élèves en difficultés ni aux spécialistes de l’orientation. Généralement, 

les élèves qui ont de bons résultats scolaires ne se posent pas la question des choix 

d’orientation. Ils choisissent les filières les plus générales qui leur offrent le plus large 

choix de formation ultérieure. Pourtant, même ces élèves seront, un jour ou l’autre, 

amenés à faire un choix. Plus tôt ils seront amenés à y réfléchir et mieux ils seront armés 

pour y répondre. Pour évoquer la construction d’un projet professionnel, Pelletier et 

Marquis (1985) parlent de maturité vocationnelle. Selon ces auteurs, ce concept, lorsqu’il est 

travaillé en amont avec le jeune, va lui permettre de prendre des décisions en étant 

suffisamment informé. Pour arriver à cette démarche, le jeune va passer par quatre 

phases qui ne se déroulent pas forcément de manière linéaire et dont on n’exclut pas un 

éventuel retour en arrière. L’exploration correspond au recueil d’informations dans 

l’environnement scolaire et professionnel à proximité du jeune. La clarification permet 

au jeune de clarifier un domaine dans lequel va s’inscrire le projet. La spécification est 

la phase de précision du projet professionnel et la réalisation constitue la dernière phase 

au cours de laquelle le projet se réalise de manière effective. 
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5.1.4 Quels sont les acteurs de l’approche orientante ? 

Le processus d’orientation implique plusieurs acteurs amenés à interagir et à 

collaborer continuellement. On parle de « coopération » ou de « collaboration » lorsque 

plusieurs personnes (enseignants, parents, partenaires de l’école) partagent des valeurs 

identiques, travaillent dans un même sens et agissent simultanément, c’est alors que 

l’effet d’infusion se voit renforcé (Quiesse et al., 2007a). 

L’élève, au cœur de ce processus, développe des compétences à s’orienter, traite 

les informations et s’investit dans les activités proposées. Il s’engage dans une première 

réflexion autour de la définition de son projet personnel et professionnel. Sans une 

mobilisation de sa part, le processus d’orientation ne peut se mettre en marche. Pour 

Pelletier (2004), il s’agit d’intéresser le jeune à sa propre orientation, sans cela, ce qui est 

mis en place en termes d’actions d’orientation sera sans effet.  

L’implication des enseignants a pour but d’intégrer les actions d’orientation au 

sein du cursus de l’élève afin de favoriser les réflexions. Acteurs principaux par leur 

proximité, ils développent donc chez les élèves des compétences disciplinaires, 

transversales, mais aussi vocationnelles. Au cours de leur pratique quotidienne, ils 

réunissent les conditions nécessaires qui mettent les élèves en mouvement et les rendent 

actifs dans leurs parcours de vie (Quiesse et al., 2007a). Les enseignants effectuent des 

liens entre leur discipline et le monde professionnel (découverte des métiers, des réalités 

de travailleurs, etc.), mettent sur pied des événements tels que des visites d’entreprises, 

d’expositions, des rencontres avec des travailleurs, etc. Ils tentent de donner du sens à 

leurs enseignements afin que le jeune puisse faire des liens entre ses apprentissages 

scolaires et la réalité en dehors de l’école.  

Les membres des centres PMS constituent des partenaires privilégiés pour les 

jeunes. L’orientation est l’une des huit missions reconnues par le Décret du 14 juillet 

2006. Leur collaboration avec les établissements scolaires, lorsque l’on parle 

d’orientation, devient dès lors plus que légitime. Il est donc nécessaire que les centres 

PMS participent à l’élaboration du projet de l’école et s’intègrent de façon régulière et 

naturelle dans les actions mises en place. 

Les parents ont longtemps été exclus de la vie scolaire de leur enfant, mais 

aujourd’hui, le principe de coéducation reconnait le rôle qu’ils peuvent jouer dans les 

démarches mises en place par l’école. La collaboration entre l’école et la famille semble 

primordiale, mais n’est pas toujours évidente. Les parents se représentent difficilement 

l’impact qu’ils peuvent avoir dans l’éducation à l’orientation. Lors de rencontres 

organisées par l’école, ils peuvent venir présenter leur métier, évoquer leur cursus ou 

encore répondre aux interrogations des élèves. 
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En cas de difficultés scolaires ou lors des choix d’orientation, les enseignants, les 

membres des Centres PMS et les parents, de par leur connaissance respective du jeune, 

pourront ensemble l’accompagner au mieux dans son parcours scolaire.  

5.1.5 Comment implanter l’approche orientante dans les 

écoles ? 

Comme cela a pu être développé précédemment, il est nécessaire que le travail 

d’orientation soit élaboré par l’ensemble des partenaires, c’est-à-dire par l’école ou 

l’établissement lui-même, associé avec des acteurs extérieurs, tels que les parents ou les 

entreprises. 

En effet, une école orientante vise à ce que l’élève puisse s’approprier un projet 

de vie en facilitant l’émergence d’un projet de cheminement vocationnel. Via 

l’exploration de la connaissance de soi, mais également du monde professionnel et du 

monde en général, une école orientante veut favoriser l’insertion socioprofessionnelle 

de ses élèves. Elle tire sa principale particularité du fait que l’ensemble de son personnel 

est engagé et conscient de la mission d’orientation de l’établissement. On peut se 

demander comment une école devient orientante. C’est-à-dire, comment faire, quelles 

actions mettre en place, quelles structures adopter, quels acteurs impliquer pour que les 

démarches pédagogiques et didactiques quotidiennes ou « naturelles » intègrent un 

processus orientant, développant le projet professionnel des élèves. 

Cette partie du texte se base sur l’ensemble des recherches menées dans le service 

de Méthodologie et Formations auxquelles nous avons participé et reposant sur 

l’implémentation de l’approche orientante au sein d’établissements scolaires. Elle 

cherche à répondre à ces questionnements et à fournir des pistes concrètes pour la mise 

en place d’un projet d’approche orientante au sein d’une école. Dans un premier temps, 

les conditions pouvant faciliter ou au contraire entraver son implantation sont exposées 

et développées. Ceci conduit à la définition dans un second temps du rôle de chacun 

des acteurs, des fonctions qu’il peut occuper dans une école orientante et de la manière 

dont il peut intégrer sa mission d’orientation à sa pratique quotidienne. 

 Quelles conditions à l’implantation de l’approche orientante ? 

Lorsqu’un établissement scolaire s’investit dans un projet d’approche orientante, 

cela engendre des modifications au niveau de sa philosophie, et par conséquent, au 

niveau de son organisation et de sa pratique.  

De manière générale, d’un point de vue organisationnel, un comité ou un groupe-

noyau est constitué afin de piloter et de mener à bien le projet. Ce comité est constitué 

du directeur d’établissement, d’un enseignant, d’un conseiller d’orientation et d’un 

conseiller en information scolaire et professionnelle. L’établissement est bien sûr libre 
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de modifier cette composition, il peut ainsi inclure plusieurs enseignants et non un seul 

par exemple. Pelletier (2004) précise que ce groupe-noyau gère le projet selon une approche 

systémique, c’est-à-dire que non seulement il planifie, coordonne et réalise des activités 

en fonction des objectifs visés, mais il évalue également leur degré de réussite. En 

fonction de ce degré de réussite, des modifications peuvent bien évidemment être 

apportées. Le comité doit donc se réunir régulièrement pour définir les rôles et fonctions 

de chacun, élaborer des activités en rapport avec le programme scolaire et le 

développement vocationnel. Ce groupe-noyau a donc une position centrale et une 

importance capitale dans l’implantation de l’approche orientante au sein d’un 

établissement. 

Outre cette organisation, certains facteurs peuvent plus ou moins contribuer à 

l’implantation du projet d’approche orientante au sein d’un établissement. Les deux 

prochaines parties sont consacrées à la mise en avant de ces conditions jugées comme 

propices ou néfastes à l’implantation de ce projet. 

Le Ministère de l’Éducation du Québec (2000, 2001, 2002) distingue plusieurs 

facteurs contribuant à faciliter l’implantation d’un projet d’approche orientante au sein 

d’une école.  

Dans un premier temps, dans un souci de cohérence, il est nécessaire que tous 

les acteurs s’accordent sur le concept d’approche orientante, qu’ils en aient la même 

compréhension. Pour cela, un ancrage épistémologique, au niveau du curriculum ou des 

politiques d’éducation, apparaît de première importance. Cet ancrage épistémologique 

peut, par exemple, prendre la forme d’un projet éducatif qui comporte explicitement 

une mission d’orientation, ainsi que ses moyens d’action, tout en laissant l’élève 

responsable de sa propre démarche. 

L’engagement et l’autorité de la direction d’établissement influencent également 

la bonne implantation du projet. En effet, par définition, la direction est l’organe qui fait 

preuve de leadership, de capacités de commandement et de prise de décision. Dans le 

même registre, la crédibilité du porteur du dossier d’approche orientante est importante. 

Pour une bonne coordination, collaboration et répartition des tâches, les rôles, 

les fonctions et les responsabilités de chacun des acteurs doivent être clairement définis, 

et ce, avec l’assentiment des personnes concernées. Le conseil d’établissement peut jouer 

un rôle particulièrement important à ce niveau. Ces conditions permettent de favoriser 

aussi bien l’implication des différents acteurs au sein du projet, que leur collaboration, 

éléments indispensables à l’implantation du projet.  

La création d’équipes de travail, l’élaboration de projets et d’actions concrètes 

sont autant de démarches favorables à l’implantation de l’approche orientante au sein 

d’un établissement. La mise en place de comités de coordination du projet d’approche 

orientante, tant au niveau local qu’aux niveaux régional et provincial, permet d’unifier 
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l’ensemble des actions réalisées au sein de chaque établissement participant au projet 

d’approche orientante. 

Comme lors de l’implantation de tout projet, les établissements ont besoin d’un 

soutien humain et donc de ressources humaines suffisantes. Cela suppose par exemple 

que la personne en charge du projet dispose du temps nécessaire pour coordonner et 

mettre en place l’approche orientante au sein de l’établissement, ce qui peut supposer 

une libération de tâches. Ce soutien humain peut également prendre la forme 

d’embauche de personnel qualifié en orientation scolaire et professionnelle afin de 

rendre les ressources humaines en information et en orientation scolaires et 

professionnelles disponibles et accessibles, tant aux élèves qu’à leurs parents. La 

formation initiale des enseignants et des conseillers d’orientation peut également être 

adaptée en vue d’y intégrer des concepts et des outils propres à l’approche orientante. 

Le Ministère de l’Éducation est le plus à même de gérer ces questions. 

Comme cela a pu être mis en évidence lors de la présentation de l’approche 

orientante, les parents jouent un rôle majeur dans le processus d’orientation dans lequel 

est engagé leur enfant. De ce fait, la mobilisation des parents d’élèves, au même titre que 

la mobilisation de tout acteur éducatif et pédagogique, contribue à l’implantation du 

projet au sein de l’établissement. Le Ministère de l’Éducation du Québec (2001) propose 

différentes pistes afin de susciter cette implication. De manière simple et générale, il est 

important de les informer. Cette information peut porter aussi bien sur le projet 

d’approche orientante et ses objectifs, que sur la démarche d’orientation dans laquelle 

leur enfant est engagé et sur le rôle qu’ils peuvent adopter en tant que parents. Il est 

également possible de les faire participer à la vie de l’établissement, en les invitant par 

exemple à contribuer à la gestion de l’école ou à intégrer des associations existantes. Le 

Ministère de l’Éducation du Québec suggère en effet d’utiliser « des voies de traverse ou 

latérales » (2001, p. 8), des moyens informels, afin d’améliorer la communication, de 

renforcer les liens entre les parents et l’école.  

De manière plus générale, mais non moins importante, le climat scolaire influe 

également sur l’implantation de l’approche orientante. Ainsi, un climat scolaire propice 

à l’implantation de l’approche orientante est un climat en phase avec la philosophie de 

l’approche orientante, c’est-à-dire favorisant des valeurs telles que le développement 

personnel, la créativité, le leadership, la coopération, le travail d’équipe et la flexibilité au 

regard du travail scolaire. 

Enfin, une école orientante est également un établissement tourné vers le monde 

extérieur. Cela suppose donc la mise en place de partenariats entre l’établissement et 

différents organismes sociaux ou économiques (associations, entreprises locales, etc.). 

Pour ce faire, l’école orientante entreprend des démarches auprès de ces organismes et 

leur ouvre ses portes afin de les solliciter, de nouer des contacts étroits, de créer et de 
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multiplier des activités avec eux. Le tableau suivant reprend les facteurs principaux pour 

favoriser l’implantation d’une approche orientante au sein d’institutions scolaires. 

 

Tableau 140 Facteurs principaux pour favoriser l’implantation d’une approche orientante au sein 
d’institutions scolaires 

Une conception commune de l’approche orientante. 

L’inscription de l’approche orientante dans les textes officiels, tels que le projet pédagogique. 

Le leadership et le soutien des directions d’école. 

La crédibilité du porteur du dossier. 

Une identification claire des rôles, fonctions et responsabilités de chacun, et ce avec leur adhésion. 

L’engagement et la mobilisation de l’ensemble du personnel éducatif et du personnel en information scolaire et 
professionnelle. 

Des ressources humaines suffisantes. 

La mobilisation des parents. 

Le climat scolaire en accord avec les valeurs véhiculées par l’approche orientante. 

 

Les conditions identifiées comme néfastes à l’implantation de l’approche 

orientante sont simplement celles qui vont à l’encontre de celles décrites précédemment 

comme favorables. 

Cela peut donc être une résistance au changement, un manque de volonté, de la 

part des directions d’établissements et/ou des enseignants pour implanter ce projet. 

Cette résistance au changement peut être due à une mauvaise compréhension de 

l’approche orientante, perçue alors comme une charge de travail supplémentaire. De 

plus, une compréhension non univoque du concept d’approche orientante et du projet 

engendre des incompréhensions et des mécompréhensions entre les différents acteurs 

éducatifs. Dès lors, ce sont tant la collaboration entre les professionnels, que les objectifs 

visés par l’approche orientante et les moyens de les atteindre qui sont perturbés. 

L’ensemble de ces points met en exergue l’importance d’informer et de former les 

professionnels à l’approche orientante.  

La collaboration entre les différents acteurs éducatifs et pédagogiques est un des 

principes fondateurs de l’approche orientante, en plus de la mobilisation et de l’infusion. 

Un manque de collaboration entre les enseignants et/ou les directions d’écoles entrave 

donc fortement l’implantation d’un projet d’approche orientante. En effet, ce sont aussi 

bien la création d’équipes de travail, que l’élaboration de projets et d’actions concrètes 

qui vont être perturbées, autant d’éléments favorables et nécessaires à l’implantation du 

projet.  

Enfin, un manque de ressources humaines dans les domaines de l’information et 

de l’orientation scolaires et professionnelles peut également entraver l’implantation de 

l’approche orientante. Il est en effet important que ces ressources soient en effectifs 

suffisants afin d’être accessibles et disponibles aux élèves ainsi qu’à leurs parents. Le 
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tableau suivant reprend les facteurs qui tendent à empêcher ou rendre plus difficile 

l’implantation d’une approche orientante au sein d’institutions scolaires. 

 

Tableau 141 Facteurs principaux qui freinent l’implantation d’une approche orientante au sein 
d’institutions scolaires 

La résistance au changement. 

Le manque de volonté des professionnels d’implanter le projet. 

Une formation insuffisante aux concepts et aux outils d’approche orientante. 

La perception du projet d’approche orientante comme une charge de travail supplémentaire. 

Une compréhension non univoque de l’approche orientante. 

Le manque de collaboration entre professionnels. 

Le manque de ressources humaines en information et en orientation scolaires et professionnelles. 

 

 Le rôle des acteurs de l’orientation 

Pour que l’ensemble des acteurs éducatifs et pédagogiques puisse collaborer de 

manière efficace, les rôles et les fonctions de chacun doivent avoir été prédéfinis, et ce, 

avec leur assentiment. Cette partie regroupe un ensemble de propositions et de pistes 

de réflexion quant à la définition du rôle de chacun selon son statut (directeur d’école, 

conseiller pédagogique, enseignant, etc.). Loin d’être des exigences absolues, ces 

propositions sont avant tout un outil pour aider à la mise en œuvre de l’approche 

orientante au sein d’un établissement. 

5.1.5.2.1 Les instances politiques 

Les instances politiques à l’origine de l’implantation d’un projet d’approche 

orientante apparaissent comme un organe décideur et décisionnel. Elles vont être à 

l’origine d’une définition de l’approche orientante, du rôle et des responsabilités de 

chacun des acteurs ainsi que d’une identification des axes de travail communs. Bien que 

ce soit un organe décideur, le pouvoir organisateur se concerte avec les différents acteurs 

pédagogiques avant de prendre les décisions. En plus de mobiliser ces acteurs, ceci 

permet de développer une vision commune des actions à entreprendre. 

Parmi les réflexions à aborder en préambule à l’implantation d’un tel projet, le 

pouvoir organisateur a besoin de cibler les publics d’élèves qu’il souhaite impliquer dans 

le projet. Cette réflexion peut bien entendu être menée en concertation avec différents 

acteurs pédagogiques. Souhaite-t-il que cette approche s’applique à tous les niveaux de 

l’enseignement (maternel, primaire, secondaire) ? À l’ensemble de ses établissements 

scolaires ? À un type d’enseignement en particulier (enseignement général, enseignement 

qualifiant, enseignement spécialisé) ? En fonction de ce qu’il définit, le pouvoir 

organisateur est ainsi en mesure de définir les caractéristiques (nombre, âge, etc.) des 

classes et des élèves concernés afin d’identifier leurs besoins en information scolaire et 

professionnelle et d’y répondre. 
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Une fois ces questions élucidées, les instances politiques sont les plus à même de 

remplir une fonction essentielle à l’implantation et au développement de l’approche 

orientante au sein d’un système éducatif : son inscription dans les curricula et les 

politiques d’éducation. 

Le Ministère de l’Éducation du Québec apparaît comme un précurseur dans le 

domaine. Il a en effet intégré l’orientation et l’approche orientante à sa réforme de 

l’éducation dès 2002. Plus récemment, en 2013, la Province de Hainaut (Belgique) a 

redéfini ses projets pédagogique et éducatif en y intégrant l’approche orientante. 

Comme cela a déjà pu être énoncé, implanter l’approche orientante au sein d’un 

établissement ou d’un système scolaire implique que l’ensemble du personnel y soit 

formé. Ainsi, les directions d’établissements sont concernées au même titre que les 

conseillers d’orientation, les enseignants, les conseillers pédagogiques, etc. Former ces 

professionnels suppose d’organiser des formations, mais également de mettre à leur 

disposition des ressources relatives à l’approche orientante. De nouveau, le pouvoir 

organisateur apparaît comme le plus à même de répondre à ses besoins.  

Afin de faciliter l’implantation de l’approche orientante, en tant que « démarche 

concertée entre une équipe-école et ses partenaires » (Ministère de l’Éducation du 

Québec, 2002, p. 18), des structures peuvent être désignées et/ou créées par les instances 

politiques afin de faciliter la collaboration entre les établissements scolaires, les parents 

et les autres acteurs de l’approche orientante. Par exemple, cela peut être un centre 

d’information et d’orientation (France) ou un centre psycho-médico-social (Belgique).  

Former les professionnels, fournir du matériel, tel que des documents 

d’information scolaire et professionnelle, mais également des ressources humaines en 

information scolaire et professionnelle, etc. sont autant de mesures qui ont un coût et 

nécessitent un financement. C’est également le pôle politique qui pourra intervenir à ce 

niveau. 

5.1.5.2.2 Les directions d’école 

De manière générale, la direction d’établissement assure un rôle de leadership 

dans l’implantation de l’approche orientante au sein d’un établissement scolaire. C’est la 

direction qui va insuffler une certaine dynamique au projet, aussi bien auprès du 

personnel, des enseignants, des parents que des élèves. 

En effet, par son autorité, la direction d’établissement apparaît comme l’organe 

le plus à même de mobiliser l’ensemble de ces acteurs. Ainsi, lors de l’écriture du projet 

éducatif ou du projet d’établissement, la direction peut solliciter le personnel éducatif et 

l’équipe enseignante afin de le coécrire et d’y intégrer l’approche orientante. Tout en 

mobilisant l’ensemble de ces acteurs et en les amenant à collaborer, cela permet à 
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l’ensemble de l’équipe-école de s’entendre sur une définition commune du concept 

d’approche orientante. 

Outre une modification du projet d’établissement, l’implantation de l’approche 

orientante nécessite certains agencements propres à l’organisation interne de 

l’établissement. Ceci suppose donc que la direction élabore, programme et mette en 

place un plan d’action afin de favoriser la réussite, et ce, en collaboration avec les 

différents organes.  

Le leadership de la direction est déterminant dans la mise en place 

d’un projet scolaire : le rôle des directions « est tout à fait fondamental 

parce qu’elles sont là dans le choix, elles sont là dans l’accompagnement, 

elles sont là dans l’évaluation. Au moins dans ces trois niveaux et même 

dans la formation. Parce que je remarque que les directions d’école 

deviennent de plus en plus sensibilisées à l’idée qu’elles sont aussi des 

formatrices de personnel, indirectement ou directement (Boutin, 2011). 

Le rôle organisationnel de la direction d’établissement est très important et se 

traduit à travers différents niveaux. Elle peut ainsi planifier des réunions de concertation 

afin de faciliter le travail interdisciplinaire des enseignants, ce qui suppose des 

aménagements structuraux au niveau des horaires et des locaux par exemple. Cette 

instance peut également s’assurer que son personnel éducatif et pédagogique est 

correctement formé à l’approche orientante. En fonction des résultats, elle sera à même 

de lui proposer un référentiel de compétences vocationnelles pouvant être travaillées 

avec les élèves et d’organiser des formations si besoin en est. 

En plus de la formation de son personnel, la direction a également en charge la 

circulation et la mise à disposition de l’information auprès des parents et des élèves sur 

les cheminements scolaires possibles, les partenaires impliqués, etc. Pour cela, elle peut 

mettre à disposition et/ou mettre à jour un centre de documentation. Tout un pôle 

collaboratif avec d’autres directions d’établissements et d’autres institutions doit 

également être développé afin de planifier et d’organiser des actions communes. Ces 

institutions peuvent être des centres d’information et d’orientation, des centres 

psychomédicosociaux, etc. Enfin, la direction peut nommer un coordinateur en 

précisant et en définissant ses objectifs et ses rôles. Par exemple, le rôle du coordinateur 

peut être de l’aider dans la gestion de certains aspects organisationnels pour 

l’implantation du projet d’approche orientante. 

5.1.5.2.3 Les conseillers pédagogiques 

Le rôle des conseillers pédagogiques en approche orientante 
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est de former les enseignants à introduire l’approche orientante 

dans leur cours. Donc, ma cible, c’est les enseignants. Je travaille rarement 

avec des élèves. Je produis les choses, je donne des formations, j’outille les 

enseignants pour qu’eux, dans leur classe, l’intègrent. Concernant les 

moyens qu’on utilise à la commission scolaire, on fait des offres de 

services, on invite les enseignants à venir s’inscrire et à venir recevoir 

l’information qu’on leur donne. Ça, c’est la première méthode. La 

deuxième méthode, c’est de passer par la création d’outils et d’objets qu’on 

va présenter dans les écoles. Donc, des petites choses qu’on utilise, qui 

répondent aux besoins, tant du primaire que du secondaire et l’autre 

méthode, c’est d’aller voir les directions d’écoles parce que pour qu’il y ait 

une approche orientante, il faut que le directeur de l’école y croie (Pellerin, 

2011). 

Le conseiller pédagogique accompagne le dossier d’approche orientante dans sa 

mise en œuvre. C’est donc la personne qui va organiser et accompagner concrètement 

l’implantation de l’approche orientante au sein d’un établissement. De ce fait, le 

conseiller pédagogique travaille avec l’ensemble du personnel éducatif et pédagogique. 

Il collabore donc aussi bien avec la direction, qu’avec les enseignants, les conseillers 

d’orientation et les parents. De plus, il assure un rôle de relais entre ces différents 

organes. Il permet la transmission de l’information aussi bien entre les différents acteurs 

pédagogiques, qu’entre les établissements, ou encore entre la direction et les enseignants, 

ainsi qu’entre la direction, les enseignants et les parents. 

Le conseiller pédagogique est également la personne-ressource pour les 

enseignants concernant l’approche orientante, il apparaît comme le spécialiste de la mise 

en pratique de l’approche orientante et de ses outils. Dans ce cadre, il va faire la 

promotion de l’approche orientante auprès des directions, des enseignants et des 

conseillers d’orientation, favoriser la mise en place de projets orientants, aider les 

enseignants et les conseillers d’orientation à faire des liens entre les matières et les 

objectifs de l’école orientante et stimuler l’interdisciplinarité. Afin d’atteindre ces 

objectifs, il peut par exemple animer des réunions régulières avec les conseillers 

d’orientation et/ou les enseignants, soutenir les enseignants et les conseillers 

d’orientation dans la mise en place de projets orientants, s’assurer que les outils sont 

correctement utilisés en fonction de ce qu’ils permettent et des objectifs visés, ou encore 

participer au développement d’outils, d’activités et de projets orientants.  

Le rôle d’un conseiller en approche orientante est ainsi décrit par Barrette (2011) : 

En tant que conseillère pédagogique en approche orientante, je dois 

collaborer avec les différentes écoles pour essayer d’implanter l’approche 
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orientante. Ça demande beaucoup d’accompagnement, d’une part, des 

enseignants, mais, avant tout, je dois communiquer avec les directions 

d’établissements. Je dirais que c’est un rôle, un peu, de marketing, parce 

que, souvent, les directions d’établissements ont déjà entendu parler de 

l’approche orientante, mais, concrètement, la difficulté, c’est qu’ils ne sont 

pas capables d’identifier des moyens d’action pour mettre en pratique cette 

approche. Alors, mon rôle c’est également un rôle d’éducation au niveau 

des directions d’écoles, parce que les directions d’écoles ont […] un rôle 

au niveau décisionnel que nous, les professionnels, nous n’avons pas. C’est 

certain que dans leur rôle décisionnel, c’est un rôle aussi de pouvoir pour, 

justement, influencer les enseignants à développer des pratiques 

éducatives en approche orientante. Les enseignants sont très peu à 

appliquer l’approche orientante concrètement dans leur méthode 

d’enseignement, parce que, justement, c’est très peu connu. Donc, mon 

rôle, comme je disais, c’est d’intervenir auprès des directions, des 

enseignants dans le soutien. Quand on parle de soutien, ça peut être dans 

le développement de situations d’apprentissage. C’est certain qu’on se base 

toujours à partir du programme de formation de l’école québécoise et, à 

partir de ce programme, on essaye de dégager des notions sur lesquelles 

on pourrait travailler avec les élèves. Bien sûr, on a des conseillers 

d’orientation dans les écoles. Mais étant donné la lourde charge 

administrative […] les élèves, parfois, bénéficient un peu moins des 

services de nos conseillers d’orientation. C’est là que l’approche orientante 

prend tout son sens. Et, donc, concrètement [...] j’essaie d’entrer 

directement dans les classes, parce que, ici, par tradition, on a souvent 

travaillé autour de l’élève, c’est-à-dire que nos actions étaient faites soit 

individuellement dans le bureau du conseiller d’orientation ou en 

psychoéducation. […], mais au niveau de la pratique dans la classe, c’est 

quelque chose qui est tout à fait nouveau. Alors […] je travaille en 

collaboration avec les enseignants, mais à l’intérieur de la classe. Je fais de 

la modélisation. Dans le fond, je développe des activités toujours en lien 

avec le programme et j’anime, je fais de la coanimation avec l’enseignant. 

Donc, ça, c’est une pratique de l’enseignement. Et puis, les thèmes qui 

sont abordés sont toujours évidemment la connaissance de soi, la 

formation scolaire et professionnelle. On peut donner de l’information 

aussi sur les tendances du marché du travail, mais on aborde tout ce qui 

est motivation scolaire, persévérance scolaire. On les aide beaucoup à 

mieux se connaître, la connaissance de soi est énormément travaillée. On 

aborde des sujets, comme les intérêts, les aptitudes, les valeurs, et tout ça 

sous forme d’activités bien structurées. Comment on structure nos 
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activités ? C’est qu’il y a toujours une préparation. Alors, on prépare l’élève 

à vivre l’expérimentation qui est l’activité comme telle et à la suite de ça, 

on fait un retour, qu’on appelle un retour réflexif pour voir si l’élève a bien 

intégré les notions qui ont été enseignées lors de cette activité-là. 

5.1.5.2.4 Les conseillers d’orientation 

Le conseiller d’orientation apparaît comme le spécialiste de l’orientation. Il est au 

cœur du processus de diffusion de l’information concernant ce domaine. Il travaille aussi 

bien avec les élèves, qu’avec leurs parents, les directions d’établissements, les conseillers 

pédagogiques et les enseignants. De ce fait, ses interventions sont aussi bien 

individuelles (lors d’un rendez-vous avec l’élève par exemple) que collectives (lors d’une 

réunion d’information). Il peut également établir des partenariats entre l’établissement 

scolaire et les entreprises afin de sensibiliser les élèves sur les réalités du monde extérieur 

et du monde professionnel et, en même temps, informer les entreprises sur ce que vivent 

les élèves pour essayer de s’arrimer dans la société. 

De manière générale, le conseiller d’orientation assure un rôle de personne-

ressource, d’informateur concernant l’orientation, les métiers, les formations et le 

marché du travail. Ces interventions peuvent aussi bien être individuelles que collectives. 

En plus de cela, le professionnel de l’orientation a également un rôle de validateur de 

projets auprès des élèves, des parents et des enseignants. 

Le professionnel de l’orientation joue un rôle actif auprès des élèves. Non 

seulement il les sensibilise, mais il les informe également sur les études et les métiers, 

lors de séances d’information scolaire et professionnelle par exemple. Ce rôle est 

particulièrement important à partir de la troisième secondaire, lorsque les élèves doivent 

effectuer des choix d’orientation et où le besoin de rencontres individuelles devient donc 

plus prégnant. Les parents d’élèves peuvent également se joindre à ces rencontres.  

Le conseiller d’orientation peut également jouer un rôle de soutien et d’animation 

pour les enseignants. Il peut en effet les aider à saisir la réalité du cheminement 

vocationnel des élèves. En effet, contrairement à ce que préconisent Bell et Bezanson 

(2006), la formation des enseignants ne comprend aucun cours en développement de 

carrière. De ce fait, le conseiller en orientation peut pallier en partie ce manque de 

formation. En plus de cela, le conseiller d’orientation peut également outiller les 

enseignants afin qu’ils puissent intégrer l’approche orientante à leur pratique et ainsi 

développer des projets. Par exemple, un enseignant peut sélectionner les professions 

qu’il souhaite associer à sa discipline (infusion) et consulter le conseiller d’orientation 

qui pourra valider son choix et lui fournir des documents et des références utiles si 

nécessaire. 
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5.1.5.2.5  Les enseignants 

Pour l’enseignant orientant, c’est-à-dire l’enseignant intégrant l’approche 

orientante à sa pratique, le développement vocationnel fait partie de sa tâche éducative. 

Bien sûr, cette tâche éducative comprend également l’acquisition par l’élève de 

connaissances et d’un socle de compétences disciplinaires. Néanmoins, pour Ferré et 

Quiesse (2002) « apprendre et s’orienter sont deux pôles d’un même équilibre » (p. 29). 

Ainsi, dans sa pratique quotidienne, l’enseignant orientant applique le principe de 

l’infusion. Il fait des liens entre la matière enseignée et le monde du travail. Pour 

l’enseignant, appliquer l’approche orientante consiste avant tout à modifier la manière 

d’aborder et de présenter les cours aux élèves. 

L’approche orientante n’est pas, et ne doit pas être, une charge supplémentaire 

de travail pour l’enseignant. Il est important de préciser que de nombreux enseignants 

pratiquent déjà l’approche orientante sans forcément l’appeler comme tel ou le savoir. 

Par exemple, l’enseignant orientant peut travailler des notions de sa discipline au moyen 

d’exemples d’application dans des fonctions de travail. Une étude de texte argumentatif 

en cours de français peut par exemple porter sur un texte présentant un métier. La 

découverte de professions peut également être l’occasion pour l’enseignant orientant 

d’inciter les élèves à se questionner, à développer leur connaissance d’eux-mêmes : Et 

toi, tu aimerais travailler debout ?, Tu préfères prendre des décisions ou que l’on te dise ce que tu dois 

faire ? , etc. 

L’enseignant orientant associe compétences disciplinaires, compétences 

vocationnelles et compétences transversales. L’objectif est d’ouvrir l’élève sur le monde, 

de lui faire comprendre l’importance et l’utilité de la discipline dans des contextes 

concrets tels que celui du travail, de les amener à prendre conscience de la grande variété 

de professions existantes et de leurs exigences. L’enseignant orientant intègre des 

activités d’information et d’orientation scolaire et professionnelle à son enseignement. 

Bien sûr, il n’est pas un professionnel de l’orientation, ce n’est d’ailleurs pas son rôle. Il 

fait donc appel au conseiller d’orientation afin de l’aider dans cette tâche tout en incitant 

les jeunes à consulter ce professionnel de l’orientation et à s’informer sur les formations 

possibles, les professions et le monde du travail. 

L’enseignant orientant travaille également en interdisciplinarité avec d’autres 

enseignants. Selon les objectifs, le désir et la créativité de chacun, des activités ou des 

projets déjà existants peuvent être soit directement appliqués, soit modifiés ou encore 

entièrement élaborés et mis en place par les enseignants eux-mêmes. 

Ces projets sont notamment un moyen pour les enseignants d’échanger sur leurs 

pratiques professionnelles et sur leurs « savoirs » en approche orientante. Les projets 

peuvent être créés par affinité entre les disciplines ou les enseignants. Par exemple, un 

enseignant de français et un enseignant d’arts plastiques peuvent s’associer autour d’un 
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projet consistant en l’élaboration d’un ouvrage. Cela peut être l’occasion pour les 

enseignants d’inviter des professionnels dans leur classe afin qu’ils présentent et 

échangent avec les élèves sur leur métier. L’intérêt pour les élèves est alors de prendre 

conscience du nombre important de professionnels contribuant, chacun à leur manière, 

à la conception et à la réalisation d’un ouvrage (auteur, correcteur, imprimeur, libraire, 

responsable d’édition, iconographe, etc.).  

L’enseignant qui pratique l’approche orientante peut en retirer différents 

bénéfices. La motivation, et, par-là, la persévérance scolaire des jeunes en fait partie. En 

effet, dès lors qu’une discipline fait sens pour les élèves, qu’ils comprennent pourquoi 

on la leur enseigne et qu’ils ont des exemples concrets de son utilisation dans les métiers 

ou dans la vie quotidienne, les élèves lui accordent davantage de valeur, car, selon Ferré 

et Quiesse (2002), les jeunes « aspirent à s’insérer dans la société » (p. 11). La pratique 

de l’approche orientante permet également aux enseignants d’améliorer et de fluidifier 

leurs relations tant avec leurs élèves qu’avec leurs collègues : « outre le sentiment de 

devoir accompli, les professeurs qui entrent dans le jeu disent vivre des relations plus 

ouvertes avec les élèves et entre collègues, une mise en cohérence serrée entre leur 

mission de transmission de savoir et celle d’éducation. » (Ferré et Quiesse, 2002, p. 12-

13). 

5.1.5.2.6 Les parents 

Les parents ont un rôle déterminant dans le processus d’orientation de leur 

enfant. Leurs attentes, leurs ambitions, leurs intérêts, leurs conceptions des filières et 

des métiers sont autant d’éléments qui influencent les aspirations scolaires et 

professionnelles de leur enfant. De plus, les parents ont eux aussi un rôle décideur 

concernant les choix d’orientation de leur enfant, en particulier lorsque l’enfant est 

mineur. C’est pourquoi l’école orientante intègre ces parents, à la démarche, aux activités 

et aux projets orientants mis en place. Ils sont invités à y participer selon leurs 

possibilités. Cette collaboration peut prendre de multiples formes. Ainsi, un parent peut 

assister à des séances d’information, venir parler de son métier à l’ensemble de la classe, 

accompagner son enfant lors d’évènements liés à l’approche orientante (tels qu’une 

visite d’entreprise), rencontrer le conseiller d’orientation avec son enfant, etc. 

Les parents ont avant tout un rôle de soutien. Soutien à leur enfant bien sûr, mais 

également soutien à l’école. Les parents peuvent en effet être des porteurs privilégiés de 

l’approche orientante en valorisant la réussite scolaire, mais également en incitant leur 

enfant à participer au projet d’école orientante.  

Au sein d’une école orientante, les parents sont sensibilisés à écouter leur enfant, 

que ce soit au niveau de la connaissance de soi ou au niveau de l’exploration des choix 

professionnels. Leur attention est également attirée vers le fait de valoriser leur enfant 

dans ses compétences et ses qualités, afin de contribuer à renforcer et à améliorer son 
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estime de lui-même. Pour cela, les parents peuvent réaliser des activités orientantes avec 

leur enfant. Ces activités permettent notamment de créer ou de faciliter des échanges 

réguliers entre parents et enfant sur des sujets qui ne sont parfois pas discutés ou qui 

sont seulement discutés lorsqu’une décision concernant l’orientation scolaire ou 

professionnelle doit être prise. Ces activités orientantes visent à aider l’élève à mieux se 

connaître, à mieux identifier ses goûts, ses intérêts, ses valeurs, ses qualités et ses points 

faibles, etc. Elles peuvent être fournies aux parents par différents intervenants, tels qu’un 

conseiller d’orientation, un enseignant ou encore un conseiller pédagogique.  

 Des conditions idéales pour intégrer et travailler l’approche orientante 

À la suite des recherches-actions menées au sein de l’enseignement de la Province 

du Hainaut par l’équipe du professeur Marc Demeuse de l’Université de Mons, un outil 

destiné à l’ensemble des acteurs de l’orientation a été conçu. L’équipe de recherche a 

mis en exergue plusieurs points spécifiques qui ont favorisé l’implémentation de 

l’approche orientante dans les établissements scolaires. Les rôles et objectifs des acteurs 

sont explicités au point suivant. Les grilles présentées en annexes à la fin de l’ouvrage 

Comment rendre une école réellement orientante ? (Canzittu & Demeuse, 2017) informent les 

différents protagonistes impliqués dans la démarche de l’atteinte des objectifs ainsi que 

des facilitateurs et des freins pouvant apparaître dans leur travail. 

Pour chaque grille, on retrouve l’acteur ou le concept visé. Chacune des lignes est 

constituée d’une question qui concerne une action à mettre en place ou un objectif à 

atteindre. Deux colonnes complètent les grilles : une colonne OUI et une colonne 

NON. Pour chacune des questions, la réponse OUI assure que l’objectif ou l’action est 

atteinte. La colonne NON témoigne d’un manque ou d’une amélioration possible. Pour 

une implémentation idéale, toutes les questions posées devraient avoir pour réponse 

OUI. La complétion des grilles permet de statuer rapidement sur les actions ou objectifs 

accomplis et sur ceux demandant encore des améliorations. La mise au point de cet outil 

a été inspirée par les travaux de Dupont, Gingras et Marceau (2002). 

Les propositions d’évaluation des actions d’orientation présentées ci-après 

peuvent être réalisées en amont ou à l’issue du projet et aident à l’implémentation. Tout 

d’abord, il importe de dynamiser les équipes en leur fournissant des outils concrets et 

directement utilisables tout en leur permettant de collaborer à la construction de ceux-

ci. Il s’agit également d’être attentif à leurs besoins. C’est, entre autres, le rôle des 

coordinateurs présents dans chaque école et des agents spécialisés des centres PMS. Par 

ailleurs, la direction occupe une place très importante, tant au niveau de la diffusion de 

l’information auprès de ses équipes et des parents que dans la gestion des fonctions de 

chacun (et notamment, du coordinateur). 

Dans le cadre d’un projet orientant, chacun a un, voire plusieurs rôle(s) à jouer. 

Le pouvoir organisateur doit prendre les décisions liées à la philosophie du travail 
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d’approche orientante. Les directions doivent, quant à elles, dynamiser le corps 

professoral et proposer des aménagements afin de rendre le projet réalisable. 

L’organisation même de l’établissement scolaire doit permettre aux enseignants 

d’aménager leur travail. Pour ces derniers, qui travaillent avec les élèves des compétences 

liées à l’orientation, le coordinateur remplit la fonction de personne-ressource. Le rôle 

des conseillers en orientation scolaire et professionnelle est de sensibiliser les jeunes aux 

études et aux métiers. Les membres des centres PMS doivent, quant à eux, organiser des 

animations ou des entretiens individuels afin d’informer l’élève et l’aider à s’orienter. Le 

bureau pédagogique doit, entres autres, donner la possibilité aux enseignants de créer 

des outils. Un comité de suivi permet d’articuler les actions mises en place par tous les 

acteurs. Enfin, les outils ainsi que le projet lui-même doivent faire l’objet d’évaluations. 

Outre les rôles de chaque acteur, il est également important de tenir compte du 

caractère collaboratif nécessaire à la mise en œuvre d’un projet orientant. En effet, 

l’implémentation ne sera réussie que si l’ensemble des acteurs impliqués (ou des 

concepts visés) réunissent leurs forces et leur volonté de travailler vers un but commun. 

5.1.5.3.1 Les acteurs 

5.1.5.3.1.1 Le pouvoir organisateur 

Le pouvoir organisateur doit prendre les décisions primordiales en ce qui 

concerne la philosophie du travail d’approche orientante. Pour ce faire, il est nécessaire 

que sa position soit claire et affirmée envers l’ensemble des acteurs impliqués. 

Le pouvoir organisateur a comme rôle de confirmer les intentions pédagogiques 

et les lignes directrices de l’enseignement adopté dans les établissements scolaires. Dans 

le cadre de l’approche orientante, le pouvoir organisateur peut mentionner dans ses 

textes (projet pédagogique et projet éducatif) sa volonté de mettre en place un 

enseignement orientant. De plus, il apparaît également nécessaire qu’une démarche 

d’analyse des besoins et des ressources disponibles soit effectuée avant d’implanter le 

projet. 

Évidemment, même s’il se présente comme le catalyseur des actions de ses écoles, 

le pouvoir organisateur peut développer ses projets en prenant en compte les activités 

déjà menées en classe. Le fait de repartir sur une base déjà en place permet souvent 

d’engager et de dynamiser plus facilement les acteurs. 

C’est également au pouvoir organisateur d’engager le dialogue entre les différents 

protagonistes du projet et notamment, concernant l’orientation scolaire, entre le centre 

PMS et les établissements scolaires. Il est également nécessaire que des modules de 

formation ou d’information soient disponibles (et dont l’existence est diffusée) pour les 

participants. 
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Enfin, le pouvoir organisateur peut également prévoir des démarches 

d’évaluation des projets en vue d’adapter ou de pérenniser les actions. 

5.1.5.3.1.2 La direction d’établissement 

La direction d’établissement est le principal moteur du projet d’approche 

orientante. En effet, elle doit, tout en suivant les lignes directrices proposées par le 

pouvoir organisateur, sensibiliser le corps professoral à l’approche orientante et le 

dynamiser. Dès lors, son travail devient à la fois social, en motivant ses enseignants, et 

structurel, en proposant des aménagements rendant le projet d’approche orientante 

faisable et cohérent. L’appui de la direction se révèle être une nécessité dans la mise en 

place d’un projet pédagogique. 

La direction doit donc mentionner dans son projet d’établissement, 

explicitement, les actions prévues dans le cadre de l’approche orientante. Celles-ci 

auront été discutées et établies avec les différents acteurs impliqués. 

De plus, la direction pourra également, en cours de projet, mettre l’accent sur 

l’encouragement et la reconnaissance des travaux entrepris. Son rôle de moteur du projet 

s’étalera donc tout au long de la mise en place des actions (et pas seulement au début du 

projet). 

Enfin, c’est aussi à la direction de proposer des solutions techniques ou matérielles à 

son corps enseignant afin qu’il puisse travailler dans des conditions optimales. 

5.1.5.3.1.3 Le coordinateur 

Le coordinateur du projet (appelé aussi chef de projet) d’approche orientante 

constitue la personne ressource pour les enseignants. En effet, celui-ci est le lien entre 

le corps professoral et la direction d’établissement. De plus, c’est lui qui s’assure du bon 

déroulement du projet et qui recueille les demandes et besoins des enseignants. Le 

coordinateur gère le projet d’approche orientante au sein d’un établissement scolaire. Il 

peut rendre compte également au comité de suivi des avancées du projet dans son école. 

Le coordinateur est donc une personne référente et elle gère le projet que ce soit 

au niveau de la communication entre acteurs ou par rapport à la mise en place de 

« moments » de réunion. C’est lui qui sera le relais entre la direction, les enseignants et 

les centres PMS. Son rôle est donc primordial dans la mise en place d’un projet. Qu’il 

réceptionne ou qu’il diffuse l’information, il doit s’assurer que chaque « rouage » du 

projet fonctionne et remplit les objectifs prévus. 

Du fait de la complexité liée à la gestion proprement dite des projets (la 

communication entre les acteurs est parfois difficile et tend, quelquefois, à péricliter au 

fil du temps), il est envisageable que plusieurs personnes remplissent ce rôle, chacune 

ayant ses objectifs propres. 
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Enfin, pour mener à bien son travail, on peut prévoir de libérer des heures de 

coordination pour le chef de projet (qui est souvent un enseignant ou un éducateur). Le 

fait de travailler en binôme peut réduire la quantité de travail et donc également le 

nombre d’heures d’implication. 

5.1.5.3.1.4 Les conseillers pédagogiques 

Les conseillers travaillent en partenariat avec les membres des centres PMS, les 

directions d’école, les enseignants, les mandataires publics et privés et le monde 

associatif. Leurs objectifs sont la sensibilisation aux études et aux métiers chez les 

apprenants, l’information pour les jeunes, les parents et les enseignants et l’information 

sur l’évolution des métiers et du marché du travail. 

Au niveau du projet d’approche orientante, les conseillers doivent informer les 

enseignants et les élèves et constituer un référent pour ceux-ci dans leurs 

questionnements relatifs à l’orientation. 

5.1.5.3.1.5 Les centres PMS 

La sixième mission des centres PMS concerne l’information et l’orientation 

scolaire (décret du 14 juillet 2006). Dans ce cadre, les membres des CPMS participent 

activement au projet d’approche orientante. Pour ce faire, ils peuvent mettre en place 

des animations avec les élèves ou les recevoir individuellement. De plus, ils peuvent 

participer à l’élaboration des portfolios des apprenants. Leur travail doit se faire de pair 

avec l’ensemble des acteurs impliqués. 

Les centres PMS peuvent également planifier leurs actions avec celles de 

l’établissement scolaire encadré. Ceci sera facilité par la désignation, au sein du centre, 

d’une (ou plusieurs) personne(s) en charge du projet. 

5.1.5.3.1.6 Les enseignants 

Les enseignants sont les premiers contacts, du moins les plus directs, entre les 

élèves et l’école. Ce sont eux qui doivent, dans leur enseignement, fournir aux élèves des 

pistes leur permettant de travailler leur orientation et ce, par le travail conjoint des 

compétences disciplinaires, transversales et vocationnelles. 

Les enseignants devraient donc axer leur action sur l’élaboration de projets et 

d’activités permettant le travail pluridisciplinaire. La collaboration, ponctuelle ou à 

travers un projet, avec les enseignants d’autres disciplines ou encore avec les membres 

des centres PMS apparaît comme un atout indéniable pour la pérennisation des activités 

entreprises. 

5.1.5.3.2 Les structures et les outils 

En ce qui concerne l’organisation des établissements scolaires, ceux-ci doivent 

adopter une structure permettant aux enseignants d’aménager au mieux leur travail. Pour 
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ce faire, les horaires, les plages de cours, les regroupements de classe peuvent être des 

points à étudier. L’établissement doit également affirmer sa position quant au projet, 

notamment par son projet d’établissement. 

Il faut également ajouter que, dans un but de structuration des actions, les outils 

orientants proposés aux enseignants ou créés par ceux-ci doivent faire l’objet d’une 

évaluation spécifique, et ce, autant par les enseignants que par d’autres acteurs impliqués. 

Enfin, le projet d’approche orientante doit également être évalué tout au long de 

sa mise en œuvre. 

5.1.5.3.2.1 Outiller les acteurs pour travailler l’orientation scolaire 

Comme cela a pu être développé précédemment, l’approche orientante vise, entre 

autres, à ouvrir les élèves sur le monde professionnel afin qu’ils le connaissent davantage, 

puissent mieux l’appréhender et élargissent leurs horizons professionnels. En explorant 

les professions, le jeune apprend également à mieux se connaître. En effet, il est amené 

à découvrir ses goûts, ses qualités, ses aptitudes, ses valeurs, etc. Ainsi, exploration 

professionnelle et connaissance de soi interagissent de sorte que l’élève découvre des 

domaines qui l’intéressent et effectue des recherches plus précises sur des professions 

susceptibles de lui correspondre.  

Au sein d’une école orientante, l’exploration professionnelle apparaît comme une 

étape incontournable qui peut prendre de multiples formes. L’objectif est de proposer 

aux élèves des activités qui les amènent à mieux connaître les professions, les formations 

pour y accéder et les réalités du monde du travail. Ces activités ne sont pas exclusives à 

l’école. Elles peuvent tout à fait être réalisées en dehors de celle-ci.  

Le travail de l’exploration professionnelle rencontre le principe d’infusion. En 

effet, l’élève est mis activité ce qui lui permet d’acquérir des informations relatives au 

monde du travail, au monde scolaire ou vis-à-vis de lui-même. 

Ce type d’activité demande forcément une préparation particulière et une 

méthodologie appropriée. Puisque l’approche orientante existe depuis plus d’un quart 

de siècle au Québec, beaucoup de projets et d’activités ont déjà été construits par des 

professionnels de l’éducation (enseignants, conseillers en orientation scolaire, etc.) et des 

outils directement utilisables en classe sont disponibles.  

Ce chapitre propose un ensemble d’outils permettant ce travail d’orientation avec 

les élèves. Pour ce faire, un premier point explique différentes notions liées à 

l’exploration professionnelle et propose une description d’un outil québécois rendant 

possible son exploitation. Ensuite, les outils créés par l’équipe de l’Université de Mons 

dans le cadre de la recherche d’implémentation de l’approche orientante au sein de la 

Province de Hainaut sont décrits et les informations nécessaires à leur obtention sont 
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présentes. Enfin, plusieurs activités québécoises ou françaises, relevant de l’approche 

orientante, sont présentées dans le dernier point. 

5.1.5.3.2.2 Qu’est-ce que l’exploration professionnelle et comment la développer ? 

L’exploration professionnelle couvre en partie le champ de l’information scolaire 

et professionnelle et veut également aboutir à une phase d’exploration des professions 

ou du système scolaire pour l’élève. Celui-ci investit donc l’information reçue de manière 

pertinente. 

Au Québec, l’exploration professionnelle commence dès la maternelle et le 

primaire. Ce choix de nos collègues québécois se justifie et prend sens à travers 

différents niveaux.  

Tout d’abord, d’un point de vue développemental, la plupart des théories en 

psychologie de l’orientation considèrent le choix de carrière comme un processus 

développemental débutant dès l’enfance. En effet, selon Gottfredson (1996) , les enfants 

comprennent et intègrent les rôles sociaux des sexes dès l’âge de 5-6 ans. D’ailleurs, cette 

dimension sexuée persiste par la suite et joue un rôle majeur dans les choix d’orientation 

professionnelle des élèves. De plus, les enfants deviennent particulièrement sensibles à 

l’évaluation sociale, aussi bien par ses pairs que par la société en général, dès l’âge de 9 

ans. 

Cette période d’âge apparaît comme particulièrement pertinente pour 

commencer l’exploration professionnelle afin de tenter d’élargir les horizons des élèves 

et de briser ces stéréotypes sociaux. Selon ce même auteur, à partir de 9 ans les enfants 

deviennent davantage sensibles au prestige social des professions et vont préférer des 

professions valorisées par leurs parents, leurs pairs et la société en général.  

Les jeunes du primaire manquent de connaissances sur les 

professions et sur la valeur du travail. Environ la moitié seulement pourrait 

expliquer ce que font leur père et leur mère au travail et souvent, ils 

arrivent à nommer très peu de professions et ce sont toujours les mêmes 

(Ministère de l’Éducation du Québec, 2001, p. 5) 

Les préférences professionnelles se développent assez tôt, ce qui justifie le choix 

du Ministère de l’Éducation du Québec (2001) de commencer l’exploration 

professionnelle dès que l’élève en a les capacités cognitives et que les mécanismes 

développementaux se mettent en place. Manon Barette, conseillère pédagogique à la 

commission scolaire de Montréal insiste sur le fait de commencer le plus tôt possible le 

travail d’exploration professionnelle. 

Dans la plupart des pays européens, l’exploration professionnelle est également 

intégrée aux politiques nationales d’orientation professionnelle. Toutefois, l’OCDE 
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(2004) souligne une grande difficulté d’accès aux ressources humaines et financières 

consacrées à l’orientation professionnelle dans les écoles primaires et dans les filières 

professionnelles des écoles secondaires de deuxième cycle. Le plus souvent, l’orientation 

professionnelle s’intègre aux programmes scolaires du premier cycle secondaire sous 

forme de cours, de sessions d’orientation. Selon les pays, ces cours peuvent être 

obligatoires comme au Danemark (Eurydice, 2007; OCDE, 2002), en Finlande, en 

Autriche, ou constituer une option facultative, comme c’est le cas en France. 

Ainsi, la politique d’orientation professionnelle du Danemark prévoit une 

guidance individuelle et une guidance collective délivrées par un enseignant et un 

conseiller d’orientation durant la Folkeskole (primaire et premier cycle du secondaire, soit 

de 7 à 16 ans).  

Ainsi, la sensibilisation aux parcours d’études, aux métiers et au marché de 

l’emploi ainsi que l’aide à l’élaboration d’un projet personnel et professionnel constituent 

une matière à part entière et obligatoire. Cette matière est dispensée par un enseignant 

et un conseiller d’orientation. Le Ministère de l’Éducation a rédigé les instructions de ce 

cours. Toutefois, le nombre de leçons que cet enseignement devrait prendre n’est pas 

précisé et il n’existe pas de contrôle qualité (OCDE, 2002). 

En France, depuis 2005, tous les élèves de troisième secondaire (âgés d’environ 

14 ans) effectuent un stage obligatoire (au sein d’une entreprise, d’une association, etc.) 

et peuvent choisir une option facultative de découverte professionnelle. 

Cette option permet aux élèves de découvrir, à raison de six heures 

hebdomadaires, le monde professionnel et ses voies de formation ainsi que les 

possibilités et les passerelles existantes dans le système éducatif. Ce module n’est pas 

pris en charge par un seul enseignant, mais pas une équipe pluridisciplinaire comprenant 

notamment un conseiller d’orientation. À l’aide d’une pédagogie de projet, ces 

professionnels amènent les élèves à construire de nouveaux apprentissages à partir de 

situations concrètes et en s’ouvrant sur le monde professionnel. 

Quiesse, Ferré et Rufino (2007a) précisent que ces modules ne concernent pas 

tous les élèves en classe de troisième, mais touchent en particulier un public d’élèves 

« scolairement fragiles » (p. 95) et volontaires à « se remobiliser autour d’un projet de 

poursuite de formation » (p. 95). 

Outre le fait de commencer le plus tôt possible l’exploration professionnelle, on 

peut légitimement se demander s’il y a un intérêt à mettre en place ce genre d’activité 

avec des élèves déjà orientés, c’est-à-dire fréquentant des filières techniques ou 

professionnelles (ceux-ci étant les plus orientés, souvent sur la base de leurs résultats 

scolaires, comme nous l’avons déjà mentionné). 
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Dussault (2011), conseillère pédagogique en adaptation scolaire explique la plus-

value de pratiquer l’exploration professionnelle avec des élèves ayant déjà « choisi » leur 

voie : 

Ils n’ont pas fait de choix, nécessairement. L’approche orientante, 

ça va au-delà de parler des métiers. Il y a beaucoup de connaissances de 

soi. Premièrement, ça ne veut pas dire que l’élève va faire ce métier-là, qu’il 

a choisi, pour toute sa vie parce que, ici, dans notre réalité, on ne fait pas 

le même métier toute notre vie. Il y a plusieurs statistiques qui démontrent 

qu’on fait 2 à 3 métiers dans notre vie donc les gens changent de travail. 

Et puis, il faut prendre le temps d’explorer d’autres métiers. Dans la vie 

active, quand on est adulte, on n’a plus toujours le temps de s’intéresser à 

d’autres choses que notre profession, notre famille. À l’école, c’est le 

moment où on a le temps. Prenons-le le temps. Je sais qu’on évolue dans 

une vie, mais on se rappelle des activités marquantes qu’on a vécues en 

classe ou des milieux qu’on peut avoir visités ou des gens avec qui on a pu 

communiquer ; c’est essentiel de découvrir. Pourquoi on ne le ferait pas à 

l’école ? L’approche orientante développe aussi l’ouverture d’esprit des 

élèves. De plus, on apprend toujours aussi à se connaître soi-même. On 

apprend à se connaître toute notre vie ; on évolue, on change. Ça fait partie 

de l’approche orientante de semer cette ouverture d’esprit, de semer aussi 

ce questionnement, cette introspection. L’approche orientante veut 

inculquer à l’élève ce type de questionnement pour que plus tard, il puisse 

se poser des questions pertinentes : « Est-ce que je suis encore heureux 

dans mon travail ? ». Si ça ne va pas bien, comment je me réoriente, 

comment je m’y prends ? Mais ils ont déjà fait une démarche, avant, à 

l’école, d’orientation. Donc, ils sont déjà outillés par ce qu’ils l’ont appris 

à l’école. Ce ne sont donc pas des adultes qui sont complètement démunis. 

On croit qu’on va faire un métier parce qu’on l’idéalise, puis, on 

commence et on le fait parfois 1 mois, 2 mois pour dire : « Oh, mon dieu, 

c’est … vraiment pas ce à quoi je m’attendais … Je crois que je vais tout 

de suite me réorienter ». Malheureusement, on ne peut pas dire à l’élève 

son avenir, ce serait intéressant, ce serait peut-être facile. Donc, il faut leur 

présenter les autres choses. C’est important ça, à mon avis. 

L’exploration professionnelle peut se travailler tôt dans le cursus scolaire et avec 

tous les élèves, quelle que soit leur option ou leur filière d’enseignement. 

Afin de travailler l’exploration professionnelle, Dussault utilise un parcours de 

formation axé sur l’emploi qui comprend deux formations : une formation préparatoire 

au travail et une formation en instituts spécialisés. Celles-ci s’adressent aux élèves de 15 
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ans, présentant ou non des difficultés scolaires. Les établissements scolaires secondaires 

dont s’occupe la conseillère et qui pratiquent ces formations sont au nombre 4, ce qui 

représente environ 300 élèves et 50 enseignants. Ces établissements appliquent tous 

l’approche orientante, car celle-ci est prescrite dans le programme de formation 

accessoire à l’emploi. La description suivante explique la mise en place de ces 

formations. 

Selon Dussault (2011),  

l’enseignant doit enseigner l’approche orientante, doit se soucier de 

l’approche orientante parce que le jeune va intégrer le marché du travail 

dans 1 an, dans le cas de formation aux métiers de services spécialisés et 

dans 3 ans, dans le cas de formation préparatoire au travail. Plusieurs cours 

sont donnés tels que : le cours de préparation au marché du travail, le cours 

de sensibilisation au monde du travail, le cours d’insertion professionnelle, 

le cours de préparation aux métiers de services spécialisés. Ce sont quatre 

cours dans lesquels l’enseignant va préparer le jeune à intégrer le marché 

du travail. Pour ce faire, plusieurs outils ont été développés avec l’aide 

d’équipes enseignantes et sont regroupés sous le nom d’exploration des 

métiers de services spécialisés – Explo MS. Ces outils sont composés 

simplement d’un cahier de l’élève où l’élève explore les métiers. Plusieurs 

activités sont proposées : la première activité est toujours la même où 

l’élève se questionne sur ce qu’il est, ses intérêts, sa connaissance de lui-

même…et ceci, toujours en lien avec un métier qui intéresse l’élève. 

L’élève est alors amené à se poser des questions telles « est-ce que j’ai de 

l’intérêt pour le domaine dont fait partie ce métier ? », « est-ce que j’aime 

bien utiliser les outils ou instruments utilisés dans ce métier ? ». Ensuite, 

l’élève va explorer soit grâce à de la documentation papier ou par internet 

les différents milieux dans lesquels se déroule le métier visé. Il est orienté 

vers des vidéos de différents endroits où il pourrait travailler. Par exemple, 

s’il a choisi un métier de la restauration, on lui donnera de l’information 

sur des lieux tels qu’une cafétéria d’école, un petit restaurant familial, une 

chaîne de restaurants, les cuisines d’un bateau … tous les endroits 

possibles et imaginables où il pourrait exercer ce métier-là. C’est donc 

avoir une vision globale de l’environnement dans lequel il pourrait 

travailler. Ensuite, l’élève est amené à explorer une tâche concrètement. 

Pour cela des coffrets d’outils ont également été conçus : par exemple, 

pour le métier de cuisinier, l’élève va décorer une assiette dessert (ce n’est 

pas un vrai dessert, mais il va vraiment décorer). Dans le document papier, 

est expliqué ce que l’élève a à faire. On le met en situation : « tu es dans un 

restaurant, tu dois décorer un gâteau, le servir, etc. » Sont alors présentées 
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les techniques de décoration et les façons de s’y prendre. Le matériel est 

disponible dans le coffret. Les questions suscitées chez l’élève grâce à ces 

activités sont : « Est-ce que vraiment je me sens à l’aise avec les techniques 

requises ? », « Quelles qualités sont nécessaires pour réaliser ce genre de 

tâche ? », « Est-ce que je possède ces qualités-là ? », « Est-ce que j’ai aimé 

faire cette tâche ? », « Est-ce que je me verrais la répéter, l’appliquer dans 

mon travail ?, etc. ». Explo-MS est constitué d’une série d’activités de ce 

type. Il peut y avoir de 5 à 12 activités par exploration. Il y a 129 métiers 

de services spécialisés qui existent et 30 explorations de développées. Les 

élèves aiment ça parce que c’est très diversifié. Donc, ils utilisent 8 tâches 

papiers-crayons, ils utilisent internet, le visionnement de vidéos aussi, il y 

a des enregistrements. Donc, ils vont écouter des mises en situation, je vais 

donner un exemple : être dans un salon de coiffure. On a simulé une 

conversation entre une aide-coiffeuse et une cliente qui appelle au salon et 

qui fait une demande de rendez-vous. Donc, l’élève écoute cette 

conversation et doit remplir un cahier de rendez-vous comme si elle était 

elle-même la personne qui entendait au téléphone. On lui explique, au 

préalable, dans le document comment se prennent des rendez-vous dans 

un cahier de rendez-vous, etc., donc ce sont toutes des mises en situations 

réelles qui vont préparer l’élève, soit à faire un stage ou qui va mettre l’élève 

en situation de questionnement et de réflexion, tel que : « Est-ce que j’ai 

eu de la facilité à faire ce stage ? Est-ce que je me vois faire cette tâche-là 

ou non ? Est-ce que ce métier me convient ou ne me convient pas ? » Tout 

est évalué au moment du travail. …. Donc, pour faire un choix de stage 

qui convient le mieux à ma personnalité, il faut que j’expérimente, il faut 

que je voie aussi des milieux et si ça me convient ou pas, etc. 

 L’approche orientante : le jeune au cœur des 

processus 

L’approche orientante se fonde principalement sur trois types de théories : 

• les théories de l’apprentissage portant sur les questionnements suivants : 

quel sens donner aux tâches ? Comment favoriser l’apprentissage en 

contexte ? 

• les théories de la motivation qui interrogent le lien fondamental entre 

motivations des élèves et apprentissages dans une perspective de réussite.  
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• les théories du développement de carrière qui visent la sensibilisation des 

élèves à la connaissance de soi et du monde professionnel le plus 

précocement possible et tout au long de leur vie.  

 

À travers ces théories se dégage une notion décrite par Quiesse, Ferré et Rufino 

(Quiesse et al., 2007a, 2007b) qui est celle de l’orientabilité, c’est-à-dire la compétence 

de l’apprenant acquise au cours de ses diverses expériences et de son développement, à 

prendre conscience de lui-même et à découvrir le monde extérieur afin d’interagir avec 

celui-ci. C’est sur la base de la reconnaissance de son sentiment d’efficacité personnelle 

qu’il développera ses compétences et qu’il s’insérera dans la société. 

Selon Pelletier, Gingras et Beaudoin (Pelletier et al., 2008), un des problèmes 

majeurs dans l’orientation des jeunes réside dans le fait que tous les élèves ne souhaitent 

pas forcément s’orienter. Ceci peut paraître simpliste, mais met en exergue un problème 

plus profond : celui d’un sentiment d’efficacité personnelle peu ou pas développé. Cette 

notion, issue des travaux de Bandura (Bandura, 1986a, 1988, 2003), met en avant le fait 

que lorsqu’une personne se sent efficace dans un domaine, elle présente un sentiment 

de compétence élevé pour ce domaine. Ainsi, si un élève se pense doué pour le cours de 

mathématiques, il présentera pour celui-ci un sentiment d’efficacité personnelle élevé. 

De plus, selon Pelletier et ses collègues (Pelletier et al., 2008), plusieurs recherches 

(Bandura, 1988; Bong & Skaalvik, 2003; Marsh, Trautwein, Lüdtke, Köller, & Baumert, 

2005) montrent qu’un sentiment d’efficacité élevé entraîne chez les apprenants des 

choix (en termes de défis) et des objectifs fixés plus élevés. Cela entraîne également une 

meilleure régulation de leurs efforts, une plus grande persistance vis-à-vis des difficultés 

et une meilleure gestion du stress et de l’anxiété. Les performances atteintes finalement 

avec un sentiment d’efficacité important sont plus élevées que dans le cas contraire. 

Pour Bandura (2003), le sentiment d’efficacité personnelle peut dépendre de 

quatre facteurs : 

• les expériences actives de maîtrise, c’est-à-dire les activités que l’individu a 

déjà effectuées et maîtrisées ; 

• les expériences vicariantes, c’est-à-dire l’observation d’individus similaires 

(auxquels il peut s’identifier) exécutant une activité donnée ; 

• la persuasion verbale qui peut amener les individus, à travers des 

suggestions, des conseils, des interrogations, « vers la croyance qu’ils 

possèdent le potentiel pour adopter avec succès le comportement qui, 

autrefois, les embarrassait » (Doyon, 2013, p. 13). 
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• les États physiologiques et émotionnels : ainsi, « lorsqu’une personne 

associe un état émotionnel aversif tel que l’anxiété avec une faible 

performance du comportement demandé, cela peut l’amener à douter de 

ses compétences personnelles pour accomplir ce comportement et ainsi 

conduire à l’échec » (Doyon, 2013, p. 13). 

 

 

Figure 69 Schéma caractérisant le sentiment d’efficacité personnel d’un individu 

 

La figure ci-avant rend compte de l’influence indirecte du sentiment d’efficacité 

personnel d’un individu sur sa possible intégration socioprofessionnelle. Ainsi, c’est à 

partir des expériences réalisées, des expériences vicariantes, des persuasions verbales et 

des États physiologique et émotionnel que le sentiment d’efficacité personnelle va se 

construire. Ensuite, celui-ci entraîne un certain niveau d’accroissement de la motivation, 

de la maîtrise de l’environnement et de l’amélioration des performances. Ces trois 

facteurs vont alors influencer et soutenir, selon leur degré propre, l’intégration sociale, 

culturelle et professionnelle du jeune. Il apparaît dès lors que la prise en considération 

du sentiment d’efficacité personnelle du jeune peut jouer un rôle majeur dans son 

orientation. 

Si la prise en compte du jeune pour qui il est, comme individu, semble donc 

primordiale, un autre point essentiel à ne pas oublier est le contexte de l’apprentissage. 

En effet, pour Wagner et Sternberg (Wagner & Sternberg, 1986, cités par Dillenbourg, 

Poirier, & Carles, 2003), les problèmes, ou plutôt les tâches problèmes (proposées aux 

élèves en début de séquences pédagogiques) soumises aux apprenants en situation 

d’apprentissage scolaire présentent des caractéristiques qui peuvent décontextualiser 

l’apprentissage. On constate en général que : 

• Le problème est formulé par des personnes extérieures ; 

• Le problème n’a que peu d’intérêt intrinsèque pour l’étudiant ; 

• Les données nécessaires à sa résolution sont disponibles depuis le début ; 

• Le problème est détaché de l’expérience propre des individus ; 
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• Le problème est bien défini, il admet une solution et il y a une procédure 

de résolution correcte (Dillenbourg et al., 2003, p. 15‑16). 

 

Ainsi, les auteurs différencient l’apprentissage scolaire de l’apprentissage 

communautaire. En réponse, Tardif (J. Tardif, 1998) intègre la notion d’apprentissage 

situé : l’apprenant fait partie d’une communauté d’apprentissages qui inclut les différents 

acteurs pédagogiques et y développe un ensemble de compétences à partir de 

questionnements complexes issus de projets collaboratifs. On considère que 

l’apprentissage est lié directement au contexte social et culturel dans lequel il se situe 

(Lave & Wenger, 1991). 

Pour Tardif (J. Tardif, 1998), l’apprentissage situé : 

• résulte d’une construction personnelle ; 

• se base sur des connaissances antérieures ; 

• est contextualisé, structuré et indexé ; 

• doit avoir du sens pour l’apprenant en lui permettant de comprendre la 

société et d’agir sur elle ; 

• doit permettre le développement de stratégies cognitives et métacognitives 

afin de rendre l’élève autonome dans l’élaboration et la gestion de ses 

compétences. 

 

Comme nous le voyons, la philosophie de l’approche orientante partage plusieurs 

notions avec les théories expliquées ci-dessus. L’élève, par la construction et le 

développement de son orientation, va contextualiser ses apprentissages et mettre en 

place des stratégies cognitives et métacognitives susceptibles d’accroître son autonomie 

personnelle. Ce processus implique que tous les acteurs de l’éducation prennent part aux 

démarches d’approche orientante dans une visée interdisciplinaire, transdisciplinaire et 

pluridisciplinaire. 
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 L’approche orientante : des compétences à 

développer 

5.3.1 Le concept de compétence 

Un des axes d’actions envisagés dans l’approche orientante consiste à mettre en 

relation le vécu des élèves à l’école et leurs projets de carrière. Les apprenants sont alors 

amenés à élaborer et à développer des projets professionnels qui mettent en jeu un 

ensemble de compétences.  

La notion de compétence n’est pas neuve : comme le mentionne Boutin (2004, 

p. 27), 

le courant de l’approche par compétences, du moins dans sa 

version initiale, est issu du taylorisme et de l’organisation du travail, en 

somme du monde de l’industrie. Elle a envahi d’abord le système scolaire 

américain dès la fin des années 1960. 

Aujourd’hui utilisée dans divers domaines, la compétence est polysémique (Ropé 

& Tanguy, 1994). Dans le monde de l’éducation, elle est tantôt considérée comme une 

« capacité d’agir efficacement dans un type défini de situations » (Perrenoud, 1997, p. 7) 

ou comme le « fait de savoir accomplir efficacement une tâche, c'est-à-dire une action 

ayant un but » (Rey, Carette, Defrance, & Kahn, 2006, p. 33). 

Pour Rey et ses collègues,  

une compétence est toujours définie par la tâche ou la gamme de 

tâches qu'elle permet d'accomplir. […] Elle peut bien mettre en jeu des 

connaissances déclaratives, des connaissances procédurales, des 

automatismes, des raisonnements, des données retenues en mémoire de 

travail, des schèmes sensori-moteurs, des savoirs, des savoir-faire, des 

attitudes ou n’importe quel assemblage de ces éléments (Rey et al., 2006, 

p. 15). 

De ces définitions, on peut en déduire que la compétence se traduit par la 

mobilisation de ressources, qu’elles soient cognitives, personnelles ou encore externes à 

l’individu, à un moment donné, et ce, afin de réaliser une tâche donnée. 

Le concept générique de compétences reprend à la fois des compétences 

disciplinaires et des compétences transversales. Ces dernières peuvent être définies 

comme « le terreau qui permettra l’éclosion d’un adulte lucide, dynamique, responsable, 
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capable de s’adapter et d’être heureux » (Rogier, 1994, p. 34). Ces compétences 

recouvrent les aspects de la cognition, de la métacognition, mais également ceux relatifs 

à l’insertion et l’autonomie des jeunes dans la société actuelle. À titre d’illustration, en 

Belgique francophone, selon les socles de compétences255 (1994), elles peuvent être 

déployées dans presque toutes les disciplines ; elles sont donc transférables (Fourez, 

1994) d’une situation vers une autre. Le Décret « Missions » de juillet 1997 annonce 

également que leur maîtrise permet un accroissement de l’autonomie d’apprentissage 

des élèves. 

5.3.2 Les compétences liées au développement de carrière 

Puisque l’approche orientante vise à la construction d’une orientation globale du 

jeune, on peut légitimement admettre qu’elle développera chez lui des compétences 

particulières, liées au développement de carrière. 

Selon Dupont et ses collègues (Dupont et al., 2002b, p. 6), 

le développement de carrière peut être défini comme un processus 

constitué des différentes étapes que vit et traverse un individu pour réaliser 

sa carrière (ou vie de travail) tout au long de sa vie. Ce processus est 

influencé par différents facteurs psychologiques, économiques et sociaux 

qui sont reliés à l’individu, à son environnement (famille, école, pairs, etc.) 

et au marché du travail. 

Pour Pelletier (2004), l’approche orientante vise « à faire se rencontrer 

compétences transversales et compétences vocationnelles ». Ce croisement favorisera 

une orientation à la fois scolaire et professionnelle des élèves en leur permettant de 

découvrir chez eux de nouvelles perspectives, qualités et possibilités, tout en facilitant 

l’émergence de projets professionnels ancrés dans la réalité et motivants (Dupont, 

Gingras, Marceau, 2002). Ainsi, la maîtrise de ces compétences permettra d’évaluer, dans 

une certaine mesure, l’aptitude des élèves à comprendre et à structurer la société, mais 

également à poser des choix réflexifs. 

En cela, il apparaît que ces compétences liées au développement de carrière 

entrent dans une éducation socioprofessionnelle (Sabirón Sierra & Arraiz Pérez, 1999) qui 

intègre l’orientation dans les programmes scolaires, et ce, de façon transdisciplinaire. 

                                            
255 Les socles de compétences sont le référentiel qui présente, de façon structurée, les compétences de base 
que les élèves doivent exercer jusqu’au terme des huit premières années de l’enseignement obligatoire. Les 
socles définissent également les compétences à maîtriser pour chaque fin d’étape (Décret « Missions » du 24 
juillet 1997 en Communauté française, article 119). 
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Nous avons relevé un ensemble de compétences liées au développement de 

carrière pour le premier degré de l’enseignement secondaire, inspirées du travail réalisé 

par Dupont, Gingras et Marceau (2002). Celles-ci ont été réparties en quatre sous-

groupes : les compétences liées à la connaissance de soi, celles liées à l’exploration du 

monde scolaire et du monde du travail, celles attachées à la recherche et l’utilisation des 

sources d’information et d’orientation scolaires et professionnelles et celles associées à 

la prise de décision et à la transition. 

La liste présentée dans les encadrés ci-après reprend les compétences liées au 

développement de carrière pour les apprenants du premier degré de l’enseignement 

secondaire. Elle spécifie ainsi les éléments principaux qui permettront aux élèves de 

mieux construire de leur processus d’orientation. 

Les compétences liées à la connaissance de soi sont liées intimement aux 

aptitudes personnelles et aux intérêts particuliers de l’élève. Ces compétences s’articulent 

donc à travers un travail réflexif et autocentré sur l’apprenant. Celui-ci y développera de 

la métacognition256.  

 

                                            
256 La métacognition « se réfère aux connaissances du sujet sur ses propres processus et produits cognitifs » 
(Flavell, 1976, cité Doly, 2006, p. 85). 
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Tableau 142 Compétences vocationnelles liées à la connaissance de soi et à l’exploration du 
monde scolaire et du monde professionnel – 1er degré enseignement secondaire (Dupont et al., 

2002a) 

Connaissance de soi 

S’interroger sur ses aptitudes et ses intérêts professionnels, sur ses valeurs de travail, sa personnalité, ses 
qualités et ses défauts face aux professions, aux travailleurs et travailleuses rencontrés. 

S’identifier à des modèles de travailleurs ou de travailleuses. 

Associer ses disciplines scolaires préférées à des professions de différents secteurs du monde du travail. 

Reconnaître dans son travail des habitudes et des attitudes positives qui correspondent aux exigences 
observées dans les entreprises et les institutions. 

Identifier des influences de l’environnement (famille, amis, éducateurs, télévision, Internet, etc.) sur ses 
attitudes et ses comportements au travail. 

Exploration du monde scolaire et du monde du travail 

Monde scolaire 

Inventorier et comprendre les services, le fonctionnement et les règlements de son école qui est 
présentement son milieu de travail. 

Reconnaître les types et les niveaux de formation requis pour différents groupes de professions et 
différentes professions. 

Monde du travail 

Inventorier le plus grand nombre possible de milieux de travail et de professions correspondant aux 
différents secteurs du monde du travail. 

Distinguer et décrire des tâches ou fonctions de travail exercées dans un grand nombre de professions. 

Justifier et décrire une profession préférée dans plus d’un secteur d’activités professionnelles. 

Utiliser tous les éléments à considérer pour bien connaître une profession. 

Reconnaître les compétences d’employabilité exprimées par des travailleurs et travailleuses et par des 
employeurs rencontrés. 

Repérer le rôle de la technologie dans les pratiques professionnelles et les milieux de travail. 

Analyser le fonctionnement d’une entreprise ou d’une institution : structure de l’organisation, division du 
travail, niveaux de responsabilité, conditions de travail, place de la technologie, applications des domaines 

d’apprentissage scolaire, etc. 

Situer géographiquement des entreprises ou institutions correspondant aux grands secteurs du marché du 
travail. 

Percevoir des facteurs internes et externes qui ont marqué l’évolution de la carrière de différentes 
personnes adultes. 

Lien école-travail 

Identifier des habiletés et des connaissances acquises dans diverses disciplines ou activités de vie scolaire 
qui sont transférables dans des activités ou des secteurs professionnels. 

Interroger des personnes ressources sur la pertinence des habitudes et des comportements exigés dans le 
travail et les activités scolaires. 

Cerner des ressemblances entre les exigences du travail scolaire et à domicile et celles du monde du 
travail. 

Percevoir des liens entre le fonctionnement de l’école et d’une entreprise ou institution : règlements, 
horaire, relations interpersonnelles, respect de l’autorité, etc. 

Reconnaître l’importance de la réussite scolaire pour la réussite de sa carrière. 

 

Les compétences liées à l’exploration du monde scolaire et du monde du travail 

sont liées aux représentations qu’a le jeune quant au monde qui l’entoure. Il pourra 

mettre en lien ses propres compétences avec celles indispensables aux professions et 

aux contextes choisis. 

Les compétences liées à la recherche et l’utilisation des sources d’information et 

d’orientation scolaires et professionnelles témoignent de la capacité du jeune à 

s’informer, à poser des questions de façon pertinente. 
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Tableau 143 Compétences vocationnelles liées à la recherche et l’utilisation des sources 
d’information et d’orientation scolaires et professionnelles – 1er degré enseignement secondaire 

(Dupont et al., 2002a) 

Recherche et utilisation des sources d’information et d’orientation scolaires et professionnelles 

Sélectionner les sources appropriées pour obtenir l’information scolaire et professionnelle désirée. 

Utiliser la plus grande variété possible de sources d’information : écrites, orales, audiovisuelles, informatisées. 

Distinguer les façons de questionner et d’obtenir des informations scolaires et professionnelles. 

 

Tableau 144 Compétences vocationnelles liées à prise de décision et la transition – 1er degré 
enseignement secondaire (Dupont et al., 2002a) 

Prise de décision et transition 

Hiérarchiser sa préférence des différents secteurs d’activités professionnelles. 

Déterminer et justifier son choix de matières à option pour le 3e secondaire et son choix d’école, s’il y a lieu. 

Spécifier (s’il y a lieu) sa préférence pour une profession non ou semi-spécialisée. 

 

Les compétences de prise de décision et de transition témoignent d’un véritable 

travail réflexif de la part de l’élève qui, sur base de ses connaissances et de ses 

compétences déjà atteintes, émet un choix et peut l’argumenter. 

 L’approche orientante : des contraintes et des 

limites 

Comme il a déjà été dit, l’approche orientante puise ses origines dans les travaux 

nord-américains, mais également au sein de certains courants européens. Parmi les 

origines les plus prégnantes on retrouve donc les travaux de Super, dès 1963 et 

particulièrement au niveau de la notion de counseling (c’est-à-dire le travail d’orientation 

fait de manière individuelle avec la personne) et les travaux de Holland, dans les années 

80, qui lui a insisté beaucoup sur la notion d’accompagnement du jeune et de son 

outillage vis-à-vis des choix qu’il aura à poser. Au niveau des concepts associés à ces 

théories, on retrouve celui d’identité, associé au Self psychologique257 et le concept 

d’information scolaire. 

Boutin (2011) propose une explication de l’importance de ces deux notions que 

sont l’identité et l’information scolaire : 

Ces deux concepts, le soi et l’information scolaire sont complétés 

par la notion d’accompagnement qui va aider l’élève à trouver une place 

dans la vie plus tard. Là-dessus, je me permettrais un petit bémol. Le 

                                            
257 Le Self ou le Soi « correspond à l’ensemble des trois grands fondements identitaires-sources et/ou à 
l’ensemble des processus d’autoréférences identitaires inhérents à soi-même qui sont liés à la fois à notre 

corporéité, à nos cognitions et à nos représentations sociales » (Nots, 2013, p. 56‑57). 
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danger, c’est de commencer trop tôt et trop mal. Tous les enfants ont une 

idée de ce qu’ils vont faire plus tard dans la vie. C’est important de ne pas 

les harceler avec cette idée de faire des plans très tôt, c’est peut-être une 

limite qui est évidente parce qu’on parle de cette notion de construction 

de soi. Ça se fait étape par étape, en douceur, selon moi. Et non pas de 

façon fractale et en ne tenant pas compte de ce qu’est l’enfant. Ça pour 

moi, c’est déterminant. « Qui est cet enfant-là ? De quoi a-t-il besoin ? ». 

Ce sont des questions que tout éducateur devrait se poser, me semble-t-il. 

(Boutin, 2011). 

Le témoignage précédent nous amène à la conclusion que l’approche orientante 

présente aussi des limites dans son champ d’action. En effet, il est légitime de se poser 

la question du rôle de l’école et de celui de l’enseignant dans le travail de l’orientation. 

Ce dernier ne peut garantir l’entièreté du développement des élèves. Il garde ses objectifs 

disciplinaires qui sont de transmettre un certain nombre de connaissances (au sens large 

du terme) aux élèves. Il apparaît rapidement que l’enseignant doit donc être aidé lorsqu’il 

met en place des actions, que cela passe par des formations spécifiques ou par un appui 

particulier de sa direction, de son établissement. 

De plus, il faut prendre en compte que lorsque l’enseignant met en place dans sa 

classe des activités orientantes, celles-ci relèvent, le plus souvent du principe d’infusion. 

Ceci se révèle parfois fatigant pour l’élève. La volonté d’inscrire tout le temps 

l’orientation dans les cours peut mener à un « excès » d’informations vocationnelles. Il 

est nécessaire, afin de pallier cette difficulté, de prendre en compte la dimension 

culturelle et la dimension collective de l’apprentissage, de l’école, comme le précise 

Boutin (2011). 

 Il faut vraiment garder en tête que l’école est un lieu de culture, de 

transmission de connaissances, de savoirs, mais elle ne peut pas se 

substituer à ce qui se passe non plus dans la société. Les deux devraient se 

rejoindre et ça, c’est assez préoccupant. L’école c’est une entité, c’est une 

totalité. Montrer que l’école après tout, ce n’est pas la foire d’empoigne, ce 

n’est pas un « no man’s land » où personne ne se rejoint, mais c’est un lieu 

de vie où il y a du plaisir également à apprendre. Le danger, me semble-t-

il, c’est que l’on est porté à faire de l’école un lieu tellement obsédé par des 

compétences à réaliser que l’on n’a plus d’espace pour le plaisir 

d’apprendre. La culture, on dit que c’est ce qu’il reste quand on a tout 

oublié. Moi je dis, Il faudrait d’abord avoir quelque chose à oublier. Ça fait 

partie de l’approche orientante, de la vision de l’approche orientante, d’une 

dimension philosophique, culturelle, d’une dimension aussi, forcément, de 

connaissances de base, des formations critiques et dialectiques. Pour moi, 
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c’est fondamental. On ne peut pas faire l’économie d’une pensée critique 

et dialectique quand il s’agit de l’avenir des enfants, de l’avenir d’une 

société après tout. 

Si l’enseignant doit être aidé et soutenu dans ses actions et que l’approche 

orientante tient compte des dimensions collective et culturelle, on comprend aisément 

que l’école, en tant qu’entité, que l’établissement scolaire en tant que tel, deviennent des 

acteurs à part entière dans le développement de l’orientation des élèves. D’une approche 

orientante, que l’on peut considérer comme la philosophie de base pour les activités 

mises en place, découle une « école orientante » où ces dernières s’actualisent 

concrètement. Évidemment, l’école n’est pas l’unique acteur de l’orientation. La société 

elle-même doit s’impliquer. 

 On ne peut pas préparer des élèves à la société sans que la société 

soit sensibilisée. Je pense qu’on ne peut pas faire l’économie d’un travail 

très serré entre la famille, l’école, la société. C’est banal, mais c’est 

fondamental, me semble-t-il (Boutin, 2011). 





 

 

Chapitre 6 Quelle orientation pour 

quelle école ?258 

« Plume déjeunait au 

restaurant, quand le maître 

d'hôtel s'approcha, le regarda 

sévèrement et lui dit d'une voix 

basse et mystérieuse : « Ce que 

vous avez là dans votre assiette 

ne figure pas sur la carte » » 

(Michaux) 

 

Ce chapitre propose de questionner le profil des adolescents en regard de 

l’évolution du monde professionnel, notamment par une réflexion quant au sens que 

ces derniers peuvent donner à leur environnement, leurs apprentissages, leur scolarité et 

leur développement personnel et professionnel. La nécessité pour les jeunes de poser 

des choix d’avenir à un âge où ils se trouvent en transition entre l’enfant et l’adulte leur 

demande de développer un ensemble de capacités et de compétences complexes et 

plurielles assurant leur pouvoir d’agir. Cette analyse se base sur la théorie sociale cognitive 

de l’orientation qui veut développer la capacité des personnes à diriger leur orientation 

au sein d’un système composé d’influences à la fois personnelles et environnementales 

et sur le concept d’Approche Orientante qui peut en être une actualisation sur le terrain 

scolaire.  

                                            
258 Ce chapitre est issu de deux chapitres d’ouvrage dont nous sommes auteur ou co-auteur (Canzittu, 2019a; 
Carosin et al., 2019). 
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 Introduction 

Au XVIIIe siècle, Grundtvig et encore avant lui, au XVIe siècle, Comenius, 

envisageaient déjà l’éducation comme un développement personnel s’articulant tout au 

long de la vie, pour tous les individus, des jeunes enfants aux adultes et des plus riches 

au moins aisés (Langlois, 2012). 

Depuis 1948, l’éducation est reconnue comme un droit universel pour toute 

personne et elle doit « viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au 

renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales » 

(Assemblée générale des Nations unies, 1948, sect. 26). Pourtant, si le nombre de 

jeunes259 non scolarisés en Europe et en Amérique du Nord est d’environ 4%, ils sont 

plus de 22% en Asie du Sud et 32% en Afrique subsaharienne (Unesco Institute for 

Statistics, 2018). 

Dans sa stratégie pour une croissance intelligente, Europe 2020, la Commission 

européenne veut renforcer tant la scolarisation des individus que leur intégration sur le 

marché du travail260. En termes d’orientation, la commission propose plusieurs pistes 

(Commission européenne, 2010a) : 

• « concrétiser les principes de la flexisécurité261 et […] donner aux citoyens 

les moyens d’acquérir de nouvelles compétences afin de s’adapter à de 

nouvelles conditions et à d’éventuelles réorientations de leur carrière » 

(p.19) ; 

                                            
259 Nous entendons par jeunes, les enfants ou adolescents d'âges relatifs aux enseignements primaire, 
secondaire inférieur et secondaire supérieur. 
260 Cette stratégie veut, notamment, parvenir à un taux d’emploi de 75 % de la population âgée de 20 à 
64 ans, ramener à moins de 10 % le taux de décrochage scolaire ou encore porter à au moins 40 % la part 
de la population âgée de 30 à 34 ans ayant achevé un cursus universitaire. 
261 La flexisécurité ou flexicurité est la « conciliation d'une flexibilité accrue avec la nécessité d'offrir à tous 
le maximum de sécurité. La recherche de la flexibilité sur le marché du travail a conduit à une diversité 
croissante des formes de contrats de travail » (Commission des Communautés Europénnes, 2006, p. 3) et 
veut donc atteindre à la fois les besoins de flexibilité de la main-d'œuvre pour les sociétés et entreprises et 
la sécurité de l'emploi pour les travailleurs. Le conseil de l’Union européenne a d’ailleurs spécifié en 2008 
quatre actions majeures à mettre en place pour arriver à cette flexisécurité : « (1) des dispositions 
contractuelles plus souples et plus sûres, du point de vue de l'employeur et du travailleur, (2) des stratégies 
d’apprentissage tout au long de la vie afin de garantir en continu la capacité d'adaptation et l'aptitude à 
l'emploi des travailleurs, (3) des politiques actives du marché du travail efficaces afin de faciliter les 
transitions vers de nouveaux emplois, (4) des systèmes de sécurité sociale modernes fournissant une aide au 
revenu adéquate lors des transitions » (Conseil de l’Union Européenne, 2008, p. 3). 
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• « faciliter l’entrée des jeunes sur le marché du travail grâce à une action 

intégrée comprenant notamment des services d’orientation et de conseil 

et des contrats d’apprentissage » (p.13) ; 

• adapter les cadres législatifs des États membres à l’évolution des formes 

du travail ; 

• « faciliter et […] encourager la mobilité professionnelle au sein de l’Union, 

[…] mieux faire correspondre l’offre et la demande sur le marché du travail 

[…] et […] favoriser une politique globale d’immigration de la main-

d’œuvre tournée vers l’avenir et permettant d’apporter une réponse 

flexible aux priorités et aux besoins des marchés du travail » (p.19) ; 

• « renforcer les capacités des partenaires sociaux, […] exploiter pleinement 

le potentiel de tous les niveaux du dialogue social […] pour résoudre les 

problèmes et […] favoriser une coopération plus approfondie entre les 

organismes du marché du travail, notamment les services publics de 

l’emploi des États membres » (p.19) ; 

• « mettre en œuvre les principes de l’éducation et de la formation tout au 

long de la vie (en coopération avec les États membres, les partenaires 

sociaux et les experts), y compris la mise en place de parcours flexibles 

d’apprentissage entre les différents secteurs et niveaux de l’éducation et de 

la formation, et l’amélioration de l’attractivité de l’enseignement et de la 

formation professionnels » (p.20). 

 

L’objectif principal de l’Union européenne est donc d’assurer une sécurité sociale 

accrue pour des travailleurs qui seront amenés à être de plus en plus flexibles, tant au 

niveau de leurs compétences professionnelles qu’au niveau de leur possibilité ou capacité 

de mobilité ; tout cela étant rendu possible par le renforcement de l’apprentissage, de la 

formation et de l’orientation tout au long de leur vie via l’action conjointe des ÉTATS 

et des partenaires extérieurs. 

Ces nouveaux travailleurs d’aujourd’hui et de demain doivent donc déployer des 

compétences à la fois disciplinaires, leur permettant d’assurer un travail satisfaisant, mais 

aussi personnelles et vocationnelles, centrées sur leur développement propre et celui de 

leur cheminement professionnel. En effet, celui-ci tend à être de moins en moins linéaire 

et de plus en plus imprévisible et hétérogène (Guichard, 2016; Masdonati & Zittoun, 

2012) et le contexte socioprofessionnel se caractérise, notamment, par la globalisation 

des marchés économiques et par cette recherche de flexibilité de la part des entreprises 

(Coulibaly, Erbao, & Metuge Mekongcho, 2018; Milanovic, 2016). Cette transformation 

du monde du travail a engendré des inégalités de revenus marquées entre les individus 
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(International Labor Organisation, 2017; Piketty, 2013) et fragilisé certains types de 

travailleurs, tels que les plus jeunes ou les plus vieux, les migrants, les employés à contrat 

déterminé… (Nota & Rossier, 2015). L’importance d’aboutir à un travail décent pour 

chaque personne est donc à l’heure actuelle, une priorité mondiale (Douglass, Velez, 

Conlin, Duffy, & England, 2017; Holden, Linnerud, Banister, Schwanitz, & Wierling, 

2017; International Labour Office, 2006; United Nations, 2015). 

Centrée sur le développement des personnes, l’orientation, qu’elle soit scolaire 

ou professionnelle, vise aujourd’hui tous les individus afin de les préparer à l’entrée dans 

le monde du travail et à leur assurer une profession décente et des transitions 

professionnelles optimales par le développement de capacités réflexives, personnelles et 

professionnelles et par l’amélioration des relations entre l’emploi et la formation tout au 

long de la vie (Canzittu & Demeuse, 2017; Guichard, 2018c). 

Les enjeux de l’orientation touchent donc à la fois la société dans son ensemble, 

mais aussi l’École puisque celle-ci est garante de la formation des jeunes durant leur 

cursus scolaire. D’ailleurs, si les politiques internationales visent à rencontrer ces 

objectifs d’amélioration des conditions de travail et de formation tout au long de la vie 

(CEDEFOP), 2010; Commission européenne, 2010b; International Labor 

Organisation, 2016; OCDE, 1996, 2004, 2015c; UNESCO, 2002), les politiques 

éducatives montrent, elles aussi, une volonté d’intégrer et d’améliorer l’orientation des 

apprenants, en faisant de celle-ci un des objectifs majeurs de l’enseignement, comme en 

témoigne l’évolution des pratiques éducatives de l’orientation au niveau international 

(Borras & Romani, 2010; Canzittu & Demeuse, 2017; Cournoyer & Turcotte, 2016; 

Dandara, 2014; Foxx, Baker, & Gerler, 2016; Guichard, 2008b, 2013; Guichard & 

Huteau, 2006b; Herr, 2002; H. G. McMahon, Mason, & Paisley, 2009; Patton & 

McMahon, 2014; Picard, 2016; Pouyaud & Cohen-Scali, 2016; Savickas & Pouyaud, 

2016). 

 Accompagner les adolescents pour faire face 

aux défis du XXIe siècle en orientation : un 

cadre conceptuel pour le développement 

d’outils en orientation 

L’adolescence est considérée comme une période de transition dans laquelle 

l’adolescent passe de la dépendance à l’autre à un statut où il devient responsable de son 

bien-être et de celui des autres, et où il est invité à participer activement au 

développement social et économique de la société (Perret-Clermont, Pontecorvo, 



Quelle orientation pour quelle école ? 513 

 

Resnick, Zittoun, & Burge, 2004). Une transition réussie dépend de la capacité de 

l’enfant à construire du sens, de la continuité et de la cohérence à partir de son histoire 

personnelle, ce qu’il souhaite devenir et ce qu’il pense que la société attend de lui 

(Carosin, 2013). Cela, en construisant une représentation de soi, de son environnement 

scolaire et professionnel, qui donne sens à ses apprentissages, à sa scolarité et à son 

développement professionnel (Canzittu & Demeuse, 2017). Ainsi, l’adolescent se 

retrouve dans une position où il est attendu de lui qu’il opère des choix qui seront le 

signe de son agentivité et qui le rendront maître de sa destinée. Offrir aux adolescents 

la perspective d’un choix libre et réfléchi représente en quelque sorte la finalité de tout 

système éducatif (Edge, 2012; Nussbaum, 1997). Pour cela, il faut que les jeunes aient 

une idée claire des opportunités qui s’offrent à eux et qu’ils soient en mesure de se les 

approprier pour participer à la vie sociale, politique et économique de leur pays. 

Avec les changements sociétaux et environnementaux de ces dernières années, 

l’anticipation de ces opportunités est de plus en plus difficile, à la fois par les jeunes et 

ceux qui les accompagnent et qui ne sont pas formés pour y répondre (CEF, 2001; 

Demeuse & Lafontaine, 2005). Dans ce chapitre, nous tenterons de dresser une image 

plus claire (mais pas forcément plus précise) des développements dans le monde du 

travail, ainsi que du profil de la nouvelle génération d’adolescents afin de mieux 

comprendre les enjeux que cela représente pour leur orientation scolaire et 

professionnelle. Faire ressortir les défis qui se profilent en termes de changements 

possibles dans le monde et l’organisation du travail, anticiper les compétences qui seront 

recherchées pour réponde aux besoins de l’industrie 4.0 et surtout celles qui seront 

nécessaires à assurer un futur durable et bénéfique à tous, représente un moyen de mieux 

saisir les opportunités qui s’offrent aux jeunes aujourd’hui. Par ailleurs, en explorant le 

contexte dans lequel la nouvelle génération grandit ainsi que ses potentialités, 

notamment en termes de maîtrise des nouvelles technologies, d’analyse de l’information 

et d’expression de ses besoins, nous cherchons à mettre en avant les conditions 

nécessaires pour qu’ils développent et exercent leur pouvoir d’agir dans un monde 

mouvant. Ainsi, cette démarche s’inscrit dans le courant de la théorie sociale cognitive 

de l’orientation scolaire et professionnelle qui « met l’accent sur la capacité des 

personnes à diriger leur propre orientation scolaire et professionnelle tout en 

reconnaissant aussi l’importance des nombreuses influences personnelles et 

environnementales […] qui contribuent à renforcer, à affaiblir ou, dans certains cas, à 

annihiler l’agentivité personnelle ou la capacité à se diriger » (Lent, 2008). Elle est 

envisagée dans le contexte d’une Approche Orientante mise en œuvre par une équipe 

éducative qui vise à accompagner le jeune dans la prise de conscience de soi et dans la 

découverte du monde extérieur pour interagir avec celui-ci (Canzittu & Demeuse, 2017). 



514 Quelle orientation pour quelle école ? 

 

 Les enjeux du XXIe siècle en éducation et en 

orientation 

La phase de transition des adolescents s’inscrit dans une phase de transition 

sociétale qui accentue la nécessité de les préparer pour changer et évoluer avec la société. 

Les défis rencontrés par les adolescents de nos jours résonnent avec ceux rencontrés à 

l’échelle de la société face à la globalisation, à la numérisation, à la robotisation, à la 

gestion de l’information, au vieillissement de la population, au déplacement des 

populations, et à l’augmentation des inégalités sociales, etc. Comment pouvons-nous 

faire sens de ces changements pour équiper au mieux nos adolescents, notamment au 

regard des particularités que présente leur génération digitale ? Nous abordons cette 

question sous trois angles : celui du monde du travail et de la société de demain qui 

dépend de la contribution des jeunes, celui des objectifs de développement durable et 

des compétences qui peuvent être développées et celui de l’adolescent du XXIe siècle et 

des défis qui l’attendent dans son orientation. 

6.3.1 Le monde du travail et la société de demain : quelle 

contribution et quel sens lui donner ? 

L’incertitude et l’imprévisibilité sont les caractéristiques principales du monde du 

travail et de la société du XXIe siècle : les opportunités d’emploi stables262 et qui 

apportent un revenu intéressant sont de plus en plus facturées et polarisées (World 

Economic Forum, 2018). Les risques de voir les inégalités de genre, de région, de 

génération et de revenus se creuser sont bien présents. En effet, tous ceux qui entrent 

sur le marché du travail aujourd’hui ne possèdent pas les compétences recherchées par 

les organisations263 qui permettent de travailler avec des machines (mécaniques, 

algorithmiques ou technologiques) et de contribuer à l’agilité et à la résilience des 

organisations (Bouchet et al., 2016). 

Dans les pays développés, l’insertion des nouvelles générations représente un réel 

défi si l’on considère qu’un adulte sur quatre rapporte un décalage entre ses compétences 

actuelles et celles que requiert son travail (OECD, 2016). De plus, 40% des employeurs 

éprouvent des difficultés à trouver des candidats qualifiés, et un tiers des compétences 

fondamentales aux tâches ne sont pas encore considérées comme cruciales aux emplois 

                                            
262 Si le taux d’emploi a augmenté ces dernières années, cela ne semble pas suffisant pour sortir de la 
pauvreté. Le concept d’« in-work poverty » rappelle qu’un revenu minimum n’est pas suffisant à assurer la 
sortie de la pauvreté, s’il n’y a pas derrière de garantie d’emploi qui empêche la projection sur le long terme 
et influe sur le stress familial (M. Taylor, 2017). 
263 Le terme organisation désigne à la fois les entreprises, les institutions, les organisations et les associations. 
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(World Economic Forum, 2016). Ce décalage entre la formation reçue par les futurs 

travailleurs, leurs compétences effectives et les postes qu’ils devront occuper pousse les 

entreprises à :  

• rechercher des candidats qui sont capables d’apprendre plutôt que des 

personnes qui possèdent des connaissances, 

• encourager les candidats à évaluer et à identifier leurs besoins en termes 

de développement de compétences numériques multifonctions, 

• encourager les candidats à devenir des leaders du numérique : à nourrir 

leurs apprentissages, à accélérer leurs performances et à être 

entreprenants,  

• investir dans le workforce reskilling à travers des formations, des conseils en 

orientation, etc. et à créer des écosystèmes qui facilitent la circulation et 

l’échange d’informations en temps réel et dédiés à l’innovation (Bouchet 

et al., 2016; Manpower Group, 2018; World Economic Forum, 2018). 

 

Selon le World Economic Forum (2018), ce n’est pas seulement les entreprises 

qui doivent changer leur représentation des employés, la société tout entière doit adopter 

une vision du travailleur, comme quelqu’un de créatif, curieux, qui apprenne tout au 

long de sa vie, qui soit flexible et s’adapte aux changements continuellement. Plus 

encore, le futur travailleur doit être ambidextre264, réactif et travailler en réseau (Bouchet 

et al., 2016). Les enjeux sont grands : sur un marché du travail en mutation 

technologique, numérique et robotique, Manpower Group (2018) explique que ce qui 

distinguera l’homme des machines est ses traits humains comme l’empathie, la 

collaboration, la communication et la résolution de problèmes. Ces traits qui 

permettront aux travailleurs de tirer avantage de la technologie et de réduire les menaces 

d’automatisation265. 

Ces ambitions ne sont pas sans risques pour les futurs travailleurs envers qui les 

attentes de flexibilité, d’entrepreneuriat, d’apprentissage continu et de leadership sont 

                                            

264 
Le concept d’ambidextrie organisationnelle est issu des travaux de Duncan (1976) et celle-ci est « définie 

comme la capacité de l’organisation à être à la fois efficace dans la gestion des demandes actuelles de son 

activité tout en étant simultanément adaptative aux changements de l’environnement » (Raisch & 

Birkinshaw, 2008,cités par Motte & Brion, 2008, p. 104). L’ambidextrie individuelle d’un salarié est 

l’ « inclination comportementale d’un individu envers la conciliation d’activités d’exploitation et d’activités 

d’exploration dans une période de temps définie » (Mom, van den Bosch, & Volberda, 2009, cités par Lô, 

2017, p.86). 

265 Le rapport rappelle par ailleurs que la robotisation prend en charge des tâches et non des emplois. 
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grandes. De plus, l’invasion du numérique (et par la même occasion du travail) dans la 

sphère privée est une menace réelle contre laquelle les élèves doivent être équipés afin 

de prévenir le stress négatif, le burn-out et surtout de favoriser leur bien-être au travail 

et leur épanouissement personnel, peu importe le secteur dans lequel ils travaillent. 

L’équilibre travail-famille est d’autant plus important à prendre en considération que 

certains jeunes ont déjà intériorisé ces exigences et se disent prêts à travailler en dehors 

des heures de travail et à être relocalisés (Fanon & Laurenceau, 2017). Si pour contrer 

cela, les jeunes s’attendent en retour à ce que les employeurs soient aussi flexibles et les 

aident à maintenir l’équilibre travail-vie, ils espèrent également intégrer un 

environnement de travail qui encourage les projets multidisciplinaires fondés sur 

l’intelligence collective, qui mette l’expérience de ses employés au centre et les 

accompagne dans un plan de carrière individualisé (Fanon & Laurenceau, 2017). 

Dans un environnement de travail mouvant sans barrières institutionnelles, sans 

réelle distinction entre la sphère du travail et la sphère privée, il faut plus que jamais 

équiper nos jeunes à diriger leur orientation et à opérer des choix de carrières qui en plus 

de contribuer à leur revenu constituent une voie d’épanouissement266 et puissent 

répondre à leur désir de contribuer à la société en transition.  

6.3.2 Les objectifs de développement durable et les 

compétences du XXIe siècle 

Les objectifs de développement durable adoptés par les chefs de gouvernements 

en 2015 représentent des garde-fous qui permettraient (s’ils sont réellement mis en œuvre) 

d’assurer des conditions de développement individuel et sociétal justes et durables. Ces 

objectifs rappellent l’importance de mettre en œuvre un partenariat global fondé sur la 

solidarité et la participation de tous les pays pour assurer une transition qui soit 

bénéfique à chacun. Ceci en misant sur l’empowerment des plus jeunes et des plus 

vulnérables afin de réduire la pauvreté et les inégalités, mais aussi pour construire des 

économies dynamiques, durables, innovatrices et centrées sur les personnes ainsi que 

des politiques inclusives qui encouragent un développement durable des secteurs 

professionnels (de l’agriculture, l’industrie, des transports, de l’énergie et de 

l’infrastructure) en lien avec les menaces posées par les changements climatiques et 

environnementaux. Les objectifs visent également un changement dans la façon dont 

les sociétés produisent et consomment les biens et les services, ainsi que la façon dont 

nous exploitons les ressources naturelles. Et si les gouvernements ont la responsabilité 

d’assurer les conditions nécessaires à la réalisation de ces objectifs, les citoyens (et futurs 

citoyens) ont pour responsabilité de se les approprier et de les faire évoluer. Mais il faut 

                                            
266 Les jeunes interrogés en Belgique voient avant tout le travail comme une façon de gagner de l’argent 
(56%) plutôt qu’un moyen d’épanouissement personnel (43%) (Le FOREM, 2016). 
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pour cela qu’ils en aient connaissance et qu’ils soient outillés pour les intégrer dans leurs 

projets de vie.  

Pour l’UNESCO, huit domaines de compétences sont essentiels dans une 

éducation qui vise à faciliter la réalisation des objectifs de développement durable :  

• des compétences sur le plan de l’analyse systémique pour comprendre et 

analyser les systèmes complexes et leurs relations ; 

• des compétences sur le plan de l’anticipation pour créer, anticiper et 

évaluer différents scénarios futurs ; 

• des compétences sur le plan normatif pour comprendre et analyser les 

normes, valeurs et principes relatifs à la durabilité dans un contexte 

incertain ; 

• des compétences sur le plan stratégique pour concevoir et mettre en 

œuvre collectivement des actions innovantes et durables ; 

• des compétences sur le plan de la collaboration pour apprendre et 

respecter les différents points de vue, créer des liens et apaiser les conflits ; 

• des compétences sur le plan de la réflexion critique pour questionner les 

normes, pratiques, opinions, actions, etc. 

• des compétences sur le plan de la connaissance de soi pour réfléchir et 

évaluer son rôle au sein de la communauté locale et la société ; 

• des compétences sur le plan de la résolution intégrée des problèmes pour 

concevoir et appliquer des solutions viables qui répondent aux problèmes 

complexes en combinant les compétences susmentionnées. 

 

Ces compétences ambitieuses viennent compléter celles identifiées par l’OCDE 

(Ananiadou & Claro, 2009) pour que les jeunes deviennent des travailleurs et des 

citoyens efficaces dans la société des savoirs du XXIe siècle. Ces dernières sont classées 

sous trois grandes dimensions relatives à l’information, la communication et, l’éthique 

et l’impact social, et semblent centrées sur l’utilisation du numérique. En effet, dans une 

ère où les savoirs sont accessibles et partagés à tous, la dimension relative à l’information 

occupe une place importante : les élèves doivent non seulement être équipés pour 

évaluer et interpréter, sélecter, organiser et analyser l’information obtenue grâce aux 

avancements du numérique, ils doivent aussi être capables de la transformer pour créer 

de nouvelles connaissances ou l’utiliser comme source d’inspiration pour de nouvelles 

idées. Les compétences nécessaires en ce sens sont proches de celles requises dans la 

recherche et dans la résolution de problèmes. Par ailleurs, il faut que les élèves soient 
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également capables de gérer la profusion d’informations et d’opérer des tris rapidement. 

En termes de communication, les jeunes d’aujourd’hui doivent être en mesure 

d’échanger, de critiquer, de partager et de discuter leurs idées, de collaborer sur des 

projets grâce aux outils numériques et aux réseaux de communication. De plus, ils 

doivent comprendre les codes qui régissent les différents canaux de communication et 

espaces numériques afin d’utiliser un langage approprié, partager des informations 

adaptées et gérer leur identité numérique. La communication est étroitement liée à la 

collaboration : les jeunes doivent pouvoir utiliser les outils numériques pour structurer 

et partager leurs idées, commenter de façon constructive sur le travail réalisé en équipe, 

et permettre à chacun de s’exprimer. La dimension relative à l’éthique et à l'impact social 

met l’emphase sur la responsabilité individuelle et collective dans les usages des 

nouvelles technologies et des innovations : les jeunes doivent être en mesure d’évaluer 

les risques et les enjeux que ces technologies peuvent avoir sur les utilisateurs, sur le 

développement de la société et sur l’environnement, afin de prendre des décisions qui 

protègent les droits de chacun et contribuent aux objectifs de développement durable. 

On remarque que les compétences identifiées par l’OECD rejoignent aussi celles 

recommandées par les grands groupes (Manpower Group, 2018; PTIO, 2018) qui ont 

une influence notable sur les projections en termes d’emploi et de ce fait sur l’éducation 

également. Par exemple, aux États-Unis des partenariats public-privés comme Partnership 

for 21st century skills occupent une place importante dans la définition des compétences 

du XXIe siècle (Tucker & Silva, 2009). Si ce genre de partenariat est bienvenu pour 

renforcer les liens et favoriser la transition des élèves et étudiants vers le monde du 

travail, on peut toutefois se demander en quoi cela promeut une approche économiste de 

l’éducation qui façonne une main-d’œuvre bénéfique à certaines compagnies en 

particulier (Ananiadou & Claro, 2009). 

Les compétences identifiées pour réaliser les objectifs de développement durable 

peuvent être enseignées pour contrer ces risques, en soutenant le développement de 

l’esprit critique et de la collaboration pour que les jeunes construisent ensemble une 

vision claire du futur, de ce qu’il pourra leur offrir, et de ce qu’ils pourront apporter et 

demander en termes d’éducation et de formation. Il est essentiel qu’ils anticipent les 

développements technologiques et les compétences dont ils auront besoin pour 

équilibrer ces développements et avoir une emprise sur l’avenir de notre société. Quelles 

sont les potentialités que possèdent les jeunes qui peuvent contribuer à la construction 

de ces compétences ? C’est ce que nous proposons de faire en nous inspirant des études 

conduites sur la nouvelle génération.  

6.3.3 L’adolescent du XXIe siècle face au monde du travail 

« Certaines personnes disent que je suis trop jeune pour mes propres opinions » (Naomi Wadler, 

11 ans, jeune activiste).  
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Les adolescents d’aujourd’hui diffèrent grandement des générations précédentes 

dans le sens où ils sont nés avec la technologie et ont une représentation différente du 

monde dans lequel nous vivons puisqu’ils peuvent interagir avec d’autres jeunes situés à 

différents endroits du globe. Leur plus grande conscience du monde global leur permet 

d’accéder à une multitude d’informations en ligne provenant de sources diverses, et de 

la partager avec ceux qu’ils souhaitent. Cette familiarité avec la technologie accélère les 

échanges qu’ils ont avec les autres, mais pas seulement : ils consomment aussi 

rapidement et sont considérés comme plus efficients et innovants (Berkup, 2014). Pour 

la génération du Do it Yourself, l’autonomie est le maître mot (Singh & Dangmei, 2016). 

C’est pour cette raison qu’ils s’attendent (davantage que les autres générations) à être 

équipés pour exercer un réel pouvoir sur leur futur et celui de la société. Si l’on en croit 

les recherches conduites dès 2007 par le Think Tank international « New Paradigm »267, 

les adolescents des nouvelles générations ont une plus grande conscience des enjeux 

éthiques, écologiques et sécuritaires (Tapscott, 2009). Ils sont loin de l’image négative 

véhiculée par certains auteurs qui les trouvent accros au net, narcissiques, sans scrupules 

et ignorants (Bauerlein, 2009), les adolescents de la nouvelle génération sont connectés 

et multitâches. Leur culture est fondée sur l’interaction et la collaboration (Tapscott, 

2009). Contrairement aux générations précédentes qui regardaient passivement la télé, les 

nouvelles générations utilisent activement internet : ils participent, discutent, jouent, 

recherchent, rêvent, informent, partagent les informations trouvées en ligne, et ce à 

travers le monde (Tapscott, 2009). Cela signifie aussi qu’ils perçoivent le monde selon 

leurs propres filtres, car il ne faut pas oublier que les algorithmes personnalisent les 

contenus numériques afin qu’ils rencontrent nos intérêts, ce qui peut également limiter 

l’accès à certaines informations. Selon Tapscott (2009), il s’agit d’une génération globale 

qui présente des caractéristiques similaires à travers le monde, et il est possible que les 

adolescents de certains pays en raison de leur plus grand nombre aient plus d’influence 

que d’autres dans les prochaines années (les pays comme l’Inde et la Chine comptent 7 

fois plus de jeunes que les États-Unis par exemple).  

New Paradigm identifie huit normes communes aux adolescents de la nouvelle 

génération :  

1. La liberté : la nouvelle génération s’attend à choisir où et quand elle travaille, 

à pouvoir changer de travail. L’intégration de la technologie leur permet 

d’échapper aux contraintes traditionnelles du travail. Ils recherchent la liberté 

de changer d’emploi, de choisir leur propre voie et de s’exprimer. 

                                            
267 La recherche a été conduite avec plus de 7000 jeunes âgés de 13 à 20 ans des États-Unis et du Canada 
majoritairement, mais aussi du Royaume-Uni, d’Allemagne, de France, d’Espagne, du Mexique, du Brésil, 
de la Russie, de Chine, du Japon et d’Inde. 
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2. La customisation : habitués à avoir accès au média qu’ils souhaitent, au 

moment où ils le souhaitent et à pouvoir le changer, les nouvelles générations 

ont une consommation active d’internet en participant à la création de 

contenu. De même les nouvelles générations s’attendent à pouvoir customiser 

leur emploi et les produits qu’ils consomment. 

3. Le contrôle (scrutinisation) : la transparence est une valeur acquise pour les 

nouvelles générations qui sont conscientes de leurs droits et pouvoirs de 

consommateurs. Ils s’attendent donc à de la transparence de la part des 

compagnies par rapport à leurs offres, promotions.  

4. L’intégrité et l’ouverture : ces valeurs font partie de leur identité, ils s’assurent 

donc que les services qui leur sont offerts remplissent ces valeurs.  

5. Le divertissement et le jeu : grâce à leur expérience dans les jeux vidéo, cette 

génération sait qu’il y a plusieurs moyens pour accéder à un objectif. 

6. La collaboration et la relation avec les autres : les réseaux sociaux leur 

permettent de partager une variété de contenus qui concernent à la fois leur 

vie privée, l’école ou d'autres centres d’intérêt. 

7. La vitesse : la rapidité des télécommunications est la norme pour cette nouvelle 

génération qui s’attend à obtenir des réponses rapides. 

8. L’innovation : les jeunes ont un attrait pour l’innovation et les nouvelles 

technologies, les nouveaux moyens pour collaborer, se divertir, apprendre. 

 

On peut néanmoins se demander en quoi l’étude réalisée par New Paradigm est 

représentative de toutes les strates sociales puisque l’échantillon est principalement 

composé d’utilisateurs d’internet et qu’il est inévitablement orienté marketing puisque 

l’étude a été financée par des entreprises privées dont l’intérêt réside dans un meilleur 

profilage de la nouvelle génération pour mieux orienter leurs produits.  

Pour équilibrer ce portrait idéaliste, rappelons-nous que les adolescents 

d’aujourd’hui ont aussi vécu la récession et constaté la montée des inégalités. Ils 

grandissent dans une ère des plus violentes de l’humanité marquée par les attaques 

terroristes et des déplacements de populations forcés (UNHCR, 2017). Ces 

changements sociétaux ont une influence non négligeable sur leur vie (R. Larson & 

Mortimer, 2002). Les moins bien lotis ont conscience que leur insertion professionnelle 

ne sera pas si simple par rapport à d’autres qui grâce à leur situation socio-économique 

familiale possèdent un réseau de contacts qui leur permettront d’accéder plus facilement 

à des stages ou à un emploi. Une enquête réalisée en 2009 auprès des jeunes Belges de 

18 à 34 ans a montré que ces derniers s’inquiètent de l’impact des différentes crises 

(économique, écologique, migratoires) sur leur intégration professionnelle et sur leurs 
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conditions de vie en général (Tirtiaux & Pieters, 2016). On peut se demander en quoi 

cette vision est partagée par les adolescents aujourd’hui. D’autant plus que certaines 

études montrent que les nouvelles générations de jeunes sont plus enclines aux stress et 

à l’anxiété, en particulier les adolescentes (Bor, Dean, Najman, & Hayatbakhsh, 2014). 

Et que les risques de pauvreté et d’exclusion sociale sont grands, y compris dans les pays 

développés268 (Save the Children, 2016). 

 S’orienter au XXIe siècle 

Les attentes envers les nouvelles générations sont grandes dues à l’évolution 

rapide de la société et du monde du travail. Comment pouvons-nous équiper les jeunes, 

mettre en avant leur potentiel afin qu’ils puissent s’approprier ces attentes et les 

transformer en opportunités de développement personnel et professionnel et contribuer 

à une meilleure qualité de vie communautaire ? En tant qu’acteurs de l’éducation, il 

semble essentiel que nous ayons une vision claire du jeune que nous souhaitons 

accompagner et des compétences et connaissances que nous souhaitons qu’il développe 

tout au long de sa scolarité et qui l’aident à s’orienter. Puis, que nous offrions des 

opportunités (sous formes d’espace et d’outils) dont ils puissent s’emparer pour exercer 

leur capacité d’agir et déployer leur pouvoir d’agir. La capacité d’agir, qu’ils pourront 

mettre en œuvre dans une activité qui transforme le réel et qui mette en lumière leur 

potentiel de faire (Rabardel, 2005b). Le pouvoir d’agir, qu’ils pourront déployer en 

identifiant les situations et conditions nécessaires pour agir et transformer leurs 

potentialités en pouvoir (Rabardel, 2005a). Mettre en exergue leur capacité et leur 

pouvoir d’agir représente en quelque sorte la garantie que l’adaptation dont les jeunes 

feront preuve n’ira pas seulement dans le sens d’une fragmentation des organisations et 

d’une individualisation des intérêts, mais vers une plus grande conscience de la 

collectivité fondée sur des valeurs de justice et d’égalité, de responsabilité sociale et 

environnementale269.  

6.4.1 Une vision du jeune au XXIe siècle 

Dans une Approche Orientante fondée sur la collaboration des acteurs de 

l’éducation, les compétences liées au développement de carrière visent à développer 

« l’aptitude des élèves à comprendre et à structurer la société, mais également à poser 

des choix réflexifs » (Canzittu & Demeuse, 2017, p. 62). Les compétences sont pensées 

                                            
268

 Selon Save the Children (2016), presque un tiers des enfants (28%) de l’Union Européenne font face à 
des risques de pauvreté et d’exclusion sociale. 
269 En référence aux quatre scénarios futurs possibles identifiées par PwC dans le rapport sur le futur du 
travail (PTIO, 2018). 



522 Quelle orientation pour quelle école ? 

 

en fonction de quatre sous-groupes : la connaissance de soi, l’exploration du monde 

scolaire et du monde du travail, la recherche et l’utilisation de sources d’information et 

d’orientation, la prise de décision et la transition. Les deux premiers sous-groupes 

contribuent à construire une meilleure connaissance de soi et du contexte dans lequel 

on évolue, alors que les deux derniers sous-groupes concernent davantage des stratégies 

transversales qui peuvent contribuer à mieux se connaître et se situer par rapport à 

l’ensemble des choix et stratégies possibles. La figure suivante propose un cadre pour 

penser les compétences et connaissances relatives à ces quatre domaines (Canzittu et 

Demeuse, 2017), en identifiant des éléments supplémentaires ou spécifiques à 

l’orientation de l’adolescent au XXIe siècle (en gras). Inspiré du modèle de Lent (2008) 

retravaillé par (Loisy & Carosin, 2017), le cadre propose d’envisager l’orientation comme 

une expérience d’apprentissage qui prend ses sources dans des connaissances existantes 

(de soi, du monde scolaire, du monde du travail et également des influences 

contextuelles) pour développer de nouvelles connaissances qui contribueront à la 

construction d’intérêts personnels et sociétaux en contexte. Par ailleurs, l’expérience 

d’apprentissage est envisagée dans une perspective de développement de pouvoir d’agir, 

c’est-à-dire qui contribue au sentiment d’auto-efficacité personnelle270 de l’adolescent et 

à la révision de ses résultats pour exercer une influence sur son devenir et la contribution 

qu’il apportera au sein de la société.  

 

                                            
270 Selon Bandura « l’efficacité personnelle perçue concerne la croyance de l’individu a en sa capacité 
d'organiser et d’exécuter la ligne de conduite requise pour produire des résultats souhaités » (Bandura, 2003, 
p. 12). 
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Figure 70 L’expérience d’apprentissage en orientation inspirée du modèle de Lent (2008) 

 

Cette expérience d’apprentissage se déploie ainsi comme une démarche d’action 

conscientisante (Lemay, 2007) où le sujet est invité à identifier, décrire et justifier ses 

caractéristiques personnelles qui constituent sa connaissance de soi, c’est-à-dire ses 

intérêts, ses valeurs, ses compétences et connaissances, mais également ses modèles 

(cadres identitaires subjectifs271), ses défis et ses besoins en termes d’orientation. Et à 

produire des traces à partir et sur les nouvelles compétences et connaissances construites 

qui contribuent à la réalisation de soi. D’autre part, cette expérience d’apprentissage doit 

également inclure des connaissances à propos du monde scolaire et du travail et des 

influences contextuelles qui vont influencer les potentialités offertes par le contexte 

social. Il est donc essentiel que ces connaissances existantes provenant du contexte 

soient accessibles aux adolescents, et qu’elles fassent l’objet de discussions et de débats 

afin que chaque adolescent puisse contraster et organiser ces connaissances et identifier 

celles qui lui semblent importantes de s’approprier (ou de créer s’il elles n’existent pas 

encore) et pertinentes pour son orientation. Ce processus envisagé de façon itérative 

                                            
271 L’individu se construit dans une forme identitaire subjective complexe qui comprend des éléments de 
différents cadres cognitifs identitaires associés à des métiers, des groupes, des catégories sociales (Dubar, 
2007; Guichard, 2007d). 
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suppose un renouvellement de connaissances et de compétences continue qui engage 

l’adolescent dans un processus durable et transformateur pour lui et la société. 

Transformateur pour lui, puisque la construction de son orientation va permettre 

l’émergence de nouvelles représentations de soi et éventuellement de sentiments 

d’efficacité personnelle révisés, ainsi que de nouvelles attentes de résultats grâce à la 

prise en compte des éléments personnels et contextuels tout au long de son parcours 

(Loisy & Carosin, 2017). Transformateur pour la société, car en s’appropriant les 

connaissances existantes, en les mettant en lien avec son expérience puis en les 

renouvelant et en les partageant avec les autres, il contribue à la construction de 

nouvelles représentations sur le monde scolaire et le monde du travail. L’ensemble du 

processus prend part à une construction contextualisée des intérêts de l’adolescent, dans 

laquelle il développe activement une connaissance de soi, où il évalue les possibilités 

offertes (ou pas) par le contexte à partir des connaissances acquises sur le monde scolaire 

et le monde du travail, tout en considérant les influences contextuelles globales sur son 

développement et celui de la société. Cette perspective globale est en effet essentielle si 

l’on souhaite que les choix des adolescents participent à la fois à l’épanouissement de 

chaque jeune et de la société. En outre, envisager l’expérience d’apprentissage au regard 

de tous ces éléments contribue de fait à développer certaines des compétences 

essentielles identifiées par l’UNESCO pour la réalisation des objectifs de 

développement durable, à savoir l’analyse systémique et l’anticipation des futurs 

possibles et leurs conséquences sur l’environnement, la société et ses individus. 

Ce cadre conceptuel peut ainsi être utilisé pour identifier d’une part, les 

connaissances existantes sur le monde scolaire et le monde du travail, mais aussi sur les 

influences contextuelles actuelles qui peuvent être utilisées pour concevoir des supports 

de discussion avec les jeunes. D’autre part, il permet de se représenter les connaissances 

à cibler dans des activités qui permettent aux adolescents de prendre conscience de leur 

potentialité et de les exercer en participant à une expérience d’apprentissage qui permette 

la mise à jour de ces connaissances, voire la création de nouvelles connaissances à propos 

de soi, du monde scolaire et de l’orientation. Ainsi, en puisant dans les ressources 

disponibles dans le contexte actuel et chez les adolescents, ces derniers sont placés en 

situation d’agir sur les représentations existantes et sont encouragés à exercer leur 

pouvoir d’agir pour construire leur propre représentation de ce qu’ils sont, ce qu’ils 

souhaitent devenir et du monde dans lequel ils souhaitent s’épanouir. 
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 Concevoir des outils éducatifs pour rendre 

autonomes les adolescents dans leur 

processus personnel d'orientation  

Si l'objectif des interventions éducatives en orientation est de développer la 

capacité des élèves à comprendre et à structurer la société et à faire des choix réflexifs, 

notre rôle en tant que chercheurs en éducation est de fournir aux professionnels et aux 

élèves des outils pertinents et efficaces qui contribuent à l'autonomisation de chaque 

adolescent. En accord avec la théorie sociale cognitive développée par Lent, Brown & 

Hackett (S. D. Brown & Lent, 2008; Lent, 2008; Lent et al., 1994), nous percevons 

l'orientation professionnelle comme une expérience d'apprentissage ou plutôt comme 

une construction de plusieurs expériences d'apprentissage diverses et variées qui 

s'appuient sur les ressources et les connaissances existantes (connaissance de soi, de 

l'école et du milieu professionnel, connaissance des influences du contexte) pour 

identifier et développer les intérêts personnels et sociaux du jeune. Chaque expérience 

d'apprentissage vise à renforcer les croyances en matière d'auto-efficacité qui l'aideront 

à reconsidérer ses perspectives de développement et à trouver des moyens et des 

domaines d'agir concrètement sur son avenir et sa contribution à la société. 

Conformément aux objectifs éducatifs décrits dans le point précédent, les situations 

d'apprentissage doivent être planifiées de manière à faire prendre conscience des 

caractéristiques personnelles et contextuelles en jeu dans le processus et elles doivent 

inclure ces différents éléments tout en encourageant les élèves à produire de nouvelles 

connaissances au sujet des compétences et des connaissances acquises qui contribueront 

à la réalisation de soi, mais aussi à l’analyse et la prise en compte de l'influence de ces 

différentes caractéristiques sur la prise de décision (Loisy & Carosin, 2017). Afin de 

concevoir des outils pédagogiques pertinents et efficaces qui soutiennent la mise en 

œuvre d’une approche éducative de l’orientation dans les écoles, nous avons identifié 

des actions spécifiques qui peuvent contribuer à l'analyse des connaissances existantes 

sur soi, le contexte, l'environnement scolaire et professionnel et à la construction de 

nouvelles connaissances et compétences qui contribueront au processus d'orientation 

professionnelle à partir du modèle de théorie sociale cognitive développé par Lent 

(2008). 

Comme cela a été précédemment décrit, l'adolescent est engagé dans un 

processus qui va dans deux directions : le monde et le moi. D'un côté, il faut se centrer 

sur soi pour identifier, décrire et justifier ses caractéristiques et ses besoins personnels, 

de l'autre côté, il faut se décentrer pour opposer, organiser, choisir ou créer des 

opportunités disponibles ou non dans le monde scolaire et dans le futur monde du 
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travail : le premier ensemble de compétences est directement lié au traitement de 

l'information sur soi et à la prise de conscience de ses actions et résultats, de ses intérêts, 

etc. Nous pensons que les situations d'apprentissage doivent alors aider les élèves à 

identifier leurs caractéristiques personnelles, c'est-à-dire les aider à les percevoir, comme 

dans la racine latine perceptio qui est l'action de saisir avec l'esprit de prendre conscience de. Une 

fois ces caractéristiques identifiées, on peut les décrire et les justifier par rapport à la 

contribution qu'elles peuvent apporter au processus d'orientation professionnelle ; en 

d'autres termes, quelles sont les caractéristiques personnelles qui sont pertinentes et que 

je peux utiliser pour m'orienter dans la conception de ma vie et lesquelles manquent en 

fonction de mes ambitions et de mes projets ? Le deuxième ensemble de compétences 

doit permettre aux élèves de confronter les connaissances disponibles sur le contexte 

sociétal (y compris les représentations des nouvelles générations, les compétences dites 

du XXIe siècle, les défis du XXIe siècle et les objectifs du développement durable), ainsi 

que les connaissances sur l'école et le lieu de travail en termes de formation, de carrières 

possibles, de parcours de vie, d'environnements professionnels, de profils des salariés, 

mais aussi les intérêts des entreprises et organisations, et leur impact sur le travail décent. 

L’action de contraster comprend l'évaluation et l'opposition des connaissances sur les 

caractéristiques contextuelles afin de les organiser et de les maîtriser. Ce processus de 

comparaison des caractéristiques, de recherche de preuves nouvelles ou contradictoires, 

de compréhension des perspectives dont elles sont issues, contribue à la pensée critique 

comme moyen de questionner le monde qui nous entoure (Favre & Rancoule, 2007). 

Les situations d'apprentissage qui mobilisent les connaissances existantes et invitent les 

élèves à construire de nouvelles connaissances et représentations contribuent alors à les 

saisir et les comprendre, à les analyser et les critiquer en fonction de leurs besoins 

d'orientation professionnelle. 

Les outils développés par notre équipe pour les centres psychomédicosociaux en 

Belgique visent à contribuer à ce processus, notamment en comblant les lacunes dans 

les connaissances sur l'avenir du travail, les défis du XXIe siècle et les spécificités des 

jeunes d'aujourd'hui. Les outils pédagogiques développés se concentrent sur un aspect 

particulier qui est aujourd'hui au cœur des interactions entre adolescents : les vidéos et 

les images. Notre intention est de faire prendre conscience de la culture visuelle du web qui 

agit comme une forme de monnaie sociale (Martix & Hodson, 2014) et de permettre 

aux adolescents d'agir et de réagir sur le contenu médiatique auquel ils sont exposés 

chaque jour. La méthodologie utilisée pour concevoir les outils pédagogiques visuels 

s'appuie sur quatre fonctions pédagogiques des technologies éducatives (L. Martin, 

2012). Le cadre développé par Martin considère l'apprentissage comme une 

coordination entre les individus, soutenue par des outils pédagogiques (ou artefacts) et 

est pertinent par rapport aux défis rencontrés dans le contexte éducatif actuel. La 

première fonction connexion pose que les technologies éducatives doivent permettre le 
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passage de la communication ou de l'information entre les individus. La deuxième 

fonction traduction soutient la communication en transformant l'information par des 

représentations compréhensibles et traitables par les élèves, par exemple par des 

analogies. La troisième fonction décharge doit permettre aux élèves de se libérer d'une 

certaine charge cognitive pour pouvoir effectuer la tâche et acquérir des connaissances. 

La quatrième fonction suivi consiste à recueillir les réactions des élèves pour évaluer leur 

état actuel des connaissances et contribuer à la communication entre les différents 

groupes d'élèves. 

Un premier ensemble d'outils pédagogiques aborde les changements intervenus 

dans le processus d'orientation au cours des dernières années. L'objectif est de mettre 

en perspective l'évolution de l'orientation pour faire prendre conscience des différentes 

opportunités qui s'offrent aujourd'hui (notamment aux filles). En d'autres termes, 

fournir une situation d'apprentissage où les élèves peuvent comparer les caractéristiques 

qui ont déterminé les choix de carrière des années passées et d'aujourd'hui et choisir 

ceux qu'ils trouvent pertinents pour leur processus d'orientation. Dans le scénario 

pédagogique conçu, les enseignants commencent par montrer une vidéo animée d'une 

jeune fille nommée Sasha272 qui explique comment son grand-père a suivi les traces de 

ses ancêtres et comment sa grand-mère est restée à la maison, car son mari ne lui a pas 

permis de travailler (en Belgique, les conjoints ont dû demander la permission de 

travailler jusqu’en 1958). Sasha explique comment on a conseillé à sa mère d'être 

secrétaire pendant que son frère devenait avocat alors qu'ils avaient tous deux de bonnes 

notes en français et en histoire. Elle explique qu'il existe encore aujourd'hui des inégalités 

salariales entre les sexes, mais que les jeunes ont plus de choix et qu'ils devront aussi 

relever d'autres défis en raison de l'évolution rapide de la société. Cette analogie, bien 

que caricaturale, est un exemple concret de la fonction de traduction recommandée par 

Martin (Martin, 2012) et vise à susciter un débat entre élèves sur les changements dans 

l'orientation et l'éducation. À la fin de l'activité, les élèves sont invités à visionner les 

vidéos à la maison avec leurs parents et à poser des questions telles que : Quel était votre 

emploi de rêve quand vous aviez mon âge ? Pourquoi avez-vous changé (ou non) d'idée 

par la suite ? Et à quoi fais-tu attention dans tes choix d’orientation et de cursus 

scolaires ? Une autre activité de classe peut être organisée pour comparer les différentes 

réponses et discuter de la façon dont la perception des parents peut influencer les choix 

éducatifs et professionnels d'une personne. En mettant la vidéo à la disposition des 

adolescents en ligne, les fonctions de connexion et de déchargement (recommandées 

par Martin, 2012) sont assurées puisque les adolescents n'ont pas à expliquer le 

processus d'évolution de l'orientation à leurs parents et peuvent se concentrer 

                                            
272

 Bien que le discours des adolescents soit incarné par une fille, nous avons choisi un nom mixte et 
multiculturel pour favoriser l'identification. 
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uniquement sur la discussion et déterminer avec leurs parents ce qu'ils pensent être 

important pour leur orientation. Enfin, la fonction de suivi mise en évidence par Martin 

(2012) est abordée lorsque les adolescents sont invités à partager et à discuter les 

réponses recueillies à la maison et à réfléchir sur leur influence. 

Un deuxième ensemble d'outils aborde les défis du XXIe siècle ; il comprend un 

jeu de société et une vidéo animée pour les enseignants. L'objectif est d'initier les élèves 

aux objectifs de développement durable fixés par les Nations Unies, ainsi qu'aux 

compétences et actions qui peuvent être mises en œuvre pour contribuer à ces objectifs 

au niveau de la classe. Les outils sont conçus pour fournir des connaissances sur les 

influences contextuelles contemporaines et aider les élèves à comparer et à trier les 

différentes options disponibles et à choisir celles qu'ils trouvent plus pertinentes pour 

leur avenir et celui de la société. Pour préparer cette activité, les enseignants sont invités 

à regarder la vidéo animée sur les défis du XXIe siècle pour le lieu de travail et pour la 

société en général, et à comprendre les objectifs du développement durable. En classe, 

les professeurs guident les élèves à jouer au jeu de société créé par notre équipe. Dans 

le jeu, les équipes explorent quatre mondes futurs fictifs différents en fonction des 

réponses qu'elles choisissent pour aborder chaque objectif de développement durable 

au niveau de la classe. La fonction éducative de connexion et de traduction réside dans 

la transformation des questions liées aux objectifs du développement durable en 

situations fictives de projets de classe. À la fin du jeu, toute la classe discute des mondes 

fictifs explorés pendant le jeu et s'ils correspondent aux valeurs qu'ils veulent 

promouvoir dans la société. 

Un troisième ensemble d'outils pédagogiques aborde la connaissance de soi à 

travers les idées véhiculées dans le profil de la nouvelle génération. La situation 

d'apprentissage est conçue pour présenter les différentes caractéristiques de la nouvelle 

génération véhiculées aujourd'hui et pour aider les jeunes à y réfléchir afin d'identifier, 

décrire et justifier celles qu'ils trouvent pertinentes. Une vidéo animée présente le profil 

de la nouvelle génération et les sensibilise sur ce dont les adolescents ont besoin pour 

concevoir leur vie, c'est-à-dire demander à des professionnels qui les aident à analyser 

et à comprendre leur passé, leur présent et leur avenir afin de concevoir une vie 

cohérente avec leurs besoins et les rôles qu'ils veulent jouer dans la société. Les 

adolescents travaillent en petits groupes pour concevoir des affiches où ils définissent 

leur propre profil et leurs propres valeurs. À la fin de l'activité, l'enseignant anime une 

discussion en classe où différentes affiches sont comparées et les élèves sont invités à 

justifier les éléments inclus, exclus ou ajoutés. Les fonctions éducatives recommandées 

par Martin (2012) sont à nouveau couvertes par la vidéo (fonction de connexion et de 

traduction), les éléments d'affichage qui permettent aux adolescents de discuter des 

valeurs importantes plutôt que d'essayer de se souvenir de chacune d'entre elles 
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(fonction de déchargement) et la discussion en classe qui relie les différents groupes 

(fonction de suivi). 

En général, les outils pédagogiques visuels développés soutiennent les situations 

d'apprentissage qui impliquent activement les adolescents, mais aussi améliorent la 

communication avec leurs enseignants et éventuellement les parents autour de leur 

processus d'orientation professionnelle. En outre, la plupart des résultats des activités 

peuvent être communiqués en ligne à un public plus large, ce qui permet d'élargir la 

participation des élèves au-delà de l'école et, à terme, de contribuer à bâtir une 

communauté d'adolescents engagés dans leur processus d'orientation professionnelle. 

 Développement personnel et autonomie 

Aujourd'hui, l'orientation des jeunes est un défi majeur dans le monde entier. Les 

enjeux sont les mêmes pour la société et pour l'école. La nécessité d'améliorer 

l'orientation scolaire et professionnelle est donc l'un des objectifs de la stratégie de 

croissance décennale de l'Union européenne, Europe 2020. De même, l'Organisation de 

coopération et de développement économiques vise à mieux préparer les jeunes à leur 

entrée dans le monde du travail et au développement de leurs compétences en matière 

d'orientation, en améliorant les relations entre formation et emploi et en "facilitant leur 

entrée sur le marché du travail par une action intégrée, comprenant des services 

d'orientation et de conseil et des contrats d'apprentissage" (Commission européenne, 

2010a, p. 16). 

Ce besoin d'aider les jeunes à trouver leur voie professionnelle est dû au " progrès 

technologique, aux changements récents dans le monde du travail et à l'effet de la 

mondialisation[qui] ont nécessité une nouvelle conceptualisation de la théorie, de la 

pratique et de la politique dans le domaine du travail (Schultheiss & Esbroeck, 2009) et 

dans le domaine du conseil professionnel (Maree, s. d.) » (Maree & Che, 2018, p. 1). En 

effet, de nos jours, l'orientation professionnelle vise à aider les gens à construire leur 

propre carrière, à développer leur propre identité et à réussir dans leur vie (Savickas, 

2015). 

Pour atteindre ces objectifs, les théories récentes basées sur le Life Design 

définissent l'orientation professionnelle par le développement de la carrière via les 

histoires de vie personnelle des individus (Maree, 2015b). Alors que l'aide à l'orientation 

a progressivement évolué vers un changement de paradigme fondé sur les biographies 

des personnes, en réponse à l'évolution du monde du travail (Arulmani, Bakshi, Leong, 

& Watts, 2014), l'orientation scolaire évolue également pour devenir un objectif majeur 

pour l'apprentissage et le développement des élèves (Canzittu & Demeuse, 2017). 
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Le cadre présenté dans ce chapitre veut établir des liens clairs entre le 

développement personnel et le développement de la société en identifiant les 

compétences que les adolescents peuvent développer pour participer activement à leur 

construction et à celle de la société. Par conséquent, l'orientation, tout en étant axée sur 

le développement individuel, est aussi étroitement liée à l'autonomisation des 

adolescents en tant que futurs citoyens actifs qui travailleront collectivement au bien 

commun. Comme le recommande l'UNESCO (2017), notre ambition éducative n'est 

pas seulement de transmettre les normes actuelles, mais aussi de doter les adolescents 

de compétences qui les aideront à analyser les normes de manière critique. La 

connaissance de soi, du monde scolaire, de l'environnement professionnel et des 

influences contextuelles est transformée et transmise aux adolescents par des moyens 

intelligibles et qui font partie de leur culture. Cependant, ils ne sont pas considérés 

comme des consommateurs superficiels interactifs (qui aiment ou partagent), mais 

plutôt comme des cocréateurs actifs de contenus originaux qui leur permettront de 

résoudre de manière créative les problèmes du XXIe siècle (Roméro, Lille, & Patiño, 

2017), y compris les problèmes rencontrés dans leur orientation et leur parcours 

professionnels. Les acteurs de l'éducation et la communauté éducative sont invités à 

soutenir le processus d'orientation en faisant preuve d’implication auprès des jeunes et 

de connaissances quant aux différentes réalités sociétales actuelles, mais aussi en les 

encourageant à réfléchir de manière critique aux questions qui se posent dans 

l'orientation au XXIe siècle. 



 

 

Chapitre 7 Conclusion : l’école 

orientante, une ustopie ?273 

« Les enfants sont les seuls 

philosophes qui soient hardis. 

Et les philosophes hardis sont 

nécessairement des enfants. Il 

faut être comme des enfants, il 

faut toujours demander : " Et 

après, quoi ? " » (Zamiatine) 

 

Pour conclure ce travail de thèse, nous proposons de réinterroger l’École par 

rapport aux objectifs qu’elle poursuit ou peut poursuivre quand elle actualise les 

concepts liés à l’orientation.  

 Où va l’école ? 

En mars 2019 est paru un ouvrage collectif dont nous avons assuré la direction 

et qui a pour titre : Penser et agir l’orientation au 21e siècle. De l’élève au citoyen engagé (Canzittu, 

2019b). Cet ouvrage et notre travail de thèse partagent un grand nombre de traits 

communs et surtout son objectif principal : proposer une réflexion pour penser 

l’orientation et agir, à l’École principalement, mais dans une perspective de 

développement tout au long de la vie des individus afin qu’ils puissent s’engager en tant 

que citoyen dans la société. Les deux textes partent du présupposé que le monde actuel 

demande une refonte et une redéfinition des objectifs de l’Orientation (Savickas et al., 

2009) et que l’Ecole a un rôle important à jouer dans cette prise de conscience (Canzittu 

& Demeuse, 2017). Se pose donc la question de comment former les individus 

                                            
273 Ce chapitre est basé sur un chapitre de livre dont nous sommes co-auteur (Canzittu & Demeuse, 2019). 
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d’aujourd’hui, comment les aider à devenir autonomes et acteurs de leur propre vie, 

aussi bien à l’École qu’après celle-ci. 

Il peut être intéressant de replacer ce questionnement dans son évolution 

temporelle, en interrogeant les réponses que les penseurs de l’éducation ou les 

spécialistes de l’orientation ont pu proposer. Plusieurs philosophies ou modèles de 

l’éducation ont vu le jour tout au long du XXe siècle et en ce début de XXIe siècle. 

Chacun a soulevé autant d’interrogations que de nouvelles ambitions. Sans entrer dans 

une liste exhaustive de celles-ci, on peut par exemple mentionner deux visions 

différentes du statut même de l’École dans la formation des individus : une école qui 

peut changer le monde en favorisant l’émancipation des individus à travers leur 

participation active, soutenue par les idées de l’éducation nouvelle (Médici Vialadis, 

1995), ou la disparition de la forme scolaire elle-même, comme le suggère Illich dans 

son ouvrage Une société sans école (Illich, 1971). 

Ivan Illich remet en cause l’école obligatoire qui induit une forme de hiérarchie 

entre les individus basée sur l’obtention d’un diplôme et sans lien direct ni avec leurs 

compétences ni avec le marché de l’emploi et qui n’est donc pas garante d’une véritable 

justice sociale : pour l’auteur, l’école est la source même des problèmes qu’elle dit vouloir 

résoudre. D’ailleurs, pour Illich, le curriculum scolaire n’est qu’une partie de ce que 

l’individu apprend et puisque l’école tend à vivre en vase clos, elle induit une forme 

d’aliénation, en son sein, des élèves. Couplée à cela, la croyance que l’enseignement, c’est 

l’éducation, engendre une déresponsabilisation du reste de la société dans l’effort éducatif 

des individus. Pour remédier à cela, Ilich propose de mettre en place, tout au long de la 

vie, des possibilités d’éducation, quelle que soit la classe sociale et sous le volontariat des 

personnes. Ces possibilités devraient être accessibles à tout moment à tous ceux désireux 

de développer leurs compétences et permettre à chaque individu qui veut dispenser ses 

connaissances d’être mis en rapport avec d’autres personnes intéressées de se former 

par rapport à celles-ci. Ilich propose donc de passer d’une société de consommation à 

une société éducative, dans son ensemble. Plus près de nous, c’est sans doute aussi un 

peu ce que Delvaux (2015) , dans une approche un peu moins radicale, propose dans sa 

tout autre école. 

Si l’idée d’une société qui s’autogère dans la formation de ses citoyens, par et pour 

eux, engage une réflexion sur les objectifs et les buts premiers de l’Éducation, il nous 

paraît important de la confronter à notre environnement actuel. En effet, dans une 

société de moins en moins structurante dans l’élaboration des carrières professionnelles 

(Bauman, 2000) et de plus en plus individualiste (Paugam, 2015), plusieurs auteurs ont 

mis en avant que l’accroissement des libertés individuelles entraîne finalement une forme 

d’aliénation de soi en soi par un affaiblissement de la solidarité sociale (Castel, 2006; 

Dubet & Martucelli, 1998; Ehrenberg, 2014; Elias, 1991).  
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Que l’on parle de société éducative ou d’individualisme exarcerbé, nous 

postulons que l’École a un rôle primordial à jouer dans cette complexité : elle peut, en 

quelque sorte, intégrer et aider au développement d’une société de la connaissance 

(Commission européenne, 2000; Stiglitz & Greenwald, 2017) qui « rend nécessaire 

l’évolution […] des contenus de formation. Le type de capital humain développé pour 

la société fondée sur la connaissance doit être tourné vers l’innovation […]. Il s’agit donc 

alors, pour les systèmes de formation, de promouvoir le développement de compétences 

adaptées à cette société » (Paul & Suleman, 2005, p. 22). Toutefois l’École est un système 

de formation particulier, car si elle poursuit le développement de compétences 

disciplinaires ou techniques, elle vise également d’autres objectifs, tels que 

l’accroissement de l’autonomie, le développement de la réflexivité, l’épanouissement des 

individus ainsi que le développement de projets personnels et professionnels qui 

débutent dès les premiers âges et s’articulent tout au long de la scolarité (Canzittu & 

Demeuse, 2017). 

Afin de discuter de la faisabilité d’une telle institution scolaire, sorte de rêve 

utopique que l’École peut ou pourrait poursuivre, nous avons choisi dans cette 

conclusion de prendre le contrepoint et de discuter l’intégration du développement de 

l’orientation dans le système d’enseignement d’un point de vue ustopique. En d’autres 

termes, nous proposons d’articuler nos réflexions par rapport aux propositions ou aux 

réponses que l’École peut apporter aux enjeux et aux problématiques sociétaux plus 

généraux. 

Afin de définir le terme ustopie, il faut d’abord se pencher rapidement sur ceux de 

dystopie et d’utopie. Si la dystopie est un sous-genre littéraire de la science-fiction dont 

certains auteurs font remonter l’origine au texte de Comenius Le labyrinthe du monde et le 

paradis du cœur de 1623 (Dilas-Rocherieux, 2000) ou même aux textes antiques 

d’Aristophane (Dumas-Reungoat, 2008), la première utilisation du terme même se 

retrouve vraisemblablement dans les écrits de John Stuart Mill (XIXe siècle), relatifs à la 

politique et à l’économie274 (Kemp, 2016). Sans rentrer dans les détails, la dystopie est 

une contre-utopie : elle met en scène une « vision (dés)idéalisée, généralement, mais pas 

exclusivement, future du sort d’une communauté […] [qui] interroge donc 

essentiellement le lien social, ses fondements, son fonctionnement et sa stabilité » 

(Dessy & Stiénon, 2015, p. 13‑14). 

Si le concept de dystopie peut être intéressant pour discuter des enjeux futurs de 

notre monde, le titre de cette introduction fait référence à un terme connexe, ustopia, 

proposé par Atwood pour décrire le monde qu’elle met en scène dans ses romans : 

« ustopia est un mot que j'ai inventé en combinant l'utopie et la dystopie - la société 

                                            
274 Le terme utilisé par John Stuart Mill, en langue anglaise, est dystopia. 
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parfaite imaginée et son contraire –, car, à mon avis, chacune contient une version 

latente de l'autre » (Atwood, 2011, p. 66). Ce qui nous paraît pertinent dans ce 

néologisme, c’est la tension que propose Atwood entre un monde qui est et un monde 

qui peut être ; entre une société négative et une société positive. L’une n’étant finalement 

pas toute noire et l’autre pas toute blanche, elles constituent en quelque sorte les deux 

faces indissociables d’une même pièce. En fait, ce que décrit Ivan Illich dans sa société 

sans école, c’est ce tiraillement entre le rêve et la réalité, entre l’enseignement et 

l’éducation, entre l’aliénation et l’émancipation des individus. 

Dans ce texte, nous développons l’idée d’une transformation des pratiques 

d’orientation qui, aujourd’hui, s’articulent au sein d’un environnement complexe et sous 

tensions. Si l’appariement individu/emploi dans la logique the right man at the right place 

semble fort heureusement dépassée (Dieuaide, 2011), l’individu est de plus en plus livré 

à lui-même dans la construction de sa carrière professionnelle. Dans ce contexte qui a 

évolué au cours du temps, nous développons quelques modèles ou visions de 

l’orientation et discutons à la fois des objectifs qu’ils poursuivent et des philosophies qui 

les sous-tendent, en regard du développement des pratiques d’orientation qui les 

opérationnalisent. 

 Au-delà de 1984, dans les parages d’Utopie 

La question Par quelle vie active donner sens et perspective à mon existence ? (Guichard, 

2019a, p. 20) s’est posée, comme l’auteur le suggère, de différentes façons, voire même 

avec d’autres mots et d’autres visées, en regard de l’évolution des caractéristiques de la 

société qui est passée d’une orientation non préoccupante à une orientation complexe 

et éclatée. Bien que cette question de l’orientation soit devenue davantage problématique 

avec le temps, on ne peut dire que l’orientation est complètement dystopique ou 

utopique. On ne peut en effet considérer que le monde actuel relève de ceux décrits par 

les auteurs de science-fiction, comme celui, totalitaire et sans échappatoire aucune, 

d’Orwell dans 1984 (Orwell, 1950) ou comme celui de l’île d’Utopie (littéralement, l’île 

de nulle part) de Thomas Moore où l’orientation ne semble poser aucun problème, 

comme en témoigne l’extrait suivant : 

En général, chacun est élevé dans la profession de ses parents, car 

la nature inspire d'habitude le goût de cette profession. Cependant, si 

quelqu'un se sent plus d'aptitude et d'attrait pour un autre état, il est admis 

par adoption dans l'une des familles qui l'exercent ; et son père, ainsi que 

le magistrat, ont soin de le faire entrer au service d'un père de famille 

honnête et respectable. Si quelqu'un, ayant déjà un état, veut en apprendre 

un autre, il le peut aux conditions précédentes. On lui laisse la liberté 
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d'exercer celui des deux qui lui convient le mieux, à moins que la ville ne 

lui en assigne un pour cause d'utilité publique. La fonction principale et 

presque unique des syphograntes275 est de veiller à ce que personne ne se 

livre à l'oisiveté et à la paresse, et à ce que tout le monde exerce 

vaillamment son état. Il ne faut pas croire que les Utopiens s'attellent au 

travail comme des bêtes de somme depuis le grand matin jusque bien avant 

dans la nuit. Cette vie abrutissante pour l'esprit et pour le corps serait pire 

que la torture et l'esclavage. Et cependant tel est partout ailleurs le triste 

sort de l’ouvrier ! (More, 1516, p. 40). 

Il nous semble en effet que les différents auteurs de notre ouvrage témoignent de 

cette complexité de la question d’orientation et notamment, de celle liée à la philosophie 

qui la sous-tend : dans le deuxième chapitre, Sultana, mentionne que la société néo-

libérale tend à cliver les populations entre-elles, en défaveur des moins favorisés. 

Cependant, si ces disparités économiques entre peuples ou pays existent bel et bien [voir 

p.ex. les données de l’UNESCO (2016)] comme au sein de ceux-ci, sauf à être adepte 

d’une vision complotiste du monde, on peut douter, a priori, que les États pratiquant une 

économie libérale ont comme objectif premier d’accroître ces différences. Il s’agit sans 

doute en effet plus du résultat d’un aveuglement idéologique que d’un projet planifié. 

Or, dans une dystopie, l’État qui contrôle cherche cette forme d’aliénation de l’individu, 

en son sein même, à son seul profit et au détriment des individus qui le composent et 

qu’il s’agit de contrôler le plus sûrement possible. 

Le concept d’ustopie nous semble dès lors plus à même pour développer une 

réflexion quant à ces objectifs premiers, de façon plus complexe et moins manichéenne 

que l’opposition dystopie/utopie. Pour ce faire, la suite de ce texte s’attache à 

questionner l’École et l’orientation en regard de la société que l’on pourrait définir 

comme polychromatique, c’est-à-dire ni uniforme, ni toute noire, ni toute blanche, ainsi 

que des principes qui les sous-tendent. 

 L’aliénation au sein de soi 

La transformation que connaît notre société est particulièrement définie par les 

progressions technologiques, la mondialisation, la croissance des insécurités 

économiques et sociales, les migrations et les crises économiques (Nota & Rossier, 

2015). Cette transformation a entraîné une modification des carrières professionnelles 

                                            
275 Les syphograntes sont des magistrats, lettrés, qui décident des lois et qui surveillent les citoyens pour qu’ils 
remplissent leurs devoirs et ne d’adonnent pas à l’oisiveté (Ansart, 2002). 
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qui s’est traduite, notamment, par une mise en exergue de l’importance du rendement 

(de l’employé) et de l’incapacité des entreprises à assurer une gestion pertinente et à long 

terme des carrières des travailleurs (Hirschi & Dauwalder, 2015). 

Le monde tend donc à se réaliser dans et par les mutations que trois crises 

majeures entraînent : la crise économique, la crise politique-idéologique et la crise 

religieuse (Bobineau, 2011). Plusieurs scientifiques ont tenté de définir ce monde nouveau 

par ses caractéristiques sociétales : sans entrer dans leur définition respective, on trouve 

les concepts de modernité tardive (Giddens, 1994), de postmodernité (Lyotard, 1979), 

d’hypermodernité (Aubert, 2004), d’ultra-modernité (Willaime, 1995) ou de 

surmodernité (Augé, 1992), qui, bien que développant chacun leurs propres 

caractéristiques et postulats, se rejoignent dans le constat d’une société davantage liquide 

(Bauman, 2007), à la fois interconnectée et individualisée où les personnes sont 

confrontées à la nécessité de se définir par elles-même et d’assurer leur propre 

construction identitaire (Wehmeyer et al., 2018). 

Dans cette modernité dépassée, et en se basant sur les textes de Maree (2015) et 

de Mainiero et Gibson (2018), on peut tenter de définir le monde du travail de la société 

du XXIe à partir de 6 mots ou expressions clés :  

1. Personnalisation : les individus personnalisent leur carrière par rapport à leur 

propre besoin plutôt qu’en fonction des organismes pour lesquels ils 

travaillent. 

2. Carrière kaléidoscopique : la carrière professionnelle naît et évolue par la 

recherche d’adéquation entre les exigences, les contraintes et les opportunités 

professionnelles avec les valeurs et les intérêts personnels. 

3. Postindustriel : le travail est devenu davantage instable ce qui demande aux 

individus de se redéfinir, de façon répétée, au sein du monde professionnel. 

4. Sans frontière276 : le travail est devenu sans borne ou sans frontière ce qui 

engendre une mobilité accrue des travailleurs entre différents employeurs et 

une multiplication des réseaux d’échanges (d’informations). 

5. Portfolio : les individus développent un portfolio de compétences, c’est-à-dire 

un ensemble de capacités, savoirs, savoir-faire, savoir-être qu’ils peuvent 

vendre à un ensemble de clients ou employeurs différents, au-delà des 

qualifications formelles reconnues par des diplômes. 

                                            
276 Boundaryless, en anglais. 
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6. Protéique277 : la carrière est dirigée par l’individu et non plus par l’(les) 

organisation(s) pour laquelle/lesquelles il travaille. 

 

Ainsi, la carrière professionnelle protéique ou sans frontières est exclusivement 

dépendante de l’individu qui doit, seul, en assumer le pilotage : en d’autres termes, les 

personnes se trouvent confrontées à une forme de chaos vocationnel et personnel du 

fait que le travail, en tant que tel, et l’emploi sont devenus flexibles (Guichard, 2010). 

Pour répondre à cette problématique, la littérature liée à l’orientation 

professionnelle a opéré un basculement d’une centration de l’étude des actions et de la 

personnalité des individus vers une investigation des concepts privilégiés de sens et 

d’identité (Watson & McMahon, 2015), comme en témoignent les théories les plus 

récentes278 et notamment celle liée au Life Designing ; c’est ce que Savickas et ses collègues 

ont nommé la crise des modèles et des méthodes de l’orientation tout au long de la vie 

(Savickas et al., 2009). 

D’ailleurs, le travail et l’identité entretiennent des liens étroits depuis, au moins, 

les écrits de Marx qui considère le travail comme une activité positive et créatrice et non 

résumée exclusivement à un sacrifice ou une source de valeur (Marx, 2007), même s’il 

peut induire une forme d’aliénation de l’individu [de l’activité même de travail à son 

produit ou ses moyens (Quiniou, 2006)] :  ce lien entre travail et identité se retrouve 

dans le concept de l’identité professionnelle  qui s’est vue profondément modifiée par 

les transformations capitalistes de la fin du XXe siècle (Flichy, 2017) où la tension entre 

travail aliénant et travail émancipateur y est particulièrement vive (Dubar, 2010). Comme le 

souligne Elias (1991), l’individu est dans l’obligation de se gérer lui-même, au quotidien, 

mais aussi au niveau de sa carrière professionnelle : « au règne des (grands) Nous 

dominant des (petits) je, succède celui des (grands) Je devant gérer de multiples nous, à 

la fois hétérogènes et changeants » (Dubar, Tripier, & Boussard, 2015b, p. 322), non 

sans entraîner certaines formes de souffrances au travail (Dejours, 2016). Les nouvelles 

formes d'organisation du travail orientées vers une maximisation de la productivité 

induisent ainsi certaines pathologies particulières (burn-out, anxiété, etc.) : « cela tient au 

fait qu’elles sont imposées de manière technocratique et se font au détriment de la 

coopération horizontale entre les travailleurs-ses » (Dejours, 2001, cité par Pereira, 2018, 

p.67). 

                                            
277 Protean, en anglais. 
278 Par exemple, la théorie des systèmes de Patton et McMahon (2006, 2017), la théorie de la construction 
de la carrière de Savickas (2006, 2013), le modèle de la construction de soi de Guichard (2000, 2009) ou 
encore la théorie du chaos de Pryor et Bright (2003, 2011). 



538 L’école orientante, une ustopie ? 

 

Cette transformation sociétale a évidemment engendré des changements dans le 

système éducatif qui, pour s’adapter, forme, avec des temps de réaction diversifiés, les 

élèves aux nouvelles compétences attendues dans le monde du travail (Drabik-Podgórna 

& Podgórny, 2016). Pour Drabik-Podgórna, ce changement de réalité, à la fois ambiguë, 

précaire et pluraliste, entraîne une véritable crise axiologique qui demande un mode 

d’action spécifique pour répondre aux besoins des individus (Drabik-Podgórna, 2016). 

Comme le mentionne Di Fabio, les travailleurs du XXIe siècle sont ainsi amenés à 

développer de façon continuelle de nouvelles compétences, notamment liées à l’usage 

de technologies complexes, mais permettant également de répondre à des demandes 

d’employabilité continue et de flexibilité de la part des entreprises (Di Fabio, 2015).  

La question que l’on peut se poser alors est celle des perspectives et de la finalité 

que l’École peut rechercher, dans une telle société, lorsqu’elle met en place des 

démarches d’aide à l’orientation scolaire : quels objectifs poursuit-elle et à quelles finalités 

veut-elle mener ? 

 Par-delà le bonheur 

Comme bien d’autres avant lui, Pereira (2018) distingue trois finalités au système 

d’enseignement : instruire, éduquer et former. L'instruction se borne à l’acquisition 

d’une culture scolaire par les élèves, celle-ci renvoyant vers une culture humaniste 

désintéressée. L'éducation peut, elle, être comprise de différentes façons et notamment, via 

deux définitions qui semblent si pas s’opposer, se trouver chacune d’un côté ou de 

l’autre de la balance individuel/collectif : permettre l’épanouissement d’une personne et 

apprendre la vie sociale. La formation renvoie davantage à un objectif d’employabilité 

des futurs travailleurs. Comme l’auteur le faire remarquer, « l'épanouissement de la 

personnalité individuelle ne s'accommode pas nécessairement des contraintes d'un 

programme de contenus scolaires […] La production d'un travailleur employable […] 

peut parfois entrer en contradiction avec des valeurs d'une citoyenneté qui devrait être 

tournée vers l'intérêt général » (Pereira, 2018, p. 18). Pour Pereira, ces finalités sont les 

conséquences « de l'éclatement des sphères d'activités et donc de l'existence d'éthiques 

différenciées au sein de la société moderne : la recherche du profit économique, le souci 

esthétique de soi, l'aspiration à la connaissance désintéressée, l'altruisme du citoyen… » 

(Pereira, 2018, p. 18).  

L’interrogation que Pereira mentionne dans les termes suivants nous apparaît dès 

lors particulièrement pertinente dans la réflexion sur le développement de l’orientation 

scolaire : 

la question qui se pose est de savoir s'il existe des techniques qui 

seraient par nature émancipatrices, indépendamment de l'intention et de 
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la théorie qui les sous-tendent ? Lorsqu'on lit les tenants des pédagogies 

nouvelles, on peut avoir l'impression qu'il suffit de changer les pratiques 

pour que celles-ci soient productrices d'une émancipation. Ainsi il suffirait 

de mettre les élèves en activité, de mettre en œuvre des pratiques 

horizontales ou encore coopératives pour avoir des individus qui 

deviendraient des défenseurs de la démocratie participative ou directe et 

des valeurs de solidarité (Pereira, 2018, p. 27). 

Si l’éducation est au service unique de la domination de la raison instrumentale 

alors elle développe principalement un intérêt pour la connaissance technique. 

Cependant, si elle vise un intérêt de connaissance émancipateur, quelles caractéristiques 

peut-elle ou doit-elle avoir ? 

Cette question renvoie au statut même de l’éducation : puisqu’elle recherche à la 

formation de citoyens qui peuvent agir en transformant la société pour aboutir à une 

justice sociale plus grande, elle dépasse le simple verbalisme (contemplatif), mais aussi 

la pure visée pratique pour devenir une certaine forme d’activisme. Néanmoins, pour 

Freire (2001, cité par Pereira, 2018), l’éducation ne peut se réduire ni au verbalisme ni à 

l’activisme. Elle est en fait une praxis, parce qu’elle est davantage qu’une somme de 

techniques par le fait qu’elle tisse des liens entre une visée philosophique (à quoi sert 

l’École ? Quel individu veut-on former ?) et son produit fini, c’est-à-dire la formation 

des élèves et ce qu’ils peuvent actualiser par la suite, dans leur travail ou leur vie 

personnelle. Pour Freire, l’émancipation ne doit pas être uniquement individuelle, mais 

bien collective. Ainsi, l'éducation ne peut être réduite à l'acquisition « de procédures 

techniques, mais […] doit avoir pour objectif de faire rentrer l'élève dans un monde de 

sens culturel […] et au-delà, pour Paulo Freire, le faire accéder à un rapport critique au 

monde qui est celui de la conscience sociale » (Pereira, 2018, p.71).  

L’enseignement n’est donc pas un processus unilatéral et il est nécessaire de 

prendre en compte, dans une perspective dialogique, à la fois l’activité de l’enseignant et 

celle de l’élève et ceci demande, pour le corps professoral « d’acquérir des connaissances 

sur le monde vécu des apprenant-e-s. […] en [mettant en] lien les expériences vécues 

avec des rapports sociaux systémiques » (Pereira, 2018, p.94). 

En fait, c’est parce que la société est moins solide qu’avant et que les carrières 

tendent à être éclatées que l’approche de l’orientation à l’École se transforme, passant 

d’une vision pragmatique et utilitaire (renforcer des compétences formelles et les 

qualifications en regard du marché du travail) à une approche davantage holistique et 

critique, basée sur « l’inclusion de la dimension des valeurs et de la dimension 

existentielle dans les processus apprenants […] tout au long de la vie […] afin que 

l’individu puisse donner plus de continuité, de sens et d’intégrité aux nombreuses, et 
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peut-être diverses, formations et carrières suivies […] au cours de sa vie » (F. T. Hansen, 

2005, p. 54). 

D’ailleurs, comme Hansen le rappelle également, si la société change et si l’École 

se transforme, les individus pluriels tant par leurs socialisations (Lahire, 1998) que par 

leur soi/je/me (James, 1890) tendent à davantage s’autoréaliser à travers des formes 

identitaires subjectives, pour reprendre les termes de Guichard (2004, 2008, 2009) ; la 

réalisation du soi professionnel (Super, 1963b) apparaissant comme fondamentale pour 

les choix d’orientation (Guichard, 2004, p. 508) : 

un nombre croissant de personnes considèrent leur travail comme 

la voie de l’autoréalisation et comme un élément de leur développement 

personnel. Des questions telles que : « Comment ce travail peut-il donner 

plus de sens à ma vie ? Pourquoi est-ce que je veux être enseignant ? 

Comment puis-je retrouver l’enthousiasme pour ce que je fais ? » sont 

souvent des questions qui préoccupent l’adulte d’âge mûr qui exerce 

depuis longtemps une certaine profession, ou des questions sur lesquelles 

le jeune souhaite être informé dans le cadre de son choix d’une formation 

ou d’un métier. L’idée de l’apprentissage et de l’orientation tout au long de 

la vie semble avoir révélé un besoin croissant de trouver « son propre 

coin » dans le processus de formation que l’on vit pendant de nombreuses 

années pendant ses études et au travail (F. T. Hansen, 2005, p. 58). 

Hansen (2005) pose ainsi l’hypothèse que cette approche éducative de 

l’orientation où le demandeur, l’apprenant ou l’élève est amené à écouter sa vocation, c’est-

à-dire à déterminer par lui-même ses propres vœux et désirs personnels et 

professionnels, et à poser un choix authentique et réfléchi, aura pour impact de diminuer 

l’abandon scolaire et d’augmenter la motivation des jeunes puisque qu’ils seront inclus 

dans le processus d’élaboration de leur orientation et de leur développement. On peut 

ajouter à cela ce que Guichard met en avant, sur la base, notamment, des travaux de 

Kargulowa sur le concept d’homo consultans de la pop-culture (Kargulowa, 2018) ou de 

Hartog sur la notion de présentisme279 (Hartog, 2003), à savoir la nécessité de projeter 

ces dialogues vers l’avenir afin d’éviter de tomber dans une démarche d’aide interrogeant 

uniquement le monde d’aujourd’hui (Guichard, 2018b). 

L’orientation scolaire peut être à la fois centrée sur le présent tout en étant 

tournée vers l’avenir ; elle peut être éducative et ancrée dans les pratiques quotidiennes 

de l’École ; elle peut instaurer un dialogue entre l’élève et sa vie, entre la personne et sa 

                                            
279 Le présentisme est défini par Hartog (2013) comme le fait de ne pas avoir la possibilité d’appréhender 
le futur du fait d’un présent omnipotent qui s’impose comme l’unique horizon possible. 
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propre construction ; elle peut viser le développement vocationnel et le développement 

de l’individu ; elle peut viser l’équité et la justice ; elle peut viser l’autonomie et 

l’émancipation ; elle peut être constructive et philosophique ; elle peut être collaborative 

et personnelle ; elle peut être humaniste ou humanisante ; elle peut être source de 

bonheur ; tout dépend de la philosophie qui la sous-tend et des objectifs qu’on lui 

associe. En effet, il ne faudrait pas que cette recherche de bonheur devienne insoutenable 

pour les individus : Levin développe dans son ouvrage This Perfect Day280 (Levin, 1970), 

l’idée d’une société qui impose le bonheur aux citoyens par l’omnipotence d’un 

superordinateur, UniOrd, qui éduque, gère les naissances et oriente les individus. La 

recherche d’un état parfait, d’un monde idéal, passe dans cet ouvrage par la suppression 

de la volonté humaine. Comme le met en avant Levin, tendre vers un objectif particulier 

qui semble à première vue positif (assurer le bonheur de tous) demande qu’on 

questionne la façon de procéder pour y aboutir. 

On peut calquer cette réflexion aux questions qui nous intéressent dans cet 

ouvrage. Si l’on veut permettre à l’individu de se construire et de donner un sens à sa 

vie personnelle et professionnelle, on ne peut faire fi, ni du contexte dans lequel on se 

trouve, ni de l’éthique guidant les démarches mises en place : dans le cadre de l’École et 

de l’Orientation, les concepts de justice sociale ou encore d’équité nous semblent 

pertinents pour questionner la philosophie sous-jacente à la mise en place de ces 

objectifs.  

 Une certaine approche de la justice 

Si l’orientation scolaire peut se définir par la gestion des flux d’élèves au sein du 

système et par l’aide au développement vocationnel (Canzittu & Demeuse, 2017), il est 

intéressant de déterminer, a priori, quels objectifs généraux elle peut viser et être au clair 

quant aux principes qui les guident. 

D’après Maree (2015), les interventions liées à l’orientation devraient se fonder 

sur trois grands principes : (1) le principe d’équité, considéré sous l’angle d’une égalité 

de traitement de tous les individus, (2) le principe de remédiation qui veut corriger les 

déséquilibres existants et (3) le principe d’accessibilité qui propose de donner 

gratuitement à tous l’opportunité d’avoir accès à des conseils en orientation 

professionnelle. 

                                            
280 En français, le titre de l’ouvrage est traduit en Un bonheur insoutenable. 
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Si les deux derniers principes ne semblent pas poser de problèmes particuliers 

dans le monde scolaire281, le principe d’équité peut être discuté, à l’aune, notamment, 

des travaux de clarification dont il fait l’objet (ainsi que le concept de justice qui lui est 

intrinsèquement associé), dans le domaine scolaire chez, par exemple Demeuse et Baye 

(2005), Friant (2013) ou Sánchez-Santamaria et Manzanares-Moya (2017). 

D’après ces auteurs, il faut tout d’abord distinguer l’égalité de l’équité. La 

première ne génère pas de jugement moral (on pourrait dire qu’elle est purement 

mathématique) alors que la seconde « inclut une question normative ou éthique de savoir 

quelle est la juste répartition [des biens rares] » (Friant & Sánchez-Santamaria, 2018, p. 

160). 

Ensuite, en se basant sur une revue de la littérature relative aux théories de la 

justice, Friant et Sánchez-Santamaria proposent de déterminer les différentes 

dimensions qu’elle peut actualiser selon l’approche théorique qui la sous-tend et en 

fonction de l’idée centrale qu’elle véhicule. Suivant le substrat théorique et 

philosophique qui la définit, une théorie particulière de la justice peut engendrer 

certaines implications spécifiques en matière d’éducation. Le tableau suivant est adapté 

de Friant et Sánchez-Santamaria (2018, p. 164) et met en évidence les implications 

éducatives de différentes théories de la justice282. 

 

                                            
281 Par exemple, en Belgique francophone, l’égalité de traitement est mentionnée dans le 4e paragraphe de 
l’article 6 du décret Missions (Gouvernement de la Communauté française de Belgique, 1997) et la 
remédiation est un principe pédagogique qui est d’ailleurs mentionné dans ce même décret (article 12). 
Concernant le troisième principe, la gratuité scolaire est en vigueur (pour l’enseignement obligatoire, 
majoritairement) dans un grand nombre d’États qui adhèrent, notamment, au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels de 1966 (UN, 1966). 
282 Pour des informations sur les arguments mis en avant par les théories citées dans le tableau, voir par 
exemple Friant (2013) ou se reporter directement aux auteurs, tels que : Fraser, 1997; Mill, 2018; Miller & 
Walzer, 1995; Nozick, 1974; Nussbaum, 2012; Rawls, 1971; Sen, 2009; Walzer, 1983; Young, 2010. 
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Tableau 145 Approches des théories de la justice et implications éducatives d’après Friant et 
Sánchez-Santamaria (d'après Friant & Sánchez-Santamaria, 2018, p. 164) 

Approches Idées centrales Implications du point de vue de l’équité éducative 

Libertarisme Liberté 
Pas d’intervention contraire à la liberté (équité : laisser 
faire et égale liberté) 

Utilitarisme Efficacité 
Équité comme maximisation de l’efficacité (équité : 
prendre en considération toutes les utilités) 

Justice libérale Distribution de biens 
Équité comme juste distribution de biens de base 
(équité : combattre les inégalités injustes de distribution 
de biens). 

Justice de capacité Distribution et capacités 
Équité comme liberté réelle d’action (équité : combattre 
les inégalités qui empêchent le développement de 
l’action) 

Justice relationnelle 
Respect culturel et 

relations justes 
Conditions culturelles, linguistiques, de genre (équité : 
combattre la domination) 

Démocratie 
communicative ou 

culturelle 

Participation effective et 
équitable 

Prendre part à la gestion et à l’organisation scolaire, son 
fonctionnement (équité : promotion de l’accès et 
assurance d’une participation pleine) 

 

D’après Friant et Sánchez-Santamaria, dans le cadre éducatif, la théorie de la 

justice doit aller au-delà de l’approche distributive (justice libérale, justice de capacités) 

en tenant compte des processus qui sont mis en jeu lors des apprentissages. En cela, ils 

proposent de dépasser la contradiction pouvant apparaître entre l’éducation comme 

moyen et l’éducation comme fin, en articulant ces deux positions : l’éducation est un 

moyen d’aboutir à quelque chose, mais c’est aussi une fin en soi « car l’expérience 

intrinsèque qui est en jeu en étant un apprenant est ce qui, justement, va donner les 

moyens permettant d’accéder à la vie « bonne » à laquelle chacun aspire » (Friant & 

Sánchez-Santamaria, 2018, p. 165). Ils ajoutent que 

la fonction pédagogique de l’éducation est de créer et de 

promouvoir des processus d’apprentissage qui soient orientés vers la 

justice, où non seulement la mise à disposition d’opportunités et la 

distribution de ressources sont importantes […], mais aussi la 

reconnaissance de la diversité […] et la participation active […] de tous les 

étudiants comme des éléments essentiels de leur réussite éducative (p.165). 

Comme l’expliquent Friant et Sanchez-Santamaria, le concept de justice se 

complexifie notamment à travers l’interprétation de ce qui est juste par les individus eux-

mêmes. Les auteurs rappellent ainsi les études de Dubet (1999, 2005) sur l’analyse des 

jugements des élèves quant aux principes de justice qui a mis en avant une construction 

du sentiment de justice sur la base d’un état de polyarchie morale rationnelle, guidée par un 

ensemble de critères autonomes : « les individus balancent ainsi entre trois principes de 

justice : le mérite, l’égalité et l’autonomie (Dubet, 2005) » (Friant & Sánchez-Santamaria, 

2018, p. 171) où l’autonomie des adultes est remplacée par le principe de respect, chez 

les élèves.  
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On peut penser que le traitement de façon efficiente de ces quatre principes 

amènerait à un sentiment de justice élevé chez les jeunes. Néanmoins, comme le 

mentionne Gorard, « prêcher la tolérance raciale dans un système scolaire où les races 

sont séparées n’a aucun sens » (Gorard, 2007, p. 83). En d’autres termes, si l’orientation 

veut développer une justice et une cohésion sociales plus grandes qu’elles ne le sont 

aujourd’hui, il est nécessaire d’ajuster les pratiques afin qu’elles rencontrent à la fois les 

objectifs recherchés et les principes qui les sous-tendent. Si le principe d’égalité peut se 

réaliser, entre autres, par des activités d’orientation permettant de déconstruire les 

systèmes de normes hiérarchisants et hiérarchisés (p.ex., le genre), celui d’autonomie par 

le développement de compétences réflexives chez le jeune et le respect par la 

reconnaissance de la personne au sein de la communauté, on peut également viser le 

principe de mérite par la reconnaissance des actions mises en place. L’orientation 

scolaire, guidée par les principes énoncés, viserait alors la construction et la 

reconnaissance de l’accomplissement des processus vocationnels de l’individu par lui-

même et avec les autres. 

À partir des finalités de l’Ecole dégagées ici, des objectifs qu’elle poursuit en 

termes d’orientation et des caractéristiques de l’environnement dans lequel les individus 

se construisent, on peut tenter de définir les types d’intervention effective que le monde 

scolaire est susceptible de mettre en place. 

 Entre tensions et complémentarités  

Même si la fin de l’adolescence et le début de l’âge adulte sont des moments 

particulièrement liés à l’entrée dans le monde professionnel et donc à la construction 

des compétences à s’orienter (Guichard, 2010), un consensus admis par la grande 

majorité des scientifiques attachés à l’étude de l’orientation est que celle-ci peut être 

abordée et travaillée dès les premiers âges et certainement dès le début de la scolarisation 

(Canzittu & Demeuse, 2017; Gingras, 2007; Gottfredson, 2002; Hartung, 2017; 

Hartung, Porfeli, & Vondracek, 2008; Pelletier, 2004; Porfeli, Hartung, & Vondracek, 

2008). 

En 2010, Guichard mentionnait que l’École peut développer des compétences 

d’orientation chez les jeunes de manière explicite en citant, par exemple, les méthodes 

de l’Activation du Développement Personnel et Professionnel de Pelletier et ses 

collègues (Pelletier et al., 1974), ses propres travaux avec la Découverte des Activités 

Professionnelles et Projets (Guichard, 1987) ou encore l’école orientante, comme définie 

par Gingras (Gingras, 2007). Néanmoins, Guichard mettait aussi en avant qu’un 

apprentissage implicite existe, qu’on pourrait nommer le curriculum caché (Perrenoud, 
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1993) et qui peut avoir une incidence plus ou moins forte sur la construction 

vocationnelle de l’élève, par exemple à travers le développement de certains stéréotypes. 

L’enjeu de l’orientation scolaire, telle qu’elle est présentée dans cet ouvrage avec 

le concept de l’approche orientante, est de rendre explicite cette acquisition de 

compétences d’orientation, tant pour l’élève que pour l’École. En d’autres termes, la 

volonté d’une approche éducative de l’orientation est d’inclure le jeune et sa 

construction personnelle et professionnelle au sein d’une dynamique déclarée et 

entraînée par le système scolaire lui-même et ses acteurs. 

Dans le champ de l’orientation, on aboutit dès lors à un travail sur les 

compétences qui concernent à la fois l’acquisition de connaissance (théoriques, 

pratiques…), mais également les processus mis en jeu ainsi que ce qu’ils impliquent pour 

la personne. Cette triple dimension de la compétence vocationnelle n’est pas sans 

rappeler les concepts d’epistème, de techné et de phronesis d’Aristote : l’épistème est la 

connaissance scientifique et universelle qui ne dépend pas du contexte, la techné est le 

savoir variable et pragmatique qui dépend du contexte et qui est orienté vers une 

rationalité instrumentale et consciente et la phronesis est la vertu intellectuelle et éthique, 

à la fois pragmatique et variable ainsi que dépendante du contexte et orientée vers 

l’action (Kinsella & Pitman, 2012) 

La phronésis doit se comprendre ici dans la comparaison qu’Aristote en fait avec 

la sagesse (sophia), celle-ci étant immuable et désintéressée alors que la phronésis est 

orientée vers l’homme et ses besoins (Villette, 1996). Villette postule qu’elle ne peut être 

apprise à l’école parce qu’elle est liée à un individu, à un temps et à une communauté 

qui sont particuliers et qu’elle est « le résultat d'un processus d'apprentissage individuel 

singulier, évidemment irréductible à un corps de connaissances décontextualisées, 

inscrites dans des manuels et transmises dans le cadre scolaire d'une salle de classe » 

(Villette, 1996, p. 90). Néanmoins, notre avis rejoint plutôt celui d’Hansen qui propose 

d’articuler une orientation philosophique, c’est-à-dire une possibilité de réflexion pour 

l’individu quant à sa construction et l’impact de ses choix : 

on questionne de « manière critique la « construction » de la 

personne et on inclut d’autres idées philosophiques fondamentales 

pouvant mettre le rapport au monde de l’intéressé en perspective […]. On 

le fait précisément pour dépasser l’horizon de savoirs et la construction de 

la réalité dans lesquels la personne pense et vit actuellement » (F. T. 

Hansen, 2005, p. 63) afin de ne pas se borner à une forme de présentisme 

et d’ancrer ce travail vocationnel tout au long de la vie de l’individu. 

Dans sa visée professionnelle, le concept de l’adaptabilité à la carrière permet de 

rendre compte de cet objectif multidimensionnel de l’orientation et de cadrer les types 
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d’actions à mettre en place afin de permettre aux individus de façonner et de réaliser 

leur conception de soi dans une dynamique d’évolution de leurs rôles professionnels 

(Peila-Shuster, 2015). L’adaptabilité à la carrière est composée de quatre dimensions 

(Rudolph, Lavigne, Katz, & Zacher, 2017) : (1) la préoccupation professionnelle qui fait 

référence à l'intérêt et à la préparation d’un individu pour son avenir, (2) le contrôle qui 

concerne le degré de responsabilité de la personne par rapport à son avenir, (3) la 

curiosité qui est la motivation des individus à définir et explorer les avenirs alternatifs 

possibles pour eux ainsi que les actions qui peuvent les induire et (4) la confiance qui est 

la croyance de l’individu en lui-même et sa capacité à atteindre ses objectifs 

professionnels. Ce concept est très utile dans un monde en évolution rapide, car il exige 

des individus qu'ils soient capables de façonner/refaçonner et de mettre en 

œuvre/réaliser leurs conceptions de soi en évolution dans leurs rôles professionnels. 

On peut tenter de rapprocher le concept d’adaptabilité à la carrière avec celui de 

l’approche orientante afin d’adapter le premier au monde scolaire (cf. schéma ci-après). 

La préoccupation professionnelle est relative au concept d’infusion de l’approche 

orientation, c’est-à-dire le travail (au sein des disciplines scolaires) de la connaissance de 

soi, du monde scolaire et du monde professionnel avec l’élève. Le contrôle peut être 

rapproché du concept de mobilisation qui vise à mettre le jeune en projet par le biais de 

l’intervention des acteurs de l’éducation ainsi qu’à analyser les résultats attendus ou 

constatés. La curiosité est proche de la phronésis, déjà évoquée, à travers le 

développement d’une certaine forme de réflexivité (d’action et d’impact de ces actions). 

Enfin, la confiance peut se traduire par les concepts qui permettent de rendre compte 

de l’investissement de l’élève dans ses tâches ou son développement. L’ensemble de ce 

travail d’orientation se met en place au sein d’un environnement qui, d’une part, est 

complexe et versatile, mais, d’autre part, est aussi un moyen, un outil ou une opportunité 

de construction, dès lors qu’il relève d’une forme de collaboration entre ses parties 

constituantes. De plus, l’environnement évolue avec le temps et demande donc 

d’aborder l’orientation comme évolutive ; cette orientation étant tournée vers un 

objectif d’accroissement de la justice sociale. 
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Figure 71 Schématisation des rapports existants entre l’adaptabilité à la carrière et l’approche éducative de 

l’orientation au sein d’un environnement complexe 

Si cette schématisation reste sommaire et n’a pas la prétention de constituer un 

modèle opérationnel de l’aide à l’orientation, elle a l’avantage de témoigner d’une forme 

de parallélisme entre les actions orientantes qui peuvent être mises en place à l’école et 

celles qui relèvent davantage d’une construction de carrière après cette période scolaire : 

l’objectif est d’établir les liens existants entre le travail d’orientation qui peut être mené 

à l’école et le développement, une fois les individus sur le marché du travail, de leur 

adaptabilité professionnelle. La schématisation témoigne ainsi d’un continuum entre les 

pratiques pédagogiques, les pratiques éducatives de l’orientation et le développement de 

projets personnels et professionnels tout au long de la vie ; continuum ancré dans un 

environnement complexe où les actions visent une amélioration de la justice sociale pour 

les individus. 

En fait, si l’orientation scolaire est née après l’orientation professionnelle, il 

semble qu’aujourd’hui, elles tendent à se rapprocher pour finalement ne constituer que 

des étapes, elles-mêmes parfois imbriquées l’une dans l’autre, d’un processus complexe ; 

celui de la construction personnelle, tout au long de la vie, d’un individu social, au sein 

d’un monde ustopique en tension entre la réalité d’un environnement en crise(s) proche 

des dystopies fabulées et de l’utopie d’une vie rêvée. 
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Annexes 





 

 

ANNEXE 1 - Questionnaires pour les élèves de 

l’enseignement primaire 

 

Toi et ton orientation : sondage élève 

1. Je suis…     2. En quelle année es-tu ?  

  

□ un garçon □ une fille    □ en 5ème année  □ en 6ème année 

3. Quelle est ta date de naissance ? 

__ __ / __ __ / __ __ __ __ 

4. La fin de tes études primaires approche, as-tu déjà une idée de l’école 

secondaire dans laquelle tu penses t’inscrire ?  

□ oui   □ non 

Si tu as répondu NON, passe directement à la question 7. 

5. Si tu as répondu OUI, quelle est cette école ? Ecris le nom de l’école 

secondaire sur les pointillés : 

……………………………………………………………………………… 

6. Pourquoi as-tu choisi cette école secondaire ?  (Tu peux cocher 

plusieurs réponses) 

□ Parce que l’école se trouve près de chez moi. 

□ Parce que c’est facile d’aller dans cette école pour moi (facilité de transport). 

□ Parce que j’ai une sœur ou un frère qui fréquente déjà cette école. 

□ Parce que cette école a une bonne réputation. 

□ Parce que cette école est adaptée à mes caractéristiques / à moi.  

□ Parce que mes parents sont allés dans cette école.  
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□ Parce que mes parents veulent que j’aille dans cette école.  

□ Parce que j’ai des amis qui vont ou qui se trouvent dans cette école.  

□ Parce que cette école propose des formations en lien avec ce que je veux faire 

plus tard comme métier.  

S’il y a d’autres raisons, écris-les ici : 

……………………………………………………………………………… 

7. Comment as-tu fait pour choisir cette école ? Si tu n’as pas encore 

choisi, comment penses-tu procéder pour faire ton choix ? 

J’ai choisi cette école en…   / Je vais choisir mon école en… 

Exemple : j’ai choisi ce film en lisant les résumés des sorties de la semaine.  

……………………………………………………………………………… 

8. As-tu été conseillé par quelqu’un pour choisir une école secondaire ?  

□ oui   □ non 

Si tu as répondu NON, passe directement à la question 10. 

9. Si tu as répondu OUI à la question 8, dis-nous qui t’a conseillé : (Tu 

peux cocher plusieurs réponses) 

□ mes parents  

□ quelqu’un de ma famille (sœurs, cousins, oncle, belle-mère…) 

□ un (ou plusieurs) enseignant(s) de mon école primaire 

□ le centre PMS 

□ la direction de mon école 

□ des amis  

Si d’autres personnes t’ont conseillé, écris-le ici : 

……………………………………………………………………………… 
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10. Penses-tu être suffisamment informé quant aux options et aux filières 

d’enseignement qui s’offrent à toi dans l’enseignement secondaire ?  

□ oui   □ non 

11. Penses-tu être suffisamment informé quant aux métiers et aux 

possibilités de carrières professionnelles qui s’offrent à toi ? 

□ oui   □ non 

12. As-tu déjà une idée du métier que tu voudras exercer plus tard ?  

□ oui   □ non 

13. Si tu as répondu OUI à la question 12, écris le nom de ce métier ici :  

……………………………………………………………………………… 

 





 

 

ANNEXE 2 – Consignes aux enseignants et 

Questionnaires pour les élèves de 

l’enseignement secondaire 

Consignes à destination des enseignants 

Ce questionnaire s’adresse à l’ensemble des élèves de 1ère, 3ème et 5ème secondaire 

de la Ville de Liège.  

L’objectif de ce questionnaire est d’effectuer une recherche de terrain afin de 

récolter leur avis, leur témoignage, leurs impressions sur les différents choix 

d’orientation qui parsèment leur scolarité. Il s’agit donc tout particulièrement de 

questions axées sur le choix de l’école, des filières et/ou des options (selon l’année 

scolaire de l’élève). Des questions concernent également leur avenir professionnel, le 

métier qu’ils envisagent plus tard (ou non) et l’avancée de leur projet personnel et 

professionnel. 

Nous vous demandons de bien prendre connaissance des consignes reprises ci-

dessous et de les lire, en classe, devant vos élèves. Vous pouvez répondre à leurs 

questions si elles concernent le vocabulaire employé. 

Ce questionnaire est anonyme, il ne faut pas avoir peur de dire ce que vous 

pensez. Ce n’est pas une évaluation et personne ne sait par qui le questionnaire a été 

complété. Veillez à bien répondre aux questions d’informations générales : par exemple, 

votre genre (fille ou garçon), l’école que vous fréquentez ou encore votre date de 

naissance. 

Pour répondre au questionnaire, prenez un stylo (Bic) qui est de couleur foncée 

(bleue ou noire). Il ne faut pas utiliser de stylos plumes (car ils peuvent faire des taches), 

de marqueurs (qui peuvent baver) ou de crayon (qui peuvent s’effacer ou transpercer la 

feuille). Si vous n’en avez pas, demandez-en un à prêter et si cela n’est pas possible, 

utilisez le stylo qui s’en approche le plus. 

Pour répondre aux questions, il s’agit de colorier la case dans son entièreté. Il ne 

s’agit pas de hachurer ou de cocher, mais bien de colorier. 
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Pour certaines questions, plusieurs réponses peuvent être sélectionnées. À côté 

de ces dernières, il est inscrit « Tu peux colorier plusieurs cases ». Si rien n’est écrit à 

côté des questions, une et une seule case peut être noircie. 

À certains endroits, nous proposons de préciser la réponse si tu le désires. Dans 

ce cas-là, il faut écrire de manière lisible sur les pointillés prévus à cet effet. 

Enfin, pour la question « Je suis né(e) le … », il faut inscrire la date de naissance. 

Les deux premières cases sont réservées au jour, les deux suivantes au mois et les quatre 

dernières à l’année de ta naissance. 

Exemple : 17 / 09 / 2004 

 

 

!!! ATTENTION !!! 

Il ne faut absolument pas écrire ailleurs sur le questionnaire : 

uniquement colorier les cases et répondre aux endroits prévus (cases, 

pointillés). 

Ce questionnaire est lu par une liseuse optique, un ordinateur qui encode 

tout seul les réponses que tu auras cochées ou écrites. Les ordinateurs étant 

très pointilleux, si tu écris ailleurs, il ne reconnaîtra pas ton questionnaire. 

 

 

Nous te remercions pour ta collaboration. 
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Moi et mon orientation 

1ère secondaire 

1. Je suis : 2. Je suis en : 

 1ère secondaire complémentaire 

 1ère secondaire différenciée 

 1ère secondaire commune 

4. Quelle était ton école primaire (nom et ville) ? 

…………………………………………… 

5. Je suis né(e) le  

 /  /   

 une fille  un garçon 

3. Je suis à  

 Ecole A 

 Ecole B 

 Ecole C 

 Ecole D 

 Ecole E 

 Ecole F 

 Ecole G 

 Autre : 

……………………………….. 
 

6. Quel est le métier de ta mère (ou la personne féminine dont tu es à charge) ? 

……………………………………………………………………………… 

7. Quel est le métier de ton père (ou la personne masculine dont tu es à charge) ? 

……………………………………………………………………………… 

8. Je suis dans cette école parce que : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 elle se trouve près de ma maison. 

 je sais facilement m’y rendre (à pied, en voiture, en bus, en train, à vélo…). 

 elle a une bonne réputation. 

 elle met en place des activités pour les élèves en difficulté.  

 j’ai un frère ou une sœur qui y va. 

 mes parents y sont allés. 

 mes parents veulent que j’y aille. 

 j’ai des amis qui y vont ou qui y sont. 

 elle propose des options qui m’intéressent. 

 je partage les valeurs qu’elle met en avant (solidarité, égalité…). 

 j’aime les activités (voyages, activités extrascolaires…) qu’elle propose. 

 Autre(s) : ……………………… 
  

9. J’ai choisi cette école : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 en discutant avec mes parents. 

 en discutant avec des amis. 

 en discutant avec un membre de ma famille autre que mes parents. 

 en la visitant et/ou en allant aux portes ouvertes. 

 en regardant sur internet. 

 personne ne m’a demandé ce que je voulais, je n’ai pas eu le choix.  

 Autre(s) : ……………………… 
 

10. Lors de ce choix, j’ai été conseillé(e) par : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 mes parents. 

 un autre membre de ma famille que mes parents. 

 des amis. 

 un enseignant (Quel cours ?  ………………………. Quelle année (primaire ou secondaire) ? 

………………………..) 

 le centre PMS. 

 personne. 

 Autre(s) : …………………………………………. 
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11. As-tu une idée du métier que tu voudrais faire plus tard ? 

 Oui, je suis certain. Le(s)quel(s) ?  ………………………………… 

 Oui, mais je ne suis pas encore certain. Le(s)quel(s) ? …………………………… 

 Non 
 

12. Au cours des trois derniers mois, j’ai : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 réfléchi à un métier que j’aimerais faire. 

 lu des documents sur un ou plusieurs métiers qui m’intéressent. 

 fait des recherches sur des métiers que j’aimerais faire. 

 parlé avec ma famille du métier que je veux faire. 

 parlé avec mes amis du métier que je veux faire.  

 assisté à un salon de l’emploi (SIEP). 

 parlé avec un enseignant et/ou un conseiller du CPMS. 

 rencontré des personnes qui exercent le métier que je souhaite faire 

 rien fait de tout cela. 

 Autre(s) : ……………………………………… 

Si tu as répondu non à la question 11, rends-toi directement à la question 

15. 

13. J’envisage ce métier parce que : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 cela correspond à ce que j’aime faire. 

 mes parents veulent que je fasse ce métier. 

 j’aurai un bon salaire, un bon train de vie, des horaires intéressants… 

 je pense pouvoir réussir dans ce domaine. 

 c’est le métier de quelqu’un que j’admire beaucoup. 

 je partage les valeurs (solidarité, égalité…) qu’il véhicule. 

 je n’ai pas d’autres idées. 

 Autre(s) : ……………………………………… 
 

14. Afin d’effectuer mon choix professionnel, j’ai accordé de l’importance à (Tu peux colorier plusieurs 

cases) 

 ce que les personnes qui font ce métier en disent. 

 ce que je connais des métiers. 

 mes connaissances du monde du travail. 

 aux développements technologiques. 

 l’image que les personnes ont de ce métier. 

 aux conditions de travail. 

 aux caractéristiques personnelles nécessaires pour exercer ce métier 

 la formation qu’il faut suivre pour ce métier. 

 aux possibilités de promotion. 

 mon désir de créer une famille. 

 Autre(s) : ……………………………………… 

Si tu as répondu « oui » à la question 11, ne tiens pas compte de cette 

dernière question (15).  

15. Je ne sais pas quel métier je veux faire plus tard parce que : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 je n’y réfléchis pas encore. 

 parmi les métiers que je connais, aucun ne m’attire. 

 je n’ai pas assez d’informations pour choisir. 

 je ne veux pas me sentir lié pour la vie. 

 penser à un métier me rend inquiet. 

 l’école ne propose pas d’options permettant de découvrir des métiers. 

 Autre(s):………………………………………………………. 
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Moi et mon orientation 

3ème et 5ème secondaire 

1. Je suis : 2. Je suis dans l’enseignement 

 Technique de transition 

 Technique de qualification 

 Professionnel 

 Général de transition 

3. Quelle est ton option ? 

……………………………………….. 

4. Quelle était ton école primaire (nom et ville) ? 

…………………………………………… 

5. Je suis né(e) le  

 /  /   

 une fille  un garçon 

6. Je suis à  

 Ecole A 

 Ecole B 

 Ecole C 

 Ecole D 

 Ecole E 

 Ecole F 

 Ecole G 

 Autre : 

……………………………….. 

7. Je suis en : 

 3ème secondaire 

 5ème secondaire 

 

8. Quel est le métier de ta mère (ou la personne féminine dont tu es à charge) ? 

……………………………………………………………………………… 

9. Quel est le métier de ton père (ou la personne masculine dont tu es à charge) ? 

……………………………………………………………………………… 

10. Je suis dans cette école parce que : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 elle se trouve près de ma maison. 

 je sais facilement m’y rendre (à pied, en voiture, en bus, en train, à vélo…). 

 elle a une bonne réputation. 

 qu’elle met en place des activités pour les élèves en difficulté.  

 j’ai un frère ou une sœur qui y va. 

 mes parents y sont allés. 

 mes parents veulent que j’y aille. 

 j’ai des amis qui y vont ou qui y sont. 

 elle propose des options qui m’intéressent. 

 je partage les valeurs qu’elle met en avant (solidarité, égalité…). 

 j’aime les activités (voyages, activités extrascolaires…) qu’elle propose. 

 Autre(s) : ……………………… 
  

11. J’ai choisi cette école : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 en discutant avec mes parents. 

 en discutant avec des amis. 

 en discutant avec un membre de ma famille autre que mes parents. 

 en la visitant et/ou en allant aux portes ouvertes. 

 en regardant sur internet. 

 personne ne m’a demandé ce que je voulais, je n’ai pas eu le choix.  

 Autre(s) : ……………………… 
 

12. Lors de ce choix, j’ai été conseillé(e) par : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 mes parents. 

 un autre membre de ma famille que mes parents. 

 des amis. 

 un enseignant (Quel cours ?  ………………………. Quelle année (primaire ou secondaire) ? 

………………………..) 
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 le centre PMS. 

 personne. 

 Autre(s) : …………………………………………. 
 

13. As-tu eu le choix en ce qui concerne ta filière ou ton option ? 

 Oui 

 Non, le conseil de classe m’a orienté. 

 Non, mes parents ont décidé pour moi. 

Si tu as répondu non, passe à la question 17 

14. J’ai choisi cette option parce que (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 je partage les valeurs qu’elle met en avant (solidarité, égalité …) 

 elle me permettra de réaliser mes rêves d’avenir. 

 je pourrais poursuivre de longues études. 

 je m’y sentirais bien. 

 elle me permettra de réussir ma vie. 

 le contenu des cours m’intéresse. 

 elle ne me ferme pas de portes. 

 j’ai peur de rater dans une autre option. 

 l’école est bien équipée pour cette option. 

 elle a une bonne réputation. 

 elle me permet d’exercer le métier qui me plaît. 

 je m’entends bien avec les professeurs de cette option. 

 Autre(s) : ……………………………………… 
 

15. Pour choisir mon option, j’ai accordé de l’importance à (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 mes loisirs extérieurs à l’école. 

 au coût de ces études. 

 au milieu dans lequel je vis. 

 mes capacités intellectuelles. 

 mes difficultés à prendre des décisions. 

 la connaissance que j’ai de moi-même.  

 mes résultats scolaires. 

 ma motivation d’aller en classe. 

 mes contacts avec le monde du travail (visites, observations, stages…). 

 mes expériences de travail étudiant. 

 Autre(s) : ……………………………………… 
 

16. Lors de ce choix, j’ai été conseillé(e) par : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 l’un de mes parents ou les deux. 

 mes frères et sœurs. 

 des amis. 

 une personne qui est dans cette option. 

 un enseignant qui m’a aidé à découvrir ce que j’aimerais faire plus tard. (Quel cours ?  

………………………. Quelle année (primaire ou secondaire) ? ………………………..) 

 le conseil de classe. 

 un conseiller CPMS et/ou du SIEP. 

 personne. 

 Autre(s) : ……………………………………… 
 

 

17. As-tu une idée du métier que tu voudrais faire plus tard ? 

 Oui, je suis certain. Lequel ? ………………………………… 

 Oui, mais je ne suis pas encore certain. Le(s)quel(s) ? …………………………… 

 Non 
 

18. Au cours des trois derniers mois, j’ai : (Tu peux colorier plusieurs cases) 
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 réfléchi à un métier que j’aimerais faire. 

 lu des documents sur un ou plusieurs métiers qui m’intéressent. 

 fait des recherches sur des métiers que j’aimerais faire. 

 parlé avec ma famille du métier que je veux faire. 

 parlé avec mes amis du métier que je veux faire.  

 assisté à un salon de l’emploi (SIEP). 

 parlé avec un enseignant et/ou un conseiller du CPMS. 

 rien fait de tout cela. 

 Autre(s) : ……………………………………… 

Si tu as répondu non à la question 17, rends-toi à la question 21. 

19. J’envisage ce métier parce que : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 cela correspond à ce que j’aime faire. 

 mes parents veulent que je fasse ce métier. 

 j’aurai un bon salaire, un bon train de vie, des horaires intéressants… 

 je pense pouvoir réussir dans ce domaine. 

 c’est le métier de quelqu’un que j’admire beaucoup. 

 je partage les valeurs (solidarité, égalité…) qu’il véhicule. 

 je n’ai pas d’autres idées. 

 Autre(s) : ……………………………………… 
 

20. Afin d’effectuer mon choix professionnel, j’ai accordé de l’importance à (Tu peux colorier plusieurs 

cases) 

 ce que les personnes qui font ce métier en disent. 

 ce que je connais des métiers. 

 mes connaissances du monde du travail. 

 aux développements technologiques. 

 l’image que les personnes ont de ce métier. 

 aux conditions de travail. 

 aux caractéristiques personnelles nécessaires pour exercer ce métier 

 la formation qu’il faut suivre pour ce métier. 

 aux possibilités de promotion. 

 mon désir de créer une famille. 

 Autre(s) : ……………………………………… 

Si tu as répondu « oui » à la question 18, ne tiens pas compte de cette 

dernière question (22).  

21. Je ne sais pas quel métier je veux faire plus tard parce que : (Tu peux colorier plusieurs cases) 

 je n’y réfléchis pas encore. 

 parmi les métiers que je connais, aucun ne m’attire. 

 je n’ai pas assez d’informations pour choisir. 

 je ne veux pas me sentir lié pour la vie. 

 penser à un métier me rend inquiet. 

 l’école ne propose pas d’options permettant de découvrir des métiers. 

 Autre(s):………………………………………………………. 

 





 

 

ANNEXE 3 – Liste des métiers cités par les 

élèves 

 

Accessoiriste 
Acteur cascadeur 
Acteur/comédien 
Agent de la brigade canine 
Agent de sécurité 
Agent fédéral 
Agent immobilier 
Aide-soignant 
Aiguilleur du ciel 
Alchimiste 
Ambulancier 
Anesthésiste 
Anesthésiste spécialisé dans les 
enfants 
Animateur 
Animateur radio 
Archéologue 
Architecte 
Architecte d’intérieur/ décorateur 
d’intérieur 
Artilleur marin 
Artiste 
Assistant de la RTBF 
Assistant maternel 
Assistant social 
Astrologue/ chercheur de planètes 
Astronaute 
Conseiller en image 
Constructeur automobile 
Couturier 
Couvreur 
Créateur de films 
Créateur de jeux et de jouets 
indépendant 
Créatrice de technologies 
Travailler dans une crèche 
Cuisinier 
Cycliste professionnel 
Danseur 
Danseur de hip hop 
Décoratrice de cinéma 
Dentiste 
Designer 
Dessinateur 
Dessinateur assisté par ordinateur 
Dessinateur de Bd 
Détective 
Développeur/ créateur de jeux 
vidéo 
Diététicien 
Diplomate 

Astronome 
Astrophysicien 
Athlète 
Audition 
Auteur de mangas 
Avocat 
Avocat pour enfants battus  
Baby-sitter / nounou 
Banquier 
Barman 
Basketteur professionnel (NBA) 
Batteur 
Bêta-testeur 
Bijoutier 
Biologiste 
Boucher 
Boulanger 
Boxeur 
Breaker 
Caissier 
Caméraman 
Catcheur 
Cavalier 
Chanteur 
Chasseur 
Eleveur de chats 
Employé administratif 
Employé checking aéroport 
Employé de banque 
Enquêteur de police 
Enseignant spécialisé (trisomiques) 
Entraîneur 
Entrepreneur 
Entreprise d’aide aux requins 
Esthéticienne/ cosmétique 
Explorateur de la savane 
Femme de ménage/ technicienne de 
surface 
Fermier 
Fleuriste 
Footballeur 
Force d’intervention spéciale 
Free runner 
Gardien de foot 
Gérant d’un bar à smoothies 
Gérant d’un snack de nourriture 
artisanale 
Gérant d’une chaîne de magasins de 
sport 
Gérant de restaurant 
Gérante de centre équestre 

Chasseur alpin (militaire de 
montagne) 
Chauffeur 
Chauffeur de bus 
Chauffeur de camion (poids lourds) 
Chef d’entreprise 
Chef d’entreprise d’un salon de 
coiffure et beauté 
Chef d’un zoo 
Chercheur en robotique 
Chirurgien 
Chirurgien cardiaque 
Chirurgien cardio-thoracique 
Chirurgien esthétique 
Chirurgien orthopédiste 
Chirurgien pédiatrique 
Chocolatier 
Coach de foot : entraîneur 
Coach de gym 
Coach de volley 
Codeur 
Coiffeur 
Commissaire de la police 
scientifique 
Comptable/ expert-comptable 
Concepteur de voitures 
Concepteur en informatique 
Homme/Femme d’affaires 
Hôtellerie 
Hôtesse 
Hôtesse de l’air 
Humoriste 
Illustrateur 
Industriel(le) 
Infirmier 
Infirmier de liaison 
Infirmier pédiatrique (pour enfants) 
Infirmier sans frontière 
Infirmier spécialisé 
Infographiste 
Informaticien 
Ingénieur 
Ingénieur automobile 
Ingénieur civil 
Ingénieur commercial 
Ingénieur du son  
Ingénieur en aéronautique 
Ingénieur en architecture 
Ingénieur en armement 
Ingénieur en chimie 
Ingénieur en construction 
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DJ 
Docteur/ médecin 
Dresseur de chiens 
Ecrivain/romancier 
Educateur 
Educateur à l’école primaire 
Educateur en IPPJ 
Educateur physique 
Electricien 
Electromécanicien  
Electronicien 
Journaliste de presse écrite 
Journaliste sportif 
Juge 
Juriste 
Kiné sportif 
Kiné/ kinésithérapeute 
Laborantin 
Travailler au sein du PAB (peloton 
anti-banditisme) 
Libraire 
Livreur de pizzas 
Logopède 
Machiniste 
Maçon 
Magistrat 
Maître-chien 
Manager 
Mangaka (dessinateur de mangas) 
Mannequin 
Manucure- pédicure 
Maquilleur 
Marketing 
Masseur 
Mathématicien 
Mécanicien 
Mécanicien en usinage 
Médecin des muscles 
Médecin en cardiologie 
Médecin généraliste 
Médecin légiste 
Médecin urgentiste 
Médiateur familial 
Menuisier 
Menuisier ébéniste 
Professeur de mathématiques 
Professeur de néerlandais 
Professeur de philosophie 
Professeur de ski 
Professeur de tennis 
Professeur de théâtre 
Professeur en culture antique à 
l’université  
Profileur 
Programmeur  
Psychologue 
Puéricultrice 
Radiologue 
Rappeur 
Réalisateur 

Glacier 
Graphiste 
Groom 
Guitariste 
Gynécologue 
Hacker 
Herboriste 
Historien 
Hockeyeur 
Métier en rapport avec l’équitation 
Militaire/ armée 
Ministre 
Miss 
Musicien 
Neurologue   
Notaire 
Officier de renseignements/ agent 
au MI6 
Ophtalmologue 
Opticien 
Organisateur d’événements culturels 
Orthodontiste 
Ostéopathe 
Ostéopathe pour chevaux 
Ouvrier 
Ouvrier en magasin (magasinier) 
Paléontologue 
Patineur artistique 
Pâtissier 
Patron d’un café licorne 
PDG d’industries 
Pêcheur  
Pédiatre 
Peintre 
Peintre en bâtiment 
Pharmacien 
Photographe 
Photographe d’événements 
Photographe de paysages 
Physicien 
Pianiste 
Pilote d’avion 
Soigneur dans un zoo 
Soigneur pour animaux /assistant 
animalier  
Spécialiste (médecine) 
Spécialiste des insectes (autopsie) 
Spécialiste des requins 
Spécialiste ORL 
Sportif 
Stages avec des amis 
Stages avec des enfants 
Stagiaire 
Styliste de mode 
Travailler au SWAT (Special 
Weapons And Tactics) 
Technicien 
Tennisman 
Testeur de jeux 
Testeur de voitures 
Tireur d’élite (police) / sniper 
Toiletteur pour chiens 

Ingénieur en électromécanique 
Ingénieur en mathématique 
Ingénieur en robotique  
Ingénieur informaticien  
Ingénieur mécanicien 
Ingénieur scientifique 
Inspecteur 
Institutrice 
Institutrice maternelle 
Inventeur 
Journaliste 
Pilote d’hélicoptère 
Pilote de chasse 
Pilote de course 
Pilote de formule 1 
Pilote de l’armée de l’air belge 
Pilote de ligne 
Pizzaiolo 
Police scientifique 
Policier 
Policier à cheval 
Policier cagoulé 
Politicien  
Pompier 
Président 
Professeur 
Professeur d’accro-gym 
Professeur d’anglais 
Professeur d’artistes 
Professeur d’équitation 
Professeur d’histoire 
Professeur d’université  
Professeur dans une école 
supérieure 
Professeur de chimie à l’université 
Professeur de danse 
Professeur de dessin 
Professeur de français 
Professeur de géographie 
Professeur de grec à l’université  
Professeur de gym/ de sport 
Professeur de karaté 
Professeur de langues 
Professeur de latin 
Professeur de latin à l’université  
Youtuber 
Zoologiste 
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Réparateur de machines dans les 
hôpitaux (réparateur de matériel 
médical) 
Réparateur de voitures 
Responsable des gardiens de musée 
Restaurateur 
Robotique 
Rugbyman 
Sage-femme/ accoucheuse 
Savant 
Scénariste 
Travailler dans les sciences 
appliquées 
Scientifique 
Scientifique en chimie/chimiste 
Sculpteur 
Secrétaire 
Sécurité informatique  
Serveur 
Serveur en salle (cuisine) 
Soignant 

Traducteur 
Transporteur 
Travailleur à la tour des Finances 
Travailleur dans un laboratoire pour 
découvrir les cancers 
Travailleur dans un magasin 
Travailleur dans un musée 
Travailleur dans un zoo 
Travailleur de la NASA 
Vendeur 
Vendeur dans un magasin de jouets 
Vendeur de vêtements 
Vendeur de voitures 
Vétérinaire 

 





 

 

ANNEXE 4 - Questionnaire pour déterminer 

les perceptions des enseignants quant aux 

actions d’orientation 

 

L’outil d’investigation choisi pour la prise d’informations auprès des enseignants 

consiste en la passation d’un entretien oral composé de quatorze questions/items 

adaptés d’un test élaboré par Pelletier (2004) dans un contexte semblable de prise de 

données auprès d’enseignants. Les quatorze items relèvent d’un ensemble d’activités 

courantes pouvant être assimilées à l’un des trois principes de l’approche orientante : 4 

items sont en lien avec le principe d’infusion, 6 avec le principe de collaboration et 4 

avec le principe de mobilisation. 

Cet outil a pour but de statuer quant au travail de chacun de ces principes. Le 

sujet a le choix entre trois réponses : 

• Je le fais déjà actuellement  

• Je pourrais envisager de le faire  

• Ce n’est pas mon rôle  

 

Items principe d’infusion 

1. Enseigner régulièrement des notions de ma discipline au moyen d’exemples d’applications dans des fonctions de 
travail 

2. Tenter de faire comprendre l’importance et l’utilité de ma discipline dans l’exercice de nombreuses professions 

3. Associer régulièrement des compétences liées au développement de carrière à des compétences transversales dans 
le cadre de mon enseignement 

4. Réexploiter les activités d’information et d’orientation scolaire et professionnelle pour les intégrer à mon 
enseignement 

 

Items principe de collaboration 

1. Travailler en interdisciplinarité avec les autres enseignants pour développer et réaliser des activités d’information 
et d’orientation scolaire et professionnelle intégrée à mon enseignement 

2. Travailler en complémentarité avec un agent du centre PMS associé à mon établissement 

3. Travailler en complémentarité avec les parents d’élèves lors d’activités d’information scolaire et professionnelle 

4. Dans le cadre de mon cours, je fais appel à des représentants du monde du travail 

5. Participer à des rencontres avec des partenaires de l’école et du monde du travail pour organiser des activités 
d’information 

6. Participer à des formations continues portant sur l’approche orientante, par exemple celles organisées par la 
Province de Hainaut 
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Items principe de mobilisation 

1. Rappeler régulièrement aux élèves l’importance de leurs études actuelles pour leur avenir professionnel… 
- En les invitant à s’informer sur les formations possibles, les professions et le monde du travail 

- En les habituant à prendre des décisions à l’occasion d’activités d’information et d’orientation scolaires et 
professionnelles pour mieux les préparer à faire 

- En les amenant à prendre conscience de l’existence d’une grande variété de professions et des exigences requises 
pour y accéder 

2. Inviter au besoin mes élèves à rencontrer un agent PMS ou un conseiller en information scolaire et professionnelle 
de la Province 

3. Me préoccuper de l’objectivité de l’information scolaire et professionnelle véhiculée par les médias, les parents, les 
élèves et le monde du travail 

4. Corriger les stéréotypes sexistes ou sociaux qui entravent la liberté de choix scolaires et professionnels 



 

 

ANNEXE 5 - Comparaison des coefficients de 

corrélation entre l’échelle des performances à 

4 items et l’échelle des performances à 6 

items selon les variables de l’enquête 

 
Echelle de performance à 

6 items 
Echelle de performance à 

4 items 
Différence 

Total 0,61 0,54 -0,07 

Processus 0,38 0,32 -0,06 

Soi 0,35 0,30 -0,05 

Monde 0,41 0,35 -0,06 

Information 0,1 0,09 -0,01 

Activité 0,25 0,21 -0,04 

Classe 0,51 0,48 -0,03 

Sexe -0,09 -0,1 -0,01 

Année 0,45 0,41 -0,04 

Section 0,43 0,43 0 

Forme 0,46 0,45 -0,01 

Ecole -0,29 -0,24 0,05 

Groupe -0,51 -0,46 0,05 

 





 

 

ANNEXE 6 – Questionnaire élèves – Approche 

orientante (processus, performance, 

perception) 

 

1. Je suis…    2. En quelle année es-tu (année et classe)

 □ un garçon □ une fille   …………………………………………… 

3. Quelle est ta date de naissance ?  4. Quelle école fréquentes-tu ? 

__ __ / __ __ / __ __ __ __   ……………………………….. 

 

5. Depuis le début de cette année scolaire, lors des leçons ou des activités que 

tu as déjà suivies à l’école, tu as eu l’occasion d’identifier et de parler de…? 

 

Items Oui Non 

Tes qualités morales et personnelles (si tu es généreux, honnête…)   

Tes aspirations personnelles (ce que tu voudrais être plus tard et devenir comme personne)   

Tes aspirations professionnelles (les activités et le métier que tu voudrais faire plus tard)   

Tes intérêts (ce que tu aimes faire)   

Tes aptitudes (ce que tu es capable de faire)   

Tes valeurs (ce que tu penses ; tes valeurs morales)   

Tes forces (ce que tu fais le mieux ; les domaines où tu es le plus performant)   

Tes faiblesses (ce que tu fais le moins bien ; les domaines où tu as des difficultés)   

Tes limites (jusqu’où tu peux aller dans tes activités)   

Tes caractéristiques personnelles qui te distinguent ou te rapprochent des autres   

Aucun de ces choix   

 

6. Depuis le début de cette année scolaire, lors des leçons ou des activités que 

tu as déjà suivies à l’école, tu as eu l’occasion d’avoir des informations sur… ? 

 

Items Oui Non 

Les programmes de ta formation (programmes et métiers que tu pourrais exercer)   

Les programmes des autres formations que tu pourrais suivre   

Les métiers et les professions   

Les enjeux et les exigences du monde du travail en comparaison avec ton rôle d’élève   

Les responsabilités (droits et devoirs) que tu auras en tant que travailleur   

Les différents lieux de travail (usines, commerces, entreprises…) où s’exercent les métiers   

Aucun de ces choix   
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7. Depuis le début de cette année scolaire, lors des leçons ou des activités que 

tu as déjà suivies à l’école, tu as eu l’occasion de : 

 

Items Oui Non 

Prendre des décisions qui viennent vraiment de toi-même (au niveau de tes études, de tes 
choix) 

  

Avoir des responsabilités au sein d’un projet scolaire (délégué de classe, veiller au matériel...)   

Prendre d’autres rôles au sein de l’école que celui d’élève   

Réaliser des projets qui traitent de ton avenir, des métiers, de tes études…   

Faire des liens entre la connaissance de toi-même, du monde scolaire et du monde du travail   

Aucun de ces choix   

 

 

8. Est-ce que les activités d’AO t’ont amené à penser à des professions 

intéressantes ? 

• Oui 

• Non 

 

9. Est-ce que les activités d’AO t’ont amené à penser à des formations 

intéressantes ? 

• Oui 

• Non 

 

10. Es-tu suffisamment informé quant aux études envisageables et aux métiers 

et possibilités de carrières professionnelles qui s’offrent à toi ?  

• Oui 

• Non 

 

11. As-tu apprécié les activités d’approche orientante ? 

• Oui 

• Non 



 

 

ANNEXE 7 - Questionnaire d’évaluation pour 

les centres PMS 

Questionnaire à destination des membres des centres PMS attachés aux écoles dont 

l’enseignement est organisé par la Province de Hainaut. 

 

Ce questionnaire est à destination des membres des centres PMS des écoles de 

la Province de Hainaut. Dans le cadre d’une évaluation générale du projet d’approche 

orientante, chaque centre PMS en charge d’une école secondaire est sollicité pour 

répondre aux questions suivantes. 

 

Qui êtes-vous ? 

1. Dans quel centre PMS travaillez-vous ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………… 

2. Quelles sont les fonctions des personnes ayant pris part à la 

complétion de ce questionnaire (veuillez cocher les items adéquats ; 

plusieurs réponses possibles) ? 

☐ Direction Si autre, veuillez spécifier : 
………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………… 

☐ Assistant social 

☐ Infirmier 

☐ Psychologue 

☐ Autre 

 

3. Avec quelle(s) école(s) secondaire(s) travaillez-vous ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

4. Quelles sont les filières dont vous vous occupez ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

5. A quels élèves vous adressez-vous (degré, année) ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

 



676 Annexe 7 

 

Votre travail au niveau de l’orientation 

 

6. Connaissez-vous la démarche de l’approche 

orientante (veuillez cocher l’item adéquat ; une seule 

réponse) ? 

☐ Oui ☐ Non 

 

7. Pourriez-vous l’expliquer en quelques mots ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

8. Le plus souvent, travaillez-vous individuellement ou 

collectivement avec ces élèves au niveau de 

l’orientation (veuillez cocher l’item adéquat ; une 

seule réponse) ? 

☐ Individuellement ☐ Collectivement ☐ Nous ne travaillons pas l’orientation 

 

9. Pour vous, l’orientation fait-elle partie de vos 

missions (veuillez cocher l’item adéquat ; une seule 

réponse) ? 

☐ Oui ☐ Non 

 

10. Quels outils utilisez-vous en ce qui concerne le travail 

d’orientation ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

11. Pouvez-vous quantifier le temps que vous consacrez 

à l’orientation avec la ou les écoles faisant partie du 

projet d’approche orientante (temps moyen, en 

nombre d’heures, par école et par mois) ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

12. Et avec les écoles ne pratiquant pas encore de 

l’approche orientante (temps moyen, en nombre 

d’heures, par école et par mois) ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 
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13. Quelles actions d’orientation avez-vous planifiées 

pour cette année scolaire ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

14. Avez-vous reçu des informations (directement ou 

indirectement) de la part du représentant des CPMS 

au comité de suivi AO concernant le projet 

d’approche orientante (veuillez cocher l’item 

adéquat ; une seule réponse) ? 

☐ Oui ☐ Non 

 

15. Comment qualifieriez-vous la collaboration des 

centres PMS dans la mise en application d’outils 

orientants dans les écoles provinciales (veuillez 

cocher l’item adéquat ; une seule réponse) ? 

☐ La collaboration est optimale 

☐ La collaboration est bonne 

☐ La collaboration pourrait être meilleure, mais est acceptable 

☐ La collaboration n’est pas très bonne 

☐ La collaboration est médiocre 

☐ La collaboration est inexistante 

 

16. Quelles sont les conditions nécessaires pour une 

collaboration fructueuse avec les établissements 

scolaires ? De quels moyens humains et matériels 

auriez-vous besoin ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

 

17. Comment qualifieriez-vous votre communication, au 

niveau de l’orientation, avec les parents d’élèves 

(veuillez cocher l’item adéquat ; une seule réponse) ? 

☐ La communication est optimale 

☐ La communication est bonne 

☐ La communication pourrait être meilleure, mais est acceptable 

☐ La communication n’est pas très bonne 

☐ La communication est médiocre 

☐ La communication est inexistante 
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18. D’après votre expérience, quels sont ou pourraient 

être les freins à la mise en œuvre d’un projet 

d’approche orientante ? 

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………. 

 

Attention, ne répondez aux questions suivantes que si vous travaillez avec 

un établissement scolaire qui pratique l’approche orientante (veuillez cocher l’item adéquat ; 

une seule réponse possible par question). 

 

Questions OUI NON 

L’ensemble des centres PMS concernés par le projet se sont-ils rencontrés afin de 
planifier des actions communes ? 

☐ ☐ 

Les membres des centres PMS ont-ils été impliqués dans le projet d’approche orientante 
au sein de l’établissement ? 

☐ ☐ 

Des activités individuelles ont-elles été menées avec les élèves dans le cadre du projet 
d’approche orientante ? 

☐ ☐ 

Des activités collectives ont-elles été menées avec les élèves dans le cadre du projet 
d’approche orientante ? 

☐ ☐ 

Le travail des membres du centre PMS s’est-il déroulé en partenariat avec les enseignants, 
coordinateurs, éducateurs… 

☐ ☐ 

Une personne de référence pour l’ensemble des centres PMS est-elle désignée et joignable 
pour l’ensemble des acteurs impliqués ? 

☐ ☐ 

Une réunion de coordination du travail des centres PMS a-t-elle été menée afin de 
planifier les grandes lignes du projet ? 

☐ ☐ 

Les membres des centres PMS ont-ils planifié leurs actions afin d’assurer un travail 
continu de l’orientation au sein des établissements scolaires ? 

☐ ☐ 

Les agents des centres PMS prennent-ils en compte les besoins spécifiques des élèves en 
prenant en charge les problèmes de type affectif ou psychologique éventuels des 
apprenants ? 

☐ ☐ 

Les agents des centres PMS proposant les animations orientantes sont-ils formés à celles-
ci ? 

☐ ☐ 

Les agents des centres PMS se réunissent-ils régulièrement avec les enseignants 
participant au projet ? 

☐ ☐ 

Les centres PMS disposent-ils d’une bibliothèque de ressources accessible à l’ensemble 
des acteurs ? 

☐ ☐ 

Les agents des centres PMS informent-ils les enseignants quant aux outils disponibles ? ☐ ☐ 

 

Nous vous remercions pour votre participation.



 

 

ANNEXE 8 – Matrices de corrélation 

 

Matrice de corrélation – Echelle Soi - élèves 

 

Matrice de corrélation – Echelle Monde - élèves 

  Monde1 Monde2 Monde3 Monde4 Monde5 Monde6 

Monde1 Corrélation de Pearson 1,00 ,61 ,97 ,76 ,64 ,59 

 Sig. (bi-variée)  ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Monde2 Corrélation de Pearson ,61 1,00 ,63 ,37 ,30 ,79 

  Soi1 SOi2 Soi3 Soi4 Soi5 Soi6 Soi7 Soi8 Soi9 Soi10 

Soi1 Corrélation de Pearson 1,00 ,94 ,69 ,65 ,56 ,54 ,49 ,49 ,46 ,35 

 Sig. (bi-variée)  ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

SOi2 Corrélation de Pearson ,94 1,00 ,73 ,69 ,59 ,57 ,52 ,52 ,49 ,37 

 Sig. (bi-variée) ,000  ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Soi3 Corrélation de Pearson ,69 ,73 1,00 ,95 ,81 ,78 ,71 ,72 ,67 ,50 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000  ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Soi4 Corrélation de Pearson ,65 ,69 ,95 1,00 ,85 ,82 ,75 ,75 ,70 ,53 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000 ,000  ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Soi5 Corrélation de Pearson ,56 ,59 ,81 ,85 1,00 ,97 ,87 ,88 ,83 ,62 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000 ,000 ,000  ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Soi6 Corrélation de Pearson ,54 ,57 ,78 ,82 ,97 1,00 ,91 ,92 ,86 ,64 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000 ,000 ,000 ,000  ,000 ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Soi7 Corrélation de Pearson ,49 ,52 ,71 ,75 ,87 ,91 1,00 ,84 ,77 ,51 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000  ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Soi8 Corrélation de Pearson ,49 ,52 ,72 ,75 ,88 ,92 ,84 1,00 ,94 ,70 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000  ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Soi9 Corrélation de Pearson ,46 ,49 ,67 ,70 ,83 ,86 ,77 ,94 1,00 ,75 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000  ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Soi10 Corrélation de Pearson ,35 ,37 ,50 ,53 ,62 ,64 ,51 ,70 ,75 1,00 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000 ,000  

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 1324 
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  Monde1 Monde2 Monde3 Monde4 Monde5 Monde6 

 Sig. (bi-variée) ,000  ,000 ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Monde3 Corrélation de Pearson ,97 ,63 1,00 ,73 ,61 ,61 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000  ,000 ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Monde4 Corrélation de Pearson ,76 ,37 ,73 1,00 ,87 ,55 

 Sig. (bi-variée) ,000 ,000 ,000  ,000 ,000 

 N 1324 1324 1324 1324 1324 1324 

Monde5 Corrélation de Pearson ,64 ,30 ,61 ,87 1,00 ,48 
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